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Introduction générale 

Le public confère au facteur une identité qui plonge loin ses racines dans l’histoire. La 

casquette, la besace de courrier et la bicyclette… l’image d’Epinal du facteur messager battant 

la campagne a la vie rude. Si le but avoué de ses visites quotidiennes est d’apporter le 

courrier, les lettres de correspondance et les mandats, dans les représentations collectives, le 

facteur est bien plus qu’un prestataire de service : il tisse du lien social. Il est l’homme qui sait 

s’enquérir de la santé de chacun, rendre de menus services au cours de sa tournée quotidienne 

et parfois même s’attabler un instant. Les représentations populaires véhiculées au sujet des 

facteurs foisonnent dans la littérature, dans la presse quotidienne et locale, dans la 

cinématographie et nourrissent les imaginaires collectifs. Le succès populaire de ce 

personnage public, telle la figure de l’instituteur ou du maire, ne se dément pas dans les 

représentations sociales, en témoignent les crispations actuelles autour de la fermeture des 

bureaux de poste en milieu rural et leur remplacement par des agences postales ou des 

« points poste » chez les buralistes.  

Le succès de cette image populaire est pour partie à imputer à ses fondements 

historiques. Si en 1326, le terme de « facteur » n’est encore, selon le dictionnaire historique de 

la langue française1, qu’un terme de négoce, désignant une personne qui fait du commerce 

pour le compte d’une autre, dès le XVIIème siècle, le mot revêt sa signification actuelle. Le 

facteur de lettres apparaît, en effet, en France en 1651 pour désigner celui qui porte et 

distribue à leurs destinataires le courrier envoyé par la poste. Comme le rappellent Paul 

Charbon et Pierre Nougaret, « La Poste aux lettres ne prend vraiment son essor qu’au 

XVIIème, avec l’institution des maîtres du courrier en 1630 »2. L’usage du terme de facteur se 

développe ensuite avec l’établissement de la Petite Poste en 1759. A Paris, sous le règne de 

Louis XV, 200 facteurs effectuent trois distributions quotidiennes. Un privilège des citadins 

dans un premier temps, puisqu’il faut attendre la grande réforme postale de 1829 et la création 

du service postal rural pour que la distribution des lettres à domicile s’effectue dans tout le 

pays, tous les deux jours d’abord, puis quotidiennement. Pas un jour de repos pour ces 

facteurs rémunérés au kilomètre et qui parcourent en moyenne 27 kilomètres par jour en 1877. 

C’est seulement en 1893 que les facteurs sont autorisés à prendre un jour de congé par mois. 

Et c’est précisément au XIXème siècle que se dessine de façon progressive l’image d’un 

                                                 
1 Cf. Le Robert. Dictionnaire historique de la langue française, sous la dir. d’Alain Rey, 3 tomes, Paris, Le 
Robert, 1992, p. 1386.  
2 Paul Charbon, Pierre Nougaret, Le facteur et ses métamorphoses, Editions Jean-Pierre Gyss, 1984, p. 13.    
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facteur populaire, trait d’union entre la ville et la campagne, messager et commissionnaire 

fidèle chargé de rapporter de la ville voisine des médicaments ou des provisions de toute 

sorte. Qu’il vente ou qu’il neige, été comme hiver, le facteur réalise sa mission en se 

déplaçant à pied. L’utilisation de la bicyclette à la fin du XIXème siècle, puis de l’automobile 

dans les années 1950, va soulager considérablement la tournée des facteurs, nommés 

« préposés » de 1957 à 1993. Ils sont aujourd’hui près de 84 000, hommes et femmes, à 

distribuer chaque jour 66 millions de lettres et de paquets. Un chiffre qui s’est singulièrement 

accru en 200 ans. Les facteurs étaient 5000 en 1830, près de 23 000 en 1910.  

A mesure qu’ils se sont multipliés, force est de constater que l’image populaire des 

facteurs bonhommes ne s’est pas écornée. Pour la population, le facteur demeure un 

personnage connu, familier, qui fait, de longue date, partie de la vie ordinaire. C’est un 

personnage apprécié et qui le reste. Pourtant, au joyeux allant du facteur immortalisé par 

Jacques Tati dans Jour de fête3, dans les années 1940, s’est substitué le portrait désabusé du 

facteur Henri Chinaski dressé par Charles Bukowski dans Post Office4 en 1971. Et si l’œuvre 

est américaine, le cynisme sans complaisance avec lequel l’auteur décrit la vie du bureau de 

poste trouve un étrange écho dans nos propres recherches de terrain. Le métier de facteur s’est 

en effet profondément transformé, tout particulièrement en milieu urbain. La vision positive 

du facteur de la part de la population perdure, même si des échos contraires commencent à se 

faire entendre, précisément dans les zones urbaines dans lesquelles le contact se raréfie. Le 

destinataire du courrier peut en effet ne jamais rencontrer physiquement le facteur ou 

seulement de manière épisodique, pour la remise des recommandés. De plus, depuis quelques 

années, certaines personnes se plaignent de problèmes dans la distribution de leur courrier, 

d’une certaine irrégularité de La Poste ou encore d’erreurs et de retards dans la distribution, 

en témoignent les réclamations des usagers et des clients adressées aux bureaux de poste qui 

se sont multipliées. 

                                                 
3 Jacques Tati, Jour de fête, France, 79’, 1948. Après la guerre, Jacques Tati signe L’Ecole des facteurs, un court 
métrage comique sur un postier farfelu, personnage d’envergure qu’il va reprendre pour ce long métrage. 
Signalons également le film de Michael Radford, Il Postino (104’, 1994) qui se déroule au début des années 
1950 et dépeint l’amitié naissante qui se tisse entre Mario, facteur sur une petite île près de Naples et Pablo 
Neruda qui y est exilé. Ce film est une libre adaptation du roman de l’écrivain chilien Antonio Skarmeta, 
Ardiente pacienca, (Une Ardente patience, Paris, Ed. du Seuil, 1987, 155 p.). Un extrait des paroles de la 
chanson de Bourvil « le facteur » donne également un bon aperçu de l’image populaire du métier : « Dans 
chaque village, on connaît l'facteur. C'est un personnage qu'on porte dans son cœur. Recevoir une lettre, vous 
met en émoi. Chacun  s'dit, peut-être y'en a une pour moi […].Tiens ! Voilà l'facteur. Il apporte le journal et son 
bonjour matinal. […]  Tiens ! Voilà l'facteur. Venez boire à ma santé, vous l'avez bien mérité ».  
4 Charles Bukowski, Post Office, U.S.A., Black Sparrow Press, 1971; Le Postier, Paris, Grasset, Coll. « Les 
Cahiers Rouges », 1986 [pour la trad. française], 208 p. 
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Le facteur par sa présence quotidienne sur l’ensemble du territoire et le port des 

couleurs jaunes continue toutefois de symboliser, plus que tout autre, l’institution postale. Les 

directions de l’entreprise publique l’affirment, à juste titre, tel un slogan « le facteur véhicule 

l’image de La Poste ». En France, les facteurs représentent la clef de voûte de la distribution 

du courrier. Ces hommes du « dernier kilomètre » comme on les nomme souvent, distribuent 

plusieurs milliers d’objets, lettres et colis, auprès des ménages, des administrations, des 

collectivités locales et des entreprises, au cours de quelque 65 000 tournées quotidiennes. 

L’univers de la distribution du courrier et les modes de fonctionnement du métier de facteur 

échappent au grand public pour lequel ils demeurent largement opaques.  

1 – La singularité du métier de facteur et les changements en cours 

La singularité du métier de facteur frappe d’emblée. Il s’agit d’un métier qu’on ne 

trouve qu’à La Poste, à la fois activité d’exécution, de manutention, de main-d’œuvre et 

activité de service, de relations et d’interactions avec les habitants sur le territoire de leur 

tournée. Les facteurs effectuent ainsi à la fois un travail d’exécution, aux postures physiques 

et aux gestes répétitifs qui les rapprochent des ouvriers de métier et de la « condition 

ouvrière »5 et un métier de contact, de service qui s’apparente aux autres « métiers du 

public »6. L’activité des facteurs comporte une part de tâches collectives et individuelles de tri 

réalisées à l’intérieur du bureau, appelées « travaux préparatoires »7 et un travail de 

distribution individuel qui confère au facteur une grande autonomie puisqu’il le réalise à 

l’extérieur du bureau au cours de sa tournée, hors du contrôle de la hiérarchie, ce qui constitue 

une particularité pour un métier d’exécution placé en bas de la hiérarchie administrative8. Si le 

contenu de l’activité professionnelle n’a guère variée, comme impavide aux affres du temps, 

puisqu’elle consiste invariablement, stricto sensu, à trier puis distribuer du courrier à des 

destinataires, des changements structurels et organisationnels majeurs sont intervenus au 

cours des quinze dernières années. En effet, c’est un métier qui, dans la période récente, s’est 

modifié, beaucoup moins dans son contenu que dans les populations qui l’exercent et dans ses 

                                                 
5 Stéphane Beaud, Michel Pialoux, Retour sur la condition ouvrière. Enquête aux usines Peugeot de Sochaux-
Montbéliard, Paris, Ed. Fayard, 1999, 468 p.  
6 Isaac Joseph, Gilles Jeannot (Eds), Métiers du public. Les compétences de l’agent et l’espace de l’usager, 
Paris, Ed. du C.N.R.S., 1995, 290 p.   
7 Les travaux préparatoires désignent l’ensemble des activités de tri général, du coupage et du piquage du 
courrier qui se font dans le bureau avant le départ en tournée. Un glossaire répertoriant l’ensemble des termes 
postaux utilisés figure en annexe. 
8 La tournée peut s’apparenter pour le facteur à un travail d’artisan libéral qui gère sa charge de travail et « ses » 
clients à distance de l’organisation prescrite. De même, l’attribution des tournées est largement le fruit de 
régulations internes au groupe professionnel. Nous développerons plus largement ces aspects et leurs 
implications au cours de notre travail.  
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conditions d’exercice, du fait de l’apparition de nouvelles contraintes. L’étude sociologique 

du métier de facteur revêt donc aujourd’hui d’autant plus d’intérêt que celui-ci a connu, 

depuis une quinzaine d’années, des transformations de grande ampleur, comme la diminution 

progressive et le vieillissement de ses effectifs, l’augmentation du taux de facteurs inaptes à la 

distribution, une tendance plus nette à la féminisation, l’arrivée de nouveaux profils d’agents, 

une transformation de la formation professionnelle et des modes d’apprentissage du métier, de 

nouveaux modes de recrutement, une segmentation exacerbée des statuts d’emploi, un 

accroissement de la pénibilité physique de l’activité liée à une intensification du travail, une 

rationalisation des modes de gestion et d’évaluation de l’activité, une industrialisation d’une 

partie des tâches entretenue par un processus de rationalisation et de mécanisation du travail, 

et enfin l’émergence progressive de nouvelles exigences et normes de production. Détaillons 

brièvement ces principaux changements à l’œuvre.  

Un rapide état des lieux suffit, en effet, à se rendre compte que les choses se 

transforment en profondeur depuis le milieu des années 1990, et encore plus singulièrement 

depuis le début des années 2000, au moment où nous avons entrepris nos investigations. A cet 

égard, le contenu actuel de la sacoche du facteur donne une bonne idée des changements 

intervenus dans les usages du courrier. Cette dernière est aujourd’hui principalement remplie 

de plis administratifs, de courrier de gestion et commercial, ainsi que d’envois publicitaires 

adressés ou non. De fait, les lettres de correspondance sont largement minoritaires, bien 

qu’elles occupent toujours la part belle dans l’imagerie d’Epinal. Ainsi, le courrier des 

particuliers ne représente plus que 5 % du chiffre d’affaires de l’entreprise publique. Il faut 

dire que les usages du courrier revêtent aujourd’hui de nouvelles formes, liés à des 

changements culturels et technologiques importants. Le courrier électronique tend à se 

substituer aux échanges matériels dans la correspondance des particuliers et dans les échanges 

entre l’administration publique et les citoyens, à mesure que de nouveaux produits sont pris en 

charge par La Poste (achat sur Internet, lettres de gestion, publicités…). Or, ces phénomènes 

de substitution et de dématérialisation ne sont pas sans effets sur la perception qu’ont les 

facteurs de leur métier. La majorité d’entre eux le vivent en effet comme une forme de 

dévalorisation de leur activité.  

Sur le plan démographique, on assiste à un vieillissement des agents9 emblématique de 

la pyramide des âges actuelle de tous les agents de La Poste et, plus largement, de la Fonction 

publique dans son ensemble. En outre, cet élément est annonciateur de départs massifs de 

                                                 
9 En 2000, 46 % des facteurs ont entre 41 et 50 ans et 21 % ont plus de 51 ans ; 48 % des factrices ont entre 31 et 
40 ans, 27 % d’entre elles ont entre 41 et 50 ans et 7,5 % ont plus de 51 ans.  
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facteurs à la retraite, mouvement dont l’ampleur commence déjà à être ressentie, mais aussi 

d’un accroissement des problèmes de santé au travail qui entraînent des reclassements plus 

nombreux. Ce dernier point est également corrélé à la féminisation du métier10 dont il 

convient de prendre la mesure. En 1998, la population des facteurs est constituée de 72 % 

d’hommes et de 28 % de femmes, et la proportion de femmes tend à encore augmenter depuis 

cette date. Par ailleurs, de nouveaux profils de facteurs ont fait progressivement leur 

apparition dans l’emploi de facteur. Des jeunes aux origines géographiques et sociales 

sensiblement différentes ont été recrutés par l’entreprise publique. Ces nouveaux agents, aux 

trajectoires plus erratiques et hétérogènes que celles de leurs aînés, sont tendanciellement plus 

diplômés et on compte parmi eux davantage de bas niveaux de qualification. L’arrivée de 

profils inédits et composites de facteurs correspond à des difficultés de recrutement éprouvées 

en interne. En effet, à la fin des années 1990 et au tout début des années 2000, la direction de 

La Poste enregistre une pénurie de candidats au concours11, un plus fort taux de turn-over et 

d’absentéisme, et enfin, la démission de facteurs qui, selon elle, témoignent d’une moindre 

attractivité du métier et d’une dégradation du recrutement. Le comblement des postes de 

facteurs est d’ailleurs de plus en plus difficile à assurer selon la direction des ressources 

humaines de l’entreprise qui évoque un assèchement des viviers historiques de recrutement. 

Ces constats coïncident avec une transformation des modalités de recrutement et des modes 

d’entrée dans le métier de facteur. A partir de 1991, La Poste, devenue un établissement 

public industriel et commercial, transforme ses règles et ses modes de gestion du personnel. 

Elle est désormais autorisée à recruter ses agents en contrat de travail de droit privé. Dès lors, 

des agents aux statuts disparates vont cohabiter au sein d’un même métier dans les services de 

distribution du courrier. Cette segmentation du recrutement et des statuts – des agents 

fonctionnaires et des agents contractuels – implique de facto deux modes de gestion du 

personnel différenciés. Dans un premier temps, peu nombreux, les agents contractuels 

représentent plus d’un tiers de l’effectif total en 2001 et près de la moitié des postiers à partir 

de l’année 200512.  

                                                 
10 A partir de 1974, le concours de facteur s’ouvre aux femmes. Peu nombreuses dans un premier temps – elles 
ne représentent encore qu’un tiers de l’effectif au début des années 1980 –, leur présence s’intensifie à partir des 
années 1990.  
11 En 1998, 40 candidats s’inscrivent au concours pour une place alors qu’en 2000, il y a seulement 12 candidats 
pour une place de facteur. Le taux de sélection au concours, c’est-à-dire le rapport entre le nombre de 
prétendants et le nombre de reçus, est en forte augmentation en 2000 par rapport à 1998 et 1999. 20,6 % des 
candidats sont reçus au concours de l’année 2000 contre 8 à 9 % les deux années précédentes.  
12 La part des agents contractuels par rapport aux agents fonctionnaires ne cessent d’augmenter, année après 
année. En 1993, il y a 57 175 agents contractuels à La Poste, soit 17,8 % de l’effectif total et en 2001, 101 356, 
soit 31,4 % de l’effectif total de postiers (source : bilan social de La Poste au 31 décembre de chaque année). La 
part des agents contractuels dans l’effectif total est actuellement supérieure à 40 %. L’insertion des contractuels 
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Dans son principe d’organisation, la structure actuelle du service postal trouve son 

origine au cours du XXème siècle. L’ensemble du territoire national est divisé en quartiers 

géographiques appelés tournées de distribution. Sur chaque tournée est affecté un facteur qui 

en est le titulaire. Cette affectation implique la responsabilité du facteur quant au tri et à la 

distribution du courrier auprès des habitants de cette portion de territoire. Cette organisation 

du travail, fondée sur l’appariement entre les tournées et les facteurs, demeure stable au fil du 

temps. Traditionnellement, le métier des facteurs est centré sur l’activité de la tournée. De 

même, les procédés de traitement et de production demeurent, au niveau des facteurs, 

sensiblement les mêmes depuis une cinquantaine d’années. Si les centres de tri se sont 

progressivement équipés de machines de tri plus performantes13, les opérations et les tâches 

qui incombent aux facteurs dans les centres de distribution s’effectuent, à peu de choses près, 

à l’identique. Le métier consiste toujours en un travail de manipulation, d’organisation et de 

tri manuel du courrier. Mais les conditions d’exercice de l’activité se sont elles sensiblement 

modifiées depuis une dizaine d’années. Mentionnons sommairement les principaux 

changements intervenus dans les modes d’organisation et les nouvelles formes de 

management à l’œuvre dans les services de distribution du courrier que nous avons pu 

observer au cours de nos investigations.  

 Si tout un chacun s’accorde pour juger le métier pénible, les principaux intéressés le 

résument par le leitmotiv « au travail de bonne heure, tous les jours et par tous les temps », il 

semble que plusieurs évolutions de l’activité convergent vers un accroissement de la pénibilité 

du travail et vers une dégradation des conditions de travail, particulièrement ces dernières 

années. On assiste en effet, depuis une quinzaine d’années, à des changements dans les modes 

de management et de gestion de la main-d’œuvre et d’évaluation de l’activité, des normes et 

des conditions de production, des modes d’insertion et de formation au métier.  

 Les conditions d’exercice de l’activité ont largement évolué ces dernières années du 

fait de l’apparition de nouvelles contraintes. Les directions de l’entreprise ont entrepris une 

industrialisation de la chaîne de traitement du courrier de bout en bout : depuis 

l’acheminement et le tri jusqu’à la distribution courrier. Cette industrialisation en cours 

affecte le travail dans les services de distribution et, au premier chef, celui des facteurs. Cette 

                                                                                                                                                         
s’effectue majoritairement « par en bas », c’est-à-dire dans des emplois d’exécution. Philippe Zarifian relève 
d’ailleurs qu’en décembre 2001, 91,8 % d’entre eux sont recrutés sur des emplois d’exécution. Cf. Philippe 
Zarifian, La cohabitation fonctionnaires et agents contractuels à La Poste. Etat des lieux et perspectives, 
L.A.T.T.S./E.N.P.C., recherche réalisée pour la Mission de la Recherche de La Poste, février 2003, pp. 9-10.  
13 La mécanisation du tri postal débute véritablement au début des années 1970.  
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rationalisation industrielle de la production revêt plusieurs caractéristiques14. D’une part, elle 

se traduit par une mécanisation plus poussée du tri des lettres avec l’introduction d’une 

machine de tri à l’intérieur des plus gros centres distributeurs de courrier, là où travaillent les 

facteurs. Si elle permet à chaque établissement d’absorber un plus gros volume de plis et de 

faciliter le travail des agents dans une certaine mesure, elle entraîne aussi le regroupement et 

la diminution des établissements et ipso facto une réduction du nombre de facteurs15. Cela 

entraîne une augmentation du volume de plis à trier et à distribuer par chaque agent. Par le 

biais de nouvelles méthodes d’évaluation quantitative, les circuits de distribution sont révisés 

et allongés. Il en résulte une intensification du travail et une pénibilité physique pour les 

agents due à une augmentation de la charge de travail sur chaque tournée16, ce qui restreint le 

temps consacré aux interactions avec les populations au cours de la tournée.  

Ces nouvelles conditions de travail vont de pair avec une transformation des modes de 

management et d’évaluation du travail, désormais largement inspirés de ceux que l’on trouve 

dans le secteur privé17. De nouvelles règles d’attribution des secteurs et des tournées de 

distribution sont mises en place. On assiste à un début de remise en question du principe de la 

« vente »18 des quartiers et de l’attribution d’une tournée dans certains secteurs urbains. 

Simultanément, l’opérateur postal spécialise les tournées et dissocie ses « clients » (en 

fonction de contrats de distribution, d’horaires de remise matinale du courrier, des secteurs 

géographiques, de la nature des plis distribués, du type de clients, etc.). A cette segmentation 

des tournées et des clients s’ajoutent de nouvelles modalités de distribution en fonction de la 

nature, de l’aspect prioritaire et de l’horaire de remise des plis. Tout ceci concourt à la mise en 

place d’une nouvelle division du travail et d’une répartition des tâches en fonction des clients, 

des produits et des tournées. Cette spécialisation des postes de travail entraîne une 

segmentation du groupe des agents postaux.  

Parallèlement, les temps plus brefs d’apprentissage et la réduction des moments 

consacrés à la formation professionnelle des jeunes recrues tendent à renouveler les modes 

d’insertion professionnelle et traduisent de nouveaux rapports des facteurs à leur métier et à la 

vie collective dans les établissements.  

 
                                                 
14 Nous verrons au cours du premier chapitre que cette rationalisation est à bien des égards paradoxale.  
15 Les effectifs de facteurs sont en constante diminution depuis le milieu des années 1990.  
16 La direction du courrier de La Poste estime que chaque tournée augmente en moyenne de 1,5 kg par an.  
17 La plupart des entreprises de service public calquent aujourd’hui leurs modes de management et de gestion du 
personnel sur ceux du secteur privé.  
18 La « vente » des quartiers est organisée deux fois par an au niveau de chaque établissement distributeur de 
courrier et consiste à attribuer aux facteurs les tournées laissées vacantes. Les tournées sont réparties en fonction 
de l’ancienneté entre les facteurs, titulaires et rouleurs, ayant au moins un an d’ancienneté.  
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Les incidences et les conséquences sur l’activité des agents sont nombreuses. Au 

niveau des conditions de travail, si la pénibilité qui résulte de l’activité physique de 

manipulation du courrier n’est certes pas nouvelle et reconnue des agents comme de la 

hiérarchie et des directions de l’entreprise, elle tend à s’accroître fortement au cours des 

dernières années. En effet, les nouveaux usages du courrier corrélés aux nouvelles 

organisations de travail mises en place augmentent à la fois le volume et le poids moyen des 

plis et la charge transportée par chaque agent, en dépit de la baisse tendancielle du nombre de 

courriers acheminés par l’entreprise. Ainsi, les maladies et les troubles musculo-squelettiques 

sont de plus en plus fréquents, en témoigne la croissance du nombre d’agents déclarés inaptes 

à la distribution du courrier par la médecine du travail19. Mais l’intensité et l’intensification du 

travail se retrouvent chez les facteurs comme dans bien d’autres secteurs d’activité 

professionnelle (les usines de montage automobile, les centres hospitaliers, les centres 

d’appels téléphoniques, etc.)20. A cette souffrance physique occasionnée par la répétition des 

postures physiques et l’augmentation de la charge de courrier s’ajoute la pression 

psychologique due aux contraintes de temps et de qualité plus fortes qui pèsent sur les 

agents21. En effet, les injonctions de productivité et de qualité émanant de la direction de 

l’entreprise et de l’encadrement se sont accrues ces dernières années. Le sentiment 

                                                 
19 Les facteurs représentent 47 % des dossiers de reclassement à La Poste alors qu’ils représentent un peu plus du 
quart des effectifs totaux des postiers. Parmi les agents reclassés, 63 % d’entre eux ont moins de dix ans 
d’ancienneté. En 2002, la direction estime à 5000 le nombre de facteurs inaptes à la distribution. L’étude 
conduite par l’équipe de Yves Clot démontre notamment que le maintien d’une posture fatigante et répétitive 
associée à la pratique systématique d’un mouvement du poignet pour introduire la lettre dans le casier (plus de 
3000 fois le même mouvement pendant près de deux heures de tri général et de coupage du courrier sans 
compter la distribution) entraînent de nombreux problèmes de santé et particulièrement des troubles musculo-
squelettiques. Yves Clot, Livia Scheller, Sandrine Caroly, Michel Millanvoye, Serge Volkoff, Le travail du 
genre professionnel comme contribution à la genèse de l’aptitude, Coll. de la Mission de la Recherche, mai 
2000, pp. 15-16.  
20 On retrouve de tels problèmes de santé liés à la répétition de postures physiques et au soulèvement de charges 
importantes dans bon nombre d’activités propres au milieu ouvrier dans son ensemble. 
21 Ce constat est également valable au-delà des seuls agents préposés à la distribution. Les difficultés physiques 
de l’activité se cumulent bien souvent aux tensions psychologiques qui résultent des nouvelles contraintes de 
production associée aux nouvelles organisations de travail. Comme l’expliquent Michel Gollac et Serge Volkoff, 
« l’organisation industrielle et bureaucratique transformait les fluctuations du marché en un flux régulier de 
production qui, certes, s’imposait à l’opérateur, mais lui permettait aussi de s’aménager, fût-ce clandestinement, 
des espaces de liberté. Les nouvelles organisations tendent à répercuter jusqu’à la base de la hiérarchie – à 
l’intérieur des entreprises, et de fournisseur à donneur d’ordre – les variations quantitatives et qualitatives de la 
demande », Michel Gollac, Serge Volkoff, « Citius, Altius, Fortius. L’intensification du travail », Actes de la 
recherche en sciences sociales, n° 114, septembre 1996, p. 59. Sur ces débats, voir Michel Gollac, Serge 
Volkoff, Les conditions de travail, Paris, La Découverte, Coll. « Repères », 2000, 122 p. ; Philippe Askenazy, 
Les désordres du travail. Enquête sur le nouveau productivisme, Paris, Seuil, Coll. « La République des idées », 
2004, 96 p. ; Philippe Askenazy, Damien Cartron, Frédéric de Coninck, Michel Gollac (coord.), Organisation et 
intensité du travail, Toulouse, Octarès, Coll. « Le travail en débats », 2006, 552 p.  Sur ce thème, voir également 
le livre de Christophe Dejours, Travail, usure mentale, Paris, Bayard, 2000, 270 p. ; Voir également l’essai de 
Richard Sennett, Le travail sans qualité. Les conséquences humaines de la flexibilité, Titre original : The 
corosion of character. The personal consequences of work in the new capitalism, 1998, Paris, Albin Michel, 
2000 pour la trad. Française, 10-18, Coll. « Faits et Causes », 2004, 210 p.  
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d’intensification et de pénibilité accrue dans le travail s’accroît chez les agents rencontrés 

alors que la plupart d’entre eux prétendent ne pas disposer de moyens suffisants à la 

réalisation d’un travail bien fait. Voilà un constat que l’on retrouve dans bien des entreprises 

au-delà du seul cas de La Poste dont nous traitons ici.  

 

Ces premiers constats d’ensemble nous ont conduits à formuler des questions touchant 

à la fois aux éléments explicatifs et aux conséquences des mutations observées22 : quels sont 

les principaux éléments impliquant des changements dans la structure sociodémographique du 

groupe professionnel des facteurs depuis le début des années 1990 ?  

Au niveau de l’emploi, la cohabitation entre des facteurs statutaires (agents 

fonctionnaires) et des facteurs contractuels soulève également quelques questions : quels sont 

les impacts de l’arrivée massive de facteurs salariés en contrat à durée déterminée et 

indéterminée sur le groupe professionnel composé historiquement de fonctionnaires ? 

Entraîne-t-elle une déstabilisation du collectif des facteurs ? Comment se recompose le 

groupe avec la segmentation des statuts d’emploi ? Quels sont les impacts de ces nouvelles 

formes d’emploi sur l’insertion professionnelle ? En dépit des transformations des modalités 

de recrutement et des conditions d’emploi, les modes d’insertion professionnelle sont-ils 

toujours semblables ? 

Si, bon an mal an, le courrier est toujours distribué, comment les facteurs composent-

ils avec des nouvelles contraintes pour effectuer leur travail ? Assiste-t-on à un 

renouvellement des pratiques professionnelles traditionnelles ? Parallèlement, le sens conféré 

à l’activité professionnelle varie-t-il au fil du temps ? Quelles sont les représentations des 

facteurs concernant les évolutions qui caractérisent leur travail et leur univers 

professionnel actuel ? Les facteurs redéfinissent-ils leur activité au regard des nouvelles 

injonctions ? Quel rôle jouent-ils dans la transformation de leur activité ?  

Par ailleurs, les nouveaux modes d’organisation et de gestion du travail interrogent 

aussi les transformations de l’activité. Ainsi, quels sont les impacts des nouvelles 

organisations sur le déroulement concret de l’activité des facteurs ? Autrement dit, quelles 

sont les formes de recomposition et de transformation actuelles du métier de facteur ? 

Comment ce métier de facteur, ce métier de la tournée, ce métier de service public se 

recompose-t-il à l’aune de la nouvelle organisation de l’entreprise publique et des 

réorganisations locales ?  Quelles sont les conséquences de ces nouvelles organisations de 

                                                 
22 Etant donné la complexité de l’objet d’étude, ces questions seront approfondies au fil de l’introduction et des 
différentes parties de la thèse.   
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travail sur ce métier aux fortes traditions (affectation des tournées, autonomie, régulation 

autonome du groupe…) ? Qu’est-ce que modifient les nouvelles normes de production et les 

prescriptions du nouveau management sur l’activité professionnelle ? Plus spécifiquement, 

une nouvelle division du travail des facteurs émerge-t-elle ? Le tri manuel du courrier semble 

occuper une moindre place dans l’activité des facteurs, quelles en sont les conséquences ? Les 

nouvelles organisations de travail semblent dessiner un métier ambivalent à cet égard. 

Assiste-t-on à une redéfinition entre la part d’exécution dans le travail et la composante de 

service ? Pour le dire autrement, la dimension exécution prend-elle le pas sur celle du service 

relationnel dans le métier ? Les facteurs sont-ils de plus en plus cantonnés à des tâches 

manuelles d’exécution ou des activités de service ? Les facteurs sont-ils plus qualifiés ? Par 

exemple, quelles sont les conséquences de la spécialisation des tournées ? Peut-on encore 

parler d’un « métier » pour qualifier l’activité professionnelle des facteurs ? Comment les 

qualifier ? Demeurent-ils des « facteurs » ou se transforment-ils en « livreurs » ou 

« distributeurs » de courrier ?  

 

Sur le plan identitaire, les facteurs présentent d’emblée les caractéristiques d’un 

groupe professionnel. Peut-on alors parler d’une identité de métier ? Il convient de se 

demander : quels sont les impacts des nouveaux modes d’insertion, des nouvelles carrières, 

des nouvelles formes de management sur les individus, leurs trajectoires et leurs identités 

professionnelles ? Les nouvelles organisations productives posent ainsi le problème de la 

reproduction du groupe professionnel et des rapports intergénérationnels. Comment se 

comporte le groupe professionnel face aux transformations progressives de l’organisation de 

leur travail ? Est-il aujourd’hui fragilisé par les nouvelles normes de travail ? Dessinent-elles 

au contraire des formes de coopération inédites entre agents ? Plus précisément, quels sont les 

impacts de la diminution des temps de formation et des espaces d’apprentissages sur l’activité 

et la vie collective au travail ? Les nouvelles conditions d’emploi des jeunes facteurs et leurs 

trajectoires professionnelles fragilisent-elles le groupe professionnel ? De même, la culture 

professionnelle des « anciens » est-elle celle qui continue d’animer aujourd’hui les nouveaux 

facteurs ? Comment les jeunes facteurs se définissent-ils aujourd’hui par rapport aux anciens ? 

Quelles sont les identités professionnelles des facteurs ? Sur quoi se fondent-elles ? Assiste-t-

on à l’émergence de nouvelles cultures professionnelles ? Comment alors les qualifier ? De 

quoi sont-elles pétries ? Et qu’advient-il alors du collectif de travail ?  
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 Pour répondre à ce flot de questions, il nous faut à présent définir notre cadre 

théorique et les schémas conceptuels permettant d’analyser et d’articuler dans une même 

démarche de compréhension l’ensemble de ces éléments. En outre, il convient de les replacer 

dans le cadre de débats théoriques plus larges qui ont animé ou animent encore la discipline 

sociologique et qui peuvent nous aider à construire et fonder théoriquement notre objet. En 

effet, il s’avère que bien des questions que nous soulevons dans cette recherche concernent 

finalement des questionnements théoriques décisifs qui recouvrent à la fois le champ de la 

sociologie des organisations (la transformation des organisations de travail, des modèles 

productifs…), de la sociologie du travail (la division du travail et la redéfinition des tâches, 

l’intensification du travail…), de la sociologie des identités professionnelles (les trajectoires 

professionnelles…), de la sociologie du management et de l’action managériale (la 

« modernisation » des entreprises de service public et du travail des agents publics, nouvelles 

injonctions, évaluation du travail et contrôle…), et enfin de la sociologie des groupes 

professionnels et des métiers (le modèle du métier, de la qualification professionnelle…).  

2 – Des changements corrélés à la problématique récurrente de la modernisation 

des services publics  

Les changements précédemment évoqués dans les modalités d’exercice du métier de 

facteur doivent être appréhendés à la lueur de changements plus généraux intervenus, d’une 

part, dans le paysage institutionnel postal et, d’autre part, dans la société salariale plus 

largement. Le changement de statut des organisations postales a affecté l’ensemble des postes 

européennes. La Poste n’a pas échappé à ce mouvement. La fin de l’administration des P.T.T. 

prend effet en 1991, avec la loi du 9 juillet 1990, dite « loi Quilès ». La Poste devient alors un 

établissement public à vocation industrielle et commerciale. La création de l’entreprise 

publique intervient dans un contexte européen d’évolution de la réglementation postale en 

vigueur23. Le secteur de la distribution du courrier a ainsi été ouvert à la concurrence dans le 

cadre d’un processus de libéralisation graduelle avec des limitations successives du périmètre 

du monopole du courrier. Se sont ainsi substituées au service public les notions de secteur 

                                                 
23 Avant cette date, la seule modification importante concernant le statut de l’administration publique des Postes, 
Télégraphes et Téléphone créée en 1878 intervient avec la loi de finances du 30 juin 1923 dotant les P.T.T. d’un 
budget annexe. Sur la réforme du statut des P.T.T., cf. Jocelyne Barreau, La réforme des PTT. Quel avenir pour 
le service public ?, Paris, La Découverte, 1995, 260 p. Pour Claude Tessier, cette réforme s’est soldée par une 
« atonie sociale » faisant diverger une culture commerciale et une culture de service public coexistant dans 
l’entreprise. Claude Tessier, La Poste : logique commerciale/logique de service public. La greffe culturelle, 
Paris, L’Harmattan, Coll. « Logiques sociales », 2000, 304 p. 
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réservé, de secteur en libre concurrence et de service postal universel24. L’entreprise publique 

entre alors dans un processus de réformes de ses structures et de son organisation.  

Comme de nombreuses anciennes administrations publiques d’Etat, La Poste 

entreprend de se moderniser, selon « le leitmotiv de la modernisation du secteur public » qui 

passe, comme l’affirme Françoise Piotet, par une réflexion sur « la qualité du service rendu, 

la reconsidération du statut de l’usager, la débureaucratisation de l’organisation »25. La 

notion de service évolue alors à partir des débats publics. L’administré du service public 

devient un « usager-roi »26 qui a des exigences. Ensuite, les services publics opèrent une 

certaine segmentation des usagers, impliquant des modes de contacts et des offres 

différenciés. Du simple administré sans qualité, selon la formule d’Isaac Joseph27, l’usager est 

passé à un statut de client ayant des besoins et des demandes. La prise de conscience 

simultanée d’une concurrence accrue et l’exigence nouvelle de rentabilité du service public 

vont ainsi constituer des impératifs de modernisation pour La Poste. Ce discours sur 

l’impérieuse modernisation des services publics n’est pas nouveau et revient comme un 

leitmotiv depuis le milieu des années 1980. Comme l’écrivent Dominique Martin et Danièle 

Gerritsen, « la modernisation apparaît aujourd’hui comme le dénominateur commun des 

transformations profondes qui affectent les entreprises et dont les répercussions atteignent 

plus largement la société toute entière »28. Les hommes politiques se font le relais d’un 

discours modernisateur de l’Etat mettant en avant une volonté décentralisatrice pour 

l’organisation des services publics. Comme l’écrivent Danièle Linhart, Isabelle Bertaux-

Wiame, Michèle Descolonges, Nicolas Divert et Sacha Leduc, dans une récente étude, 

« parallèlement à la crise de légitimité et de définition de son action, l’État est entré dans un 

processus de modernisation. Depuis des décennies, la réduction des moyens économiques 

d’une part, les lois de décentralisation d’autre part ont amené l’administration à s’inspirer 

progressivement du secteur privé pour moderniser le service public »29. Cette assignation à la 

modernisation des services publics provient de la mise en évidence des dysfonctionnements 
                                                 
24 Cf. Joëlle Toledano, « Quel devenir pour le service public postal : une grille d’analyse », Sociétés 
contemporaines, octobre 1998, n° 32, pp. 73-95.  
25 Françoise Piotet, La révolution des métiers, Paris, P.U.F., Coll. « Le Lien social », 2002, p. 127.  
26 Pierre Strobel, « Service public et relation de service : de l’usager au citoyen », in Jacques de Bandt, Jean 
Gadrey, Relations de service, marchés de service, Paris, Ed. du C.N.R.S., Coll. « Recherche et entreprises », 
1994, pp. 43-62. 
27 Isaac Joseph, « La relation de service », Annales de la recherche urbaine, n° 39, 1988, pp. 43-55.  
28 Danièle Gerritsen, Dominique Martin (sous la dir.), Effets et méfaits de la modernisation dans la crise, Paris, 
Desclée de Brouwer, Coll. « Sociologie économique », 1998, p. 7.  
29 Danièle Linhart (sous la dir.), Isabelle Bertaux-Wiame, Michèle Descolonges, Nicolas Divert, Sacha Leduc, 
Nelly Mauchamp, Les différents visages de la modernisation des services publics. Enquête sociologique sur les 
valeurs des agents de la Fonction publique du Nord, Paris, La Documentation française, Coll. « Perspectives », 
2007, p. 39.  
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inhérents à la bureaucratie autrefois perçue par Max Weber comme la forme la plus 

« moderne », la plus rationnelle et la plus efficace d’une organisation 30. Dans la bureaucratie, 

une codification des règles et des procédures assure une stricte définition et répartition des 

tâches selon une structure hiérarchique pyramidale qui exerce le contrôle. L’autorité 

bureaucratique est légitime, puisque la hiérarchie est fondée sur la méritocratie. Son pouvoir 

est délimité par l’impersonnalité des règles et des nominations, les subordonnés sont protégés 

juridiquement contre l’arbitraire du chef. Ce modèle d’organisation bureaucratique a été 

appliqué dans les administrations françaises, mais également dans la plupart des grandes 

entreprises publiques. Ce modèle a fait l’objet de nombreuses critiques31 et a été depuis remis 

en question par les travaux de Michel Crozier. Dans Le phénomène bureaucratique, en 1963, 

M. Crozier met en lumière l’existence d’un cercle vicieux inhérent à ce modèle 

d’organisation32. Il met en avant les « dysfonctionnements » d’une organisation trop 

hiérarchisée et trop formaliste qui se caractérise par le cloisonnement entre strates et services, 

la rigidité, la lenteur, la lourdeur due à une trop grande formalisation des procédures, les 

résistances au changement, l’irresponsabilité des fonctionnaires et, finalement, l’inefficacité 

du système.   
                                                 
30 Max Weber, Economie et société. 1/ Les catégories de la sociologie, Paris, Plon, 1971, (Pocket), 1995, cf. 
chapitre III « Les types de domination », pp. 285-301. M. Weber dégage un type pur de la domination légale et 
rationnelle, la direction administrative bureaucratique, type propre à la société occidentale de son époque. Il 
considère que cette organisation est la plus efficace parce qu’elle élimine toute incertitude du fait de la stricte 
répartition des rôles et des tâches de chacun, du contrôle omniprésent de la structure hiérarchique, de la 
formalisation écrite de toutes les règles dans l’organisation et d’une dépersonnalisation permettant de meilleurs 
contrôles et une meilleure coordination. Dans cette organisation, la domination est fondée sur le principe de la 
hiérarchie administrative et caractérisée par la formalisation et l’impersonnalité des règles et des ordres. La 
qualification professionnelle des fonctionnaires est attestée par le diplôme et validée par l’examen. De plus, la 
carrière se déroule selon le principe de l’ancienneté.  
31 Avant M. Crozier, le structuro-fonctionnaliste Robert K. Merton a mis en lumière les « dysfonctionnements » 
du modèle bureaucratique wébérien. Tout d’abord, R. K. Merton insiste sur les difficultés que rencontrent les 
organisations bureaucratiques réelles pour atteindre leurs objectifs. Il montre que plus les bureaucraties tendent 
vers un fonctionnement conforme à l’idéal-type wébérien, plus elles présentent de dysfonctionnements. En 
particulier, elles s’avèrent peu efficaces du fait de leur manque d’adaptabilité à leur environnement. Un tel 
phénomène s’explique par l’émergence de nouveaux comportements individuels, de type ritualiste, confondant 
moyens et buts. Ces comportements sont plus orientés vers le respect des règles et des procédures internes à 
l’organisation que vers la recherche de meilleures réponses face aux exigences et demandes des clients ou des 
usagers. Ils se développent d’autant plus qu’ils sont valorisés par le système bureaucratique lui-même. Robert K. 
Merton, Social theory and social structure, trad. française : Eléments de théorie et de méthode sociologique, 
Paris, Plon, 1966, cf. chapitre VI « Bureaucratie et personnalité », pp. 192-201.  
32 Michel Crozier, Le phénomène bureaucratique. Essai sur les tendances bureaucratiques des systèmes 
d’organisation modernes et sur leurs relations en France avec le système social et culturel, Paris, Le Point, Coll. 
« Points Essais », 1963, 384 p. M. Crozier montre que le développement de règles impersonnelles de 
l’organisation bureaucratique, visant à éliminer l’arbitraire, limite aussi les initiatives individuelles. La 
centralisation des décisions provoque une inadaptation aux problèmes du terrain rencontrés par les cellules 
d’exécution. L’isolement de chaque catégorie hiérarchique provoque des conflits internes entre catégories. 
Enfin, le développement de relations de pouvoir parallèle provient de la rigidité du système et de l’impossibilité 
d’éliminer toute zone d’incertitude. L’intérêt du modèle crozérien du « cercle vicieux » est de montrer que toutes 
les pressions extérieures renforcent les dysfonctions déjà établies, lesquelles sont devenues l’un des éléments 
essentiels de l’équilibre interne de l’organisation.  
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Cet appel à la modernisation des administrations (services des Impôts, A.N.P.E., 

C.A.F., etc.)33 va ainsi se retrouver à La Poste comme dans toutes les entreprises publiques 

(E.D.F., France Télécom, G.D.F., R.A.T.P., S.N.C.F.). A partir des années 1990, le thème de 

la modernisation du service public va devenir récurrent dans toutes les entreprises 

mentionnées34 avec à chaque fois, au-delà des spécificités de chacune d’entre elles, cette 

lancinante sommation : concilier, dans un contexte d’ouverture au marché, les contraintes de 

service public avec les principes d’efficacité et les exigences de rentabilité35. Nombreux sont 

les travaux qui mettent au centre de leur réflexion la difficulté réelle de concilier deux aspects 

en apparence contradictoires de la modernisation des services publics marchands comme ceux 

de La Poste : le marché et le service public36. La Poste est influencée par des contingences 

sociétales qui l'obligent à évoluer mais qui traduisent aussi sa dépendance vis-à-vis de l'Etat. 

Claude Tessier résume ce dilemme en parlant d’une « greffe» entre deux cultures. Le 

changement culturel à La Poste, induit par la réforme institutionnelle et sociale pose, selon lui, 

le problème de la cohabitation d’une culture bureaucratique régie par le droit administratif 

public et d’une culture commerciale37. Plus récemment, le livre de Céline Merlin portant sur 

l’innovation dans les services publics marchands, fruit de son travail de thèse de doctorat 

d’économie, aborde également cette question de la modernisation des services publics 

marchands. Le dilemme est résumé de façon sensiblement identique à celui établi par Claude 

                                                 
33 Cf. Jean-Marc Weller, L’Etat au guichet. Sociologie cognitive du travail et modernisation administrative des 
services publics, Paris, Desclée de Brouwer, Coll. « Sociologie Economique », 1999, 255 p.  
34 Parmi les nombreux travaux traitant de la modernisation des entreprises publiques citons : Michel Wieviorka, 
Sylvaine Trinh, Le modèle EDF. Essai de sociologie des organisations, Paris, La Découverte, Coll. « Textes à 
l’appui », 1989, 276 p., Philippe Warin, Quelle modernisation des services publics ? Les usagers au cœur des 
réformes, Paris, La Découverte, Coll. « Recherches », 1997, 300 p. ; Danielle Gerritsen, Dominique Martin (sous 
la dir.), Effets et méfaits de la modernisation dans la crise, op. cit. ; Jocelyne Barreau, Arielle Compeyron, 
Christelle Havard, Jean-Yves Ménard, Laurence Servel, L’irrésistible modernisation des entreprises de service 
public, Presses Universitaires de Rennes, Coll. « Des Sociétés », 2000, 132 p. ; Jean-Luc Metzger, La réforme 
permanente d’un service public : entre utopie et résignation, Paris, L’Harmattan, Coll. « Logiques sociales », 
2000, 239 p. ; Pierre-Eric Tixier (sous la dir.), Du monopole au marché : les stratégies de modernisation des 
entreprises publiques, Paris, La Découverte, Coll. « Textes à l’appui », 2002, 196 p., Trois récents ouvrages 
témoignent de l’actualité du sujet : Francis Pavé, La modernisation silencieuse des services publics, Paris, 
L’Harmattan, Coll. « Questions contemporaines », 2006, 202 p.  Nous avons nous-même pris part à une 
réflexion sur la modernisation du travail des agents à La Poste, cf. Mikaël Salaün, « Les jeunes facteurs face aux 
nouvelles organisations de La Poste », in Emmanuel de la Burgade, Olivier Roblain (coord.), "Bougez avec La 
Poste". Les coulisses d’une modernisation, Paris, La Dispute, 2006, pp. 153-173. Cf. Danièle Linhart (sous la 
dir.), Isabelle Bertaux-Wiame, Michèle Descolonges, Nicolas Divert, Sacha Leduc, Nelly Mauchamp, Les 
différents visages de la modernisation des services publics. Enquête sociologique sur les valeurs des agents de la 
Fonction publique du Nord, op. cit. 
35 Ainsi, La Poste, qui ne réalise que 5 % de son activité courrier avec les particuliers, est directement confrontée 
à la concurrence des messageries et des entreprises de plis express, tout en devant assumer des missions de 
service public et d’intérêt général.  
36 Norbert Alter relève le même dilemme chez France Télécom. Cf. Norbert Alter, « Service public et action 
commerciale. Le dilemme organisationnel des télécommunications », Sociologie du travail, n° 3, 1989, pp. 363-
379.  
37 Claude Tessier, La Poste : logique commerciale/logique de service public. La greffe culturelle, op. cit.  
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Tessier : dans un univers de globalisation des échanges, les services publics marchands sont 

fortement exposés à la concurrence mondiale. Ils doivent pourtant assumer leur mission de 

service public accessible à tous et au bénéfice de toute la population, dont le but est de 

maintenir la cohésion sociale38. De même, Bénédicte Bras explique dans sa thèse d’économie, 

grâce au modèle de la sociologie des conventions et des régimes de justifications, que les 

agents affectés à la distribution du courrier dans les services de La Poste sont, depuis la 

réforme de statut de leur institution, tiraillés entre différentes légitimités (civiques, 

domestiques, industrielles et marchandes)39. D’autres travaux sur la modernisation des 

entreprises nous semblent être plus féconds et aller au-delà de ces considérations depuis 

longtemps mises en évidence et admises par une majorité d’observateurs. Quels sont les 

principaux enseignements que nous livrent les recherches menées depuis une quinzaine 

d’années sur la modernisation des services publics ? Nous focaliserons ici notre attention sur 

quelques travaux qui nous ont semblé pertinents pour la construction de notre propre objet de 

recherche et l’élaboration de notre problématique et dont nous synthétisons les principaux 

résultats40. 

De nouvelles prescriptions organisationnelles et managériales découlent directement 

des injonctions récurrentes de modernisation. De nouvelles attitudes au travail sont requises 

de la part des agents face à des usagers captifs transformés en clients jugés plus volatiles et 

plus exigeants en termes de coûts, de délais et de qualité. Danièle Linhart résume ce 

renversement de logique issu de la modernisation qui affecte les agents : « Dans l’entreprise 

en voie de modernisation, empressée d’adapter son fonctionnement interne aux nouvelles 

donnes de la concurrence, les exécutants sont invités à prendre part. On attend d’eux qu’ils 

contribuent à alimenter une dynamique organisationnelle d’ensemble constamment sous 

tension, en prise avec le marché et les nouvelles technologies, aux exigences 

déstabilisantes »41. Ce sont, en effet, ces préceptes de satisfaction des nouvelles exigences des 

clients qui sont au cœur de la modernisation technologique, gestionnaire, managériale et 

                                                 
38 Céline Merlin, Les services publics en mutation. La Poste innove, Paris, L’Harmattan, Coll. « L’esprit 
économique », 2006, 284 p.  
39 Bénédicte Bras, La Poste entre le service public et le marché : le cas de la distribution, thèse de doctorat 
d’économie, Université de Paris X-Nanterre, sous la dir. de Laurent Thévenot, 1996, 646 p.  
40 Notre objectif n’est pas ici de passer en revue un à un l’ensemble des travaux sur la modernisation des 
entreprises de service public mais bien de les regrouper par thème et de focaliser notre attention sur ceux qui 
apportent un éclairage structurant pour notre objet et d’expliquer en quoi nous les suivons ou au contraire nous 
nous en distinguons.  
41 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, Paris, Seuil, 
Coll. « Sociologie », 1991, p. 15.  
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organisationnelle mise en œuvre par La Poste42. Cette dynamique de « modernisation par 

l’usager »43 et par le « client » atteint tous les agents publics de tout niveau hiérarchique et de 

facto les postiers dans leur ensemble. Jean-Marc Weller résume ainsi la modernisation des 

services publics par l’usager : « Depuis les années 1980 le rôle public change, tous acteurs 

confondus – Etat, organismes sociaux, entreprises nationales, collectivités locales. Il se 

transforme dans ses méthodes de travail, dans ses règles organisationnelles avec un objectif 

principal : mieux servir les usagers, avec moins de moyens et plus d’efficacité »44. Plus 

récemment, Gilles Jeannot rappelle que « certains services publics ont accompli des efforts de 

rationalisation de la production autour de l’adaptation aux usagers dans les entreprises de 

service publics mais aussi dans les administrations dont l’activité est centrée sur une 

prestation de service. Ce mouvement a débuté vers 1985 pour se déployer dans les années 

suivantes, il s’est accompagné d’une clarification des fonctions ou du développement 

d’instruments de mesure. Il est question alors de "qualité", de "management" ou de 

"client" »45. Ce sont les conséquences de cette nouvelle donne qu’il nous incombe de saisir. 

Plus précisément, comment « de nouvelles innovations managériales […] reconfigurent-elles 

le travail des agents dans les termes fonctionnels de la relation de service du privé »46 ?  

Jean-Marc Weller propose dans L’Etat au guichet une bonne synthèse des incidences 

de la modernisation des services publics. Il tire quatre conséquences de la modernisation de 

l’administration publique qu’il a étudiée et observée minutieusement durant plusieurs années 

au sein d’une caisse de Sécurité sociale (son principal terrain), d’une caisse de retraite et de 

plusieurs caisses d’allocations familiales47. Premièrement, les procédures pour réaliser le 

travail administratif se sont transformées. Le travail de l’agent public s’est modifié dans sa 

                                                 
42 Nous retiendrons, pour notre part, la définition de la modernisation des entreprises proposée par Dominique 
Martin. Il désigne par là « tout processus de transformations cumulatives, dépassant l’habituel seuil des 
réformes, qui est programmé de façon finalisée et cohérente, sous l’impulsion d’acteurs dirigeants, qui imposent 
un nouveau modèle culturel et cherchent à introduire une rupture par rapport à un état réputé archaïque ou 
dépassé des relations sociales, et plus profondément des rapports sociaux », Dominique Martin, « La 
modernisation dans la crise : de Talcott Parsons à Jürgen Habermas », p. 24 (pp. 17-46), in Danielle Gerritsen, 
Dominique Martin (sous la dir.), Effets et méfaits de la modernisation dans la crise, op. cit. Nous pouvons parler, 
tant les réformes et les réorganisations sont nombreuses et enchevêtrées, de « modernisation » dans les services 
de distribution du courrier, comme nous le verrons au cours de la première partie de notre travail. Elle concerne 
au premier chef  le travail des agents préposés à la distribution du courrier que nous avons étudié sur la longue 
durée.  
43 Jean-Marc Weller, « La modernisation des services publics par l’usager : une revue de la littérature (1986-
1996) », Sociologie du travail, 3, 1998, pp. 365-392.  
44 Ibid., p. 365.  
45 Gilles Jeannot, Les métiers flous. Travail et action publique, Toulouse, Octarès, Coll. « Travail & activité 
humaine », 2005, p. 3.  
46 Jean-Marc Weller, « La modernisation des services publics par l’usager : une revue de la littérature (1986-
1996) », op. cit., p. 366.  
47 Jean-Marc Weller, L’Etat au guichet. Sociologie cognitive du travail et modernisation administrative des 
services publics, op. cit., pp. 237-242.  
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réalisation effective avec la rationalisation accrue de l’organisation administrative. Jean-Marc 

Weller relève notamment une accélération dans la réalisation des tâches administratives. 

Deuxièmement, cette évolution n’est pas uniquement cognitive. La confrontation directe avec 

le public provoque une transformation des cadres interprétatifs. Loin de pouvoir s’appuyer 

uniquement sur l’injonction de « service », l’agent doit opérer des arbitrages inédits avec les 

usagers et définir les termes mêmes de la référence au droit pour pouvoir expliquer des 

démarches, des règles et des procédures. Le cas par cas devient la règle. C’est le sens même 

de l’intervention administrative qui perd en clarté parce que le cadre interprétatif dans lequel 

se déroule l’activité est bousculé. Troisièmement, ces transformations ne produisent pas une 

nouvelle manière de rendre justice et d’appliquer le droit de façon nécessairement plus 

équitable. Le réagencement des dispositifs d’intervention produit de nouvelles divisions du 

public. Enfin, quatrièmement, un malaise des agents publics se ressent fortement et résulte des 

troubles qu’ils rencontrent dans l’organisation concrète de leur activité au quotidien. Les 

éléments mis en évidence dans le cadre de cette recherche convergent d’ailleurs avec 

plusieurs travaux ayant pris pour objet d’analyse des impacts de la modernisation des services 

publics sur le travail des agents.  

Plus récemment, les travaux de recherche qui se sont intéressés à la question de la 

transformation des relations entre les administrations et les usagers, à la relation de service, 

aux conséquences de la modernisation sur le travail concret des agents de service public et 

leurs interactions avec les usagers semblent parvenir à des conclusions relativement 

similaires48. Ces travaux conduits dans le cadre d’enquêtes ethnographiques montrent à 

chaque fois en quoi les évolutions liées aux politiques « modernisatrices » dans ces 

institutions (mairies, bureaux de poste, centres sociaux de quartiers, etc.) peuvent déstabiliser 

les relations entre les agents et le public. Les objectifs de rationalisation managériale et 

l’introduction de la dimension commerciale recomposent le travail des agents et induisent 

bien souvent une redéfinition de ce travail éloignée de celle qu’ils valorisent. Ainsi, par 

exemple, la thèse de Fabienne Hanique qui porte sur la transformation du lien social et 

subjectif que les guichetiers de La Poste entretiennent avec leur travail et leur institution sous 

l’effet des changements issus de la modernisation montre, notamment, à travers le suivi dans 

                                                 
48 Citons, entre autres, les travaux de Vincent Dubois, Aurélie Jeantet et Yasmine Siblot. Cf. Vincent Dubois, La 
vie au guichet. Relation administrative et traitement de la misère, Paris, Economica, Coll. « Etudes politiques », 
1999, (2ème éd. revue, 2003), 208 p. ; Aurélie Jeantet, Le travail des guichetiers à La Poste : une relation sociale 
à définir, thèse de doctorat de sociologie, sous la dir. de Danièle Linhart, Université de Paris X-Nanterre, 
décembre 2001, 701 p. ; Yasmine Siblot, Paperasse, guichets et modernisation de l’accueil. Les rapports 
pratiques entre classes populaires et administrations, thèse de doctorat de sciences sociales, E.H.E.S.S., sous la 
dir. d’Edmond Préteceille et de Michel Offerlé, décembre 2003, 640 p.  
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la durée d’une équipe de guichetiers, que la modernisation bouscule les référents antérieurs 

des guichetiers et fragilise les collectifs de travail qui les sous-tendaient, éprouvant par voie 

de conséquence l’individu lui-même49.  

Toutefois, nous pouvons éprouver une limite dans certains des travaux précédemment 

cités. Par exemple, le travail de Fabienne Hanique ne nous semble pas prendre suffisamment 

en compte le rôle décisif joué par l’encadrement des établissements (chefs d’équipe, cadres), 

ainsi que les cadres dirigeants de l’entreprise chargés de penser et de mettre en œuvre la 

modernisation en édictant et produisant de nouvelles règles et procédures dans le travail. A 

l’inverse, la thèse d’Isabelle Courtois sur les agents de maîtrise des services de distribution du 

courrier à La Poste prend en compte les impacts de la modernisation sur le travail des agents 

de maîtrise, mais insuffisamment sur celui des agents d’exécution50. Au final, la difficulté 

demeure celle de penser de concert la mise en œuvre concrète et les implications de la 

modernisation de bout en bout, du sommet à la base de la hiérarchie.  

Plus récemment encore, à partir d’une enquête portant sur les agents du Trésor public, 

de la Direction Départementale de l’Equipement et du Rectorat du département du Nord, 

Danièle Linhart, Isabelle Bertaux-Wiame, Michèle Descolonges, Nicolas Divert, Sacha Leduc 

et Nelly Mauchamp relèvent, au-delà des spécificités qui caractérisent chacune de ces 

institutions, un « désarroi du fonctionnaire d’Etat face à la modernisation du service public ». 

En effet, « tous les agents se plaignent d’une insuffisance d’informations sur le devenir de 

leur institution, de leurs missions, de leur travail, de leur statut, selon les cas »51. Il ressort 

des trois monographies réalisées que la modernisation suscite chez les agents à la fois un 

sentiment d’inquiétude et un certain désarroi face aux évolutions de leurs missions et des 

remises en question des valeurs de service public. De même, ces enquêtes mettent 

fréquemment en avant un manque de prise en compte et de reconnaissance, par les directions, 

des compétences acquises au fil des réformes qui se sont succédées dans leurs administration, 

alors que les agents ont le sentiment d’avoir consenti de gros efforts, c’est-à-dire de « ce que 
                                                 
49 Ce travail de thèse de doctorat de sociologie clinique, sous la direction de Vincent de Gaulejac, a fait l’objet 
d’une publication : Fabienne Hanique, Le sens du travail. Chronique de la modernisation au guichet, Erès, Coll. 
« Sociologie clinique », Ramonville Saint-Agne, 2004, 279 p.  Fabienne Hanique relève que si la modernisation 
modifie réellement l’activité, c’est cependant dans la mesure où « agents et clients travaillent à nourrir la 
dynamique de la modernisation, en même temps qu’ils semblent travaillés par elle » (p. 260), mais que dans les 
conditions nouvelles de l’activité, il en coûte davantage aux agents. Il est, en outre, devenu plus difficile de 
travailler parce que les agents peinent à construire un sens partagé de l’action.  
50 Isabelle Courtois, Les agents de maîtrise de La Poste entre changement prescrit et changement réel : le cas de 
l’univers de la distribution du courrier, thèse de doctorat de sociologie, sous la dir. de Danièle Linhart, 
Université de Paris X-Nanterre, juillet 1997, 460 p.  
51 Danièle Linhart (sous la dir.), Isabelle Bertaux-Wiame, Michèle Descolonges, Nicolas Divert, Sacha Leduc, 
Nelly Mauchamp, Les visages de la modernisation du service public. Enquête sur les valeurs des agents de la 
Fonction publique du Nord, op. cit., p. 35.  
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les agents ont construit, individuellement et collectivement, une fois entrés dans leur service 

public (pour avoir un emploi stable, c’est vrai), et qui est réellement constitutif de leur 

identité »52. Cette dernière étude indique une fois encore que l’oubli de la prise en 

considération du travail des agents demeure bien souvent la boîte noire des acteurs en charge 

de la modernisation. 

L’ensemble des travaux évoqués semble parvenir à des résultats remarquablement 

convergents. D’ailleurs, c’est aussi ce que relève Marc Uhalde dans un article paru en 2005 : 

« Parmi les très nombreux travaux d’analyse de ces mouvements gestionnaires commence à 

se dessiner un diagnostic de contradictions et de désordre social durable au cœur des 

organisations productives »53. La modernisation du service public consiste chaque fois à 

introduire une gestion managériale dans un univers bureaucratique et/ou taylorien en 

déployant une culture « client » et des actions commerciales, en transformant les systèmes 

d’évaluation des carrières et des compétences, en renforçant les injonctions de qualité, 

d’efficacité et de rentabilité. Le service public intègre des valeurs nouvelles. Chaque fois, de 

telles transformations induisent quotidiennement une pression beaucoup plus grande pour les 

agents en leur demandant davantage de disponibilité, en sollicitant chez eux de nouvelles 

aptitudes et de nouvelles méthodes de travail, mais dans une organisation qui ne semble pas 

toujours leur offrir la reconnaissance escomptée de leur métier et les moyens adéquats pour 

parvenir à la fois à coordonner collectivement leur action et effectuer correctement de façon 

individuelle leur travail. Il en résulte ainsi un brouillage des repères dans l’activité et un 

déficit de sens dans le travail à accomplir pour les agents. Norbert Alter résume les principaux 

changements vécus par les agents : « le changement caractérise les situations de travail, tout 

autant que ce que l’on nomme habituellement l’"immobilisme" des services publics. Ainsi, les 

agents ont dû progressivement intégrer autant de techniques et de règles de gestion nouvelles 

que les salariés du secteur privé : contrôle de gestion, comptabilité analytique, 

reclassification du personnel, développement des indicateurs de gestion, étapes 

d’informatisation multiples, développement des techniques de marketing, gestion 

prévisionnelle de personnel…»54. 

Les changements sont ainsi devenus une réalité permanente des organisations 

« modernisées », et plus personne ne peut envisagée la modernisation comme le passage d’un 

état A à un état B. « La permanence des transformations concernant les techniques, 
                                                 
52 Ibid., p. 36.  
53 Marc Uhalde, « Crise de modernisation et dynamiques des identités de métier dans les organisations », Revue 
de l’I.R.E.S., n° 47, 1, 2005, p. 135.  
54 Norbert Alter, L’innovation ordinaire, Paris, P.U.F., Coll. « Sociologies », 2000, p. 98.  
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l’organisation, les produits, les procédures de gestion amène à concevoir le changement 

comme une situation banale et récurrente »55. C’est désormais, comme le montre Norbert 

Alter, un flux permanent de changements ininterrompus qui caractérisent les organisations 

productives : « le changement y est permanent, ordinaire, et il intègre simultanément des 

processus créateurs et des inventions dogmatiques »56. Il en résulte un « mouvement quasi 

continu de modifications »57 de nature hétérogène. Ces évolutions sont ainsi qualifiées par N. 

Alter de « dyschroniques »58 au sens où ce mouvement est en lui-même largement 

« morcelé », des conflits de temporalités pouvant surgir entre les différents changements (par 

exemple, entre les changements qui interviennent dans les méthodes de gestion, dans le 

rapport aux clients, dans les changements de technologies, etc.). L’accélération, la succession, 

la permanence, l’inachèvement et l’enchevêtrement sont dorénavant autant de caractéristiques 

des changements. Ils provoquent du « désordre » autant créateur que « dysfonctionnel ». En 

effet, pour certains opérateurs, ces changements représentent un coût social élevé59, heurtent 

des positions, remettent en question bien des habitudes, tendent à rogner l’autonomie détenue, 

et bouleversent les jeux de pouvoir et les régulations en place. « Cette succession de 

changements ne garantit aucunement le passage d’un état à un autre, mais, bien au contraire, 

provoque une sorte de dilution de la rationalité organisationnelle »60. Pour N. Alter, l’une des 

conséquences majeures qui ressort de cette nouvelle donne, quelque peu étourdissante, c’est 

un déficit global de régulation pour les agents puisque « tout bouge constamment : les 

acteurs, les situations, les dispositifs et les politiques de gestion, les apprentissages réalisés, 

les leçons qui en sont tirées et la notion même de rationalité »61. Un tel constat rejoint celui 

qu’il établissait déjà une dizaine d’années plus tôt dans La gestion du désordre en entreprise62 

face aux « incantations répétées de modes managériales qui se succèdent »63 

 

Notre analyse s’inscrit donc dans cette longue succession de recherches consacrées à 

la modernisation des services publics depuis une quinzaine d’années. Notre démarche vise, 
                                                 
55 Ibid., p. 119.  
56 Ibid., p. 122.  
57 Ibid., p. 124.  
58 Ibid., p. 188.  
59 Comme l’écrit N. Alter, « les professionnels peuvent se lasser de l’innovation, parce qu’elle représente un 
investissement personnel trop élevé », in Norbert Alter, La gestion du désordre en entreprise, Paris, 
L’Harmattan, Coll. « Logiques sociales », 1990, p. 147. 
60 Norbert Alter, L’innovation ordinaire, op. cit., p. 125.  
61 Ibid., p. 127.  
62 Dans les tentatives de « dépassement des fonctionnements bureaucratiques, l’instabilité des régulations 
correspond à une déréglementation interne ». Norbert Alter, La gestion du désordre en entreprise, op. cit.,        
p. 127.  
63 Ibid., p. 195.  



Introduction générale 

31 
 

au-delà des slogans managériaux, à comprendre la « modernisation » d’un service public, 

celui de la distribution du courrier, ses impacts sur l’organisation de l’activité concrète des 

agents et ses incidences sur les identités professionnelles, et sur le vécu subjectif des agents. 

Notre travail propose de regarder d’un bout à l’autre de l’organisation les effets de cette 

modernisation à l’œuvre dans une même démarche de compréhension, ce qui, nous l’avons 

vu, n’a pas toujours été suffisamment le cas dans les travaux évoqués. Une sociologie 

heuristique de la modernisation du travail doit, de notre point de vue, pouvoir prendre en 

compte et éclairer, à la fois, les dynamiques, les régulations et les effets tant sur la production 

de nouvelles modalités de gestion de la main-d’œuvre dans le travail des managers que dans 

le travail concret effectué par les agents d’exécution de ce long cheminement et mouvement 

de modernisation64. Notre angle d’approche de la modernisation suit celui suggéré par Danièle 

Linhart, dans une longue succession de travaux entrepris depuis une vingtaine d’années, qui 

suggère de distinguer plusieurs niveaux dans l’analyse de la modernisation des entreprises : 

celui du discours, celui des pratiques, celui des résultats et celui des effets.  

La présente recherche se situe dans la trame des travaux sur la modernisation des 

services publics marchands qui placent au centre de leurs préoccupations l’analyse et la 

compréhension des réformes successives sur le travail concret des agents et les 

transformations des identités et cultures professionnelles à l’œuvre. Ce n’est pas tant la 

modernisation en tant que telle qui nous intéresse, mais bien plus les conséquences de sa mise 

en œuvre sur le travail concret des agents à travers à la fois l’instauration de nouvelles 

organisations de travail, l’imposition de nouvelles exigences et normes de production et de 

nouveaux modes de management qui reconfigurent la répartition des tâches, en bref, 

instaurent une nouvelle division du travail. Notre préoccupation centrale concerne bien les 

répercussions en filigrane de la modernisation sur l’organisation du travail par les agents eux-

mêmes et sur les collectifs de travail, et cherche à comprendre l’émergence de nouveaux 

rapports sociaux au travail. Ce sont donc bien les processus de construction et de 

reconstruction des identités individuelles et collectives que nous cherchons à saisir en creux 

                                                 
64 Il faut, de notre point de vue, intégrer dans une sociologie de l’activité et de l’organisation du travail une 
sociologie de l’action managériale et des politiques d’organisation du travail dans l’entreprise. Nous suivons en 
ce sens la démarche proposée par David Courpasson lorsqu’il invite à effectuer une « sociologie de l’action 
managériale » attentive aux nouveaux modes de gouvernement de l’organisation "modernisée" et plus 
précisément aux « nouvelles formes de régulation des organisations contemporaines » dans lesquelles il perçoit 
un « glissement du contrôle social » (passage d’un « contrôle fordien » à un « contrôle social individualisé »), 
David Courpasson, « Régulation et gouvernement des organisations. Pour une sociologie de l’action 
managériale », Sociologie du travail, n° 1, 1997, pp. 40-41. Le préambule du premier chapitre de notre travail 
s’attache à décrypter les fondements des nouvelles politiques managériales à La Poste et, en particulier, dans le 
secteur du courrier.  
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de la modernisation de l’entreprise publique. Le présent travail s’intéresse à cette 

« modernisation silencieuse » et souterraine. Il développe une sociologie de la modernisation 

à travers l’observation et l’étude minutieuse du travail des facteurs, de celui des chefs 

d’équipe et des chefs d’établissements, mais aussi des cadres de la direction du courrier de 

l’entreprise. Notre travail se propose ainsi d’aborder la question de l’évolution des situations 

de travail vues sous l’angle des changements organisationnels tant au sommet qu’en bas de la 

hiérarchie de l’entreprise publique.  

Ainsi, les changements intervenus dans le métier de facteur s’inscrivent dans cette 

problématique centrale et récurrente de la modernisation des services publics. Les évolutions 

du métier de facteur doivent être appréhendées à l’aune des transformations actuelles de 

l’entreprise publique, des inflexions de la stratégie de la direction du courrier au regard du 

contexte européen des marchés du courrier, des évolutions de ses agents, de la société 

salariale dans son ensemble car, au bout du compte, comme l’écrit très justement Danielle 

Gerritsen, la question de la modernisation pose plus largement la question du changement 

social et c’est dans le cadre de cette problématique qu’il convient d’inscrire la question de la 

modernisation des services publics65. Le grand intérêt de cette recherche est donc de se situer 

à un moment-clef de cristallisation des évolutions du métier de facteur dans ce contexte de 

modernisation inachevée de l’entreprise de service public qu’est La Poste. Voyons maintenant 

comment les travaux de sciences sociales se sont emparés des questions concernant la 

transformation des P.T.T. et de La Poste.  

3 – Les recherches en sciences sociales prenant pour objet l’administration des 

P.T.T. et La Poste  

L’administration des P.T.T. a fait l’objet de nombreuses recherches en sciences 

sociales depuis le début des années 1970. Toutefois, avant cette période, seuls quelques 

chercheurs prennent pour objet d’étude l’administration des P.T.T. et son personnel. Ainsi, 

Michel Crozier s’intéresse, dans une étude menée au début des années 1950 auprès de femmes 

                                                 
65 Danielle Gerritsen montre, en outre, les logiques sociales et les effets sociétaux de deux modèles 
contemporains du capitalisme, issus de l’essoufflement puis de la remise en question du modèle fordien, le 
« modèle flexible libéral » et le « modèle d’implication  négociée ». D. Gerritsen, s’intéressant aux méfaits de la 
modernisation, écrit : « la logique sociale à l’œuvre dans la modernisation actuelle de la France est une logique 
qui tend de plus en plus à se rapprocher de celle du modèle anglo-saxon et entraîne de nombreuses déchirures 
sociales. Dans une économie mondialisée, les politiques des Etats-nations, qui lors des trente glorieuses ont 
largement contribué à la constitution d’une société salariale et à l’intégration par le travail, en sont réduites 
dans la période actuelle à colmater les brèches de plus en plus larges qui lézardent cette société inégalitaire 
livrée totalement au marché ». Danielle Gerritsen, « D’une modernisation à l’autre : dévalorisation du travail, 
flexibilité économique et déchirure sociale », in Danielle Gerritsen, Dominique Martin (sous la dir.), Effets et 
méfaits de la modernisation dans la crise, op. cit., pp. 101-102.  
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employées dans un centre de chèques postaux parisien, aux « petits fonctionnaires » 

d’exécution de la fonction publique66. De son côté, Joseph Pappalardo étudie dans son travail 

de thèse de doctorat en sciences politiques, les caractéristiques sociales et géographiques des 

postiers du centre de tri de Paris Austerlitz et s’attache à comprendre les impacts du 

déracinement sur l’identité culturelle des postiers « montés » en région parisienne. Son étude 

prend pour objet la « base massive » de la hiérarchie du système administratif67, ce qui est 

rare à l’époque, la plupart des enquêtes étant consacrées au sommet de la hiérarchie de 

l’administration, c’est-à-dire aux hauts fonctionnaires de l’Etat68.  

A la suite du changement de statut de l’administration des P.T.T. et des 

transformations des modes de gestion du personnel en 1991, plusieurs grandes études 

socioéconomiques vont prendre pour objet le terrain de La Poste69. Au début des années 1990, 

impulsées par La Poste elle-même, soucieuse de comprendre les grands changements qui la 

traversent, les recherches vont se multiplier. La création et l’institutionnalisation de la 

Mission de la Recherche de La Poste en 1995 et du Comité pour l’Histoire de La Poste vont 

créer une dynamique inédite de recherche au sein de l’entreprise publique70.  

Parmi la multiplicité des recherches prenant pour objet La Poste, quelques thèmes 

principaux se dégagent : le service public (les débats historiques, la présence des bureaux de 

poste sur l’ensemble du territoire, l’égalité de l’accès au service public, La Poste dans la 

politique de la ville, la relocalisation des bureaux, la proximité…), les « clients », les relations 

de service (accueil en bureau de poste), les services (les usages du courrier et ses évolutions, 

les nouvelles technologies de l’information…), les activités de l’entreprise (les guichets, les 

services financiers, le courrier et les colis), le pilotage du changement, le management, la 

performance et l’évaluation des activités postales, les relations sociales, les conditions de 

travail (la réduction du temps de travail…), le recrutement et les nouveaux profils de postiers, 

les identités professionnelles des agents, la cohabitation entre agents fonctionnaires et 
                                                 
66 Michel Crozier, Petits fonctionnaires au travail. Compte rendu d’une enquête sociologique effectuée dans une 
grande administration parisienne, Paris, Ed. du C.N.R.S., 1955, 127 p.  
67 Joseph Pappalardo, Etude sociologique du personnel d’un centre de tri, Paris, Librairie Générale de Droit et de 
Jurisprudence, 1969, 333 p.  
68 Signalons également le travail de Jean-François Noël qui a étudié les grands conflits sociaux et grèves qui ont 
animés les P.T.T. au fil de l’histoire. Cf. Jean-François Noël, Les postiers, la grève et le service public, Paris, 
Maspéro, Grenoble, Presses Universitaires de Grenoble, 1977, 198 p. Voir également pour les travaux 
historiques sur les P.T.T. et La Poste, Muriel Le Roux, Benoît Oger, avec la collaboration de Josiane Foynat, 
« Pour une histoire de la Poste aux XIXème et XXème siècles. Guide du chercheur », Apostille. Bulletin du 
Comité pour l’Histoire de la Poste, hors série, hiver 1998-1999, 249 p.  
69 Voir notamment Jocelyne Barreau, La réforme des P.T.T. Quel avenir pour le service public ?, op. cit. ; 
Claude Teissier, La Poste : logique commerciale - logique de service public. La greffe culturelle, Paris, 
L’Harmattan, Coll. « Logiques sociales », 1997, 303 p.  
70 Ainsi, depuis 1995, ce sont plus de 90 études qui ont été impulsées et pilotées par la Mission de la Recherche 
de La Poste elle-même.  
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contractuels, la santé et le travail (l’inaptitude au travail, la gestion des risques, les horaires de 

travail sur la santé…), les différents « métiers » de l’entreprise (les conseillers financiers, les 

guichetiers, les facteurs, le travail en centre de tri, les commerciaux courrier…). Nombreuses 

sont les recherches qui croisent des questions transversales aux trois grands « métiers » de 

l’entreprise (guichet, services financiers et courrier) qu’il s’agisse des études sur la question 

des services, sur les relations sociales71, sur le pilotage du changement, sur l’évaluation des 

projets qualité mis en place, sur les évolutions de la clientèle de La Poste, sur l’efficacité, la 

productivité et la qualité des bureaux de poste, sur les systèmes d’information et de pilotage 

des activités, sur l’évolution de la performance de La Poste, sur les compétences des postiers, 

etc. Toutes ces recherches dont il n’est pas ici possible de restituer les nombreux apports ne 

poursuivent pas le même objectif et relèvent de disciplines scientifiques hétérogènes (histoire, 

philosophie, sociologie, ergonomie, psychologie du travail, géographie, démographie, 

sciences de gestion, économie, économétrie, etc.). De même, certaines d’entre elles ont une 

visée plus ou moins exploratoire, pragmatique, opératoire pour les directions de l’entreprise 

ou encore développent une orientation marketing (la vente à distance, le rôle des 

commerciaux courrier, la prévision du trafic et du volume de courrier…).  

 La Poste n’est donc pas, loin s’en faut, un terrain de recherche vierge, mais a été au  

contraire déjà largement défriché. De telles recherches peuvent nous être utiles pour la 

construction de notre objet de recherche et nous n’hésiterons pas à les mobiliser 

ponctuellement afin de faire dialoguer nos résultats avec certains d’entre elles. La Poste 

constitue donc depuis une quinzaine d’années, un terrain extrêmement fréquenté par les 

chercheurs en sciences sociales et économiques, dont les travaux fourniront un précieux 

matériau pour étayer nos analyses au fil de notre recherche. Comme l’affirme Gwenaële Rot 

au sujet de Renault, « si la sociologie du travail industriel n’est pas réductible au cas Renault, 

il reste que de nombreuses études portant sur les usines Renault ont marqué l’histoire de la 

discipline »72. De façon similaire, nous pouvons affirmer que si la sociologie du travail et la 

sociologie des services ne sauraient être réductibles au cas de La Poste, il n’en demeure pas 

moins que quelques études conduites sur La Poste marquent l’histoire de la discipline. 

Examinons maintenant, de façon plus précise, les travaux en sciences sociales qui ont été 

consacrés aux facteurs et leurs différents apports.  
                                                 
71 Signalons que nous avons conduit une de ces recherches : Mikaël Salaün, La politique des activités sociales à 
La Poste : un secteur controversé, entre tensions et mutations. L’exemple des associations A.S.P.T.T. en Ille-et-
Vilaine, L.A.R.E.S., Université de Rennes II, Coll. de la Mission de la Recherche de La Poste, décembre 2000,    
142 p.  
72 Gwenaële Rot, Sociologie de l’atelier. Renault, le travail ouvrier et le sociologue, Toulouse, Octarès, Coll. 
« Travail & activité humaine », 2006, p. 13.  
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4 – Une sociologie de La Poste ? Des travaux sur les facteurs (1994-2004) 

En dépit de son succès populaire et des nombreuses représentations picturales, 

cinématographiques, littéraires qui lui sont associées, le métier de facteur est demeuré pendant 

longtemps hors du champ d’intérêt des sociologues et des sciences sociales plus largement. 

En effet, l’étude du groupe professionnel des facteurs est très récente au regard de la longue 

histoire du métier. Il faut attendre 1994 pour qu’une première thèse de sociologie s’intéresse 

précisément et à part entière aux facteurs. Il est vrai que les travaux de sciences sociales 

consacrés aux personnels d’exécution de la Fonction publique sont rares jusqu’à une période 

très récente. En revanche, depuis quelques années, la tradition de recherche sur les « petits 

fonctionnaires » s’est largement renouvelée73. Dans le domaine des sciences sociales 

(sociologie, économie, histoire, psychologie du travail, ergonomie, gestion), le métier de 

facteur a ainsi donné lieu à de très nombreuses recherches, notamment au cours des dix 

dernières années. On en recense pas moins d’une douzaine. La multiplication subite de 

recherches sur les facteurs au cours de la dernière décennie trouve, de notre point de vue, 

deux explications majeures. D’une part, bon nombre de ces recherches ont été commanditées 

par La Poste elle-même, la direction de l’entreprise, s’alarmant de la perte d’attractivité du 

métier de facteur, des difficultés de recrutement, des nouveaux comportements de ses agents 

(turn-over, démission d’agents, incivilités, etc.), est devenue soucieuse de comprendre les 

changements qui l’animent. D’autre part, les sociologues du travail ont montré ces dernières 

années un regain d’intérêt pour le terrain des emplois d’exécution et les ateliers qu’ils avaient 

longtemps analysés dans la période 1950-1980, puis quelque peu délaissés jusqu’au milieu 

des années 1990. Si le milieu industriel a été longtemps un important témoin de recherches, 

force est de constater qu’il l’est actuellement dans une moindre mesure alors que les 

entreprises de service s’interrogent davantage aujourd’hui sur leurs modèles productifs au 

regard de la « modernisation » évoquée plus haut. Ces études et recherches universitaires 

constituent un précieux atout et nous renseignent sur l’état de la question.  

 

                                                 
73 Avec, entre autres, les travaux de Vincent Dubois, Marie Cartier et Yasmine Siblot. Cf. Vincent Dubois, La vie 
au guichet. Relation administrative et traitement de la misère, op. cit. ; Yasmine Siblot, Paperasse, guichets et 
modernisation de l’accueil. Les rapports pratiques entre classes populaires et administrations, op. cit. ; Yasmine 
Siblot, Faire valoir ses droits au quotidien. Les services publics dans les quartiers populaires, 2006, Presses de 
Sciences Po, Coll. « Sociétés en mouvement », 347 p. ; Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite 
populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème siècle, 2 tomes, thèse de doctorat de sociologie, Paris, 
E.H.E.S.S., sous la dir. de Florence Weber, mai 2002, 827 p. ; Marie Cartier, Les facteurs et leurs tournées. Un 
service public au quotidien, Paris, La Découverte, Coll. « Textes à l’appui/Enquêtes de terrain », 2003, 329 p.  
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Des thèses et des travaux de recherche mobilisant une approche sociologique ont été 

consacrés à l’univers de la distribution du courrier et au métier de facteur depuis 1994. Nous 

proposons de dresser un rapide panorama de ces recherches et de livrer de façon synthétique 

leurs principaux résultats, apports et parfois leurs limites, pour certains d’entre eux, afin de 

préciser également comment nous nous en inspirons et nous en différencions. Nous 

choisissons de présenter succinctement leurs apports par ordre chronologique, à défaut de 

pouvoir effectuer une recension thématique, la plupart des travaux questionnant 

simultanément plusieurs aspects du métier.  

 La thèse de Philippe Sahuc, en 1994, s’intéresse dans une « visée prospective » au 

facteur en milieu rural et cherche à lui assigner des rôles possibles74. Fruit d’un travail 

ethnographique en milieu rural – Philippe Sahuc a été facteur pendant deux ans (1990-1992) 

en Ariège75 – cette thèse montre que le métier échappe à sa définition strictement 

institutionnelle et, plus encore, aux perspectives d’évolution vers des fonctions plus 

commerciales, tout en envisageant les conditions d’émergence de nouveaux rôles du facteur 

proches de ceux de l’animateur du développement local. La confusion du genre scientifique et 

de l’aide à la gestion de l’entreprise semble également irriguer quelque peu le travail de 

Bénédicte Bras76, qui, dans une thèse d’économie achevée en 1996, applique le modèle de la 

sociologie des régimes de justification77 aux transformations de La Poste des années 1990 et 

du travail des facteurs78. Nous souscrivons tout à fait à la critique adressée par Marie Cartier 

au travail de B. Bras. Nous la reprenons à notre compte : « Dans la façon dont elle évoque les 

points de tension entre différentes légitimités et dont elle s’efforce d’imaginer des solutions de 

compromis, cette recherche donne parfois l’impression de chercher avant tout à instruire la 

politique de l’entreprise, soucieuse d’imposer aux agents les logiques de l’action industrielle 

et commerciale mises en exergue suite au changement de statut de 1990 »79. En effet, les 

discours et les pratiques ne sont pas toujours distingués dans ce travail.  

                                                 
74 Philippe Sahuc, Services et solidarités sociales en milieu rural isolé. Les rôles possibles d’un métier de service 
public : facteur, thèse de doctorat de sociologie, I.N.R.A., juin 1994.  
75 Philippe Sahuc, « Facteur rural ou domestique public ? Etre "agent public" en Ariège dans les années quatre-
vingt-dix », Ethnologie Française, XXXV, 2005, n° 3, pp. 503-512.  
76 Bénédicte Bras, La Poste entre le service public et le marché : le cas de la distribution, op. cit.   
77 Luc Boltanski, Laurent Thévenot, De la justification. Les économies de la grandeur, Paris, Gallimard, Coll. 
« nrf essais », 1991, 483 p.  
78 En témoigne également un article publié par Bénédicte Bras sur les rôles du facteur de secteur dans lequel 
l’auteur confond la mise en place d’une fonction nouvelle dans le cadre d’un dispositif de gestion de la main-
d’œuvre avec l’émergence d’un nouveau « métier ». Cf. Bénédicte Bras, « La création d’un nouveau métier : le 
facteur de secteur », Les Cahiers de l’I.R.E.P.P., n° 14, septembre 1993, pp. 256-261. Nous reviendrons sur ce 
point au cours de notre travail.  
79 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 21.  
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Le travail de thèse effectué par Isabelle Courtois80 nous intéresse davantage parce qu’il 

montre combien le positionnement des agents de maîtrise dans la division du travail est 

ambivalent, entre les cadres et les agents d’exécution que sont les facteurs, les agents trieurs et 

les manutentionnaires. L’encadrement intermédiaire dans les services de distribution du 

courrier n’est pas seulement pris en étau, mais le dilemme de leur situation résulte de ce 

qu’Isabelle Courtois nomme leur « double positionnement » et leur « double identité » : ils 

doivent à la fois montrer de l’empathie avec les agents d’exécution pour être efficaces et 

intégrer les impératifs du chef d’établissement et des cadres courrier. Si cette thèse ne prend 

pas directement pour objet le métier de facteur en tant que tel, nous aurons l’occasion de 

discuter certains de ces éléments au cours de notre recherche.  

En 1998, Philippe Carboni a réalisé, quant à lui, un travail d’enquête dans un centre de 

distribution d’Ile-de-France dans le cadre de son doctorat d’anthropologie portant sur la 

question du travail, mais il ne s’agit là que de l’un de ses terrains81. L’apport de son travail 

réside dans la mise en évidence d’un début d’étiolement des rapports humains entre facteurs 

lors du tri général dû à la mécanisation du courrier plus poussée dans les centres de tri. Cette 

recherche monographique, à défaut de produire une véritable analyse du rapport des facteurs à 

leur travail contrairement à ce que son intitulé laisse penser, est d’un intérêt limité parce 

qu’elle se cantonne à des descriptions de l’activité des facteurs que l’on retrouve dans la 

plupart des autres recherches effectuées82.  

L’étude réalisée en 2000 par Ali Abdollazadeh consiste en un travail monographique 

sur les guichetiers, les conseillers financiers, les facteurs et les agents d’un centre de tri83. Au 

sujet des facteurs, il montre les différentes dimensions et fonctions de la tournée (civique, 

marchande, de conseil, de médiation entre les usagers et l’institution postale…) et insiste sur 

la responsabilité sociale qui incombe au facteur. En l’occurrence, l’intérêt de ce travail réside 

dans la mise en évidence de la construction de la tournée comme action collective en dépit de 

sa réalisation individuelle. La tournée permet, au cours des relations avec les usagers, 

d’acquérir des connaissances multiples sur les individus et témoignent des relations qu’ils 

entretiennent avec La Poste.  

                                                 
80 Isabelle Courtois, Les agents de maîtrise de La Poste entre changement prescrit et changement réel : le cas de 
l’univers de la distribution, op. cit.  
81 Philippe Carboni, Des facteurs et leur rapport au travail, Université de Paris VIII, Coll. de la Mission de la 
Recherche de La Poste, avril 1998, 69 p.  
82 Cette recherche se caractérise, en effet, comme l’affirme Marie Cartier, par un haut degré d’abstraction et 
s’appuie sur des entretiens décontextualisés. Toutefois, cette dernière balaye cette étude sans prendre le temps de 
relever l’apport central de cette recherche que nous venons de soulever.  
83 Ali Abdollazadeh, Le processus de construction de la confiance, Université de Paris X-Nanterre, Coll. de la 
Mission de la Recherche de La Poste, décembre 2000, 135 p.  
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La recherche menée conjointement par l’équipe d’Yves Clot du laboratoire de 

psychologie du travail du C.N.A.M. et l’équipe de Serge Volkoff du C.R.E.A.P.T. (Centre de 

recherches et d’études sur l’âge et les populations au travail) est intéressante par les 

descriptions très fines qu’elle dresse de l’activité des facteurs et des guichetiers et la méthode 

d’analyse des auto-confrontations croisées utilisée au cours de l’enquête84. En revanche, cette 

étude fait l’impasse, d’une part, sur les trajectoires des agents et, d’autre part, sur les 

changements organisationnels et gestionnaires de La Poste qui permettent précisément de 

comprendre et d’expliquer en grande partie des transformations à l’œuvre dans le « réel de 

l’activité » soulevées.  

D’autres enquêtes sont également à signaler parce qu’elles présentent l’intérêt de 

focaliser leur attention sur un aspect particulier de l’activité de distribution avec des 

problématiques très circonscrites : les travaux d’Agnès Michaud sur les facteurs 

« surdiplômés »85, de Delphine Duplaà sur les identités professionnelles des facteurs86, de 

Chantal Schmitt sur les transformations des administrations postales et du métier de facteur en 

France et en Allemagne87, sur la grève de Philippe Gitton88. Si certains de ces travaux 

manquent parfois de structuration ou demeurent trop descriptifs et mériteraient d’être 

                                                 
84 Yves Clot, Livia Scheller, Sandrine Caroly, Michel Millanvoye, Serge Volkoff, Le travail du genre 
professionnel comme contribution à la genèse de l’inaptitude, op. cit.  
85 Agnès Michaud, Mais qui sont les surdiplômés ? L’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur dans 
un centre de distribution postale, mémoire de D.E.A. de sociologie, sous la dir. d’Eugène Enriquez, Université 
de Paris VII Jussieu, 1995, 74 p. Cette recherche se focalise sur les « surdiplômés » dans l’emploi de facteur. 
Nous la mobiliserons dans notre chapitre sur les trajectoires socioprofessionnelles des facteurs.  
86 Delphine Duplaà, Les identités professionnelles des facteurs, recherche exploratoire, sous la dir. de Nicole 
Gadrey, Université des Sciences et Technologies de Lille, juillet 1997, 71 p. Le mérite de la recherche dite 
« exploratoire » de Delphine Duplaà au sujet des identités professionnelles est de prendre en compte quelques 
uns des changements organisationnels et de commencer à entrevoir notamment les effets de la mécanisation sur 
le travail des facteurs. Même si, là encore, le travail s’en tient essentiellement à un recueil du point de vue des 
agents, à des descriptions sur les transformations en cours et à une typologie des identités de facteurs quelque 
peu réductrice (les « conservateurs », les « novateurs », les « marginaux » et les « mobilisables »), Marie Cartier 
nous semble éluder une fois de plus un peu trop rapidement cette étude. 
87 Chantal Schmitt effectue, quant à elle, une comparaison des transformations entre le métier de facteur à Paris 
et à Berlin depuis la réforme du statut des postes. Au-delà de l’analyse comparative effectuée entre les 
organisations des deux pays qui limite inévitablement la portée de ce travail, elle montre qu’en France, la 
nouvelle gestion du personnel inspirée du privé (recrutement et évaluation) entre en contradiction avec 
l’ancienne culture de référence, celle de la bureaucratie où les règles sont impersonnelles. Selon elle, les relations 
au travail demeurent profondément marquées par cette culture bureaucratique. Cf. Chantal Schmitt, 
Transformations d’un métier de service public : le facteur à Paris et à Berlin, mémoire de D.E.A. « institution, 
travail et éducation dans le monde contemporain », E.H.E.S.S., E.N.S. Saint-Cloud, Université de Paris VIII, 
sous la dir. de Michel Freyssenet, septembre 1998, 109 p. Dans sa thèse, Marie Cartier ne relève pas ce travail.  
88 Philippe Gitton consacre lui un mémoire de D.E.A. à la grève des facteurs parisiens du mois d’avril 2003. 
Nous mobiliserons ce travail focalisé sur la suppression de la deuxième tournée dans le VIème arrondissement de 
Paris et les réactions que cette réorganisation a suscité chez les facteurs au cours de notre premier chapitre sur les 
nouvelles organisations de travail. Philippe Gitton, La grève des facteurs parisiens d’avril 2003. Les stratégies 
d’action collective en question, mémoire de D.E.A. en « développement des ressources humaines », sous la dir. 
de Michel Lallement, C.N.A.M., octobre 2003, 89 p. 
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approfondis, il reste qu’ils nous fournissent des éléments factuels sur le métier que nous 

mobiliserons au cours de notre travail.  

En 1999, une équipe du Laboratoire Travail et Mobilités de l’Université de Paris X-

Nanterre coordonnée autour de Danièle Linhart réalise une étude reposant sur une enquête 

qualitative auprès de diverses catégories de postiers du bas de la hiérarchie postale (une 

centaine d’entretiens réalisés auprès de guichetiers, trieurs, facteurs, chefs d’équipe) afin de 

comprendre leurs identités professionnelles, leurs valeurs et les effets de la « modernisation » 

managériale mise en place à La Poste sur les identités professionnelles89. L’analyse 

morphologique des trajectoires socioprofessionnelles qui est réalisée par cette équipe met en 

évidence l’évolution des identités de postiers dans le contexte actuel de transformation de 

l’entreprise publique90. L’enquête démontre une « déstabilisation assez générale des agents » 

après la mise en œuvre de la réforme de 1991 et l’émergence de tensions autour des valeurs 

auxquelles sont attachés les postiers (celle de service public et d’égalité entre agents, entre 

l’agent et l’usager et dans le traitement équitable des usagers).  

La thèse la plus féconde et la plus fouillée à ce jour consacrée aux facteurs est sans nul 

doute celle soutenue en 2002 par Marie Cartier91. Elle interroge les transformations du métier 

dans une perspective sociohistorique92. A partir d’une approche ethnographique et d’une 

combinaison de méthodes d’enquête (enquêtes qualitatives, corpus d’archives, analyse 

statistique), elle prend pour objet la transformation et la tertiarisation des classes populaires. A 

travers l’étude générationnelle de ces « petits fonctionnaires » d’exécution dès leur entrée aux 

P.T.T. puis à La Poste, Marie Cartier soutient que les facteurs recrutés avant 1983 auraient 

constitué une « élite populaire ». Elle montre, et il s’agit là d’un point majeur de son analyse, 

                                                 
89 Isabelle Bertaux-Wiame, Aurélie Jeantet, Danièle Linhart, Les temps modernes de La Poste. Vie privée, travail 
public et réforme managériale, Université Paris X-Nanterre, C.N.R.S., Laboratoire Travail et Mobilités, Coll. de 
la Mission de la Recherche de La Poste, mai 1999, p. 135.  
90 Nous confronterons les trajectoires de postiers observées dans cette étude avec les nouvelles trajectoires et les 
nouveaux modes d’insertion dans l’emploi de facteur que nous avons repérés (Cf. notre dernier chapitre 
consacrés aux trajectoires socioprofessionnelles). Notre questionnement sur l’arrivée des facteurs à La Poste 
rejoint, nous le verrons, celui d’I. Bertaux-Wiame, A. Jeantet et D. Linhart. Toutefois, nos analyses sur les 
trajectoires des postiers devraient conduire à de nouveaux résultats car l’enquête de terrain effectuée par cette 
équipe s’est cantonnée aux postiers titulaires alors que nous avons également conduit des entretiens auprès de 
postiers non titulaires (moins d’un an d’ancienneté, recrutés en C.D.D., etc.) pour saisir non seulement les 
nouvelles formes d’emploi mais également l’hétérogénéité des identités professionnelles à l’œuvre dans les 
centres de distribution du courrier. Nous suivons l’approche retenue dans ce travail lorsque les auteurs affirment 
que « la réforme… est un révélateur des valeurs des postiers » (p. 93).  
91 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit. ; Marie Cartier, Les facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, op. cit. 
92 Comme le relève Didier Demazière dans la recension qu’il effectue du livre de Marie Cartier tirée de sa thèse, 
un tel travail permet d’« éclairer par le bas le fonctionnement d’un service public » et d’« explorer cette 
fragmentation générationnelle du groupe ». Cf. Didier Demazière, compte rendu du livre de Marie Cartier, Les 
facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, in Sociologie du travail, n° 46, 2004, pp. 414-415.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations 

40 
 

que les modes de recrutement dans l’emploi de facteur au cours des années 1980-1990 ont 

contribué à déstabiliser le groupe professionnel. Si la thèse défendue de la constitution d’une 

« élite populaire » et de l’« honorabilité » du métier de facteur pour une fraction des classes 

populaires dans la France de la seconde moitié du XXème siècle est certes critiquable, il reste 

qu’elle éclaire d’une façon nouvelle de nombreux aspects de l’activité de distribution 

(socialisation administrative des agents d’exécution, service public, relations avec les 

résidents sur le territoire de la tournée…). Le travail effectué par Marie Cartier permet 

également de saisir les trajectoires sociales des facteurs (milieu social, familial, professionnel) 

sur plusieurs générations93.  

 L’étude menée en 2001 par le Laboratoire PRINTEMPS et coordonnée par Didier 

Demazière et Claude Dubar est celle qui rejoint le plus nos préoccupations de recherche parce 

qu’elle intègre dans une même démarche de recherche la prise en compte de l’organisation du 

travail (à travers l’analyse des outils de gestion et des indicateurs de performance) et des 

identités professionnelles des facteurs94. Toutefois, nous discuterons ce travail parce que la 

forte continuité historique des modes d’organisation du travail et des modes de régulations 

autonomes des activités professionnelles à laquelle souscrit l’équipe de recherche nous semble 

quelque peu devoir être atténuée au regard notamment de l’effritement des modes 

d’apprentissage et du déclin de la capacité de régulation collective du groupe professionnel. 

                                                 
93 Il nous semble possible de prolonger et d’approfondir la réflexion par une voie qui nous semble trop peu 
explorée à savoir celle de l’observation minutieuse, fouillée des nouveaux modes de management et des 
organisations de travail (nouvelle division des tâches, nouvelles normes de travail, nouveaux dispositifs de 
gestion, automatisation et mécanisation du courrier, conditions de travail…) mis en place dans les services de 
distribution du courrier à la fin des années 1990 et au début des années 2000 et que Marie Cartier n’a pas pu 
observer du fait qu’elle ait restreint son travail d’observation à un seul centre de distribution en Seine-et-Marne, 
du petit échantillon d’entretiens réalisés (une vingtaine, uniquement auprès de facteurs fonctionnaires) et de la 
période historique couverte par son travail (1946-1990). Notre travail vise ainsi à poursuivre la réflexion 
entreprise par la recherche sociohistorique de Marie Cartier, à intégrer ses analyses tout en construisant un objet 
de recherche plus circonscrit au champ de la sociologie du travail et moins axé sur les transformations des 
classes populaires que sur la transformation du travail des facteurs, de l’activité concrète et de ses déterminants, 
en lien avec les changements organisationnels, techniques, gestionnaires et managériaux, tout en ayant le souci 
d’intégrer dans l’analyse les trajectoires socioprofessionnelles des facteurs (embauchés comme fonctionnaires et 
sous contrat de droit privé, i.e. les contractuels), mais aussi le travail de l’action managériale (chef d’équipe, 
cadres, chefs d’établissements), ainsi que les transformations organisationnelles de bout en bout de la hiérarchie 
de l’entreprise (les différents échelons depuis la direction du courrier jusqu’au niveau des établissements). Notre 
travail devrait permettre au bout du compte d’apprécier les transformations du groupe professionnel des facteurs 
de l’intérieur et dans son contexte organisationnel. Nous verrons que s’il prolonge pour une part le travail de 
réflexion engagé par M. Cartier, il permet de mettre en lumière de nouvelles logiques et sources de tensions à 
l’œuvre.  
94 Didier Demazière, Claude Dubar, Anne Guardiola, Delphine Mercier, Identités professionnelles, organisation 
du travail et performances : le cas des facteurs de La Poste, Laboratoire PRINTEMPS, rapport final pour le 
Ministère de la recherche (programme Travail) et la Mission de la Recherche de La Poste, novembre 2001, 87 p. 
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En revanche, nous souscrivons pleinement à la diversification des identités professionnelles 

des facteurs mise en évidence par l’étude95.  

En 2002, Pascal Ughetto, Nathalie Besucco, Michèle Tallard et Christian du Tertre, 

effectuent une recherche qui se propose d’interpréter la relation de service comme un élément 

clé d’un modèle de travail en émergence96. Cette recherche s’appuie sur une cinquantaine 

d’entretiens semi-directifs réalisés dans un groupe français de grande distribution et à La 

Poste (un centre de tri et deux bureaux distributeurs). Le résultat principal consiste à 

démontrer que l’affirmation par les entreprises de la centralité qu’elles entendent désormais 

accorder au client ne prend pas automatiquement un tour « serviciel » : les stratégies 

s’inscrivent souvent dans un mode industriel qui tend à réduire l’espace réellement reconnu à 

la relation de service. Pour ce qui concerne le volet de l’étude consacré aux facteurs, elle 

présente l’intérêt majeur de mettre en évidence les ambiguïtés autour des représentations que 

suscitent les attentes présupposées du client. Pascal Ughetto examine ainsi la tension entre le 

primat donné par la direction à la « logique client » – et plus spécifiquement le client 

expéditeur de courrier – visant à assurer la qualité de service dans un contexte concurrentiel et 

les épreuves de la réalité quotidienne vécue par les agents qui perçoivent avant tout « leurs » 

clients comme les destinataires du courrier97.  

En 2003, Philippe Zarifian conduit une recherche-action sur la mise en place d’une 

« logique compétences » chez les facteurs dont la visée est clairement opérationnelle98. La 

démarche de gestion adoptée ici consiste davantage en un accompagnement du changement 

qu’en une production scientifique à proprement dite, le rapport se terminant par la proposition 

d’un référentiel de compétences des facteurs.  

                                                 
95 Nous discuterons dans notre dernier chapitre la typologie des quatre formes identitaires de facteurs (« artisan 
de la distribution solitaire », « fonctionnaire de service public », « jeune diplômé(e) en attente de mobilité », 
« futur manager de l’entreprise La Poste ») proposée par l’équipe de sociologie du travail qui fournit un 
incontestable éclairage.  
96 On trouve un compte rendu de cette recherche dans l’article suivant : Pascal Ughetto, Nathalie Besucco, 
Michèle Tallard, Christian du Tertre, « La relation de service : vers un nouveau modèle de travail ? », Revue de 
l’I.R.E.S., vol. 39, n° 2, 2002, pp. 85-113. Tous les niveaux de la hiérarchie ont été ici interrogés ce qui permet 
de saisir les effets des nouvelles orientations stratégiques et, en particulier, du mot d’ordre lancé par la direction 
de l’entreprise quant aux attentes des clients sur l’organisation de la production et le travail des agents. Nous 
souscrivons totalement à une telle démarche. Nous verrons plus loin que c’est celle que nous avons également 
adoptée dans notre recherche.  
97 Ce volet de l’étude a donné lieu à une publication : Pascal Ughetto, « Le service public face à son destinataire : 
qualité du service et organisation. L’exemple de la distribution du courrier », Economie et Solidarités, vol. 34,  
n° 2, 2003, pp. 118-131.  
98 Philippe Zarifian, Recherche sur le développement d’une démarche compétence à La Poste dans un 
groupement grand public et un centre de distribution du courrier, volume 3 : Les compétences des facteurs, 
GIP-Mutations des Industries et des Services, décembre 2003, 69 p.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations 

42 
 

Enfin, une dernière étude est réalisée en 2004 par une équipe du LISE, coordonnée par 

Bernard Eme, sur le travail et les identités professionnelles des jeunes facteurs99. Cette 

recherche est intéressante parce qu’elle axe son analyse sur les trajectoires des jeunes facteurs 

(trajectoire scolaire des jeunes facteurs de moins de 30 ans, contexte d’insertion et modes de 

socialisation). Toutefois, les entretiens analysés dans l’étude apparaissent déconnectés des 

transformations organisationnelles de l’entreprise et des changements à l’œuvre dans les 

services de distribution du courrier, ce qui biaise les résultats. Par ailleurs, la conclusion à 

laquelle parvient le rapport qui conclut à une reproduction du groupe professionnel nous 

semble discutable100. Nous nous permettrons de confronter et de discuter les résultats de cette 

recherche d’autant plus que nous y avons indirectement participé, à travers la présentation à 

l’équipe de nos résultats provisoires sur les différenciations identitaires des jeunes facteurs101.  

 

Régulièrement, nous mobiliserons, lorsqu’elles sont utiles pour notre propre travail, la 

plupart de ces recherches pour les discuter, pour appuyer nos démonstrations, éprouver nos 

résultats, abonder dans le sens de leurs conclusions ou, au contraire, pour signifier la 

divergence de nos analyses avec certains des résultats défendus. Le rapide tour d’horizon des 

différentes recherches effectuées sur les facteurs au cours des dix dernières années laisse 

entrevoir, à l’exception notable des travaux de Marie Cartier et de l’équipe de Claude Dubar 

et Didier Demazière, une aporie majeure. La plupart des travaux ont focalisé leur attention sur 

la compréhension des identités professionnelles des facteurs sans effectuer simultanément une 

analyse des transformations de l’organisation du travail à l’œuvre dans les services de 

distribution du courrier102. Il s’agit là d’un écueil commun à la plupart de ces analyses et un 

                                                 
99 Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. Travail et identités des jeunes facteurs, rapport de recherche pour 
l’A.N.V.I.E. et La Poste, L.I.S.E., décembre 2004, 230 p. Cette recherche monographique sur l’identité des 
jeunes facteurs de deux bureaux de poste des Yvelines s’appuie sur une vingtaine d’entretiens et seulement 
quatre accompagnements de tournées. Elle s’inscrit dans une recherche plus globale sur « les attentes des jeunes 
par rapport au travail » menée à La Poste, à P.S.A. Peugeot Citroën et à ADIA France. Cf. Bernard Eme (coord.), 
Anne-Françoise Bender, Anne-Claude Hinault, Séverine Misset, Sylvie Rouxel, Les processus de construction 
identitaire des jeunes au sein de trois entreprises : la recherche d’un nouvel équilibre de vie ?, L.I.S.E.-
A.N.V.I.E., 2005.  
100 Nous discuterons notamment la conclusion suivante de leur recherche : « ces" jeunes" facteurs ne semblent 
pas radicalement différents des "vieux facteurs" ». Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. Travail et identités 
des jeunes facteurs, op. cit., p. 227.  
101 Nous avons présenté l’avancement de notre propre recherche devant l’équipe de recherche du L.I.S.E. le 13 
mai 2004, alors qu’elle débutait son étude. Elle a ainsi pu bénéficier de nos analyses écrites sur la question des 
modes d’insertion des jeunes facteurs, dont elle s’inspire amplement.  
102 Les identités professionnelles doivent être appréhendées à la lumière des conditions d’emploi, de travail et 
d’intégration dans l’entreprise. De même, l’analyse des trajectoires socioprofessionnelles doit passer par la 
compréhension des modes d’organisation de la production (gestion de l’activité, division des tâches, modes de 
recrutement et d’insertion, gestion du personnel et évaluation de l’activité) et du travail concret pour ne pas 
tomber dans le travers de certains travaux qui tendent à appliquer et réifier des catégories identitaires 
préalablement modélisées, définies et déconnectées des contextes professionnels où elles prennent pied.  
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obstacle à la compréhension du groupe professionnel des facteurs et des transformations du 

travail. Notre approche se différencie ainsi en ce qu’elle entend prendre au sérieux les 

questions d’organisation de la production, de rationalisation et d’intensification du travail, et 

des modes concrets de gestion du personnel dans les services de distribution du courrier, trop 

peu étudiées ou laissées remarquablement en suspens. Bien peu de travaux ont consisté à 

prendre pour objet les transformations de l’organisation du travail à l’intérieur des services de 

distribution du courrier qui affectent en tout premier lieu la population des facteurs et la 

réalisation de leur travail, et que seules des observations prolongées in situ permettent 

d’entrevoir103. Pour compléter les recherches évoquées, il semble ainsi pertinent 

d’approfondir et d’éclairer la compréhension du métier de facteur à l’aune des nouvelles 

organisations de travail mises en place dans les services de distribution à partir de la fin des 

années 1990 et du début des années 2000. Nous proposons d’analyser conjointement les 

changements socio-organisationnels et les mutations de l’activité professionnelle. Les 

nouvelles formes d’organisation du travail, les transformations du métier et des identités 

socioprofessionnelles des facteurs doivent être appréhendées de concert. Les formes 

contemporaines de l’intégration professionnelle des facteurs dépendent par exemple des 

conditions d’emploi, des statuts professionnels et des nouvelles contraintes du travail mais 

également du rapport au travail et de l’investissement subjectif des individus. Pour 

comprendre les identités professionnelles et sociales des facteurs, il nous semble important de 

prendre en compte les modes d’insertion dans le métier, les statuts d’emploi et les conditions 

de travail actuelles.  

I – Le cadre théorique et les outils conceptuels mobilisés  

Les caractéristiques de notre objet d’étude renvoient à des interrogations et des 

champs d’analyse sociologiques touchant à la fois la modernisation des entreprises de service 

public, les organisations et les modèles productifs, les nouveaux modes de gestion et de 

management, mais aussi le métier, les trajectoires et les identités professionnelles. Chacun de 

ces objets a fait l’objet d’études empiriques et de développements théoriques qui ont 

largement inspiré notre analyse. Il convient ainsi de restituer la teneur de ces réflexions 

théoriques autour de la notion de métier, des identités et des trajectoires socioprofessionnelles 

et des modèles d’organisation de la production, comme nous l’avons fait au sujet de la 

                                                 
103 Ainsi, sur l’ensemble des recherches effectuées entre 1994 et 2004, aucune n’a entrevu le phénomène des 
tournées à découvert que nous développerons dans notre second chapitre.  
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modernisation des entreprises de service public104. On pourra tout à fait objecter que notre 

étude n’est pas parvenue à choisir entre ces différents éléments. Mais cela constitue notre parti 

pris parce que précisément notre objet d’étude est constitué par les tiraillements et les tensions 

qui se jouent entre le métier, les identités professionnelles des individus et les formes 

organisationnelles. Nous verrons ainsi que les changements intervenus dans chacun de ces 

champs se renforcent mutuellement et dessinent des tensions qui retentissent les unes sur les 

autres.  

I. 1 – Les outils théoriques de la sociologie des groupes professionnels et des 

métiers  

La sociologie des groupes professionnels et des métiers fournit des éléments majeurs 

pour la compréhension des caractéristiques du travail des facteurs. Dans un premier temps, un 

bref détour par l’historiographie des métiers permettra de comprendre la culture dont ils sont 

pétris et la force des résistances corporatives encore à l’œuvre. Ensuite, il conviendra de 

prendre la mesure de la résurgence de rhétoriques professionnelles présentes dans les 

entreprises et d’en saisir les significations actuelles. A partir de là, nous pourrons apprécier la 

pertinence de la notion de métier pour circonscrire notre objet en la distinguant des 

professions. Nous verrons alors l’importance de la qualification dans le métier dont rendent 

compte des travaux de sociologie industrielle et de sociologie du travail, dès le début des 

années 1950. De même, nous ferons part de l’héritage symbolique et social légué par les 

corporations d’Ancien Régime aux ouvriers de métier et au syndicalisme de la grande 

industrie, qui en constituent un prolongement fragmentaire. Aussi, à partir de l’examen de 

quelques définitions du métier glanées dans des travaux majeurs depuis les années 1970, nous 

serons à même d’appréhender le travail des facteurs comme un métier.  

I. 1. 1 – La genèse du métier : des corporations de l’Ancien Régime au syndicalisme des 

ouvriers de métier 

Le modèle du métier est le produit d’une longue filiation qui s’enracine dans le 

système des corporations et des guildes de métiers sous l’Ancien Régime, comme le rappelle 

l’historien des corporations William H. Sewell105. Un bref détour historique permet de saisir 

                                                 
104 Nous allons développer trois perspectives articulées entre elles : celle des groupes professionnels et des 
métiers, celle des trajectoires et des identités professionnelles, et celle des formes d’organisation du travail. Par 
souci de clarté, nous avons choisi de présenter un à un ces aspects théoriques qui sont liés dans l’analyse tel un 
triptyque.  
105 William H. Sewell, Gens de métier et révolution. Le langage du travail de l’Ancien Régime à 1948, trad. 
française, Paris, Aubier-Montaigne, « Collection historique », [1ère éd. 1980], 1983, 423 p. 
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le substrat des groupements professionnels et de comprendre de quoi les métiers 

contemporains sont pétris. Les « métiers », tout comme les « professions » libérales, trouvent 

leur origine dans les corporations au Moyen Age, et, même avant cela, dès les premiers temps 

de la division sociale du travail au sein d’une société.  

L’émergence des métiers est liée à la naissance et au développement des villes et du 

pouvoir religieux au Moyen Age, comme le rappelle les médiévistes Jacques Le Goff et 

Georges Duby106. La connivence est en effet proche entre l’Eglise et les métiers. C’est ce que 

souligne Michèle Descolonges, « il y a concordance et coïncidence entre la finalité du métier, 

le service à rendre et l’image idéale que l’Eglise présente d’elle-même : secourir les 

pauvres »107. Dans leur manuel de Sociologie des professions, Claude Dubar et Pierre Tripier 

mettent également en avant « l’origine religieuse des modèles professionnels »108. D’ailleurs, 

le terme de métier apparaît à la fin du premier millénaire, d’abord sous la forme de menestier 

(881), de mistier (980), puis de mestier (1135) et sa racine latine (ministerium) indique sa 

« fonction de serviteur » au sens de « service divin ». Au cours du XIIème siècle, le métier 

s’applique à l’exercice d’une profession, d’un art, d’abord en parlant du métier des armes, 

puis d’un service procurant une rémunération. La locution gens de mestiers désigne alors ceux 

dont le métier exige des connaissances, c’est-à-dire les lettrés (1180), avant de prendre le sens 

d’« artisans », puis d’« ouvriers » entre le XVème et XVIème siècle109. La notion de service et 

de fonction attachée au métier se charge progressivement d’une valeur d’utilité (« avoir 

mestier » signifie « avoir besoin de »), mais aussi d’un savoir-faire revendiqué par 

l’émergence des corporations.  

 

Les premières associations professionnelles romaines se développent lorsque, avec 

l’essor de la vie urbaine, les métiers se détachent de la sphère familiale où l’exercice d’une 

                                                 
106 Nous avons consulté pour rédiger cette partie quelques travaux et sources historiques majeurs : cf. Jacques Le 
Goff, « Les métiers et l’organisation du travail dans la France médiévale », dans La France et les Français, éd. 
Michel François, Paris, Gallimard, Encyclopédie de la Pléiade, 1972, pp. 296-347. Jacques Le Goff, Pour un 
autre Moyen Age. Temps, travail et culture en Occident, Paris, Gallimard, Coll. « Bibliothèque des histoires », 
1977, réédition, Coll.  « Tel », 1991, 422 p. ; Georges Duby, Le Moyen Age. De Hughes Capet à Jeanne d’Arc, 
987-1460, Paris, Hachette Littérature, 1987, 355 p. ; Marc Bloch, La société féodale, Paris, Albin Michel, Coll. 
« Bibliothèque Evolution Humanité », [1939 pour la 1ère éd.], 1994, 702 p.  
107 Michèle Descolonges, Qu’est-ce qu’un métier ?, Paris, P.U.F., Coll. « Sociologie d’aujourd’hui », 1996,       
p. 149. De la même manière, M. Descolonges nous dit que l’Eglise au début du Moyen Age dresse une liste des 
métiers illicites et énonce des interdits à l’égard de nombreuses activités. Il en va ainsi du « tabou du sang » qui 
concerne en premier lieu les bouchers et les chirurgiens ou encore du tabou de l’argent que manient notamment 
les commerçants. Se dessine ainsi dès le Moyen Age, un ordre moral autour des métiers et des activités 
professionnelles.  
108 Claude Dubar, Pierre Tripier, Sociologie des professions, Paris, Armand Colin, Coll. « U », 1998, p. 21.  
109 Cf. pour l’étymologie du mot « métier », Le Robert, Dictionnaire historique de la langue française, tome 2, 
sous la dir. d’Alain Rey, 1998, pp. 2220-2221.  
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fonction se déroulait initialement110. S’appuyant sur des travaux d’historiens, Robert Castel 

dans sa chronique du salariat nous dit d’ailleurs que « l’artisanat s’est constitué dans le 

prolongement de l’économie domestique »111. L’édification des villes joue un rôle majeur 

dans le regroupement des corps de métier et l’essor des corporations. Restituant la longue 

histoire des métiers112, Michèle Descolonges montre comment en effet durant la seconde 

moitié du XIIème et du XIIIème siècles, non seulement l’essor urbain mais également le 

développement démographique et économique, l'impulsion des foires et du commerce, le rôle 

croissant de la monnaie, ainsi que des innovations techniques majeurs (l’invention de 

nombreux mécanismes, de l’horloge, du moulin à eau, etc.) vont accélérer la constitution de 

métiers tels que ceux de la draperie, de l’agriculture, de la navigation, de la médecine, de la 

métallurgie, de la sidérurgie, de la bijouterie, l’alchimie et la constitution de « groupements de 

métier ». « A la ville, les corps de métiers s’organisent alors en communautés autonomes qui 

disposent du monopole de la production »113. Il en va ainsi, selon Robert Castel, de l’artisanat 

à dominante industrielle (forgerons, cordonniers, charpentiers, selliers, tisserands…) et de 

l’artisanat à dominante commerciale (boulangers, bouchers, marchands de vin, merciers…). 

On repère déjà la structure hiérarchique du système corporatiste avec les interdépendances 

entre le maître, les compagnons et les apprentis non rémunérés.  

Les corporations du Moyen Age se caractérisent avant tout par leurs fonctions 

d’assistance, une homogénéité intellectuelle et morale, et une forte solidarité professionnelle 

entre ses membres. Emile Durkheim développe longuement dans la préface à la seconde 

édition de son ouvrage De la division du travail social, le rôle rempli par les corporations. 

Dans cet ouvrage, on le sait, Durkheim observe une plus grande spécialisation des fonctions 

de la vie sociale et l’affaiblissement de la solidarité mécanique ou par similitude au profit de 

la solidarité organique ou par différence. Cette accentuation de la division sociale du travail 

entraîne une dilution du lien social. Emile Durkheim assigne aux corporations un rôle 

d’« influence morale ». Les corporations dictent à leurs membres une « morale 

professionnelle » en fixant des règles, des devoirs respectifs pour chaque métier, en 

protégeant leurs membres par un fort sentiment de « solidarité commune ». Pour E. 

                                                 
110 Emile Durkheim le montre dans la seconde préface à son ouvrage, De la division du travail social, Paris, 
P.U.F., Coll. « Quadrige », 1930 (1ère éd.), 1998 (5ème éd.), 416 p.  De même, Michèle Descolonges, rappelle que 
« les associations de métier vont se créer dans le monde romain avec l’essor de la vie urbaine, quand les métiers 
sortent de la famille », in Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., p. 131.  
111 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, Paris, Gallimard, Coll. 
« Folio/Essais », 1995, p. 179.  
112 Michèle Descolonges, « Eléments d’histoire : des conceptions des métiers (chapitre 5) », in Qu’est-ce qu’un 
métier ?, op. cit., pp. 123-159.  
113 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, op. cit., p. 180. 
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Durkheim, les corporations de métier constituent des « corps intermédiaires » ou « groupes 

secondaires » qui s’intercalent entre l’Etat et les citoyens. D’ailleurs, nous dit-il, « l’activité 

d’une profession ne peut être réglementée efficacement [que par] ce qu’on appelle la 

corporation ou le groupe professionnel »114. Les corporations tissent donc du lien social en 

régulant les « rapports inter-individuels », en défendant l’« intérêt corporatif », et en 

développant l’altruisme de ses membres. Ce lien social est avant tout un lien moral, telle est 

d’ailleurs l’une des idées centrales de la thèse défendue par E. Durkheim dans cet ouvrage115.  

 

 Au Moyen Age, le métier est d’abord et avant tout un regroupement professionnel et 

une association destinée à assurer la solidarité professionnelle interne de ses membres, à 

maintenir le monopole de l’activité et à rendre service à la collectivité. La communauté de 

métier ainsi que le rapporte Robert Castel poursuit un double but : « s’assurer le monopole du 

travail dans la ville (abolition de la concurrence externe), mais aussi d’empêcher que se 

développe une concurrence interne entre ses membres »116. Cet « ordre corporatif » dont 

parle William H. Sewell dans son livre Gens de métier et révolution s’appuie principalement 

sur la garantie de l’emploi, l’esprit communautaire et le statut juridique et social. Pour W. H. 

Sewell, les corporations s’appuient à la fois sur le monopole de l’activité, un vocabulaire 

spécifique (véritable « langage de l’art »), une déontologie professionnelle, des règles pour la 

formation des apprentis (un seul par maître, durée de trois à six ans, existence d’un contrat, 

etc.) et la socialisation au métier (respect des règles, protection des secrets, accomplissement 

des rites, etc.), une éducation morale des apprentis, un serment de fidélité considéré comme 

une profession de foi, des règles de passage à la maîtrise et de carrière professionnelle, et 

enfin, une dimension morale et spirituelle117. William Sewell parle d’un « idiome 

corporatiste » qui inclut la reconnaissance d’une place dans le système d’interdépendance 

hiérarchique, l’appartenance à un corps de métier et le monopole d’exercice d’une fonction 

                                                 
114 Emile Durkheim, « Quelques remarques sur les groupements professionnels », préface de la seconde édition, 
De la division du travail social, op. cit., p. VI. 
115 Dans cette préface, E. Durkheim insiste sur l’importance du rôle social joué par les corporations de métier 
comme espace de socialisation et s’interroge sur les transformations qu’elles devraient subir pour s’adapter aux 
sociétés modernes avec l’essor de la grande industrie au début du XXème siècle. A ce titre, les corporations 
constituent pour lui un « organe essentiel de la vie publique ». E. Durkheim ne s’y était pas trompé en son 
temps, ce qui constitue l’essence de tout groupe professionnel, c’est à la fois la solidarité entre les membres d’un 
même métier et les exigences et obligations qu’elle assigne aux individus, notamment par leurs devoirs 
d’assistance vis-à-vis des autres membres. Les corporations de métier sont contraignantes et habilitantes pour 
leurs membres. Nous reviendrons sur ce dernier point au cours du chapitre consacré à l’apprentissage.  
116 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, op. cit., pp. 180-181.  
117 William H. Sewell, Gens de métier et révolution. Le langage du travail de l’Ancien Régime à 1948,             
op. cit., pp. 48-59, résumé par Claude Dubar, Pierre Tripier, Sociologie des professions, op. cit., p. 29.   
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sociale. Cet « idiome corporatiste », comme le dit Robert Castel, « commande aussi bien 

l’organisation technique de la production que l’organisation sociale du travail »118. 

Florence Osty résume les trois fonctions principales de la corporation : premièrement, 

s’assurer le monopole de la production en définissant le périmètre des métiers face aux autres 

métiers (défense des intérêts des membres de la communauté) ; deuxièmement, assurer un 

travail de qualité et garantir l’honnêteté de ses membres (fonction morale et éthique 

professionnelle à travers le serment) et troisièmement, réglementer et encadrer la formation 

des apprentis et l’accès à la maîtrise119.  

Dès le milieu du XVIIIème siècle, les facteurs doivent d’ailleurs prêter un serment 

professionnel : « Je jure de remplir fidèlement mes fonctions, de garder et d’observer 

exactement la foi due au secret des lettres et de dénoncer aux tribunaux toutes les 

contraventions qui viendront à ma connaissance ». Après la Révolution française, à partir de 

1796, ce serment devient politique et s’effectue par écrit. Le facteur y affirme son attachement 

à la République : « Je jure d’être fidèle à la République une et indivisible fondée sur l’égalité, 

la liberté et le système représentatif » 120. 

D’après Robert Castel, le système des communautés de métiers est miné et entre en 

crise dès le XIVème siècle121. Le développement du commerce, de l’artisanat rural et des 

manufactures royales concourt en France à la destruction des corporations de métiers, bien 

avant la révolution industrielle et la Révolution française. Cette crise du modèle des 

corporations est due aussi à la fermeture de l’intérieur, par les compagnons, d’un système 

dont les chances de promotion fonctionnent de plus en plus sur l’hérédité. C. Dubar et P. 

Tripier relèvent également qu’« en France, la déstructuration des corporations de métier a 

été concomitante de la montée des premiers grands corps d’Etat »122. Ainsi, l’organisation 

industrielle est marquée par le renforcement du rôle de l’Etat colbertiste et la création au 

                                                 
118 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, op. cit., pp. 185-186.  
119 Florence Osty, Le désir de métier. Engagement, identité et reconnaissance au travail, Paris, Presses 
Universitaires de Rennes, coll. « des Sociétés », 2003, pp. 43-44. Précisons, afin de ne pas verser dans l’illusion 
d’un passé glorieux, d’une part, que tous les métiers n’étaient pas organisés en association et que d’autre part, 
des conflits internes animaient les corporations d’Ancien Régime, notamment en raison des privilèges détenus 
par les maîtres et des difficiles conditions dans lesquelles se retrouvaient les apprentis.  
120 Nous développerons les implications du serment professionnel au cours du chapitre portant sur 
l’apprentissage. Cf. Paul Charbon, Pierre Nougaret, Le Facteur et ses métamorphoses, op. cit., p. 34. En 
revanche, nous n’avons pas trouvé trace d’une éventuelle guilde ou corporation de facteurs. Pourtant, la présence 
de « premiers messagers » au sein de la cour royale ou encore l’institution des « maîtres du courrier » en 1630 
questionne en ce sens.  
121 Cf. Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, op. cit., p. 187.  
122 Claude Dubar, Pierre Tripier, Sociologie des professions, op. cit., p. 31.  
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XVIIIème siècle des premiers corps d’Etat modernes123. Les corporations et les autres corps 

professionnels sont abolis par le décret d’Allarde du 1er avril 1791, puis par la loi Le 

Chapelier du 9 mai qui supprime le droit d’association.  

Toutefois des corporations « ouvrières » se perpétuent ou se recréent sous la forme de 

compagnonnages ou de sociétés d’entraide et de secours mutuel, ce qui permet à Florence 

Osty d’affirmer que « balayé par la Révolution Française pour cause d’entrave à la liberté 

d’entreprendre, l’héritage corporatif va perdurer tout au long de l’histoire pour s’incarner 

dans de nouvelles formes organisées »124. En effet, les communautés professionnelles se 

renouvellent à travers le compagnonnage, les sociétés de secours et les corporations ouvrières 

qui se recréent. Les « gens de métier » vont continuer en dépit des interdictions et des décrets, 

parfois dans la clandestinité, à se regrouper en communautés professionnelles. Si le 

compagnonnage émerge, c’est également comme instrument de lutte contre les maîtres qui 

usent à outrance de leurs pouvoirs. Les artisans ne sont plus alors soumis aux règles 

corporatives pour embaucher ou s’installer, mais ils doivent payer à l’Etat une patente. Ainsi, 

Renaud Sainsaulieu, reprenant les analyses d’Emile Cornaert sur le compagnonnage, écrit : 

« Historiquement, cette culture de métier a pris le relais de la culture artisanale, où le 

pouvoir des compagnons, se heurtant aux structures corporatives et aux privilèges des 

maîtres dans l’Ancien Régime n’avait trouvé à s’exprimer que sous la forme de sociétés 

secrètes contrôlant l’embauche, la formation et la rémunération dans les diverses 

corporations, dans le respect de cadres moraux et professionnels très rigides »125. E. Cornaert 

analyse les éléments principaux de cette culture artisanale des compagnons126. Le métier dans 

la tradition des compagnons est le lieu de la réalisation de la justice entre frères. Des 

fraternités s’y développent, mais il s’agit d’un monde à part, réservé aux seuls initiés, avec sa 

religion, sa morale, sa littérature. Pour se comprendre entre compagnons et membres de ses 

sociétés secrètes, il faut détenir une forte qualification professionnelle qui s’acquiert au cours 

du Tour de France où l’on découvre les règles, les savoir-faire et les traditions du métier. Pour 

E. Cornaert, le métier, dans la tradition des compagnons, constitue un système culturel 

articulé autour de la valeur centrale qu’est le travail. Pour Renaud Sainsaulieu, reprenant ses 

analyses, « l’identité collective » des compagnons est « centrée sur la qualification et le 

                                                 
123 Citons, par exemple, la création de la manufacture royale des tabacs, monopole d’Etat étudié dans Le 
phénomène bureaucratique par Michel Crozier.   
124 Florence Osty, Le désir de métier, op. cit., p. 45.  
125 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail : les effets culturels de l’organisation, Paris, Presses de Sciences Po, 
Coll. « Références académiques », 1977 (1ère éd.), 1996, p. 361.  
126 Emile Cornaert, Les compagnonnages en France, Paris, Les Editions ouvrières, 1966, 435 p. 
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métier »127. Le compagnon est dépositaire d’une histoire du métier et d’un patrimoine 

professionnel.   

Les corporations et les compagnonnages vont trouver un prolongement dans la culture 

des ouvriers de métier et le syndicalisme ouvrier. Les ouvriers de métiers vont défendre leurs 

intérêts corporatifs à travers le syndicalisme de métier dans lequel l’accent est mis sur les 

savoir-faire détenus par les ouvriers face au machinisme industriel en plein essor au XXème 

siècle. Ainsi, dans l’industrie, les compagnons choisissent la solidarité ouvrière et son 

expression syndicale. Toute l’histoire du « mouvement ouvrier » aux XIXème et XXème siècles 

va être marquée et pétrie de ce modèle de l’identité professionnelle de métier128. Insistant sur 

l’origine religieuse des professions et des métiers, Claude Dubar et Pierre Tripier nous disent 

bien que « pour l’ouvrier de métier, appartenant à une corporation, qu’elle soit 

"traditionnelle" comme dans l’Ancien Régime ou "syndicale" comme dans la période récente 

(ou encore "révolutionnaire" ou "républicaine", entre 1793 et 1848), son identité est d’abord 

celle de son groupe professionnel : il est avant tout mineur, menuisier, mécanicien ou 

verrier »129. La plupart des critères qui permettent de définir aujourd’hui ce qu’est un métier 

sont empreints et découlent directement de cette histoire des corporations d’Ancien Régime, 

de cet « idiome corporatiste » (W. H. Sewell), telles la solidarité entre les membres d’une 

même communauté de métier, la hiérarchisation des statuts et de l’avancement, la 

qualification ou encore les conditions de transmission du savoir élaboré, c’est-à-dire le 

processus d’apprentissage réglé et effectué auprès des pairs, etc. Le « modèle social de 

métier » (F. Osty) relève ainsi de cette longue filiation des corporations. Les grands 

mouvements de grèves et les luttes du syndicalisme ouvrier de la grande industrie (les 

ouvriers professionnels rejoints par les O.S. de la métallurgie, de la sidérurgie, du textile…) 

dans les années 1950-1970 s’inscrivent dans le droit fil de cet héritage au long cours des 

« gens de métier ». La résistance manifestée par les ouvriers qualifiés et les ouvriers 

professionnels face au machinisme industriel en témoigne. Le machinisme cristallise la peur 

                                                 
127 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 361.  
128 La plupart des travaux de la sociologie du travail en France effectué à partir des années 1950 témoignent de 
cette histoire. Citons, entre autres, les travaux de : Alain Touraine, La conscience ouvrière, Paris, Le Seuil, 1966, 
391 p. ; Alain Touraine, Michel Wieviorka, François Dubet, Le mouvement ouvrier, Paris, Fayard, 1984, 423 p. ; 
Michel Verret (avec la collaboration de Paul Nugues), Le travail ouvrier, Paris, Armand Colin, Coll. « U », 
1982, 238 p. (3 tomes d’une série, L’espace ouvrier, La culture ouvrière réédités chez L’Harmattan) ; Gérard 
Noiriel, Les ouvriers dans la société française : XIXème– XXème, Paris, Ed. du Seuil, Coll. « Points », 1986, 317 p. 
; Renaud Sainsaulieu, L’identité de métier, op. cit. ; Philippe Bernoux, Bernard Motte, Jean Saglio, Trois 
d’ateliers d’OS, Paris, Les Editions ouvrières, Coll. « Relations sociales », 1973, 215 p. ; Stéphane Beaud, 
Michel Pialoux, Retour sur la condition ouvrière. Enquête sur les usines Peugeot de Sochaux-Montbéliard, op. 
cit. 
129 Claude Dubar, Pierre Tripier, Sociologie des professions, op. cit., p. 33.  
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de la parcellisation et de la déqualification du travail ouvrier. C’est cette histoire que restitue 

également Denis Segrestin dans Le phénomène corporatiste, en examinant les ressorts de cette 

identité de métier et les logiques d’action qui lui sont attachées130. Si les corporations ont 

disparu, les régulations professionnelles, collectives et organisées de métier n’ont pas 

entièrement disparu. Ici et là, s’observent en effet des rémanences sous des formes empiriques 

diverses.    

I. 1. 2 – La résurgence de rhétoriques de « métier » en entreprise et ses significations 

« Nous vivons une de ces époques où la refonte des 

vieilles notions de métier, de profession et d’emploi 

annonce l’apparition de statuts inédits ».  

 

Pierre Naville, Essai sur la qualification, Paris, Marcel 

Rivière, 1956131.   

 

 Historiquement, nous l’avons vu, les « gens de métier » sous l’Ancien Régime se sont 

organisés en « corps de métier » rassemblant des ensembles de compétences voisines, 

permettant la réalisation de productions collectives132. Avec la révolution industrielle, la 

notion de métier individuel a évolué. La force d’une entreprise s’est avec elle moins basée sur 

la compétence des individus – qui continue néanmoins à caractériser le monde des artisans – 

que sur la capacité de ces mêmes individus à se fondre dans une compétence collective, à se 

plier à des normes communes. L’organisation taylorienne du travail a fait perdre beaucoup de 

son sens à la notion de métier133. Au-delà, on peut dire que le terme est devenu, dans le 

langage courant, très largement synonyme de celui de profession, d’emploi ou encore de 

travail, au point d’en rendre peu lisible de nos jours, en dehors de quelques professions bien 

identifiées (médecins, avocats, etc.), la signification.  

                                                 
130 Denis Segrestin observe le phénomène corporatiste non comme une survivance, mais comme le signe de la 
force des communautés d’action forgées par l’histoire de la société industrielle : ces communautés survivent en 
effet aux conditions économiques et techniques qui les ont vus naître, pour devenir des symboles de l’autonomie 
du travail face au capital. Denis Segrestin, Le phénomène corporatiste. Essai sur l’avenir des systèmes 
professionnels fermés en France, Fondation Saint-Simon, Paris, Fayard, 1985, 283 p.  
131 Propos cité par Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., p. 15.  
132 Cf. William H. Sewell, Gens de métier et révolutions. Le langage du travail de l’Ancien Régime à 1848,     
op. cit.  
133 Comme le souligne F. Osty, « la dilution des régulations de métier apparaît bien comme la conséquence de 
l’implantation du taylorisme et non comme sa finalité première. Le double mouvement de déqualification 
/requalification signe l’avènement d’une époque de la société industrielle où les poches de métier sont réduites à 
une peau de chagrin ». Elle précise plus loin que « non seulement les métiers n’ont pas totalement disparu avec 
la taylorisation du travail, mais ils ont évolué dans leur contenu et présentent des caractéristiques nouvelles », 
Florence Osty, Le désir de métier, op. cit., p. 27 et p. 38.  
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Plusieurs sociologues prenant pour champ de recherche le travail ont constaté ces 

dernières années la résurgence d’un discours sur les métiers en entreprise. Mireille Dadoy est 

l’une des premières à examiner ce « retour au métier »134. Depuis quelques années, plusieurs 

sociologues se sont interrogés sur le sens à attribuer à un tel phénomène de résurgence du 

métier. Il ressort de ces travaux des acceptions très différenciées du « métier » selon les 

protagonistes observés. Examinons tour à tour les représentations des managers et celles des 

agents.  

I. 1. 2. 1 – Des politiques de « modernisation » articulées autour de rhétoriques 

managériales de « métier » 

Dans les entreprises contemporaines, l’usage du mot « métier » reflète avant tout de 

nouvelles pratiques managériales. Les rhétoriques managériales ne désignent pas par là le 

métier entendu au sens des corporations d’Ancien Régime que nous avons examiné plus haut, 

mais plus simplement l’emploi ou la fonction. D’ailleurs, Françoise Piotet relève cette 

contradiction entre le déclin du métier dans le développement industriel et la « résurgence, 

depuis une quinzaine d’années, du mot de "métier" qui envahit le vocabulaire courant du 

travail »135. A ce sujet, Michèle Descolonges précise également que « les métiers 

d’aujourd’hui ne sont pas ceux d’hier parce qu’ils se dessinent principalement dans le cadre 

du salariat »136. Ainsi que le note Françoise Piotet dans son ouvrage La révolution des 

métiers, les grandes entreprises, qu’elles appartiennent au secteur privé ou au secteur public, 

articulent la division technique et la division sociale du travail autour de structures 

organisationnelles construites autour de la logique de métiers.  

Si les entreprises produisent ces dernières années un discours abondant sur le métier, 

c’est qu’elles trouvent là une ressource majeure servant leurs nouvelles politiques de gestion 

de la main-d’œuvre. En effet, l’évocation d’un métier pour désigner certaines fonctions de 

l’entreprise, notamment subalternes ou mal perçues par les salariés, permet de (re)valoriser le 

travail à effectuer. Ainsi, au sein de nombreuses entreprises, l’impérieuse « modernisation » 

évoquée plus haut, sous la pression de la concurrence, passe par le recentrage sur le « cœur de 

métier » de l’entreprise, par l’externalisation des fonctions jugées annexes et le recours à la 

sous-traitance, et par la mise en place de structures organisationnelles dorénavant articulées 

autour de « logiques de métier » qui constituent un moyen de spécialisation et de 

différenciation. L’usage du métier qui en est fait, il faut en convenir, comme le rappelle F. 

                                                 
134 Mireille Dadoy, « Le retour au métier », Revue française des affaires sociales, n° 4, 1989, pp. 69-102.  
135 Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., p. 1.  
136 Michèle Descolonges, Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., p. 161.  



Introduction générale 

53 
 

Piotet, s’éloigne très largement du sens qui lui est conféré par les historiens pour qui la fin du 

métier remonte à l’abolition des corporations en 1791, avec le décret d’Allarde. Les managers 

évoquent le « métier » pour désigner plus couramment un poste, un emploi ou encore une 

fonction dans laquelle le savoir-faire constituerait l’essentiel de la tâche, comme moyen 

d’intégrer une logique commerciale dans un « métier » de contact avec le public ou encore 

comme transformation d’une fonction que l’entreprise voudrait « professionnaliser ».  

Dans La révolution des métiers, Françoise Piotet relève encore une autre fonction de 

l’usage contemporain du métier en entreprise. Selon elle, « le métier dont il est question 

aujourd’hui est un moyen subtil de hiérarchisation des emplois et de segmentation du marché 

du travail qui tend à exclure de son accès tous ceux qui, pour des raisons diverses, ne 

possèdent pas ou plus les critères exigés »137. Ainsi, les métiers d’aujourd’hui sont marqués, 

selon F. Piotet, par des mécanismes de morcellement dus à :  

- une revalorisation relative ou une certaine sécurisation du statut de ceux qui les occupent, 

tout en rendant plus difficile leur accès par l’exigence d’un diplôme comme c’est dorénavant 

le cas pour des métiers manuels (e.g. le nettoyage urbain) ;  

- un recentrage des entreprises sur ce qu’elles nomment leur « cœur de métier » qui entraîne 

une spécialisation plus poussée et un accroissement de la division du travail, ce qui entraîne la 

séparation au sein d’une même entreprise entre une main-d’œuvre très qualifiée et des salariés 

moins qualifiés, ayant parfois des statuts disparates.  

F. Piotet décortique bien les rhétoriques et les logiques managériales à l’œuvre qui 

explique l’usage qui est fait du métier : « Les conceptions communes ou idéologisées du 

métier utilisent, selon les nécessités de la démonstration ou de l’action, tel ou tel élément 

constitutif du métier pour justifier l’usage du terme. Elles ont pour point commun de 

conjuguer une vague mémoire du métier dans sa forme historique »138. Ainsi, après avoir 

structuré l’organisation du travail à partir des postes et des emplois, les entreprises 

s’intéressent de nouveau au métier, comme principe fondateur de la qualification, nous dit 

Françoise Piotet.  

I. 1. 2. 2 – Un retour des métiers pour les individus ? Rhétoriques défensives et 

« modernisation » 

 Les conséquences qui résultent de ces recentrages successifs des activités des 

entreprises sont importantes pour les salariés. Soucieux de leur devenir dans l’entreprise et 

                                                 
137 Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., p. 7.  
138 Ibid., p. 8.  
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dans l’emploi, ils doivent de plus en plus se préoccuper de leur maintien dans l’activité 

exercée par l’entreprise et à défaut, de leur reconversion dans un autre métier, dans 

l’entreprise ou en dehors de celle-ci. Cette évolution traduit une montée de la précarité et une 

instabilité chronique du marché du travail139. A cet égard, le diplôme ou le titre professionnel, 

qui, naguère, constituait un bagage suffisant pour trouver et conserver un emploi, ne garantit 

plus aujourd’hui durablement l’exercice d’un métier. La référence au métier chez les 

opérateurs témoigne en conséquence de ces craintes associées aux transformations 

« modernisatrices » des entreprises et essentiellement de leurs inquiétudes « devant les 

dommages causés par le développement des techniques depuis la révolution industrielle »140. 

Dans ce cadre, l’usage du terme de métier chez les agents rend compte d’une compétence 

individuelle la plupart du temps à dominante technique, d’un ensemble de connaissances et 

d’habiletés appliquées à la transformation de la matière, à la fabrication d’un produit et à la 

réalisation d’un service. Au-delà, il est supposé conférer une identité à celui qui l’exerce. Et, 

aujourd’hui encore, dire son métier revient à décliner non seulement son identité 

professionnelle mais à affirmer un statut social141. Les sociologues du travail notent une 

résurgence de la référence au métier chez de nombreux salariés rencontrés lors de récentes 

enquêtes de terrain. Ainsi, dès les premières pages de son livre Qu’est-ce qu’un métier ?, 

Michèle Descolonges s’interroge sur la récurrence de cette référence au métier : « comment 

analyser le fait que la notion de métier perdure chez des agents comme une valeur et comme 

une pratique ? »142 et « qu’est-ce qui permet la perpétuation des métiers, c’est-à-dire la 

perpétuation de cette forme sociale à des changements économiques et techniques, et même à 

des changements politiques ? »143. Dans L’identité au travail, Renaud Sainsaulieu fournit des 

éléments de réponse à cette question. Selon lui, « loin de s’estomper en face d’une sorte de 

courant de rationalisation croissante du travail, les discours de la profession ne cessent de 

reprendre vie à chaque bouleversement technologique, dont le premier effet est de faire sortir 

                                                 
139 Voir à ce sujet dernier ouvrage de Robert Castel, L’insécurité sociale. Qu’est-ce qu’être protégé ?, Paris, Le 
Seuil, Coll. « La République des idées », 2003, 96 p.  
140 De telles inquiétudes se trouvent au centre des travaux de sociologie du travail étudiant les conséquences du 
machinisme industriel, notamment d’inspiration friedmanienne comme l’indique Nicolas Dodier, in Les hommes 
et les machines. La conscience collective dans les sociétés technicisées, Paris, Métailié, Coll. « Leçons de 
chose », 1995, p. 25.  
141 A ce titre, E. C. Hughes affirme que « Le métier d’un homme est l’une des composantes les plus importantes 
de son identité sociale, de son moi et même de son destin dans son unique existence. En effet, le choix d’un 
métier est presque aussi irrévocable que le choix d’un conjoint ». Everett C. Hughes, Le regard sociologique. 
Essais sociologiques, textes présentés et rassemblés par Jean-Michel Chapoulie, Paris, E.H.E.S.S., 1996, p. 76. 
Cité par Claude Dubar, Pierre Tripier, La sociologie des professions, op. cit., p. 95 et cité par Florence Osty, Le 
désir de métier, op. cit., p. 9.  
142 Michèle Descolonges, Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., p. 11.  
143 Ibid., p. 12.  
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la production industrielle de ses standards antérieurs pour la remettre entre les mains et le 

savoir de nouveaux experts »144. Dans le prolongement direct des travaux menés par R. 

Sainsaulieu, Florence Osty entrevoit, quant à elle, un retour de la référence au métier : « la 

résurgence d’un véritable désir de métier comme mode de définition de soi au travail a 

particulièrement retenu mon attention »145. F. Osty place le « retour du métier » dans une 

perspective historique et trouve une filiation avec les formes traditionnelles de métier. Selon 

elle, l’ampleur du « phénomène social d’affirmation des métiers » s’explique en partie par le 

processus de modernisation engagé par les entreprises dans les années quatre-vingt. Si nous 

souscrivons à cette explication, il nous semble en revanche que F. Osty sous-estime les 

incidences sur les métiers qu’ont eu à la fois le modèle taylorien-fordien, ainsi que le 

mouvement de « modernisation » technique, organisationnelle et gestionnaire qui lui a 

succédé. Elle semble trop rapidement souscrire à la thèse de l’émergence de formes post-

tayloriennes du travail (réduction des lignes hiérarchiques, valorisation des démarches 

participatives, démarches de progrès, cercles de qualité, groupes d’expression, équipes semi-

autonomes146, puis, gestion par projet, logique compétence147…) mises en évidence par les 

tenants du nouveau paradigme productif148. De même, elle semble réserver ses analyses à des 

métiers dont le pouvoir demeure fort sur l’organisation en dépit des transformations. Bernard 

Gazier semble bien viser la même catégorie de salariés aguerris et très bien adaptés à un 

monde économique et social en mutation permanente, lorsqu’il se réfère, dans son ouvrage 

Tous "sublimes", à ces salariés très qualifiés (imprimeurs, mécaniciens…), les « sublimes » 

qui, au XIXème siècle, choisissaient leur patron, travaillaient à leur guise pour une durée qu’ils 

déterminaient eux-mêmes et qui disposaient, du fait de leur qualification, leur expérience et 

                                                 
144 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 373.  
145 Florence Osty, Le désir de métier, op. cit., p. 15.  
146 Sur ce thème Cf. Renaud Sainsaulieu, Pierre-Eric Tixier (avec la participation de Marie-Odile Marty), La 
démocratie en organisation. Vers des fonctionnements collectifs de travail, Paris, Librairie des Méridiens, Coll. 
« Réponses sociologiques », 1983, 272 p. ; Dominique Martin, La démocratie industrielle. La participation 
directe dans les entreprises, Paris, P.U.F., Coll. « Sociologies », 1994, 327 p.  
147 Cf. Philippe Zarifian, Le modèle de la compétence, Paris, Ed. Liaisons, Coll. « Entreprises & carrières », 
2001, 114 p. ; Philippe Zarifian, Travail et communication. Essai sociologique sur le travail dans la grande 
entreprise industrielle, Paris, P.U.F., Coll. « Sociologie d’aujourd’hui », 1996, 213 p.  
148 Il est vrai que le développement de certains métiers, source de professionnalisation par l’acquisition de 
nouvelles compétences, produit une revalorisation de certaines fonctions. Le basculement de la logique de la 
qualification vers celle de la compétence crée des opportunités professionnelles heureuses pour ceux qui peuvent 
valoriser leur métier et l’expérience acquise dans son exercice. Il provoque, en revanche, des situations de 
vulnérabilité pour ceux qui n’ont pas de véritable métier à valoriser – les « sans métier » comme les nomme R. 
Sainsaulieu (L’identité au travail, op. cit.) –, n’ayant à accomplir qu’une série de gestes répétitifs impossibles à 
transférer dans une autre activité, et qui peuvent se trouver fragilisés à l’occasion de changements dans l’activité 
de l’entreprise dans leur poste et dans leur statut. Le passage d’une logique de qualification à une logique de 
compétences met en lumière « l’employabilité » ou non des individus.  
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leur mobilité, des moyens de valoriser leur parcours professionnel149. Il faut considérer que 

ceux-là n’ont jamais constitué qu’une frange, certes non négligeable, de l’ensemble des 

opérateurs. Si la résurgence d’un « désir de métier » se retrouve chez les agents « cherchant à 

travers la production d’une œuvre, les voies d’un accomplissement de soi »150, il n’en 

demeure pas moins que la « modernisation » des entreprises du secteur public et privé 

entraîne une forte déstabilisation des métiers et des individus sur laquelle il faut se pencher151. 

Comme l’écrit F. Piotet, « certains métiers s’industrialisent dans le même temps où certaines 

entreprises cherchent à réintroduire les dimensions centrales du métier dans la définition des 

qualifications de leurs salariés. L’usage des nouvelles technologies fait brutalement irruption 

au sein des métiers les mieux stabilisés »152. L’une de nos hypothèses est d’ailleurs que le 

métier de facteur est fortement déstabilisé et s’industrialise partiellement, dans le mouvement 

de « modernisation » de l’entreprise publique, à travers la mise en œuvre des transformations 

organisationnelles, techniques, gestionnaires et managériales. Le « retour du métier » évoqué 

implique donc à la fois des transformations dans les statuts d’emploi, dans le contenu de 

l’activité et les conditions de réalisation du travail, ainsi que dans le groupe professionnel et 

les interactions entre les membres qui le constituent.  

Nous nous sommes à notre tour interrogé sur cette référence au métier au cours de nos 

investigations menées auprès des agents de La Poste préposés à la distribution du courrier. En 

effet, une question s’est rapidement imposée à nous : pourquoi de nombreux facteurs 

persistent-ils à se référer à un métier alors que tout semble indiquer qu’il soit en déclin ? Nous 

répondrons progressivement à cette question au cours de nos analyses. Nous faisons 

l’hypothèse qu’un tel phénomène social de résurgence idéologique et rhétorique des métiers 

témoigne avant tout d’une expression identitaire et défensive des individus face aux 

transformations organisationnelles de leur entreprise. C’est ce que Claude Dubar nomme des 

« idéologies défensives de métier ». Selon lui, « la référence au métier demeure souvent 

purement défensive, amplifiant les conflits potentiels avec les acteurs de la modernisation de 

l’entreprise »153. Ne tendant plus que difficilement à être relayées par des syndicats en voie 

d’affaiblissement, l’expression collective des revendications identitaires s’est largement 

réduite et ces « idéologies défensives de métier » sont en crise. Elles ne trouvent plus à 

                                                 
149 Bernard Gazier, Tous "sublimes". Vers un nouvel plein-emploi, Paris, Flammarion, Coll. « Essais », 2003,   
374 p.  
150 Florence Osty, Le désir de métier, op. cit., p. 233.  
151 Comme nous l’avons vu plus haut, cf. supra point 2.  
152 Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., pp. 14-15.  
153 Claude Dubar, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, Paris, Armand Colin, 
Coll. « U », 1991, 2ème éd. revue, 1996, p. 225.   
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s’exprimer progressivement que dans des collectifs restreints, voire sur un mode individuel. A 

cet égard, nous partageons complètement le point de vue de Claude Dubar. Nous verrons 

d’ailleurs, au fil de cette recherche, que nos analyses convergent et complètent un tel constat. 

Si les « idéologies défensives de métier », bien qu’en crise, soient toujours présentes à notre 

sens, leur épuisement témoigne d’un déclin réel du métier, en dépit d’un paradoxe qui n’est 

qu’apparent de « désir de métier » invoqué par Florence Osty.  

I. 1. 3 – Qu’est-ce qu’un métier ? Définitions et conceptions théoriques  

Après avoir étudié les usages communs actuels du « métier », il nous faut maintenant 

établir brièvement une distinction, sur le plan sociologique, entre la qualification, l’emploi, la 

profession154 et le métier, afin de comprendre ce à quoi se rapporte le travail effectué par les 

facteurs, objet de notre recherche.  

 La qualification est liée à la formation et désigne les connaissances et les habiletés 

précises détenues par les opérateurs, le plus souvent évaluées par la réussite à des examens155. 

L’emploi est lié au poste de travail occupé et ne correspond pas nécessairement au métier156. 

Les métiers et professions ont pour origine commune les corporations au Moyen Age, comme 

nous l’avons vu précédemment. D’après la théorie fonctionnaliste des professions, l’activité 

des facteurs semble répondre à la définition de la profession. Selon Anselm Strauss, « pour le 

fonctionnalisme, une profession est, pour l’essentiel, une communauté relativement homogène 

dont les membres partagent identité, valeurs, définition des rôles et intérêts. […] La 

socialisation des nouveaux membres consiste à les intégrer à ce noyau central. Il y a des 

normes, des codes qui règlent le comportement des praticiens par rapport à leurs collègues, 

ainsi que par rapport à ceux qui n’appartiennent pas à la profession. En bref, la sociologie 

des professions a été centrée pour l’essentiel sur les mécanismes qui assurent la cohésion et 

                                                 
154 La théorie anglo-saxonne des professions – notamment la sociologie interactionniste – se rapproche parfois de 
la sociologie des métiers au sens où nous l’entendons, mais nous verrons plus loin qu’il faut clairement 
distinguer le concept de métier de celui des professions qui a un sens bien spécifique pour le contexte anglo-
saxon. On retrouve d’ailleurs la notion de métier chez Everett C. Hughes et chez Eliot Freidson. Ce dernier 
définit ainsi les métiers comme des « faisceaux de tâches cohérents, socialement organisés, éléments d’une 
division du travail reposant à la fois sur des compétences et sur des vocations » (p. 431). Pour l’auteur, « Le 
métier implique que l’on s’assure un revenu par l’exercice d’une compétence productive, l’accomplissement 
d’un faisceau de tâches produisant des biens ou des services auxquels les autres attribuent une valeur. C’est 
l’exercice d’une compétence spécialisée dans une division du travail » (p. 440), Eliot Freidson, « Les professions 
artistiques comme défi à l’analyse sociologique », Revue française de sociologie, XXVII, n° 3, 1986, pp. 431-
443. 
155 Au sujet du passage du modèle de la qualification au modèle de la compétence, voir sur ce point l’ouvrage de 
Marcelle Stroobants, Savoir-faire et compétences au travail. Pour une sociologie de la fabrication des aptitudes, 
Bruxelles, Ed. de l’Université de Bruxelles, Coll. « Sociologie du travail et des organisations », 1993, 383 p.   
156 Cf. Pierre Tripier, Du travail à l’emploi. Paradigmes, idéologies et interactions, Ed. de l’Université de 
Bruxelles, Coll. « Sociologie du travail et des organisations », 1991, 204 p.  
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sur l’étude détaillée de la structure sociale (et/ou de l’organisation sociale) des diverses 

professions »157. Si l’activité des facteurs répond à quelques caractéristiques des professions 

ainsi définies, cela ne suffit pas à l’assimiler à une profession. En examinant plus précisément 

les critères de définition des professions, on se rend compte que l’activité des facteurs ne peut 

y répondre. L’ambiguïté réside dans le fait que les sociologues interactionnistes donnent 

parfois une définition de la profession proche de celle du métier.  

Pour la sociologie anglo-saxonne, une « profession » est un ensemble d’activités 

spécifiques et de même type. Pierre Desmarez dans son ouvrage consacré à La sociologie 

industrielle aux Etats-Unis affirme que les professions sont « présentées comme "socialement 

utiles", et dont les individus qui ont eu une scolarité plus longue que la moyenne s’octroient le 

monopole. Ceux qui exercent ces activités s’organisent en une coalition et se soustraient ainsi 

à la concurrence de ceux qui n’ont pas été admis au sein du groupe coalisé »158. Les 

professions ont une caractéristique commune. Elles œuvrent pour le bien de la communauté 

au nom d’un « idéal de service ». Ce que la majorité des sociologues appellent « profession » 

correspond à ce qu’en français nous désignons par « profession libérale ». Les occupations qui 

bénéficient de ce statut de profession sont donc principalement celles de médecin, d’avocat, 

d’architecte, etc. Pour les interactionnistes, le processus de « professionnalisation » se situe au 

cœur de la profession et implique deux caractéristiques fondamentales : la license (le permis, 

l’autorisation), et le mandate (le mandat)159. Les membres d’une profession défendent ainsi 

des intérêts professionnels, contrôlent l’accès à la profession (en édictant des critères), se 

regroupent en association, cherchent à recruter et à socialiser les nouveaux membres160. Ainsi, 

le travail des facteurs ne correspond pas aux critères des « professions établies ». Il s’agit 

davantage d’un métier. Mais qu’entend-t-on par « métier » ?  

 Pour définir ce qu’est un métier, nous allons passer en revue les différentes approches 

des métiers. Nous verrons quels sont leurs apports, leurs points communs et comment nous 

                                                 
157 Rue Bucher, Anselm Strauss, « Professions in Process », American Journal of Sociology, 1961, 66 (4),        
pp. 325-334, in « La dynamique des professions », Anselm Strauss, La trame de la négociation. Sociologie 
qualitative et interactionnisme. Textes réunis et présentés par Isabelle Baszanger, Paris, L’Harmattan, Coll. 
« Logiques sociales », 1992, p. 68.  
158 Comme l’écrit Pierre Desmarez : « Dans l’ensemble les chercheurs ne sont guère parvenus à se mettre 
d’accord sur les attributs qui définissent une profession, mais ceux qui sont les plus souvent mentionnés sont les 
suivants : un corps de connaissances autorisant des expertises, une autonomie, une communauté professionnelle 
faisant preuve de solidarité, un contrôle sur le marché du travail obtenu par la délivrance d’un accès à la 
profession, une autorité sur les clients et un code de déontologie ». Pierre Desmarez, La sociologie industrielle 
aux Etats-Unis, Paris, Armand Colin, Coll. « U », 1986, p. 154.  
159 Nous reprenons ici seulement les principaux éléments de définition des professions fournis par Claude Dubar, 
Pierre Tripier, La sociologie des professions, op. cit.   
160 Pierre Desmarez, La sociologie industrielle aux Etats-Unis, op. cit., p. 168.  
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nous en inspirons pour définir le travail des facteurs comme métier. Il nous faut en effet 

éclaircir les critères de définition des métiers.  

 Les travaux de sociologues dans lesquels apparaît la notion de métier sont très 

nombreux. Certains abordent le « métier » sous l’angle de la constitution d’un savoir 

transmissible et reconnu (i.e. la qualification), de sa forme organisée et des règles qui le 

régissent (profession ou quasi-profession), de ses pratiques professionnelles mettant en œuvre 

la mobilisation de savoir-faire (i.e. l’exercice d’un art), mais aussi d’un groupe professionnel 

caractérisé par une capacité d’action et de régulation collective source d’identification. Ces 

trois angles d’approche ont déjà été repérés par le travail de Florence Osty. Elle précise 

d’ailleurs que « par sa plasticité, cette notion se révèle difficile à manier parce qu’elle 

désigne tantôt une forme d’organisation, une communauté humaine ou une expertise »161. Elle 

dégage ainsi trois pôles d’analyse des métiers en entreprise : celui du savoir ou du métier 

entendu comme construction d’une compétence professionnelle, celui de l’identité ou du 

métier comme source d’identification collective et, enfin, celui des règles ou du métier 

comme forme organisée de la régulation sociale162. Bien souvent, ces trois approches se 

trouvent mêlées simultanément dans les travaux que nous avons pu examiner.  

I. 1. 3. 1 – L’approche de la sociologie du travail des années cinquante : le métier 

entendu comme la détention d’une qualification  

 Toute une tradition de recherche en sociologie du travail examine, à partir des années 

cinquante, les impacts du taylorisme, de l’automation et du machinisme industriel sur les 

métiers. Cette tradition mesure les dégâts causés par la mise en œuvre du taylorisme à l’aune 

d’une figure du métier dans lequel les ouvriers disposaient d’une grande autonomie pour 

concevoir et organiser leur travail, avec la vision du produit fini. La pensée de Georges 

Friedmann est à cet égard emblématique lorsqu’il analyse la déqualification des travailleurs 

liée à l’extrême division des tâches163. La référence au métier est sous-jacente à la réflexion 

sur les méfaits de la parcellisation des tâches induite par la taylorisation des processus de 

production. De plus, comme le note Françoise Piotet : «Les métiers et leur organisation 

servent également de référence pour imaginer un mode de production alternatif au mode de 

                                                 
161 Florence Osty, Le désir de métier, op. cit., p. 20.  
162 Ces trois pôles d’analyse constituent d’ailleurs les trois parties centrales de son livre : « métier et savoir » (pp. 
53-91), « métier et identité » (pp. 93-160) et « métier et régulation » (pp. 161-204), Florence Osty, Le désir de 
métier, op. cit.  
163 Georges Friedmann, Le travail en miettes, Paris, Gallimard, Coll. « Idées nrf », 1964, 374 p. ; Georges 
Friedmann, Où va le travail humain ?, Paris, Gallimard, 1950, 389 p.  
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production capitaliste »164. La référence au métier est ainsi utilisée dans les années cinquante 

pour contester l’ordre dominant de la production. En filigrane, les sociologues du travail de 

cette époque semblent animés de nostalgie pour le mouvement coopératif et l’organisation 

traditionnelle des métiers et des solidarités165. Après l’échec de la tentative du régime de 

Vichy de réhabilitation des corporations, « le syndicalisme d’industries, en éliminant 

progressivement en France une action syndicale structurée sur les métiers, a ainsi voulu 

construire des solidarités plus larges à un moment où le développement industriel mettait en 

pièces les survivances des métiers »166.  

 Au cœur des préoccupations entourant le métier se trouve la lancinante question de la 

qualification qui anime la sociologie du travail depuis le début des années 1950. Elle a donné 

lieu à une controverse célèbre, qui opposa G. Friedmann et P. Naville167. Dès le départ, on 

trouve deux conceptions différentes et concurrentes de la qualification : il s’agit soit d’une 

propriété de l’individu (qualification de l’individu par l’éducation et l’apprentissage de gestes 

professionnels), soit d’une caractéristique du poste de travail (qualification du poste définie 

par les pratiques de « job evaluation » et le jeu des critères d’analyse du poste de travail : 

technicité, complexité, pénibilité, responsabilité…)168. 

Pour Georges Friedmann, qui observe la « déqualification du travail ouvrier », la 

qualification se rapporte aux « savoirs et savoir-faire des ouvriers de métier »169. Il soutient 

une conception « substantialiste » de la qualification et la définit à partir des caractéristiques 

du poste de travail. Pour lui, la qualification peut se déduire d’une analyse du contenu du 

travail. Au regard de la tâche à accomplir, il est possible d’identifier les savoirs et les savoir-

                                                 
164 Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., p. 6.  
165 Dans le même ordre d’idée, Emile Durkheim regrettait les corporations de métier.  
166 Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., p. 7.  
167 Dans un article de 1987, Mireille Dadoy reprend les termes de ce débat. Cf. Mireille Dadoy, « La notion de 
qualification chez Georges Friedmann », n° spécial « De la qualification à la professionnalité », Sociologie du 
travail, 1987, vol. 29, n° 1, pp. 15-34. Ce débat va trouver des prolongements avec l’émergence du « modèle de 
la compétence » (engagement, mobilisation et coopération des salariés ; évaluation plus individualisée) au cours 
des années 1980 et sa progressive substitution au « modèle de la qualification » (capacité individuelle, 
ancienneté et poste de travail). Citons, entre autres, les travaux de Catherine Paradeise, « Des savoirs aux 
compétences : qualification et régulation du savoir », Sociologie du travail, n° 1, 1987, pp. 35-46. ; et de Claude 
Dubar, « La sociologie du travail face à la qualification et à la compétence », Sociologie du travail, 1996, vol. 
38, n° 2, pp. 179-193. Pour des prolongements plus récents de ce débat, voir notamment l’article de C. Paradeise 
et Y. Lichtenberger dans lequel les auteurs relativisent considérablement l’opposition entre ces deux modèles. 
Cf. Catherine Paradeise, Yves Lichtenberger, « Compétence, compétences », Sociologie du travail, vol° 43, n° 1, 
2001, pp. 33-48.  
168 Mireille Dadoy, « Les systèmes d’évaluation de la qualification du travail, pratique et idéologie », n° spécial 
« La qualification du travail », Sociologie du travail, 1973, vol. 15, n° 2, pp. 115-135. 
169 George Friedmann, Le travail en miettes, op. cit., cité par Claude Dubar, « La sociologie du travail face à la 
qualification et à la compétence », op. cit., p. 181.  
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faire exigés pour tenir correctement son poste. Les savoirs s’acquièrent par des formations et 

par l’apprentissage, les savoir-faire par l’expérience.  

Pour Pierre Naville, le métier repose sur « un ensemble de capacités techniques de 

travail individuelles ». La qualification s’appuie à la fois sur une formation spécialisée, plus 

ou moins théorique selon les métiers, et sur un apprentissage plus ou moins long des règles de 

l’art du métier. Elle confère au détenteur d’un métier une autonomie forte dans l’exercice de 

l’activité. Pour P. Naville, « La qualification ne peut jamais être saisie en elle-même. Elle se 

présente toujours comme un rapport d’éléments multiples, hétérogènes […]. 

Fondamentalement, c’est un rapport social complexe entre les opérations techniques et 

l’estimation de leur valeur sociale »170. Sa conception de la qualification est qualifiée de 

« relativiste ». Selon les lieux et les époques, l’accent est mis, de façon plus ou moins 

marquée, sur certains aspects de la qualification du travailleur ou du poste. Toutefois, selon C. 

Dubar, G. Friedmann et P. Naville se rejoignent pour reconnaître que « le temps de formation 

institutionnalisée constitue le meilleur indicateur des niveaux de qualification : le modèle de 

l’ouvrier qualifié doté d’un C.A.P. obtenu en trois ans et reconnu par les conventions 

collectives est au cœur de la conception de Naville comme de celle de Friedmann »171.  

De notre point de vue, ce débat souligne bien deux dimensions centrales du métier que 

nous retiendrons dans le cadre de notre analyse : d’une part, celle de l’apprentissage qui 

permet la transmission des savoirs de métier et d’autre part, celle l’organisation qui consiste à 

définir les processus de production et conditionne largement la réalisation de l’apprentissage. 

Voyons maintenant de manière plus précise de quoi le métier se compose.   

I. 1. 3. 2 – L’idéal-type du métier chez Renaud Sainsaulieu : le métier comme œuvre, 

acquisition et maîtrise de savoir-faire, partage de valeurs et référent identitaire central 

La pensée développée par Renaud Sainsaulieu au sujet du métier et des identités au 

travail nous offre une perspective de recherche heuristique. En effet, la perspective initiée par 

R. Sainsaulieu au début des années 1970 et qui trouve des prolongements dans les travaux de 

chercheurs du L.S.C.I.172 (B. Eme, F. Osty, I. Francfort, M. Uhalde…) nous renseigne sur les 

caractéristiques propres aux métiers. Nous la qualifierons de paradigme identitaire de métier. 

Cette conception théorique mérite quelques développements car elle semble, à plus d’un titre, 

                                                 
170 Pierre Naville, Essai sur la qualification du travail, Paris, Marcel Rivière, 1956, p. 129.   
171 Claude Dubar, « La sociologie du travail face à la qualification et à la compétence », op. cit., p. 181.  
172 Laboratoire de Sociologie du Changement des Institutions fondé en 1986 par Renaud Sainsaulieu et qu’il 
dirigea jusqu’en 2001.  
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refléter l’ensemble des conceptions sociologiques qui ont été développées ultérieurement sur 

le métier.  

On trouve dans les travaux de Renaud Sainsaulieu de nombreuses et récurrentes 

références au « métier ». Dès son livre fondateur L’identité au travail publié en 1977, R. 

Sainsaulieu s’intéresse à la question du métier en entreprise et s’interroge sur sa définition : 

« Mais qu’est-ce que le métier et comment intervient-il dans le quotidien des rapports de 

travail ? »173. La définition qu’il donne du métier, nous allons le voir, se révèle être féconde 

pour notre compréhension du travail réalisé par les facteurs. Cette approche culturelle offre 

une première définition du métier que l’on peut synthétiser comme suit : le métier est un 

ensemble de règles, de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être partagés dont la transmission 

s’effectue dans un milieu professionnel d’apprentissage.  

Chez Renaud Sainsaulieu, le métier est défini d’emblée comme étant avant tout une 

culture professionnelle qui se partage et se transmet. Dès le début de L’identité au travail, R. 

Sainsaulieu écrit : « La référence au métier, celui d’ajusteur, du fraiseur, du tourneur ou de 

l’électricien, m’est apparue comme centrale »174. En effet, le métier constitue une référence 

forte pour les ouvriers qu’il rencontre au cours de ses investigations et observations effectuées 

en milieu industriel dans les années 1960 et 1970 au sein de neuf entreprises175, poursuivant 

ainsi celles effectuées quelques années auparavant par Alain Touraine au sein des usines 

Renault.  

Evoquant son expérience de travail à l’usine, Renaud Sainsaulieu écrit à propos du 

métier, « le prestige du métier manuel est un élément primordial de la vie à l’usine. S’il n’y 

avait pas de métier, on pourrait même dire que le monde ouvrier n’existerait pas, car il aurait 

été depuis longtemps réduit à l’état de troupeau résigné ou évasionniste »176. R. Sainsaulieu 

revient dès le premier chapitre de son livre sur le milieu ouvrier pétri par une forte culture et 

solidarité ouvrière177. Le métier confère aux ouvriers un fort pouvoir d’expertise au sein de 

                                                 
173 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 36.  
174 Ibid., p. 36.  
175 L’observation et l’enquête dans plus de soixante-dix unités de travail distinctes (ateliers, laboratoires ou 
bureaux) dans neuf entreprises de Paris et province lui permettent de mettre à jour la coexistence de nouveaux 
types de sociabilités au travail par rapport à l’ancienne division du travail dans l’industrie. Cf. Renaud 
Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 422.  
176 Ibid., p. 36.  
177 R. Sainsaulieu reprend les analyses bien connues d’Alain Touraine sur le mouvement ouvrier. Cf. Alain 
Touraine, Le travail aux usines Renault, Paris, Ed. du C.N.R.S., Coll. du Centre d’études sociologiques, 1955, 
203 p. ; Alain Touraine, La conscience ouvrière, op. cit.. Dans ces deux ouvrages, A. Touraine montre que la 
conscience de classe a atteint un sommet au moment où l’organisation du travail, la rationalisation et le fordisme 
ont brisé les métiers ouvriers. L’analyse qu’Alain Touraine tire des premières expériences d’automatisation qu’il 
observe au début des années cinquante aux usines Renault s’organise autour de l’idée de la transformation 
conjointe des « systèmes de travail » et de la définition même de la qualification qu’il résume en trois phases. La 
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l’usine et leur octroie un honneur professionnel. Se référant aux corps de métiers comme ceux 

de l’industrie, de la métallurgie, de l’imprimerie ou encore du bâtiment, il distingue quatre 

figures d’ouvriers : « ceux qui avaient du métier », « certains jeunes pouvant espérer faire 

autre chose que l’usine, distant à l’égard du groupe », « des manœuvres sans métier »178 et 

tous les « hors métier »179. Il opère une distinction claire entre les « gens de métier » et ceux 

qu’il nomme les « sans métier », c’est-à-dire les manœuvres et les ouvriers sans qualification. 

La qualification est donc bien au centre de la définition du métier chez R. Sainsaulieu comme 

pour G. Friedmann et P. Naville. De même, à la fin des années 1970, Philippe Bernoux, 

lorsqu’il étudie « la résistance ouvrière à la rationalisation » de l’organisation du travail des 

professionnels et des O.S., affirme qu’ils constituent bien un « groupe homogène qui se 

perçoit comme une communauté » et qu’ils éprouvent « un sentiment d’appartenance à une 

collectivité humaine fortement soudée, par la qualification professionnelle »180. Une dizaine 

d’années après la parution de L’identité au travail, Renaud Sainsaulieu écrit dans un article 

co-signé avec Denis Segrestin que, « la culture de métier [est] fondée sur la donnée technique 

et la qualification »181. Le métier constitue une culture, mais c’est aussi une « communauté de 

référence » ou une « communauté pertinente » de l’action collective au sens où l’entend Denis 

Segrestin182. La qualification professionnelle des ouvriers de métier leur procure une grande 

latitude dans l’organisation de leur travail. D’ailleurs, pour R. Sainsaulieu, « Le métier 

confère une certaine indépendance par rapport à l’usine, car un bon compagnon pourra 

                                                                                                                                                         
définition friedmanienne de la qualification comme « habileté professionnelle » correspond étroitement au 
« système professionnel de travail » (que Touraine nomme la « phase A ») encore très proche de l’artisanat et où 
les astuces, tours de main et autres « ficelles » du métier constituent le noyau dur des savoirs et des savoir-faire 
issus de l’apprentissage sur le tas auprès des pairs et de l’expérience professionnelle accumulée. Mais à côté de 
ces ouvriers professionnels se trouvent des apprentis « non-qualifiés » qui vont constituer la majeure partie de la 
main-d’œuvre à la chaîne lors du passage à la « phase B », caractérisée par la décomposition des tâches et par 
une nouvelle définition de la qualification du travail fondée sur l’analyse du poste de travail. S’effectue ainsi le 
passage de la qualification « attachée à l’ouvrier » à la qualification « liée au poste de travail », c’est-à-dire 
définie par les exigences d’un emploi et en l’occurrence par les « spécifications techniques des machines ». 
Mais, selon Alain Touraine, cette phase n’est qu’une transition permettant le passage au « système technique de 
travail » (« phase C ») grâce à la conception de systèmes automatisés et intégrés de machines, ce que P. Naville 
appellera l’« automation », et qui nécessiteront une redéfinition de la qualification que A. Touraine appelle 
« qualification sociale », c’est-à-dire une place dans un « système social de production ». Pour A. Touraine, ce 
nouveau type de qualification implique une nouvelle politique de gestion du personnel. Pour Claude Dubar, la 
plupart des traits de cette « qualification sociale » préfigurent ce que les experts entendent par « compétence » à 
la fin des années 1980. Cf. Claude Dubar, « La sociologie du travail face à la qualification et à la compétence », 
op. cit., p. 182. 
178 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 35.  
179 Ibid., p. 386.  
180 Philippe Bernoux, « La résistance ouvrière à la rationalisation : la réappropriation du travail », n° spécial, 
« L’enjeu de la rationalisation du travail », Sociologie du travail, n° 1, janvier-mars 1979, p. 81.  
181 Renaud Sainsaulieu, Denis Segrestin, « Vers une théorie sociologique de l’entreprise », Sociologie du travail, 
n° 3, 1986, p. 344.  
182 Denis Segrestin, « Les communautés pertinentes de l’action collective. Canevas pour l’étude des fondements 
sociaux des conflits du travail en France », Revue française de sociologie, 1980, XXI, n° 2, pp. 171-203.  
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toujours retrouver une place, ce qui lui donne une certaine assurance dans les rapports avec 

les chefs. Mais le problème n’est pas tant celui de cette indépendance tactique mais bien 

plutôt la possibilité de faire quelque chose de matériel où l’on puisse mesurer le résultat de 

son œuvre et par là même une certaine valeur de soi »183. L’autonomie forme bien l’une des 

caractéristiques qui compose le métier.   

L’ethos professionnel émane d’un ensemble de règles de métier acquises dans le 

milieu professionnel auprès des pairs. C’est ce qui garantit le travail « bien fait » comme 

l’écrit R. Sainsaulieu, « le métier, c’était par rapport à ces expériences professionnelles de 

chacun, "l’idéal de bon boulot" ou du travail bien fait. Une sorte de code sous-jacent aux 

rapports de travail (…) et d’une certaine façon plus subtile, qu’en tout travail, même 

simplifié, il restait une certaine attitude de respect envers les outils, les machines et même la 

qualité du produit de série »184. Pour Sainsaulieu, le métier, c’est avant tout une culture 

professionnelle source de pouvoir, de relations, d’actions et d’autonomie pour le groupe 

ouvrier. En revanche, les « tâches spécialisées, différentes et fragmentées (…), les tâches 

découpées en attribution sont l’inverse d’un métier »185. Le « travailleur de métier » a une 

vision et un contrôle sur le travail qu’il produit dans son ensemble. Les « ouvriers de métier » 

se caractérisent par « la possession de pouvoirs d’experts relativement consistants »186. C’est 

précisément parce que les gens de métier contrôlent le processus de production de bout en 

bout qu’ils possèdent de tels pouvoirs. C’est ce que le taylorisme et le machinisme industriel 

vont tenter de briser en parcellisant les tâches.  

Pour R. Sainsaulieu, le métier est une référence centrale et sa détention émane d’« une 

maîtrise de soi dans l’œuvre succédant à un apprentissage »187. Il rappelle, à ce propos que 

pendant longtemps, « avoir un métier, c’était devenir maître-d’œuvre de son produit et donc 

indépendant »188. Sa conception du métier demeure ainsi marquée par la tradition du 

compagnonnage et des corporations de métier189. L’homme de métier possède un « savoir-

                                                 
183 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 36.  
184 Ibid., p. 36.  
185 Ibid., p. 152.  
186 Ibid., p. 170.  
187 Ibid., p. 36.  
188 Ibid., p. 369.  
189 De même que cette conception est largement influencée par la distinction établit par Hannah Arendt entre 
l’action, l’œuvre et le travail. Pour H. Arendt, on le sait, l’œuvre a été changée en travail, syndrome de 
l’aliénation « moderne » qu’elle observe avec l’avènement de l’automatisation dans les années cinquante. Les 
idéaux de l’homo faber, maître de soi et de ses actes, ont été sacrifiés à ceux de l’homo laborans, mené par ses 
besoins biologiques. Le produit du travail vise la subsistance de l’espèce et s’inscrit temporellement dans le 
passage tandis que celui de l’œuvre s’inscrit dans la permanence et demeure consacrée à l’usage, à la fabrication 
d’outils, à l’ouvrage de la matière. L’œuvre laisse derrière elle des monuments et des documents alors que le 
travail se réduit à la consommation. L’action, quant à elle, met les hommes en lien entre eux directement, institue 
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faire maîtrisé », une habileté technique, mais aussi un « savoir-être » et une sorte d’ethos 

professionnel. Le métier fournit ainsi un modèle de conduite, de référence au travail et définit 

une appartenance à un groupe de pairs. On retrouve, au fond, l’idée de communauté de métier. 

D’ailleurs, pour R. Sainsaulieu, la principale richesse des ouvriers de métier, c’est la solidarité 

que produit le groupe : « le seul fait de posséder un ou plusieurs métiers manuels confère plus 

qu’une pratique, une façon d’être ensemble »190. Le métier, c’est donc pour R. Sainsaulieu 

une culture.  

Pour Renaud Sainsaulieu, le métier se compose aussi de valeurs. Le métier octroie un 

statut et définit à chacun sa place : « Dans le métier, les échanges de travail conduisent à la 

possibilité pour chacun d’être reconnu comme différent des autres sans pour autant en être 

rejeté. Le travail de métier est une valeur parce qu’il permet d’accéder à la conscience de soi 

et de bâtir un monde social sur la reconnaissance de l’originalité des individus. Parler de 

travail bien fait, c’est évoquer, bien plus qu’une œuvre réussie, tout un ensemble de rapports 

humains fondés sur la compréhension mutuelle, la discussion démocratique et le refus de 

l’arbitraire imposé de l’extérieur »191. Ainsi le métier confère-t-il une identité professionnelle 

forte aux ouvriers parce que le milieu professionnel de métier inculque des valeurs ancrées sur 

des références partagées.  

 

Enfin, pour R. Sainsaulieu, influencés par les sociétés de compagnons exerçant leur 

pouvoir sur l’embauche, la formation, le placement et l’orientation des apprentis et des 

compagnons, les gens de métier dans l’industrie ont développé une conception des rapports 

humains structurée autour de l’organisation de l’apprentissage et de l’exercice même du 

métier : « La formation professionnelle est assurée d’abord sur le tas par des anciens qui sont 

les seuls juges de l’évolution des apprentis. Des écoles professionnelles sont ensuite nées de 

l’ampleur de la demande, mais, là encore, l’enseignement est dispensé par des anciens du 

métier et repris ensuite sur le tas dans l’atelier. La rémunération et l’avancement sont 

contrôlés par ceux du métier qui imposent de fortes différences entre les apprentis et les 

compagnons »192. Ainsi, le métier est contrôlé et régulé par les anciens qui détiennent le plus 

                                                                                                                                                         
du lien social et crée les conditions du souvenir, c’est-à-dire de l’Histoire. Cf. Hannah Arendt, Condition de 
l’homme moderne, Paris, Calmann-Lévy, 1961, 1983, 406 p. On trouve un prolongement de cette thèse dans les 
travaux d’André Gorz. Pour lui, le travail a pris le dessus dans le monde professionnel au détriment de l’œuvre, 
transformant l’« intégration fonctionnelle » en « désintégration sociale ». Cf. André Gorz, Métamorphoses du 
travail. Quête du sens. Critique de la raison économique, Paris, Galilée, Coll. « Débats », 1988, 303 p.  
190 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 361. Dans ses travaux, Alain Touraine insiste déjà sur 
cette cohésion et cette solidarité du groupe ouvrier.  
191 Ibid., p. 360.  
192 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 372.  
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de pouvoir de par leur ancienneté et leur expérience. C’est eux qui assurent la régulation du 

travail et des membres du groupe professionnel. Ils contrôlent la formation des nouveaux. Les 

ouvriers de métier empruntent ainsi leur organisation aux anciennes corporations.  

Le métier apparaît alors également dans sa dimension conservatrice. Il est ce qui 

permet de s’unir collectivement face aux transformations organisationnelles menées par les 

directions. Il est une force collective et éventuellement d’opposition. Les ouvriers de 

métier que rencontre R. Sainsaulieu mettent en place des « coalitions conservatrices »193 et 

luttent collectivement pour la défense de leurs intérêts. C’est d’ailleurs, selon lui, « un 

semblable héritage qui a pour longtemps fondé la division sociale du travail qu’entretenait le 

développement du taylorisme de l’industrie et le tertiaire »194.  

 Le modèle de métier développé par Renaud Sainsaulieu constitue ainsi, selon nous, 

une sorte d’idéal-type articulé autour d’une culture professionnelle forte, de valeurs partagées, 

et de solidarités collectives entre pairs. Les membres du groupe professionnel régulent 

l’insertion des nouveaux, contrôlent l’apprentissage, assurent la qualité du travail. Dans la 

conception qu’il développe, le métier est à la fois une structure coercitive et habilitante au 

sens où, il assure la détention d’une qualification195 et d’une maîtrise technique avec la prise 

en charge des nouveaux dans un apprentissage, moyennant un encadrement par les anciens. 

La détention d’un métier confère une forte autonomie, mais l’avancement s’effectue à 

l’ancienneté et le pouvoir est principalement détenu par les anciens.  

 

 Le modèle de métier développé par Renaud Sainsaulieu semble bien rendre compte au 

premier abord du travail des facteurs, mais, selon nous, cela correspond à un « état » antérieur 

du métier et ce modèle est assez éloigné de l’état actuel. En effet, nous retrouvons chez les 

facteurs les caractéristiques qui permettent de définir leur activité professionnelle comme un 

métier. Ainsi, le travail de tri et de distribution du courrier fait l’objet d’un apprentissage. 

L’apprentissage des ficelles du métier et l’acquisition des savoirs et des savoir-faire se 

déroulent sur le long terme. Une nouvelle recrue est considérée comme « stagiaire » pendant 

une période d’un an. Durant cette période minimale, la nouvelle recrue nommée « rouleur » 

change de tournée plus ou moins fréquemment avant de pouvoir s’installer durablement dans 

le métier et être considérée comme facteur à part entière et faire partie du groupe 

professionnel. Cette période est jalonnée d’épreuves et de rites d’intronisation. Le nouveau 
                                                 
193 Ibid., p. 278.  
194 Ibid., p. 438.  
195 En ce sens, Renaud Sainsaulieu reprend la définition friedmanienne de la qualification comme 
« habileté professionnelle ».  
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doit valider son « examen de tri » et faire ses preuves avant de pouvoir participer à la 

« vente » des quartiers, selon l’expression des postiers, qui se déroule une à deux fois par an, 

afin d’être « titularisé ». La régulation du processus d’attribution des tournées est donc 

maîtrisée par le groupe professionnel, en dehors de l’organisation de l’entreprise. Les anciens 

détiennent le plus fort pouvoir grâce à leur ancienneté et à leur expérience et choisissent 

prioritairement les tournées jugées les plus prisées, les plus faciles, les plus agréables. Le 

poids et le pouvoir des anciens est donc très important. De plus, les facteurs contrôlent une 

partie importante de l’organisation de leur travail individuel, ce qui leur confère une 

autonomie inhabituelle pour un métier situé tout en bas de la hiérarchie administrative. En 

effet, une grande partie du travail s’effectue en dehors du contrôle immédiat et direct de la 

hiérarchie, avec ses propres règles. Il en va ainsi de la réalisation de la tournée, effectuée avec 

une grande latitude.  

Nous pouvons donc affirmer que le travail des facteurs s’apparente à un métier et faire 

l’hypothèse d’un métier de facteur. Nous nous interrogerons, dans notre recherche, quant à la 

pérennité d’une identité collective forte, des solidarités de métier, des valeurs partagées (i.e. 

l’ethos professionnel évoqué plus haut) et enfin, quant à l’apprentissage encadré par les 

anciens. Ces éléments seront questionnés au fil de nos analyses, au regard des trajectoires des 

nouveaux facteurs, des modalités actuelles de recrutement et d’insertion dans l’entreprise, 

mais également des nouvelles conditions de travail et des normes de production.  

 

Si la lecture qu’effectue R. Sainsaulieu du métier nous permet de définir le travail des 

facteurs comme un métier, il nous faut toutefois en compléter les apports et examiner d’autres 

travaux sur la question. En effet, il nous semble que la lecture que R. Sainsaulieu effectue du 

métier confine parfois à une sorte d’idéalisation réifiée des caractéristiques des métiers 

traditionnels dans les corporations telles que l’autonomie, la solidarité ou encore 

l’accomplissement dans le travail bien fait (i.e. l’œuvre). A notre sens, ces différentes 

dimensions ne reflètent que partiellement la réalité historique. D’une part, il omet de rappeler 

la contrainte que représente, pour les nouveaux, l’apprentissage par inculcation auprès des 

anciens, avec la difficulté qu’un tel dispositif implique pour redéfinir et se réapproprier 

littéralement le métier dans les corporations. D’autre part, il insiste peu sur la stratification et 

la hiérarchisation qui se trouvent à la base de l’avancement dans le métier, les nouveaux étant 

cantonnés couramment cinq à six ans dans l’apprentissage avant de devenir compagnon, sans 

évoquer le pouvoir central détenu par le maître. Par ailleurs, on ne voit pas bien comment le 

métier intègre le changement social dans la perspective de R. Sainsaulieu. Le métier semble 
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être réduit à sa dimension conservatrice. De plus, il nous semble que R. Sainsaulieu tend 

parfois à substantialiser le métier sans prendre véritablement le temps de définir une à une les 

caractéristiques de ce modèle professionnel.  

I. 1. 3. 3 – Les prolongements théoriques de la notion de métier : M. Dadoy, G. Latreille, 

B. Zarca, M. Descolonges, F. Piotet, F. Osty, N. Dodier, C. Dubar 

 Le paradigme identitaire forgé par Renaud Sainsaulieu autour de la notion de métier 

trouve depuis le début des années 1980 des prolongements qui permettent à la fois d’en 

éprouver la portée et de le compléter. Ainsi, plus généralement, même si certains des travaux 

que nous avons examinés ne renvoient pas directement à la définition de R. Sainsaulieu, ils se 

réfèrent néanmoins à une histoire commune, celle des corporations d’Ancien Régime et des 

ouvriers de métier de l’industrie et contribuent à préciser la notion de métier, ce qui nous 

autorise à distinguer des caractéristiques stables valables pour tout métier.  

Pour Mireille Dadoy, le métier « renvoie à un corpus de connaissances et de 

comportements professionnels, à une technique, à une formation professionnelle, organisée 

par l’appareil de formation officiel ou une école ayant pignon sur rue, sanctionnée par un 

diplôme, recherchée sur le marché du travail, débouchant sur une collection d’emplois 

identifiables, positionnés dans la grille des qualifications, et ouvrant à des perspectives de 

carrière. Il fait enfin référence, pour les métiers les plus traditionnels, à une catégorie socio-

professionnelle, à des représentations, à une histoire, une culture, parfois à une structure 

syndicale »196. De son côté, Geneviève Latreille considère que les métiers peuvent apparaître 

dans les entreprises et se développer à partir d’un emploi à condition que trois paramètres 

soient réunis : l’existence d’une formation spécifique, la reconnaissance du métier par autrui 

et le regroupement des personnes concernées197. C’est, au fond, très proche de que dit R. 

Sainsaulieu dans L’identité au travail lorsqu’il affirme que le métier octroie un statut et de la 

reconnaissance. De même, la définition que donne Françoise Piotet du métier rejoint celle 

proposée par R. Sainsaulieu : « Le métier confère à son détenteur à la fois une identité 

individuelle mais peut également […] contribuer à la construction d’identités collectives plus 

ou moins fortes selon les capacités de ses membres à en défendre les règles d’accès et les 

modalités de son exercice »198. On est proche aussi de la définition des professions. Avoir un 

métier, écrit F. Piotet, « c’est être le détenteur d’un patrimoine dont on pense, à tort ou à 

                                                 
196 Mireille Dadoy, « Le retour au métier », op. cit., p. 75.  
197 Geneviève Latreille, La naissance des métiers en France, 1950-1975, Etude psychosociale, Lyon, Presses 
Universitaires de Lyon, Ed. de la Maison des sciences de l’homme, 1980, p. 74. 
198 Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., p. 7.  
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raison, qu’il a une valeur sur un marché du travail qui transcende celui de l’entreprise. Le 

métier est ici synonyme d’une qualification décontextualisée de l’entreprise »199.  

A partir d’enquêtes minutieuses conduites auprès d’artisans et de compagnons en 

France restituées dans Les artisans, gens de métier, gens de parole, Bernard Zarca200 définit 

l’« identité de métier »201. Une lecture attentive des travaux de B. Zarca permet de relever de 

nombreuses convergences, dans les critères de définition d’un métier, avec ceux dégagés par 

R. Sainsaulieu. En effet, pour B. Zarca, comme pour R. Sainsaulieu, tout métier se transmet 

par un long apprentissage d’une génération à la suivante. C’est au contact des pairs que le 

novice fait l’apprentissage du métier. « Le métier […] se transmet de génération en 

génération par apprentissage. Il a sa gestuelle et sa langue qui s’inscrivent dans les corps et 

assignent un cadre, dont les bords ne sont pas perçus en tant que tels, à la constitution de 

l’identité de tout nouvel entrant »202. D’emblée, B. Zarca insiste sur l’empreinte identitaire 

que confère aux nouvelles recrues l’entrée dans le processus d’apprentissage du métier. 

Bernard Zarca place la socialisation professionnelle au cœur du métier : « Pour qu’une telle 

culture [de métier] vive, il faut en effet qu’il y ait transmission à l’échelle des générations, 

non seulement de savoirs et de savoir-faire capitalisés, mais aussi de valeurs, de manières 

d’être, de symboles, la culture étant elle-même la trame symbolique nécessaire au processus 

d’identification »203.  

 L’intérêt principal des travaux de B. Zarca sur le métier, de notre point de vue, découle 

de l’articulation qu’il effectue entre la transmission entre générations des savoir-faire et 

l’ensemble de valeurs et des normes constitutives d’un patrimoine transmises par le métier : 

« Si l’on peut parler de culture de métier au sens fort du mot culture, c’est que le métier est 

transmis selon un processus qui règle les rapports entre les générations et les âges »204. 

Ainsi, le métier ne véhicule pas seulement des tours de main, des gestes ou des usages, des 

outils (i.e. le pôle technique de l’apprentissage), mais également tout un ensemble de valeurs, 

de règles, de codes et de normes définissant une culture professionnelle. Pour B. Zarca, le 

métier permet non seulement la transmission de savoirs et de savoir-faire entre pairs, mais 

également la transmission d’une histoire de métier qui assigne aux individus qui en sont les 

détenteurs une culture professionnelle forte teintée de valeurs. Pour B. Zarca, les artisans qu’il 
                                                 
199 Ibid., p. 4.  
200 Bernard Zarca, L’artisanat français : du métier traditionnel au groupe social, Paris, Economica, 1986, 290 p.  
201 Bernard Zarca, Les artisans, gens de métier, gens de parole, Paris, L’Harmattan, Coll. « Logiques sociales », 
1987, 187 p.   
202 Bernard Zarca, « Identité de métier et identité artisanale », Revue française de sociologie, avril-juin, 2, XXIX, 
1988, p. 247.  
203 Ibid., pp. 248-249.  
204 Ibid., p. 249. 
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étudie se perçoivent avant tout comme des gens de métier, c’est-à-dire des professionnels 

qualifiés. La parole qu’il donne aux artisans dans ces recherches témoigne également d’un 

« amour pour le bel ouvrage », c’est-à-dire pour l’exercice d’un « art ». La mise en avant 

d’une technique spécifique propre aux gens de métier se retrouve également dans le travail de 

Michèle Descolonges, nous allons le voir. Si les recherches de B. Zarca se cantonnent aux 

artisans, il nous semble que les éléments dégagés par ses analyses ont une portée plus 

générale qui éclaire la notion de métier, comme en attestent les propos de Nicolas Dodier à ce 

sujet : « un "monde de métier" n’est pas forcément très ancien, et il ne se réfère pas 

uniquement à des activités artisanales »205. Au fond, nous pouvons affirmer que B. Zarca a 

une conception patrimoniale et culturelle du métier qui rejoint le paradigme identitaire du 

modèle de métier développé par R. Sainsaulieu.  

Dans Qu’est-ce qu’un métier ?, Michèle Descolonges, à partir de l’étude de cas de 

trois groupes professionnels (les secrétaires, les médecins, les cartographes), propose une 

définition conceptuelle du métier qui rejoint également celle fournie par Renaud Sainsaulieu. 

Les métiers sont, pour elle, des « formes sociales et culturelles qui assurent la transmission de 

matériaux, de règles, de techniques, de symboles »206 dans lesquels « des collectifs 

professionnels [sont] organisés de manière à assurer la transmission grâce à une 

maintenance des connaissances des anciens et la formation des nouveaux »207. Nous 

retrouvons dans cette définition l’idée de transmission de savoirs et de savoir-faire, de règles 

de métier, en lien avec des outils. Cette caractéristique des métiers est commune à l’ensemble 

des travaux sociologiques que nous avons pu explorer. Pour M. Descolonges, les métiers se 

définissent à travers l’interrelation de trois composantes majeures : l’œuvre, l’action et le 

travail. S’inspirant directement du travail d’Hannah Arendt, Michèle Descolonges le définit 

comme suit : « un métier est constitué de trois dimensions interdépendantes : du travail c’est-

à-dire de la production, de l’œuvre c’est-à-dire de l’invention technique, et de l’action c’est-

à-dire de l’être en société. […] Des métiers émergent et se perpétuent lorsque ces trois 

dimensions sont associées »208. Elle distingue ainsi un métier d’un travail ou d’un emploi et 

donne le primat à l’œuvre : « l’œuvre est le fil directeur des métiers, parce qu’elle émane d’un 

métissage entre le travail de matière, et l’action, c’est-à-dire des relations entre les 

                                                 
205 Nicolas Dodier, Les hommes et les machines. La conscience collective dans les sociétés technicisées, op. cit., 
p. 293.  
206 Michèle Descolonges, Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., p. 161.  
207 Ibid., p. 236.  
208 Ibid., p. 239.  
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humains »209. De plus, nous dit-elle, « dans les métiers, il y a un objet, c’est-à-dire un 

matériau avec lequel entrer en contact »210. Après avoir défini l’œuvre, M. Descolonges 

affirme que « le processus de l’œuvre part du contact des individus avec la matière ; celle-ci 

devenant le matériau du métier, trouvant son sens dans l’usage symbolisé qu’en font les gens. 

Au moyen d’outils, différents types de règles sociales (les valeurs) et de règles techniques (les 

manières de faire, les savoir-faire) conduisent à un façonnage spécifique au métier. L’objet 

du métier se trouve défini tout au long de ce processus »211. Ainsi, pour M. Descolonges, 

comme pour R. Sainsaulieu et B. Zarca, chaque métier comporte une technique spécifique, ce 

qu’elle nomme un « art ».  

Les interdépendances entre ces trois dimensions économique (le travail, la 

production), technologique (l’œuvre, l’invention technique), et sociale (l’action, l’être en 

société) dégagées par M. Descolonges, ont changé car, selon elle, « nous pouvons estimer que 

le monde des métiers : 1/ possède les conditions de sa perpétuation parce que l’invention des 

gens de métier consiste notamment en de nouveaux assemblages ; 2/ mais qu’il est altéré 

parce que la technique tend à être fétichisée, et l’économie prend le dessus »212. La thèse 

défendue par M. Descolonges dans son livre tient dans cette dernière assertion. Enfin, pour 

elle, le métier doit être représenté dans un « groupe social »213, c’est-à-dire qu’il faut que se 

constitue une « communauté de métier » d’où la difficile émergence, par exemple, selon elle, 

d’un métier de « responsable des ressources humaines »214.  

De notre point de vue, la définition que donne M. Descolonges du métier demeure trop 

abstraite lorsqu’elle propose de le considérer comme « une élaboration de la matière qui, par 

le dire d’une société, devient un objet en projet, c’est-à-dire une œuvre »215. Par ailleurs, le 

cas des médecins étudié comme métier ne nous convainc pas totalement car il correspond 

avant tout, d’après les critères de définition que nous avons examiné au début de cette sous 

partie, au modèle des professions, même si métier et profession ne sont pas incompatibles. De 

fait, la définition théorique de la notion de métier proposée par Michèle Descolonges, en dépit 

des incursions historiques très enrichissantes qu’elle effectue, nous semble peu satisfaisante et 

                                                 
209 Ibid., p. 202. Cette dernière assertion rapproche la définition de M. Descolonges de la conception du métier 
d’Yves Clot comme « interpersonnel » et « transpersonnel », cf. infra.  
210 Ibid., p. 174. 
211 Ibid., p. 179.  
212 Ibid., pp. 242-243.  
213 Ibid., p. 202.  
214 Cf. Michèle Descolonges, « Chapitre 7 : Les responsables en "ressources humaines" : de nouveaux 
assemblages », in Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., pp. 205-238.  
215 Ibid., p. 203.  
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peu opératoire empiriquement216. Toutefois, nous retrouvons dans ce travail la plupart des 

caractéristiques que nous avons mentionnées auparavant. De notre point de vue, l’intérêt 

majeur du travail de M. Descolonges est de jeter un regard sur la transformation des métiers 

en lien avec le changement social et technique sur lequel nous allons revenir.  

Dans le prolongement direct des travaux entrepris par Renaud Sainsaulieu, Florence 

Osty propose une définition du métier sensiblement identique. Pour elle, le métier, cette 

« forme productive socialement constituée »217, est, de nos jours, le produit de trois 

dynamiques sociales majeures à l’œuvre : celle du savoir, celle de l’identité et celle de la 

régulation sociale ou de la construction de règles collectives. Florence Osty analyse ces trois 

registres du métier à partir de quatre enquêtes de terrain portant sur les équipes de conduite 

dans l’industrie nucléaire, dans un centre de réanimation, dans une entreprise de textile et 

dans un centre des impôts.  

La première dimension qu’elle décrypte prend racine dans la construction des savoirs 

pratiques transformés en compétences durables pour maîtriser les inévitables aléas et 

incertitudes de la production. Pour F. Osty, les univers de métier se caractérisent « par la 

difficulté à serrer au plus près l’ensemble des capacités et aptitudes effectivement mobilisées, 

tant les situations de travail sont désormais marquées par la présence d’aléas »218. Les 

métiers, selon F. Osty, ne peuvent pas seulement s’articuler autour de connaissances 

techniques mais doivent, pour perdurer, s’inscrire dans un « processus permanent de 

construction d’un savoir ». De même que « la stabilisation des modes opératoires repose sur 

la capacité d’un groupe social à organiser leur circulation et leur transmission »219, il faut 

que s’élabore « un référentiel commun » des savoirs pour parler de métier.  

La seconde dynamique sociale associée au métier, qui rejoint la question fondamentale 

de l’expérience subjective associée à l’activité de travail, conduit à une identité 

professionnelle valorisante. Selon elle, le « désir de métier » renvoie de nos jours à un souci 

d’affirmation identitaire subjective. Pour F. Osty, comme pour R. Sainsaulieu, le métier 

« dessine les contours d’un collectif d’appartenance, repérable par ses normes de 

comportement, ses valeurs ou ses représentations »220. Elle ajoute que « la construction d’un 

                                                 
216 Il en va ainsi lorsqu’elle applique sa définition théorique du métier entendu comme « œuvre » et prétend 
débusquer la « technique spécifique » ou « symbolique » propre au métier de médecin (« l’art de soigner), au 
métier de secrétaire (« la distillation du secret ») et au métier de cartographe (« la fabrication de la carte »). Le 
lecteur ne ressort pas complètement convaincu de la démonstration et de l’application qui est effectuée du 
modèle théorique. 
217 Florence Osty, Le désir de métier, op. cit., p. 15.  
218 Ibid., p. 91.  
219 Ibid., p. 205.  
220 Ibid., p. 95.  
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collectif de pairs représente un enjeu majeur de la dimension collective de l’identité »221. Le 

métier représente, dans cette conception, un espace de socialisation et « d’identification 

revendiqué comme mode de définition de soi »222. Comme elle l’indique, « la reconnaissance 

symbolique dans les relations quotidiennes de travail et la reconnaissance institutionnelle 

constituent les deux modalités de développement d’une identité collective de métier »223. Or, il 

nous semble que c’est précisément là que le bât blesse, nous y reviendrons au cours de nos 

analyses. Pour F. Osty, l’existence d’une « communauté de métier » et de liens de solidarité 

constitue la condition sine qua non du métier, l’identité collective étant la résultante du 

processus de socialisation.  

Enfin, la troisième dynamique sociale portée par l’expérience collective du métier 

concerne la question, majeure pour une entreprise, des forces locales pouvant conduire à des 

accords autour de règles opératoires pour la production et la vie en commun, par le biais des 

interactions quotidiennes de travail. L’activité de régulation collective du groupe est 

essentielle pour la pérennité du métier. De même, « la reconnaissance d’une dynamique 

sociale de métier correspond à la quête d’une légitimation de pratiques autonomes »224. Le 

métier ne perdure que s’il se caractérise par des capacités d’autonomie de ses membres dans 

l’organisation du travail. Selon Florence Osty, la construction d’une dynamique sociale de 

métier au sein des entreprises est articulée autour de ces trois processus distincts qui se 

renforcent mutuellement.  

 Le mérite du travail de F. Osty est de dégager très clairement dans l’analyse trois 

registres distincts du métier qui viennent éclaircir finalement la perspective dessinée par 

Renaud Sainsaulieu.  

Dans son livre Les hommes et les machines, Nicolas Dodier s’intéresse à ce qu’il 

nomme un « monde de métier »225. La définition qu’il propose de la notion de métier est à 

bien des égards instructive et stimulante. Elle permet en effet, nous semble-t-il, de combler les 

insuffisances du cadre théorique proposé par R. Sainsaulieu, car elle insiste davantage sur ce 

qui fonde précisément le métier, à savoir les règles de métier, c’est-à-dire les règles internes 

que respectent les membres du groupe professionnel, ce que Jean-Daniel Reynaud appelle les 

                                                 
221 Ibid., p. 160.  
222 Ibid., p. 97.  
223 Ibid., p. 97. 
224 Ibid., p. 204.  
225 Nicolas Dodier, « La solidarité de métier », in Les hommes et les machines. La conscience collective dans les 
sociétés technicisées, op. cit., pp. 292-296.  
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« régulations autonomes »226. L’apprentissage et la hiérarchisation des membres constituent 

pour Nicolas Dodier les deux caractéristiques centrales du métier. Le métier peut concerner 

tout milieu professionnel, « dès lors où a pu se mettre en place le système d’apprentissage et 

de niveaux hiérarchiques caractéristique de la notion de métier »227. Nous souscrivons tout à 

fait à cette définition.  

Le monde de métier se distingue de celui de l’emploi en ce que ses membres ont la 

capacité d’autoréguler l’apprentissage par des règles collectives qui définissent la progression 

des recrues à partir d’un système de sanctions et de validations entériné par ses membres. 

Pour N. Dodier, le métier est « un monde homogène » dans lequel le travail s’effectue « sous 

une forme encadrée par des règles communes »228. 

Nicolas Dodier met bien en exergue la hiérarchisation qui caractérise l’univers 

professionnel de métier : « Une part de la séduction des traditions de métier tient à la 

symbiose du titre et de la face vers laquelle tendent ces formes de hiérarchisation des 

individus. Les opérateurs possèdent a priori une face qui correspond aux stades qu’ils ont 

déjà traversés dans leur apprentissage gradué, à l’intérieur de cet ensemble circonscrit 

d’objets et d’activités que constitue l’univers de métier. Au cours de leur apprentissage les 

opérateurs ont montré par leurs actes qu’ils savaient réaliser certaines tâches, à l’école ou 

dans des stages, et l’on suppose qu’ils pourront ensuite transporter ce savoir-faire sur des 

tâches analogues dans d’autres lieux relevant du métier. Cet univers est réglé par une 

succession de niveaux hiérarchiques que l’on ne franchit que progressivement, les uns après 

les autres, dans un ordre strict, à mesure que l’on avance en âge. Cette acquisition réglée et 

progressive de face peut être sanctionnée par le droit ou par des reconnaissances locales. 

[…] Le vieillissement est considéré globalement, dans le métier, comme un perfectionnement, 

et une source de face »229. N. Dodier nous rappelle ainsi que l’avancement dans la carrière s’y 

effectue selon une hiérarchie structurée et stabilisée. « Certains iront plus vite que d’autres, 

bien sûr, mais nul n’échappera à cette définition collective des étapes à franchir 
                                                 
226 Jean-Daniel Reynaud distingue les règles qui viennent de la direction, qui descendent du sommet vers la base 
(règles de contrôle) et celles qui sont produites, dans l’entreprise, par les groupes exécutants eux-mêmes (les 
règles autonomes) : « La régulation autonome n’est pas officieuse ou informelle en ce sens qu’elle serait 
spontanée ou l’expression simple des convictions communes d’un groupe. […] C’est une régulation, souvent très 
élaborée, qui est enseignée aux nouveaux venus et en partie imposée à ceux qui voudraient s’en écarter. Elle 
peut être imposée à un groupe par une minorité culturellement ou économiquement stratégique. Elle est donc 
bien la construction, avec ce que cela comporte de contrainte et d’apprentissage, d’un ensemble de normes 
sociales », Jean-Daniel Reynaud, « Les régulations dans les organisations : régulation de contrôle et régulation 
autonome », Sociologie du travail, XXIX, 1988, p. 10.  
227 Nicolas Dodier, Les hommes et les machines. La conscience collective dans les sociétés technicisées, op. cit., 
p. 293.  
228 Ibid., p. 293.  
229 Ibid., p. 292.  
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graduellement. Par ailleurs, l’exploration des lieux de la virtuosité n’est pas à l’initiative de 

chacun. Le métier s’exerce dans un "monde" limité d’objets, d’outils, de tâches. Et c’est 

uniquement à l’intérieur de ce monde que cette hiérarchie harmonisée des titres et des faces 

est envisagée. En dehors de ce monde, les hommes de métier ne sont rien. Ils refusent 

d’ailleurs de s’intéresser à tout ce qui sort de leur métier, dès lors où ils sont attachés à rester 

"hommes de métier" »230. Le travail des facteurs s’effectue effectivement dans un tel contexte. 

Le monde de métier, défini par N. Dodier, s’articule ainsi autour d’un système de 

règles et de contraintes auquel ses membres doivent se plier. En retour, le métier permet à 

chacun de bénéficier d’une solidarité articulée autour de valeurs : « La notion de métier crée, 

à l’intérieur de la solidarité technique, des poches de solidarité mécanique, au sens 

durkheimien du terme : tous les membres d’un métier appartiennent à un groupe caractérisé 

par le partage d’une vision du monde et par le respect des mêmes règles »231. Le métier 

fédère ainsi ses membres autour de valeurs partagées.  

 

Nous relevons ainsi une forte convergence entre les éléments de définition apportés 

par les différents auteurs. L’examen de ces travaux permet, en effet, de faire ressortir très 

nettement des caractéristiques communes à l’ensemble des métiers. La plupart font ainsi 

référence à la qualification assise sur un apprentissage, à un corpus de connaissances et de 

savoir-faire stables, à l’inculcation et au respect de règles de métier et de valeurs, à des 

régulations internes fortes, à une hiérarchisation de l’avancement, à une solidarité et une 

cohésion entre pairs, à l’existence d’un groupe professionnel homogène, au fort sentiment 

d’appartenance à une communauté professionnelle et à la transmission d’une culture 

professionnelle entre générations, etc.  

Les analyses de M. Dadoy, de G. Latreille, de M. Descolonges, de B. Zarca, de F. 

Piotet, de F. Osty ou encore de N. Dodier permettent ainsi d’étayer à nouveau notre définition 

du métier de facteur. L’activité professionnelle des facteurs comporte bien des techniques 

spécifiques, celles du tri, de la confection des bottes de courrier, mais également celles 

propres à la distribution du courrier en fonction des spécificités de chaque tournée que les 

membres du métier s’échangent entre eux. On retrouve ainsi des savoirs et savoir-faire 

collectifs inscrits dans le métier et constitutifs d’une histoire du métier, en dehors de la fiche 

de poste du facteur et, plus généralement, en dehors de l’organisation formelle du travail. De 

plus, la « régulation autonome » et collective chez les facteurs est forte puisque, comme nous 

                                                 
230 Ibid., p. 293.  
231 Ibid., pp. 293-294.  
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l’avons mentionné, le groupe professionnel a la capacité d’organiser la distribution des places 

à travers le système de la « vente » des quartiers, qui succède à un long temps 

d’apprentissage. L’« achat » symbolique de la tournée par les facteurs peut d’ailleurs 

s’apparenter par certains aspects à la reprise d’un fond de commerce car ce qui fait qu’une 

tournée est convoitée n’est pas seulement sa facilité d’exécution, c’est également tous les 

avantages (liens et échanges monétaires avec les destinataires de courrier, calendriers, 

étrennes, petits cadeaux…) qu’elle procure potentiellement et qui rapproche un peu le métier 

de facteur des professions libérales, mais dans le cadre d’une relation salariale. Les 

régulations internes au groupe professionnel des facteurs les apparentent ainsi à une 

« communauté de métier » avec ses règles, ses codes, ses normes et ses valeurs. De même, on 

retrouve chez les facteurs la hiérarchisation mise en évidence par N. Dodier et l’avancement 

dans le métier qui s’effectue aussi à l’ancienneté. Les nouvelles recrues dans l’emploi de 

facteurs sont des « stagiaires » qui peuvent appuyer leur apprentissage du métier sur le groupe 

professionnel, la transmission de la qualification technique et de la culture professionnelle 

s’effectuant essentiellement sur la base d’une filiation intergénérationnelle.  

Nous ne sommes pas les premiers à envisager le travail des facteurs comme un métier. 

En effet, deux articles émanant d’enquêtes sur les facteurs que nous avons mentionnés plus 

haut confirment et rejoignent nos propres conceptions sur le métier de facteur. Ainsi, Didier 

Demazière et Delphine Mercier relèvent que « Le facteur participe à la configuration de son 

activité puisqu’il bénéficie d’une autonomie remarquable et sans doute inégalée pour un petit 

fonctionnaire classé en bas de la pyramide administrative »232. Ils ajoutent plus loin que « les 

collectifs de travail et le groupe professionnel [sont] structurés par des règles d’ancienneté : 

les relations entre les anciens et les débutants renvoient aux mécanismes d’apprentissage des 

ficelles du métier et de transmission d’une histoire professionnelle produite et entretenue par 

une régulation collective et des rituels spécifiques »233. Mais, comme l’affirme Pascal 

Ughetto, « les facteurs, ne sont pas seulement marqués par une régulation collective 

autonome assez forte comme on le note souvent, mais aussi – ce qui est plus souvent oublié – 

par une régulation individuelle extrêmement puissante (comme l’enseignant, le facteur exerce 

son travail en dehors du regard hiérarchique) »234. Si ces dimensions sont bel et bien 

constitutives du métier de facteur, nous verrons au cours de nos analyses qu’il convient de les 

                                                 
232 Didier Demazière, Delphine Mercier, « La tournée des facteurs. Normes gestionnaires, régulation collective et 
stratégies d’activité », Sociologie du travail, 45, 2003, p. 239.   
233 Ibid., p. 239.  
234 Pascal Ughetto, « Le service public face à son destinataire : qualité du service et organisation. L’exemple de 
la distribution du courrier », op. cit., p. 126.  
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nuancer quelque peu et de les confronter aux nouvelles conditions de travail et normes de 

production. Il en va de même lorsque Pascal Ughetto affirme qu’« il y a une conscience de soi 

des postiers qui est d’autant plus forte qu’elle se matérialise dans un dispositif institutionnel 

comme le statut qui […] demeure prégnant et renforce la capacité de négociation des 

changements »235. Si ces éléments rejoignent les caractéristiques du métier entendu comme 

producteur d’identité collective et source de reconnaissance pour soi suggérés par R. 

Sainsaulieu et F. Osty, il n’en reste pas moins que c’est sous-estimer là le rôle joué par la 

différenciation des statuts d’emploi de facteur que nous avons mentionné dans les principaux 

changements intervenus dans l’activité, mais c’est également passer sous silence les 

caractéristiques actuelles des situations de travail que seule une observation in situ 

s’inscrivant dans la durée peut entrevoir. Ainsi, une des questions qui nous animera sera celle 

des identités collectives de facteurs que nous aborderons à partir des modalités 

d’apprentissage et de transmission des savoirs et des savoir-faire dans le contexte de travail 

actuel dans les services de distribution du courrier. Ainsi, les conditions actuelles d’insertion 

dans l’emploi et dans l’entreprise, les modalités d’apprentissage actuelles permettent-elles de 

postuler toujours à l’existence d’une identité collective forte ? De même, les conditions de 

travail et les nouvelles normes de production ne rognent-elles pas l’autonomie professionnelle 

détenue par les facteurs ? La « régulation autonome » des facteurs permet-elle d’opposer une 

résistance au changement ?  

Après avoir défini, à l’aide de multiples travaux, l’activité professionnelle des facteurs 

comme un métier, il nous semble qu’une autre approche, celle de la psychologie du travail, 

peut venir compléter utilement, d’un autre regard, la notion de métier. Nous synthétiserons 

ensuite les caractéristiques centrales de définition du métier mis en lumière par les différents 

travaux recensés pour livrer notre propre conception du métier.  

I. 1. 3. 4 – Les apports de la psychologie du travail à la notion de métier : un autre 

regard sur le travail et le métier 

L’ergonomie de tradition française236 et la psychologie du travail qui en est issue, 

peuvent nous aider à y voir plus clair, tout en n’omettant pas que notre orientation demeure 

clairement sociologique. Dans son livre La fonction psychologique du travail, Yves Clot 

développe ce qu’il appelle une « clinique de l’activité » fondée sur l’analyse détaillée des 

pratiques concrètes de travail qui articule, dans une même démarche de compréhension, les 

                                                 
235 Ibid., pp. 125-126.  
236 Nous pensons ici notamment à l’ouvrage de Jacques Leplat, L’analyse psychologique de l’activité en 
ergonomie. Aperçu sur son évolution, ses modèles et ses méthodes, Toulouse, Octarès, 2000, 164 p. 
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prescriptions organisationnelles, les collectifs professionnels et l’expérience individuelle du 

sujet dans sa dimension subjective. La fécondité du cadre théorique proposé repose, à notre 

sens, sur la mise en évidence du caractère « polycentré » de l’activité de travail, toujours 

située à la croisée d’univers hétérogènes, à la fois intra-psychiques, et collectifs. L’approche 

de l’activité de travail développée par Y. Clot  peut nous aider à percevoir toutes les facettes 

du métier de facteur.  

Chez Yves Clot, le métier s’apparente au concept de « genre professionnel » qui 

répond à celui de « style ». Le « genre » désigne des manières d’interpréter, de parler, de se 

comporter, de coopérer. Il définit, à travers une langue et des règles de métier, des modes 

d’action stabilisés qui permettent de pouvoir se retrouver et d’agir dans les épreuves du 

travail. Le genre constitue en quelque sorte une mémoire symbolique et technique des gestes, 

des paroles et des pensées, caractéristique d’un « milieu » professionnel, sorte de « réservoir » 

de connaissances implicites dans lequel chacun peut puiser pour inventer son propre « style ». 

Mais il faut que la capacité des collectifs à enrichir le « genre » ne soit pas contredite ou 

contrariée. A la fois prescriptif et subjectif, le genre est défini par Yves Clot comme un 

« intercalaire social » entre soi et les autres, entre soi et l’organisation prescrite et formelle du 

travail, entre soi et l’activité : « pré-fabriqué, stock de "mises en actes" et de "mises en mots" 

prêts à parler, c’est aussi une mémoire pour pré-dire » et un « corps symbolique qui 

s’interpose entre les hommes, en même temps, qu’entre eux et l’objet de leurs actions »237. 

Cette « mémoire sociale de l’activité à s’approprier »238 ou « mémoire pour pré-dire »239 est 

donc bien une « construction sociale et collective »240. Le genre est pour Y. Clot le dépositaire 

de l’histoire collective de métier de chaque milieu. Le style, quant à lui, est l’ajustement 

personnel qu’effectue chacun par rapport au genre, c’est-à-dire les façons propres à chacun 

d’être « habile » en situation de travail241, sorte d’idiosyncrasie professionnelle. Ainsi, le 

genre et le style se répondent puisque « le genre, en travaillant au service des sujets dans la 

situation, rétroagit sur les styles »242. Y. Clot souligne, par ailleurs, la plasticité du genre 

professionnel, « système ouvert des règles impersonnelles non écrites » ou « système souple 

de variantes normatives »243. Le cadre théorique de l’analyse de l’activité rejoint donc les 

                                                 
237 Yves Clot, La fonction psychologique du travail, Paris, P.U.F., Coll. « Le travail humain », 1999, pp. 42-43.  
238 Ibid., p. 95. 
239 Ibid., p. 119.  
240 Ibid., p. 129.  
241 « Le style est une modulation du genre », écrit Y. Clot. Ibid., p. 200.  
242 Ibid., p. 45.  
243 Ibid., pp. 43-44.  
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préoccupations des sociologues au sujet des modalités d’acquisition, d’apprentissage et de 

transmission des ficelles du métier.  

Soulevons une autre dimension centrale de l’analyse de l’activité qui permet de 

dépasser la vieille dichotomie entre travail prescrit et travail réel, mise en évidence par les 

ergonomes et maintes fois reprises par les sociologues du travail. Pour Yves Clot, l’activité 

réalisée et l’activité réelle ne se recoupe pas. L’action que le professionnel met en œuvre dans 

une situation donnée est bien loin de montrer toute l’étendue de son activité. Y. Clot franchit 

ainsi un pas supplémentaire en parlant de « réel de l’activité »244, en référence au psychologue 

russe Lev Vygotski. Le réel de l’activité recouvre ce qu’on fait mais aussi ce qu’on ne fait 

pas, ce qu’on ne peut pas faire, ce qu’il nomme les « empêchements d’agir »245 ou « l’action 

contrariée »246, c’est-à-dire ce que les contraintes organisationnelles, les normes de 

production ou encore la hiérarchie ne permettent pas aux agents de faire. L’activité ne 

concerne donc pas seulement ce qui est fait et réalisé mais « ce qu’on cherche à faire sans 

succès et qui nous échappe, ce qu’on s’interdit de faire, ce qu’on fait sans vouloir le faire, ce 

qu’on fait pour ne pas faire ce qu’on nous demande de faire, autrement dit les activités 

suspendues, empêchées ou, au contraire déplacées ». Le travail réalisé n’est qu’une part du 

travail réel.  

Pour Yves Clot, si l’on se réfère à l’analyse du « genre professionnel » qu’il effectue, 

le métier est simultanément personnel, interpersonnel, transpersonnel et impersonnel247. 

L’activité professionnelle personnelle n’est jamais réductible à une autre et elle toujours prise 

                                                 
244 « Le réel de l’activité, écrit Yves Clot, c’est aussi ce qui ne se fait pas, ce qu’on ne peut pas faire, ce qu’on 
cherche à faire sans y parvenir – les échecs –, ce qu’on aurait voulu ou pu faire, ce qu’on pense ou qu’on rêve 
pouvoir faire ailleurs. Il faut y ajouter – paradoxe fréquent – ce qu’on fait pour ne pas faire ce qui est à faire ou 
encore ce qu’on fait sans vouloir le faire. Sans compter ce qui est à refaire ». Ibid., p. 119. 
245 A propos des conducteurs de train, Yves Clot précise que la fatigue professionnelle s’explique autant par ce 
qu’ils ne peuvent pas faire que par ce qu’ils font (p. 119). D’ailleurs, Yves Clot ajoute que : « l’activité est une 
épreuve subjective où l’on se mesure à soi-même et aux autres pour avoir une chance de parvenir à réaliser ce 
qui est à faire. Les activités suspendues, contrariées ou empêchées, voire les contre-activités, doivent être 
admises dans l’analyse. […] L’inactivité imposée pèse de tout son poids dans l’activité présente » (p. 120). Les 
brancardiers ou les conducteurs de train dont Y. Clot a étudié l’activité sont, nous dit-il, « pris dans un cours 
d’activité où ce qu’on ne peut pas faire et qu’on voudrait faire compte au moins autant que ce qu’on fait. Leurs 
efforts ne sont pas seulement ceux qu’ils engagent pour conduire la rame mais ceux qu’ils doivent consentir 
pour refouler leur propre activité et celle des autres. Finalement, on exige d’eux une immobilité qui est une 
tension continue, une inactivité plus coûteuse que l’activité prescrite » (p. 126). Yves Clot, La fonction 
psychologique du travail, op. cit.  
246 Ibid., p. 185.  
247 Yves Clot explore par exemple ces quatre dimensions de l’analyse des genres professionnels dans la 
recomposition des métiers de la Fonction publique. Etudiant le cas des enseignantes, il montre que « l’acte 
professionnel » ne constitue que partie la partie visible d’un processus plus vaste dans lequel les conflits de 
l’activité réelle, tiennent une place centrale. Les quatre dimensions de l’activité se combinent pour l’élaboration 
de solutions personnelles ou collectives et la mobilisation de « savoirs d’expérience ». Cf. Yves Clot, Jean-Luc 
Roger, Danielle Ruelland, « De l’action à la transformation du métier : l’activité d’enseignante au quotidien », 
Education et Sociétés, n° 19, 2007/1, pp. 133-146.  
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dans l’échange avec d’autres activités qui portent sur le même objet de travail. Elle est donc 

toujours interpersonnelle. Mais elle est aussi transpersonnelle dans la mesure où elle est le 

produit d’une histoire collective, sorte de mémoire collective dont chacun peut disposer, à tout 

instant, pour faire ce qu’il a à faire. C’est, en quelque sorte, avec cette dimension 

transpersonnelle de l’activité que ceux qui travaillent doivent s’expliquer pour trouver les 

ressources de leur action. Mais comme nous l’avons déjà signalé, le métier est aussi 

impersonnel si on le regarde sous l’angle de la tâche, de la prescription, de l’organisation 

formelle du travail. Il convient donc de s’intéresser à ces quatre dimensions du métier.  

 L’analyse générique et stylistique de l’activité proposée par Yves Clot nous permet de 

penser plus finement le métier. Un tel cadre théorique est fécond pour l’analyse du métier 

parce qu’il fait converger à la fois la dimension individuelle, collective et organisationnelle du 

travail. Ainsi, dans sa conception, le métier se définit à la fois pour l’individu, entre l’individu 

et le collectif, et entre l’individu et l’organisation. C’est précisément ce que nous entendons 

étudier dans notre recherche et c’est sur ce point que le cadre théorique apporte une dimension 

supplémentaire à l’analyse sociologique du travail. De plus, le « genre » pose une contrainte 

parce qu’il organise des obligations qui s’imposent à tous, mais fournit en contrepartie, par sa 

fonction de médiation, un ensemble de ressources et de ressorts pour l’action. Cela rejoint la 

définition que nous avons suggérée plus haut du métier comme forme sociale dialectiquement 

contraignante et habilitante que nous avons posée dans la filiation des travaux de R. 

Sainsaulieu, à partir de la définition friedmanienne de la qualification, mais aussi de la 

définition de la « régulation autonome » de Jean-Daniel Reynaud et des autres travaux 

recensés. Dans la conception d’Yves Clot, le genre pose une contrainte parce qu’il faut sans 

cesse l’alimenter, mais il fournit en même temps une habilitation intersubjective et sociale 

appropriable et retraduite dans le « style » de chacun. C’est ce qui fait dire à Y. Clot que 

l’implication dans un métier ne se laisse pas réduire à son exercice. Le métier « réside aussi 

dans cette conscience partagée qui unit ceux qui le pratiquent : conscience de la dimension 

irremplaçable de leur activité dans la chaîne symbolique des activités, conscience des 

engagements à tenir, des risques encourus, des responsabilités à prendre, des occurrences à 

prévoir, des erreurs possibles »248. Pour Y. Clot, le collectif de travail doit d’ailleurs pouvoir 

consacrer au « genre du métier » le temps nécessaire pour le nourrir  « s’il ne veut pas rompre 

la chaîne de transmission de l’expérience »249.  

                                                 
248 Yves Clot, La fonction psychologique du travail, op. cit., p. 85.  
249 Ibid., p. 42.  
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Entendu comme « socles sociaux », les genres professionnels rejoignent ainsi les 

préoccupations des sociologues. Le cadre théorique d’Y. Clot nous permet donc de compléter 

notre définition du métier. Le métier est une source d’obligations collectives partagées et une 

ressource personnelle. Ainsi considéré, le métier ne se laisse pas réduire à une somme de 

gestes techniques, mais désigne également ce qui s’intercède entre chaque agent et lui-même, 

entre chacun et les autres, entre chaque individu et l’organisation. Il est ce qui traverse chacun 

et ce que chaque histoire professionnelle contribue à transformer. Il est ainsi cet 

entrecroisement entre soi et les autres, entre soi et le travail à accomplir, et entre soi et 

l’organisation. On peut ainsi penser que c’est lorsque le métier parvient ainsi à rester 

« transpersonnel » qu’il est efficace. Il faut donc être attentif aux éventuelles déstabilisations 

des genres professionnels.  

I. 1. 3. 5 – La problématique du changement au cœur des métiers  

 Il nous faut maintenant faire état de la question des changements techniques et des 

transformations sociales qui affectent les métiers. La plupart des travaux examinés 

précédemment sur la notion de métier font référence à cette problématique du changement 

social. En effet, les métiers sont largement charriés par les changements techniques, 

organisationnels ou gestionnaires qui interviennent dans les entreprises contemporaines. Notre 

recherche sur les facteurs doit envisager leur métier sous un tel angle. Plus largement, cette 

question renvoie aux conditions de perpétuation, de disparition ou encore d’émergence des 

métiers face aux transformations socio-économiques. Ainsi, Geneviève Latreille mentionne le 

fait que certains métiers changent d’appellation au cours de l’histoire, quand d’autres 

disparaissent ou émergent. Nous avons d’ailleurs relevé avec le travail de Françoise Piotet les 

raisons de tels changements d’appellation. C’est ainsi que les gestionnaires de La Poste ont 

rebaptisé un temps les facteurs en « préposés » sans que cela revalorise réellement le métier 

comme cela était annoncé initialement250. Il en va de même avec l’apparition en 1993 de la 

fonction de « facteur de secteur » pour remplacer le « facteur chef », présentée comme un 

nouveau métier alors qu’il s’agit seulement d’une nouvelle fonction qui s’apparente davantage 

                                                 
250 Marie Cartier explique ainsi que « La réforme de 1957, qui introduit l’appellation de préposé, résulte du 
rattachement des postiers au statut des fonctionnaires de 1946. […] Présentée comme une réforme destinée à 
revaloriser l’emploi de facteur, elle contribue surtout à améliorer le déroulement des carrières accessibles aux 
facteurs. […] Elle n’introduit pas de modifications substantielles du point de vue de la situation indiciaire du 
grade correspondant à l’emploi de facteur. […] Le nouveau "préposé" commence, tout comme "facteur", sa 
carrière à l’indice 130 et la termine à l’indice 185. A ce titre, la réforme de 1957 constitue une manipulation 
symbolique qui dissimule derrière l’illusion de la nouveauté du titre, une continuité de position ». L’appellation 
de préposé sera abandonnée en 1993. Cf. Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans 
la France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit., p. 94.  
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à un dispositif d’emploi et de gestion de la main-d’œuvre251. En effet, cette nouvelle fonction 

masque mal le fait que tout « facteur de secteur » (re)devient un « super-rouleur » et perd les 

avantages liés à l’attribution d’une tournée. Nous y reviendrons.  

 Le modèle de métier est remis en cause par les nouvelles formes d’organisation du 

travail liées notamment à la mécanisation du travail dans les années 1950 et c’est avec les 

nouvelles politiques de gestion de la main-d’œuvre qu’apparaît la notion d’emploi. C’est ainsi 

face au grand besoin d’appartenance identitaire exprimé dans les milieux professionnels, lié 

au développement de nouvelles formes de travail plus éclatées, que s’est effectué « le retour 

au métier » comme l’affirme M. Dadoy. R. Sainsaulieu et D. Segrestin relèvent, à ce titre, 

l’enjeu auquel nous semblent confrontés les facteurs dans leur métier : « En France 

aujourd’hui, un des enjeux de la dialectique entre culture d’entreprise et culture sociale se 

trouve être ainsi le passage problématique d’un système de valeurs attachées au métier, à la 

technique, au service public, à un autre système de valeurs faisant référence au marché, à la 

croissance, au profit »252. Ce propos, une vingtaine d’années plus tard, trouve un écho dans 

notre propre recherche puisqu’en effet, c’est, au moins en partie, toujours cette même 

mutation profonde qui affecte l’organisation du travail et le métier des facteurs.  

N. Dodier explique également que les changements techniques viennent percuter les 

traditions de métier. « Chaque métier est menacé de disparition dès que la dynamique de 

l’innovation technique apporte de nouvelles générations d’objets »253. Les changements 

techniques mettent à l’épreuve le métier car comme le dit M. Descolonges : « Fréquemment, 

le changement technique est vécu par les agents comme une prédation »254. Cette dernière 

affirmation rejoint ce que nous avons vu précédemment concernant les ouvriers de métier de 

la grande industrie qui ont bien souvent vécu l’automatisation comme une déqualification du 

travail et une dépossession de leurs savoir-faire de métier, ce qui conduit Jean-Daniel 

Reynaud à affirmer que « les hommes de métier ont souvent défendu un capital professionnel 

nécessairement promis à la ruine »255. Toutefois, les transformations techniques du travail ne 

signent pas toujours la fin d’un métier. Ainsi, M. Descolonges, lorsqu’elle étudie les 

                                                 
251 Notre propos va à l’encontre de ce qu’en dit B. Bras. Nous reviendrons sur ce point au cours de nos analyses. 
Cf. Bénédicte Bras, « La création d’un nouveau métier : le facteur de secteur », op. cit.  
252 Renaud Sainsaulieu, Denis Segrestin, « Vers une théorie sociologique de l’entreprise », op. cit., p. 348.  
253 Nicolas Dodier restitue ainsi le drame vécu par les ajusteurs et les fraiseurs de l’usine Palard avec l’arrivée 
d’une nouvelle génération de machines (pneumatiques et électroniques) pour remplacer les anciennes 
(mécaniques et hydrauliques). Cette transformation technique s’accompagne de nouveaux dispositifs 
d’organisation qui déstabilisent les anciens. Nicolas Dodier, Les hommes et les machines. La conscience 
collective dans les sociétés technicisées, op. cit., p. 294.   
254 Michèle Descolonges, Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., p. 191.  
255 Jean-Daniel Reynaud, « Les régulations dans les organisations : régulation de contrôle et régulation 
autonome », op. cit., p. 14.  
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transformations du métier de la pêche à la morue, dues en partie aux perfectionnements des 

techniques de pêche256, observe « une grande capacité des métiers à s’adapter aux 

changements techniques »257, tout en précisant plus loin que « la poursuite de la technique du 

métier est toujours à gagner »258. Selon Michèle Descolonges, un métier n’a de cesse 

d’évoluer techniquement : « les métiers ne cessent d’évoluer, mais lorsque cela cesse, on est 

réduit à l’emploi »259. M. Descolonges rejoint sur ce point Yves Clot lorsqu’il insiste sur la 

plasticité du « genre professionnel ». Pour M. Descolonges, un même métier peut connaître 

des variantes et n’est pas caractérisé par un profil stable et homogène.  

 Ces dernières considérations nous confortent dans notre perspective de recherche. De 

notre point de vue, il est en effet essentiel, pour comprendre les transformations d’un métier, 

d’étudier finement les changements techniques, gestionnaires et managériaux qui 

interviennent dans la production. Nous suivons, en ce sens, la préconisation de F. 

Osty lorsqu’elle affirme qu’« aujourd’hui, la construction d’un savoir de métier ne peut 

s’analyser sans prendre en compte les caractéristiques actuelles des situations de travail »260. 

Ainsi, il conviendra de nous interroger sur les évolutions du métier de facteur et le vécu des 

agents en lien avec la mécanisation d’une partie de leurs tâches de tri du courrier. Comment 

les facteurs vivent-ils la mise en œuvre de l’automatisation du tri ? La vivent-ils 

nécessairement comme une déqualification et une dépossession de leurs savoirs et de leurs 

savoir-faire ? Comment affecte-t-elle la division sociale et technique de leur métier ?  

I. 1. 3. 6 – Notre approche et notre définition du métier : le métier comme mode 

d’apprentissage et d’appartenance à un groupe professionnel assurant la régulation 

sociale 

 Nous proposons maintenant de synthétiser l’ensemble des caractéristiques qui 

permettent de définir le « modèle de métier » que nous avons entrevues à travers la recension 

de multiples travaux. Nous restituerons, à partir de cela, des questions de recherche et les 

hypothèses sur le métier qui ont guidé notre travail. 

                                                 
256 Michèle Descolonges étudie les changements techniques intervenus dans la pêche hauturière et la pêche au 
chalut avec la congélation du poisson. Ils affectent la division technique et sociale du travail dans la chaîne de 
spécialistes qui interviennent sur le cabillaud à transformer en morue séchée (les trieurs, les décolleurs, les 
trancheurs, les laveurs, les affaleurs et les saleurs). Elle montre, en outre, que le « Grand métier » fait son affaire 
de ces changements techniques et qu’il y a eu un déplacement des contraintes sur les emplois. Michèle 
Descolonges, « La répartition du travail et de l’œuvre : la question du changement technique », in Qu’est-ce 
qu’un métier ?, op. cit., pp. 191-194.  
257 Ibid., p. 191.   
258 Ibid., p. 248.  
259 Ibid., p. 185.  
260 Florence Osty, Le désir de métier, op. cit., p. 55.  
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 Le métier se caractérise par un milieu professionnel solidement établi, porteur de 

normes, de valeurs, de codes, de symboles, de règles de métier, c’est-à-dire d’une culture et 

d’une histoire professionnelle véhiculées par un collectif de travail. Les membres du groupe 

professionnel se définissent par une certaine homogénéité et le partage d’une mémoire et 

d’une histoire de métier commune. Dans ce milieu, un collectif de travail, relativement stable, 

joue un rôle prépondérant dans l’organisation du travail. Traditionnellement, les hommes de 

métier détiennent ainsi une certaine autonomie dans l’organisation et la réalisation de leur 

travail. Des solidarités et des liens de coopération unissent les « gens de métier » entre eux et 

leur procure le sentiment d’être et de faire partie du métier. Cette communauté de métier 

détient la capacité de contrôler et de réguler le travail à travers l’apprentissage et la prise en 

charge des jeunes entrants. L’apprentissage constitue l’une des dimensions majeures du 

métier. On la retrouve d’ailleurs dans l’ensemble des travaux recensés. La maîtrise du métier 

s’effectue  par le truchement de l’apprentissage auprès des pairs. L’apprentissage est ainsi au 

cœur du métier261. Dans l’acquisition et la transmission des savoirs et des savoir-faire, les 

rapports intergénérationnels (solidarité, défense des intérêts communs…) sont tout à fait 

primordiaux. La socialisation professionnelle des nouvelles recrues s’effectue sous l’égide et 

le contrôle des anciens et permet la transmission des tours de main et des ficelles du métier. 

Ce mode de transmission spécifique des savoirs et des savoir-faire assure l’intégration 

professionnelle des nouveaux membres et assigne à chacun un statut. L’apprentissage du 

métier, généralement long, peut éventuellement être ponctué de rites d’initiation et de rites 

d’intronisation. Un métier, c'est ainsi un savoir-faire qu'on apprend sur le tas, par l'expérience 

au sein d'un collectif de travail, au contact des anciens. Ce milieu professionnel est porteur de 

certaines valeurs et de règles de travail partagées qui agissent comme des conventions 

professionnelles et témoignent d’une certaine déontologie, voire d’une éthique. Le métier 

véhicule ainsi une identité professionnelle et collective forte, et permet la reconnaissance 

individuelle dans le milieu. L’évolution de la carrière professionnelle se déroule à travers les 

différents échelons selon la logique de l’ancienneté. La qualification est construite à partir 

d'une accumulation d'expériences et une amélioration de savoir-faire. Il est alors juste pour les 

professionnels que les critères d'avancement et de rémunération soient liés à l'ancienneté. 

Dans notre acception, le milieu professionnel de métier fonctionne comme une structure 

sociale dialectiquement contraignante et habilitante.  

                                                 
261 Nous reviendrons plus en détail sur les considérations théoriques du métier appréhendé comme mode 
spécifique d’apprentissage au début du chapitre III qui traite de l’apprentissage et de la transmission des savoirs 
et des savoir-faire.  
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Pour ce qui nous concerne ici, nous pensons qu’il est essentiel de considérer l’interférence 

de quatre phénomènes majeurs dans la définition du métier de facteur qui sont susceptibles de 

le transformer :  

- les réorientations stratégiques de la politique globale de l’entreprise La Poste 

(politiques de « modernisation », recentrage sur le client, orientations commerciales, 

changements permanents et accélérés…) ; 

- les évolutions techniques dans les procédés de travail (automatisation et mécanisation 

d’une partie des tâches de tri du courrier…) ; 

- les transformations organisationnelles (nouvelle division du travail, nouvelles 

conditions de travail et normes de production…) ; la mise en œuvre de nouveaux 

dispositifs et modes de gestion de la main-d’œuvre (modes de recrutement et de 

formation des nouveaux, dispositifs et critères d’évaluation du travail…) ;  

- les renouvellements socio-démographiques (caractéristiques sociales et 

professionnelles des facteurs, trajectoires différenciées et/ou profils de facteurs 

hétérogènes…).  

Notre recherche va interroger tour à tour ces différentes dimensions qui influent sur le métier 

et sont susceptibles de le déstabiliser.  

 

 Ce tour d’horizon des éléments théoriques esquissés par la sociologie des métiers 

permet d’interroger notre objet. Des énigmes se posent à nous qu’il conviendra d’élucider : 

comment interfèrent les changements techniques, gestionnaires et organisationnels sur le 

métier de facteur ? Peut-on encore évoquer l’existence d’un métier de facteur ? Si comme 

l’affirme Claude Dubar, « la référence au métier demeure souvent purement défensive »262, le 

métier de facteur est-il uniquement une référence historique ou une rhétorique défensive face 

aux changements ? N’y a-t-il pas un conflit de logiques entre certaines références fortes du 

métier - la lente maturation des savoir-faire au sein d'un collectif stable - et des formes de 

gestion du personnel (plus individualisées) actuellement développées dans l'entreprise (la 

différenciation des statuts d’emploi, la logique compétence, l’individualisation…) ? En quel 

sens peut-on affirmer qu’il y existe aujourd’hui une culture du métier de facteur ?   

Ces interrogations renvoient à des questions qui touchent à la fois l’organisation du 

travail et les identités professionnelles. En effet, pour comprendre le métier, il faut s’intéresser 

                                                 
262 Claude Dubar, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, op. cit., p. 225.  
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aux nouvelles organisations de travail, mais également aux identités professionnelles. 

L’identité sociale découle, pour partie, de la trajectoire professionnelle, donc, de 

l’apprentissage et de la socialisation professionnelle. Une part importante de l’identité 

professionnelle émane de la qualification professionnelle, des modes d’apprentissage, du 

groupe professionnel où ils prennent pied et donc du métier tel que nous l’avons défini. Ainsi, 

on constate que ces différents éléments sont étroitement imbriqués, d’où la nécessité de 

s’intéresser également aux identités professionnelles. Il importe ainsi d’interroger la 

dynamique identitaire. En effet, pour qu’une identité de métier se maintienne et se reproduise, 

le groupe professionnel doit exister dans la société « non pas comme un simple témoin d’un 

autre âge mais comme un acteur dans un système d’action concret se construisant 

constamment »263.  

Nous faisons l’hypothèse d’un délitement progressif des régulations collectives de 

métier. De notre point de vue, le métier de facteur traverse une crise car le milieu 

professionnel se décompose et est décomposé. Les changements techniques et les nouvelles 

normes de production atomisent ce milieu en renvoyant les facteurs à des solutions et à des 

comportements de plus en plus individuels, avec une perte des repères internes traditionnels et 

du prestige externe dont jouissait ce métier. Les nouvelles organisations de travail mises en 

place dans les services de distribution du courrier déstabilisent les règles de métier élaborées 

par le collectif. Le métier se replie derrière la fonction et se retranche derrière l’emploi. Il 

nous semble que cette déstabilisation du métier provient en partie d’une dilution des modes 

d’apprentissage. Le milieu social a perdu sa capacité régulatrice et sa fonction d’intégration 

parce que les relations intergénérationnelles caractéristiques du métier peinent à s’activer pour 

renouveler le « genre professionnel » du métier de facteur. Une partie des jeunes générations 

de facteurs éprouvent de grandes difficultés à se réapproprier le métier.  

Voyons maintenant quels sont les principes de l’analyse des identités et des 

trajectoires professionnelles qui peuvent nous aider à comprendre le métier de facteur et  à 

déterminer s’il existe aujourd’hui encore une culture de métier chez les facteurs.  

                                                 
263 Geneviève Latreille, La naissance des métiers en France 1950-1975. Etude psychosociale, op. cit., p. 323, 
cité par Claude Dubar, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, op. cit., p. 224. 
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I. 2 – Les principes de l’analyse des identités et des trajectoires 

socioprofessionnelles  

« Toute activité de travail, quelle qu’elle soit, met en jeu 

l’identité du travailleur ». 

 

Everett C. Hughes, Le regard sociologique. Essais 

sociologiques, textes assemblés et présentés par J.-M. 

Chapoulie, trad., Paris, E.H.E.S.S., 1996, p. 124264.   

 

Pour comprendre les évolutions du métier de facteur, il faut également prendre en 

compte les principales caractéristiques sociales et professionnelles des individus, ainsi que 

l’évolution du groupe professionnel dans son ensemble. En effet, le métier dépend non 

seulement des organisations de travail, mais aussi des trajectoires antérieures des 

professionnels. On ne peut pas comprendre le rapport des agents au métier sans comprendre 

leurs trajectoires socioprofessionnelles, sans analyser leurs parcours. Pour comprendre 

pourquoi des individus persistent à se référer à un métier, il faut prendre au sérieux la question 

des identités et des trajectoires professionnelles. L’analyse doit prendre en compte à la fois la 

dimension objective et la dimension subjective de l’expérience du travail. Il faut considérer à 

la fois la trajectoire scolaire, familiale et professionnelle antérieure, c’est-à-dire le parcours 

biographique des individus ainsi que la socialisation professionnelle, c’est-à-dire les 

expériences vécues par les sujets dans leur insertion sur le marché du travail et, plus 

spécifiquement, au moment de leur entrée à La Poste dans l’emploi de facteur. C’est à ce prix 

que l’on peut saisir les formes et les dynamiques identitaires à l’œuvre. Dans notre 

conception, l’analyse des trajectoires constitue un indicateur du changement social. En effet, 

les différentes formes et les infléchissements des trajectoires démontrent qu’il y a des 

changements majeurs qui se manifestent sur le plan de l’organisation du travail, des modes de 

recrutement et des rapports quotidiens de travail.  

 Plusieurs méthodes sont proposées en sociologie pour étudier les trajectoires et les 

identités professionnelles. Il paraît dès lors essentiel de définir précisément la conception de 

l’identité à laquelle nous nous sommes référés tout au long de notre recherche. Nous nous 

appuierons sur les travaux fondateurs de Renaud Sainsaulieu et ceux de Claude Dubar au sujet 

des identités professionnelles. 

                                                 
264 Cité par Claude Dubar, Pierre Tripier, Sociologie des professions, op. cit., p. 228.  
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I. 2. 1 – Les apports de la sociologie des identités professionnelles : la perspective 

culturelle de Renaud Sainsaulieu 

L’approche développée autour des travaux de Renaud Sainsaulieu nous paraît 

stimulante à bien des égards. En effet, dans la perspective qu’il développe, l’entreprise est 

envisagée comme un lieu de socialisation, c’est-à-dire d’expression d’appartenances 

identitaires et de reconnaissance sociale. Dans ce courant, l’organisation est appréhendée 

comme un groupe humain structuré par des valeurs propres.  

L’identité et la culture au travail, dans le modèle théorique considéré, sont des 

construits, sommes des apprentissages antérieurs et mobilisés dans les situations d’action. 

L’approche institutionnelle et culturelle des organisations développée conjointement par 

Renaud Sainsaulieu et Denis Segrestin, part de l’idée que l’entreprise, en tant que structure 

productrice de sociabilités, d’identités et de valeurs, est capable d’agir non seulement sur ses 

membres, mais aussi sur la société environnante265. Pour eux, l’entreprise est le « repère 

institutionnel central »266. Ainsi, les auteurs affirment que « l’entreprise est un lieu social de 

rapports individuels et collectifs capable de susciter de nombreuses formes d’identité »267. 

Pour Renaud Sainsaulieu, travailler, c’est faire l’expérience culturelle d’apprentissage de 

normes et de valeurs dans les relations en organisation. Il montre toute « l’importance des 

phénomènes culturels, très souvent inconscients, dans la régularisation des relations 

quotidiennes de pouvoir et de domination en entreprise »268.  

Dans L’identité au travail, R. Sainsaulieu distingue quatre modèles d’identités 

professionnelles : la fusion, la négociation, l’affinité et le retrait. Ces formes d’identités au 

travail déterminent alors des modes de conduite collective et se cristallisent en modèles 

culturels ou dans le cadre de « mondes sociaux » (entreprise duale, bureaucratique, 

modernisée, en crise ou communautaire)269. Il montre, en outre, que l’entreprise et 

l’expérience du travail peuvent à la fois être source d’identité, constituer un espace de 

réalisation de soi et un creuset de reconnaissance tout aussi bien que le lieu de la perte 

d’identité.  

 Pour comprendre les inflexions du métier de facteur, il nous faut ainsi saisir les 

parcours des agents, comprendre leur investissement et les rapports qu’ils entretiennent à leur 

travail, décrypter leurs rapports inter-individuels et les liens de coopération, toutes choses 
                                                 
265 Renaud Sainsaulieu, Denis Segrestin, « Vers une théorie sociologique de l’entreprise », op. cit.  
266 Ibid., p. 348.  
267 Ibid., p. 341.  
268 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 421.  
269 Isabelle Francfort, Florence Osty, Renaud Sainsaulieu, Marc Uhalde, Les mondes sociaux de l’entreprise, 
Paris, Ed. Desclée de Brouwer, Coll. « Sociologie Economique », 1995, 615 p.  
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constitutives de leurs identités professionnelles. Nous avons vu que le métier est un marqueur 

identitaire fort. Comme l’écrit M. Descolonges : « J’ai constaté que mes interlocuteurs 

parlent de leur métier. Ils expriment ainsi un engagement personnel en liaison avec la 

réalisation d’activités spécifiques, par lesquelles ils se sentent distingués des autres ; ils 

témoignent fréquemment d’une intelligence de leurs activités professionnelles et d’une 

volonté d’en faire reconnaître la valeur par l’entreprise »270. C’est également ce que dit R. 

Sainsaulieu évoquant la volonté de reconnaissance de soi dans le travail, ce que F. Osty 

nomme le « désir de métier ». Il en va de même lorsque Geneviève Latreille écrit que « le 

métier, la profession, l’emploi paraissent bien jouer un rôle primordial dans nos 

identifications personnelles et interpersonnelles »271. Evoquant la perspective développée par 

Everett C. Hughes, Claude Dubar et Pierre Tripier relèvent également que « le travail est 

toujours un drame social où se joue la définition et la reconnaissance sociale de soi »272. 

Claude Dubar définit ainsi l’identité sociale comme un processus de définition et de 

reconnaissance de soi.  

Dans leur ouvrage Méthodes pour une sociologie de l’entreprise, R. Sainsaulieu et F. 

Piotet proposent d’analyser la « structure de rationalisation de l’entreprise » pour comprendre 

les « dynamiques sociales réactives » à partir de « trois entrées théoriques : celle des jeux de 

pouvoir autour des règles de l’organisation, qui crée de l’acteur et des interactions durables 

entre eux ; celle des processus de socialisation constitutifs d’identités collectives et de 

culture, source de cohésion sociale ; celle enfin des rapports de forces ou de compromis qui 

débouchent sur de la légitimité institutionnelle »273. Pour établir un diagnostic sociologique, 

R. Sainsaulieu et F. Piotet suggèrent d’analyser le « processus de construction culturelle », 

c’est-à-dire la production sociale des identités de groupe et la culture collective qui transmet 

des normes, des valeurs et des représentations. Il convient, de leur point de vue, de repérer s’il 

existe une culture commune au travail. En effet, de leur point de vue, « de nombreuses 

difficultés peuvent intervenir dans cette construction d’une culture d’entreprise : le manque 

de valeurs communes, la démotivation des individus qui ne se sentent pas reconnus, le choc 

de deux cultures différentes au moment d’une fusion, l’absence de transmission des valeurs 

par disparition des anciens, l’impossibilité d’intégrer des jeunes de la "galère", la peur du 

                                                 
270 Michèle Descolonges, Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., p. 8. 
271 Geneviève Latreille, La naissance des métiers, 1950-1975, Etude psychosociale, op. cit., p. 9., propos cités 
par Claude Dubar, Pierre Tripier, Sociologie des professions, op. cit., p. 228.  
272 Ibid., p. 228.  
273 Françoise Piotet, Renaud Sainsaulieu, Méthodes pour une sociologie de l’entreprise, Paris, 1994, Presses de 
la Fondation Nationale des Sciences Politiques, p. 28.  
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chômage sur les valeurs du travail, etc. »274. Il convient ainsi d’être attentif aux rites, aux 

valeurs, aux signes et références partagés et aux modes de sociabilité au travail, aux modes de 

relations sociales. Cette démarche permet de comprendre à la fois les processus d’intégration 

tout autant que les différenciations identitaires. Mais ces productions culturelles et identitaires 

s’effectuent dans un environnement, dans une organisation avec ces normes et ces contraintes. 

R. Sainsaulieu et F. Piotet ont bien senti la nécessité d’articuler l’analyse de la dynamique des 

identités professionnelles à la compréhension de la structure de l’organisation du travail : « Le 

postulat de base d’une analyse sociologique est que le comportement des acteurs, personnes 

et groupes, qui travaillent au sein d’une organisation, leurs évolutions possibles, ne peuvent 

se comprendre isolément mais seulement si l’on considère leurs influences réciproques dans 

un cadre donné de contraintes »275. C’est cette démarche de recherche qui a guidé notre 

travail.  

I. 2. 2 – La théorie de la double transaction : l’analyse des trajectoires et des identités 

professionnelles développée par Claude Dubar 

Au centre des travaux conduits par Claude Dubar se trouve, comme chez R. 

Sainsaulieu, la notion d’identité sociale. A partir d’une réflexion sur la socialisation, perçue 

au travers de sa dimension professionnelle, C. Dubar éclaire la construction des identités 

sociales et professionnelles. Il accorde davantage de place à la trajectoire dans la construction 

de l’identité que ne le fait R. Sainsaulieu. Nous nous sommes directement inspirés de ses 

travaux. Pour lui, l’identité est le « produit des socialisations successives »276. Dans la 

perspective qu’il développe, l’identité est une construction qui s’effectue dans l’interaction. 

L’identité est le produit de socialisations successives et de l’articulation de processus 

identitaires hétérogènes. Pour lui, « l’identité sociale n’est pas "transmise" par une 

génération à la suivante, elle est construite par chaque génération sur la base des catégories 

et des positions héritées de la génération précédente mais aussi à travers les stratégies 

identitaires déployées dans les institutions que traversent les individus et qu’ils contribuent à 

transformer réellement »277.  

Chez C. Dubar, l’identité résulte de l’articulation de deux processus identitaires 

hétérogènes : le processus relationnel et le processus biographique. L’identité est le fruit 

d’une double transaction : la transaction objective (entre les identités attribuées/proposées et 

                                                 
274 Ibid., p. 30.  
275 Ibid., p. 53.  
276 Claude Dubar, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, op. cit., p. 5.  
277 Ibid., p. 126.  
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les identités assumées/incorporées) et la transaction subjective (entre les identités héritées et 

les identités visées)278. L’identité sociale est marquée par cette dualité. Elle se définit ainsi à la 

fois à partir des actes d’attribution par autrui qui visent à définir qui on est, c’est-à-dire 

« l’identité pour autrui », et des actes d’appartenance qui visent à définir qui on veut être, 

c’est-à-dire l’identité escomptée, visée, que Claude Dubar nomme « l’identité pour soi »279. 

Cette approche sociologique fait de l’articulation entre ces deux transactions la clef du 

processus de construction des identités sociales. La nécessité d’articuler les trajectoires 

biographiques et les systèmes d’action dans l’analyse du rapport au travail est au cœur du 

cadre théorique proposé par Claude Dubar. En effet, pour lui, « la socialisation 

professionnelle consiste pour les individus à construire leur identité sociale et professionnelle 

à travers le jeu des transactions biographiques et relationnelles »280. 

Pour C. Dubar, l’identité n’est jamais donnée, « elle est toujours construite et à 

(re)construire dans une incertitude plus ou moins grande et plus ou moins durable »281. De 

même, selon l’auteur : « les identités des acteurs sociaux sont le résultat provisoire et 

contingent de dynamiques diversifiées d’engagement ou de retrait dans des espaces de jeu 

structuré par des règles en perpétuelle évolution »282. Dans sa théorie sociologique, l’identité 

est définie comme « le résultat à la fois stable et provisoire, individuel et collectif, subjectif et 

objectif, biographique et structurel, des divers processus de socialisation qui, conjointement, 

construisent les individus et définissent les institutions »283. Cette perspective tente ainsi 

« d’introduire la dimension subjective, vécue, psychique au cœur même de l’analyse 

sociologique »284 et articule le parcours, ou la trajectoire, à l’identité. Il propose 

d’appréhender les « trajectoires vécues », c’est-à-dire la manière dont les individus 

« reconstruisent subjectivement les événements qu’ils jugent significatifs de leur biographie 

                                                 
278 Ibid., p. 116.  
279 On trouve une distinction similaire chez Erving Goffman dans Stigmate. Les usages sociaux des handicaps 
[Paris, Ed. de Minuit, Coll. « Le sens commun », éd. 1989, 175 p.] ; pour l’auteur, l’identité sociale réelle se 
définit à partir des attributs possédés objectivement, « en fait », par un individu – sur la base desquelles repose, 
pour une part son « identité pour soi », entendue au sens de Claude Dubar – et l’identité sociale virtuelle est celle 
qu’autrui peut lui attribuer en fonction d’« attentes normatives » et sur la base de traits de caractère manifestes, 
c’est-à-dire à partir du rôle tenu en situation. Pour Erving Goffman, l’identité sociale recouvre « des attributs 
personnels tels que l’"honnêteté", tout autant que des attributs structuraux comme la profession » (cf. p. 12). 
Selon l’auteur, il peut exister d’importants décalages entre identité réelle et identité virtuelle, comme lorsqu’un 
individu possède un attribut infamant ou un « stigmate ».  
280 Claude Dubar, « Formes identitaires et socialisation professionnelle », Revue française de sociologie, 
XXXIII, 1992, p. 523.  
281 Claude Dubar, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, op. cit., p. 111.  
282 Claude Dubar, « Formes identitaires et socialisation professionnelle », op. cit., p. 508.  
283 Claude Dubar, La socialisation, op. cit., p. 111.  
284 Ibid., p. 111.  
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sociale »285 et les « stratégies identitaires » qu’ils développent, lesquelles sont destinées « à 

réduire l’écart entre les deux identités » et reposent sur deux types de « transaction », à savoir 

une transaction relationnelle ou externe « avec les autres significatifs visant à tenter 

d’accommoder l’identité pour soi à l’identité pour autrui » et une transaction biographique ou 

interne qui se caractérise par « la nécessité de sauvegarder une part de ses identifications 

antérieures (identités héritées) et le désir de construire de nouvelles identités dans l’avenir 

(identités visées) visant à tenter d’assimiler l’identité-pour-autrui à l’identité-pour-soi »286. 

Ainsi, au cours de sa vie, les individus sont amenés à reconstruire leur identité sociale en 

fonction des identités sociales héritées de la génération précédente, de celles acquises au cours 

de la « socialisation primaire » 287 (notamment au sein du système scolaire par l’obtention de 

diplômes) et des « identités possibles (professionnelles…) accessibles au cours de la 

"socialisation secondaire" »288.  

 Pour C. Dubar, les identités professionnelles ne découlent donc pas mécaniquement et 

uniquement des situations définies à partir des critères objectifs des situations de travail mais 

également de la manière dont on considère son travail et dont on se considère ou non comme 

« acteur » dans l’organisation. L’identité se définit donc pour lui non seulement à partir des 

situations objectives, mais également en fonction de la perception subjective qu’ont les agents 

de leur activité professionnelle. Pour lui, « les identités professionnelles sont des manières 

socialement reconnues, pour les individus, de s’identifier les uns les autres, dans le champ du 

travail et de l’emploi »289. Cette perspective, nous le verrons, permettra de définir certaines 

modalités de différenciation des identités socioprofessionnelles chez les facteurs.  

Dans le contexte de déstabilisation des identités et de crise relative des cadres de 

socialisation et des formes de catégorisations officielles, C. Dubar évoque la nécessité de 

s’intéresser aux formes identitaires290. Dressant un bilan des changements intervenus depuis 

                                                 
285 Ibid., p. 115.  
286 Ibid., p. 114.  
287 Nous reprenons ici la distinction (évoquée par Claude Dubar) entre « socialisation primaire » et 
« socialisation secondaire » développée par Peter Berger et Thomas Luckmann. Pour ces auteurs, la socialisation 
peut être définie « comme l’installation consistante et étendue d’un individu à l’intérieur du monde objectif 
d’une société ou d’un secteur de celle-ci. La socialisation primaire est la première socialisation que l’individu 
subit dans son enfance, et grâce à laquelle il devient membre de la société. La socialisation secondaire consiste 
en tout processus postérieur qui permet d’incorporer un individu déjà socialisé dans des nouveaux secteurs du 
monde objectif de sa société ». Cf. Peter Berger, Thomas Luckmann, La construction sociale de la réalité, Paris, 
Armand Colin, Coll. « Références Sociologie », (1966), 1996, p. 179.  
288 Claude Dubar, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, op. cit., p. 118.  
289 Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une mutation, Paris, P.U.F., Coll. « Le lien social », 
2000, p. 95.  
290 Dans un article, l’auteur note que « les formes identitaires constituent des configurations socialement 
pertinentes et subjectivement significatives de nouvelles catégorisations indigènes permettant aux individus de se 
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les années 1960 dans la société française en matière de vie privée, de la vie au travail et des 

croyances symboliques (rapports à la religion, au politique…), Claude Dubar identifie une 

« crise des identités » en lien avec la destruction progressive des identités communautaires291. 

Dans le champ professionnel, C. Dubar note que la « crise de l’emploi, crise de régulation et 

du marché du travail, s’accompagne d’une crise du travail »292. La crise de l’emploi depuis 

une trentaine d’années s’accompagne d’une crise des identités professionnelles due au fait que 

n’émerge pas clairement de forme d’identité au travail clairement repérable et susceptible de 

succéder aux modèles qui prévalaient jusque dans les années 1960. L’analyse de la crise des 

identités professionnelles met en lumière « le déferlement »293 du thème de la compétence, au 

cours des années 1980 et 1990, contre celui de la qualification et des professions, avec 

l’individualisation engendrée par les nouvelles formes de management. Selon C. Dubar, se 

juxtaposent dans le champ du travail quatre identités au travail : des « identités négatives et de 

retrait », des « identités fusionnelles de groupes en lutte », des « identités négociées dans les 

entreprises » et des « identités de réseau »294. Toutes ces formes identitaires déstabilisent les 

anciens rapports de classes désormais dissociés des rapports de travail établis dans la société 

industrielle. C. Dubar relève une « crise des identités professionnelles »295 qui frappe en tout 

premier lieu et de plein fouet les métiers, mais qui ne semble par ailleurs épargner aucune 

« forme catégorielle » de salariés. De plus, selon lui, cette crise identitaire est 

« permanente »296.  

 Les travaux de Claude Dubar autour de la problématique des trajectoires et de la 

construction des identités sociales et professionnelles ont inspiré directement notre recherche. 

Nous y reviendrons au cours du chapitre consacré à l’analyse des trajectoires et des identités 

                                                                                                                                                         
définir eux-mêmes et d’identifier autrui lorsque les catégories officielles deviennent problématiques », cf. Claude 
Dubar, « Formes identitaires et socialisation professionnelle », op. cit., p. 523.  
291 Cette crise des identités est intimement liée à la thèse wéberienne de la disparition progressive de la 
communauté à la suite de la rationalisation des rapports sociaux. Selon C. Dubar, trois processus ayant connu des 
développements significatifs permettent d’expliquer cette crise : le processus d’émancipation des femmes, le 
processus de rationalisation économique et le processus de privatisation des croyances. Il en propose 
l’interprétation suivante : les formes antérieures d’identification des individus (culturelles, statutaires…) ont 
perdu leur légitimité et les formes nouvelles (réflexives, narratives…) ne sont pas encore pleinement constituées 
ni reconnues. Cf. Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une mutation, op. cit.  
292 Ibid., p. 104.  
293 Ibid., p. 110. 
294 Cette typologie rejoint celle déjà établie par l’auteur dans un article précédent (« identité d’entreprise », 
« identité de réseau », « identité catégorielle » et « identité de hors travail »). Cf. Claude Dubar, « Formes 
identitaires et socialisation professionnelle », op. cit., p. 525. De même, cette typologie demeure finalement 
proche des modèles de « fusion », d’« affinités », de « négociation » et de « retrait » mis en évidence par R. 
Sainsaulieu [L’identité au travail, op. cit.] ou encore des modèles de l’« identité réglementaire », 
« professionnelle », de « mobilité », de « service public » et « entrepreneuriale » élaborés par I. Francfort, F. 
Osty, R. Sainsaulieu, M. Uhalde, in Les mondes sociaux de l’entreprise, op. cit., pp. 217-276.  
295 Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une mutation, op. cit., pp. 117-118.  
296 Ibid., p. 127.  
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des facteurs. La perspective proposée par ce cadre analytique pose explicitement la question 

des formes et des espaces de régulation, et du renouvellement des collectifs de travail. Nous 

avons vu avec les travaux, entre autres, de R. Sainsaulieu, F. Piotet et F. Osty que le métier est 

source d’identité. Si les logiques de métier sont battues en brèche par les nouvelles 

organisations de travail, il conviendra de se demander ce qu’il advient des identités 

professionnelles des facteurs, mais également des collectifs traditionnels de métier. Ainsi, par 

le prisme des trajectoires et des caractéristiques socioprofessionnelles des facteurs, nous nous 

demanderons s’il s’agit d’un groupe professionnel homogène et analyserons les cultures 

professionnelles à l’œuvre. Dans le cas des facteurs, existe-t-il une crise des identités 

collectives au travail, comme cela est souvent mis en avant dans les études que nous avons 

mentionnées ? Assiste-on à une expansion des phénomènes de retrait au travail dans les 

établissements courrier, semblables à ceux mis en évidence par Renaud Sainsaulieu ? Dans le 

contexte de déstabilisation des cadres de la socialisation décrit par Claude Dubar, les identités 

des facteurs s’ancrent-elles toujours dans le métier ? Si ce n’est plus le cas, sur quoi se 

fondent-elles désormais ? Nous faisons l’hypothèse que se manifeste un double mouvement 

d’affaiblissement et de résistance larvée des identités de métier. Un tel phénomène provient, à 

notre sens, d’un affaiblissement de la régulation autonome des facteurs (en lien avec 

l’accroissement du contrôle et de l’émergence de nouvelles normes de production) et d’une 

hétérogénéité croissante des profils et des trajectoires socioprofessionnelles des facteurs. Le 

métier est affecté par des identités et des trajectoires plus incertaines, plus erratiques, plus 

précaires, qui remettent en cause la culture traditionnelle de métier propre aux facteurs. Les 

positions d’emploi, la diversification des statuts des facteurs, la réduction des coûts et du 

nombre d’agents tendent également à fragiliser cette culture professionnelle et à déstabiliser la 

reproduction sociale du groupe. De même, la transmission des savoirs et des savoir-faire de 

métier s’effectue plus difficilement, ce qui pose le problème de la construction d’une culture 

commune de métier et d’une capacité collective de résistance face aux nouvelles organisations 

de travail. Il convient donc de relier également la question du métier et des identités à la 

question des organisations de travail et des modèles productifs qui ont fait l’objet de 

nombreux travaux et de débats dans la sociologie industrielle et la sociologie du travail. 

I. 3 – Les apports théoriques de la sociologie du travail  

Nous avons vu précédemment que pour comprendre les transformations de métier et 

les identités professionnelles des opérateurs, il convenait de les examiner sous l’angle des 

nouvelles formes d’organisation du travail et des conditions de production dans lesquelles se 
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déroule l’activité professionnelle. Dans la perspective théorique retenue, l’évolution des 

situations de travail des agents est appréhendée à partir des transformations qui se produisent 

dans les organisations. Il nous faut donc définir les organisations de travail et les modèles 

productifs mis en œuvre. A cette fin, des travaux de sociologie du travail peuvent nous aider à 

mettre en perspective les transformations que nous avons observées dans les services de 

distribution du courrier de La Poste297. En effet, notre objet présente des caractéristiques 

classiques identifiées par la sociologie industrielle et la sociologie du travail. On retrouve 

ainsi des questionnements de la sociologie du travail présent dès les années 1950 autour des 

effets de la mécanisation, de la parcellisation et de la spécialisation du travail sur l’activité des 

agents, sur la qualification des opérateurs et du travail. L’un des enjeux de notre recherche est 

bien de comprendre les effets de la rationalisation du travail sur l’activité, sur la qualification 

et sur les collectifs de travail.  

 L’idée de « rationalisation du travail » date de cette époque et recouvre une 

signification plus large que celle que lui confère le taylorisme, parce qu’elle rend bien compte 

d’un processus de longue période et perpétuellement inachevé. Ainsi que le rappelle Norbert 

Alter, « tout modèle d’organisation a pour objectif de rationaliser le travail, pas seulement le 

taylorisme »298. En ce sens, les formes d’organisation de la production et la « rationalisation 

du travail » sont à replacer dans un cadre plus général : celui du processus de « rationalisation 

du monde » décrit par Max Weber et la sociologie allemande du début du XXème siècle. Le 

trait caractéristique de la modernité, nous dit Max Weber, c’est, en effet, l’élargissement de la 

sphère des actions rationnelles par rapport à un but299. Les éléments fondamentaux du 

capitalisme moderne sont, pour M. Weber, l’organisation rationnelle du travail et la rationalité 

bureaucratique, comme nous l’avons déjà noté. A l’époque actuelle, nous observons une 

rationalisation croissante des organisations et du travail. Or, la « crise de la rationalité 

industrielle » s’inscrit dans ce contexte plus large de rationalisation accrue de la société. C’est 

justement l’exploration des modèles productifs et dispositifs ou agencements organisationnels 

qui peut permettre de comprendre les transformations du travail, des identités professionnelles 

et des tensions critiques qu’elles provoquent.  

                                                 
297 Cette sous-partie inclut les débats que nous avons restitués au sujet des nouveaux modes de management et de 
la « modernisation » des entreprises. Nous ne revenons pas ici sur le modèle bureaucratique et son organisation 
que nous avons déjà explorés. Cf. supra.  
298 Norbert Alter, « La crise structurelle des modèles d’organisation », Sociologie du travail, XXXV, 1993, n° 1, 
p. 77.  
299 On le sait, Weber distingue quatre idéaux-types pour comprendre la signification que les acteurs donnent à 
leurs actions : l’action rationnelle par rapport à un but, l’action rationnelle par rapport à une valeur, l’action 
affective et l’action traditionnelle. Cf. Max Weber, « chapitre III – Les types de domination », in Economie et 
société. 1/ Les catégories de la sociologie, op. cit., pp. 285-390.  
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I. 3. 1 – Qu’est-ce que l’organisation du travail ?  

 L’organisation du travail a fait l’objet de nombreuses définitions. Il n’est pas question 

ici de toutes les restituer, mais rappelons simplement celle donnée par la sociologie des 

organisations représentée en France par Michel Crozier et Erhard Friedberg. Ce dernier définit 

« l’organisation […] en tant que processus de construction d’un ordre local, et donc en tant 

que modalité particulière […] de la construction de l’action collective des hommes. Dans 

cette perspective, un groupe informel de copains qui "s’organisent" pour réaliser un projet 

[…] ; un mouvement de protestation […] qui se structure pour obtenir réparation […] tout 

autant que le fonctionnement d’un atelier ou d’un service administratif sont passibles d’une 

"lecture organisationnelle" […]. Il s’agit de comprendre et de mettre en évidence les 

mécanismes et processus pas lesquels est assuré […] le minimum de coordination et 

d’ajustement entre les comportements sans lequel aucune action collective n’est possible »300. 

Pour Michel Crozier et Erhard Friedberg, l’organisation est un produit coercitif, source de 

pouvoir pour les individus : « L’organisation, […] peut et doit être considérée comme un 

ensemble de mécanismes réducteurs qui restreignent considérablement les possibilités de 

négociation des acteurs »301. Nous ne retiendrons pas cette conception des organisations parce 

que notre intérêt se porte davantage sur une sociologie de l’organisation du travail et du 

travail d’organisation. Nous préférons faire notre les définitions de la sociologie du travail, 

comme celle énoncée plus simplement par Pierre Veltz,  pour qui l’organisation doit être 

« entendue comme la qualité de coopération et des interfaces entre acteurs d’une chaîne 

productive »302 ou encore celle de Danièle Linhart, pour qui, « l’organisation du travail 

stricto sensu » s’intéresse « aux principes qui sont à la base de la division du travail, donc à 

la définition du contenu des tâches, des qualifications et des formations »303. L’organisation 

du travail correspond, de manière formelle, à la coordination collective des activités et des 

tâches mise en place dans les entreprises en vue de rationaliser le travail et d’accroître la 

productivité. Elle se réfère ainsi, d’une part, à toutes les prescriptions édictées concernant les 

tâches attribuées aux personnels en contrepartie d’une rémunération et, d’autre part, à la 

division du travail, c’est-à-dire à sa division technique et hiérarchique. L’organisation du 

travail trouve son origine dans l’Organisation Scientifique du Travail (O.S.T.) en liaison avec 

                                                 
300 Erhard Friedberg, Le pouvoir et la règle. Dynamiques de l’action organisée, Paris, Seuil, Coll. « Points 
Essais », 1993, p. 29.  
301 Michel Crozier, Erhard Friedberg, L’acteur et le système. Les contraintes de l’action collective, Paris, Seuil, 
Coll. « Points Essais », 1977, p. 54.  
302 Pierre Veltz, Le nouveau monde industriel, Paris, Gallimard, Coll. « Le Débat », 2000, p. 17.  
303 Danièle Linhart, « A propos du post-taylorisme », Sociologie du travail, n° 1, XXXV, 1993, p. 69.  
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le développement de la production de masse, par opposition au mode de production artisanal 

auquel nous avons fait référence auparavant. 

 L’organisation de la production se réfère plus précisément à la planification, à 

l’agencement et au contrôle de la production des biens et des services. Elle détermine ainsi les 

objectifs précis à atteindre, les normes de production et de qualité ainsi que les cadences de 

travail. Le management vise ainsi, de plus en plus, à assurer le contrôle de qualité des 

processus de production et à accroître la satisfaction des clients, en augmentant la flexibilité 

du système et en réduisant les coûts. Le secteur de la distribution du courrier à La Poste et les 

transformations du travail des facteurs s’inscrivent dans cette logique.  

 Dans notre conception, l’organisation du travail couvre ainsi le champ de la division 

technique du travail, c’est-à-dire la conception, la répartition et le contenu des tâches, les 

prescriptions et les normes de production et le champ de la division hiérarchique du travail, 

c’est-à-dire les modalités de décision et de contrôle. Dans cette optique, l’organisation du 

travail inclut l’organisation de la production.  

I. 3. 2 – Du modèle taylorien-fordien à sa remise en question304  

Au regard de notre questionnement, un retour sur le taylorisme s’avère réellement 

fructueux, mais reste toujours délicat au vu des multiples acceptions que les sociologues et 

économistes du travail donnent à ce terme. Il semble, en effet, bien difficile de définir ce qui 

constitue l’essence du taylorisme, qui reste irréductible à la seule pensée et au seul projet de 

Taylor305. Néanmoins, il nous faut rappeler brièvement les principes fondamentaux de gestion 

et de rationalisation du travail émanant du taylorisme, base de la révolution industrielle au 

XXème siècle qui conduit au développement du travail à la chaîne. Le modèle taylorien, basé 

sur la volonté de réduction des coûts par l’avènement d’une production de masse est venu se 

substituer au modèle professionnel, axé sur le métier et consacré à la conception de produits 

plus variés306.  

                                                 
304 La synthèse que nous effectuons de ce modèle d’organisation prend appui sur les ouvrages de Pierre 
Desmarez, « Le taylorisme », in La sociologie industrielle aux Etats-Unis, op. cit., pp. 60-65 ; de Sabine Erbès-
Seguin, « La doctrine taylorienne », in La sociologie du travail, Paris, La Découverte, Coll. « Repères », 1999, 
pp. 13-19 ; de Pierre Veltz, « chapitre 3 - Le monde taylorien : stade ultime ou épisode de la rationalisation ? », 
in Le nouveau monde industriel, op. cit., pp.61-82 ; et de Robert Boyer, Jean-Pierre Durand, L’après fordisme, 
Paris, Syros, Coll. « Alternatives économiques », (2ème éd. augmentée), 1998, 156 p.   
305 En effet, selon le point de vue adopté, il est possible de considérer le taylorisme comme l’introduction d’une 
organisation du travail permettant de contrôler la production qui fait défaut aux directions d’entreprises, comme 
science des ateliers, tout autant que comme assujettissement des individus et dépossession de leurs savoir-faire 
de métier. Précisions d’emblée qu’il ne faut pas sublimer l’organisation taylorienne et que le modèle taylorien 
d’organisation n’a pas à être saisi comme un modèle unitaire.  
306 C’est ce modèle professionnel de métier dont nous avons décrit l’histoire et les modes de fonctionnement. A 
la fin du XIXème et au début du XXème siècle s’est opéré un changement de conceptions de la production 
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Le taylorisme est un système d’organisation du travail mis au point par l’ingénieur 

américain F. W. Taylor devant les gueuses de fontes de la Midvale Steel Company dont les 

principes fondamentaux sont exposés dans son fameux ouvrage The Principles of Scientific 

Management307. Le taylorisme et le fordisme se développent aux Etats-Unis dès le début du 

XXème siècle, puis, dans les pays industrialisés à partir de 1945. Le point de départ de Taylor 

peut se résumer ainsi : il constate la « flânerie ouvrière », motivée à la fois par un penchant 

« naturel » à la paresse et par la stratégie des directions profitant du progrès technique pour 

augmenter le rendement au lieu d’inciter, par la hausse des salaires, à l’accroissement de la 

productivité. La méthode de management qu’il élabore repose sur l’Organisation Scientifique 

du Travail (O.S.T.) dont l’objectif premier est d’accroître la productivité dans les usines. Cette 

méthode va être poussée à l’extrême par le fordisme. Taylor théorise et systématise la 

transformation du travail qualifié des ouvriers de métier de l’artisanat traditionnel au travail 

déqualifié de la grande industrie ne nécessitant qu’un court apprentissage.  

Quatre principes se trouvent à la base du système de Taylor. A partir d’observations 

effectuées dans des ateliers et d’une décomposition fine des gestes des ouvriers, Taylor va 

introduire la division verticale du travail, c’est-à-dire la séparation entre les tâches 

d’exécution et les tâches de conception. La direction (les « cols blancs ») se charge de 

planifier et d’organiser le travail à travers le bureau des méthodes et les ouvriers (les « cols 

bleus ») se contentent d’appliquer les consignes308. Ensuite, la mesure des temps et des 

mouvements conduit à la décomposition, puis la sélection des gestes et des ouvriers. Cela 

donne naissance à la division horizontale du travail, c’est-à-dire une parcellisation des 

activités entre opérateurs qui conduit à une spécialisation des ouvriers à une opération 

élémentaire sur un poste de travail fixe. Taylor cherche à supprimer les gestes inutiles et 

trouver le meilleur geste que l’ouvrier doit faire pour chaque tâche à effectuer, c’est-à-dire le 

« one best way », pour éviter la flânerie systématique et augmenter les cadences et donc la 

productivité. Pour obtenir l’adhésion des opérateurs face à un travail monotone et aliénant, 

Taylor met en place le salaire au rendement ou le salaire aux pièces, c’est-à-dire qu’à chaque 

                                                                                                                                                         
industrielle. Le modèle taylorien s’est substitué et imposé progressivement au détriment du modèle de métier que 
nous avons examiné précédemment. Cf. supra.  
307 Frédéric W. Taylor, La direction scientifique des entreprises, titre original : The Principles of Scientific 
Management, New York, Harper & Brothers, 1911, Paris, Dunod, 1957, 340 p. 
308 Pour Taylor, « Tout travail intellectuel doit être enlevé à l’atelier pour être concentré dans les bureaux de 
planification et d’organisation ». Il préconise donc le « développement d’une science qui, remplace le vieux 
système de connaissances empiriques des ouvriers ». Il s’agit donc de transférer le savoir des ouvriers de métier 
aux ingénieurs. Ce processus implique un détour par son intellectualisation et sa codification formelle car ce 
savoir devra être ensuite diffusé, non par un long apprentissage auprès des anciens, mais par des instructions 
adressées par la hiérarchie à des exécutants formés en quelques heures.  
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tâche correspond un temps d’exécution ; le chronomètre détermine alors la rémunération de 

l’ouvrier en écart au temps référentiel (avec un système de « boni », i.e. de primes au 

rendement). Le salaire aux pièces permet donc de lutter contre les temps morts, qu’ils 

découlent d’une mauvaise organisation ou de la tendance spontanée des opérateurs à choisir 

leur propre rythme. La hiérarchie mesure et contrôle ainsi les cadences de travail. 

L’augmentation des cadences et, partant, de la productivité des ouvriers permet à ceux qui 

produisent plus de pièces d’augmenter leurs salaires. Par ailleurs, cette organisation repose sur 

la coordination du travail au moyen de la hiérarchie fonctionnelle. 

Henri Ford, industriel américain fondateur de la Ford Motor Company à Détroit en 

1903, va appliquer les principes du taylorisme en les poussant à l’extrême (rationalisation du 

travail accrue et accroissement de la mécanisation) pour mettre en place une nouvelle forme 

d’organisation du travail permettant, en produisant à moindre coût, de faire de l’automobile 

un produit de consommation de masse. Ainsi, le fordisme comme le taylorisme sépare les 

tâches fonctionnelles des tâches opérationnelles et repose sur une production standardisée et 

de masse, et une spécialisation des travailleurs sur un nombre de tâches réduit. Cette 

spécialisation des ouvriers nécessite par conséquent une formation minimale dans l’atelier, 

mais aussi un contrôle hiérarchique plus important309.  

Au sein de son entreprise, Ford organise la production en série de la fameuse « Ford 

T » en standardisant le produit et en généralisant le travail à la chaîne. Le mode de production 

fordiste repose sur une standardisation du produit fini et une simplification maximale du 

processus de production permettant de réaliser des économies d’échelle, la Ford T n’est 

produite que dans la seule couleur noire. L’organisation du travail repose sur un mode de 

production en continu – matérialisé par la chaîne de fabrication –, dans lequel les différentes 

tâches élémentaires se succèdent les unes après les autres et où le produit fini circule d’un 

atelier à l’autre. L’innovation majeure réside dans le fait que les cadences sont fixées par la 

chaîne et par les machines (le transporteur), ce qui n’était pas le cas dans le « travail en 

miettes » du taylorisme, poussant plus loin la réduction de l’autonomie des ouvriers. Par 

ailleurs, ce mode de production est fondé sur la motivation du personnel par le salaire et se 

traduit par l’existence de salaires supérieurs à la moyenne pour les salariés concernés (le 

fameux « five dollar a day »).  

La généralisation des principes tayloristes et de l’organisation fordiste du travail s’est 

traduite par la réalisation de gains de productivité très importants qui ont eu pour conséquence 

                                                 
309 La formation de la plupart des O.S. chez Ford se résumait bon an mal an à une journée. C’est ainsi la fin du 
savoir-faire puisque l’organisation ôte la possibilité même de tout apprentissage.  
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un formidable développement économique caractérisé par l’émergence d’une production et 

d’une consommation de masse310. Ceci explique en partie la croissance économique des 

années d’après-guerre appelée les « Trente glorieuses », selon l’expression de Jean Fourastié. 

En France, l’impact du taylorisme est marginal avant la première guerre mondiale et 

les principes tayloriens, s’ils font l’objet de quelques expériences dans l’industrie automobile 

(chez Renault et Michelin), ne sont appliqués que partiellement, ainsi que l’affirme Patrick 

Fridenson311. En revanche, l’implantation du taylorisme en France intervient au moment où 

« la concentration industrielle s’accentue dans la période de l’après-guerre et dans les 

années soixante pour faire face à la concurrence internationale »312. Toutefois, la mise en 

œuvre du taylorisme est bien souvent restreinte à certains stades du procès de production313. 

En revanche, on assiste à une forte rationalisation du travail dans l’industrie française (textile, 

métallurgie, mines) des années 1930. La diffusion du taylorisme se heurte à la résistance des 

ouvriers, qui tiennent à leur autonomie, et aux pratiques du patronat, souvent plus enclin à 

remplacer les équipements ou les hommes qu’à changer les procédures de travail. Diffusé en 

France, le taylorisme est plus proche du fordisme, par l’accent mis sur la mécanisation et par 

l’intérêt prêté à l’organisation administrative et à la discipline314. Le taylorisme triomphe en 

France à partir des années 1950 avec la généralisation de tels processus de production.  

A partir de la fin des années 1960, cette organisation du travail rencontre des limites 

importantes qui vont avoir pour conséquence la remise en cause des principes même du 

taylorisme et de l’organisation du travail à la chaîne jugée en partie contre-productive. Les 

limites sont de natures diverses. Premièrement, la motivation des opérateurs reposant sur le 

simple critère du salaire est remise en cause du fait de la parcellisation des tâches qui rend le 

travail peu gratifiant et démotivant et du fait de l’intensification du travail. Les ouvriers sont 

transformés en de simples exécutants, leur travail se résumant en la répétition cadencée d’un 

                                                 
310 Précisons qu’en dépit des nombreuses résistances, les entrepreneurs et les syndicats ont trouvé un compromis.  
Les syndicats ont accepté les méthodes de production du taylorisme en contrepartie des augmentations de 
salaires. C’est ce que l’on a désigné plus couramment par le terme de « compromis fordien », même si le 
principe de l’augmentation des cadences de production en l’échange d’une augmentation de salaire est présent 
dès le taylorisme. Ce compromis fut accepté minoritairement dans un premier temps par les entrepreneurs, puis 
majoritairement avec le fordisme. Le rapport salarial fordiste a consisté à indexer les salaires sur les prix et la 
productivité afin que se développe la consommation de masse. Le compromis entre direction et salariés 
consistait en la compétence et la loyauté des opérateurs en échange d'une stabilité de l'emploi et d’un partage des 
résultats financiers de l'entreprise. 
311 Cf. Patrick Fridenson, « Un tournant taylorien de la société française (1904-1918) », Annales ESC, septembre-
octobre 1987, pp. 1031-1060. 
312 Catherine Ballé, Sociologie des organisations, Paris, P.U.F., Coll. « Que sais-je ? », 2 éd. corrigée, 1992,      
p. 10.  
313 Le modèle n’a jamais été complètement appliqué.  
314 Pour des développements sur ce point voir l’ouvrage d’Henri Fayol, Administration industrielle et générale, 
Paris, Dunod, [1918 pour la 1ère éd.], 1970, 156 p. 
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même geste. Le modèle d’organisation taylorien-fordien déqualifie le travail et dépossède les 

ouvriers de métier de leur maîtrise en les transformant en ouvriers spécialisés. Les taux 

d’absentéisme et de turn-over augmentent à mesure que la recherche de gains de productivité 

entraîne une hausse des cadences de production. Deuxièmement, l’organisation du travail à la 

chaîne se traduit par une forte rigidité des processus productifs peu encline à intégrer les 

demandes spécifiques des clients. Troisièmement, la productivité globale tend à plafonner 

suite à la baisse de motivation des personnels, à la qualité moyenne des biens économiques 

ainsi produits (les critères quantitatifs l’emportent sur les critères qualitatifs) et à la saturation 

des principaux marchés de consommation de masse. Le fordisme du fait de la standardisation 

des produits ne répond pas toujours à une demande plus exigeante, qui requiert des produits 

différenciés. 

La remise en cause du modèle fordiste repose sur la nécessité de faire évoluer le mode 

de production auparavant focalisé sur la seule recherche de gains de productivité et une 

rationalité industrielle largement dogmatique. Les prétentions « scientifiques » de l’O.S.T. et 

du taylorisme comme unique modèle productif efficient s’avèrent illusoires ; les limites du 

modèle ont conduit à d’autres tentatives de gestion de la main-d’œuvre et du travail dans les 

organisations.  

I. 3. 3 – Vers une nouvelle organisation du travail : néo ou post-tayloriste ? Les modèles 

productifs en question  

La période actuelle pourrait être qualifiée de post-fordiste. En effet, depuis les années 

1980, nous l’avons vu, les entreprises du secteur privé comme du secteur public ont engagé 

des modernisations gestionnaires dans l’idée de dépasser les modèles taylorien et 

bureaucratique d’organisation jugés inadaptés à un contexte de concurrence accrue, à des 

environnements marqués du sceau de l’incertitude et nécessitant de repenser la place du client 

dans les processus de production et d’élaboration des biens et des services. Ce long processus 

de modernisation a vu se succéder un nombre considérable de changements organisationnels, 

gestionnaires et technologiques dont les conséquences, nous l’avons relevé à travers différents 

travaux, sont loin de présenter un caractère homogène. Nous avons également perçu qu’un 

consensus se dégageait globalement sur les contradictions durables que laissait apparaître la 

somme de tels changements organisationnels, au point que certains ont pu évoquer une « crise 

sociale des organisations »315. On a ainsi assisté à une crise du modèle taylorien. Les limites 

                                                 
315 En 1997, les Cahiers internationaux de sociologie consacrent un dossier spécial aux « crises sociales, crises 
de l’organisation ». Paul Mayer, en particulier, évoque, dans sa contribution, l’existence d’une crise sociale qui 
prend pied à l’intérieur de l’organisation lorsque celle-ci ne parvient plus à répondre à ses objectifs de production 
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éprouvées du système taylorien ont en effet nécessité la mise en place de nouvelles formes 

d’organisation du travail, plus souples, avec plus de flexibilité et de polyvalence, tout en 

maintenant la contrainte productiviste. Ces nouvelles formes d’organisation du travail 

octroient-elles alors plus d’autonomie aux salariés ou, au contraire, renforcent-elles le 

contrôle hiérarchique ?  

Les évolutions socio-économiques poussent les entreprises à revoir ce type 

d’organisation à travers de nouvelles formes de motivation du personnel, la recherche de 

flexibilité de la chaîne de production, la recherche de la qualité, une organisation de 

l’entreprise pilotée par l’aval, c’est-à-dire à partir de la demande des clients. A partir des 

années 1980, le modèle de la firme japonaise à travers le toyotisme ou le « ohnisme »316, la 

recherche de la « qualité totale » (système kanban ou « juste-à-temps », groupes semi-

autonomes, cercles de qualité…), organisant la production de l’aval vers l’amont constituent 

des tentatives de rationalisation du travail visant à dépasser les apories du modèle taylorien-

fordien en axant leurs modes de production autour de la mobilisation de l’ensemble des 

personnels et de méthodes de gestion de la qualité.  

Dans le secteur industriel, une large part des tâches de production reste toutefois 

déterminée par l’automatisation des chaînes. Le travail est jugé répétitif et déqualifiant par 

beaucoup d’ouvriers. De même, le secteur des services n’est pas épargné par la rationalisation 

du travail et les préceptes tayloriens. Il en va ainsi du travail des caissières de la grande 

distribution, des salariés de la restauration rapide ou encore des téléopérateurs des centres 

d’appels effectuant un travail souvent répétitif, soumis à un fort contrôle hiérarchique, à des 

normes de production et des contraintes de postes, à des cadences de travail très difficiles (des 

cycles de production courts pour répondre à la demande des clients en termes de service et/ou 

de produit), qui, en dépit de la rhétorique managériale autour du service au client 

omniprésente dans ces univers de travail, s’apparente à un travail largement taylorisé en 

général.  

Il ressort finalement de ces tentatives que les modèles d’organisation mis en œuvre 

actuellement dans les entreprises empruntent plusieurs voies, en apparence contradictoires. En 

filigrane des réflexions portant sur la modernisation des entreprises, un débat a animé les 

sociologues du travail à la fin des années 1980 et au cours des années 1990 au sujet des 

                                                                                                                                                         
et qu’un nombre significatif de ses acteurs se retrouvent dans une situation de paralysie et d’impuissance qui 
entraîne et caractérise alors une crise structurelle de l’organisation. Cf. Paul Mayer, « Comprendre les 
organisations en crise », Cahiers internationaux de sociologie, 1997, vol. 102, pp. 59-83.  
316 Du nom de l’ingénieur Ohno. On doit à Benjamin Coriat le néologisme de « ohnisme » pour désigner le 
modèle d’organisation de la firme japonaise.  
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modèles de production permettant de caractériser la situation des entreprises 

contemporaines317. Si on a pu assister à un net mouvement de cristallisation des réflexions 

autour des modèles productifs au cours de cette période, il semble que la controverse, peut-

être plus diffuse aujourd’hui, ne soit pas pour autant achevée. Il nous faut ici rassembler les 

éléments de réflexion autour de ces nouveaux modèles productifs. On peut distinguer à 

l’intérieur de ce débat bon an mal an trois positions majeures.  

 

Pierre Veltz et Philippe Zarifian, dans leur contribution à la réflexion sur le post-

taylorisme, défendent la thèse d’« un changement profond et structurel »318 de modèle 

d’organisation. S’ils ne plaident pas pour l’émergence d’un nouveau modèle d’organisation 

homogène et unifié, ils résument tout de même « les lignes de fracture » qui permettent 

d’entrevoir un dépassement du modèle organisationnel taylorien-fordien miné, selon eux, 

dans ses fondations mêmes avec l’évolution technico-économique : « D’un modèle où 

l’efficience exprimait la productivité dans un monde d’opérations et d’objets, on passe à des 

modèles où l’efficience exprime surtout les capacités d’expertise et de mise en ordre (logique-

temporelle) d’un monde d’événements [qui] résulte directement du degré de développement 

de la communication intersubjective, qui se trouve projetée de ce fait au cœur de l’efficacité 

industrielle »319. Ainsi, pour eux, la remise en cause profonde du taylorisme provient du 

changement de modèle d’efficience et de « l’évolution du cadre socio-cognitif de l’action ». 

L’activité productive fait désormais appel à des capacités d’autonomie, de maîtrise des flux 

d’informations, à l’utilisation d’événements comme occasion d’apprentissage, de résolution 

des problèmes et d’appréhension transversale de l’organisation, à la qualité des interactions 

entre acteurs. L’abstraction des tâches, l’autonomie plus grande, la nécessaire coopération 

dans le travail entre acteurs et services de l’entreprise sont autant de traits qui dessinent un 

nouveau modèle productif en émergence.  

Jean-Louis Laville rejoint la thèse défendue par P. Veltz et P. Zarifian « d’une 

discontinuité radicale entres les formes anciennes et modernes de l’organisation 

                                                 
317 Un numéro spécial de la revue Sociologie du travail rend compte de ce débat : « Systèmes productifs : les 
modèles en question », 1993, n° 1. Nous ne passerons pas en revue l’ensemble des contributions de ce numéro, 
car il nous semble que des positions tranchées ressortent assez nettement des papiers de P. Veltz et P. Zarifian et 
de J.-L. Laville, d’une part, et de D. Linhart, d’autre part. Ces deux thèses semblent résumer, à elles seules, le 
renouvellement du débat qui se cristallise autour des nouveaux modèles d’organisation depuis le milieu des 
années 1980, sur fond de crise du taylorisme et du fordisme et des interrogations autour du toyotisme ou de 
l’ohnisme.  
318 Pierre Veltz, Philippe Zarifian, « Vers de nouveaux modèles d’organisation ? », Sociologie du travail, 1993, 
XXXV, n° 1, p. 7.  
319 Ibid., p. 18.  
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industrielle »320. S’intéressant aux nouvelles exigences du travail productif, J.-L. Laville 

relève que, désormais, « les opérateurs ont la possibilité de s’exprimer et de juger 

l’organisation de la production »321. Les organisations productives enjoignent ainsi, selon lui, 

les salariés à une meilleure coordination, à un engagement personnel dans le travail et à un 

traitement collectif des opérations par la confrontation entre collègues, contexte qui, selon lui, 

dessine « une nouvelle appartenance productive »322. J.-L. Laville constate alors l’émergence 

d’« un nouveau modèle professionnel » qui se substitue progressivement au modèle taylorien. 

Ce nouveau modèle est lié à l’apparition de nouvelles exigences productives (variété des 

tâches effectuées, engagement individualisé, mobilisation cognitive et subjective des salariés, 

gestion des aléas, etc.) et produit une réactualisation industrielle du modèle professionnel. 

Mais le « nouveau modèle professionnel » n’est pas simplement une résurgence de l’ouvrier 

de métier ou de l’artisan. Il opère, selon l’auteur, une véritable création institutionnelle 

ouvrant sur l’invention de nouvelles relations transversales entre des professionnalités 

différentes323.  

Prenant part à ce débat, Denis Segrestin et Marc Maurice commentent et critiquent 

chacun les deux textes précédents, même s’ils ne dessinent pas véritablement une position 

clairement établie sur les modèles productifs. Sur le fond, Denis Segrestin ne semble pas en 

désaccord et rejoint la thèse précédemment évoquée. Le mérite de sa contribution est 

d’apporter quelques éclairages sur ce débat et d’en nuancer quelques-unes des propositions. 

D’une part, il  rappelle à juste titre qu’il ne faut pas « confondre le registre des modèles et 

                                                 
320 Dans le même numéro de Sociologie du travail, Denis Segrestin prend part à cet échange sur l’émergence 
d’un nouveau modèle productif. Sa contribution s’appuie sur les deux textes proposés par P. Veltz et P. Zarifian 
et J.-L. Laville. Denis Segrestin, « A propos du nouveau modèle productif : questions d’efficience, questions de 
légitimité », Sociologie du travail, 1993, XXXV, n° 1, p. 50.  
321 Jean-Louis Laville, « Participation des salariés et travail productif », Sociologie du travail, 1993, XXXV,     
n° 1, p. 32.  
322 Ibid., p. 34.  
323 Signalons que la thèse de l’émergence d’un nouveau modèle productif trouve des prolongements plus récents 
dans un ouvrage collectif. Cf. Jacques Bélanger, Anthony Giles, Gregor Murray, Paul-André Lapointe (sous la 
dir. de), L’organisation de la production et du travail : vers un nouveau modèle ?, Québec, Les Presses de 
l’Université Laval, 2004, 262 p. Dans le premier chapitre rédigé par J. Bélanger, A. Giles et P.-A. Lapointe, les 
auteurs tracent les grandes lignes du nouveau modèle de production qui se dessine. Selon eux, ce modèle se base 
sur les principes de flexibilité de la production et la standardisation des processus (plutôt que des produits). Il se 
caractérise par l’augmentation des compétences et des savoirs ainsi que l’auto-régulation, mais signifie un 
transfert des risques plus grand vers les salariés (flexibilité de l’emploi notamment). Ce nouveau modèle est donc 
porteur de nombreuses tensions dans ses principes qui entraînent son instabilité, d’autant qu’il est faiblement 
encadré institutionnellement. Dans le second chapitre, Paul Edwards, John Geary et Keith Sisson montrent que si 
l’intérêt pour les nouvelles formes d’organisation du travail est répandu, ce sont les formes les moins radicales 
qui sont les plus utilisées. Le troisième chapitre écrit par Eileen Appelbaum montre que les modèles de travail à 
haute performance induisent des effets contradictoires sur le travail. Ainsi, la plus grande autonomie concédée 
aux travailleurs va fréquemment de pair avec une perte de contrôle sur le rythme de travail et une augmentation 
du stress.  
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celui des faits »324. D’autre part, il se penche sur le sort rétrospectif qui est réservé au 

« modèle socio-productif classique », c’est-à-dire le modèle taylorien. Il rappelle, à cet égard, 

que « depuis Georges Friedmann et singulièrement en France, les travaux de sociologie 

industrielle à peu près unanimes ont fait valoir non seulement que les principes énoncés par 

Taylor n’ont jamais eu à proprement parler de véritable portée scientifique, mais plus encore 

qu’ils n’ont jamais réellement fonctionné »325. De plus, il précise que « la forme taylorienne 

n’as pas plus de raisons que les autres d’être traitée comme une essence pure et intrinsèque 

au(x) milieu(x) dans le(s)quel(s) elle a prospéré »326. Il n’est, en effet, pas inutile de rappeler 

qu’entre les principes de l’organisation scientifique du travail élaborés par Taylor et le 

« taylorisme de l’histoire », il y a un grand écart. De même, Marc Maurice met en garde 

contre « un certain "réductionnisme" ou certains biais dans l’analyse, dès lors qu’il s’agit 

d’opposer deux logiques d’organisation productive s’inscrivant dans des temporalités 

différentes »327. Il ajoute qu’il convient de « dé-mythifier les modèles "anciens" et nouveaux 

trop souvent considérés comme des entités universelles, alors que les meilleurs historiens ont 

mis en évidence, en particulier à propos du taylorisme et du fordisme, la variabilité de leur 

usage dans le temps et dans l’espace, aux Etats-Unis, en Europe et au Japon »328.  

A rebours de la thèse du changement actuel de modèle socio-productif, certains 

auteurs postulent l’instauration de contradictions durables dans les entreprises, liées à la 

permanence et à la rémanence des réflexes tayloriens du management, au-delà des modes et 

des rhétoriques managériales. Pour Robert Boyer et Jean-Pierre Durand329, par exemple, dans 

un contexte de flexibilisation de l’organisation du travail et de la relation d’emploi, la division 

du travail entre managers, concepteurs et opérateurs demeure analogue à la division du travail 

antérieure dans ses cadres et ses modes de fonctionnement.  

Danièle Linhart soutient également que le modèle taylorien n’est pas complètement 

enterré. En l’occurrence, elle propose de « distinguer ce qui relève du discours d’une part et 

ce qui a trait aux pratiques et aux résultats d’autre part »330. D. Linhart déconstruit donc les 

rhétoriques managériales (démarches participatives dans l’entreprise, plus grande autonomie 

octroyée aux salariés, mise en place de démarches compétence, etc.) à l’œuvre et l’effectivité 

                                                 
324 Denis Segrestin, « A propos du nouveau modèle productif : questions d’efficience, questions de légitimité »,  
op. cit., p. 52.  
325 Ibid., p. 55. 
326 Ibid., p. 56.  
327 Marc Maurice, « Les nouveaux systèmes productifs, entre "taylorisme" et "toyotisme" », Sociologie du 
travail, XXXV, 1993, n° 1, p. 95.  
328 Ibid., p. 97.  
329 Robert Boyer, Jean-Pierre Durand, L’après fordisme, op. cit.  
330 Danièle Linhart, « A propos du post-taylorisme », op. cit., p. 66.  
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des changements postulés. En constatant, pour sa part, des changements de modes 

d’organisation et de gestions plus discursifs que réellement effectifs dans les pratiques, D. 

Linhart voit dans les tergiversations des directions d’entreprise un souhait récurrent de 

contrôler l’autonomie ouvrière (par la déstabilisation des collectifs de travail) avant de 

s’engager dans des modèles d’organisation post-tayloriens. 

 David Courpasson, de son côté, radicalise cette dernière thèse en observant un 

« glissement du contrôle social ». Selon lui, « la caractéristique centrale de la transformation 

des modes de gouvernement des organisations contemporaines françaises est le glissement 

des modalités du contrôle social. Le contrôle fordien négocié et fondé en grande partie sur un 

accord explicite employeur-salarié mettant au cœur du contrat la rémunération et la 

normalisation des procédures opératoires (le geste) tend à être remplacé par un contrôle 

social individualisé des comportements, de l’engagement et de la loyauté dans 

l’organisation »331. Pour D. Courpasson, dans les modes d’organisation du travail actuel, se 

joue un renouvellement de la contrainte et de la domination. Il se penche sur les processus de 

domination sociale sous-jacents aux nouveaux modèles de management. Selon lui, la 

légitimation managériale est « fondée aujourd’hui sur le diptyque menace/acceptation, et 

appuyée de plus en plus fortement sur des instrumentations de gestion du contrôle des actions 

individuelles, comme la segmentation des marchés, l’évaluation des performances, la gestion 

en centres de profit et bien entendu, la gestion de projet »332. D. Courpasson conçoit, par 

exemple, l’autonomie concédée aux cadres par les directions comme un leurre visant à 

masquer l’instauration d’une « contrainte souple » et d’une « domination douce » basée sur 

l’affaiblissement des solidarités de groupe et sur des contrôles croisés entre pairs333. 

Dans une perspective plus clinique, Nicole Aubert et Vincent de Gaulejac attribuent 

même un caractère pathologique à ces nouveaux modes de gouvernement des organisations. 

En effet, pour les auteurs du Coût de l’excellence334, de nombreuses entreprises enjoignent 

leurs salariés à plus d’investissement dans l’organisation en les assignant à une performance 

individuelle toujours accrue. Mais cette « course à l’excellence » se déroule dans le cadre 

d’un double mouvement contradictoire de décentralisation par l’autonomie croissante 

concédée aux employés et de centralisation dans la mesure où le pouvoir se concentre autour 

des outils de gestion. Il en résulte « une mise sous tension » du fait qu’est toujours attendu 
                                                 
331 David Courpasson, « Régulation et gouvernement des organisations. Pour une sociologie de l’action 
managériale », Sociologie du travail, XXXIX, 1997, n° 1, pp. 39-40.  
332 Ibid., p. 42.  
333 C’est la thèse qu’il soutient dans son livre. Cf. David Courpasson, L’action contrainte. Organisations 
libérales et domination, Paris, P.U.F., Coll. « Sciences sociales et sociétés », 2000, 320 p.  
334 Nicole Aubert, Vincent de Gaulejac, Le coût de l’excellence, Paris, Ed. du Seuil, 1991, 341 p.  
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plus de l’individu que ce qui lui était initialement assigné, en l’invitant implicitement à se 

dépasser constamment, et sans qu’il dispose de la marge de manœuvre nécessaire pour tenir 

les objectifs335. Cet environnement mouvant et éphémère actuel provoque, selon eux, un 

changement permanent dans les organisations qui prive de repères et de sens les individus 

dans leur quête de construction identitaire, et entraîne d’importants dégâts psychiques et 

sociaux.  

Au sein de ce débat sur les modèles productifs, se dégage une troisième position 

davantage nuancée. Ainsi, Norbert Alter constate plus que l’avènement d’un nouveau modèle 

productif, l’effritement du modèle taylorien, et soutient l’existence d’une « crise structurelle 

des modèles d’organisation ». On assiste en fait, selon lui, à une double crise : d’une part, une 

« crise d’interprétation : les modèles théoriques antérieurs sont usés, trop partiels et leur 

rhétorique n’est plus crédible » et, d’autre part, une « crise de rationalité : les relations entre 

les buts et les fins poursuivis par l’organisation sont flous et parfois contradictoires »336. 

L’absence de modèle caractériserait cette période d’« ambivalence organisationnelle »337, 

signe aussi de « véritables apprentissages, locaux, partiels, ponctuels qui s’opèrent dans le 

désordre »338, parce que, comme l’affirme N. Alter, « une entreprise s’appuie simultanément 

sur sa logique d’organisation (standardisation, planification) qui a pour but de réduire les 

incertitudes, et sur sa logique d’innovation (élaboration de combinaisons nouvelles entre les 

ressources) qui s’appuie sur les espaces disponibles dans les incertitudes »339. Les 

organisations sont animées par un « mouvement permanent » qui dessine selon N. Alter, à 

défaut de nouveaux modèles, des « hybrides organisationnels » dans lesquels 

« l’arrangement, le bricolage et la "bidouille" deviennent ainsi des faits organisationnels 

dominants des nouvelles formes d’organisation du travail »340.  Il en résulte un désordre et un 

brouillage des repères car, comme le précise N. Alter, « sur le plan économique comme sur 

celui de l’organisation, l’entreprise ne dispose plus de représentations stables, standardisées, 

et surtout adaptées aux pratiques »341.  

                                                 
335 Cela rejoint au fond ce qu’écrivait Pierre Bourdieu au sujet des nouvelles formes de domination dans le 
travail : « La liberté de jeu laissée aux agents est la condition de leur contribution à leur propre exploitation. 
C’est en s’appuyant sur ce principe que le management moderne, tout en veillant à garder le contrôle des 
instruments de profit, laisse aux travailleurs la liberté d’organiser leur travail, de manière à déplacer leur 
intérêt du profit interne du travail (le salaire) vers le profit intrinsèque, lié à l’"enrichissement des tâches" », 
Pierre Bourdieu, « La double vérité du travail », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 114, 1996, p. 89.  
336 Norbert Alter, « La crise structurelle des modèles d’organisation », op. cit., p. 76.  
337 Ibid., p. 78.   
338 Ibid., p. 76.  
339 Ibid., p. 86. 
340 Ibid., p. 79.  
341 Ibid., p. 81.  
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Frédéric de Coninck tient également une position plus nuancée qui peut, à certains 

égards, se rapprocher de celle de Norbert Alter. Dans le prolongement de ses réflexions sur 

l’évolution des modèles productifs, il rappelle, dans un article paru en 1991, que « la plupart 

des travaux insistent davantage sur la sortie d’un modèle d’organisation du travail que sur 

l’émergence d’un nouveau paradigme qui s’y substituerait » et précise prudemment qu’il est 

préférable « pour l’instant de parler d’évolutions post-tayloriennes que de post-

taylorisme »342. En effet, à partir de l’analyse des résultats de l’enquête sur la Technique et 

l’organisation du travail (dite enquête TOTTO) de 1987, il ne parvient pas à dégager un 

système cohérent et perçoit plutôt la coexistence de logiques pré-taylorienne, taylorienne et 

post-taylorienne qui dépendent des variables (introduction de la polyvalence, de la 

communication, d’objets techniques, prise en charge de la qualité, autonomie) sur lesquelles 

on concentre l’attention et des indicateurs retenus (taille de l’entreprise, secteur d’activité – 

industrie ou service –, service ou unité de production, catégorie socioprofessionnelle, 

population de salariés, statut et sexe des salariés…).  

Plus d’une dizaine d’années plus tard, F. de Coninck revient sur « les évolutions post-

tayloriennes » (introduction de la polyvalence, développement de la communication 

transversale, des démarches de qualité, accès à plus d’autonomie…) qu’il avait alors perçu et 

affirme qu’elles se sont très largement répandues. Pour autant, indique-t-il, « il serait inexact 

de les désigner toujours sous ce label "post-taylorien" dans la mesure où nous ne donnons 

pas le même sens à ces évolutions aujourd’hui que celui que nous leur donnions alors »343. Il 

explique que « ce qui était vu comme la fissuration d’un modèle porteur d’une illusion 

rationnelle trop univoque (la fameuse "one best way" de Taylor qui se voulait "scientifique") 

est apparu, au fil des années, comme la fragilisation progressive d’organisations peu à peu 

dépouillées de leur capacité à construire des médiations ou des compromis stabilisés entre 

des exigences contradictoires, de sorte que les salariés se sont trouvés récupérer directement 

lesdites contradictions »344.  

Le diagnostic qu’établit F. de Coninck retrouve le chemin du « désordre 

organisationnel » suggéré par N. Alter ou encore celui de « l’aveuglement organisationnel » 

que proposent Valérie Boussard, Delphine Mercier et Pierre Tripier pour caractériser les 

situations dans lesquelles les difficultés et les malentendus auxquels les acteurs sont 

                                                 
342 Frédéric de Coninck, « Evolutions post-tayloriennes et nouveaux clivages sociaux », Travail et Emploi, 1991, 
n° 49, p. 20.  
343 Frédéric de Coninck, « Du post-taylorisme à l’effritement des organisations », Travail et Emploi, octobre 
2004, n° 100, p. 142.  
344 Ibid.   
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confrontés proviennent de la superposition au sein d’une même organisation de définitions et 

d’interprétations différentes d’une même situation (ce que les auteurs désignent par les 

« feuilletages organisationnels »)345. La pluralité des ordres de référence mobilisés, selon les 

groupes dans les organisations, ainsi que les injonctions contradictoires auxquelles les acteurs 

doivent faire face produisent de telles situations. Pour F. de Coninck, entre le milieu des 

années 1980 et le début des années 2000, « les organisations sont devenues beaucoup plus 

fragiles et plus instables et c’est ce phénomène d’effritement qui semble, actuellement, le plus 

décisif »346. Les salariés se retrouvent alors en situation de vulnérabilité et sont directement 

exposés, « l’organisation fournissant de moins en moins d’appuis et de ressources pour faire 

face aux situations difficiles »347. On assiste ainsi à une importante « désorganisation du 

travail ».  

Les différents travaux explorant les modèles d’organisation que nous avons examinés 

ont, en dépit de leurs orientations théoriques diverses, voire de leurs divergences, pour point 

commun d’établir un diagnostic d’instauration de contradictions durables au sein des 

organisations348. De notre point de vue, diverses rationalités et diverses logiques productives 

sont à l’œuvre dans les entreprises contemporaines, parfois au sein d’une même entreprise ou 

encore au sein des différents services. C’est ce que nous allons maintenant considérer. On 

retrouve à La Poste et dans les services de distribution du courrier de telles rationalités 

multiples et parfois antagonistes, tout du moins en apparence, qui influent directement sur le 

travail des facteurs349.  

                                                 
345 A partir de quatre études de cas qui concernent toutes des problèmes de tri : tri de déchets dans le cadre de la 
collecte sélective d’ordures ménagères, tri de paquets dans un service postal, « tri » du personnel dans le cadre de 
procédures de G.R.H., et même « tri » des étudiants dans le cadre d’examens (cas de fraude à l’université),       
V. Boussard, D. Mercier et P. Tripier éclairent les processus de ce qu’ils nomment « l’aveuglement 
organisationnel », autrement dit, la création de malentendus expliqués par la multiplicité des interprétations 
possibles d’une même situation et l’incapacité des acteurs à sortir de leur propre représentation. Cf. Valérie 
Boussard, Delphine Mercier, Pierre Tripier, L’aveuglement organisationnel ou comment lutter contre les 
malentendus, Paris, C.N.R.S. éd., Coll. « C.N.R.S. Sociologie », 2004, 184 p.  F. de Coninck ne dit pas autre 
chose lorsqu’il mentionne, par exemple, que « chacun s’empare du client pour renforcer son point de vue. 
Chacun, dans l’organisation est persuadé de servir le client (ou tente de persuader les autres qu’il le fait) mais 
chacun à sa manière », Frédéric de Coninck, « Du post-taylorisme à l’effritement des organisations », op. cit.,   
p. 144. 
346 Frédéric de Coninck, « Du post-taylorisme à l’effritement des organisations », op. cit., p. 139.  
347 Ibid., p. 147.  
348 Pour un prolongement de ces débats, voir les contributions de l’ouvrage de Jean-Pierre Durand (sous la dir.), 
Vers un nouveau modèle productif ?, Paris, Syros, Coll. « Alternatives économiques », 1993, 316 p. 
349 Nous explorerons ces dimensions au cours des deux premiers chapitres. Cf. infra.  
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I. 3. 4 – Des organisations aux registres de rationalités multiples et les « désordres de la 

prescription » 

L’organisation de la production se trouve aujourd’hui confrontée à des changements 

continuels d’ordre technologique, gestionnaire, économique, social et culturel qui rendent plus 

difficile l’affirmation d’un modèle productif aux contours clairement définis. Nous postulons, 

pour notre part, que les entreprises sont traversées simultanément par des registres de 

rationalités multiples et que les voies que la rationalisation de la production emprunte sont 

largement paradoxales. La crise des modèles d’organisation, telle que nous la percevons, doit 

beaucoup à la crise actuelle de la rationalité industrielle. En effet, nous l’avons vu, les 

inefficacités et les incohérences du modèle taylorien ont été largement éprouvées, sans pour 

autant que se dessine clairement une nouvelle logique. A ce sujet, nous suivons le point de 

vue de Michel Gollac et Serge Volkoff lorsqu’ils affirment que « la proclamation de la fin du 

taylorisme et du travail ouvrier s’est trop souvent faite en opposant une réalité sublimée à un 

taylorisme mythique »350. A chaque fois, il est possible d’opposer dos à dos deux logiques 

antagonistes. Lorsqu’une organisation octroie davantage d’autonomie aux opérateurs, cela se 

traduit par un renforcement du contrôle, de même l’enrichissement des tâches se solde 

fréquemment par une intensification du travail, ou encore la mise en avant de la qualité 

signifie simultanément un accroissement ou un resserrement des objectifs quantitatifs, une 

plus grande latitude concédée dans les modes d’exécution des tâches trouve bien souvent pour 

envers une norme temporelle de production plus forte. De tels constats témoignent de la 

difficulté, à notre sens, de dégager un modèle de production émergent ou une logique qui 

prévaudrait à la mise en place d’organisations de la production. D’ailleurs, P. Veltz et P. 

Zarifian ne s’y étaient pas trompés finalement lorsqu’ils pronostiquaient et prédisaient déjà en 

1993 une certaine « indétermination des formes du travail »351 à venir.  

En effet, les organisations sont traversées aujourd’hui par des contradictions internes, 

des objectifs et des logiques aux accents antinomiques. Le « mouvement » permanent balaye 

les incertitudes d’hier sans dessiner clairement les enjeux futurs et laisse la place in fine au 

désordre, aux assemblages erratiques, en bref au « bricolage organisationnel ». Les 

changements techniques, organisationnels et gestionnaires semblent pris dans ce même 

mouvement « dyschronique » (N. Alter) usant de temporalités, de finalités, de mises en œuvre 

hétérogènes dans des projets entrecroisés, parfois peu imbriqués entre eux. Un constat général 

semble s’imposer pour caractériser la situation actuelle de beaucoup d’univers 
                                                 
350 Michel Gollac, Serge Volkoff, « Citius, altius, fortius. L’intensification du travail », op. cit., p. 60.  
351 Pierre Veltz, Philippe Zarifian, « Vers de nouveaux modèles d’organisation ? », op. cit., p. 3.  
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professionnels : le flou, le désordre et les contradictions, qui pèsent sur tous les niveaux de 

l’organisation. L’organisation se retrouve de toute part sous pression et l’imprécision voire 

l’incohérence de son dessein et de sa mise en œuvre est elle-même source de nombreuses 

tensions quotidiennes.  

Frédéric de Coninck pousse la réflexion sur la rationalité industrielle au-delà des 

considérations évoquées précédemment. Prenant acte de la « crise actuelle de la rationalité 

industrielle » largement admise, il estime que la situation actuelle des entreprises se 

caractérise avant tout par la « dissémination des rationalités », mais également par une 

« multiplication des rationalités en jeu dans les univers industriels »352. On retrouve 

également, et non moins fréquemment, une telle situation dans les entreprises de service où 

les enjeux des changements organisationnels apparaissent de moins en moins 

compréhensibles aux yeux des acteurs qui sont supposés porter de tels projets. Au quotidien, 

cette nouvelle donne déroute d’autant plus les salariés qu’ils font les frais, dans leur activité, 

de tels changements. Mais ce qui semble actuellement changer durablement comme l’indique 

F. de Coninck, c’est que cette situation touche également le travail des cadres : « les 

ingénieurs de production sont eux-mêmes désormais pris dans une crise de la rationalité »353 

où ressort la difficulté à « arbitrer entre des exigences hétérogènes »354. C’est également ce 

qu’observe Danièle Linhart : « Le salarié est pris dans un faisceau de tensions, de 

sollicitations, de pressions qu’il a, dans la plupart des situations de travail, de grandes 

difficultés à assumer. La modernisation a placé l’individu au cœur de son dispositif, faisant 

peser sur lui directement des contraintes qui auparavant reposaient sur la hiérarchie ou des 

services spécialisées, sans pour autant transformer en conséquence les principes de la 

délégation de pouvoir ou de prise de décision.  […] Cet état de fait ne concerne pas les seuls 

opérateurs ou employés, mais devient actuel pour les cadres de plus en plus nombreux qui se 

sentent pris dans les rets du filet trop étroit de leur fonction par rapport à leurs 

responsabilités »355. Il convient donc d’être également attentif au travail d’organisation 

effectué par l’encadrement.  

 « La rationalité faible des projets d’organisation » que F. de Coninck passe en revue, 

à partir d’une enquête qu’il a menée dans une entreprise industrielle, traduit leur 

« dispersion » tant dans leur mise en œuvre que dans leur finalité. Il en résulte une difficulté 
                                                 
352 Frédéric de Coninck, « Crise de la rationalité industrielle et transformations de la prescription. Une étude de 
cas », Sociologie du travail, n° 47, 2005, p. 80.  
353 Ibid., p. 82.  
354 Ibid., p. 84.  
355 Danièle Linhart, « L’individu au cœur de la modernisation des entreprises », Sociologie du travail, numéro 
spécial « Sociologie du travail : quarante ans après », 2001, pp. 105-106.  
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« à arbitrer entre des exigences hétérogènes » à tous les niveaux de l’organisation des 

directions aux cadres chargés de mettre en œuvre les projets jusqu’aux opérateurs. « On n’est 

plus dans un schéma de face à face avec les prescripteurs d’un côté et les exécutants de 

l’autre mais dans un schéma multipolaire où le nombre de prescripteurs potentiels a 

augmenté et où les exigences de chacun des prescripteurs ont crû »356. Pour résumer la 

situation actuelle, nous pouvons ainsi suivre ce que dit Frédéric de Coninck : 

« L’hétérogénéité des sources de prescription est, ainsi, un premier motif qui rend compte de 

la rationalité faible de ces projets d’organisation. Le second motif est l’accélération 

vertigineuse des changements de mot d’ordre et de contexte que connaissent les unités de 

production »357.  

 La compréhension de l’organisation du travail nécessite donc de regarder les 

changements de bout en bout de la production. Il convient ainsi de regarder le travail des 

cadres et les logiques à l’œuvre dans le changement et simultanément de voir les impacts 

concrets sur le travail et les modes de coopérations dans les ateliers. L’analyse doit prendre en 

compte à la fois les contraintes structurelles du marché de l’emploi, les contraintes 

structurelles internes à l’entreprise et au milieu de travail et les expériences vécues par les 

sujets (les conditions de l’intégration professionnelle et les « mondes vécus »). Nous suivons 

en cela la démarche préconisée par Serge Paugam lorsqu’il affirme que « les formes 

contemporaines de l’intégration professionnelle sont liées à la transformation de 

l’organisation du travail – ce qui implique une analyse des rapports de production –, et aux 

transformations des situations par rapport l’emploi – ce qui nécessite une analyse du degré 

de protection des salariés face aux aléas du marché. Elle [l’analyse] s’attache à approfondir 

la relation entre ces évolutions structurelles et les expériences vécues des salariés en prenant 

ainsi en compte la double dimension objective et subjective de l’intégration professionnelle. 

Le rapport au travail et le rapport à l’emploi [doivent être] analysés en fonction des 

contraintes objectives auxquelles les individus sont confrontés, mais aussi en fonction du sens 

qu’ils donnent à leurs expériences » 358. De même, nous suivons le point de vue de Michel 

Gollac et Serge Volkoff lorsqu’ils affirment qu’« envisager simultanément les 

réorganisations du travail et les transformations de l’emploi permet par exemple de voir en 

                                                 
356 Frédéric de Coninck, « Crise de la rationalité industrielle et transformations de la prescription. Une étude de 
cas », op. cit., p. 84.  
357 Ibid., pp. 84-85.  
358 Serge Paugam, Le salarié de la précarité. Les nouvelles formes de l’intégration professionnelle, Paris, P.U.F., 
Coll. « Le Lien social », 2000, pp. 18-19. 
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quoi les normes ISO rompent avec le taylorisme en même temps qu’elles l’étendent »359. Nous 

voyons bien là l’intérêt de recouper une analyse des organisations de travail et de la 

production, intégrant l’observation fine de l’activité dans les centres courrier de La Poste, 

avec l’étude des trajectoires socioprofessionnelles des facteurs.  

Par ailleurs, nous avons relevé que le changement technique et, plus largement, les 

transformations organisationnelles, affectent le métier et ses modes d’acquisition et de 

transmission. Comme l’affirme Michèle Descolonges : « Le changement technique affecte un 

métier, car il conduit à un déplacement du moment de la technique spécifique (de l’œuvre) et 

à un redécoupage des interventions dans le processus »360. Le changement technique apparaît 

alors bien souvent aux yeux des opérateurs comme une « prédation » ou une captation des 

savoir-faire, comme une atteinte à l’autonomie et au métier, d’où le développement d’une 

logique corporatiste et d’« idéologies défensives de métier ». Le métier est classiquement 

remis en question lors de ces changements organisationnels et technologiques (e.g. des phases 

d’automatisation), comme l’enseignent les travaux de sociologie du travail explorés en amont. 

Nous verrons ce qui se produit dans le cas d’une automatisation d’une partie des travaux de tri 

jusque-là dévolus aux agents affectés à la distribution du courrier. Opposent-ils de la 

résistance ? Comment vivent-ils ces changements ? Les nouvelles organisations de travail et 

l’imposition de nouvelles normes de production phagocytent-elles le métier de facteur ? 

Assiste-t-on à une industrialisation du métier ? Parviennent-ils à conserver leur autonomie, 

importante pour une activité placée en bas de la hiérarchie administrative comme nous l’avons 

relevé ? Et s’ils détiennent toujours une marge de manœuvre, s’agit-il d’une autonomie 

procédurale, d’une autonomie de contrôle du travail délibérée de la part des directions ? 

Comment les agents font-ils alors pour s’aménager des espaces de régulation et d’organisation 

de leur propre travail ?  

Notre recherche s’inscrit dans le cadre du débat sur les modèles d’organisation, dont 

nous avons restitué plus haut les principales positions. Nous souhaitons y apporter notre 

contribution, d’autant que la réflexion sur les nouveaux systèmes productifs pose en creux 

celle du devenir du « lien social », de la coopération entre agents et du devenir des collectifs 

de travail dans les services de tri et de distribution du courrier. Peut-on repérer, dans les 

services de distribution de La Poste, un modèle d’organisation dominant ? Comment qualifier 

l’organisation du travail ? Trouve-t-on dans les établissements de courrier des éléments de la 

bureaucratie, de formes tayloriennes ou post-tayloriennes du travail ? Comment se 

                                                 
359 Michel Gollac, Serge Volkoff, « Citius, altius, fortius. L’intensification du travail », op. cit., p. 64.  
360 Michèle Descolonges, Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., p. 248. 
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transforment le métier et les identités professionnelles des facteurs par le truchement des 

organisations productives ? Ainsi, la question centrale qui anime ce travail peut se résumer 

comme suit : quels sont les effets des nouvelles organisations du travail mises en place dans 

les services de distribution du courrier depuis les années 1990 et, encore plus singulièrement, 

depuis le début des années 2000, sur le travail quotidien de distribution du courrier et sur le 

groupe professionnel des facteurs ? De même, une autre question nous préoccupera de bout en 

bout de cette recherche : comment sont conciliés au quotidien les impératifs de qualité et de 

réduction drastique des coûts, alors que la rationalisation industrielle est aussi source d’une 

grande vulnérabilité organisationnelle ?   

Nous faisons l’hypothèse suivante : on trouve dans les centres courrier des formes de 

taylorisme modéré361. En effet, on retrouve quelques-uns des préceptes tayloriens. La division 

verticale du travail entre conception et exécution s’accroît avec la mise en place – nous le 

verrons – de vérificateurs de tournée spécialisés et non plus d’anciens facteurs ayant en 

charge d’évaluer et de configurer les tournées. La décomposition des tâches s’amplifie avec 

une évaluation plus resserrée des temps de parcours et des temps de distribution propre à 

chaque pli. Une parcellisation des tâches est mise progressivement en place avec des facteurs 

spécialisés sur certaines tournées, certains horaires, certains produits, d’autres sur des activités 

de tri ou de bureau. Cela conduit à une spécialisation des facteurs. Parallèlement, 

l’intensification du travail résulte d’une augmentation des cadences de tri et de distribution 

permise par la mécanisation d’une partie croissante du tri. La mécanisation ôte une partie de 

la visibilité des agents sur le cycle de distribution. De même, le contrôle des cadences de 

travail par la hiérarchie est renforcé avec la création de la fonction de « facteur de secteur ». 

L’instauration de nouvelles normes de mesure des tournées, de nouvelles normes 

d’appréciation de la qualité du travail de distribution du courrier et l’accélération des cadences 

s’effectuent simultanément au nom de l’impératif d’exigence et de délais fixé par le client. 

Enfin, la formation, comme dans le fordisme, tend à être réduite à sa plus simple expression. 

Les temps consacrés à la formation sont largement rognés. De fait, l’organisation réduit les 

possibilités d’apprentissage. Ainsi, en dépit de la rhétorique managériale autour du service au 

client, l’organisation de la distribution mise en place tend à « tayloriser » partiellement le 

travail des facteurs. D’ailleurs, comme le dit Jean-Marc Weller, « à elle seule, la fiction de 

"service" n’est d’aucune aide pour résoudre les épreuves auxquelles les agents sont 

ordinairement confrontés. Le malaise des agents publics apparaît dès lors, indissociable des 

                                                 
361 Si l’on considère que, dans une acception plus large, le taylorisme finit par désigner toute forme de 
rationalisation du travail ou d’organisation scientifique du travail au XXème siècle. 
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troubles qu’ils rencontrent, et plus largement de l’organisation concrète des activités »362. 

Nous souscrivons tout à fait à un tel point de vue.  

Nous faisons également l’hypothèse d’une déqualification partielle du travail des 

facteurs due à une forte rationalisation industrielle et gestionnaire du travail. 

L’industrialisation du travail des facteurs entraîne un déni de reconnaissance par 

l’organisation des compétences relationnelles mises en œuvre dans l’exercice du métier, c’est-

à-dire d’une part importante de leur « professionnalisme ». Une telle situation se retrouve 

également chez les infirmières. En dépit de la rhétorique managériale dominante, l’accent 

tend, dans l’organisation du travail des facteurs, à être mis sur la dimension industrielle, c’est-

à-dire sur l’exécution et la standardisation des procédures de remise du courrier et ce, au 

détriment des interactions et des contacts directs avec les usagers et les clients, ce que Jean 

Gadrey désigne comme « l’industrialisation des services professionnels » ou encore par 

« l’industrialisation des services »363. Elle se caractérise par un accroissement de la 

standardisation des biens et des services, des procédés de travail (mesure de temps de 

parcours standard en dépit de la singularité de chaque tournée), des tâches et de leur contrôle 

au moment même où l’automatisation d’une part croissante des tâches de tri pourrait libérer 

les agents de la partie la plus répétitive, la moins valorisante et la plus contraignante de leur 

activité. Or, il semble que la performance soit évaluée à partir de la productivité et de la 

quantification (recherche de gains de productivité et de réduction des coûts) et non de la 

fonction d’expertise et de service. L’organisation tend, en ce sens, vers une « bureaucratie 

professionnelle » dans laquelle l’évaluation du travail est axée dans les faits sur des critères 

quantitatifs. Nous nous demanderons ainsi à quel prix les facteurs peuvent conserver la 

dimension relationnelle dans leurs activités, dimension pour eux constitutive de leur métier et 

qui les écartent de la simple fonction ou du rôle de « distributeur de papier ». Quelles sont 

leurs capacités de résistance face à une organisation du travail qui tend à laminer ces 

compétences relationnelles ? La rationalisation du travail de type industriel entraîne 

progressivement, à notre sens, une déqualification professionnelle du travail. En effet, nous 

pensons que La Poste est en train de mettre progressivement en place des formes 

d’organisation du travail qui tendent à appauvrir le métier de facteur, à le fragmenter, à le 

segmenter dans son exercice en fonctions différenciées de distribution, le métier connaissant 

alors une érosion au profit d’un retranchement sur l’emploi. L’introduction de nouvelles 
                                                 
362 Jean-Marc Weller, L’Etat au guichet. Sociologie cognitive du travail et modernisation administrative des 
services publics, op. cit., p. 241.  
363 Jean Gadrey, « La modernisation des services professionnels. Rationalisation industrielle ou rationalisation 
professionnelle », Revue française de sociologie, XXXV, avril-juin 1994, pp. 163-195.  
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formes managériales accompagne ce processus de long terme qui est d’autant renforcé que le 

groupe professionnel des facteurs est  déstabilisé et fragilisé de l’intérieur et ne parvient plus à 

offrir les ressources nécessaires individuellement. Comme l’affirme Norbert Alter : « La 

constance du mouvement limite considérablement les possibilités collectives de se référer à 

une règle, une norme ou une coutume. […] L’ensemble apparaît finalement bien comme une 

sorte de désordre généralisé »364. Chaque facteur est ainsi renvoyé davantage à lui-même 

pour élaborer des solutions face aux problèmes rencontrés au quotidien dans l’activité, le 

collectif ne parvenant plus aussi efficacement à assurer sa fonction de régulation et à 

intercéder entre chaque agent et l’organisation. L’agencement général de la distribution et les 

organisations locales du travail déstabilisent la construction collective de repères et de sens au 

travail. Nous soutenons ainsi que le terme de « facteur » tend, de plus en plus, à ne désigner 

que le plus petit dénominateur commun des agents affectés à la distribution du courrier dans 

les centres urbains, d’autant que le collectif perd progressivement de sa consistance. Nous 

observons un mouvement de délitement du métier et un isolement croissant des facteurs.  

Conclusion  

Notre travail s’articule donc autour de la lancinante question de la « modernisation » 

du service public postal et de ses répercussions de bout en bout de la hiérarchie, en prenant en 

compte les injonctions auxquelles sont soumises les directions de La poste et le 

renouvellement du travail d’organisation des managers jusqu’au travail réalisé au quotidien 

par les facteurs. C’est en articulant, dans une démarche de compréhension croisée, 

l’exploration des nouvelles formes d’organisation du travail mises en place dans les services 

de distribution du courrier, le renouvellement des trajectoires socioprofessionnelles des 

facteurs et la transformation de leur univers historique de métier que l’on peut parvenir à 

saisir des formes de renouvellement identitaire à l’œuvre et les incidences qui en découlent 

sur les modes de coopération et les collectifs de travail. Nous nous intéressons ainsi dans le 

cadre de cette recherche aux déplacements provoqués par la « modernisation » sur l’ensemble 

de la chaîne qui va de l’organisation à l’appartenance au métier. Il nous semble que c’est là ce 

qui fait l’originalité de notre démarche.  

                                                 
364 Norbert Alter, L’innovation ordinaire, op. cit., p. 201.  
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Tableau n° 1 : Présentation synthétique du cadre d’analyse théorique retenu   

 
Champs d’analyse 

 
Objets étudiés / Champs d’observation 

 
 

 

Organisation du travail 

et de la production 

 

- Dispositifs organisationnels 

- Règles de travail et normes de production  

- Evolution des conditions de travail (intensification, autonomie dans le 

travail…)  

- Gestion de la main-d’œuvre (modalités de recrutement, modes 

d’évaluation…) 

  

 

Métier  

- Régulation interne autonome 

- Groupe professionnel  

- Rapports aux pairs / collectifs de travail  

- Qualifications professionnelles 

- Processus sociaux d’apprentissage et transmission des savoirs et des 

savoir-faire 

 

Identités et Trajectoires 

socioprofessionnelles 

- Socialisation professionnelle antérieure 

- Profils des « anciens » et des nouvelles recrues 

- Modes de différenciation culturelle et identitaire  

- Transformation des collectifs de travail  

 

II – Notre perspective méthodologique  

 Cette partie vise à restituer la perspective d’enquête adoptée au cours de la recherche 

et à exposer nos méthodes d’enquête de terrain. Le protocole d’enquête s’est dessiné 

progressivement, par à-coups, au gré des opportunités et en fonction des refus. Il résulte 

davantage d’une élaboration progressive que d’un programme défini et conçu a priori. Il rend 

compte également de notre présence prolongée sur le terrain et de notre ambition de croiser 

les méthodes d’enquête et le point de vue des acteurs de différents niveaux hiérarchiques sur 

un même objet pour mieux le saisir. Nous souhaitons relater ici les apports, mais aussi les 

impasses et les écueils de notre démarche d’enquête de terrain365.   

                                                 
365  Nous suivons le précepte de Georges Devereux lorsqu’il affirme qu’il faut « traiter la difficulté en elle-même 
comme une donnée fondamentale qu’il faut non pas éluder mais exploiter au maximum – non pour l’expliquer 
elle-même, mais pour y chercher une explicitation des données apparemment plus simples », Georges Devereux, 
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II. 1 – Notre démarche de recherche  

II. 1. 1 – Une sociologie empirique 

Dans notre démarche empirique, le processus de théorisation s’appuie sur la traduction 

progressive des paroles ordinaires en catégories analytiques. Notre souci est de rendre compte 

des expériences des acteurs, ce qui nous conduit à rejeter les systèmes théoriques fermés et 

formels, même s’ils sont produits inductivement. Notre recherche ne se propose pas de partir 

d’hypothèses fondées à partir d’un cadre théorique précis. Nous nous inspirons à ce titre des 

principes de la Grounded Theory, c’est-à-dire de la théorie qui part du terrain, développés par 

Barney Glaser et Anselm Strauss et résumés par Claude Dubar et Didier Demazière : « C’est 

le propre de toute démarche inductive de ne pas présupposer une théorie qui serait ensuite 

vérifiée sur tel ou tel terrain, au moyen de telles ou telles données. Les données constituent le 

point de départ, la matière première de la théorie, mais comment les recueille-t-on ? Pas 

n’importe comment et surtout pas sans point de vue sur les "réalités" étudiées (les conduites 

humaines). S’il faut refuser une théorie préconçue […] il faut avoir une perspective 

sociologique générale […] un "champ de problèmes", un ensemble de questions et de 

réponses possibles ouvertes, une sensibilité théorique […] sans laquelle on risque tout 

simplement de "ne rien voir", de ne rien recueillir qui soit "théorisable". C’est là que réside 

ce que l’on appelle généralement, en France, une problématique de recherche… »366. Suivant 

les principes caractéristiques de la Grounded Theory, nous préférons les théorisations 

précaires, provisoires, sujettes à réinterprétation. C’est la démarche que nous avons suivie et 

qui a guidé notre questionnement. Par ailleurs, les tentatives de théorisation sont enracinées et 

donnent ainsi un rôle prépondérant aux situations de terrain. Notre recherche relève ainsi de 

l’exploration théorique inductive préconisée aussi par le courant de l’interactionnisme 

symbolique367.  

Par ailleurs, nous retiendrons également la perspective du « constructivisme social » 

défini par Philippe Corcuff, lequel consiste à dépasser les dichotomies classiques qui hantent 

les sciences sociales depuis la fameuse « querelle des méthodes ». La perspective du 

constructivisme social invite à « sortir des antinomies classiques (comme matériel/idéel, 

                                                                                                                                                         
De l’angoisse à la méthode dans les sciences du comportement, Paris, Aubier, 1967, 1980 pour la trad. française, 
p. 17.  
366 Didier Demazière, Claude Dubar, Analyser les entretiens biographiques. L’exemple des récits d’insertion, 
Paris, Nathan, Coll. « Essais & Recherches », 1997, pp. 51-52.  
367 Pour une présentation de cette tradition, voir Jean-Manuel de Queiroz, Marek Ziołkowski, L’interactionnisme 
symbolique, Presses Universitaires de Rennes, Coll. « Didact Sociologie », 1997, 140 p.  
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objectif/subjectif, collectif/individuel ou macro/micro) »368. Pour comprendre le groupe 

professionnel des facteurs, ses dynamiques de renouvellement et les transformations propres à 

l’exercice de leur activité, il nous faut articuler des perspectives macrosociologiques et 

microsociologiques. Nous nous inscrivons dans la tradition de la sociologie compréhensive 

wébérienne. Elle vise la compréhension des phénomènes sociaux. Dans cette approche, nous 

considérons que la description constitue un moment fondamental. Tout au long de cette 

recherche, une large place sera laissée à la description ainsi qu’aux extraits d’entretiens. C’est 

seulement cette approche qui, selon nous, permet de percevoir le changement et de bien 

comprendre les choses. Nous appréhendons le changement dans la perspective dessinée par 

Georges Balandier lorsqu’il affirme que « Les sociétés ne sont jamais ce qu’elles paraissent 

être ou ce qu’elles prétendent être, elles s’expriment au moins à deux niveaux : l’un 

superficiel, présente les structures officielles, l’autre profond, assure l’accès aux rapports 

réels les plus fondamentaux et aux pratiques révélatrices de la dynamique du système 

social »369. Notre approche descriptive s’applique ainsi à suivre les facteurs au fil de leur 

activité de travail pour saisir les interactions avec la hiérarchie, avec les collègues de travail et 

avec les destinataires du courrier au cours de leur tournée.  

II. 1. 2 – Une sociologie de l’atelier et des lieux d’exécution 

L’approche retenue dans le cadre de cette recherche se situe dans la trame des travaux 

de la sociologie du travail stricto sensu, celle qui s’intéresse au travail industriel dans les 

ateliers, c’est-à-dire à l’organisation du travail dans les bureaux et les ateliers, au travail 

concret, au contenu réel du travail d’exécution, aux tâches, aux qualifications et à la vie des 

collectifs de travailleurs. Notre recherche n’est rien d’autre qu’une incursion dans le monde 

du travail concret. Elle s’intéresse au contenu de l’activité des facteurs, à l’organisation du 

travail et de la production, aux conditions de travail et aux nouveaux modes de management. 

Dans cette optique, nous sommes partis de l’investigation des établissements de distribution 

du courrier où travaillent les facteurs. D’un point de vue méthodologique, notre perspective 

suit celle préconisée par Gwenaële Rot lorsqu’elle mentionne que : « L’atelier constitue un 

prisme privilégié pour comprendre le fonctionnement d’un système productif et saisir les 

multiples dimensions d’un processus de rationalisation complexe. […] Il s’agit bien là du lieu 

où se cristallisent un grand nombre d’enjeux sociaux, où débouchent directement ou 

indirectement toutes les initiatives managériales, où il est possible de voir se dérouler et se 
                                                 
368 Philippe Corcuff, Les nouvelles sociologies, op. cit., p. 6. 
369 Georges Balandier, Sens et puissance. Les dynamiques sociales, Paris, P.U.F, Coll. « Quadrige », 1971,     
3ème éd., 1986, p. 7.  
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structurer les projets rationalisateurs mais aussi se révéler leurs fragilités »370. Et l’auteur 

d’ajouter « l’atelier demeure un point focal de cristallisation et de mise en évidence de toute 

la complexité des organisations ainsi rationalisées. Dès lors, un retour sur l’atelier constitue 

une nécessité si l’on veut comprendre les mutations (leur configuration et les résistances dont 

elles font l’objet) qui traversent les systèmes productifs dans leur globalité. Car c’est 

justement l’intégration croissante des différentes composantes des systèmes productifs qui 

renforce la dépendance de ces derniers vis-à-vis de cet ultime maillon. A la fois point 

d’achoppement possible des décisions amont, chambre noire où se révèlent aussi les limites 

de la rationalisation, tout laisse à penser qu’il s’agit bien là de l’endroit où se cristallisent un 

grand nombre d’enjeux socio-organisationnels qui méritent, à ce titre, une attention toute 

particulière »371. Nous avons complété cette « sociologie des lieux d’exécution » avec une 

« sociologie de l’action managériale ». Le primat a ainsi été accordé à l’analyse des situations 

de travail sans négliger pour autant le point de vue des acteurs en charge des changements 

dans l’entreprise.  

II. 2 – Méthodes d’enquête, présentation des terrains et déroulement de l’enquête  

« Les enquêtes qui décrivent minutieusement les débâcles 

sont souvent plus riches d’enseignements que celles qui 

laissent à penser que tout a fonctionné pour le mieux. 

Rien ne doit plus inciter à la méfiance que les aventures 

réussies ».  

 

Eric Chauvier, Anthropologie, Paris, Ed. Allia, 2006,     

p. 73.  

 

La méthode de recueil des données de terrain retenue dans ce travail associe trois 

techniques d’enquête : l’observation ethnographique in situ dans la durée avec un recueil 

systématique de notes consignées dans des carnets de terrain, des entretiens semi-directifs 

approfondis et l’observation que nous pouvons qualifiée de semi-participante. Ces trois 

techniques d’enquête ont été mêlées tout au long du travail d’investigation372. L’angle 

                                                 
370 Gwenaële Rot, Sociologie de l’atelier. Renault, le travail ouvrier et le sociologue, op. cit., p. 79.  
371 Gwenaële Rot, « Nouvelles formes d’organisation du travail industriel et modèles productifs », Sociologie du 
travail, numéro spécial « Sociologie du travail : quarante ans après », 2001, pp. 79-98.  
372 Notre démarche d’enquête de terrain s’appuie principalement sur la lecture de deux guides désormais 
classiques, celui de Stéphane Beaud, Florence Weber, Guide de l’enquête de terrain : produire et analyser des 
données ethnographiques, Paris, La Découverte, Coll. « Guides Repères », 1997, 327 p., et celui de Howard S. 
Becker, Les Ficelles du métier. Comment conduire sa recherche en sciences sociales, Paris, La Découverte, Coll. 
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d’approche retenu nécessitait en effet d’associer aux démarches classiques de la sociologie 

qualitative (l’entretien semi-directif de recherche) une part importante d’investigations de 

type ethnographique373 telles que l’observation participante afin de saisir les ressorts des 

formes locales de configurations du travail. Seule une investigation de terrain approfondie 

dans la durée pouvait nous permettre d’atteindre une compréhension fine des nouvelles 

formes d’organisation du travail, des pratiques professionnelles et des identités sociales. C’est 

le croisement des méthodes d’enquête qui nous a permis d’être à la fois attentif aux discours 

stratégiques de la direction, aux prescriptions managériales, aux nouvelles formes 

d’organisation du travail et à leur mise en œuvre effective dans les centres courrier de La 

Poste. Nous avons ainsi pu croiser des sources d’informations multiples et des matériaux 

divers (analyse documentaire, entretiens avec les directions et avec les agents, discussions 

informelles, temps d’observation…) et confronter les points de vue. Notre attention s’est 

ensuite focalisée sur les impacts des transformations à l’œuvre dans le travail des agents.  

II. 2. 1 – De la nécessité d’adapter et de bricoler le protocole d’enquête  

 Le protocole d’enquête s’est bâti au fur et à mesure des péripéties que nous avons 

rencontrées. Il n’aurait pas pu en être autrement. En effet, de par notre expérience de 

recherche374, nous savions que s’il est possible de définir a priori des techniques d’enquête, 

ces dernières sont sans cesse à revoir et à adapter non seulement face aux embûches que 

rencontre l’enquêteur mais également face aux conditions particulières de chaque terrain et 

notamment aux contraintes spatio-temporelles de nos interlocuteurs.  

La réalisation d’entretiens auprès des facteurs pose problème pour diverses raisons. Il 

s’avère en effet difficile d’immobiliser une heure et demie durant un facteur pour la 

réalisation d’un entretien au cours de sa journée de travail. Il est malaisé d’interrompre les 

                                                                                                                                                         
« Guides Repères », 2002, 352 p. La lecture de ces deux guides, loin du formalisme scolaire des manuels, est 
venue compléter celle du livre d’Alain Blanchet et Anne Gotman, L’enquête et ses méthodes : l’entretien, [Paris, 
Nathan, Coll. « 128 », 1992, 125 p.], dont nous nous servons depuis notre première année en D.E.U.G. de 
sciences sociales.  
373 C’est la démarche qu’ont suivi, entre autres, Jean Peneff, L’hôpital en urgence, Paris, Métailié, 1992, 257 p.; 
Nicolas Dodier, Les hommes et les machines. La conscience collective dans les sociétés technicisées, op. cit. ; 
Gwenaële Rot, Les usines Renault à l’épreuve de leur modernisation. Contribution à une sociologie de l’atelier, 
thèse de doctorat de sociologie, cycle supérieur de sociologie, I.E.P. de Paris, 2000 ; Nicolas Hatzfeld, 
Organiser, produire, éprouver. Histoire et présent de l’usine de carrosserie de Peugeot à Sochaux, 1948-1996, 
thèse de doctorat d’histoire, E.H.E.S.S., 2000. 
374 Nous avons participé durant trois ans, au sein du L.A.R.E.S., laboratoire de recherche en sociologie de 
l’Université de Rennes II, à de nombreuses recherches collectives (le rôle des sapeurs-pompiers volontaires, 
l’appropriation de l’espace des quartiers de l’agglomération rennaise par les jeunes, la pratique du scooter chez 
les jeunes, les pratiques sportives en dehors des clubs en milieu urbain – objet de notre mémoire de maîtrise et de 
D.E.A. –, la contribution des associations au maintien du lien social, les politiques de requalification urbaine…), 
entre 1998 et 2000.  
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facteurs dans leur activité du fait de l’enchaînement des tâches, du changement de lieu de 

travail et de l’intensité même du travail. De même, il est bien difficile de réaliser 

systématiquement des entretiens au retour de leur tournée, l’heure matinale d’embauche 

diminuant les chances de mobilisation des facteurs. Nous avons contourné ce problème 

apparent en en faisant un atout. Ainsi, nous avons fait de nécessité vertu et nous sommes 

adaptés aux rythmes et aux scansions imposés par l’activité en nous greffant sur l’organisation 

de leur travail. Les entretiens avec les facteurs se sont déroulés, le plus souvent, de part les 

contraintes qu’imposent leurs activités de tri et de distribution, à la fois à l’intérieur de chaque 

centre de distribution durant les travaux préparatoires de tri, à l’extérieur pendant la tournée et 

au retour de la distribution au bureau. Nous les suivions à chaque étape de leur travail, au fil 

de la journée, pour pouvoir effectuer notre travail d’enquête. Cette démarche permettait 

finalement de réaliser des entretiens prolongés et approfondis avec les facteurs tout en captant 

dans le cours des entretiens le flot des interactions tant avec les pairs qu’avec la hiérarchie 

dans le centre postal, mais également avec les usagers-clients au cours de la tournée. 

Finalement, un tel dispositif d’enquête offrait les conditions d’une observation fine des tâches. 

Il permettait de bien saisir le déroulement de la journée de travail des facteurs, de les observer 

à l’intérieur du bureau de poste où la hiérarchie est présente et aussi à l’extérieur où leur 

activité s’effectue en dehors du contrôle hiérarchique et avec les destinataires du courrier 

durant la tournée.  

En début de matinée, nous discutions généralement avec les manutentionnaires, les 

trieurs, les facteurs et les chefs d’équipe lors du « tri général »375 du courrier puis, nous 

débutions un entretien avec un facteur sur son casier de tri, lors de la mise en ordre de sa 

tournée. Lorsque nous quittions l’établissement avec lui, soit nous fixions un petit micro sur le 

panier avant du vélo que nous empruntions pour le suivre soit nous conservions le micro à la 

main dans la voiture afin de poursuivre l’entretien au cours des déplacements successifs de la 

tournée entre les différents points de distribution376. Les séquences enregistrées permettaient 

ainsi de saisir à la fois, au gré des opportunités, des interactions à l’intérieur de 

l’établissement entre facteurs et à l’extérieur, au fil de la tournée, des interactions avec les 

résidents (telles des réactions de satisfaction ou de mécontentements) et des paroles ou des 

                                                 
375 Le tri général constitue la première opération de tri dans un établissement distributeur de courrier qui consiste 
à séparer le courrier par secteur ou par quartier de distribution. Il s’agit d’une opération visant à dissocier le 
courrier par destination selon le numéro attribué à chaque quartier-lettres de l’établissement.  
376 Compte tenu des difficultés d’enregistrement dues au mode de déplacement et aux conditions 
météorologiques souvent difficiles (intempéries, pluie, vent…), nos terrains ayant été effectués au cours de 
l’autonome et de l’hiver, nous profitions parfois des moments où le facteur distribuait une lettre pour répéter ses 
derniers mots prononcés afin de ne rien perdre de la richesse des propos tenus. 
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commentaires spontanés du facteur sur son activité en cours. De même, dans les travées entre 

les différents casiers de tri d’un établissement, nous pouvions être attentifs aux conversations 

entre les facteurs, avec les manutentionnaires et les trieurs et avec la hiérarchie de proximité 

(les facteurs de secteur et les chefs d’équipe). Il en résulte, en outre, un matériau très riche 

pour l’analyse.  

II. 2.  2 – Les embûches rencontrées dans l’étude documentaire  

 Tout au long du travail d’enquête de terrain, nous avons effectué une recension 

systématique de documents autour des projets d’organisation de l’activité des facteurs. Si 

généralement, cette phase dite de « pré-enquête » s’achève rapidement, il n’en a rien été ici. 

La quasi permanence des changements organisationnels imposaient un suivi régulier dans le 

temps. Nous nous sommes ainsi rendus à de nombreuses reprises à la direction du courrier 

pour rencontrer les chargés de projets en cours. Ces allers et retours permettaient de jauger 

leur avancement effectif sur le terrain, les écarts entre discours et pratiques et les effets sur le 

travail des postiers dans les centres courrier, conformément aux préconisations de Danièle 

Linhart au sujet de l’analyse de la « modernisation ».  

 Nous pouvions parfois avoir le sentiment d’être trop insistant et pour cause, obtenir 

certains documents à La Poste relève d’une véritable gageure. Ainsi, nous ne serons jamais en 

mesure d’obtenir certains d’entre eux, comme ceux relatant le nombre exact de tournées et de 

facteurs, la proportion exacte de facteurs fonctionnaires et de facteurs contractuels, etc. 

Certains projets sont cachés à l’observateur extérieur. Pourtant, notre travail avait été sollicité 

par l’entreprise elle-même puisqu’il a été réalisé dans le cadre d’une convention C.I.F.R.E.377. 

Même si durant trois ans, nous avons été « postier », bon nombre de cadres de la direction 

considéraient que certaines réunions n’avaient pas à être ouvertes à des « chercheurs ». 

L’ambiguïté de notre statut posait problème régulièrement. Ainsi, par exemple, notre 

responsable à La Poste s’est-elle fait réprimander par un cadre de la direction parce qu’elle 

nous avait autorisé à assister à une réunion stratégique interne sur l’avenir du métier. Nous 

pourrions multiplier les exemples en ce sens. Nous avons fait preuve de ténacité et avons 

mobilisé des informateurs-relais pour obtenir des documents stratégiques « confidentiels », 

mais parfois en vain. Ce phénomène est classique et a été maintes fois relaté dans des 

recherches en sciences sociales. Les directions de l’entreprise publique préféraient nous 

donner accès à des documents vantant les réussites et les objectifs de qualité plutôt que ceux 
                                                 
377 Ce travail de thèse a bénéficié d’un financement du Groupe La Poste dans le cadre d’une convention 
C.I.F.R.E. (Convention Industrielle de Formation par la Recherche), de novembre 2001 à novembre 2004, 
effectuée au sein de la Mission de la Recherche de La Poste.  
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mentionnant les objectifs de réduction drastique des coûts passant par la réduction du nombre 

de tournées et de facteurs378. Notre position suscitait des réticences et de la méfiance de la part 

de certains acteurs de l’entreprise. Certains distillaient les informations au compte-goutte 

quand d’autres, au contraire, de par leur position dans la hiérarchie avaient tout intérêt à 

divulguer le maximum d’informations379. Nous avons donc multiplié les angles d’approches 

et les contacts avec divers interlocuteurs à tous les échelons de la hiérarchie interne de la 

direction du courrier. Nous avons fait feu de tout bois pour retrouver des traces écrites 

pouvant appuyer, contredire ou nuancer les propos recueillis dans le cadre des entretiens. 

Certains chargés de projet à la direction n’avaient pas toujours connaissance des autres projets 

en cours ou n’avaient pas de contacts avec certains services au sein de la direction et nous 

donnaient plus aisément des renseignements que l’on nous refusait par ailleurs. Nous avons 

donc « joué » de l’ambiguïté de notre position en interne pour obtenir certaines informations.  

L’analyse documentaire s’est articulée à partir de la recension de documents portant à 

la fois sur des projets d’organisation de l’activité des facteurs, sur les règles de ressources 

humaines, sur la mise en place de nouveaux modes de management à tous les niveaux de la 

hiérarchie postale. La recension d’articles de presse faisant écho à des réorganisations en 

cours est venue compléter utilement cette analyse documentaire. Dans nos analyses, nous 

avons ainsi pu croiser les informations contenues dans ces divers documents avec les autres 

matériaux récoltés (observations, entretiens, discussions…). Nous présentons dans le tableau 

ci-dessous les caractéristiques précises des documents consultés et mobilisés au fil de 

l’analyse.  

 L’analyse documentaire et le croisement des sources ont permis de mettre à jour des 

logiques d’action et des tensions à l’œuvre dans le travail d’organisation mais également d’y 

soulever des contradictions et des zones d’ombre. L’enquête de haut en bas de la hiérarchie 

postale dans la durée nous a permis de pénétrer la « boîte noire » de l’organisation.  

                                                 
378 Il en va ainsi des « tournées à découvert » que la direction tait savamment et que nous avons mises à jour sur 
le terrain. Cf. infra le chapitre II dans lequel nous analysons les modes de management à La Poste.  
379 On retrouve ici les logiques et les comportements distincts des « innovateurs » qui assurent « le 
développement de l’entreprise » et ont intérêt à divulguer des informations et des tenants de la règle, les 
« légalistes » qui effectuent « un contrôle social sur les turbulences de l’innovation », mis en avant par les 
travaux de Norbert Alter. Chacun tente de tirer parti des incertitudes et des ressources stratégiques disponibles 
dans l’organisation. Cf. Norbert Alter, « Innovation et organisation : deux légitimités en concurrence », Revue 
française de sociologie, XXXIV, 1993, pp. 175-197 ; Norbert Alter, « La lassitude de l’acteur de l’innovation », 
Sociologie du travail, n° 4, 1993, pp. 447-468.  
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Tableau n° 2 : Les matériaux de l’enquête documentaire380.    

 Sources et documents consultés 

 

Direction de La Poste 

(Siège) 

- Plans stratégiques de l’entreprise (2000-2005) 

- Contrat de plan entre La Poste et l’Etat (pour la période 2003-2007) 

- Rapports d’évaluation du Sénat (en 1997 ; en 2003) 

- Rapport d’activité annuel du Groupe La Poste (1991-2005) 

- Bilan social annuel du Groupe La Poste (1999-2005) 

- « Forum » : le journal mensuel de communication interne à destination 

des postiers (novembre 2001-décembre 2004) 

 

Direction du courrier 

de La Poste 

 

 

Direction de la 

stratégie du courrier 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction de la 

production du courrier 

 

 

 

 

 

 

Direction des 

- Plans stratégiques du courrier dans le contexte européen (1998-2007) 

- Documents de réglementation européenne du courrier (1990 ; 1997) 

- Plans stratégiques annuels et pluri-annuels du courrier (1998-2007) 

- Objectifs stratégiques (qualité de la distribution, économies à réaliser, 

réduction des coûts…) 

- Documents de présentation de l’organisation de la distribution du 

courrier en France (1993 ; 2000 ; 2002 ; 2004) 

- « Courrier Cadres » : la lettre mensuelle d’information à destination des 

cadres du courrier (novembre 2001- décembre 2004) 

- Chiffres clé du courrier (1999-2005) 

- Site intranet de la direction de la stratégie du courrier  

 

- Revues et brochures techniques (machines, équipements…)  

- Bilan de l’expérimentation et du déploiement de nouvelles organisations  

- Bilans de projets d’équipement technique (machines de tri, équipements 

du facteur, signalétique dans les établissements…) 

- Référentiels de la production (normes de tri, mesure du courrier, refonte 

des circuits de distribution, chronométrage des tournées…) 

 

- Brochures « métier » du courrier et guides d’implantation de nouvelles 

fonctions (facteur de secteur…) 

- Bilan RH de déploiement des projets (nouvelles organisations des 

chantiers de tri, charge de travail, machines de tri en établissements…) 

                                                 
380 Une liste exhaustive des documents mobilisés pour la recherche figure dans la bibliographie à la fin de ce 
travail.  
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ressources humaines et 

du management 

- Fiches de poste  

- Règles RH (bulletin officiel des règles RH) 

- Etudes de consultants internes et externes  

- Bilans et évaluations de réorganisations locales  

 

 

Etablissements de 

distribution du 

courrier 

  

- Contrat d’Action et de Progrès annuel (« C.A.P. ») 

- Effectifs (sexe, statut, moyenne d’âge, ancienneté des agents, affectation 

sur les positions de travail et les tournées, etc.) 

- Documents d’organisation interne (équipements, positions de travail, 

nombre de tournées, répartition des tournées, horaires de travail…) 

- Documents des réorganisations locales de la distribution (organisation 

des chantiers de tri, des tournées,  normes de production…)  

 

 

Notre recherche a donc fait l’objet d’un long travail de recueil et d’analyse de données 

issues de ces documents. Nous avons croisé ces données avec celles tirées des entretiens avec 

les acteurs impliqués dans la mise en œuvre de ces projets dans le cadre de la 

« modernisation » de l’entreprise publique.  

II. 2. 3 – Des entretiens auprès des chargés de projet à la direction du courrier de La Poste  

De novembre 2001 à novembre 2002, nous avons réalisé une quinzaine d’entretiens 

auprès des chargés de projets à la direction du courrier381 afin de cerner les réorganisations en 

cours et les enjeux latents de telles réorganisations. Nous avons ensuite, au cours de l’année 

2003, sollicité à nouveau certains chargés de projet pour un second entretien dans le but de 

comprendre les évolutions en cours et les représentations des acteurs sur les changements. A 

la direction du management et des ressources humaines de la direction du courrier, nous avons 

réussi à nouer des liens durables avec un interlocuteur que nous avons rencontré à de 

nombreuses occasions. De même, au siège de La Poste, à la direction de la stratégie, nous 

                                                 
381 A l’intérieur de la direction du courrier de La Poste, nous avons effectué des entretiens auprès de la direction 
de la stratégie, de la direction de la production et de la direction des ressources humaines. Nous avons ainsi 
rencontré deux personnes au service de « veille et études stratégiques », une responsable du « référentiel local de 
la distribution », une responsable du projet de « suivi informatisé des objets », une responsable des ressources 
humaines en charge de « la réglementation de l’attribution des quartiers lettres », un responsable de l’ingénierie 
de la production du courrier, un responsable du « service des matériels et des équipements de la distribution », 
deux responsables de « la mécanisation en centre courrier » chargé du projet « machine de tri en bureau », deux 
responsables des ressources humaines « organisations, métiers et conduite du changement », une responsable du 
projet « politique de l’adresse et du système d’information », le responsable de « l’organisation de la 
distribution », et enfin, nous nous sommes entretenus par téléphone avec deux responsables du « service 
communication du courrier ».  
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avons également rencontré à plusieurs reprises un responsable du département « veille et 

études stratégiques ».   

 En dehors de ces entretiens, nous avons été amenés à rencontrer dans le cadre de 

séminaires internes à la Mission de la Recherche de La Poste de multiples cadres des 

directions. Nous avons mobilisé dans nos analyses les informations glanées dans ces 

différents lieux de l’entreprise.  

II. 2. 4 – Des comités de pilotage et des restitutions de la recherche 

 Au cours des trois années de convention C.I.F.R.E., nous avons effectué de multiples 

restitutions de nos enquêtes et livré annuellement un rapport de nos activités de recherche à la 

direction de La Poste. Nous avons organisé quatre comités de pilotage avec les directions de 

La Poste (directions de la stratégie, des ressources humaines et du courrier). Deux des 

directeurs des établissements investigués ont été associés à cette démarche. Nous avons 

également effectué deux restitutions de notre recherche devant la direction de la stratégie de 

La Poste. Tous ces moments de restitutions ont permis de confronter nos avancées sur le 

terrain et nos résultats provisoires aux points de vue des directions et des acteurs du terrain. 

Les dialogues et les controverses que ces restitutions ont suscitées ont permis de préciser nos 

hypothèses, de dessiner de nouvelles pistes et, en bout de course, de conforter nos résultats de 

recherche. Ils ont ainsi servi d’instance de validation auprès des différents acteurs de la 

branche courrier de l’entreprise.  

Nous avons trouvé lors de ces comités de pilotage et des restitutions successives de la 

recherche des lieux de mise à l’épreuve systématique de nos idées et de nos premières 

hypothèses par rapport aux expériences concrètes, celles notamment des directeurs des 

établissements et de leurs modes de management sur lesquels nos observations portaient. 

C’est une telle démarche qui a guidée la recherche de bout en bout, bénéficiant de notre 

insertion dans l’entreprise. Ainsi que le mentionne Richard Sennett : « une idée doit se frotter 

à l’expérience concrète sous peine de devenir une simple abstraction »382. Nous avons 

appliqué ce précepte méthodologique pour valider ou au contraire réfuter nos hypothèses au 

fur et à mesure.  

Les échanges entre directions et échelons hiérarchiques divers ont fait ressortir les 

débats, ont mis en lumière les controverses et même les clivages qui animent les uns et les 

autres. Les retraductions en cascade que subissent les projets stratégiques, les objectifs de la 

direction et les injonctions managériales au fil des échelons hiérarchiques démontrent la 
                                                 
382 Richard Sennett, Le travail sans qualité. Les conséquences humaines de la flexibilité, op. cit., p. 12.  
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fragilité des organisations en mouvement. Par exemple, les enjeux de qualité de service (ou le 

rôle du client) sont retraduits différemment selon la place que l’on occupe dans l’organisation 

et les moyens dont on dispose. Entre la dimension stratégique du siège et les acteurs de terrain 

devant composer avec des injonctions managériales hétérogènes se dessine toute une gamme 

de positionnements et d’interprétations. Les contradictions et les tensions qu’ont suscitées les 

dialogues au cours des restitutions témoignent de la faiblesse de la rationalité et de la 

cohérence des projets organisationnels383. Si nos restitutions cristallisaient au fond des 

tensions, c’est parce qu’elles mettaient en évidence différentes logiques à l’œuvre selon les 

niveaux de l’entreprise considérés.  

II. 2. 5 – La participation aux travaux intérieurs de tri dans les établissements et les 

entretiens auprès des facteurs 

Lorsqu’en décembre 2001, nous arrivons dans un premier bureau distributeur de 

courrier, le chef d’établissement nous explique d’emblée que les facteurs sont pour le moins 

habitués à voir des observateurs extérieurs, mais que leur présence n’est pas toujours bien 

perçue parce qu’ils ont le sentiment d’être observés par les « gens qui viennent du siège » (J.-

L. Ravel, entretien n° 25). Il nous suggère très vite d’aller de nous-mêmes à la rencontre des 

agents afin de discuter avec eux. Dès notre premier jour d’observation au centre de 

distribution du courrier de Clair-de-Marny, nous demandons à un premier chef d’équipe 

rencontré sur l’un des chantiers de tri s’il est possible de « donner un coup de main » aux 

agents. Nous nous sommes alors retrouvés à trier la presse sous film plastique et des 

publicités adressées, les « Postimpact », plis sur lesquels les numéros des quartiers lettres sont 

imprimés (à l’aide des fichiers adresses que s’échangent La Poste et les grands clients 

émetteurs de courrier). C’est ainsi qu’a débuté sans réellement que nous y portions une 

attention particulière le travail d’observation semi-participante. Ce poste de travail sur lequel 

un néophyte à la distribution peut débuter le « T.G. » (i.e. le tri général du courrier) constituait 

un lieu d’observation directe au cœur de l’activité des facteurs que nous occupions d’une 

heure à une heure et demie par jour. De plus, participer au tri général du courrier, c’était 

s’épargner la gêne de rester immobile en observant benoîtement l’activité, c’était aussi éviter 

de susciter la crainte et la méfiance des agents. Notre participation aux travaux de tri offrait 

ipso facto les possibilités de notre intégration rapide, générait des curiosités de la part des 

agents et fournissait le mobile de discussions et de prises de contact immédiates avec les 

                                                 
383 Cf. Frédéric de Coninck, « Crise de la rationalité industrielle et transformations de la prescription. Une étude 
de cas », op. cit. 
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agents. C’est dans les interstices du travail de tri, qu’à chaque fois, enquêteur et enquêtés, 

nous nous sommes « apprivoisés » mutuellement. Cette observation semi-participante nous a 

permis de nous accoutumer à ce milieu de travail de l’intérieur. Nous suivions en ce sens 

Louis Quéré lorsqu’il affirme avec raison que « le monde social ne peut pas être saisi dans 

une posture d’observation stricte »384. A partir de là, le contact avec les agents permettait de 

les suivre jusque sur leur casier de tri et en tournée. C’est cette même démarche au sein des 

quatre établissements qui nous a guidé et permis d’être rapidement en contact avec les agents 

et de rendre très spontané – parce que nous nous sommes acculturés à l’univers professionnel 

des facteurs – l’accompagnement d’un agent sur son casier de tri lors du « coupage-

piquage »385 du courrier et en tournée à l’extérieur du bureau. La mise en œuvre d’un tel 

protocole d’enquête explique pleinement le tutoiement que l’on retrouve dans les extraits 

d’entretien cités tout au long de l’analyse. Il s’est instauré d’emblée avec les facteurs à leur 

initiative, le vouvoiement aurait été inapproprié parce que créant une distance relationnelle 

qui n’avait plus lieu d’être.  

Nous avons passé trois à quatre semaines dans chacun des quatre établissements dans 

lesquels nous avons enquêté. De notre point de vue, seule une longue immersion, c’est-à-dire 

une période d’observation ininterrompue, permettait de trouver notre place dans 

l’établissement et notre positionnement dans l’enquête, de bâtir une relation sociale maîtrisée 

avec les agents (c’est-à-dire une empathie raisonnée), de croiser les points de vue, de saisir 

l’ambiance collective locale (i.e. les interactions entre les agents et les modes de sociabilités 

professionnelles : entre facteurs, trieurs et manutentionnaires, avec la hiérarchie de proximité 

et avec l’équipe de direction de chaque établissement) et d’instaurer une relation d’écoute 

critique, pour atténuer les effets de notre présence et les distorsions éventuelles dans les 

propos. L’immersion prolongée386 nous permettait d’éviter autant les « détournements 

d’opinion » par l’enquêteur que les détournements de l’enquête par les enquêtés. Pour étudier 

sérieusement les facteurs, il faut être d’une façon ou d’une autre « partie prenante » de son 

objet avant de s’en distancier. La méthode de l’observation semi-participante présentait 

                                                 
384 Louis Quéré, « Le sociologue et le touriste », entretien réalisé par Jacques Hoarau, Espaces Temps, n° 49-50, 
1992, p. 60.  
385 Le coupage et le piquage du courrier sont deux opérations successives de tri du courrier qui consistent à trier 
le courrier dans l’ordre de distribution des plis par voie et par numéro de distribution sur la voie.  
386 Notre travail laisse délibérément une large place aux descriptions des observations de terrain effectuées parce 
qu’elles permettent d’appuyer le propos, de consolider nos démonstrations et d’enrichir nos analyses. Notre 
analyse d’ensemble tient en la multiplication de petites démonstrations. Le lecteur trouvera au cours de l’analyse 
des encarts d’observation de tel ou tel aspect de l’activité. De même, c’est l’immersion prolongée et le suivi des 
facteurs en tournée qui nous ont permis de dresser des portraits permettant à chaque fois d’éclairer tel ou tel 
aspect du métier, ce que nous nommons la méthode des portraits.   
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l’avantage de pouvoir approfondir de façon constante les résultats par d’éventuelles 

investigations complémentaires. C’est ce qui, nous semble-t-il, donne de la force à nos 

démonstrations. Comme l’écrit Jean Peneff, à propos de l’observation participante : « le 

champ de la preuve est immense et le temps de la vérification allongé »387. De plus, 

l’observation semi-participante permettait d’appréhender des pratiques quasi invisibles aux 

yeux des clients ou d’un quelconque observateur, mais aussi de saisir des interactions, dans le 

cours de la tournée, entre les clients et les facteurs, dont nous rendrons compte au cours de 

l’analyse.  

 Les entretiens et les observations de terrain se sont déroulés sur quatre sites depuis la 

fin de l’année 2001 jusqu’à la fin de l’année 2003. Sur chacun des sites, nous avons 

systématiquement interrogé des facteurs (des rouleurs et des titulaires de leur tournée, des 

contractuels et des fonctionnaires), des agents trieurs, des manutentionnaires, des agents de 

cabine388, des facteurs de secteur, des chefs d’équipe, le gestionnaire courrier-colis, le cadre et 

le directeur d’établissement. Nous nous entretenions systématiquement deux fois avec chacun 

des cadres et des directeurs des centres courrier, à l’arrivée au sein de l’établissement et au 

sortir de notre terrain afin de cerner d’éventuelles inflexions en cours et de confronter nos 

observations à leurs témoignages. Au cours des entretiens, nous avons régulièrement fait 

dialoguer les points de vue entre eux. Par exemple, nous avons interrogé les facteurs sur le 

travail des chefs d’équipe et les manutentionnaires, les trieurs, les chefs d’équipe et les 

directeurs d’établissement sur l’activité des facteurs, afin de comprendre les représentations 

des uns et des autres autour du métier de facteur. L’objectif de notre méthode d’enquête était 

ainsi de croiser différentes techniques afin de voir l’activité de travail sous ses différents 

aspects (travail individuel et collectif, travail d’encadrement de proximité, travail 

d’organisation, etc.).  

Nous avons essayé, comme le dit Pierre Bourdieu, « d’instaurer une relation d’écoute 

active et méthodique, aussi éloignée du pur laisser-faire de l’entretien non-directif que du 

questionnaire »389, tout en sachant que cette position est difficile à tenir. Nous avons toujours 

                                                 
387 Jean Peneff, « Les débuts de l’observation participante ou les premiers sociologues en usine », Sociologie du 
travail, n° 1, 1996, p. 34. 
388 La « cabine » désigne la pièce où sont effectuées les préparations du courrier dit « spécial ». L’agent de 
cabine prépare, pour chaque facteur, les bordereaux de remise des lettres recommandées contre signature qu’il 
« flashe » à l’aide d’un scanner ou saisit informatiquement. Il prépare les mandats, effectue les opérations de 
retrait d’argent en espèces pour les particuliers – opérations toutefois devenues plus rares aujourd’hui – et gère 
également les commandes de timbres pour les usagers. 
389 Pierre Bourdieu, « Comprendre », in Pierre Bourdieu (sous la dir. de), La misère du monde, Paris, Ed. du 
Seuil, Coll. « Libre examen. Documents », 1993, p. 906. Nous avons fait nôtre, autant que possible, le précepte 
de Spinoza que reprend P. Bourdieu dans cet ouvrage : « ne pas rire, ne pas déplorer, ne pas détester mais 
comprendre ».  
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été attentif à ne pas induire ou susciter la parole que nous pouvions souhaiter recueillir, à 

inclure l’hétérogénéité des représentations des interviewés dans l’analyse et à éviter les 

« détournements d’opinion »390.  

Nous avons relevé chez de très nombreux facteurs un véritable « bonheur 

d’expression » et une « intensité expressive »391 au cours des entretiens. Les facteurs 

appréciaient que l’on s’intéresse à eux et aimaient parler de leur travail. Nous ajouterons que 

ce bonheur d’expression des enquêtés a d’emblée trouvé son équivalent chez l’enquêteur.  

II. 2. 6 – Les suivis ethnographiques des tournées de distribution 

Les observations semi-participantes réalisées à l’intérieur des établissements 

constituaient concomitamment un apprentissage, certes modeste et fortuit, de l’exercice du 

métier de facteur, ce qui permettait de mieux le décrypter et d’en comprendre tout à la fois les 

mécanismes et les difficultés qui résistent parfois aux paroles. L’utilité de ce dispositif 

méthodologique qui s’est installé progressivement au fil de l’enquête à l’intérieur des centres 

postaux s’est révélée, bien vite, transposable à l’extérieur en tournée. En effet, s’il était 

embarrassant pour l’observateur extérieur de ne pas prendre part aux différents travaux de tri, 

il en allait de même lors de la distribution du courrier à l’extérieur du bureau, et de façon 

encore plus avérée avec les jeunes recrues que nous avons pu rencontrer au cours de nos 

investigations. Certains jeunes facteurs peu formés se retrouvaient de facto à faire sur le tas un 

apprentissage d’autant plus douloureux qu’ils étaient d’emblée confrontés au regard extérieur 

de l’observateur. Notre première participation aux travaux de distribution du courrier s’est 

ainsi déroulée spontanément avec un jeune facteur qui réalisait seul et pour la première fois 

une tournée « sans doublure », c’est-à-dire sans l’accompagnement d’un facteur aguerri. Cette 

participation à l’activité de distribution du courrier allait d’autant plus de soi que ce jour-là, 

nous étions vêtus d’un habit de facteur qu’un chef d’équipe nous avait prêté pour sortir du 

bureau en raison d’une pluie battante. Nous avons ainsi souvent prêté main forte aux 

nouveaux facteurs que nous accompagnions. Les anciens, quant à eux, refusaient le plus 

souvent aimablement notre aide ou ne nous sollicitaient que de temps à autre au cours de leur 

distribution.  

Nous avons ainsi suivi près d’une trentaine de facteurs au cours de leurs travaux 

préparatoires de tri et au cours de leur tournée. Le dispositif d’enquête mis en œuvre a permis 

                                                 
390 Ibid., p. 918.  
391 Ibid., p. 915.  
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de réaliser des entretiens longs et approfondis (en moyenne 2h30 à 3h00)392, en dépit des 

coupures inhérentes aux déplacements dans l’activité, dont il fallait s’accommoder, sur le 

poste de travail à la fois au cours des travaux de tri et de la tournée.  

Durant les deux premiers jours d’enquête, à l’exception du premier site, nous n’avons 

pas effectué d’accompagnements en tournée avec un facteur, afin de nous familiariser avec 

l’organisation locale de chaque établissement et d’effectuer des entretiens avec le directeur et 

le(s) cadre(s) de l’établissement. D’autres jours, nous avons focalisé plus précisément nos 

observations sur le travail des manutentionnaires, des trieurs, des facteurs de secteur et des 

chefs d’équipe. Nous restions alors au sein de l’établissement pour réaliser des entretiens avec 

ces agents en dehors du brouhaha matinal, après le départ des facteurs en tournée. Nous 

discutions longuement avec les chefs d’équipe dans leur bureau. Lors de ces journées 

d’observation, nous disposions ainsi de davantage de temps pour être attentif à l’organisation 

du bureau en lui-même, consulter les panneaux d’affichage, les tracts syndicaux, les 

documents internes de l’organisation locale de chaque établissement, nous pencher sur les 

fiches de travail de chaque agent, sur les fiches de poste, sur les effectifs ou encore sur 

l’équipement du bureau.  

II. 2. 7 – Des entretiens informels et des rencontres opportunes   

Nous avons également effectué quelques entretiens au retour de tournée, lorsque des 

agents étaient disposés à nous accorder un peu de leur temps personnel en tout début d’après-

midi. Mais il faut aussi préciser qu’au fil des jours et de notre intégration au sein de chaque 

établissement, certains facteurs venaient spontanément vers nous pour discuter. Ces 

rencontres opportunes ont fait l’objet de discussions et d’entretiens informels qui sont venus 

compléter utilement les entretiens approfondis. Nous avons également pu bénéficier de 

nombreuses conversations avec des agents en salle de pause au cours des matinées passées 

dans les établissements. Parfois encore, nous avons été conviés à partager un café ou même 

une galette des rois avec deux ou trois agents. Un facteur, artiste peintre en dehors de son 

travail, nous a également invités au vernissage d’une exposition qu’il organisait dans une 

Maison Pour Tous. Cette soirée nous a permis de retrouver des facteurs de l’établissement et 

de discuter avec eux. De même, dans un autre établissement, une factrice nous a convié à 

déjeuner chez elle au retour de sa tournée en compagnie de deux de ses collègues, ce qui 

constituait une opportunité pour réaliser pendant deux heures un entretien collectif, méthode 

certes peu aisée à manier mais dont nous avions déjà pu expérimenter l’efficacité au cours 
                                                 
392 La grille d’entretien thématique qui nous a servi à interroger les facteurs se trouve en annexe.  
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d’une enquête précédente auprès de jeunes, notamment pour la confrontation de points de vue 

et pour cerner les points de convergence et de divergence. Deux autres jeunes facteurs nous 

ont aussi invités à prendre l’apéritif dans un bar à la fin de leur tournée. Un autre facteur nous 

a sollicités pour le suivre dans une journée de détachement à la section départementale de la 

C.G.T.393.   

II. 2. 8 – Le choix des quatre terrains d’enquête 

Notre recherche s’est cantonnée à l’activité des facteurs en milieu urbain. Nous 

n’avons pas observé l’exercice de l’activité en milieu rural, ce qui limite la portée de nos 

résultats394. Les constats et les analyses effectués ne valent donc que pour le milieu urbain.  

Nous avons réalisé de longues périodes d’observations in situ dont les notes ont été 

systématiquement et quotidiennement consignées dans des cahiers de terrain. Nous avons 

effectué, au-delà des 30 accompagnements ou suivis de tournée impliquant chaque fois cinq à 

six heures passées avec chaque facteur, 70 entretiens (n = 70) et rencontré une centaine 

d’interlocuteurs.  

 Les quatre terrains d’enquête ont été choisis en fonction de leur situation géographique 

pour tenir compte de la diversité du travail, de la taille des établissements (i.e. le nombre de 

tournées), des formes organisationnelles locales, de la forte automatisation du tri du courrier 

et de l’évolution des conditions d’exercice de l’activité. L’idée était de prendre en compte des 

caractéristiques suffisamment hétérogènes pour rendre compte de la diversité de l’activité. 

Chaque terrain est considéré, dans notre perspective de la sociologie du travail, comme un 

atelier de l’entreprise. Deux visites supplémentaires de sites sont venues compléter nos 

investigations395. Ces sites ont été retenus tardivement parce qu’ils expérimentaient de 

nouvelles formes d’organisation du travail des facteurs396. Le site de Courpunan, quatrième et  

                                                 
393 Nous avons ainsi passé une journée complète avec ce facteur. Nous avons également effectué des entretiens 
avec les organisations syndicales. Précisons que l’organisation syndicale majoritaire chez les facteurs aux 
dernières élections professionnelles est la C.G.T.  Nous nous sommes entretenus avec des agents de la C.G.T., de 
la C.F.D.T., de F.O. et de S.U.D. P.T.T., qui sont les principales organisations professionnelles représentées dans 
les services de distribution du courrier à La Poste.  
394 Cependant, nous avons intégré à nos résultats les analyses effectuées par P. Sahuc. Cf. Philippe Sahuc, 
Services et solidarités sociales en milieu rural isolé. Les rôles possibles d’un métier de service public : facteur, 
op. cit. ; Philippe Sahuc, « Facteur rural ou domestique public ? Etre "agent public" en Ariège dans les années 
quatre-vingt-dix », op. cit. 
395 Nous avons effectué une visite à la direction du groupement postal d’Amiens regroupant plusieurs centres 
courrier-colis de la Somme et un centre courrier à Angers (le centre courrier de Saint-Serge les Angers). 
396 Il convient de préciser que nos demandes répétées pour enquêter dans certains centres courrier de l’entreprise 
expérimentant de nouvelles organisations de travail sont restées lettre morte, en dépit de notre insistance. Ce 
refus était justifié par le cadre de la direction du courrier en charge du projet par le fait que ces sites étaient, selon 
ses propres mots, « trop chauds » ou encore « trop sensibles ». Nous reviendrons sur ce point au cours du 
premier chapitre.  
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Tableau n° 3 : Les caractéristiques principales des quatre terrains d’enquête  

 Type 

d’environnement 

Spécificités de 

l’établissement 

Appellation de 

l’établissement 

Clair-de-Marny 

 

(77 – Seine-et-

Marne) 

Directeur : Jean-

Louis Ravel397 

- Zone péri-urbaine  

(56 tournées)  

- un bureau “ réputé 

difficile ” 

- Tournées lettres et colis 

(pas d’agence Coliposte) 

- Tournées voiture, 

motocyclette et vélo 

Centre de distribution 

du courrier (C.DIS.) 

non certifié 

Le Mas Valbuison 

 

(72 – La Sarthe) 

Directeur : Raymond 

Dorignac 

- Zone mixte 

(66 tournées)  

- un établissement neuf  

- Tournées lettres et colis 

(pas d’agence Coliposte) 

- Tournées voiture et vélo 

Centre courrier (C.C.) 

certifié ISO 

Taligny 

 

(93 – Seine-Saint-

Denis) 

Directeur : René 

Martin 

- Zone urbaine dite 

« sensible »  

(45 tournées) 

- Etablissement proche de 

la Direction du courrier 

- Centre équipé d’une 

Machine de Tri en Bureau 

- Pas de distribution de 

colis 

- Tournées voiture et vélo  

Centre courrier (C.C.) 

certifié ISO 

Courpunan 

 

(92 – Hauts-de-

Seine) 

Directeur : Henri 

Cardon 

- Zone d’affaires  

(14 circuits de 

distribution) 

- La distribution exclusive 

des entreprises (lettres) 

- La plupart des clients ont 

souscrit des contrats de 

distribution  

- Tournées camion 

Centre de tri et Centre 

courrier (C.T.C. et C.C.) 

certifié ISO 

 

dernier terrain, a été retenu parce qu’il présentait un réel intérêt au regard de notre 

problématique des nouvelles organisations et parce qu’il préfigure, de notre point de vue, de 

façon emblématique, le travail à la distribution du courrier tel qu’il se reconfigure 

actuellement398. Le choix de nos terrains a obéi avant tout à un souci de diversité des 

                                                 
397 Précisons que les noms et prénoms mentionnés ici comme dans tout le reste de notre document correspondent 
à des pseudonymes. En effet, nous nous sommes engagés au cours de l’enquête à préserver l’anonymat des 
personnes rencontrées, à l’exception des cadres et des chargés de projet interviewés à la direction du courrier. 
398 L’hypothèse émise quant au choix de ce terrain est la suivante : le modèle d’organisation mis en place au 
centre courrier de Courpunan préfigure, de notre point de vue, le modèle d’évolution en cours de l’activité de 
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différents aspects du métier de facteurs en milieu urbain et à la mise en avant des innovations 

organisationnelles dans la distribution du courrier en France. Le tableau ci-dessus permet de 

cerner précisément les caractéristiques de chaque terrain retenu pour l’enquête.  

A chaque fois, dans le choix des interviewés (pour les facteurs), nous avons pris en 

compte dans notre échantillon l’âge, le sexe, le statut des agents (fonctionnaires et 

contractuels) et leur ancienneté dans l’emploi et à La Poste (nouveaux, rouleurs ou titulaires 

de tournée). Les entretiens effectués à Clair-de-Marny et au Mas Valbuison ont été enregistrés 

et retranscrits intégralement. Les entretiens effectués à Taligny et Courpunan n’ont pas été 

enregistrés, mais les notes et les comptes-rendus des conditions de passation de chacun 

d’entre eux ont été retranscrits. Il en va de même pour les entretiens effectués à la direction du 

courrier399. 

Si nous n’avons pas toujours contrôlé le dispositif d’enquête mis en œuvre, il faut en 

convenir, il nous semble que nos analyses ont précisément pu bénéficier de ces propos glanés 

ça et là, au fil des opportunités saisies, de nos multiples conversations imprévues avec des 

agents en salle de pause ou en dehors du travail ou encore au cours de nos passages quotidiens 

dans les travées des différents chantiers de tri des établissements. De même, nous avons été 

attentifs aux discours portés par les gestionnaires même si leur travail au quotidien s’est 

dérobé comme souvent à l’observation. Nous avons essayé de faire en sorte que les différents 

points de vue des acteurs qui se trouvent au sommet comme en bas de la hiérarchie, à travers 

des sources orales ou documentaires et des observations précises, se retrouvent dans nos 

analyses. Il nous importait que le propos ne soit pas polarisé ou accaparé par les uns ou par les 

autres et que le protocole d’enquête nous permette de questionner conjointement les 

concepteurs de l’organisation et ceux auxquels elle s’applique, dans une perspective 

symétrique. C’est pour cela que nous avons mis en place une méthodologie permettant de 

croiser réellement les regards, même si, nous l’avons vu, cette dernière n’est pas aisée à 

construire et comporte des limites.  

                                                                                                                                                         
distribution et la morphologie future du métier de facteur (suppression de la « vente » des quartiers et simple 
attribution d’une tournée, vente des calendriers rendue obsolète, interchangeabilité des agents et polyvalence, 
spécialisation de la tournée en fonction des clients, distribution ou livraison du courrier sans véritable 
personnalisation de la relation client, mécanisation accrue du tri). Nous y reviendrons au cours du premier 
chapitre.  
399 Nous avons retranscrit intégralement les trente premiers entretiens effectués (auprès des agents de tri, 
manutentionnaires, facteurs, facteurs de secteur, chefs d’équipe, directeurs et cadres des centres courrier, cadres 
de la direction du courrier, organisations syndicales…). Au total, notre corpus d’entretiens est constitué de près 
de 550 pages tapuscrites de retranscriptions. Nous avons ensuite procédé à une analyse thématique en profondeur 
de chaque entretien avant de procéder à une analyse croisée. Une liste intégrale des entretiens réalisés ainsi que 
les caractéristiques détaillées de chaque enquêté figurent en annexe. 
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Le croisement de l’analyse documentaire, de l’enquête par entretien et de la démarche 

ethnographique nous semble être révélateur de l’écart entre le prescrit, le formel et le réel. La 

démarche ethnographique donne à voir la face cachée des nouvelles organisations en ce sens 

qu’elle permet d’éprouver les discours du management à la lueur des pratiques effectives. La 

prise en compte de tous les acteurs impliqués directement ou indirectement dans la 

« modernisation » et dans les assemblages organisationnels enrichit l’analyse. Cette démarche 

de croisement des regards permet d’interroger la mise en œuvre des modèles productifs 

évoqués plus haut dans l’environnement singulier des services de distribution du courrier de 

La Poste, au-delà des nombreux dispositifs formels qui y organisent le travail 

(organigrammes, classifications, contrats, codes réglementaires, systèmes de rémunération, 

etc.).  

II. 3 – Le plan de la thèse 

 La présentation des résultats de notre recherche se compose de quatre grands chapitres 

consacrés aux effets provoqués par la modernisation sur l’ensemble de la chaîne qui va de 

l’organisation du travail à l’appartenance au métier. Le premier chapitre est consacré aux 

transformations de La Poste depuis le début des années 1990, symbolisée par la réforme des 

P.T.T.. L’accent est plus spécifiquement mis sur les changements organisationnels à l’œuvre 

dans les services de distribution du courrier. Les normes de production et les prescriptions du 

management sont mis en lumière à travers trois études de cas, prenant respectivement pour 

objet la nouvelle gestion commerciale, géographique et industrielle de la distribution du 

courrier ; l’introduction de la mécanisation du tri ; et la mise en place d’une organisation 

polyvalente et innovante du travail de distribution au sein de la filière entreprises. Le second 

chapitre interroge les ambivalences des injonctions de performance et de résultats auxquelles 

sont désormais acculés les établissements à travers l’analyse des « tournées à découvert ». 

Outre des dysfonctionnements organisationnels majeurs, l’examen de ce phénomène révèle 

l’hétérogénéité des modes d’interprétation des enjeux productifs et le « bricolage » quotidien 

des pratiques managériales dans les établissements (i.e. des modes locaux de gestion des 

effectifs). Le troisième chapitre est centré sur l’exploration des modes d’insertion des jeunes 

recrues dans l’emploi et aux processus d’apprentissage du métier dans les formes 

organisationnelles contemporaines. Enfin, un quatrième chapitre est dévolu à l’analyse des 

trajectoires et des identités socioprofessionnelles des facteurs, à partir de l’examen de 

l’évolution de leurs modes de recrutement et de leurs profils (origine socioculturelle et 

géographique). La combinaison des perspectives de recherche liées aux pratiques 
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quotidiennes, aux perceptions du métier, aux valeurs qui guident les actions des facteurs, ainsi 

qu’aux parcours, permettra de rendre compte de l’hétérogénéité des identités et, partant, des 

dynamiques de recomposition du groupe professionnel et des collectifs de travail. 
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Chapitre I 

L’avènement de nouvelles formes d’organisation du travail 

et de conditions de production : rationalisation, 

automatisation et intensification du travail de distribution 

du courrier 

L’objectif de ce chapitre est de décrire et d’analyser l’évolution des situations de 

travail sous l’angle organisationnel. Le discours managérial porté par les acteurs de la 

modernisation de l’entreprise, ainsi que les  nouvelles formes d’organisation du travail mises 

en œuvre depuis le début des années 1990 et, plus spécifiquement, depuis le début des années 

2000, dans les services de distribution du courrier, seront analysés. A partir de trois études de 

cas, nous verrons que les changements organisationnels semblent avoir des effets et des 

conséquences relativement similaires sur la division du travail et les tâches des préposés 

affectés à la distribution du courrier. En filigrane, toutes ces transformations, nous le verrons,  

convergent vers une même redéfinition de l’activité des facteurs. Mais avant d’envisager ces 

études de cas, il semble opportun, en préambule, de dresser un état des lieux des grandes 

réformes institutionnelles de La Poste, entreprises depuis le début des années 1990 et jusqu’en 

2005, qui s’inscrivent dans le contexte européen.  

Préambule – Les grandes réformes structurelles et les changements 

organisationnels de La Poste (1990-2005) : le paradoxe et le revers d’une 

« modernisation » sans précédent  

Notre attention, au cours de ce préambule, va se focaliser sur les grands moments de 

l’histoire de l’entreprise postale depuis une quinzaine d’années. Ce détour historique s’avère 

nécessaire pour comprendre l’ampleur des changements organisationnels, techniques et 

managériaux qui ont affecté les services de la distribution du courrier dans l’entreprise 

publique. Il convient préalablement de dresser une typologie synthétique des mutations 

techniques, gestionnaires et managériales qui ont modifié les organisations de la production et 

affecté, plus ou moins directement, l’activité des postiers et, de manière plus spécifique, celle 
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des facteurs, tout en prenant en compte les enjeux de ces réformes et le contexte européen 

dans lequel elles s’inscrivent.  

La période 1990-2005 est en effet marquée par une vague sans précédent de réformes 

structurelles de l’entreprise publique, qui affectent particulièrement le secteur de la 

distribution, dues à des évolutions juridiques et réglementaires et, de manière sous-jacente, 

des enjeux politiques et économiques.  

Ainsi, La Poste cherche, depuis une quinzaine d’années, à raccourcir ses lignes 

hiérarchiques, décentraliser son management (décentralisation des contraintes et des 

responsabilités), décloisonner et alléger ses structures et lutter contre ses rigidités internes 

managériales, dans un contexte de concurrence accrue qui nécessite une plus grande réactivité 

vis-à-vis des « clients » et une standardisation des objectifs1, et ce à tous les niveaux de 

l’entreprise. Elle vise à rompre avec une organisation et une structure emboîtée héritée des 

principes hiérarchiques de l’administration territoriale. Ce propos liminaire restitue les débats 

qui ont agité l’entreprise publique et les grandes réformes qui s’en sont suivies.  

1 – Un statut juridique jugé coercitif et une concurrence accrue (1970-1990) 

Pourquoi réformer les P.T.T. ? La question n’est certes pas nouvelle mais n’a eu de 

cesse d’être posée depuis la fin du XIXème siècle dans des débats politiques2. L’historien 

Dominique Piotet les restitue quand il évoque un cours consacré par le professeur Leroy-

Beaulieu, à l’économie politique des monopoles, au titre évocateur : « les monopoles les plus 

justifiés comme le monopole postal ne peuvent échapper à des inconvénients nombreux »3. La 

question de l’inadaptation du statut juridique des P.T.T. et de leur subordination à l’Etat est 

posée avec force depuis le début du XXème siècle, au parlement comme au gouvernement. 

Pourtant, de 1923, date de la loi de la création d’un budget propre à La Poste, jusqu’à son 

changement de statut en 1990, l’absence d’évolution réglementaire majeure retient l’attention. 

                                                 
1 Pierre Veltz évoque, pour expliquer cette mutation à l’œuvre, le « déclin généralisé des schémas hiérarchiques 
et pyramidaux au profit de schémas en réseau, plus ou moins maillés, fondés sur des contrats plus ou moins 
éphémères ». Toutefois, si cette observation de fond est valable pour beaucoup d’entreprises, nous allons voir 
que l’organisation de La Poste demeure bien loin de ce « modèle des réseaux » et de ce « monde post-taylorien » 
décrit par l’auteur. Cf. Pierre Veltz, Le nouveau monde industriel, op. cit., p. 18.  
2 Pour un éclairage sur les grandes étapes historiques qui ont marqué l’évolution des P.T.T. et de La Poste, on se 
reportera à la recherche de Dominique Piotet, Les grands débats sur La Poste au XIXème et au XXème siècles, 
C.N.A.M., Coll. de la Mission de la Recherche de La Poste, 1997, 80 p. Cette recherche retrace l’histoire des 
différents processus de régulation, de tarification et celle des réactions du corps social qui ont présidé à la 
construction du modèle spécifique de service public qu’est La Poste ainsi que les différents éléments du débat 
sur son statut, son rôle dans la nation et sa place au sein de l’Etat.  
3 A. Leroy-Beaulieu, Précis d’économie politique, Bibliothèque de la F.N.S.P., 1888, propos cités par 
Dominique Piotet, Les grands débats sur La Poste au XIXème et au XXème siècles, p. 11. 
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La pesanteur du système postal semble liée à la crainte latente que ne s’élèvent des 

mouvements sociaux au sein des P.T.T. au cours des années 1980.  

A la fin des années 1960, l’administration postale, jusqu’alors protégée par le 

monopole d’Etat dont elle bénéfice depuis 1801, prend conscience de son exposition à la 

concurrence. Selon l’historien Benoît Oger, cette évolution de la part des responsables 

politiques de l’administration postale provient de la situation des services financiers, premiers 

exposés à la concurrence du secteur bancaire dans son ensemble. Mais déjà, la plupart des 

services de distribution postale sont aussi soumis à la concurrence d’entreprises privées de 

messagerie et de sociétés de distribution de messages publicitaires, bien avant la première 

étape de la dérégulation des marchés du courrier en 2003. Ainsi, « assez rapidement, 

l’administration postale se rend compte du danger qui la guette et elle a le choix entre deux 

attitudes : se replier à l’abri de son monopole et essayer de le défendre à tout prix, ou adopter 

une politique dynamique de défense et d’expansion de ses parts de marché. La Poste opte 

pour le second choix, même si certains jugent la mise en œuvre d’une politique commerciale 

incompatible avec l’idéal de service public »4.  

Cependant, si la prise de conscience est brutale, le contexte concurrentiel n’est pas 

véritablement nouveau. Comme le remarque Dominique Piotet, « La Poste a presque toujours 

développé une grande variété d’activités sur une partie desquelles elle s’est souvent trouvée 

en concurrence. Dans les Annales de Bretagne, une étude sur La Poste dans cette région sous 

l’Ancien Régime, montre comment elle se trouve en situation de concurrence, y compris sur la 

distribution du courrier et notamment comment elle rentabilise ses atouts, notamment la 

possession de chevaux et de relais de postes, pour faire du transport de voyageurs et de fonds. 

[…] Dès le début du XIXème siècle, les activités de La Poste, dans le domaine stricto sensu 

monopolistique, sont extrêmement faibles. Très vite, telle ou telle activité de La Poste va se 

trouver, presque par hasard, dans le secteur concurrentiel »5. Ainsi, à partir de 1878, ne 

restent plus dans le monopole que les lettres et les paquets et papiers de moins de 1 kg. « Le 

domaine des messageries évolue depuis la Révolution dans le domaine concurrentiel. […] La 

Poste se trouve d’ailleurs très vite en concurrence sur ce domaine avec des entreprises 

privées puis avec une autre grande entreprise publique : la S.N.C.F. »6.  

                                                 
4 Benoît Oger, « Les mutations de La Poste (1792-1990) », Flux, n° 42 : « La Poste et ses territoires », octobre-
décembre 2000, p. 17.  
5 Dominique Piotet, Les grands débats sur La Poste au XIXème et au XXème siècles, op. cit., p. 5 et p. 46. Voir en 
particulier le chapitre 2 : « Les activités de La Poste dans le secteur concurrentiel », pp. 35-52.  
6 Ibid., p. 51.  
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En Europe, la libéralisation des services postaux est à l’ordre du jour depuis le milieu 

des années 19807. La Poste française est, à la fin des années 1980, confrontée à une forte 

concurrence dans ses deux pôles d’activités : la distribution du courrier et les services 

financiers. Comme l’écrit Jocelyne Barreau, « La Poste française (…) ne bénéficie en effet 

d’aucun monopole dans le domaine des services financiers et, dans celui de la distribution du 

courrier, le monopole ne s’applique qu’aux lettres, aux plis non urgents et à la petite 

messagerie »8. Ainsi, non seulement, La Poste perd de plus en plus de parts de marché au 

cours des années 1970 et 1980 dans les services financiers au bénéfice des banques et des 

Caisses d’Epargne, mais de grands coursiers internationaux implantés sur le territoire français 

et des entreprises de courses, de collecte et de distribution viennent aussi directement la 

concurrencer.  

Comme le note Jocelyne Barreau : « les raisons invoquées pour justifier un 

changement de statut juridique, les mêmes depuis un siècle, sont essentiellement 

gestionnaires : les P.T.T. fournissent des services marchands et le statut d’administration ne 

permet pas de gérer efficacement cette activité marchande. Cette argumentation est d’ailleurs 

plus souvent avancée pour une grande partie de son activité (services financiers, par 

exemple). A partir des années 1980, l’argumentation devient plus forte : du changement de 

statut juridique dépend la survie des P.T.T.. L’environnement économique, technique, 

politique et social s’est en effet considérablement transformé et l’immobilisme des P.T.T. 

commence à poser problème »9. Le secteur postal connaît des transformations sans précédent 

depuis les années 1970 à la faveur de nombreuses évolutions technologiques. Ces 

transformations sont accélérées par les directives européennes qui préconisent la mise en 

concurrence de ces activités. Beaucoup souhaitent alors le démantèlement de l’administration 

des Postes et des Télécommunications et la création d’une entreprise publique.  

Au cours des années 1980, les responsables politiques et les parlementaires jugent 

l’organisation bureaucratique trop centralisée, et estiment que le cadre institutionnel trop 

rigide est inadapté à la prestation de services de plus en plus soumis à la concurrence et qui 

nécessitent une plus grande diversification pour répondre aux nouvelles exigences des 

usagers. En effet, le comportement des usagers, comme ceux des agents, se modifient et 

chacun formule des demandes auxquelles l’administration ne sait pas répondre. C’est dans un 

                                                 
7 Pour explorer les débats portant sur la déréglementation que connaît le service postal en France depuis 1987, cf. 
Gilles Ballastre, « A La Poste aussi, les agents doivent penser en termes de marché », Le Monde Diplomatique, 
octobre 2002, pp. 20-21.  
8 Jocelyne Barreau, La Réforme des P.T.T. Quel avenir pour le service public ?, op. cit., p. 30.  
9 Ibid., p. 30.  
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contexte européen de réforme que vont s’accélérer les évolutions du secteur postal, tant au 

niveau du statut des institutions postales que du monopole et, plus généralement, de la 

réglementation, voire même la propriété du capital. Comme le résume l’économiste Joëlle 

Toledano dans une recherche comparative sur l’évolution du secteur postal européen : « le 

paysage institutionnel postal s’est très profondément transformé. Il y a moins de vingt ans, on 

trouvait dans tous les pays une organisation à peu près identique du secteur postal : les 

Postes (conjointement d’ailleurs, le plus souvent, aux Télécommunications) étaient des 

administrations. Elles avaient pour objectif financier d’équilibrer leurs comptes, voire dans 

certains cas de contribuer au financement du budget de l’Etat. Il y a encore 10 ans, c’était 

toujours le modèle dominant. Ainsi, en 1986, 11 services postaux sur les quinze de l’Union 

européenne étaient des administrations »10.  

 A partir de 1991, date d’entrée en vigueur de la réforme des P.T.T., La Poste va 

s’engager dans une transformation profonde qui touche autant le statut de son organisation, sa 

stratégie, ses règles de gestion et ses modes de management que ses activités et ses produits, 

ses modes de relations avec les usagers et les clients, ou encore son organisation territoriale. 

Chaque versant de cette « modernisation » sera envisagé par le biais des différentes réformes 

et réorganisations à l’œuvre dans la période 1990-2005 afin de comprendre les processus de 

fabrication et de transformation identitaire de La Poste.  

2 – De l’administration d’Etat à l’entreprise publique : la réforme des P.T.T. de 1991  dans 

le cadre européen 

Avant la loi du 2 juillet 1990, la Poste est une administration d’Etat dont le budget 

annexe est commun avec France Télécom. A partir du 1er janvier 1991, moment de l’entrée en 

vigueur de la loi n° 90-568 relative à l’organisation du service public de la poste et des 

télécommunications, La Poste devient une personne morale de droit public dénommée  

« exploitant public » ou « exploitant autonome de Droit Public »11. Ainsi, en 1990, La Poste 

devient juridiquement est un établissement public industriel et commercial offrant des 

services publics marchands. Dans ce cadre, elle assure des missions de service public. Elle 

est, au sens de l’article 90 du traité de l’Union européenne, un service d’intérêt économique 

général12 : « L’appartenance au secteur public est affirmée d’emblée par l’article 1 de la loi 

                                                 
10 Joëlle Toledano, « Quel devenir pour le service public postal : une grille d’analyse », op. cit., p. 80. 
11 Expression créée pour désigner La Poste et France Télécom, par la loi du 2 juillet 1990 réformant le statut de 
ces deux organismes. Cf. Barreau Jocelyne, La Réforme des P.T.T. Quel avenir pour le service public ?, op. cit.  
12 André Darrigrand, Sylvie Pelissier, La Poste, Paris, P.U.F., Coll. « Que sais-je ? », 1996, cf. chapitre 1 « La 
réforme de statut », et chapitre 2 « L’organisation du groupe La Poste », pp. 7-22.  
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de juillet 1990 qui qualifie La Poste d’exploitant public »13. La réforme des P.T.T. engagée en 

1990 paraît tout à fait exceptionnelle, tant par son ampleur puisqu’elle concerne 450 000 

personnes, que par son originalité. En effet, elle octroie un nouveau statut juridique à La Poste 

et à France Télécom qui deviennent tous deux des établissements autonomes de droit public14. 

Ce passage du statut d’administration d’Etat à celui d’exploitant public astreint à l’équilibre 

financier est majeur. Cette réforme constitue un bouleversement complet des règles de gestion 

du personnel, qui conserve tout de même le statut de fonctionnaire15.  

André Darrigrand et Sylvie Pelissier avancent des raisons d’ordre interne et externe à 

cette transformation : « L’autonomie conférée lui permet d’agir avec plus de souplesse dans 

un contexte concurrentiel. Elle est également une réponse à une préconisation 

communautaire de séparation de la fonction de régulation assurée par le ministère de tutelle 

et la fonction d’exploitation assurée par l’opérateur ». Plus explicitement que ne l’affirment 

André Darrigrand et Sylvie Pelissier, le changement de statut de La Poste correspond à une 

évolution vers une démarche commerciale, comme l’explique Joëlle Toledano : 

« fondamentalement le changement de statut des organisations postales traduit la nécessité de 

s’inscrire dans une logique commerciale de différenciation des besoins et de satisfaction du 

client. Elle nécessite d’adapter et de professionnaliser les prestations pour qu’elles puissent 

affronter la concurrence qui s’exerce sur les différents marchés »16. Le changement de statut 

de l’organisation postale française s’est donc inscrit dans cette tendance de fond de 

transformation de l’activité et des moyens mis en œuvre pour rendre le service.  

                                                 
13André Darrigrand, Sylvie Pelissier, La Poste, op. cit., p. 10.  
14 Cf. loi n° 90-588 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la Poste et des 
Télécommunications, Journal Officiel du 8 juillet 1990, n° 157, pp. 8069-8075 ; décret n° 90-1111 du 12 
décembre 1990 portant statut de La Poste, Journal Officiel du 13 décembre 1990, n° 303, pp. 16578-16588.  
15 Parallèlement à la loi du 2 juillet 1990, un accord social du 9 juillet 1990 pose les principes d’une nouvelle 
classification des fonctions du personnel et des nouvelles règles de gestion. La réforme sociale et la réforme 
institutionnelle sont ainsi élaborées parallèlement.  
16 Joëlle Toledano, « Quel devenir pour le service public postal : une grille d’analyse », op. cit., p. 81. 
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Figure n° 1 : L’organigramme et la structure de l’administration postale avant 199017  

 
 
 
 
 
 
 

A partir de 1991, une fois son statut juridique réformé, La Poste met en place une 

nouvelle organisation de ses activités. Ainsi, le 23 juillet 1991, la réforme des structures 

adoptée par le conseil d’administration a pour objectif l’autonomie de gestion des échelons 

territoriaux, en déconcentrant les responsabilités jusqu’au niveau opérationnel, c’est-à-dire au 

plus près des « clients ». Dans les faits, il va falloir plusieurs années pour réussir cette 

transformation structurelle. Comme l’évoquent A. Darrigrand et S. Pelissier, l’ambition est 

alors aussi de diminuer les coûts de production. « L’objectif était également de disposer d’une 

organisation globalement moins coûteuse, plus productive et plus réactive »18. Plus encore, 

l’objectif de la nouvelle organisation est de scinder les échelons « stratégiques » des échelons 

« opérationnels ». Le siège va désormais se préoccuper de l’élaboration de la politique 

stratégique de l’entreprise et l’intégralité des tâches opérationnelles est déconcentrée vers les 

directions départementales ou les directions nationales spécialisées.  

En juillet 1991, La Poste crée douze « directions nationales » et huit « délégations 

territoriales » afin de remplacer les 22 « directions régionales » préexistantes à la loi de 1990. 

Les directions nationales doivent libérer le siège des fonctions opérationnelles tout en  

impulsant sur leurs territoires les éléments stratégiques et décisionnels19. Cette nouvelle 

organisation marque une volonté de rupture avec une organisation territoriale fondée sur des 

                                                 
17 Dans les organigrammes qui suivent, les flèches correspondent à lien hiérarchique du type : « dirige, contrôle  
et accompagne ». Nous indiquons en pointillés la « direction du courrier » car elle n’existe pas encore en tant que 
telle. Les éléments soulignés en gras dans les organigrammes indiquent notre terrain.  
18 André Darrigrand, Sylvie Pelissier, La Poste, op. cit., p. 15.  
19 La Poste, Rapport d’activité 1991, 1992.  
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critères administratifs, au profit de zones géographiques et économiques. Quant aux 

délégations, elles ont pour mission de relayer la politique stratégique de l’entreprise impulsée 

par le siège au niveau départemental, échelon territorial qui a une vocation opérationnelle, 

chaque département comprenant plusieurs « groupements ».  

 L’entreprise publique met en place les premiers « groupements postaux », chargés de 

la « force de vente », de « l’animation commerciale », de la « satisfaction de la clientèle » et 

de la bonne affectation des ressources sur son territoire, en fonction d’objectifs annuels, fixés 

dans un « contrat d’action et de progrès » (C.A.P.), en 1993.  

A partir de 1994, des plateformes régionales dédiées au traitement de la messagerie 

sont progressivement mises en place. Il s’agit là de la première étape de la scission entre la 

production du courrier et celle des colis. En effet, en 1995, une direction de la messagerie est 

créée dans l’entreprise. Les activités colis (traitement, tri et transport) sont désormais réunies 

dans une branche indépendante de l’activité courrier.  

En 1995, La Poste compte quelques 350 groupements postaux. Chaque groupement 

postal comprend plusieurs établissements qui correspondent à des « bassins postaux ».  

Figure n° 2 : L’organigramme et la structure hiérarchique de La Poste après la réforme des P.T.T. 

(à partir de 1991)  

 
 
 
 
 
 
 
 

Dès 1996, les activités de La Poste sont divisées en quatre branches : le courrier, les 

colis, les services financiers et le réseau grand public. « L’objectif de cette évolution est de 
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renforcer la professionnalisation des organisations et de rapprocher La Poste des attentes de 

chacune de ses clientèles pour mieux les satisfaire »20. L’entreprise publique commence ainsi 

à dissocier des marchés et des segments de clientèles.  

3 – Le « schéma d’optimisation des fonctions transversales » : la mise en place de  

directions de « métier » et de fonctions supports transverses (2000-2001) 

A partir de l’année 2000, une nouvelle organisation, nommée « Schéma 

d’Optimisation des Fonctions Transversales » (« S.O.F.T. »), émanant du siège de La Poste, 

modifie la structure des huit délégations territoriales. Son objectif est de les réorganiser sur le 

modèle du siège de La Poste par la mise en place des fonctions transversales supports 

(ressources humaines et relations sociales, communication, gestion financière et 

commerciale), appliquées ensuite au niveau départemental. Au sein de chaque délégation 

territoriale (ou « siège de délégation »), un « pôle de six compétences et de responsabilités » 

est constitué. Six compétences, soit trois « directions de métier » (une direction du courrier, 

une direction des opérations colis, et une direction des clientèles et du réseau grand public) et  

trois « directions transversales » (une direction des ressources humaines et des relations 

sociales, une direction de la communication et une direction financière).  

Le début des années 2000 est une période de grands bouleversements à La Poste 

puisque l’entreprise publique gère alors simultanément le passage à l’Euro et la mise en place 

de l’accord sur la réduction du temps de travail (A.R.T.T.)21, qui entre en vigueur le 1er 

janvier 2000. A La Poste, un accord-cadre est signé. Il instaure un changement site par site. 

La négociation sur les 35 heures se déroule au sein de chaque établissement et fait l’objet, à 

chaque fois, de conventions signées localement, d’où la lenteur de leur mise en œuvre et leur 

disharmonie. De nombreux régimes de travail sont en effet venus se superposer les uns aux 

autres. Certains établissements font le choix d’une organisation encore calée sur les 39 heures 

hebdomadaires avec un repos compensatoire pris toutes les quatre ou cinq semaines pour 

récupérer la différence avec les 35 heures réglementaires. D’autres préfèrent une organisation 

bâtie sur un repos de cycle hebdomadaire, avec un jour de repos décalé d’une semaine à 

l’autre. Un agent dit « facteur de cycle » assure alors le cycle et la tournée du facteur titulaire 

en repos. 

Ces changements ne sont pas sans susciter de nombreux mouvements sociaux. De 

40 000 à 45 000 jours de grève ont ainsi été enregistrés dans les centres de tri au cours des 
                                                 
20 La Poste, Rapport annuel 1996, 1997.  
21 Votées par le Parlement, la loi Aubry I du 13 juin 1998 et la loi Aubry II du 15 décembre 1999 sur 
l’aménagement et la réduction du temps de travail fixent la durée légale du travail à 35 heures.  
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années 2000 et 200122. Les mesures d’aménagement et de réduction du temps de travail ont 

été l’occasion d’une mise à plat des régimes de travail et d’une révision globale des tournées 

de distribution. Une des conséquences directes a été le recrutement de nombreux agents en 

C.D.D., sans formation préalable, pour effectuer des remplacements de facteurs, dans le cadre 

de la mise en place de la réduction du temps de travail. Cela a entraîné de nombreux 

contentieux devant le tribunal des Prud’hommes et La Poste a été contrainte de « CDIser » 

nombre de postiers, au regard du droit du travail. Nous reviendrons sur ce point.  

4 – La « nouvelle déconcentration opérationnelle » : la séparation au sein des bureaux de 

poste de la filière « courrier » et de la filière « grand public » (2001-2003)  

La « nouvelle déconcentration opérationnelle » (« N.D.O. ») marque la fin de 

« S.O.F.T. » et poursuit la démarche entamée en 2000. Cette nouvelle organisation se déploie 

à partir de 2001, et segmente les quelque 2045 plus grands établissements postaux23 en deux 

entités distinctes : des « bureaux grand public », qui s’occupent de l’accueil au guichet (ventes 

et conseil sur tous les produits de La Poste) et des « centres courrier » qui effectuent la 

distribution et la collecte du courrier. Les deux établissements sont placés sous la 

responsabilité et le pilotage de deux directeurs distincts avec deux lignes hiérarchiques 

dédiées, là où auparavant officiait un seul chef d’établissement, le « receveur des postes »24. Il 

est donc remplacé par un « chef d’établissement grand public » et un « directeur de centre 

courrier », les deux demeurant parfois installés dans les mêmes locaux. La séparation des 

deux filières implique la distinction de deux systèmes d’information ainsi que des indicateurs 

de gestion de l’activité.  

L’objectif de cette réorganisation est de mieux contrôler les activités de production du 

courrier (distribution et départ du courrier) et l’accueil du grand public au guichet (ventes et 

conseil sur tous les produits de La Poste). Selon les directions, il s’agit de « mieux maîtriser 

                                                 
22 Chiffres déclarés par la C.F.D.T., in le rapport du sénateur Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière 
chance, Rapport d’information sur la situation de La Poste dans la perspective du contrat de plan en cours 
d’élaboration et sur les mesures à prendre pour lui permettre de relever les défis qu’elle a à affronter, Rapport 
d’information au Sénat, Paris, Commission des Affaires économiques et du Plan, Les rapports du Sénat, n°344, 
2002-2003, p. 41. 
23 Ce sont, en effet, les établissements les plus importants, c’est-à-dire ceux qui ont au moins douze positions de 
travail ou 15 E.A.A. – i. e. équivalents agents par année – à la distribution et au départ du courrier, qui donnent 
lieu à la création d’un centre courrier. Les 12 000 autres établissements conservent la même structure et sont 
rattachés à un « groupement grand public ».  
24 Jusqu’en 1990, un corps unique de receveur des postes est maintenu. Ainsi que l’explique Odile Join-Lambert, 
« ce chef de bureau de poste a pour mission d’assurer le fonctionnement du téléphone, du courrier et des 
services financiers ». Odile Join-Lambert, Le receveur des postes, entre l’Etat et l’usager (1944-1973), Paris, 
Belin, 2001, p. 5.  
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ces métiers en les dotant d’organisations et de managers spécialisés »25. Le chef 

d’établissement grand public dirige les activités des services financiers et du réseau grand 

public et manage le personnel du bureau de poste. Le directeur du centre courrier, quant à lui, 

pilote les activités courrier et s’occupe du management des agents affectés à la distribution du 

courrier. Ils se partagent l’entretien du bâtiment, la sécurité et la comptabilité de caisse. Le 

centre courrier participe au développement du chiffre d’affaires du secteur du courrier, 

contribue au développement commercial et gère les dossiers des entreprises clientes. 

L’établissement grand public transmet les réclamations courrier des clients déposées au 

guichet au centre courrier et organise les animations commerciales. Cette réorganisation 

contient dans sa définition le passage d’une logique de répartition des moyens à une logique 

de programmation des objectifs et des moyens correspondants, en développant un processus 

de gestion où les indicateurs sur la situation financière, l’état des charges et des produits 

constituent les premiers outils de pilotage de l’entreprise. Le déploiement des nouvelles 

organisations prévues par la N.D.O. s’est achevé en 2003.  

Dans les centres courrier, la mise en place de la N.D.O. a constitué une occasion de 

modifier les tournées et de les regrouper. En effet, cette réorganisation a permis de redessiner 

des tournées plus concentrées et de rationaliser les circuits de distribution des facteurs. Le 

chef d’établissement, qui s’occupe uniquement du courrier, serait alors plus performant. 

Comme l’explique Joël Bonnamour, directeur du centre courrier de Maurepas dans les 

Yvelines : « Auparavant, on touchait à tout, mais sans aller au fond des choses. Grâce à la 

N.D.O., je suis désormais plus disponible, proche des gens et de l’organisation (…). J’ai 

réorganisé tous les circuits de collecte et de remise, qui arrivaient à saturation ; nous avons 

réalisé d’importants gains de productivité »26. Sur le terrain, cette séparation entre les deux 

branches d’activités est bien accueillie parce qu’elle clarifie et spécialise le rôle des uns et des 

autres, comme l’explique un chef d’établissement rencontré :  

« On a fait partie des dix départements pilotes dans le cadre de la réorganisation des bureaux 
de poste et des centres de distribution. La séparation par métier, ici, ç’a été effectué il y a un 
an. C’est vrai qu’au début, ça a fait bizarre de se retrouver dans un établissement tout neuf en 
se disant que je m’occupais que du courrier ! Il y a des aspects tout à fait positifs de cette 
séparation entre le grand public et le courrier. Déjà, en termes de management, on peut 
vraiment passer du temps sur le terrain, ce qui était pas le cas avant ! Moi, je suis pour ! […] 
On a vu arriver avec plaisir le groupement courrier. Quand on avait un seul groupement grand 
public et courrier, il [c’est-à-dire. le groupement] s’intéressait beaucoup plus au grand public. 
Là, on a un interlocuteur. Y’a un échange qui existe. On a besoin parfois d’être conforté dans 
ses choix et des gens proches du terrain. Il faut des démarches concrètes. Par exemple, au 

                                                 
25 Cf. Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 174, décembre 2002, p. 7.   
26 « NDO : "On ne subit plus, on anticipe" », Le Courrier, bimensuel d’information interne réservé aux cadres du 
courrier, La Poste, n° 55, février-mars 2002, pp. 8-9.  
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niveau des effectifs : "qu’est-ce que t’as besoin ? ". » Raymond Dorignac, directeur du centre 
courrier du Mas Valbuison, (entretien n° 18, 8/01/2002, pp. 416-417, pp. 428-429). 

 

Figure n° 3 : Nouvelle organisation à partir de 2001 (Nouvelle Déconcentration Opérationnelle)27  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La nouvelle déconcentration opérationnelle s’accompagne d’une démarche progressive de 

certification de qualité ISO 9000 et 9002 des établissements distributeurs de courrier devenus 

des centres courrier. Cette certification est attribuée par l’A.F.A.Q. (Association Française 

Assurance Qualité) aux différents établissements, lorsque de « centres de distribution du 

courrier » (C.DIS.), ils deviennent « centres courrier » (C.C.) et respectent ainsi les nombreux 

critères de l’International Standard Organization. L’instauration de ce label de normalisation 

                                                 
27 Dans les figures n° 3 et n° 4, nous avons fait ressortir les échelons hiérarchiques en caractère gras et en 
pointillés car ils correspondent à notre champ d’investigation. Ils concordent également avec un découpage 
organisationnel dans l’ensemble de la structure postale qui demeure relativement complexe. Pour plus 
d’informations, on se reportera aux « méthodes d’investigation et terrains d’enquête », cf. supra.  
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qualité a lieu après la mise en place d’équipements et matériels modernes (conteneurisation 

du courrier, nouveaux sacs, nouvelle signalétique sur chaque chantier…) et  une fois effectuée 

l’harmonisation de nouvelles codifications des tâches sur chaque chantier et casier de tri, de 

nouvelles normes techniques, de nouvelles règles de travail, de nouveaux répertoires écrits et 

standardisés de procédures de tri et de distribution découpant l’établissement en différents 

secteurs qui regroupent chacun une dizaine de quartiers lettres ou tournées. Cette démarche de 

certification de qualité qui accompagne la restructuration de l’ensemble des établissements 

courrier en France constitue un moment de clarification et de rationalisation des tâches et un 

processus de normalisation des différents segments de l’activité28. L’enjeu in fine est, très 

clairement, d’augmenter la qualité de distribution et d’obtenir des gains de productivité 

supérieurs. Cette démarche de qualité n’est pas évidemment sans lien avec l’émergence de 

nouvelles gammes de produits courriers industriels à destination des grands clients, sur 

lesquels La Poste s’engage quant à la fiabilité des délais de livraison29. 

Toutefois, si des indicateurs de gestion plus rigoureux sont mis en place au moment de 

la certification, cette dernière pour être suivie nécessite un investissement coûteux en temps et 

en personnel puisqu’elle requiert la mobilisation d’un agent sur un poste d’agent de qualité, ce 

qui se retrouve rarement dans les faits. C’est ce qu’explique le directeur d’un établissement 

courrier récemment certifié au moment des observations :  

« L’agrément pour la certification, on l’a eu en octobre 2001 […] Mais c’est du pipeau la 
certification !! Si on n’a pas une direction derrière qui nous donne les moyens d’en faire 
vraiment ! Nous, ils nous donnent l’impression qu’ils s’en foutent ! Moi, je veux bien qu’on 
nous explique qu’il faut faire de la qualité, mais ici, on n’a pas le temps d’en faire ! 
Actuellement, j’ai pas les moyens de laisser quelqu’un s’occuper de tout ça ! Et puis, faut savoir 
que c’est lourd quand même, entre les classeurs à mettre à jour, les fiches à compléter… C’est 
pas une mince affaire ! » Raymond Dorignac, directeur du centre courrier du Mas Valbuison, 
(entretien n° 18, 8/01/2002, p. 429).  

Comme l’écrit Frédéric de Coninck : « La norme française d’assurance qualité, ISO 9000 

[…] vérifie qu’un certain nombre de procédures sont pensées, écrites et respectées. Plusieurs 

entreprises ayant passé sous les fourches caudines de cette certification ont exprimé leur 

scepticisme. Elles estiment ce contrôle trop procédurier, et finalement peu productif en terme 

de qualité finale du produit. Souvent elles ne s’y soumettent que pour répondre aux exigences 

                                                 
28 Comme l’écrit Frédéric de Coninck, « La recherche tous azimuts de gains de productivité a conduit la plupart 
des entreprises du secteur concurrentiel à interroger l’ensemble des moments qui interviennent dans la 
fourniture de leur produit. Le passage par l’écrit se révéla alors un outil de choix pour mettre en évidence les 
routines injustifiées. Là où l’implicite de l’habitude autorisait des zones d’ombre l’explicite de l’écrit met en 
lumière de nombreuses sources de progrès potentiel », Frédéric de Coninck, Travail intégré, société éclatée, 
Paris, P.U.F., Coll. « Le sociologue », 1995, p. 39.  
29 Cf. infra la politique commerciale de La Poste et le lancement, en 2002, de la gamme de produits 
« Tem’Post ».  
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de leurs clients. Ce travail de normalisation remplit, par conséquent, essentiellement un rôle 

d’assurance. Il rassure le client par rapport à son fournisseur »30. La formalisation des 

procédures et des normes requise par la certification s’avère fastidieuse à gérer pour les 

établissements et semble peu suivie dans les faits.  

5 – Les « directions opérationnelles territoriales courrier et colis » (2003-2004) : un 

déplacement des responsabilités et le développement d’une « culture du résultat »  

A partir du mois de juillet 2003, la direction de La Poste prend la décision de mettre en 

place une nouvelle organisation générale de l’entreprise. Ce nouveau découpage territorial est 

mis en place en septembre 2003 et se prolonge au cours de l’année 2004. Initialement, le 

projet devait permettre la suppression d’un échelon hiérarchique, celui des directions 

départementales. Dans les faits, la direction départementale existe toujours. Mais, selon la 

direction de La Poste, les activités de l’entreprise sont désormais structurées en trois niveaux : 

le local (i.e. l’établissement), le territorial et le national. Il s’agit de « décentraliser le 

management pour préparer au mieux La Poste aux futurs défis, notamment l’ouverture 

progressive de ses marchés à la concurrence »31, dans le cadre d’un programme intitulé 

« Performances et convergences 2007 » impulsé par Jean-Paul Bailly32, le président du groupe 

La Poste. Cette nouvelle organisation émane, selon lui, d’un double constat : « la dilution des 

responsabilités » et « la lourdeur des structures » expliqueraient « le retard pris par 

l’entreprise en termes de performance, de qualité et de productivité » 33. L’objectif est donc  

de « favoriser la réactivité en responsabilisant davantage les managers opérationnels » et 

« d’instaurer une nouvelle culture managériale ».  

La nouvelle organisation simplifiée se resserre autour de trois niveaux de gestion au 

lieu de cinq. La délégation et le groupement disparaissent. Restent l’établissement, la 

direction territoriale et le siège. Les D.O.T.C. (« directions opérationnelles territoriales 

courrier ») instaurent une spécialisation par activité au niveau territorial. Les directions de La 

Poste, uniques et multi-métiers (services financiers-réseau grand public, courrier, colis) 

disparaissent pour laisser place à de nouvelles entités spécialisées par « métier » de 

l’entreprise et possédant leurs propres organigrammes et zones géographiques de compétence 

(40 directions opérationnelles territoriales pour le courrier, 102 directions de La Poste en 

                                                 
30 Frédéric de Coninck, Travail intégré, société éclatée, op. cit., p. 34.  
31 Cf. « Les dossiers de La lettre des cadres : Performances et convergences 2007 », La Poste, 24 juillet 2003,   
10 p. 
32 Jean-Paul Bailly a été nommé président du Groupe La Poste le 24 septembre 2002. 
33 Entretien de Jean-Paul Bailly, in Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 180, juillet-août 2003, 
pp. 4-5.  



I - L’avènement de nouvelles organisations de la production 
 

153 
 

département pour le domaine service financier-réseau grand public et 5 directions 

opérationnelles territoriales colis). Ce réaménagement va au bout de la logique d’organisation 

par métier, qui avait déjà inspiré le « schéma d’optimisation des fonctions transversales » et la 

« nouvelle déconcentration opérationnelle ». Dans cette nouvelle organisation, l’établissement 

constitue « la brique de base », le niveau territorial joue un rôle de soutien, d’expertise et de 

contrôle de l’activité et le siège est chargé de l’impulsion de la stratégie, de la définition des 

grands processus et des règles communes.  

 
Figure n° 4 : La nouvelle organisation mise en place avec les D.O.T.C. (directions opérationnelles 

territoriales de compétences) à partir de 2003 

 
 
 
 
 
 
 
 

Au siège, au sein de la direction générale du courrier, six « directeurs exécutifs 

courrier » sont chargés de la mise en œuvre et du suivi du « plan d’action du courrier »34 et du 

respect des processus d’application de sa stratégie. Ils accompagnent également les 

« directions opérationnelles territoriales courrier » (D.O.T.C.) dans le respect de leur « contrat 

d’action et de progrès » annuel. Ils sont épaulés par 11 « directions d’appui et de soutien » 

(D.A.S.), qui sont des directions transversales (production, marketing et ventes, ressources 

humaines, finances et contrôle de gestion, communication, etc.). A l’échelon territorial, ce 

                                                 
34 Cf. « Les projets majeurs du Plan d’Actions Production 2003 », Séminaire des 13 et 14 novembre 2002, La 
Poste, Direction du courrier, 40 p. 
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sont les D.O.T.C qui gèrent les fonctions supports transversales (ressources humaines, 

communication et forces de vente). Ces directions territoriales visent à contrôler les 

établissements pour faire respecter les objectifs fixés. La performance des D.O.T.C. est 

évaluée à partir de plusieurs indicateurs : la variation de la contribution au résultat du chiffre 

d’affaires lié aux activités courrier et colis, les charges d’exploitation, la variation des dettes, 

le niveau de qualité de service et le nombre d’établissements qui atteignent les objectifs fixés. 

Dans le nouveau dispositif organisationnel, le directeur d’établissement prend sous sa 

responsabilité des attributions élargies en matière de gestion R.H. comme de gestion 

logistique. C’est à lui qu’incombe la garantie du meilleur rapport qualité/coût au quotidien, la 

qualité de service dans sa zone géographique, l’optimisation de l’organisation structurelle et 

les modes de management. Chaque établissement gère son « C.A.P. » (« contrat d’action et de 

progrès »), articulé autour de quatre indicateurs de suivi : la qualité de service et de la relation 

client, la « force globale de travail » (i.e. les effectifs), les charges de fonctionnement et la 

mesure de l’activité. Ainsi, chaque directeur de centre courrier a un rôle étendu, avec des 

injonctions hiérarchiques de résultats qui émanent directement de la D.O.T.C. La direction 

cherche, selon ses propres mots, à « responsabiliser » les établissements et à faire davantage 

peser sur le management local les injonctions de réduction des coûts de production et 

d’augmentation du chiffre d’affaires35. Cette politique stratégique se retrouve bien 

évidemment dans les autres branches d’activités de l’entreprise, les colis et les centres de 

services financiers et dans le  réseau grand public des bureaux de poste, mais elle est encore 

plus prégnante dans la branche courrier à cause de l’importance, tant sur le plan des coûts de 

structure et de personnels que sur le chiffre d’affaires, de ce secteur dans l’entreprise.   

La direction de La Poste estime qu’en allégeant les structures de pilotage et en 

augmentant la performance économique, cette nouvelle organisation doit générer une 

réduction nette de 20 % des coûts de structure. L’objectif clairement affiché est ainsi 

d’insuffler une « culture du résultat » et de procéder à une réduction drastique des coûts 

jusque dans les établissements, en améliorant et simplifiant le pilotage et le management des 

différentes entités.  

                                                 
35 Comme l’affirme Frédéric de Coninck, « les contraintes économiques actuelles poussent la plupart des 
entreprises en situation concurrentielle à incorporer à tous les échelons de la hiérarchie les exigences de 
qualité, de respect des délais et de minimisation des coûts. Ces nouvelles normes ne se discutent pas, en tant 
qu’objectif », Frédéric de Coninck, Travail intégré, société éclatée, op. cit., p. 53.  
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6 – Le nouveau contrat de plan entre La Poste et l’Etat à partir de 2003 : des injonctions 

productives et qualitatives fortes   

Au-delà de la recherche de l’efficacité du service public, La Poste se soucie de sa 

rentabilité, dans « un univers commercial dans lequel se joue une bataille économique »36. 

Depuis le début des années 1990, les débats politiques sont d’ailleurs focalisés, de façon 

récurrente, sur la nécessité d’améliorer l’efficacité des services publics et de « moderniser le 

fonctionnement de l’État ». De nombreux rapports parlementaires mettent l’accent sur 

l’impérieuse nécessité pour La Poste de se « moderniser ». Jugées trop lourdes, inefficaces, 

trop compliquées et trop coûteuses, les structures de l’opérateur postal sont sommées de se 

développer dans le cadre de la concurrence et de l’ouverture des marchés. Les débats 

parlementaires soulignent d’ailleurs l’urgence pour La Poste, accusée de cumuler du retard au 

regard de ses homologues européens, devenus des concurrents, d’améliorer sa compétitivité, 

sa productivité ainsi que l’efficacité et la qualité de ses services. Les contrats de plan 

successifs signés entre La Poste et l’Etat mentionnent systématiquement de telles injonctions. 

Ainsi, les débats parlementaires évoquent, tour à tour, les faiblesses de l’opérateur postal 

français – une forte exposition à la concurrence, une qualité jugée médiocre, une organisation 

inadaptée – et la nécessité urgente de moderniser son activité : « sans réforme, La Poste est 

condamnée », « dans l’activité courrier, La Poste doit se réorganiser pour ne pas mourir»37. 

Le rapport du sénateur Larcher au titre suffisamment évocateur : « La Poste : le temps de la 

dernière chance » pointe une réelle nécessité de changement dans l’entreprise publique quand 

il affirme : « La Poste est, plus que jamais mortelle. Elle se trouve aujourd’hui à la croisée 

des chemins […]. Elle doit parcourir en 5 ans le chemin que d’autres postes européennes ont 

engagé depuis 10 ou 20 ans » 38.  

La Cour des comptes publie, en 2003, un rapport qui dénonce l’immobilisme de La 

Poste, « des charges de personnels très élevées », « des sureffectifs », « une organisation qui 

demeure marquée par ses origines administratives et qui est complexe, lourde et coûteuse », 

« une qualité de service très médiocre » et « des services financiers menacés de sclérose ». Et  

la Cour des comptes de conclure : « si elle ne parvient pas à modifier radicalement la 

                                                 
36 Groupe La Poste, « Cap relation clients 2005-2007-2010 », La Poste, Direction du réseau grand public et du 
développement territorial, 2005. 
37 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 10. Signalons également un précédent 
rapport à la tonalité pour le moins alarmante au sujet de La Poste, cf. Gérard Larcher, Sauver La Poste : devoir 
politique, impératif économique, Rapport d’information au Sénat, Paris, Commission des affaires économiques 
et du Plan, Les rapports du Sénat, n° 42, 1997. Dans ce précédent rapport, le sénateur Larcher faisait déjà état du 
retard d’adaptation qui se creusait, en dépit des changements entrepris depuis plusieurs années, entre l’entreprise 
publique et l’environnement socio-économique en mutation.  
38 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., pp. 16-17.  
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situation, La Poste aura perdu toutes ses chances de rejoindre le groupe restreint des 

quelques opérateurs qui subsisteront demain en Europe »39.  

Le rapport du sénateur Gérard Larcher souligne, dans ses principales conclusions, de 

façon sévère, les dysfonctionnements majeurs de La Poste française au regard de ses 

principaux concurrents européens : « Dans l’optique de la libéralisation totale du secteur 

postal en 2009, les postes européennes se sont modernisées. La Poste française semble restée 

figée à l’heure du monopole. La spécificité de La Poste, entreprise territoriale de service 

public, a servi d’alibi à l’immobilisme alors qu’elle aurait dû être l’aiguillon de la 

modernisation, seul moyen d’assurer l’avenir […]. Il y a sept ans, en 1996, les postes 

allemande et française étaient encore sur la même ligne. Aujourd’hui, le chiffre d’affaires de 

la poste allemande est le double de celui de La Poste (33 milliards d’euros contre 17), le 

courrier, activité mature voire en déclin, ne représente plus que le tiers de son chiffre 

d’affaires, contre plus de la moitié pour La Poste. Entre 1997 et 2002, la poste allemande a 

dégagé 4 milliards d’euros de bénéfices, contre seulement 0,38 milliard pour La Poste, tout 

en réalisant des investissements de 14 milliards d’euros, soit plus de trois fois les 4 milliards 

investis par La Poste »40. Les opérateurs postaux allemand et hollandais sont souvent pris 

pour référence pour fustiger le retard de La Poste en matière de compétitivité, qualité et 

adaptation aux besoins des clients41. Alors que la poste allemande (Deutsche Post) et la poste 

hollandaise (TNT Post Group) ont engagé des privatisations et des modernisations drastiques 

et racheté des entreprises privées de messagerie (DHL pour la poste allemande, TNT et Jet 

Services pour la poste néerlandaise), La Poste française n’a pas réalisé d’investissements 

comparables ni industrialisé ses process de production tout en subissant une pesanteur 

structurelle évidente. Son chiffre d’affaires et sa qualité de service, entre autres, s’en 

ressentent.  

Dans la démarche stratégique baptisée « convergences et performances 2003-2007 », 

du même nom que le contrat de plan signé en 2003 entre l’Etat et l’opérateur postal 

français, l’accent est encore mis sur la nécessité d’augmenter sa productivité en   

décentralisant ses modes de décision. Les structures de l’entreprise publique apparaissent 

                                                 
39 Propos cités par Eric Le Boucher, « La Poste et ses guichets, la politique et l’économie », Le Monde, 19 
septembre 2004.  
40 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 10. 
41 Ainsi, le sénateur Larcher écrit-il dans son rapport : « La qualité du courrier [de la poste allemande] s’est 
maintenue à un haut niveau, avec environ 90 % de distribution le lendemain – contre 75 % en France », Gérard 
Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 10. Nous reviendrons plus après sur la qualité de 
la distribution du courrier en France et ses facteurs explicatifs.  
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alors aux yeux de ses dirigeants « trop lourdes, compliquées et coûteuses, diluant 

immanquablement la prise de décision »42.  

C’est ainsi le même mot d’ordre qui prévaut maintenant depuis une quinzaine 

d’années à La Poste à travers les multiples réorganisations de ses activités. Il s’agit de 

parvenir à structurer une ligne hiérarchique simplifiée et resserrée.  

Les nouvelles organisations ont ainsi conduit progressivement à une segmentation des 

activités de l’entreprise publique en trois branches d’activités spécialisées : le courrier 

(acheminement, tri et distribution), le colis et la messagerie (distribution expresse 

interentreprises), et le réseau grand public des guichets et les services financiers, c’est-à-dire 

une organisation conforme à celles des autres postes européennes, comme l’explique Joëlle 

Toledano : « Des institutions autrefois très monolithiques ont toutes spécialisé et 

professionnalisé leurs organisations. Certes, les modalités changent. Mais qu’il s’agisse de 

filiales, de divisions ou d’activités, partout le colis a été distingué du courrier et les services 

financiers des deux premiers. De même, le réseau commercial des bureaux de poste est 

progressivement considéré comme une activité distincte de celle du traitement du courrier. 

Parfois, le courrier est lui-même décomposé en différentes activités : courrier international, 

courrier en nombre, envois publicitaires, etc. Mais quel que soit le niveau de désagrégation 

retenu la recherche d’un rapprochement efficace en direction des différents types de clients et 

de leurs besoins est à l’origine des changements d’organisations »43.  

7 – Les revers de la « modernisation » : la rémanence d’une administration 

« kafkaïenne » ?  

Quelques dysfonctionnements majeurs sont d’ores et déjà à signaler au regard de la 

nouvelle structure organisationnelle décrite plus loin44. Il faut en effet, rapidement confronter 

les nouveaux schémas organisationnels avec les résultats des observations et investigations 

conduites sur le terrain. Si l’allègement et la spécialisation des structures hiérarchiques sont 

globalement de mise, la lourdeur administrative et la rigidité bureaucratique n’en demeurent 

pas moins présentes au regard des pratiques managériales quotidiennes des établissements. 

                                                 
42 « Une démarche de décentralisation fondée sur l’unité du Groupe », L’agence interne d’information de La 
Poste, Intranet de la stratégie du groupe La Poste,  2 juin 2003, www.iposte.log.intra.laposte.fr.  
43 Joëlle Toledano, « Quel devenir pour le service public postal : une grille d’analyse », op. cit., p. 81.  
44 Nous examinerons d’autres dysfonctionnements majeurs liés aux nouvelles organisations dans la suite de notre 
travail. Signalons d’emblée celui concernant la coupure entre bureau et distribution du courrier que nous 
aborderons dans la politique commerciale de la branche courrier afin de comprendre le rôle des facteurs dans la 
relation de service auprès des clients, cf. I. 3 du présent chapitre.  
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C’est ce que suggèrent les propos relatés par les directeurs d’établissement rencontrés au 

cours des investigations :  

« On vit un vent de reconcentration à La Poste ! C’est dingue…  surtout depuis la création des 
groupements en 94, je crois ! […] A la D.D. [direction départementale], ce sont des 
fonctionnels qui devraient effectivement nous donner un coup de main. Eh ben, non ! Ils nous 
emmerdent ! A croire qu’ils en tirent un plaisir ! Ils sont là normalement pour mettre de l’huile, 
faire un contrôle de deuxième rang sur le terrain ! Y’a un vrai problème d’organisation ! La 
D.D. et le groupement, ce qu’ils font, c’est redondant ! » René Martin, directeur du centre 
courrier de Taligny, (entretien n° 27, 20/11/2002, p. 359).  

Le manque de soutien et de réactivité de la hiérarchie, de la part de la direction 

départementale notamment, est souvent mis en exergue dans les propos tenus par les 

directeurs d’établissement. Mais les propos précédents suggèrent également une autre idée. 

Les décisions émanent du siège et descendent hiérarchiquement, échelon par échelon, 

jusqu’au niveau de l’établissement dans une conception pyramidale de l’organisation. Ce 

constat est également effectué par Régine Bercot, Véronique Bruch, Frédéric de Coninck et 

Philippe Zarifian, dans une recherche portant sur la relation clientèle au sein du réseau grand 

public des services financiers de La Poste : « Non seulement les décisions stratégiques sont 

prises par le siège et ensuite "déclinées" en local (selon la tradition administrative 

centralisatrice), mais les ressources d’expérience, d’innovation, de prise d’initiative, de 

compétence, qui naissent du contact avec les réalités régionales et locales semblent très peu 

prises en compte par le siège »45. Comme ces auteurs l’ont observé dans leur recherche, « de 

proche en proche c’est une logique de déclinaison qui prévaut »46, d’étage en étage, depuis le 

siège jusqu’au niveau local sans remontée des expériences et des initiatives locales à tous les 

niveaux de la structure. Ainsi, il semble bien que la « tradition centralisatrice administrative » 

de La Poste soit pour le moins tenace dans la branche courrier à en croire les directeurs 

d’établissement, en dépit des volontés réformatrices du siège.  

« Quand on pose des questions, on aime bien avoir des réponses ! Ou ils [la direction 
départementale] nous répondent en trois semaines ou ils nous répondent pas du tout. Je l’ai dis 
à monsieur X [directeur du groupement courrier], notre problème numéro un, c’est le mépris de 
la D.D.. J’ai vu, ici, mais c’est monstrueux ! Ils ont créé une équipe d’E.A.R. [équipe d’agents 
rouleurs] sans m’en parler ! Ça paraît dingue hein, mais c’est comme ça ! Au niveau 
fonctionnel, le niveau départemental, on s’en passera un jour ! Ici, on vit depuis quatre ans 
sans ! […] C’est des structures légères dont on aurait besoin, réactives, mais pour l’instant, 
c’est des véritables goulots d’étranglement parce qu’y a pas de communication ! » Raymond 
Dorignac, directeur du centre courrier du Mas Valbuison, (entretien n° 18, 8/01/2002, p. 429).  

                                                 
45 Régine Bercot, Véronique Bruch, Frédéric de Coninck, Philippe Zarifian, Les relations entre front office et 
back office dans la production des services financiers à La Poste, L.A.T.T.S., Coll. de la Mission de la 
Recherche de La Poste, septembre 2001, partie III-synthèse, p. 21.  
46 Ibid., p. 8.  
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Malgré les multiples restructurations des activités et des liens hiérarchiques décisionnels, la 

rigidité bureaucratique du système perdure. Et c’est au premier chef, les directeurs des centres 

courrier rencontrés qui en pâtissent au quotidien dans leurs activités de gestion des 

établissements, l’échelon hiérarchique supérieur se cantonnant à une fonction de contrôle et 

non de soutien et de remontée des informations et des éventuelles innovations locales. Tous 

les chefs d’établissement en font systématiquement et abondamment écho au cours des 

entretiens. Ils semblent quasiment dénués de tout pouvoir de proposition stratégique et leur 

marge de manœuvre demeure très étroite. La décentralisation de la prise de décision amorcée 

et annoncée au fil des réformes structurelles ne trouve que peu de consistance sur le terrain. 

Les chefs d’établissements rencontrés estiment ne détenir qu’un bien maigre pouvoir pour  

diriger leur entité locale. 

« A enlever le pouvoir de décision dans les bureaux, ça infantilise quelque part ! C’est une perte 
en ligne que la direction ne voit pas mais bon… La direction vient pas sur le terrain !  Y’a peut-
être des endroits où elle va… ! Pourtant, nous, on a la volonté dans le bureau de bien 
travailler… » Jean-Louis Ravel, chef d’établissement du centre de distribution du courrier de 
Clair-de-Marny, (entretien n° 25, p. 312).  

Il en est sensiblement de même au sujet de leur « Contrat d’Action et de Progrès » (C.A.P.) 

évoqué plus loin. En conséquence, c’est une logique de « déclinaison du haut vers le bas » qui 

prévaut. Chaque chef d’établissement reçoit son « C.A.P. » sans véritable marge de 

négociation en termes de moyens humains et financiers. Là encore, nos résultats convergent 

avec la recherche effectuée par R. Bercot, V. Bruch, F. de Coninck et P. Zarifian.  

Par ailleurs, la séparation des filières évoqués auparavant, si elle constitue aux yeux 

des chefs d’établissements une opportunité de décentralisation réelle du management, il 

semble que les moyens attribués à la branche grand public et ceux dévolus à l’activité courrier 

soient largement inéquitables, et ceci à l’avantage des premiers.  

« Au courrier, on a quand même parfois le sentiment d’être un peu la dernière roue du 
carrosse ». Raymond Dorignac, directeur du centre courrier du Mas Valbuison, (entretien n° 
18, 8/01/2002, p. 430).  

La filière noble tend, dans les représentations de très nombreux chefs d’établissement et 

d’agents, à devenir les activités financières plus que celles liées au courrier qui ne bénéficient 

plus que du seul prestige symbolique lié au cœur historique d’activité de l’entreprise. Ce 

dernier point ajoute finalement au malaise des directeurs de centre courrier, qui provient de 

l’impression d’un manque d’écoute, de soutien et d’empathie de la part de leur hiérarchie 

départementale.  
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Conclusion   

Dans la partie suivante, l’attention sera portée plus précisément sur les réorganisations 

au niveau de la branche courrier (acheminement, tri et distribution) et, plus spécifiquement, 

sur le segment de l’activité de distribution du courrier afin de comprendre leurs incidences sur 

l’activité des facteurs. En effet, la branche courrier représente, pour La Poste, un enjeu 

majeur, dans la mesure où le courrier représente 60 % du chiffre d’affaires du groupe en 2002.  

Sous la pression concurrentielle exacerbée avec la fin du monopole postal et l’entrée 

en scène d’opérateurs postaux étrangers, d’entreprises de messagerie, de transporteurs et de 

multiples livreurs concurrents (DHL, Fedex, UPS…), La Poste a dû opérer des changements 

organisationnels radicaux au sein de la filière courrier. Une politique drastique de réduction 

des coûts de structure et d’économie des coûts de personnels a été mise en place dans les 

services courrier. Depuis le milieu des années 1990, la politique stratégique de l’entreprise 

publique a consisté à mieux maîtriser ses coûts de production en rationalisant fortement 

l’organisation de la distribution postale en France sous diverses formes qui seront abordées au 

cours de ce premier chapitre.  

L’accélération et la permanence des changements organisationnels dans la branche 

courrier de l’entreprise publique visent à s’adapter à la demande des clients47 sur des marchés 

plus volatiles, tout en cherchant à réduire les coûts de production et à améliorer la qualité de 

service. Un tel processus a été accéléré par l’ouverture des marchés du courrier. En effet, la 

directive européenne a ouvert les marchés du courrier à la concurrence en trois étapes. Elle a 

tout d’abord réduit le monopole aux lettres de 100 grammes à partir du 1er janvier 2003, puis à 

celles de 50 grammes au 1er janvier 2006, avant une libéralisation totale qui devrait intervenir 

en 2009 après décision du Parlement européen. D’abord affiché comme une volonté dans le 

Livre Vert sur le développement du marché unique des services postaux de la Commission 

européenne en juin 1992, ce processus de libéralisation du courrier a été enclenché avec 

l’adoption d’une directive européenne le 1er décembre 199748. Sa première mouture avait déjà 

bousculé le paysage européen en ouvrant à la concurrence le marché des lettres de plus de 350 

grammes ou des plis affranchis pour un montant représentant cinq fois le tarif de base. Les 

restrictions successives du périmètre du monopole de distribution du courrier, l’émergence 

                                                 
47 Comme le mentionne Pierre Veltz, « Les exigences de compétition par différenciation poussent à 
transversaliser les organisations, à décloisonner, à mixer les cultures et les métiers. […] Les exigences de 
proximité du client et de réduction de la complexité pousse à décentraliser, à responsabiliser les niveaux de 
base… ». Pierre Veltz, Le nouveau monde industriel, op. cit., p. 111.  
48 Directive 97/67/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant des règles 
communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la Communauté et l'amélioration 
de la qualité du service. Journal Officiel des Communautés Européennes, n° L15, 21 janvier 1998, pp. 14-25. 
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des notions de « service universel » et de « service réservé » qui se sont substituées 

progressivement à celle de service public49 ont accéléré les initiatives de l’entreprise La Poste 

pour s’adapter à ce nouvel environnement et améliorer la rentabilité de l’activité courrier par 

la création de filiales spécialisées pour les colis interentreprises (Dilipack), le rachat 

d’entreprises privées (DPD), l’acquisition de concurrents privés (Delta Diffusion) et de fusion 

(TAT Express), la diversification des produits et la segmentation des activités (Chronopost, 

ColiPoste), et la conquête de parts de marché pour la distribution du courrier non adressé 

(prospectus publicitaires, via Médiapost, par exemple). Certaines de ces initiatives se sont 

d’ailleurs révélées malheureuses, telles que le rachat de DPD, entreprise déficitaire, qui a 

entraîné de lourdes pertes financières pour La Poste.  

Au cours des quinze dernières années, La Poste a donc régulièrement mis en place de 

nouvelles structures et de nouvelles organisations de travail. L’entreprise publique n’a eu de 

cesse de se réorganiser afin de se « moderniser », selon le leitmotiv de la direction. Une telle 

succession de réformes structurelles et organisationnelles prouve la difficulté pour l’entreprise 

publique de se modifier. Si les transformations structurelles de La Poste s’avèrent longtemps 

largement inefficaces, les changements organisationnels dans la branche courrier vont être 

subitement radicaux et massifs, l’enjeu étant de changer le travail, les hommes et leur 

mentalité. Dans un contexte concurrentiel d’ouverture des marchés, elle a décentralisé les 

niveaux de décisions et de gestion, et diminué les lignes hiérarchiques, afin de limiter ses 

coûts de structure et de production en calquant ses modes de management et ses méthodes 

gestion sur ceux du secteur privé50. Ces réorganisations techniques, gestionnaires et 

managériales ont également eu pour enjeux et objectifs majeurs d’insuffler auprès des agents 

une « culture du résultat », qui place la qualité de service et les clients au cœur des 

organisations de travail. Les directions cherchent ainsi à effectuer une « modernisation du 

service public » et promouvoir une « logique commerciale »51.  

 

La stratégie d’ensemble de La Poste semble à bien des égards se dissoudre à travers 

cette accumulation de multiples réformes (changement de statut juridique, diminution des 

échelons hiérarchiques, modifications des structures et de l’organisation internes) car elle 
                                                 
49 Cf. Joëlle Toledano, « Quel devenir pour le service public postal : une grille d’analyse », op. cit.  
50 Luc Boltanski, Eve Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, Gallimard, Coll. « nrf Essais », 1999, 
838 p. C’est également ce que suggère une recherche de D. Fixari, A. P. Nobre de Morais et F. Pallez au sujet de 
La Poste lorsqu’ils étudient le passage de l’usager au client : « Le renforcement de la fonction commerciale, […] 
les nouvelles méthodes de gestion […] sont des méthodes largement importées de l’entreprise privée ». Daniel 
Fixari, Ana Paula Nobre de Morais, Frédérique Pallez, « De l’usager au client : une approche des 
transformations du travail. L’exemple de La Poste », Education permanente, n° 130, 1997-1, p. 78.  
51 Claude Tessier, La Poste, logique commerciale/logique de service public : la greffe culturelle, op. cit.  
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donne l’impression de se reproduire incessamment. Chaque nouvelle restructuration est 

censée enfin insuffler de la réactivité, accélérer la prise de décision, améliorer la productivité 

et la qualité de l’ensemble, décentraliser le management, rompre avec la lourdeur 

administrative, etc., toutes choses auxquelles se vouait déjà la précédente réforme. D’ailleurs, 

encore en 2001, 73% des français considèrent que La Poste ressemble « plutôt à une 

administration » et seulement 25% « plutôt à une entreprise »52. C’est précisément cette 

perception péjorative que la modernisation cherche à combattre. En dépit des nombreuses 

transformations examinées dans ce préambule, force est de reconnaître que le fonctionnement 

d’ensemble de l’organisation demeure fortement imprégné de la tradition centralisatrice, 

administrative et bureaucratique. Au cours des quinze dernières années, le mode de 

gouvernance de l’entreprise, au fil des changements structurels, demeure, à peu de chose près, 

le même. Les décisions stratégiques sont prises par le siège et ensuite « déclinées » 

hiérarchiquement d’échelon en échelon, selon un « processus descendant » jusqu’au niveau de 

l’établissement local.  

La « modernisation » industrielle et organisationnelle du réseau de 

distribution du courrier à travers trois études de cas   

Une fois appréhendé le contexte européen des réformes institutionnelles de La Poste, 

nous allons étudier, plus précisément, les changements organisationnels mis en œuvre dans le 

secteur de la distribution du courrier à travers l’examen de trois études de cas. Ces trois cas de 

changement organisationnel poursuivent le même dessein et témoignent de la mise en œuvre 

d’une rhétorique managériale identique, celle de la « modernisation de l’entreprise publique », 

« modernisation » de la branche courrier dans son ensemble (acheminement, tri et 

distribution) et plus spécifiquement du secteur de la distribution du courrier qui concerne au 

premier chef les facteurs. Les transformations à l’œuvre interviennent au niveau gestionnaire 

(nouveaux indicateurs de gestion et de mesure de l’activité), managérial (nouveaux modes 

d’encadrement et de gestion de la main-d’œuvre), technique (automatisation et mécanisation, 

équipements, etc.), et organisationnel (nouvelle répartition, nouveaux rôles et segmentation 

des tâches, etc.).  

Ces nouvelles organisations ont pour soubassement idéologique le cadre de la 

modernisation intensive de La Poste initiée avec la réforme des P.T.T. au début des années 

1990. Ces changements organisationnels font écho à la problématique plus générale de la 

                                                 
52 Sondage ISL, baromètre de satisfaction La Poste, janvier 2002. 
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modernisation des entreprises de service public soumises à un contexte d’ouverture à la 

concurrence, à une libéralisation des marchés et à la fin de monopoles d’Etat (E.D.F., G.D.F., 

S.N.C.F., France Télécom)53. Ces entreprises substituent à la référence à l’usager celle du 

client, avec une volonté croissante de placer ce dernier, aux exigences accrues, au centre de 

l’organisation de l’entreprise et du système productif (logique de service aux clients, 

personnalisation et coproduction de services…). C’est dans tel contexte d’ouverture à la 

concurrence et de prise en compte de la satisfaction du client que se font jour de nouveaux 

discours managériaux. Comme l’écrit Pierre Veltz, la notion d’efficacité dans les entreprises a 

connu une véritable mutation entre les années 1960-1970 et les années 2000 : « Le cadre de 

référence de l’efficacité n’est plus le même. Les exigences d’autonomie et de réactivité pour 

"servir le client", c’est-à-dire pour passer de marchés dominés par l’offre à des marchés 

dominés par la demande, les besoins de coopération pour faire face aux aléas techniques et 

organisationnels de systèmes productifs de plus en plus étendus, complexes et fragiles, la 

crise des modèles hiérarchiques et la montée des schémas en réseau, la confusion croissante 

qui entoure la notion de productivité : toutes ces tendances signalent un changement 

d’univers »54. Les discours des managers témoignent, depuis une quinzaine d’années, de la 

volonté de décloisonner les niveaux hiérarchiques et décisionnels, de les organiser en réseaux 

transversaux, et de décentraliser les niveaux de management et les fonctions supports 

(gestion, ressources humaines, marketing, communication…) ; tout en insufflant de nouvelles 

politiques d’emploi et de gestion de la main-d’œuvre, la logique compétence se substituant 

peu à peu à la logique des postes de travail. La morphologie même des organisations en a été 

bouleversée.  

1 – Le contexte européen des restructurations de la filière courrier  

Aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne, en Allemagne, en Italie, en Espagne ou aux 

Pays-Bas, toutes les postes ont rénové ou rénovent actuellement leurs organisations et leurs 

systèmes de production de leurs activités courrier. Avec, toujours, les mêmes objectifs : 

réduire les coûts de production, s’adapter aux fluctuations du marché comme aux nouvelles 

exigences des clients (suivi, facturation, prestation d’affranchissement…) pour assurer une 

meilleure qualité de service. La Poste française, à l’instar de la plupart de ses homologues 

européens, a entrepris, ces quinze dernières années, la mise en œuvre de politiques drastiques 

de réduction de ses coûts de production et de main-d’œuvre (remplacement partiel des départs 
                                                 
53 Cf. Dominique Martin, Danielle Gerritsen (sous la dir.), Effets et méfaits de la modernisation dans la crise,  
op. cit. ; Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit. 
54 Pierre Veltz, Le nouveau monde industriel, op. cit., p. 8.  
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à la retraite, diminution des effectifs, renouvellement des fonctionnaires par des 

contractuels…). Elle cherche ainsi à redresser sa rentabilité sur des marchés de plus en plus 

concurrentiels. La Poste vise à augmenter sa productivité en accroissant ses facteurs de 

production (sites, équipements, technologies et emplois), tout en diminuant ses coûts de 

production.  

Ce sont les plis de la modernisation que nous allons tenter de restituer. Comment les 

discours managériaux sur l’impérative modernisation de l’entreprise vont-ils se durcir au fil 

du temps pour imposer de nouvelles structures et formes d’organisation du travail dans le 

secteur de la distribution du courrier et modifier les comportements au travail des facteurs ? 

La division du travail va être profondément modifiée (les tâches et leur segmentation 

progressive) et les facteurs sommés d’acquérir de nouvelles façons de faire et de penser leur 

travail. Les discours vont ainsi avoir pour objectif de changer les hommes. C’est cette 

rationalisation55 des organisations et du travail à l’œuvre qui a été observée lors des enquêtes 

de terrain effectuées et que ce chapitre entend restituer. Avant d’en exposer un premier 

exemple, il est nécessaire de déceler les fondements de la rationalité des managers, tant ils 

préfigurent les changements organisationnels.  

2 – D’une rhétorique stratégique et managériale sur la modernisation à la mise en œuvre 

de nouvelles organisations du travail : les raisons du changement  

La « modernisation » industrielle de la chaîne de tri et de distribution du courrier se 

déroule autour de deux opérations parallèles : le regroupement et l’homogénéisation de 

l’appareil industriel de traitement du courrier, pour massifier les flux. L’entreprise a 

commencé à réorganiser son réseau des centres de tri et de distribution du courrier autour de 

points stratégiques et géographiques et cherche à automatiser autant que possible le tri du 

courrier à toutes les étapes du processus industriel. La réduction des coûts de traitement du 

courrier vise à la fois son accroissement qualitatif.  

La « modernisation » de l’outil industriel et la rationalisation des processus de 

traitement du courrier se déroulent d’amont en aval. Elles visent, simultanément, à massifier 
                                                 
55 Précisons d’emblée que l’idée de « rationalisation » du travail est apparue dans l’entre-deux-guerres dans le 
sillage de la notion d’organisation scientifique du travail de F. W. Taylor (Cf. supra la recension théorique 
effectuée à ce sujet). D’origine allemande, cette idée est beaucoup plus riche que celle d’O.S.T., non seulement 
parce qu’elle ne se réfère pas à la seule doctrine taylorienne, mais parce qu’elle rend bien compte d’un processus 
s’inscrivant sur une longue période et qui demeure perpétuellement inachevé. En ce sens, elle invite à replacer 
les doctrines et les pratiques d’organisation du travail dans un cadre plus général : celui du processus de 
« rationalisation du monde » décrit par la sociologie allemande du début du siècle dernier, celle de Max Weber et 
de Werner Sombart. C’est sur cette dimension sociétale, voire anthropologique de l’organisation du travail 
qu’insistent notamment les travaux de François Vatin. Cf. François Vatin, Le travail, sciences et société. Essais 
d’épistémologie et de sociologie du travail, Bruxelles, Ed. de l’Université de Bruxelles, 1999, 222 p.  
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les flux de courrier pour réaliser des économies d’échelle et à en diminuer les coûts de 

traitement. Pour cela, l’entreprise publique industrialise et automatise sa production au 

maximum, de même qu’elle regroupe et rénove ses sites d’exploitation. Cette logique 

industrielle, nous allons le voir, est actuellement poussée à son maximum jusqu’à la tournée 

du facteur.  

 La mise en œuvre de cette forte rationalisation conjointe des structures, des coûts de 

production et du travail s’intensifie particulièrement depuis le début des années 2000, lors du  

démarrage de nos investigations dans les établissements de distribution du courrier. 

Mentionnés en préambule, les débats parlementaires qui ont agité l’entreprise publique depuis 

le début des années 1980 et a fortiori depuis le début des années 2000 concernent en tout 

premier lieu la branche courrier de l’entreprise et mettent l’accent sur l’impérieuse nécessité 

de « moderniser » l’appareil de production et d’industrialiser la chaîne de traitement du 

courrier. Ainsi, concernant la filière courrier, le rapport Larcher établit un constat sans appel, 

« La Poste n’a pas le choix : pour survivre dans la concurrence, il faut réorganiser cette 

chaîne logistique de 150 000 personnes et 10 milliards d’euros, avec un effort 

d’investissement estimé à plus d’un milliard […]. C’est d’abord la bataille de l’efficacité sur 

le courrier que La Poste doit gagner pour rester dans la course»56. 

 L’appel à la « modernisation » du réseau de distribution du courrier et de l’appareil 

productif martelé dans le rapport Larcher en 2003 est sans équivoque. Il suggère une  

« modernisation industrielle de toute la chaîne de production » du courrier et un 

« accompagnement du changement par la mise en place d’une démarche commerciale 

offensive »57. Le changement accéléré de la branche courrier est prôné dès les années 1990 et 

encore davantage au début des années 2000 ? Pourquoi alors interviennent subitement de 

nombreux projets de réorganisation ? D’où émane cette politique, inédite à La Poste, de 

rationalisation et d’industrialisation de ces process qui vise en tout premier lieu le traitement 

du courrier avec dans ses trois composantes que sont l’acheminement, le tri et la distribution 

du courrier?  

Avant de prendre connaissance de façon précise des transformations organisationnelles 

dans les services de distribution du courrier dont nous avons pu observer la mise en œuvre – 

tout au moins partiellement - au cours de nos investigations et qui affectent le travail des 

facteurs, prenons la mesure du diagnostic effectué par les directions de La Poste qui justifie, 

selon elles, une rénovation complète de l’appareil productif. En effet, avant d’explorer la mise 

                                                 
56 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 11.  
57 Ibid., p. 16. 
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en place de nouvelles organisations de travail et de rendre compte de leurs impacts, il 

convient de dresser un état des lieux socio-économique. Quels sont les motifs qui ont présidé 

à la mise en œuvre de tels changements organisationnels ? De nombreux rapports et 

présentations stratégiques internes justifient l’indispensable « modernisation » de la chaîne de 

production du courrier à La Poste. Les directions y évoquent cinq arguments force :  

 

1 – Un  problème de qualité de service et d’efficacité de la  distribution  

La qualité de service et l’efficacité de la distribution constituent un épineux problème pour La 

Poste. De l’aveu même des cadres de la direction du courrier, la qualité de la distribution 

quotidienne est en dégradation constante au cours des dernières années. En 2002, le rapport 

Larcher dresse d’ailleurs le constat suivant : tous flux confondus et d’après la mesure du 

timbre à date, « depuis une dizaine d’année, environ trois quarts des lettres seulement sont 

distribuées le lendemain. Bien plus, de 2000 à 2001, la dégradation constatée depuis 1999 

s’est encore accentuée »58. En dépit de la réglementation en vigueur dans le cadre du service 

universel postal et des prérogatives de service public en matière de distribution, nombreux 

sont les acteurs, de tout niveau hiérarchique (depuis les cadres dirigeants et les chargés de 

projet de la direction jusqu’aux directeurs d’établissements, chefs d’équipe et facteurs eux-

mêmes) qui constatent que la qualité de distribution du courrier ordinaire, c’est-à-dire 

acheminé et distribué en J+1 est devenu en l’espace de quelques années « pas très bonne », 

« inquiétante », « médiocre », voire même « lamentable », pour une frange croissante d’entre 

eux. Ce constat est également effectué par de nombreuses entreprises clientes de l’opérateur 

postal. L’augmentation du taux de réclamations effectuées par les entreprises et les 

particuliers auprès de La Poste en atteste59. Tout comme les titres du journal mensuel 

d’information de l’entreprise publique à destination des postiers, dans lesquels est perceptible 

un dysfonctionnement majeur dans la distribution quotidienne du courrier, signe d’une 

véritable crise fonctionnelle de l’entreprise. A titre d’exemples emblématiques, deux titres 

récents du journal suffisent à convaincre : « Courrier : ce qui ne va pas »60 ; « Réclamations : 

                                                 
58 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 27. Nous reviendrons sur ce point dans 
le détail au cours du chapitre II. Cf. infra I. 1 : « La dégradation de la qualité du service postal ces dernières 
années : un constat unanimement partagé ».  
59 Certains grands clients de La Poste sont mécontents de la qualité de service qu’ils jugent insatisfaisante, voire 
médiocre. Ainsi, par exemple, un grand émetteur de courrier tel que le Crédit Agricole a menacé l’entreprise 
publique de confier son courrier à des postes étrangères. L’entreprise Yves Rocher a même franchi le pas et s’en 
est remis à la filiale de courrier international de la poste allemande, Deutsche Post Global Mail, pour expédier 
ses colis outre-Rhin en 2003. D’autre part, parmi les 740 000 réclamations reçues en bureaux de poste au cours 
de l’année 2003, 80 % concernaient le secteur courrier-colis, 12 % les services financiers, 8% l’accueil en bureau 
de poste. Cf. Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 189, mai 2004, pp. 16-19. 
60 Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 183, novembre 2003.  
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mais que fait La Poste ! »61. Le sénateur Larcher fonde d’ailleurs sa critique sur le constat de 

la baisse de la qualité de service de la distribution du courrier en France : « La qualité du 

courrier acheminé par La Poste est médiocre voire parfois mauvaise : outre la piètre 

performance moyenne (75 % seulement de « J+1 »), on constate une absence de progression, 

avec un sentiment très fort de dégradation chez les clients et les postiers eux-mêmes, depuis 

les 35 heures. Mais c’est aussi la part importante des délais dits « aberrants » (5 %) qui 

montre l’insuffisance de l’organisation industrielle de La Poste, avec des centres de tri 

dispersés et peu modernes et un taux de tri automatisé par tournée de facteur, le « must » de 

l’efficacité, de 30 % seulement, très inférieur à celui de nos voisins (entre 80 et 100 %). La 

Poste a encore 130 centres de tri, en grande majorité inadaptés, (contre 80 en Allemagne et 6 

aux Pays-Bas) et elle les a modernisés au rythme… d’un ou deux par an ! Le dernier 

kilomètre n’a pas non plus été pensé, et les 70 000 tournées continuent d’être organisées 

comme au temps du vélocipède »62. Le rapport du Sénat juge ainsi pour le moins sévèrement, 

chiffres à l’appui, les performances de La Poste et estime que les modes d’organisation du 

travail y sont largement obsolètes.  

Un constat auquel notre propre examen précis des données statistiques internes nous 

conduit aussi, inévitablement. Le taux de lettres distribuées le lendemain de leur dépôt et de 

leur entrée dans le réseau s’élève seulement à 70 % au cours des six dernières années63. Même 

le taux de distribution officiellement avancé par la direction de La Poste, et repris par le 

sénateur Larcher, fait état d’environ 75 % de courriers distribués le lendemain (contre 90 % 

en Allemagne), ce qui signifie qu’un quart du courrier dit « urgent » en France n’est pas 

distribué le lendemain en « J+1 », comme le prévoit la législation du service universel 

postal64.  

                                                 
61 Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 189, mai 2004.  
62 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 11.  
63 Nous reviendrons sur ce problème de la qualité de service et des délais de distribution dans le second chapitre 
lorsque nous aborderons le phénomène des tournées « à découvert ». Il convient tout de même de préciser que le 
chiffre de 75 % régulièrement avancé auprès du grand public et des clients est largement surestimé. De plus, 
selon les sources, les chiffres avancés diffèrent légèrement. Selon Forum, le mensuel d’information interne,      
73 % des plis sont distribués en J+1 pour l’année 2003 [Forum, avril 2004, p. 13]. Pour notre part, d’après les 
données nous avons pu nous procurer, selon les mois considérés au cours de la période 2001-2004, le taux de 
lettres distribuées le lendemain et affranchies au tarif urgent ordinaire en vigueur pouvait osciller entre 55 % et 
70 %. « Des mesures de QS qui font état en septembre de 68,2 % de J+1 sur la lettre… Du jamais vu, de 
mémoire de postier. Tous s’accordent pour dresser un sombre état des lieux du courrier. (…) A ces moyens qui 
font défaut s’ajoute une concurrence qui ne fera pas de cadeaux à La Poste. "Si demain Redcats, filiale de vente 
à distance de La Redoute, nous quitte, La Poste perd 200 millions d’euros, soit 6 000 emplois", prévient 
Christian Kozar, le directeur du courrier ». Propos cités in « La qualité, c’est l’avenir du courrier », L’agence 
interne d’information de La Poste, Intranet de la stratégie du groupe La Poste, 14 novembre 2003, 
www.iposte.log.intra.laposte.fr.  
64 La Directive européenne de 1997 prévoit qu’« Ils [les Etats membres] prennent des mesures pour que le ou les 
prestataires du service universel garantissent tous les jours ouvrables et pas moins de cinq jours par semaine, 
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2 - Une réorientation vitale des organisations vers une logique clients entreprises 

La nécessité de différencier les types de clientèles, selon le mode de fonctionnement du 

secteur privé, a justifié une réorganisation complète de l’appareil productif de nombreuses 

entreprises du secteur public. Les exigences formulées par les clients imposent, selon les 

directions, de repenser les organisations de travail et les façons de travailler. Il est vrai qu’à 

La Poste comme à la S.N.C.F., à E.D.F., à G.D.F. ou à France Télécom, le terme de « client » 

s’est progressivement substitué à celui d’usager65. La figure du client a d’ailleurs été utilisée 

comme levier de changement afin de « moderniser » l’organisation du travail à La Poste. Un 

mot d’ordre revient sans cesse comme un leitmotiv: « mettre le client au cœur de nos 

organisations »66.  

En outre, tous les acteurs dirigeants de La Poste s’accordent sur le fait que l’entreprise 

doit centrer davantage ses activités et ses efforts en direction des clients rentables, c’est-à-dire 

les grandes entreprises qui émettent du courrier en nombre (ou « grands déposants »), et qui 

peuvent être tentées de faire appel à des livreurs privés. La concurrence est jugée d’autant 

plus « féroce » que des opérateurs postaux sont d’ores et déjà présents sur ce segment de libre 

marché, où le monopole postal n’a plus prise. Le « recentrage » des activités sur les clients 

entreprises et, plus encore, sur les grands clients émetteurs de courrier est présenté, dans tous 

les documents stratégiques des dernières années, comme une question de survie pour 

l’opérateur postal français : « Dans le courrier, une cinquantaine de grands clients 

représentent un tiers du chiffres d’affaires total, les marges sont très concentrées sur le trafic 

expédié en gros volumes, par peu d’entreprises, et à destination de zones urbaines où sa 

distribution est moins coûteuse qu’en zone rurale »67. Actuellement, 87 % du courrier est 

expédié par les entreprises et 66 % reçu par les particuliers68. En 2000, le chiffre d’affaires 

dégagé par les activités courrier se répartit de la façon suivante : 15 % provient de la publicité 

                                                                                                                                                         
sauf circonstances ou conditions géographiques jugées exceptionnelles par les autorités réglementaires 
nationales, au minimum : une levée, une distribution au domicile de chaque personne physique ou morale ou, 
par dérogation, dans des circonstances déterminées par l’autorité réglementaire nationale, dans des 
installations appropriées ». Cette directive européenne a été transposée en droit français dans l’article 1 du Code 
des P et T (loi n° 99-533 du 25 juin 1999). Elle prévoit en outre une norme de qualité de service minimum de   
80 % de lettres distribuées en J+1. Force est de constater que La Poste demeure très en deçà de cette qualité de 
service.  
65 Cf. Gilles Ballastre, « A La Poste aussi, les agents doivent penser en termes de marché », op. cit. Signalons  
également le documentaire de Gilles Ballastre, « Services publics : La Poste, un drôle de pli », diffusé sur France 
5, le 16 mars 2006, 50’’. Aurélie Jeantet évoque à ce propos, au sujet des guichetiers, une « instrumentalisation 
des clients », cf. Les guichetiers : une relation sociale à définir, op. cit.   
66 Cf. « Plan stratégique 1998-2002 : construire ensemble La Poste de demain », La Poste, Direction de la 
communication, août 1999, p. 6.  
67 « Performances et convergences. Performance de tous au service de tous. Groupe La Poste 2003-2007 », p. 12.  
68 Chiffres cités in « Envois postaux : le guide de l’usager », 60 millions de consommateurs, 1er mars 2002,      
pp. 72-74.  
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adressée, 45 % du courrier de gestion, 7 % du courrier international, 22 % du Grand Public,   

7 % de la presse, 3 % de la publicité non adressée, 1 % de services aux entreprises.  

Un document stratégique présente l’année 2002 comme une année charnière pour 

« installer le pilotage des processus clients prioritaires »69. Ce document évoque aussi une 

« sectorisation des actions commerciales ». Ainsi, La Poste différencie de plus en plus des 

segments de clients selon leur rentabilité (secteur urbain/secteur rural ; grands clients 

émetteurs de courrier et professionnels/usagers et particuliers).  

Les activités courrier de La Poste sont très concentrées sur le courrier industriel, c’est-

à-dire sur le trafic expédié en très gros volumes, par peu d’entreprises, et à destination de 

zones urbaines, le plus souvent. L’exposition accrue à la concurrence des autres postes 

européennes  et des entreprises privées de messagerie et de distribution de colis vulnérabilise 

l’activité courrier à La Poste, vulnérabilité d’autant plus forte que son chiffre d’affaires est 

surtout concentré sur une frange étroite de sa clientèle. Comme l’explique le sénateur 

Larcher : « La Poste est particulièrement exposée à la concurrence, pour deux raisons. 

D’abord, son chiffre d’affaires courrier est très concentré sur quelques grands comptes : les 

entreprises font 95 % de son chiffre d’affaires et un tiers de l’activité est réalisée avec 80 

clients seulement. Les 10 premiers clients représenteraient même 15 % du chiffre d’affaires 

du courrier. Ce segment est particulièrement facile à "écrémer"  puisqu’il s’agit souvent de 

courrier pré trié, pour lequel il n’est pas nécessaire de disposer de centres de tri ni même 

d’un réseau national. »70. Il est vrai que chacun des dix plus gros clients de La Poste (Les 3 

Suisses, La Redoute, les entreprises de vente à distance, les grandes banques et les entreprises 

d’assurance et de services, E.D.F., France Télécom…) représente environ 2% du chiffre 

d’affaires. La réalité économique de La Poste repose ainsi sur les entreprises, le courrier des 

particuliers représentant, en 2002, moins de 5 % de l’activité de La Poste. Cette orientation 

« client » préside à la mise en place des nouvelles organisations que nous allons étudiées.  

 

3 - Un fort accroissement de la concurrence sur le marché du courrier en Europe et le 

retard accumulé par la poste française face aux postes allemandes et hollandaises  

Corrélé directement à la logique « clients entreprises » précédemment évoquée, le fort 

accroissement de la concurrence sur le marché du courrier est un des arguments avancés par 

                                                 
69 Cf. « Plan d’action courrier 2002 », La Poste, Direction du courrier, 2002, p. 7. Ce document stratégique à 
l’intention des managers définit le « contrat d’action et de progrès », c’est-à-dire les objectifs en termes de coûts, 
de recettes, de qualité de service et d’effectifs, et dissocie à la fois les produits et les types de clientèles.  
70 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 10. Le chiffre de 15 % mentionné dans 
le rapport provient d’un article du quotidien Le Monde, daté du 30 avril 2003.  
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les directions pour impulser et légitimer les changements organisationnels. La fin très 

probable du monopole postal en 2009 (après les deux étapes de libéralisation des marchés 

européen du courrier intervenues en 2003 et 2006), fait craindre aux dirigeants de La Poste la 

perte de parts de marché sur les segments les plus rentables, que sont les grands clients 

expéditeurs de courriers en nombre et qui permettent à La Poste de réaliser l’essentiel de son 

chiffre d’affaires. Les directions de La Poste estime que, depuis le 1er janvier 2000, 25 % de 

ses activités courrier sont ouvertes à la concurrence, 34 % depuis le 1er janvier 2003, et que ce 

pourcentage a atteint 43 % au 1er janvier 2006 (avec l’ouverture à la concurrence des envois 

postaux d’un poids égal ou supérieur à 50 g)71, soit quasiment deux fois plus qu’entre 1999 et 

200272. Depuis 2005, 64% du chiffre d’affaires réalisé par La Poste concerne des activités qui 

se trouvent en concurrence73. 

 Dans ce contexte de libéralisation des marchés du courrier, les directions de 

l’entreprise dresse un autre constat, celui du retard accumulé en matière de qualité de 

distribution, de process industriel et d’automatisation par la poste française sur les autres 

opérateurs postaux européens, devenus ses principaux concurrents. Le président de La Poste 

le confesse dans une interview : « En entamant la modernisation de son activité courrier près 

de quinze ans après certains de ses concurrents européens, La Poste se trouve devant un défi 

gigantesque, auquel elle ne peut absolument pas se dérober, sous peine de périr »74. Jean-

Paul Bailly évoque également la concurrence européenne dans ses discours, celle des « postes 

hollandaise et allemande face auxquelles nous avons accumulé des retards, notamment en 

matière d’organisation et d’automatisation. D’où l’urgence d’accélérer la modernisation de 

notre chaîne de production, de réduire nos charges d’exploitation et d’améliorer encore notre 

qualité de service »75. La « modernisation » dans la filière des activités courrier est ainsi 

devenue le mot d’ordre généralisé.  

 

4 - Un essoufflement de la croissance du trafic et une baisse de volume de courrier 

La direction de La Poste évoque à de nombreuses reprises un essoufflement de la croissance 

du trafic de courrier en France depuis l’année 2000. Le trafic courrier a crû, en moyenne, de  

                                                 
71 Cf. Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 185, janvier 2004, p. 14.  
72 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 24.  
73 Groupe La Poste, « Performances et Convergences – Performance de tous au service de tous », Contrat de 
plan entre La Poste et l’État 2003-2007, 2003. 
74 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 46.  
75 Interview de Jean-Paul Bailly, Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 175, janvier 2003,       
pp. 4-6.  
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4 % par an sur la période 1969-1999. Depuis, le volume de trafic s’est stabilisé autour de 25 

milliards d’objets acheminés par an, avant de commencer à décroître depuis quelques années. 

Ce constat avéré est dû, selon les experts, à la conjugaison de plusieurs facteurs. Il 

proviendrait notamment de la substitution du courrier papier par le courrier électronique (fax, 

email, internet…). Cette dématérialisation des échanges ou substitution par des envois  

électroniques avec les administrés est croissante (téléformalités avec l’Etat : création de la 

carte vitale en 1998 par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie et « téléclarations » des 

impôts)76. La diminution du trafic de courrier est aussi liée à une diminution du courrier de 

gestion du fait de la facturation par les banques des relevés bancaires, et à une rationalisation 

des expéditions des grands clients, notamment de l’Etat. Mais si l’essoufflement de la 

croissance du trafic courrier est avéré, certains produits courrier connaissent une croissance 

importante comme la publicité adressée à travers le marketing direct, média clef des stratégies 

de fidélisation des annonceurs77. Toutefois, un constat s’impose de fait : le courrier et 

l’activité qu’il génère sont structurellement en déclin, ce qui incite fortement les directions à 

industrialiser au maximum le traitement des flux de courrier. 

 

5 - Une trop faible productivité et un manque de rentabilité économique de la 

branche courrier de l’entreprise 

Selon les directions, La Poste est dans une situation financière très critique et les dirigeants en 

appellent à de meilleurs résultats afin d’équilibrer les comptes financiers. Au regard des 

investissements à réaliser et après avoir pris en compte les aides d’Etat (notamment pour la 

presse) et l’importance de la masse salariale dans le chiffre d’affaires de l’entreprise publique 

par rapport aux bénéfices nets dégagés, le bilan financier est jugé médiocre. Le chiffre 

d’affaires et les bénéfices dégagés par l’activité courrier dans le chiffre d’affaires global de 

l’entreprise diminuent depuis cinq années de façon constante. Tous les bilans d’activité 

témoignent effectivement en ce sens78. La Poste est une entreprise dont les coûts fixes sont 

très élevés (dont des coûts d’exploitation incompressibles) et sa compétitivité dépend, en 

partie, de l’intégration permanente et coûteuse des progrès techniques dans ses process 

industriels. « La modernisation de l’organisation productive » apparaît donc d’autant plus 

                                                 
76 Ainsi, la carte vitale, en basculant vers la communication électronique a privé à elle seule La Poste de 120 
millions d’euros de recette annuelle. Par ailleurs, 600 000 déclarations d’impôts ont été envoyées par Internet la 
première année, 3,7 millions en 2005, 5,3 millions en 2006. 
77 Par exemple, le courrier électronique et le courrier papier peuvent être utilisés de façon complémentaire dans 
une démarche de prospection marketing. L’usage d’Internet entraîne ainsi des effets sur le courrier publicitaire. 
78 Le chiffre d’affaires de l’activité courrier pour l’exercice 2002 s’établit à 10,2 milliards d’euros et représente 
59 % du chiffre du Groupe La Poste. Cf. Bilan social 2002, La Poste, 2003.  
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indispensable qu’« elle seule peut garantir de fiabiliser la qualité du service courrier »79 La 

Poste a donc fait le choix de réaliser, lors de ces dernières années, des investissements très 

importants dans la mécanisation du traitement des flux de courrier.  

 

Ainsi, force est de constater que le bilan dressé est pour le moins alarmant. Toutes les 

sources explorées convergent entre elles et plaident pour une accélération des changements 

organisationnels. La « modernisation de La Poste » apparaît fondamentale, selon les 

directions, pour satisfaire les exigences accrues des clients, lutter contre les concurrents et 

pallier la dégradation de la qualité de distribution. Le diagnostic établit préconise plusieurs 

solutions pour enrayer ces différents problèmes et relancer la compétitivité de l’entreprise 

publique que nous pouvons résumer comme suit :  

- la création de nouvelles offres commerciales à destination des clients entreprises (le 

« recentrage » sur les grands clients industriels) ;   

- l’accélération de la mécanisation de la chaîne de traitement du courrier et l’achat de 

machines de tri ;  

- la relocalisation des sites de productions dans des établissements industriels ad hoc situés à 

la périphérie des villes ;  

- l’amélioration de la qualité de service ;  

- l’allègement des structures de l’entreprise, qui posent des problèmes de coûts (coûts 

unitaires, charge de personnels…) ;  

- la décentralisation du management ;  

- l’obligation de résultats fixés directement aux établissements, c’est-à-dire aux unités de 

production (respect de taux de qualité de distribution du courrier au quotidien, diminution du 

nombre d’emplois, etc.).  

Ce sont ces préconisations de transformation organisationnelle et leur mise en œuvre 

effective, au-delà des discours stratégiques, que nous avons suivi sur le terrain. Ainsi, dans la 

filière courrier, les réorganisations visent à remodeler intégralement l’appareil productif, afin 

de réduire les coûts de production et les coûts de traitement du courrier, en réalisant des 

économies d’échelle. Il s’agit d’automatiser le traitement du courrier et d’accroître la présence 

commerciale auprès des entreprises pour augmenter « la qualité face aux attentes des clients 

et obtenir de meilleurs résultats économiques »80.  « Au plan économique : les charges de la 

distribution, notamment par ses 90 000 facteurs, représentent 60 % environ des coûts de 

                                                 
79 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 42.  
80 Entretien avec Jean-Paul Bailly, président du groupe La Poste, Forum, juillet-août 2003, op. cit., pp. 4-5.   
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production. Pour améliorer la productivité du domaine courrier c’est donc principalement 

dans le secteur de la distribution qu’il faut agir en procédant à la fois à des investissements et  

 

Engagements pris par La Poste avec l’Etat dans le cadre du  

Contrat de plan 2003-2007 « Convergences et performances » 81 

 
Dans le cadre du contrat de plan 2003-2007 passé avec l’Etat et nommé 

« Convergences et performances », La Poste a pris quatre engagements : « accroître sa 

compétitivité pour être un des opérateurs postaux les plus performants en 2010 ; améliorer la 

qualité, enrichir l’offre, développer l’esprit de service au sein de l’entreprise ; conforter la 

vocation du réseau des bureaux de poste à être un réseau de proximité accessible à tous, 

adapté aux besoins des clients, grâce à une offre attractive, notamment sa gamme de services 

financiers ; accroître la modernité sociale et renforcer la cohésion de l’entreprise »82. 

 Plus spécifiquement, au sein de la filière courrier de l’entreprise, le contrat de plan 

prévoit une « modernisation des processus » et d’importantes réorganisations afin de 

« moderniser l’ensemble de la chaîne de production du courrier avec les technologies les plus 

récentes ». Le but est d’améliorer la productivité en diminuant ses coûts de production et en 

augmentant la qualité de ses prestations auprès de ses clients. « Dans un contexte de 

diminution du volume du courrier, La Poste doit tenter d’adapter son offre par segment de 

marché afin de répondre aux attentes de ses clients en matière de courrier industriel, de 

courrier international export, de presse, de courrier des professionnels et des particuliers »83.  

 Par ailleurs, alors que le taux de distribution du courrier en « J+1 » en 2002 serait, 

selon la direction, de 70 %, La Poste s’est fixée comme objectif en 2007, au terme du cadre du 

contrat de plan avec l’Etat, une qualité de service de 85 % des lettres distribuées en J+1 et 

moins de 5 % au-delà de J+2.  

 

                                                 
81 Le projet stratégique initié par J.-P. Bailly intitulé « Performances et convergences » a été lancé en janvier 
2003. Le contrat de plan 2003-2007 passé entre La Poste et l’Etat a été signé le 27 novembre 2003. Voir le 
document : « Performances et Convergences – Les engagements de La Poste et de l’Etat pour moderniser 
l’entreprise et conforter ses missions de service public », Contrat de plan entre La Poste et l’État 2003-2007, 
Texte intégral négocié entre La Poste et l’Etat, Groupe La Poste, version du 24 novembre 2003, 40 p. Cf. 
http://www.industrie.gouv.fr/poste/post/contratplan.pdf.  
82 Contrat de plan passé entre La Poste et l’Etat 2003-2007, op. cit., p. 5.  
83 Ibid., p. 8.  
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à une rationalisation des organisations »84. Un bref extrait d’un récent rapport interne permet 

de synthétiser les objectifs que La Poste s’est fixée, entérinés dans le cadre du dernier contrat 

de plan signé avec l’Etat : « Jugées trop lourdes, trop compliquées et trop coûteuses, les 

organisations doivent évoluer pour permettre aux managers d’être plus efficaces ». Un 

double objectif est assigné aux nouvelles organisations : « Il s’agit d’abord de permettre à La 

Poste d’affronter une concurrence toujours plus acharnée sur l’ensemble de ses métiers et 

particulièrement le courrier. L’entreprise doit agir tant sur la qualité que sur les coûts de 

manière à gagner en compétitivité sur ses marchés. Autre objectif affiché : améliorer la 

performance économique de l’entreprise tout en proposant un service adapté aux demandes 

des clients. Ou comment La Poste continue à assurer sa mission de service public historique 

tout en développant une culture de résultats et de performances »85. L’une des priorités 

stratégiques de l’entreprise est ainsi de « fidéliser les grands déposants (clients et 

routeurs86) ». Plus généralement, comme l’affirme la direction du courrier de l’entreprise, 

« Notre stratégie à la distribution » est de « consolider nos résultats et optimiser nos coûts en 

industrialisant nos processus de traitement »87. C’est la mise en œuvre de ces processus de 

rationalisation industriel que nous allons étudier concrètement à partir de trois études de cas 

de changements organisationnels.  

 Un article du Nouvel Observateur synthétise l’ensemble des enjeux et des 

changements : « Le plus dur reste à faire : moderniser de fond en comble la branche courrier 

(140 000 salariés). Un métier historique qui représente encore 60 % du chiffre d’affaires, 

mais semble voué à un inquiétant déclin. Pour la première fois, le volume de courrier traité 

par La Poste a diminué de 0,9 % en 2003. […] Au programme : baisse de coût, amélioration 

de la qualité (enfin 80 % du courrier à J+1 !) et gains de productivité. D’ici à 2010, La Poste 

investira 3,4 milliards d’euros dans la réorganisation de ses centres de tri et l’acquisition de 

nouvelles machines capables de trier 8 000 lettres à la minute quand les postiers n’en traitent 

que 800 à l’heure… Fini les centres de tri installés dans les centres-villes, les nouvelles 

plates-formes logistiques de La Poste seront implantées dans des zones industrielles à 

proximité des nœuds de communication. […] D’ici à 2012, quelque 140 000 postiers doivent 

                                                 
84 Cf. « Voyage au centre du courrier. La production courrier en dix chapitres », La Poste, Direction du courrier, 
février 2002, p. 77. 
85 « Les dossiers de la lettre des cadres », op. cit., 24 juillet 2003, 10 p.  
86 Un routeur est un transporteur sous-traitant qui gère, pour de grands clients, l’envoi de courriers en nombre 
jusqu’à leur entrée dans le réseau postal.  
87 Cf. « Les projets majeurs du Plan d’Actions Production », op. cit., p. 10.  
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prendre leur retraite, dont 70 000 dans la seule branche courrier. Ils ne seront que 

partiellement remplacés afin d’ajuster les effectifs aux nouvelles contraintes du marché »88.  

Nos enquêtes de terrain ont débuté au moment où La Poste, après avoir effectuée ces 

constats, semblait accélérer sa politique de rationalisation et de « modernisation » et, tout 

particulièrement, de la chaîne de traitement du courrier concernant au premier chef les 

facteurs et leur activité quotidienne de tri et de distribution. Trois études de cas 

emblématiques des changements organisationnels et sociotechniques à l’œuvre dans le secteur 

de la distribution du courrier permettent d’apprécier les conséquences de la « modernisation » 

sur l’emploi et le travail des facteurs89.  

La première étude, plus documentaire que les deux monographies suivantes, examine 

la nouvelle gestion commerciale, géographique et industrielle de la distribution du courrier. 

Elle s’attache à retracer la mise en œuvre concrète de la nouvelle répartition géographique des 

établissements de distribution du courrier (regroupement des tournées en milieu rural et 

déconcentration en milieu urbain dans des locaux ad hoc industriels), de la nouvelle mesure 

de l’activité à travers la mise en place d’outils de pilotage et de la conception des tournées 

assistée par ordinateur, ainsi que de la réorganisation des circuits de distribution des facteurs. 

Elle envisage également la segmentation des clients, expéditeurs et destinataires de courrier, 

par le prisme d’une nouvelle offre commerciale mise en place et ses incidences sur la gestion 

des établissements et le travail des facteurs. Une deuxième étude de cas cherche à comprendre 

les conséquences, sur l’activité professionnelle et l’organisation du travail des facteurs, de 

l’introduction de l’automatisation et de la mécanisation d’une partie conséquente de leurs 

tâches de tri avec la mise en place d’une machine. Enfin, une troisième étude de cas focalisée 

sur l’organisation spécifique du travail dans un grand centre industrialisé et spécialisé dans la 

distribution du courrier aux entreprises permet d’appréhender les « nouveaux habits » du 

métier de facteur en milieu urbain. Il s’agit de comprendre les effets de la spécialisation du 

                                                 
88 Sylvain Courage, « Poste : la psychose de la réforme », Le Nouvel Observateur, n° 2078, semaine du jeudi 2 
septembre 2004.  
89 Nous avons choisi d’étudier les changements organisationnels à partir de trois angles d’approche distincts. 
Cette démarche va nous permettre de mettre en lumière les conséquences importantes des changements 
organisationnels sur les conditions de travail, sur l’activité elle-même et l’emploi des facteurs. Ces projets 
organisationnels se renforcent mutuellement. Il convient de préciser pour la clarté du propos qu’il aurait été 
possible de focaliser notre attention sur d’autres changements organisationnels survenus à La Poste plus 
généralement tels que la mise en place de la réduction du temps de travail par exemple. Les trois études de cas 
qui suivent ont été retenues pour leur ampleur et parce qu’elles concernent avant tout les professionnels des 
services de distribution du courrier. La mise en place de l’A.R.T.T. se retrouve dans bon nombre d’autres 
entreprises. Les changements organisationnels qui ont retenu notre attention illustrent de façon emblématique les 
transformations qui modifient directement le travail des facteurs, leurs modes d’apprentissage et de socialisation 
professionnelle, leurs identités professionnelles et les collectifs de travail.  
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travail, des nouvelles règles d’attribution des postes (à travers la suppression de la 

titularisation des facteurs sur une tournée) et de l’introduction de la polyvalence.  

I – La nouvelle gestion commerciale, géographique et industrielle de la 

distribution du courrier : diminution du nombre d’établissements, 

rationalisation des tournées et dissociation des « clients » (première étude de 

cas) 

Cette première étude, contrairement aux deux suivantes qui prennent appui sur un 

terrain précis, privilégie l’analyse croisée de données documentaires provenant de sources 

diverses (documents stratégiques, plans d’action, etc.), d’entretiens exploratoires conduits 

auprès de cadres de la direction du courrier90, d’entretiens auprès des facteurs et de visites de 

sites (dans le nord, à Amiens, et dans l’ouest, à Angers), afin de saisir les enjeux des 

mutations macro-organisationnelles, qui bouleversent dans son ensemble le secteur de la 

distribution et concernent nos quatre terrains. La distribution du courrier y apparaît repensée 

dans ses modes de gestion au niveau de la répartition spatiale des établissements, de la 

politique commerciale et des clients et, enfin, du pilotage des activités à l’intérieur des 

établissements quant à la gestion des tournées.  

I. 1 – Une nouvelle localisation géographique des activités courrier sur le 

territoire : des établissements industriels à la périphérie des villes  

Un schéma directeur de la distribution a été élaboré par la direction du courrier de 

l’entreprise afin de conduire la « modernisation » du réseau de distribution du courrier dans 

son ensemble en milieu urbain et en milieu rural, à travers un projet nommé « Cap Qualité 

Courrier ». Deux grandes réorganisations y sont mises en place : la concentration de la 

distribution en milieu rural (à travers le R.P.D.C. i.e., « Réseau de la Production de la 

Distribution du Courrier ») et la déconcentration de la distribution en milieu urbain (à travers 

la  D.D.U., i.e. « Déconcentration de la Distribution Urbaine »). L’enjeu est d’industrialiser 

les process de traitement du courrier en repensant la répartition géographique des 

établissements et les modes de transport91 pour répondre aux objectifs de réduction des coûts. 

L’industrialisation et le renouvellement de l’appareil de production sont aussi conduits par le 

                                                 
90 Voir en annexe la liste des entretiens réalisés à la direction du courrier de La Poste.  
91 La Poste a mis en place un « schéma directeur traitement transport » de l’ensemble de la chaîne de traitement 
du courrier (collecte, acheminement, tri et distribution) afin de réaliser des économies de coût du transport que 
nous n’étudierons pas ici.  
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biais de l’automatisation et de la mécanisation d’une partie importante des travaux intérieurs 

de tri préparatoires à la tournée92, de la mise à plat des organisations et de la mesure précise 

du trafic de courrier dans chaque établissement. 

I. 1. 1  – Une réorganisation industrielle des établissements sur le territoire  

Le projet baptisé « Cap Qualité Courrier » 93, lancé au cours de l’année 2003, doit 

aboutir, d’ici 2010, à la mise en place d’un nouveau réseau postal. Selon les dirigeants de 

l’entreprise publique, « Il y a urgence à engager une profonde refonte de notre outil de 

production, aujourd’hui à bout de souffle. C’est toute notre organisation industrielle qui doit 

être repensée. Il s’agit d’être prêts et opérationnels au rendez-vous des objectifs de qualité 

attendus par nos clients » ; « Notre organisation n’est plus adaptée aux modes de vie et de 

consommation des clients », et doit être recentrée « autour des "bassins de vie" »94. Ce 

discours sur la désuétude et la nécessaire modernisation de l’organisation de La Poste est suivi 

des futurs mérites du projet : « le plus important projet de modernisation de toute l’histoire de 

La Poste ». Sa mise en place est d’envergure : « La Poste va procéder à des investissements 

considérables, les plus importants qu’elle ait jamais engagés : 3,4 milliards d’euros, soit 

l’équivalent de 40 ans d’investissements sur la base des montants de ceux faits jusque-là par 

La Poste dans le domaine du courrier »95. Pour le président de La Poste Jean-Paul Bailly, 

« Les enjeux sont clairs. Il s’agit de moderniser l’ensemble du processus pour relever les 

défis de la qualité et de la compétitivité. Sans ce projet, l’avenir de La Poste, ses emplois et le 

service rendu ne seraient plus assurés »96.  

Ce projet a pour origine la prise de conscience du retard d’industrialisation de La Poste 

française par rapport à ses principaux concurrents européens dans le domaine du courrier, au 

niveau de la production (automatisation et conteneurisation jugées insuffisantes) comme pour  

son organisation (inadaptation de certaines unités de traitement à la localisation et aux besoins 

des clients). Pour le directeur du courrier de La Poste Christian Kozar, « Les choses sont très 

claires : le plan Cap Qualité Courrier, le plus important qu’ait jamais lancé La Poste, a tout 

simplement pour ambition de faire de notre entreprise l’opérateur courrier européen de 

                                                 
92 Cf. la seconde étude de cas sur l’introduction de la mécanisation du tri dans les centres courrier.  
93 Cf. « Cap qualité courrier. En avant toute ! », Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 188, avril 
2004, pp. 12-15.  
94 Entretien avec Jean-Paul Bailly, président de La Poste, in Forum, mensuel d’information interne, janvier 2004, 
n° 185, pp. 12-17.  
95 Ibid., 12-13.  
96 Forum, mai 2004, op. cit., pp. 6-8 
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référence » 97. « La modernisation de notre appareil de production sera au courrier ce qu’a 

été le passage au numérique dans les télécommunications. L’investissement record qui 

l’accompagne vise à mettre en place une organisation industrielle au service de nos clients et 

de la qualité que nous leur devons »98. 

 

Le schéma d’organisation d’ensemble du projet « cap qualité courrier 2007 » 

s’articule autour de quatre niveaux territoriaux :  

 

- une vingtaine de « plateformes courrier d’intérêt national » concentrent le traitement en 

termes de massification et d’automatisation et sont l’ossature de base du réseau (la première 

ouverte en octobre 2004, Paris Nord Melun-Sénart, puis en Lorraine, dans le Val de Loire, 

dans la région Nord…) ;  

- plusieurs dizaines de « plateformes courrier d’intérêt régional » assurent une couverture du 

territoire et garantissent la distribution des lettres à J+1 ;  

- plusieurs centaines de « plateformes courrier d’intérêt local » sont mécanisées, elles 

préparent au départ le produit à son futur traitement automatisé, et à son arrivée, le regroupent 

avec les produits issus des autres réseaux (colis, presse, publicité non adressée), (ou « unités 

de préparation ») ;  

- plusieurs milliers de « plateformes courrier de proximité locale » collectent et distribuent le 

courrier (ou « unités de distribution » / centres courrier de proximité).  

Ces établissements industriels ad hoc sont constitués de bâtiments neufs, comme la première 

plateforme de Melun-Sénart qui a vu le jour à la fin de l’année 2004, ou de rénovations de 

bâtiments existants).  

Le projet « cap qualité courrier » concerne toute la chaîne de production du courrier, de la 

collecte à la distribution.  

 

Le projet « cap qualité courrier » repose sur la restructuration géographique (déjà 

initiée au travers de la D.D.U. et du R.P.D.C.) du réseau des établissements d’acheminement, 

de tri et de distribution du courrier en France. Des plateformes de traitement du courrier, 

c’est-à-dire des établissements industriels ad hoc, vont être créés de 2005 à 2010. Ces 

plateformes localisées en périphérie des centres urbains, pour mieux répondre aux besoins des 

                                                 
97 Forum, avril 2004, op. cit., p. 14.  
98 Forum, janvier 2004, op. cit., p. 13.  
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clients que sont les entreprises99. Leur implantation géographique a été choisie sur la base de 

critères socio-économiques : démographie, activités économiques, axes de communication 

(aéroports, grandes gares T.G.V. et principaux nœuds autoroutiers). Ce projet est ainsi un 

projet de réingénierie de la chaîne de la production du courrier mais aussi, indubitablement, 

de transformation de toutes les organisations de travail. Il n’est donc pas surprenant que les 

syndicats se soient élevés contre ce projet de réorganisation de la chaîne de traitement du 

courrier autour de grosses plates-formes de tri fortement automatisées comme en rend compte 

un article du journal Le Monde de septembre 2004100.  

Ce projet colossal, modernisation de l’ensemble de l’outil de production, passe par 

l’accélération de l’automatisation du tri et la mécanisation des tournées des facteurs, qui 

seront préparées en amont. Des machines de tri nouvelles sont commandées pour améliorer 

les taux de traitement automatisé des flux de courrier, tout comme une conteneurisation totale, 

des tapis roulants intelligents, des véhicules d’acheminement et de distribution localisés et 

guidés par GPS, un système d’information permettant un pilotage permanent, une supervision 

nationale en temps réel et un suivi « à la trace » des expéditions. Au cours de l’année 2004, 

500 machines de tri sont commandées par la direction du courrier : des machines trieuses de 

grands formats et de petits formats101 (permettant de trier 400 000 plis à l’heure), conçues 

pour équiper les centres de tri, et des machines de tri en bureau.  

Dans l’acheminement et le tri du courrier, La Poste procède à des concentrations 

d’établissements, une massification des flux et une augmentation de l’automatisation du tri. 

Un seul gros centre industriel de traitement du courrier, installé en périphérie, doit absorber  

petit à petit le trafic d’une dizaine de centres de tri. Il est équipé de nouvelles machines de tri 

plus performantes, prévues pour traiter jusqu’à 5 millions de plis par jour. Des nouveaux 

modes d’organisation du travail sont mis progressivement en place pour traiter des flux plus 

conséquents de courrier. La polyvalence est fortement encouragée puisque les agents 

occupent à peu près tous les postes de travail102. Dans ces gros établissements industriels, les 

                                                 
99 Par exemple, l’agglomération lilloise a été retenue pour accueillir la quatrième plateforme courrier industriel 
de plus de 30 000 mètres2 parce qu’il s’agit là de l’un des bassins géographiques les plus importants en France de 
la vente à distance et du marketing direct. Les acteurs de la vente à distance expédient plus d’un milliard de plis 
par an depuis le département du Nord. Cf. Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 194, décembre 
2004, p. 8.   
100 « Les syndicats s’élèvent contre "la disparition de plusieurs dizaines de centres de tri" au profit de grosses 
plates-formes de tri fortement automatisées », Le Monde, 21 septembre 2004.  
101 En 2004, La Poste a acheté 100 machines de tri « petit format » (de lettres). Forum, mensuel d’information du 
groupe La Poste, n° 187, mars 2004, p. 8-9.  
102 Il en va ainsi avec la création en 2005 du centre de traitement du courrier de Paris Nord à Gonesse (Val 
d’Oise) qui remplace les centres de tri du nord de Paris (VIIIe, Xe, XIe, XIIe, XVIIe, XVIIIe et XIXe 
arrondissements). Tous les plis qui sortent de ce centre à destination de Paris sont déjà triés, en grande partie, par 
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tâches de manutention et de tri manuel ont largement diminué grâce aux fenwicks, aux tapis 

roulants installés depuis les quais de chargement et de déchargement des camions. Le contenu 

même des tâches a donc, lui aussi, beaucoup évolué. 

Il s’agit, selon Jean-Paul Bailly, de moderniser un outil de traitement du courrier 

« dépassé »103. Aujourd’hui, 60 % du courrier fait l’objet d’un tri mécanisé. La Poste veut en 

mécaniser 90 % en 2007, l’œil rivé sur les 90 % de la poste allemande, star du secteur. Le 

développement de sites industriels permettra aussi de développer de nouvelles technologies de 

traitement du courrier pour offrir de nouveaux services aux gros clients tels qu’un système 

logistique capable de gérer tous les types de courriers (lettres, publicités non adressées, 

presse…), quelles que soient leurs formes (physique, électronique ou hybride) et les variations 

de trafic. Le déploiement d’un tel projet industriel répond à l’objectif d’augmentation de la 

qualité de service. Ainsi, La Poste se donne pour objectif d’acheminer plus de 4 lettres sur 5 

en moins de 24 heures et à 85  % en 2007 et non plus comme aujourd’hui à 70 %  ou 75 % de 

la population104. Par ailleurs, ce projet comporte un « volet social » qui prévoit, selon les 

directions, une amélioration des conditions de travail (et des locaux) et une ergonomie des 

postes de travail (manutention réduite considérablement avec l’automatisation et la 

conteneurisation du courrier, et moins de pénibilité), une professionnalisation des activités, un 

programme de formations (aux nouvelles technologies notamment) et des opportunités de 

carrière.  

 

A travers le déploiement de ce projet industriel d’une ampleur inédite, il s’agit de 

rationaliser les coûts de production, d’augmenter la productivité et la compétitivité par rapport 

aux concurrents, de s’engager sur la fiabilité, la régularité et la sûreté des envois, de 

développement de nouveaux services à valeur ajoutée tels que la traçabilité intégrale et 

permanente (avec un suivi des objets par Internet ou par téléphone mobile) et la prise en 

charge du tri préparatoire, jusque-là dévolu aux centres de tri, aux entreprises.  

Inclue dans ce projet mais lui précédant, la concentration de la distribution en milieu 

rural et la déconcentration en milieu urbain figurant dans le projet « Cap Qualité Courrier », 

                                                                                                                                                         
tournée de facteur (à l’aide du T.G.3, i.e. le tri par rues et par numéro dans les grandes rues) avec un taux de 
mécanisation de 70 % du courrier. Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 192, octobre 2004,   
pp. 12-15.  
103 « La Poste va investir dans l’activité courrier », Le Figaro économie, 28 novembre 2003.  
104 « La Poste dégaine des milliards pour mettre de l’ordre dans le courrier », Libération, 23 novembre 2003. De 
même, « 1000 jours pour gagner en performance », « Le courrier se lance dans la bataille de la qualité avec un 
étendard : 80 % de J+1 (distribution le lendemain du jour de dépôt) et une stratégie : la conquête du courrier 
sous toutes ses formes », in Groupe La Poste, Profil, brochure de la direction de la communication, La Poste,     
p. 8.  
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bien qu’elles lui soient antérieures, visent à réduire les coûts de production en diminuant le 

nombre d’établissements (centres de tri et centres de distribution du courrier), et le nombre de 

tournées, tout en augmentant la productivité grâce à des gains sur les temps des tournées et les 

circuits de distribution.  

I. 1. 2 – Le regroupement des tournées en milieu rural dans des établissements industriels 

ad hoc et la mise en place de « brigades de tri »   

Le projet du réseau de la production de la distribution du courrier (R.P.D.C.) se 

déploie depuis 1996 dans les villes de taille moyenne et les zones rurales. Il vise à 

« moderniser un réseau logistique très atomisé en adaptant le parc immobilier aux besoins 

d’un environnement en perpétuelle évolution»105. Ce projet de modernisation standardise les 

organisations des établissements distributeurs de courrier et harmonise les bâtiments postaux 

afin de faire face, selon les directions, aux nouvelles contraintes du courrier (normes ISO). 

L’objectif affiché est, selon la direction du courrier de La Poste de « maîtriser les coûts de 

traitement du courrier en rationalisant notre outil de production et répondre aux besoins de 

notre clientèle, tout en améliorant la professionnalisation de l’activité courrier ». En milieu 

rural, lorsque cela est possible et après calcul des coûts, des temps de trajet et de distribution, 

La Poste regroupe les tournées de différents bureaux et de plusieurs petites villes dans un 

rayon d’environ 10 kilomètres dans un seul établissement industriel, afin de partager les 

moyens de tri et de distribution du courrier. Ce dispositif organisationnel rationalise ainsi les 

temps de parcours et les circuits de distribution des facteurs et permet la réalisation de gains 

de productivité, grâce à la concentration des personnels de tri et des flux de courrier. Des 

économies sont réalisées en réduisant les effectifs, en supprimant des tournées et des postes de 

travail. Au lancement du projet, la direction escompte des gains de 800 à 1600 « équivalents 

agents annuels », à plein temps. En milieu rural, cette organisation industrielle, vise également 

à gérer l’accroissement exponentiel de la publicité non adressée (P.N.A.) et à la faire 

distribuer par les facteurs, ce qui représente une charge physique de travail supplémentaire.  

Mais, au moment de notre enquête, le projet peine à se déployer et n’a toujours pas 

atteint ses objectifs en 2005. Sont en cause, selon la direction de l’entreprise publique, les 

difficiles négociations entre les élus locaux et les organisations syndicales. En 2003, La Poste 

a tout de même procédé, en zone rurale, à des opérations de regroupement de tournées dans 

                                                 
105 Cf. « Le R.P.D.C. : les objectifs et les concepts », documentation du site intranet du courrier de La Poste, 
2004.   
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111 établissements. Les tournées des facteurs de cinq ou six bureaux communaux sont alors 

regroupées au sein d’un seul centre de distribution, en zone industrielle106. 

  Ce projet conduit, avec la mise en place d’équipe d’agents trieurs, comme dans le 

cadre de la déconcentration de la distribution urbaine, à allonger les tournées, augmenter le 

poids de la charge embarquée par chaque facteur et diminuer la part des travaux de tri à 

l’intérieur des établissements. Le périmètre des missions des facteurs et leurs conditions de 

travail s’en trouvent donc bouleversés, nous le verrons.  

En 2000, la direction du courrier de La Poste a également songé à externaliser la 

distribution en milieu rural. Un projet intitulé le « Facteur du troisième millénaire » ayant 

pour but de réfléchir aux évolutions majeures du métier de facteur dans les prochaines années 

mentionnait à ce titre qu’« il n’est a priori pas difficile de faire faire, par une organisation 

externe, la distribution du courrier ou de différents autres produits spécifique »107. La 

conception de tels scénarii d’évolution s’appuyaient sur le cas des distributeurs de « publicités 

non adressées » d’une filiale. La direction du courrier a ainsi imaginé que le facteur rural 

pouvait, dans certains cas d’externalisation, devenir un « distributeur » avec un statut de 

« travailleur indépendant », « à temps partiel pour certains travaux », un gestionnaire de 

concessions, avec en contrepartie un contrôle du respect d’un cahier des charges. Le projet a 

été abandonné pour sauvegarder le réseau de distribution, quitte à être moins rentable et, 

surtout, afin d’éviter une levée de bouclier des postiers, des usagers et des élus locaux.   

I. 1. 3 – La décentralisation de la distribution en milieu urbain 

La décentralisation de la distribution urbaine consiste à définir des organisations de 

production plus compétitives et homogènes au plan national108. Ce projet de restructuration 

des activités de distribution du courrier a été expérimenté à partir de 2004, à Orléans. 

                                                 
106 Cf. l’exemple de Limoges, « La Poste regroupe les tournées des facteurs du nord de Limoges », Le Populaire 
du centre, 13 décembre 2002, p. 5.  
107 « Se pose le choix stratégique de savoir s’il faut rentabiliser au maximum et ne pas hésiter à externaliser une 
partie de notre distribution selon des modalités bien précises, ou bien si le courrier doit avant toute chose 
préserver son réseau de distribution qui fait sa force et rend plus difficile la venue d’éventuels concurrents ». 
« Le facteur du IIIème millénaire : dossier de lancement du projet », La Poste, Direction du courrier, Direction du 
management et des ressources humaines, février 2000, p. 24.  
108 Précisons, à toutes fins utiles, que nous n’avons pas pu observer directement l’expérimentation de la D.D.U. 
et sa mise en place. La direction du courrier de La Poste, en dépit de nos sollicitations répétées, n’a pas souhaité 
que nous enquêtions sur ce « dossier sensible auprès des agents », du fait notamment de négociations qui 
devaient avoir lieu avec les organisations professionnelles. Nous avons pu tout de même observer des prémices 
de réorganisations et la mise en place de « brigades de tri » dans un centre courrier de l’ouest (à Saint-Serge-les-
Angers), nous y reviendrons. Par conséquent, nous appuyons ici notre réflexion sur les documents rédigés par les 
responsables de l’« équipe projet D.D.U. » de la direction du courrier, afin d’analyser les implications et les 
bouleversements du travail des facteurs liés à cette nouvelle organisation. Cf. « La déconcentration de la 
distribution urbaine », La Poste, Direction du courrier, Paris, mars 2004, 26 p. 
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Abandonné depuis, il suscitait alors encore, au sein même de la direction du courrier qui l’a 

élaboré, de vives controverses.   

La déconcentration de la distribution urbaine (D.D.U.) implique un changement 

organisationnel de grande ampleur. Les opérations de D.D.U. concernent les 98 plus grandes 

villes de France. Elles consistent, dans les zones urbaines, à diviser un important  

établissement de distribution, c’est-à-dire un centre courrier dans lequel il y a plus de 60 

quartiers lettres, en une « unité de préparation » (U.P.), localisée en périphérie d’une ville, et 

une à plusieurs « unités de distribution » (U.D.).  

Les objectifs et les enjeux affichés par la direction du courrier de La Poste sont 

multiples. Le but principal est de diminuer les coûts de personnels en supprimant 1200 postes 

à temps complet. Mais il s’agit aussi, selon la direction, de diminuer les temps forfaitaires 

générés par la diminution du nombre de tournées, d’améliorer le pilotage et la gestion de 

l’activité en constituant des bureaux de moins de quarante tournées ; de diminuer 

l’absentéisme grâce à un contrôle renforcé des effectifs, de diminuer la conflictualité en 

mettant en place un management de proximité plus efficient ; d’améliorer la productivité en 

optimisant les tâches de tri en diminuant les temps forfaitaires sur les tournées et les haut-le-

pieds109 ; de répondre aux attentes de la « clientèle » par l’amélioration de la qualité de 

service, et enfin, de contribuer à la diminution des nuisances en ville en laissant camionnettes 

et camions en périphérie.  

L’ensemble de l’unité de préparation et des unités de distribution forme un seul et 

même établissement du point de vue de l’organisation du travail et de la gestion du personnel. 

Au sein de l’unité de préparation, des équipes appelées « brigades de tri » sont chargées de 

réaliser le tri du courrier, effectué jusque-là par les facteurs, ce qui permet de retarder la prise 

de service des préposés à la distribution et d’allonger leurs tournées. La majorité des 

différentes tâches de tri appelées « travaux intérieurs » (« coupage » et « piquage » du 

courrier)110 sont désormais effectuées par des trieurs. A l’aide d’un système de navettes, les 

brigades de tri sont chargées d’alimenter les unités de distribution en courrier. De leur côté, au 

sein de l’unité de distribution (U.D.), les facteurs assurent la distribution du courrier et des 

                                                 
109 Le haut-le-pied désigne la distance kilométrique qui sépare le bureau de poste du premier point de distribution 
de la tournée ou entre le dernier point de distribution du courrier et l’établissement. 
110 Rappelons que le travail de « coupage » et de « piquage » consiste à séparer manuellement les lettres par 
point de distribution. Cette phase du tri est appelée le « travail intérieur » du facteur et consiste à faire des bottes 
en organisant le courrier dans l’ordre de la tournée par rue et par numéro. 
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recommandés. A leur arrivée au centre, les facteurs n’ont plus qu’à trier les erreurs de tri et le 

courrier dit « non mécanisable » et à effectuer leur tournée111.  

 La déconcentration de la distribution urbaine implique donc des changements majeurs, 

dans la gestion des établissements distributeurs de courrier, mais aussi dans le travail des 

facteurs et des agents manutentionnaires ou trieurs. Elle induit d’emblée une modification des 

conditions de travail, des horaires et rythmes de travail de l’ensemble des agents affectés dans 

les services de distribution du courrier. La prise de service des trieurs, dorénavant affectés 

dans une unité de préparation, est anticipée et s’effectue maintenant entre cinq et six heures 

du matin, soit une à deux heures plus tôt que dans l’ancienne organisation,  puisqu’elles 

doivent permettre d’alimenter, en courrier trié plus finement, les facteurs, dans les unités de 

distribution de l’aire géographique. Les brigades de tri en milieu urbain sont constituées de 

trieurs et d’anciens facteurs initialement affectés sur une tournée, reclassés sur une position de 

trieur à cause de leur inaptitude physique (problème de dos, de lombaires…)112. Les brigades 

de tri offrent ainsi aux directions de l’entreprise des solutions aisées de reclassement.  

En outre, la dispersion géographique des sites de production dans le cadre de la 

déconcentration de la distribution urbaine induit une atomisation des agents initialement 

regroupés au sein d’un seul centre courrier. C’est donc compter sur la mobilité géographique 

des agents, qu’il s’agisse des managers de proximité, des manutentionnaires, des trieurs ou 

des facteurs. Insidieusement, la direction du courrier affirme que la nouvelle structure 

organisationnelle ne suppose pas de changement, puisque les agents restent 

administrativement affectés dans la même unité (l’unité de préparation et les unités de 

distribution constituant une seule et même entité). Il n’en reste pas moins que de nombreux 

agents doivent changer de lieu de travail, soit au sein de l’agglomération s’ils sont affectés à 

l’unité de préparation, soit dans la ville s’ils sont affectés à l’une des unités de distribution. 

Les moyens de remplacement, qu’il s’agisse des permanents ou de la « force de travail 

variable » (i.e. les agents recrutés en C.D.D.), sont aussi gérés à l’unité de préparation pour 

tous les sites, afin de rationaliser l’utilisation du personnel et éviter un surcoût lié à une 

utilisation partielle, inévitable si chaque site gère ses propres ressources en matière de 

remplacement.  

Les nouvelles organisations de travail dans les services de distribution du courrier en 

milieu urbain et en milieu rural induisent de nombreux changements dans l’activité des 
                                                 
111 Dans la troisième étude de cas, nous verrons très précisément les conséquences de cette organisation sur le 
travail des facteurs au centre courrier de Courpunan.  
112 En 2002, la direction du courrier de La Poste estimait à environ 5000 le nombre d’agents déclarés inaptes à la 
distribution sur l’ensemble du territoire national.  
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facteurs. La création de brigades de tri effectuant le tri du courrier jusqu’au coupage-piquage 

diminue fortement la part des travaux préparatoires à la réalisation de la tournée, les facteurs 

travaillant bien plus sur l’unique activité de distribution. Les facteurs se retrouvent affectés 

sur des tournées plus chargées et allongées. La pénibilité du travail en est accrue, puisque le 

facteur doit transporter et distribuer davantage de plis. Ce phénomène sera illustré par les 

deux études de cas, abordés ultérieurement. Pour le moment, retenons que la nouvelle 

répartition géographique des établissements impacte fortement l’organisation du travail des 

facteurs dans les établissements.  

Les évolutions démographiques de la société française expliquent pour partie les 

réorganisations de la distribution. En effet, ces évolutions augmentent la charge de travail sur 

les villes et à leurs abords périphériques, au détriment des zones rurales. La nouvelle gestion 

géographique en cours diminue le nombre d’établissements distributeurs de courrier. Ces 

opérations de regroupement tendent à augmenter la superficie moyenne couverte par chaque 

bureau distributeur113 et augmente la productivité des tournées, tout en réduisant leur nombre.  

I. 1. 4 – Des expérimentations d’organisations du travail plus flexibles  

 De nouvelles formes d’organisation du travail sont expérimentées dans certains 

établissements courrier à partir de projets locaux d’organisation de la distribution en période 

de pointe. Nous avons pu en observer lors de nos investigations. Depuis 2002, plusieurs 

directions départementales ont conduit des projets visant à adapter les moyens à l’activité (tels 

que le projet « Adaptation des Moyens à l’Activité ») en fonction des variations saisonnières 

de l’activité (périodes fortes de début d’année et au mois de septembre et périodes faibles en 

saison estivale), alors que l’organisation de la distribution à La Poste est généralement basée 

sur une moyenne annuelle de trafic (« trafic moyen journalier »). La direction du courrier juge 

globalement les organisations en place trop rigides pour s’adapter aux fluctuations du trafic et 

tente d’introduire de la flexibilité dans la gestion de la main-d’œuvre. Il s’agit ainsi pour les 

établissements, selon le volume de trafic et la période de l’année, de répartir et d’affecter 

différemment les effectifs. De tels projets d’organisations modulables ont été expérimentés 

dans le Nord (dans la Somme à Amiens et Abbeville), dans l’Est (dans les Ardennes, en 

Meurthe et Moselle) et dans l’Ouest (en Loire-Atlantique à Angers et à Tours).  

                                                 
113 Chaque bureau distributeur couvre en France une surface de 172 km2, soit une augmentation de 55 % par 
rapport à la situation de 2002. Cf. « L’organisation de la distribution des opérateurs postaux. Analyse comparée 
de La Poste, Poste Italiane, Royal Mail et TPG Post », La Poste, Direction du courrier, Direction de la stratégie 
du courrier, Service d’études et de veilles stratégiques, « Focus courrier », octobre 2002, p. 6.  
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Ces projets d’organisations flexibles préconisent la mise en place de trois 

organisations par établissements au cours de l’année, selon qu’il s’agit d’une période de 

faible, de moyen ou de fort trafic. La mise en place de ces organisations alternées suppose une 

révision du périmètre des tournées en fonction de la période de l’année. Elle repose, en outre, 

sur l’adaptation des organisations, avec des seuils de déclenchement, selon les trafics estimés 

dans les bureaux. En période de trafic moyen, on compte sur des tournées à temps incomplet 

avec des agents en C.D.I. ou en C.D.D., pour pouvoir les moduler pendant les deux autres 

périodes. En période de faible trafic, l’enjeu est de réduire les heures consacrées au tri général 

du courrier et de mettre en congés un maximum de personnes. Il s’agit également de 

regrouper les tournées à temps incomplet, de supprimer environ 20 % des tournées pour les 

répartir sur les autres afin d’obtenir des tournées moyennes à 100 % et de ne pas accorder de 

repos hebdomadaire en cas de trafic faible. Ainsi, dans la plupart des expérimentations 

conduites, le nombre de tournées diminue le lundi et augmente le samedi quand 30 à 50 % de 

trafic supplémentaire est enregistré. Cette variabilité de l’organisation au cours de la semaine 

est permise grâce à la création d’une brigade de tri, qui effectue le tri général du courrier, ce 

qui permet de diminuer le nombre de tournées dans un établissement. A Angers, une 

organisation alternée au cours de la semaine a été instaurée. Pour cela, différents moyens ont 

été mis en œuvre : une équipe de tri en renfort lors des travaux intérieurs collectifs ; un 

système d’allègement partiel des tournées (avec des agents supplémentaires qui aident à la 

distribution) et un  allongement du temps de tri des facteurs. Ce système est ainsi axé sur la 

polyvalence d’une partie de la main-d’œuvre, une rotation des postes de travail et différents 

rythmes de travail.  

Dans les faits, une telle organisation flexible repose sur une régulation des « repos de 

cycle » des agents, c’est-à-dire du jour de repos hebdomadaire prévu lors de la mise en place 

des 35 heures, les facteurs travaillant six jours sur sept. En période faible, on accorde plus de 

congés et on supprime les repos de cycle. Des rouleurs de cycle assurent alors les tournées 

vacantes. En période moyenne, on accorde plus de repos, afin d’établir une moyenne à 35 

heures sur l’année. En période forte, il s’agit de n’accorder aucun congé et de supprimer les 

repos hebdomadaires. Ainsi, à Angers, le chef d’établissement a décidé, selon les jours de la 

semaine et selon la période de l’année, de supprimer une ou plusieurs tournées. Au niveau 

départemental, un « vivier d’agents contractuels » est constitué, pour ajuster la main-d’œuvre 

en fonction du trafic. Effet direct, les tournées s’allongent, et l’horaire de fin de service peut 

être retardé d’une trentaine de minutes pour les agents, selon les jours de la semaine. Seule la 
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flexibilité des temps de travail imposée à certains postiers permet de faire tenir ce système, 

qui n’est pas sans susciter de mécontentement, nous y reviendrons.  

Les conséquences induites par ces expérimentations rejoignent celles des 

réorganisations que nous examinerons plus loin. Les directions locales recherchent à travers 

de tels projets à introduire de la flexibilité et de la polyvalence chez les agents. Ces 

expérimentations qui n’ont pu être que partiellement observées au cours de visites de sites 

aboutissent aux mêmes conséquences que ce qui a été observé lors de la mise en place de 

l’automatisation et de la révision des tournées.  

Les nouvelles formes de répartitions géographiques, de gestion des activités courrier et 

les expérimentations de nouvelles organisations du travail conduites produisent les mêmes 

effets. Au fil du temps le nombre d’établissements diminue tout comme le nombre de facteurs 

et de tournées, comme l’atteste le tableau suivant. Elles produisent une nouvelle division des 

tâches qui tend à spécialiser l’activité des facteurs sur l’unique segment de distribution du 

courrier et à leur retirer de plus en plus les travaux de tri préparatoires à la tournée.  

Ces réorganisations en cours permettent à l’entreprise publique de réaliser des gains de 

productivité et des économies d’échelle. En automatisant ses process de traitement du courrier 

mais aussi en réorganisant les équipes et les temps de travail, elle diminue ses coûts de main-

d’œuvre en effectuant ce qu’on appelle couramment dans le jargon postal de la « reprise 

d’emploi », c’est-à-dire en supprimant des positions de travail. La stratégie mise en œuvre a 

abouti, ces dernières années, à une forte diminution du nombre d’établissements distributeurs 

de courrier114. L’objectif de la direction de La Poste était de diminuer le nombre de centres 

courrier de 5100 comptabilisés en 2001 à 3350 en 2007115, dont environ 1000 dans des locaux 

industriels ad hoc, évoqués précédemment. Entre 1997 et 2001, elle a fortement concentré la 

distribution du courrier en supprimant 1200 établissements distributeurs116. De la même 

manière, les 130 centres de tri présents sur le territoire en 1997 ne sont plus que 110 en 2004, 

et devraient être remplacés d’ici 2009 par 70 grandes plateformes de tri.  

Entre 1997 et 2007, La Poste a fortement diminué son nombre de centres de tri, de 

centres courrier et de tournées quotidiennes, comme permet de le voir le tableau suivant. De 

                                                 
114 Cf. « Le schéma directeur distribution : les questions de fond », La Poste, Direction du courrier, 15 mai 2002, 
11 p.  
115 Ces chiffres proviennent du document cité précédemment (« schéma directeur distribution »). Nous avons pu, 
au cours de nos investigations, trouver d’autres chiffres. Ainsi, selon un document d’étude et de veille 
stratégique, il y avait, en 2002, 4 950 bureaux distributeurs en France et l’objectif était de ramener ce nombre à 
3 200 en 2007, cf. « L’organisation de la distribution des opérateurs postaux. Analyse comparée de La Poste, 
Poste Italiane, Royal Mail et TPG Post », octobre 2002, op. cit.  
116 « Revue de la direction équipement et informatique », La Poste, Direction de l’équipement et de 
l’informatique, 1996, n° 18, p. 7.  
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facto, le nombre d’agents affectés à l’acheminement, au tri et à la distribution a fortement 

diminué au cours de la même période, nous y reviendrons. Mais dans le même temps, le 

nombre de tournées dédiées aux entreprises a augmenté sensiblement, passant de 20 300 

tournées spécialisées en 1997 à 31 500 en 2001117.  

Tableau n° 4 : Evolution du nombre de centres de tri, de centre distributeurs de courrier 

et de tournées en France entre 1997 et 2007 

 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
prévision 

Centres  

de tri 

130 - 119 - - 115 - 110 - - < 70 

Centres 

courrier 

6300 - 6000 - 5100 4950 - 4800 3600 3350 3200 

Nombre 
de 
tournées 

88100 - 72499 72430 72250 71450 - 70000 - - - 

 

Les sous-parties qui suivent vont permettre de prendre la mesure de l’ampleur du phénomène 

de rationalisation industrielle dans le secteur de la distribution du courrier à La Poste. Des 

modes de contrôle, des outils de gestion de l’activité des établissements et de la mesure des 

tournées sont mis en place. Ils ont pour corolaire une intensification du travail. Ainsi, la 

                                                 
117 Aussi surprenant que celui puisse paraître, le dénombrement du nombre total de tournées et du nombre de 
facteurs en France s’avère être un véritable casse-tête. Non seulement, selon les sources internes consultées au 
cours de nos investigations à la direction du courrier, les chiffres mentionnés diffèrent d’une source à l’autre 
(études internes, rapports d’activité, bilans sociaux, brochures de communication, « chiffres clé du courrier », 
etc.). Les systèmes d’information et de comptage statistiques et les paramètres ou les indicateurs de comptage 
utilisés, ne sont pas harmonisés et diffèrent d’une source à l’autre ou encore n’incluent pas la même périodicité 
(« Syci », statistique « 742 », « Aurore »…). Le même problème se pose pour dénombrer le nombre de facteurs 
sans compter que les données se réfèrent parfois à la seule population des facteurs fonctionnaires, le système 
d’information actuel ne permettant pas une extraction identique des données concernant les contractuels. En 
revanche, il est avéré que d’une source à l’autre, le nombre de tournées quotidiennes et d’établissements 
diminuent très clairement depuis 1996. Selon l’estimation de l’indicateur interne « SYCI », il y aurait 65 100 
tournées en 1996, 64 748 en 1997, 64 621 en 1998, 64 377 en 1999 et selon le dénombrement effectué à partir de 
la « statistique 742 », il y a 68 459 tournées en 1996, 66 713 en 1997, 66 259 en 1998, 66 042 en 1999. Cf. 
« Analyse historique des évolutions de la charge de travail des facteurs », La Poste, Direction du courrier, 
Direction du management et des ressources humaines, 30 p. Mais, ces deux sources ne prennent pas en compte 
les tournées effectuées en voiture dédiées aux entreprises. Toutefois, si l’on compare les deux précédents chiffres 
pour l’année 1997, ils diffèrent entre eux mais également avec celui avancé de 67 800 tournées ménages par la 
« revue interne de la direction équipement et informatique » (1996, op. cit., p. 7). Dans une autre étude, réalisée à 
partir de la base de données « Aurore », qui comptabilise uniquement les fonctionnaires, la répartition par sexe 
des facteurs fonctionnaires au 30 août 2001 est la suivante : 56 994 hommes et 26 101 femmes = 83 095 facteurs 
fonctionnaires (facteurs, agents rouleurs distribution, et E.A.R. – i.e. équipes d’agents rouleurs entre bureaux 
distributeurs d’un même secteur géographique). Cf. une note interne, direction du management et des ressources 
humaines, direction du courrier, 5 octobre 2001, 6 p. La gestion séparée des effectifs de facteurs contractuels et 
fonctionnaires pose une difficulté supplémentaire au calcul. Nous nous appuyons également ici sur les données 
historiques fournies par l’article de Benoît Oger, « Les mutations de La Poste (1792-1990) », op. cit. 
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diminution du nombre d’établissements et de tournées se traduit par un allongement des 

circuits de distribution et une augmentation de la charge de travail pour les facteurs.  

I. 2 – Une rationalisation technique du système de pilotage de l’activité et le 

développement d’une gestion informatisée des tournées  

 La Poste rationalise la gestion des circuits de distribution des facteurs à travers la mise 

en place d’un nouveau système d’information intégré et d’un outil de comptage des flux de 

courrier arrivant dans les établissements. La direction du courrier a doté les établissements de 

nouvelles normes dans la mesure des temps de parcours et de distribution et développé une 

gestion informatisée des circuits. De la même manière qu’elle diminue son nombre 

d’établissements, La Poste rationalise ainsi ses coûts de production en révisant les circuits de 

distribution des facteurs118. Le rapport Larcher, déjà longuement évoqué auparavant, 

mentionne d’ailleurs cet impératif de réorganisation des tournées pour rationaliser les coûts de 

la branche courrier : « Les gains d’efficacité […] pourraient être sensiblement accrus par une 

réorganisation concrète des 70 000 tournées de la distribution de La Poste, aujourd’hui 

pénalisées par une certaine rigidité ». Le rapport suggère, en outre, de « construire de 

manière optimale des plans de secteurs » et de « réfléchir sur les modalités de distribution, 

parmi lesquels la traditionnelle mais lourde sacoche du facteur, dont le poids de la presse 

(qui représenterait 30 % du poids mais seulement 5 % des objets distribués) »119. A travers 

ces propos la nécessité de réduire le nombre de tournées de distribution, tout en rationalisant 

leur circuit, est clairement perceptible.  

I. 2. 1 – Un nouveau système d’information du comptage des flux de courrier  

La direction du courrier a introduit progressivement, à partir de la fin de l’année 2002 

et courant 2003, un nouvel outil de pilotage de la distribution appelé « Pildi » (i.e. Pilotage de 

la Distribution). Il vise à harmoniser et uniformiser le système d’information de la distribution 

en organisant, pour tous les bureaux distributeurs de courrier, la remontée de données 

désormais établies selon des critères identiques, sur une périodicité quotidienne120. A l’aide 

d’indicateurs précis, il permet, entre autres, de modéliser les organisations des établissements 

                                                 
118 Sandrine Rousseau-Devetter, François-Xavier Devetter, « Travail relationnel et contrôle hiérarchique : 
pourquoi La Poste modifie-t-elle les circuits de distribution des facteurs ? », in Contraintes, Normes et 
compétences au travail, Les régimes de mobilisation. Evolution des situations de travail, IXèmes Journées de 
Sociologie du Travail, Atelier 1, Universités d'Evry et de Paris X, 2003, pp. 367-374. 
119 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 41.  
120 Cf. « La distribution mise sous pilotage quotidien », L’agence d’information interne, Intranet de la stratégie 
du groupe La Poste, 19 septembre 2002, www.i-poste.intra.laposte.fr. 
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et d’acquérir des informations précises sur les trafics, les restes de courrier non distribués et 

les ressources utilisées au tri. Les indicateurs retenus sont, à titre d’exemple, les trafics à 

l’arrivée et au départ de l’établissement, les restes identifiés par catégorie de produit121, le 

taux de couverture des tournées, le nombre de quartiers « à découvert »122 par chantier, le taux 

d’utilisation de la capacité de tri, ou encore le taux d’utilisation de « la force de travail ». Une 

fois ces indicateurs identifiés et enregistrés, le logiciel permet d’obtenir des résultats sous 

forme de tableaux de bord.  

Ce nouveau logiciel de pilotage est ainsi un outil au service de la réactivité et de 

l’harmonisation du système d’information de la distribution. L’objectif initial de « Pildi », 

selon Mohamed Ziani, le chef de ce projet à la direction du courrier, est « d’obtenir la 

meilleure adéquation entre trafic traité et ressources mises en œuvre »123. Il permet de suivre 

et de réagir rapidement aux évolutions de trafic afin de mieux répartir les ressources. De plus, 

« Pildi » substitue à l’ancienne méthode de comptage par objets de « Copernic » une autre, 

basée sur le taux de remplissage moyen des contenants. En effet, alors qu’une nouvelle 

conteneurisation des produits courriers aurait rendu la méthode précédente caduque, le nouvel 

outil permet de multiplier les paramètres de comptage et de produire des tableaux de bord 

permettant d’analyser l’activité au quotidien.  

A l’origine de ce nouveau logiciel, se trouve un constat de la direction du courrier : les 

différents systèmes informatiques de pilotage utilisés par les établissements sont devenus 

obsolètes. Les informations qu’ils contenaient, quand elles ne se contredisaient pas, n’étaient 

pas toujours disponibles au bon niveau et au moment adéquat. Ainsi, les multiples et 

anciennes applications (« Copernic », i.e. la collecte permanente normalisée des informations 

de trafic du courrier, « Sumer », i.e. la messagerie électronique interne…) ne recouvraient que 

des champs d’information partiels. Ces anciens outils informatiques étaient jugés lourds, 

disparates, éclatés, chacun comptant plusieurs dizaines de bases de données. De plus, ces 

outils de pilotage dissociés étaient jugés peu performants car ils ne traitaient les flux de 

courrier que par établissement et rendaient impossibles la coordination, la centralisation et 

donc l’exploitation des données, comme le reconnaît Mohamed Ziani : « Nous avons 

beaucoup d’applications mais elles ne recouvrent qu’une partie de notre organisation et leurs 

                                                 
121 Les restes de courrier non distribués sont identifiés par catégorie de produit telle que la lettre, les flux 
Tem’Post, la presse, les annuaires, les catalogues, les Colissimo, les Coliéco, etc.  
122 Une tournée à découvert est une tournée qui n’est pas effectuée ce qui signifie que les destinataires de ce 
quartier lettres ne recevront pas leur courrier au cours de la journée. Voir à ce sujet le second chapitre consacré à 
l’analyse de ce phénomène.   
123 « Distribution : PILDI arrive », Le Courrier, bimensuel d’information interne réservé aux cadres du courrier, 
La Poste, n° 57, septembre-octobre 2002, pp. 11-13.  
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résultats ne peuvent pas être comparés »124. Enfin, les informations saisies dans les 

applications informatiques précédentes remontaient trop lentement. Il pouvait s’écouler 

plusieurs mois entre la mise à jour d’une tournée et la mise à disposition de l’information. 

Comme l’explique Martine Philip, responsable de la conduite du changement du projet 

« Pildi » : « avec la 742, outil appelé également à être remplacé, à terme, par Pildi, les 

informations saisies au mois d’avril ne sont connues qu’en octobre »125. 

Au sein des établissements, la saisie quotidienne des trafics de courrier, des restes et 

des données R.H. dans une base de données de l’intranet du courrier de l’entreprise est du 

ressort des chefs d’équipe. Dès l’arrivée du courrier, chaque matin, ces derniers effectuent le 

comptage des caissettes de lettres petit format et grand format pré triées, des liasses de 

courrier publicitaire adressée ou encore des liasses de presse et de magazines. La saisie de ces 

données dure une trentaine de minutes. Ces informations chiffrées remontent quasiment en 

temps réel à la direction du courrier afin d’être exploitées. Ce système central permet donc  

aux organisateurs des tournées et aux cadres de la direction d’avoir une vision globale de 

l’organisation et du trafic, de modéliser un schéma de flux et de réaliser le comptage 

statistique de chaque établissement. Par ailleurs, cet outil informatique de pilotage permet de 

dissocier une série d’indicateurs (trafic par catégorie d’objets, restes de courrier, nombre de 

tournées à découvert, etc.) et permet de mesurer la performance de chaque établissement à 

travers, notamment, ce qui est nommé le « taux de consommation de la force de travail ». Il 

sert aussi à modéliser le tri sur des critères communs à l’ensemble des bureaux.  

Au niveau humain, le but est aussi de comptabiliser les temps impartis à chaque 

activité à travers une durée forfaitaire et des cadences. Cet outil permet en effet d’objectiver et 

contrôler l’activité effectuée par les manutentionnaires, les trieurs et les facteurs. La réception 

de ce nouvel outil dans les établissements est contrastée comme en témoignent les propos de 

Sébastien, chef d’équipe au centre courrier de Taligny :   

« C’est bien parce qu’avant, on avait l’ancien système et le nouveau [Pildi], donc ça faisait le 
double de travail, mais bon, le but inavoué, c’est du flicage, du contrôle des bureaux puisque 
c’est sur l’Intranet, ça va au siège. Ils [les directions] ont le temps de tri, le nombre d’agents et 
tout. J’indique, bon, aujourd’hui, on a fini le T.G. [tri général du courrier] à 7 heures 10 donc 
on a eu 50 minutes de tri mais ça, après, ça dépend comment sont les agents. T’as des jours, ils 
vont aller vite et parfois, faut les traîner jusqu’à 7 heures et demi, ils ont pas fini le tri. Et puis, 
y’a la qualité du courrier aussi qu’on reçoit nous. Ça dépend beaucoup. Parfois, ils vont passer 
beaucoup de courrier très vite, et ça, le système le prend pas en compte. S’il manque du monde, 
ils [les directions] le savent aussi mais ça, ça passe mieux ! Il vaut mieux dire que t’es dans la 
misère ! Ça, c’est intégré aujourd’hui, plutôt que dire que tout va bien et qu’ils s’aperçoivent 

                                                 
124 « Distribution : un outil de pilotage global », Le Courrier, bimensuel d’information réservé aux cadres du 
courrier, La Poste n° 54, novembre-décembre 2001, p. 15.  
125 Ibid., p. 15.  
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après que tout va mal ! » Sébastien, 34 ans, chef d’équipe, agent contractuel en C.D.I., à 
Taligny, (entretien n° 30, pp. 374-375)126.  

L’enjeu de l’instauration de ce nouvel outil de gestion est, bien entendu, pour les directions, 

de rationaliser l’activité des facteurs et de légitimer leur action à partir de données 

objectivables (chiffres, graphiques,  tableaux de bord, bilans divers, etc.). La régulation 

technique des chiffres permet la régulation sociale de l’organisation, des postiers et de leur 

activité. C’est ce qu’explique Valérie Boussard : « Les outils de gestion, habits neufs de la 

rationalisation du travail, portent une logique de contrôle et de maîtrise du fonctionnement 

des organisations. Parmi eux, les indicateurs de gestion jouent un rôle essentiel : ils évaluent 

sous forme de chiffres, ratios, statistiques, tableaux de bord, les différentes composantes de 

l’organisation pour s’assurer de leur participation correcte à l’objectif général »127. Selon V. 

Boussard, les indicateurs de gestion agissent comme des références dans l’organisation autour 

de laquelle les discours et les comportements des acteurs vont s’organiser. Ils constituent une 

« formalisation des règles sociales d’une organisation »128. Ces indicateurs donnent une 

définition de la réalité, ils sont aussi l’occasion de légitimer cette réalité. Or, si les chiffres 

enregistrés témoignent bien des trafics de courrier, il semble qu’il n’en aille pas toujours de 

même pour l’ajustement de la main-d’œuvre, les chefs d’équipe déplorant de façon récurrente 

les sous-effectifs129. Ces indicateurs constituent surtout un moyen de contrôle par et pour les 

directions. En l’occurrence, il semble que leur utilisation permet de mettre en œuvre une 

« représentation productiviste de l’organisation »130 puisque ces indicateurs de gestion ont 

« cette caractéristique d’apparaître à première vue comme neutres. Ils abusent les acteurs 

grâce au manteau de la science »131. En effet, le système de pilotage de l’activité permet  une 

évaluation approximative du trafic, de même qu’il ne résorbe pas les difficultés concrètes 

auxquelles les managers des établissements restent de toute façon confrontés. Le remplissage 

des informations semble occuper une part de plus en plus importante de l’activité des chefs 

d’équipe, sans qu’ils voient les retombées immédiates d’un tel système.  

                                                 
126 Nous indiquerons systématiquement pour chaque extrait d’entretien cité le numéro de page du cahier de 
terrain ou du recueil des entretiens d’où il provient. Nous préciserons parfois dans le corps du texte les 
informations identitaires précises d’un interviewé lorsque celles-ci sont nécessaires pour la compréhension du 
propos. Pour des renseignements complémentaires, on se reportera à la liste exhaustive des entretiens placée en 
annexe et dans laquelle figurent le talon sociologique et les caractéristiques détaillées de chaque personne 
rencontrée au cours de l’enquête.  
127 Valérie Boussard, « Quand les règles s’incarnent. L’exemple des indicateurs prégnants », Sociologie du 
travail, 43, 2001, p. 533.  
128 Ibid., p. 550.  
129 Nous reviendrons sur la régulation de la main-d’œuvre dans les établissements au cours du second chapitre.  
130 Ibid., p. 547.  
131 Ibid., p. 542.  
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I. 2. 2 – La gestion des tournées à distance : du chronométreur de terrain à l’expert 

analyste 

 La direction a introduit un autre changement majeur dans la gestion du chronométrage 

des tournées en mettant en place un logiciel de chronométrage des tournées, voué à remplacer 

progressivement les accompagnements des tournées réalisées sur le terrain par les 

« organisateurs analystes » et les « organisateurs conseils »132 de la direction, nommés plus 

couramment par les facteurs des « vérif’ ».  

Avant la mise en œuvre de cette rationalisation des circuits de distribution, ce sont des 

chronométreurs qui s’occupent de la répartition et de la gestion de l’ensemble de la charge de 

travail sur tous les quartiers lettres d’un bureau. Pour ce faire, ils effectuent un contrôle 

systématique des différentes tournées d’un bureau lors de chaque réorganisation 

d’établissement. Mais les agents et les chefs d’établissement se plaignent souvent du retard 

pris entre une réorganisation et la révision de certaines tournées. De manière concrète, les 

chronométreurs travaillent à partir d’un système d’information nommé le « référentiel local de 

la distribution » (R.L.D.) et d’un logiciel offrant une assistance informatique au découpage 

des tournées (voirie, habitat…), qui permet de fournir une documentation aux facteurs 

(bulletin d’itinéraire, plan de coupage, carnet de tri…). A partir de 1993, le référentiel local de 

la distribution remplace une documentation manuelle complétée par des applications 

informatiques de conception ancienne (« statistique 742 », « Scribe »). Le but des 

accompagnements de tournée est de « peser une tournée », c’est-à-dire d’évaluer et de 

mesurer, de manière exhaustive, les temps de parcours (trajets, hauts le pied), les temps de 

remise des objets, selon la nature verticale ou horizontale de la tournée (recommandés, suivis, 

avec ou sans signature…), les temps d’arrêt aux différents points de remise et points de 

distribution. Le chronométreur estime, par exemple,  qu’il faut en moyenne deux minutes au 

facteur pour monter remettre un recommandé à un client. La définition par la direction de La 

Poste de temps standards de parcours de distribution des produits conjointement à 

l’allongement des circuits de distribution produit une intensification du travail pour les agents, 

incités à aller plus vite133.  

Les chronométreurs recherchent, bien évidemment, à optimiser les itinéraires des 

facteurs. Mais les avis divergent sur l’efficacité de leur mission. Personne ne semble se 

satisfaire du travail jusque-là réalisé par les chronométreurs. Les cadres de la direction du 
                                                 
132 Par la suite, dans un souci de commodité, nous les nommerons plus simplement « chronométreurs ».  
133 C’est également ce que mentionnent S. Rousseau-Devetter et F.-X. Devetter dans leur analyse. Cf. Sandrine 
Rousseau-Devetter, François-Xavier Devetter, « Travail relationnel et contrôle hiérarchique : pourquoi La Poste 
modifie-t-elle les circuits de distribution des facteurs ? », op. cit. 
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courrier rencontrés au cours des investigations estiment que des connivences entre 

chronométreurs et facteurs empêchent une réelle rationalisation des temps de parcours et une 

révision optimale des circuits de distribution. De nombreux chronométreurs sont, en effet, 

d’anciens facteurs. De leur côté, les facteurs soulignent la fonction de contrôle exercée par les 

chronométreurs et leur rattachement hiérarchique à la direction, qui les cantonnerait, en leur 

défaveur, au respect des injonctions managériales. Les estimations de temps de parcours et de 

remise des plis sont souvent, selon les facteurs, sous-évaluées par rapport au travail réel 

accompli sur la tournée. Un malaise dont rend compte un cadre de la direction, chargé de ce 

dossier, « ça devenait n’importe quoi ! Certains facteurs expédiaient directement au siège 

leur demande de révision de tournée ! C’était insensé ! ». Les évaluations des chronométreurs 

sont en effet souvent contestées par les facteurs, qui effectuent alors une requête écrite pour 

demander une nouvelle estimation de leur tournée auprès de leur direction départementale. 

Les facteurs titulaires de leur quartier lettres ont d’ailleurs, à de nombreuses reprises et sur 

l’ensemble des quatre terrains, affirmés que les chronométreurs révisaient systématiquement 

leur tournée le jour de leur repos de cycle, c’est-à-dire en leur absence, lorsqu’un rouleur134 

les remplace et effectue la tournée, ou un jour de faible trafic, ce qui biaise le chronométrage 

de la tournée. Les estimations et les révisions des tournées donnent ainsi lieu régulièrement à 

des conflits entre la direction du courrier, la direction des établissements, les chronométreurs 

et les facteurs.  

La mise en place du logiciel de conception assistée des tournées a d’ailleurs vocation à 

enrayer de tels dilemmes et rendre objectifs les modes de calcul et les estimations des 

tournées. La neutralité présumée de l’outil informatique et du logiciel viendrait couper court 

aux anciennes discordes. Les estimations seraient incontestables. En délocalisant et en 

informatisant en quelque sorte ce bureau des méthodes, la direction tente de mettre fin aux 

compromis locaux supposés entre chronométreurs et facteurs. L’outil informatique 

d’assistance au découpage des tournées permet de gérer l’activité des facteurs à distance et de 

simuler des organisations de travail sans effectuer d’accompagnement. Dorénavant, 

l’organisateur peut, en dehors de tout accompagnement, opter pour un calcul théorique du 

temps de distribution des objets ordinaires et des objets spéciaux en fonction de paramètres 

prédéterminés (temps d’arrêt par type d’habitat, longueur et largeur de la portion de voie, 

moyen de locomotion). A partir des données saisies dans le logiciel, l’outil propose 

                                                 
134 Un rouleur est un facteur qui n’est pas titulaire de sa tournée et qui de fait « roule » sur l’ensemble des 
tournées de l’établissement au gré des besoins en remplacement. N’étant pas « propriétaire » de la tournée, les 
rouleurs ne peuvent faire valoir leurs intérêts dans les calculs produits par le chronométreur.  
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automatiquement à l’organisateur un découpage des tournées de distribution, c’est-à-dire  la 

recherche du meilleur itinéraire pour relier deux points de distribution.  

La direction justifie ce changement par le coût engendré par chaque suivi. Elle évoque 

le coût représenté par cette multitude de suivis sur le terrain, le temps nécessaire à la mise en 

place d’un changement d’organisation et sa conduite. Grâce à l’informatisation complète des 

circuits de distribution, elle va réduire les effectifs des chronométreurs, population constituée 

jusque-là d’environ 600 agents sur l’ensemble du territoire. Elle insiste, par ailleurs, sur le 

manque d’anticipation et de réactivité du système antérieur. En outre, la direction affiche 

clairement sa volonté de mettre fin aux négociations et aux compromis locaux entre facteurs 

et chronométreurs. Elle veut reprendre le contrôle de l’organisation et de la gestion des 

tournées en brisant définitivement ce lien et donner comme interlocuteur au chronométreur 

non plus le facteur, mais le chef d’établissement et, plus ponctuellement, une fois la 

modélisation informatique des tournées effectuée, les chefs d’équipe sur le terrain.  

Face à cette nouvelle fonction d’expert analyste, les chronométreurs éprouvent, pour la 

plupart, un sentiment de dépossession de leur travail ou, plus exactement, de leur marge de 

manœuvre, de leur pouvoir, pour parler en termes crozériens. Ce rôle confine des acteurs de 

terrain aux méthodes traditionnelles de comptage à l’espace d’un bureau, avec des méthodes 

de travail intégralement informatisées, les accompagnements de tournée n’étant plus que 

ponctuels. La perte du travail de terrain à proprement parler et d’une certaine autonomie de 

fonctionnement est mal ressentie par la majorité des chronométreurs. Ils regrettent la perte de 

leur pouvoir de « chef d’orchestre » qui leur était dévolu auprès des chefs d’établissement et 

des facteurs avec lesquels ils arrangeaient des compromis locaux sur l’ensemble des tournées  

du bureau mais aussi, et surtout, sur chacun des quartiers lettres, lors des suivis individuels 

des tournées. Beaucoup d’organisateurs déplorent de ne plus être directement en contact avec 

les facteurs sur le terrain, ce qu’ils ont vécu comme une dépossession de leur savoir-faire et 

une déqualification de leur travail. Quant aux facteurs, ils semblent avoir encore plus de 

difficulté à obtenir une révision de leur tournée lorsqu’après une réorganisation de 

l’établissement demeurent des litiges sur le temps nécessaire à l’accomplissement de leur 

tournée et que celle-ci est allongée et surchargée135.  

En revanche, la plupart des chefs d’établissements accueillent ce changement avec 

satisfaction. Ils envisagent cette démarche comme la conquête de la possibilité « d’agir » sur 

                                                 
135 Les nouvelles procédures de gestions et les normes de mesure des tournées rendent plus difficile la demande 
de révision des facteurs. Cf. infra sous-partie II.   
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l’organisation et l’encadrement de leur établissement courrier, et se saisissent de cette 

opportunité de réflexion sur l’organisation du travail.  

I. 2. 3 – Les nouvelles règles de la « vente » des quartiers et d’attribution des tournées  

Dans les centres de distribution du courrier, l’attribution des tournées – appelées aussi 

quartiers-lettres ou quartiers de distribution – est effectuée selon une procédure 

communément nommée « vente des quartiers », qui date de 1943. Elle a pour but de stabiliser 

un facteur sur un secteur géographique, afin d’améliorer la qualité de distribution. Sont mis en 

« vente » les quartiers déclarés vacants en fonction des départs à la retraite, des mutations 

géographiques, des mobilités professionnelles ou encore des changements volontaires des 

facteurs.  

La « vente des quartiers » permet aux facteurs d’être titulaires de leur tournée, c’est-à-

dire de leur poste de travail, en fonction de droits acquis. Traditionnellement, deux fois par an, 

en mars et en octobre, les positions de travail à temps complet, sont proposées à la « vente » 

(les quartiers lettres, mixtes – lettres et colis – et messagerie). Pour y participer, ils doivent 

être affectés au service de la distribution (c’est-à-dire occuper une fonction de facteur, de 

rouleur ou d’agent de collecte136 et de remise à domicile), être à temps plein ou à 80 % 

minimum et connaître le tri général pratiqué dans l’établissement validé par un « examen de 

tri ». Ils doivent aussi remplir des conditions d’affectation, de grade, de fonction, 

d’ancienneté, d’appréciation morale et d’aptitude physique. Le classement des candidats est 

d’ailleurs dressé en fonction du nombre d’années de service à La Poste.  

Seuls les facteurs fonctionnaires peuvent prendre part à la « vente » des quartiers, 

jusqu’en 2002, les agents contractuels effectuant pourtant la même activité en sont exclus, de 

par leur statut, et de fait condamnés à rester rouleur durant toute leur carrière137. Mais le 1er 

février 2002, la direction du courrier publie un nouveau texte réglementaire sur l’attribution 

des quartiers de distribution138. Cette instruction du Bulletin Officiel porte sur l’attribution des 

quartiers de distribution et se substitue à la note de service du 7 avril 1995. Elle vise à 

« normaliser les conditions d’emploi des agents contractuels […] en garantissant les mêmes 

droits et obligations aux fonctionnaires et aux contractuels, dans le respect des règles RH 

                                                 
136 Un agent de collecte est un facteur qui travaille l’après-midi et effectue la collecte du courrier dans les boîtes 
postales et dans les entreprises en vue d’acheminer le courrier, via le centre de tri, vers son destinataire.  
137 Nous reviendrons au cours du troisième chapitre sur la condition des facteurs rouleurs au regard de celle des 
titulaires.  
138 « Attribution des quartiers de distribution. Texte réglementaire », Le Bulletin, Direction des Ressources 
Humaines de La Poste, instruction du 1er février 2002, 28 p.  
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spécifiques à chaque statut »139. La nouvelle réglementation, en vigueur depuis le 1er mars 

2002, élargit ainsi les règles d’attribution des quartiers de distribution aux facteurs 

contractuels. La procédure d’attribution est, depuis lors, également applicable aux positions 

de facteurs de cycles et aux quartiers de distribution lettres, mixtes et messagerie (l’attribution 

des tournées messagerie implique l’acceptation par les agents concernés des modifications 

relatives à l’organisation, au circuit et à la zone géographique desservie, susceptibles 

d’affecter ces tournées).  

Dorénavant, seule l’ancienneté dans le bureau départage les postulants à la vente des 

quartiers. Si les facteurs de chaque bureau sont toujours classés en fonction de leur ancienneté 

à La Poste, ils n’ont plus besoin de justifier de cinq mois de présence dans le même bureau 

pour participer à la vente. Cette règle aboutissait, selon la direction du courrier, à une certaine 

iniquité, puisqu’un agent fonctionnaire ayant une ancienneté importante, mais muté depuis 

moins de cinq mois dans un bureau aurait été désavantagé par rapport à un contractuel ayant 

une ancienneté moindre mais présent dans le bureau depuis plus longtemps. Le chef 

d’établissement dresse une liste de classement dans laquelle figurent les fonctionnaires et les 

contractuels qui remplissent les conditions de participation. Ils sont listés dans l’ordre 

décroissant en fonction de leur ancienneté. En cas de difficulté pour départager deux 

candidats, on fait appel aux critères suivants : l’ancienneté au bureau, l’âge, les charges de 

famille. 

Désormais les contractuels à temps plein et en C.D.I. peuvent donc « acheter » une 

tournée, mais à condition d’avoir une ancienneté de service d’au moins douze mois 

consécutifs à la distribution du courrier dans un même bureau. C’est la réorganisation due à 

l’A.R.T.T. qui a fortement contribué à changer la donne. Comme l’explique Christine Fabre à 

la direction du management et des ressources humaines de la direction du courrier de La 

Poste : « Avec la RTT, une proportion importante d’entre eux se sont retrouvés à temps plein, 

comme les fonctionnaires titulaires, sans pouvoir acheter une tournée. Le système n’était pas 

perçu comme très équitable »140.  

Les organisations professionnelles se sont montrées favorables à la modification de la 

procédure d’attribution des quartiers, même si la C.G.T. a alors regretté que cela ne débouche 

pas sur une concertation concernant l’ensemble des droits des contractuels, tout en remettant 

éventuellement en cause les droits statutaires à la mutation des fonctionnaires. Mais, ces 

                                                 
139 Ibid., p. 1.  
140 « Facteurs : de nouvelles règles pour la vente des quartiers », Le Courrier, bimensuel d’information interne 
réservé aux cadres du courrier, La Poste, n° 57, septembre-octobre 2002, pp. 8-9.  
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nouvelles règles de la « vente des quartiers » ont aussi eu un effet pervers souligné plus tard 

par les organisations professionnelles. Elles conduisent progressivement à une 

défonctionnarisation accrue du personnel, c’est-à-dire à la fin de l’emploi de facteurs 

fonctionnaires pour favoriser l’embauche massive de contractuels.  

I. 2. 4 – Une révision des circuits de distribution : l’exemple de la suppression de la 

deuxième tournée à Paris  

Dans le 6ème arrondissement de Paris, l’expérimentation d’une tournée unique, au lieu 

des deux précédemment, est menée dès la mi-juin 2003141. Jusque-là, la tournée du matin était 

effectuée en deux fois, faute d’une automatisation suffisante (35 % seulement du tri était 

mécanisé). La mise en place de la tournée unique à Paris s’est appuyée sur le développement 

de l’automatisation d’un tri plus fin du courrier par tournée de facteur. L’objectif de La Poste 

est simple : utiliser les progrès en matière de lecture optique, pour mécaniser le tri du courrier 

jusqu’alors effectué par les facteurs en début de journée. Dans les nouveaux centres de tri, les 

trieuses sont capables de classer le courrier par tournée et dans l’ordre de distribution (rue par 

rue) ; les facteurs n’ont alors plus qu’à le distribuer. La fin de cette tâche manuelle, permet à 

la direction de La Poste de gagner au minimum une heure et demie de travail par jour. A 

Paris, l’importance du tri général jointe à la durée des trajets entre le centre de distribution et 

le lieu de tournée, a pu prendre jusqu’à 50 % du temps de travail des facteurs d’où la volonté 

de réorganisation de la part de la direction. En instaurant une plus forte mécanisation du tri et 

une augmentation des tournées motorisées, la direction a réalisé des économies de temps de 

travail et de coûts de transport du courrier.  

                                                 
141 Il convient de préciser que nous n’avons pas enquêté directement sur la suppression de la deuxième tournée à 
Paris mais que nous l’envisageons comme une confirmation des conséquences des refontes géographiques de la 
distribution et des effets de la mécanisation des travaux de tri préparatoires à la tournée du facteur. La 
suppression de la seconde tournée de distribution dans le 6ème arrondissement a donné lieu à un mouvement 
social des facteurs parisiens et de tous les postiers affectés dans les services de la distribution à Paris à la fin du 
mois d’avril 2003 - initiés par cinq syndicats de postiers dont la C.G.T., S.U.D., F.O., C.F.D.T. et C.F.T.C. - qui 
a mobilisé presque 50 % de l’ensemble des postiers durant plusieurs jours consécutifs. Selon la direction Ile-de-
France de La Poste, la grève a été suivie par 41,14 % des personnels de la distribution (population totale de 
l’établissement incluant les facteurs, les trieurs, les manutentionnaires, etc.) et par 45,85 % des facteurs le lundi 
28 avril et selon les syndicats, par 60 % des 5 000 facteurs parisiens, avec des pointes à près de 70 % dans les 
centres des 6ème et 14ème arrondissements. L’annonce du projet avait déjà suscité seize jours de grève en mars 
dans le centre de distribution de Paris 6. Cf. « La grève des facteurs s’inscrit dans un climat social dégradé », Le 
Monde, mercredi 30 avril 2003. Précisons que la poste française s’est inspirée de l’expérience de la poste 
britannique Royal Mail qui a elle-même mis progressivement en place une tournée unique de distribution à partir 
de 2002, « Royal Mail to reduce number of deliveries » by Matthew Beard, The Independent, february 27th, 
2002.  Précisons également que la suppression de la troisième tournée de distribution à Paris est intervenue au 
printemps 1997 et qu’elle avait été préconisée par un précédent rapport du sénateur Larcher. Cf. Gérard Larcher, 
Sauver La Poste : devoir politique, impératif économique, op. cit.  
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Cette nouvelle organisation du travail supprime la deuxième tournée, celle de l’après-

midi. Après cinq mois d’expérimentation dans le 6ème arrondissement, la direction de La Poste 

a décidé de réorganiser toutes les distributions parisiennes. Dès 2004, la suppression de la 

deuxième tournée du matin est mise en œuvre dans sept arrondissements (5e, 7e, 9e, 10e, 14e, 

16e et 19e). Au final, l’extension de ce projet de « modernisation de la distribution du 

courrier » à l’ensemble des établissements parisiens vise à récupérer environ un millier 

d’emplois sur les 5 000 alors décomptés. L’instauration de la tournée unique permet 

également de réduire le coût de l’objet distribué, puisque l’expérience montre que sur un an 

les véhicules postaux de l’arrondissement parcourent 17 000 km en moins, soit une économie 

de 15 % en dépenses de carburant.  

En ce qui concerne le bureau du 6ème arrondissement, le tri préalable automatisé 

s’effectue au centre de traitement du courrier du 14ème arrondissement. Le courrier arrive 

ensuite au centre de distribution trié par tournée de facteur, prêt à être distribué. Lors de 

l’instauration de ce système, les agents et des syndicats ont craint la suppression de positions 

de travail et d’emplois de facteur puisque chaque tournée est allongée et que la mécanisation 

plus poussée nécessite moins de travail de tri et, partant, moins de personnel. La suite des 

événements leur a donné raison, puisque la direction a procédé, dans cet arrondissement, 

grâce à l’instauration de la tournée unique, et après négociations avec les organisations 

syndicales, à la suppression de vingt positions de travail, à quoi il convient d’ajouter le 

« volant de remplacement » de cinq de ces postes. Au total, 25 positions de travail ont donc 

été supprimées au lieu des 34 prévus initialement par la direction142, qui a aussi remis en 

cause le repos d’un samedi sur deux octroyé jusque-là aux facteurs.  

Avec la suppression d’une grande partie des travaux préparatoires de tri à la tournée, 

les circuits de distribution des facteurs ont pu être allongés, comme l’explique une note 

interne : « Tout le courrier destiné au centre de distribution lui parvenant en une seule 

livraison et déjà trié par tournée, les facteurs peuvent emporter courrier et objets signalés en 

une seule fois. Plus besoin de revenir au centre de distribution pour préparer une seconde 

tournée, ce qui réduit le parcours effectué "haut-le-pied", c’est-à-dire sans distribuer de 

courrier » 143. En conséquence, le volume de plis à distribuer a augmenté et les charges de 

transport se sont alourdies (poids des journaux, publicités, catalogues…). Avec la mise en 

place de la tournée unique, l’intégralité des circuits de distribution a été revue et chaque 

                                                 
142 Cf. Arnaud Murati, « La grève des facteurs s’essouffle », Le Parisien, mercredi 30 avril 2003.  
143 Cf. « La modernisation de la "distri" à Paris se poursuivra en 2004 », L’agence d’information interne, Intranet 
de la stratégie du groupe La Poste, 23 décembre 2003, www.i-poste.intra.laposte.fr.  
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quartier lettres a été allongé avec plus de rues à distribuer par facteur. Ce changement 

organisationnel a été souvent mal vécu par les postiers, comme l’illustrent les propos de 

Paulo, un facteur attaché au centre de distribution du Louvre (1er arrondissement) : « je ne 

veux pas de la tournée unique ! Avec le volume de courrier que l’on aura, on sera des ânes, 

pas des facteurs »144. Paulo exprime ici le mécontentement manifesté par de nombreux agents 

au moment de la suppression de la seconde tournée. Un article paru dans le journal Le Monde 

en mai 2003 en rendait d’ailleurs compte en ces termes : « La grève des facteurs parisiens 

s’inscrit dans un climat social dégradé »145. Comme le note Philippe Gitton, étudiant le 

mouvement de grève parisien d’avril 2003, les facteurs dans leur ensemble ne sont pas 

opposés au principe de la tournée unique. La contestation a davantage porté sur « les 

conditions de sa mise en place »146. Les principales craintes des postiers résidaient en fait 

dans la diminution des effectifs et l’augmentation de la pénibilité physique due à 

l’augmentation de la charge.  

Par ailleurs, lors de la mise en place de la tournée unique dans le 6ème arrondissement 

de Paris, La Poste a accentué la différenciation de la clientèle. Les clients qui reçoivent de 

gros volumes de courrier sont désormais livrés par des tournées motorisées, avant 10 heures 

tandis que le courrier des particuliers est distribué à partir de 9h30, objets ordinaires et 

signalés confondus. Mais la plupart des habitants consultant leur courrier plutôt le soir, il n’est 

pas sûr que les usagers et clients aient pu, pour leur part, mesurer les conséquences de cette 

réorganisation. L’objectif pour la direction de La Poste est de servir les entreprises et les 

clients à fort trafic dès 8h30, avant les particuliers. Cette réorganisation a ainsi répondu à la 

volonté de mettre en place des tournées dédiées spécifiquement aux entreprises, dans le cadre 

d’une nouvelle politique commerciale. Selon les propos tenus par la plupart des facteurs, et 

dont la presse s’est alors fait l’écho : « les particuliers et toutes les PME risquent de ne 

recevoir leur courrier qu’à 13h30, à la fin de la tournée de leur facteur. Seules les grosses 

entreprises qui pourront payer pourront avoir un service particulier tôt le matin »147. Mais 

selon la direction, cette réorganisation des tournées de distribution contribue à améliorer la 

qualité de service. Elle avance pour preuve que le nombre de réclamations en septembre 2003 

                                                 
144 Cité par Arnaud Murati, « La moitié des facteurs parisiens en grève », Le Parisien, mardi 29 avril 2003.  
145 Michel Delberghe, Christophe Jakubyszyn, « La grève des facteurs parisiens s’inscrit dans un climat social 
dégradé », Le Monde, 30 avril 2003.  
146 Philippe Gitton, La grève des facteurs parisiens d’avril 2003. Les stratégies d’action collective en question, 
op. cit., p. 85.  
147 Propos d’un facteur interviewé par Le Monde, mercredi 30 avril 2003, op. cit.  
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aurait diminué de 18 % dans le 6ème arrondissement après l’instauration de la tournée unique. 

Il semble d’ailleurs que sur ce point les facteurs ne pensent pas différemment148.  

I. 3 – L’émergence d’une politique commerciale offensive : nouveaux produits, 

nouveaux services et nouveaux « métiers » 

A partir de la fin des années 1960, comme cela a été relaté en préambule, les dirigeants 

de l’administration postale prennent conscience de l’exposition croissante à la concurrence. 

Les services financiers sont les premiers concernés avec l’offensive directe menée par les 

banques et les organismes de crédit et d’épargne. Mais la concurrence concerne aussi la 

plupart des services de distribution postale, soumis à la pression accrue des entreprises privées 

de messagerie qui s’implantent en milieu urbain. Seul le marché de la distribution des lettres 

est protégé par le monopole d’exploitation de La Poste. Au cours des années 1950-1970, 

l’administration postale modernise ses guichets149. Une nouvelle politique commerciale se 

met ensuite progressivement en place, à partir des années 1960, au niveau des produits 

financiers. La création d’un service d’« animation commerciale » à la direction générale des 

postes constitue un premier pas en ce sens. Une fois instauré ce service au niveau national, les 

différents échelons hiérarchiques et territoriaux vont progressivement être mis à contribution 

de cette nouvelle politique commerciale. Comme le souligne Benoît Oger avec « la mise en 

place de structures commerciales à tous les niveaux, le développement des services 

d’animation du réseau, l’action de formation et d’information auprès du personnel, le 

développement du contact avec les usagers (notamment les usagers importants), la création 

de nouveaux produits pour répondre aux besoins, une politique tarifaire plus proche du 

service rendu […]. Une nouvelle catégorie de postiers fait son apparition dans les directions 

régionales et départementales, les attachés commerciaux, chargés de la prospection et des 

relations avec la clientèle »150. Au cours des années 1970, l’accent est mis sur la 

communication auprès du public avec le renforcement des campagnes publicitaires. Pour 

contrer ses concurrents, La Poste entend désormais accorder plus d’attention à la satisfaction 

des « clients ».  

A partir des années 1990, le processus s’accélère. La Poste entreprend de moderniser à 

nouveau ses guichets en les ouvrant davantage et en créant des espaces d’accueil au public. 
                                                 
148 Nous fondons cette dernière réflexion sur les extraits d’entretiens portant sur la qualité cités par Philippe 
Gitton dans son mémoire, en étant conscient des limites de l’utilisation d’un matériau de seconde main.  
149 Cf. Sylvain Leduc, « L’accueil en bureau de poste : une mise en perspective historique (1960-2002) », in 
Emmanuel de la Burgade, Olivier Roblain (coord.) "Bougez" avec La Poste. Les coulisses d’une  modernisation, 
op. cit., pp. 79-96.  
150 Benoît Oger, « Les mutations de La Poste (1792-1990) », op. cit., p. 17. 
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Les  nouveaux modes de management visent également à « moderniser les agents » par la 

mise en œuvre de méthodes commerciales incitatives151. Des objectifs commerciaux en 

termes de ventes et de placements de produits financiers et courriers sont ainsi assignés aux 

guichetiers mais également aux 90 000 facteurs en contact quotidien avec des usagers et des 

clients sur leur tournée. Les directions voient là un enjeu stratégique et un avantage 

concurrentiel non négligeable.  

La Poste structure alors une politique commerciale qui segmente les clientèles et 

s’oriente vers une diversification de l’offre proposée. Comme l’affirment R. Bercot, V. Bruch, 

F. de Coninck et P. Zarifian, dans leur recherche sur la relation clientèle au sein du réseau 

grand public, « La Poste suit, depuis plusieurs années, une stratégie de dissociation des 

différents métiers et même, au sein de chaque métier, des différentes filières de produits et 

services qu’elle délivre. Cela obéit à une logique de spécialisation par type de clientèle dont 

elle espère des gains en efficacité et en adaptation de l’offre de service suivant chaque type de 

client »152. Sont alors créés des produits courrier, des services d’envoi et de distribution, une 

nouvelle politique tarifaire, des délais de distribution différés et une garantie de livraison qui 

fiabilise les envois. La spécialisation des produits va entraîner une spécialisation des 

« métiers » et de l’organisation, rompant avec une forme historique d’unité du service. Le 

discours managérial substitue progressivement à la figure de l’usager celle du client et les 

directions insufflent aux agents une culture commerciale, d’amont en aval de la chaîne de 

traitement du courrier, en professionnalisant ses « métiers ».  

I. 3. 1 – La professionnalisation commerciale de la branche courrier et le rôle croissant des 

commerciaux courrier 

A partir des années 1990, une politique commerciale émerge dans la branche courrier 

avec notamment le développement des équipes de « forces de vente courrier », la rénovation 

du système de commissionnement153 et la mise en place de défis commerciaux. Les équipes 

                                                 
151 Fabienne Hanique montre, dans son travail de thèse, sur les guichetiers à La Poste que les agents vont être mis 
à contribution pour mener à bien cette politique commerciale. Après avoir modernisés ses établissements et ses 
guichets, la direction tente de moderniser ses agents. Cf. Fabienne Hanique, Le sens du travail. Chronique de la 
modernisation au guichet, op. cit.. C’est également ce que démontrent l’introduction de références et de 
rhétoriques managériales issues du privé : programmes de formation à la vente, inculcation de règles de savoir-
être telles que la méthode « BRASMA» (Bonjour-Regard-Attention-Sourire-Merci-Au revoir), de conduite 
comme le « OQC » (Où-Quand-Quoi) imposée aux guichetiers, permettant de favoriser la vente des nouveaux 
produits courrier, colis et financiers. Cf. Gilles Ballastre, « A La Poste aussi les agents doivent penser en termes 
de marché », 2002, op. cit. 
152 Régine Bercot, Véronique Bruch, Frédéric de Coninck, Philippe Zarifian, Les relations entre front office et 
back office dans la production des services financiers à La Poste, op. cit., p. 20.  
153 Le système du commissionnement prévoit pour tout postier ayant obtenu un contrat de vente un intéressement 
financier. 
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de « force de vente courrier » sont chargées d’animer des offres commerciales et d’intervenir 

auprès des grands clients émetteurs de courrier, à l’aide d’un logiciel spécifique, équipé d’une 

base de données de clients-prospects. Cette décennie ouvre la voie à la différenciation de la 

clientèle avec la création de plusieurs offres directement adressées aux clients « entreprise ». 

Une carte « société » est créée afin d’identifier non plus une personne physique mais une 

personne morale, ce qui permet de supprimer les procurations et de simplifier l’ensemble des 

procédures. Des contrats tarifaires spécifiques sont créés pour les envois réguliers de courrier. 

La Poste développe aussi des relations contractuelles avec les entreprises de vente par 

correspondance. Parallèlement, de nouveaux produits et services innovants sont expérimentés 

en direction des particuliers, tel que les enveloppes pré-payées dénommées « prêt-à-

poster »154. C’est également en 1991 que La Poste diligente, pour la première fois, un institut 

de sondage indépendant afin de mener une enquête nationale sur le courrier et la qualité de 

service en France.  

 En 1993, La Poste différencie un peu plus encore sa clientèle entreprise avec la 

création d’un « service national des grands comptes » qui prend en charge la gestion 

commerciale des cinquante-cinq clients qui réalisent à eux seuls plus du quart du chiffre 

d’affaires liés aux activités courrier. La direction du courrier développe aussi davantage 

d’offres de services à l’intention des entreprises et met en place un délai garanti de 

distribution pour un produit nommé « Post Contact », avec des laps de temps de trois jours 

pour les dépliants et autres courriers promotionnels. Le point d’orgue de cette segmentation 

de la clientèle est constitué par la création de points de dépôts et de tournées de distribution 

spécifiques dans les zones industrielles et immeubles d’affaires et d’espaces réservés, dans les 

bureaux de poste ou des boutiques particulières, séparées. Autre changement majeur, on voit 

alors apparaître les premières tournées dédiées aux entreprises. En 1995, de nouveaux 

produits et services destinés aux entreprises émergent. Est alors créé le 

« Colissimo entreprise », à délai garanti, associant de multiples services (collecte, remise, 

assurance, preuve de distribution). Un « serveur national Coliposte » voit aussi le jour. Il 

permet aux clients d’être informés en temps réel sur la distribution de leur « Colissimo 

entreprises ».  

                                                 
154 Le « Distingo » est la première enveloppe prépayée de la gamme de « prêt-à-poster » français qui est créé en 
1991. Cette même année, La Poste rénove la gamme de « Postimpact » pour l’envoi adressé de courriers 
publicitaires pré-triés.  
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 A partir de 1996, La Poste poursuit plus avant son individualisation du traitement des 

flux de courrier considérés comme « stratégiques » (CEDEX155, VEPEX156, Postimpact157, 

colis de la V.P.C., presse, trafic international). En 1997, La Poste renforce la fiabilisation des 

envois et leur traçabilité en expérimentant également le suivi informatique des objets, qui 

permet de suivre le traitement des envois par minitel, téléphone et puis sur Internet (le 

Standard pour Dilipack, l’agence de colis et le Colissimo Suivi pour le réseau VPC/grand 

public). La même année un réseau spécialisé dans la distribution de la publicité non adressée 

est créé. En 1999, la direction du courrier inaugure un « service clients courrier entreprise » 

pour traiter les réclamations des clients. Il est doté, en 2003, d’un centre d’appel et d’un 

numéro de téléphone indigo158. Ce n’est toujours pas le cas des particuliers, contraints 

d’adresser leurs requêtes auprès de leur bureau de poste.  

Dans le secteur du courrier, la diversification s’effectue à partir des produits proposés 

aux entreprises mais aussi aux particuliers. Ainsi, l’offre de produits de messagerie se fonde 

désormais sur la différenciation des délais d’acheminement et de distribution à partir d’une 

gamme de produits destinée à tous les publics (Chronopost, Colissimo prioritaire, Coliéco, 

économique…). Le service courrier « urgent »159 de la lettre au tarif en vigueur de 0,54 euro 

demeure, mais il constitue désormais une part moindre dans le chiffre d’affaires de 

l’entreprise.  

Dans le domaine tarifaire, la nouvelle politique commerciale prend en compte le 

particularisme de certains clients, expéditeurs de courrier en très grand nombre160. C’est 

notamment le cas des entreprises de vente par correspondance, dont l’activité et le 

développement dépendent fortement de la qualité et du prix du service.  

 L’opérateur postal a aussi mis en place des contrats payants dits de « remise 

matinale » du courrier, ou « course de distribution spéciale ». Ils consistent à distribuer le 

courrier à un client, sous certaines conditions, avant 8 heures ou 9 heures du matin. Des 
                                                 
155 Le CEDEX est l’acronyme désignant le « courrier d’entreprise à distribution exceptionnelle » créé en 1960. 
156 La « VEPEX » est la contraction de V.P.C (vente par correspondance) et de Cedex. C’est le traitement 
spécifique du courrier mécanisable des vépécistes consistant en une identification particulière des envois et une 
séparation du reste des flux dès leur dépôt.  
157 Les « Postimpact » désignent les plis adressés destinés à communiquer un message publicitaire, promotionnel 
ou de communication.  
158 Cf. Le Courrier, bimensuel d’information interne des cadres du courrier du groupe La Poste, n° 58, décembre-
janvier 2003, pp. 6-8.  
159 Qualificatif d’une correspondance qui, affranchie au tarif adéquat urgent, doit être acheminée comme un objet 
de « première catégorie » en J+1.  
160 Le dépôt ou les « envois en nombre » font l’objet d’un contrat et sont nécessairement accompagnés d’un 
bordereau de dépôt. Les clients déposant des objets de correspondance ordinaires ou recommandés en grande 
quantité bénéficient de tarifs spéciaux et de dispositions particulières pour leurs envois de presse ou de 
catalogues publicitaires, par exemple. Historiquement nommés en interne « gros usagers », les clients dont le 
trafic est important bénéficient de fait d’un traitement personnalisé de la part de La Poste.  
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tournées spécialisées sont ainsi dévolues au service des clients importants. De la même 

manière, des tournées de collecte du courrier, formalisées dans le cadre de contrats payants 

avec les entreprises, sont organisées dans l’après-midi.  

Toutes ces initiatives rompent partiellement avec la culture de service public. Comme 

le rappellent l’équipe du Centre de Gestion Scientifique de l’Ecole des Mines, D. Fixari, A. P. 

Nobre de Morais, F. Pallez, la fonction commerciale n’était auparavant évidemment pas 

absente, mais la fonction commerciale se renforce par « la création et le développement de 

métiers purement commerciaux conçus sur le modèle du privé »161. La nouveauté réside dans 

la spécialisation des forces de vente. Du fait des menaces du secteur privé sur le marché des 

entreprises, La Poste cherche à professionnaliser sa force commerciale à destination des 

entreprises, notamment en la spécialisant par segment de clientèle. Tous, animateurs et 

vendeurs, se voient fixer des objectifs individuels de chiffre d’affaires, avec une incitation 

financière à les atteindre, le « commissionnement » représentation une part non négligeable de 

leur rémunération. Pour compléter cette incitation, des « challenges » entre équipes sont 

organisés, lors de campagnes de promotion, avec des prix à la clé. 

La diversification des produits et des services à l’intention de clients différenciés 

entraîne progressivement une spécialisation des agents et des activités en trois 

branches (services financiers, courrier et colis). Ce faisant, les métiers et les organisations de 

travail se diversifient et évoluent de plus en plus rapidement. En outre, les services et les 

produits sont dissociés, selon qu’ils permettent ou non de réaliser une forte valeur ajoutée et 

de conquérir de nouveaux segments de marché et de clientèle. Dans le cadre d’une étude sur 

la professionnalisation des « métiers » postaux et l’éclatement des pratiques postales sur le 

territoire, deux géographes, Daniel Béhar et Philippe Estèbe, relèvent que cette 

professionnalisation de la branche courrier s’effectue « avec l’apparition de conseillers 

courrier et de délégués commerciaux qui sont spécialisés dans les produits courrier proposés 

aux entreprises. Ces métiers s’appuient sur une distinction entre les clientèles à potentiel et 

celles des "usagers" prise en charge par le guichetier »162. Au sein de la branche courrier, la 

segmentation des clientèles se lit à travers la spécialisation des forces de vente et le 

développement des services courrier ne s’intéressant qu’aux entreprises et aux professionnels, 

concentrés dans les zones d’activités. La spécialisation du travail se retrouve au niveau des 

agents mais aussi au niveau de la répartition géographique des services sur le territoire.  
                                                 
161 Daniel Fixari, Ana Paula Nobre de Morais, Frédérique Pallez, « De l’usager au client : une approche des 
transformations du travail. L’exemple de La Poste », op. cit., p. 78.  
162 Daniel Béhar, Philippe Estèbe, « Les représentations territoriales du système postal par ses agents et ses 
clients : une étude exploratoire », Flux, n° 42 : « La Poste et ses territoires », octobre-décembre 2000, p. 61.  
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I. 3. 2 – Un engagement contractuel sur les délais de distribution : le lancement d’une 

gamme de produits courriers industriels à destination des entreprises  

La Poste se préoccupe d’intégrer les demandes de ses clients les plus importants en 

termes de fiabilité, de garantie et de qualité de service afin de fidéliser des clients susceptibles 

d’avoir recours à la concurrence. A partir de septembre 2002, La Poste expérimente une 

nouvelle gamme de produits courriers industriels à destination de « grands émetteurs » de 

courrier de gestion (relevés de compte, factures, appels à cotisation) et de courrier publicitaire 

(messages de communication, prospection commerciale, marketing direct). Cette nouvelle 

offre de courrier industriel, baptisée « Tem’post »163, s’appuie sur des engagements 

commerciaux des directions de La Poste envers les entreprises et les clients dits « grands 

comptes ». Depuis le 12 novembre 2003, La Poste s’engage sur des délais de distribution 

(J+2, J+4 ou J+7 selon les cas)164, avec d’éventuelles indemnités financières en cas de non 

respect des délais. La Poste est ainsi le premier opérateur postal européen à s’engager 

contractuellement sur des délais de distribution selon un cahier des charges variable pour 

chaque produit165. Cette garantie s’accompagne d’un suivi des opérations d’acheminement et 

de distribution et d’une traçabilité des lots de courrier en temps réel sur Internet. En 

contrepartie, le client s’engage sur la qualité de ses fichiers adresses. Il n’a ainsi accès à 

l’offre que s’il fournit à La Poste des listes d’adresses des clients qui engendrent moins de  

2 % de retours des plis. Les principaux utilisateurs de cette offre sont les vépécistes, les 

banques, les entreprises de télécoms, le Trésor Public ou encore la grande distribution166.  

L’un des enjeux de l’offre « Tem’Post » est de réduire les coûts unitaires de traitement 

tant pour La Poste que pour ses clients, en développant l’automatisation et en encourageant 

les grands clients émetteurs de courrier à pré-trier leur courrier, ce qui limite d’autant le temps 

de tri effectué par les postiers et permet de réaliser des gains de productivité. La Poste peut 

ainsi, en dépit de la péréquation tarifaire, pratiquer des tarifs dégressifs et différenciés selon 

                                                 
163 Le rapport du sénateur Gérard Larcher suggérait la création d’un tel service innovant dans son rapport : 
« avec l’amélioration de la qualité, il va devenir possible d’offrir de nouveaux services comme la traçabilité. 
Pourquoi ne pas proposer une responsabilité commerciale de La Poste sur l’acheminement de certains produits, 
au lieu de l’irresponsabilité de monopole ? ». Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., 
p. 11.  
164 Cf. « Gestion par date de fin de "distri" : ce qu’en disent les acteurs », Le Courrier, bimensuel d’information 
interne des cadres du courrier du groupe La Poste, n° 58, décembre-janvier 2003, pp. 6-8.   
165 Cf. « Tem’Post s’engage dans la pub », Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 176, février 
2003.  
166 La F.N.A.C., Canal Plus et La Redoute utilisent par exemple ce service pour expédier leurs catalogues à leurs 
clients abonnés. Tous ces clients ont en commun d’expédier d’importants volumes de courrier. Ainsi, la M.A.I.F. 
s’en sert pour expédier 20 millions de plis par an à ses clients. Les 300 plus grands clients courrier de La Poste 
ont accès à un portail Internet spécialement dédié Tempost.com, du nom de la gamme de courrier de gestion et de 
marketing direct. Cf. Forum, mensuel d’information du groupe La Poste n° 193, novembre 2004, p. 19.  
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les produits, les délais de distribution et la zone de distribution souhaités par le client167. Des 

prix largement inférieurs à ceux accordés à un particulier qui ne bénéficie pourtant pas de tels 

délais de distribution. Là encore, la modernisation des services est ressentie comme une 

charge contraignante de travail supplémentaire par les postiers. Comment cette nouvelle 

gamme de produits et de services courriers modifie-t-elle l’organisation du travail et affecte-t-

elle l’activité des postiers dans les centres de distribution ? 

I. 3. 3 – La gestion des stocks de courrier par les établissements et la segmentation des 

chantiers de tri 

La gestion de courriers à distribution fiabilisée quant aux délais d’acheminement 

correspond, comme l’affirme Frédéric de Coninck, à une « imbrication des défis techniques et 

des défis commerciaux dans ce rapprochement entre le producteur et le consommateur […]. 

Aujourd’hui les éléments techniques doivent être pesés en même temps que les arguments 

économiques : qualité, fiabilité, respect des délais, économie d’investissement, demande du 

client »168. La mise en œuvre de la gestion des produits courrier par date de fin de distribution 

correspond à une innovation de procédé. Elle établit un service sur-mesure avec le client et 

augmente la variété des produits, ce qui constitue « une transformation de l’activité vers une 

plus grande interaction avec le client [qui] transforme profondément les emplois »169. Le 

donneur d’ordres est alors le client qui pénètre ainsi l’entreprise et ses modes d’organisation 

internes. Il produit de facto de nouvelles injonctions dans les modes opératoires et les 

méthodes de traitement du courrier.  

Avec une « gestion par date de fin de distribution » les établissements sont en effet 

contraints d’ordonnancer les flux de trafic en fonction des engagements pris par La Poste. 

Cette nouvelle procédure implique donc des changements importants dans les méthodes de 

travail et une organisation signalétique des chantiers de travail que ce soit dans le centre de tri 

ou au centre de distribution où travaillent les facteurs. Alors que les agents traitaient jusque-là 

les lots de courrier de façon indifférenciée, au fur et à mesure qu’ils arrivaient dans le centre 

de distribution, ils doivent désormais travailler en fonction des dates limites de distribution 

d’un bout à l’autre de la chaîne, en fonction de ce qui a été prévu avec le client. Au centre 

courrier de Taligny, où sont traités des produits « Tem’Post », un chef d’équipe calcule les 

                                                 
167 Concrètement, si un client souhaite qu’un courrier de gestion soit déposé dans la boîte aux lettres d’un 
particulier à J+2 en France, il lui en coûtera 0,47 euro. S’il souhaite effectuer une campagne de marketing direct 
avec des envois à J+7, il ne paiera plus que 0,25 euro par plis expédié. 
168 Frédéric de Coninck, Travail intégré, société éclatée, op. cit., pp. 105-106.  
169 Ibid., p. 106.  
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dates limites de distribution à partir d’un calendrier, puis des agents séparent le courrier en 

trois lots avec des magnets de couleur utilisés en fonction des dates de réception et de 

distribution, dès l’arrivée du camion en provenance du centre de tri, avec une couleur par 

priorité (rouge, orange ou vert, du plus au moins urgent). Le lot rouge part immédiatement au 

« chantier d’ouverture » pour être traité en priorité avec le reste du courrier du jour, tandis que 

les lots en attente de distribution sont ventilés et posés sur des dièdres, dans une zone de 

stockage. 

Le lancement de la gamme de produits et de services Tem’post induit ainsi une 

segmentation d’une partie de l’organisation du travail et un morcellement des chantiers de tri, 

puisque les stocks sont à gérer selon des délais d’acheminement et de distribution 

différenciés. Chaque établissement a donc été contraint de créer des chantiers dédiés à la 

gestion de tels lots, ce qui complique leur organisation spatiale tout comme cela perturbe les 

équipes qui doivent désormais opérer des choix en terme de gestion des flux de courrier et des 

priorités associés au type de flux, comme dans le cas des denrées périssables des grandes 

surfaces alimentaires.  

I. 3. 4 – D’une diversification des produits, des services et des clients à une spécialisation 

des tournées : le fort développement des tournées entreprises  

La nouvelle politique commerciale confine à une spécialisation des produits, des 

services, de la clientèle et du public, et conduit, par conséquent, à une fragmentation de 

l’organisation interne des établissements, des « métiers » et des tâches. Dans la branche 

courrier comme dans la branche colis et la branche des services financiers, la diversification 

se fait à partir des produits proposés aux entreprises, mais aussi aux particuliers. Les produits 

de messagerie fondés sur la différenciation des délais d’acheminement et des vitesses de 

distribution (Chronopost, Colissimo, prioritaire, Coliéco, économique) s’adressent à tous les 

publics170. En revanche, les produits marketing (Postimpact, Postcontact, Postcontact Cible, 

Postréponse) sont spécifiquement destinés aux entreprises, tout comme les services 

particuliers de collecte et de remise du courrier et d’affranchissement. Différents chantiers de 

                                                 
170 Les directions réfléchissent actuellement au développement d’un service payant d’une seconde présentation 
des lettres recommandées et des objets signalés informatiquement sur rendez-vous auprès des particuliers et des 
professionnels. Emmanuel de la Burgade qui a étudié la conception des offres de service à La Poste rapporte 
l’initiative de « certains bureaux de poste distributeurs [qui] proposent le portage des instances à domicile sur 
rendez-vous de manière plus ou moins officielle depuis une dizaine d’années. Ce dernier service est d’ailleurs en 
cours de développement commercial au niveau national pour les recommandés depuis septembre 2004 ». 
Emmanuel de la Burgade, « Répondre aux besoins des clients dans un système orienté client », in Emmanuel de 
la Burgade, Olivier Roblain (coord.), "Bougez avec La Poste". Les coulisses d’une modernisation, op. cit.,         
p. 124.  
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tri sont ainsi distingués au sein des établissements en fonction des produits, des délais de 

distribution, du suivi informatisé des correspondances, des heures de distribution, des lieux de 

distribution ou encore des types de destinataires171.   

 La spécialisation de la branche courrier impacte fortement l’organisation du travail 

dans les établissements. Les paramètres de définition des chantiers de tri et des tournées de 

distribution ont été modifiés. Par exemple, la remise du courrier avant 9 heures aux 

entreprises en contrat avec La Poste impose de repenser l’organisation du traitement des flux 

de courrier pour dissocier au plus vite le courrier des entreprises sous contrat des autres 

destinataires de courrier. Ainsi que le disent D. Béhar et P. Estèbe, « la spécialisation de 

l’organisation se traduit par la filialisation, mais atteint aussi l’organisation interne : dans 

les contrats de collecte et de remise, elle implique, pour des raisons de contrainte horaire, 

une organisation des tournées des facteurs en fonction des dessertes des zones d’activité » 172. 

La remise matinale du courrier aux entreprises induit effectivement des chantiers de tri et des 

tournées spécialisés. Ces dernières années le nombre de remises matinales aux entreprises a 

fortement augmenté. En 2001, il y a 31500 tournées de remise (CEDEX)173, dédiées 

intégralement aux entreprises sur l’ensemble des 70000 tournées174. Il en va de même pour les 

circuits de collecte de courrier auprès des entreprises dont leur nombre s’accroît fortement 

puisque 90 % du courrier actuellement émis en France provient des entreprises et est destiné 

pour 65 % aux particuliers. Comme l’affirment D. Béhar et P. Estèbe, « La segmentation des 

clientèles se lit dans l’organisation spatiale des bureaux de Poste avec l’apparition du "carré 

pro" pour accueillir les entreprises et la création d’un point de contact "dédié aux 

entreprises" »175. Le « Carré pro », espace dédié à l’accueil commercial des professionnels et 

des entreprises, est implanté soit à l’intérieur d’un bureau de poste soit à l’extérieur dans un 

                                                 
171 Il est possible de distinguer aujourd’hui pas moins d’une dizaine de chantiers à l’intérieur des établissements : 
le chantier  des « objets spéciaux » (flashage, saisie et préparation des objets suivis...), le chantier « cabine » 
(préparation des recommandés et des carnets de commissions des facteurs comprenant des commandes de 
timbres, des retraits d’argent, des mandats…), le chantier « CEDEX » (courrier des entreprises), le chantier 
« remises précoces » aux entreprises sous contrat, le chantier « ménage » (tri des lettres petits et grands 
formats…), le chantier de la « presse et publicités adressées », (Postimpact, presse…), le chantier des « paquets » 
(colis, colis suivis…), le chantier des « catalogues» des VPCistes (La Redoute, 3 Suisses…), le chantier 
« Tem’Post », le chantier « Postimpacts » (publicités adressées) et enfin le chantier « PNA » (« publicité non 
adressée », prospectus publicitaire). Voir en annexe notre schéma intitulé : « Le processus de traitement du 
courrier dans les établissements distributeurs » qui permet de visualiser l’organisation du travail dans les centres 
courrier.  
172 Daniel Béhar, Philippe Estèbe, « Les représentations territoriales du système postal par ses agents et ses 
clients : une étude exploratoire », op. cit., pp. 61-62.  
173 Chiffre mentionné in « Voyage au centre du courrier : la production courrier en dix chapitre », op. cit., p. 230.  
174 La Poste à travers sa filiale Médiapost comptabilise également, en 2004, 14 300 distributeurs de publicité non 
adressée, qui effectue un circuit de distribution comme les facteurs sans se soucier des adresses.  
175 Daniel Béhar, Philippe Estèbe, « Les représentations territoriales du système postal par ses agents et ses 
clients : une étude exploratoire », op. cit., p. 62.  
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bâtiment à part. On note également la création de points de contact « dédiés aux 

entreprises »176. Toujours selon la même logique, pour les tournées qui ne sont pas 

spécialisées,  la distribution du courrier dans les zones d’activités est répartie entre les facteurs 

en début de tournées pour honorer les conditions horaires des contrats avec les entreprises, 

avant de desservir les professionnels et les usagers. La Poste dissocie ainsi ses expéditeurs de 

courrier selon qu’ils soient des particuliers ou des entreprises. La segmentation de la clientèle 

se retrouve ainsi dans la division de l’organisation interne des centres de distribution du 

courrier. Les circuits de distribution sont redessinés en fonction des clients prioritaires sous 

contrat. La répartition des tournées se plie de plus en plus à une logique commerciale et de 

moins en moins à une logique territoriale. Auparavant, les critères de définition des tournées 

répondaient  essentiellement  au découpage de la circonscription administrative ne distinguant 

pas les destinataires de courrier. Aujourd’hui, le système de la distribution du courrier repose 

de plus en plus sur une logique de spécialisation territoriale jusque dans l’organisation interne 

du travail. 

La direction de La Poste éprouve des difficultés à véhiculer et relayer dans les 

établissements une stratégie commerciale qui hiérarchise les destinataires de courrier. 

D’ailleurs, de nombreux facteurs attachés aux valeurs de service public arbitrent parfois, à 

l’encontre de cette stratégie, entre les différents plis à distribuer en fonction de leur nature 

commerciale ou non. En outre, les critères de jugement de l’urgence diffèrent entre les 

directions et les facteurs. Les facteurs tendent encore à distinguer le courrier en fonction de sa 

« noblesse ». La lettre de correspondance des particuliers demeure plus agréable à distribuer 

que la publicité ou le courrier commercial et de gestion. Ainsi, la publicité est souvent 

considérée par les facteurs comme de la « verdure ». Toutefois, ces dernières années, le 

rapport des facteurs au courrier publicitaire et de marketing a très nettement évolué. De très 

nombreux agents rencontrés évoquent une inéluctable transformation des produits et du 

contenu de leur sacoche de courrier. Une seule formule, qui revient de façon récurrente dans 

les propos tenus, suffit à résumer cette posture de plus en plus majoritaire : « c’est une 

question de survie ». La réflexion de Max en référence au courrier publicitaire non adressé 

face aux soupirs d’une collègue de travail au moment du coupage et du piquage du courrier, 

témoigne de ce compromis vital.  

« Eh oui! Tout ce papier Marie-Paule !! [rires] Mais c’est ça qui nous fait vivre ! » Max, 37 
ans, facteur fonctionnaire, à Taligny, (entretien n° 33, 5/12/2002, p. 356). 

                                                 
176 En 1999, plus de 450 Carré Pro sont répartis sur le territoire à l’attention des professionnels (artisans, 
professions libérales, commerçants, entreprises…). Ils proposent, dans un espace réservé, des services 
spécialisés : horaires adaptés, conteneurisation spécifique, machines à affranchir dédiées, etc.  
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Les qualificatifs employés par les agents pour évoquer le courrier de gestion et marketing 

traduisent bien la représentation et la déconsidération symbolique qu’ils ont du courrier qui 

remplit aujourd’hui majoritairement leur sacoche. Les facteurs rencontrés sont conscients de 

la part croissante du courrier émanant des entreprises dans la part du chiffre d’affaires de La 

Poste.  

Toutefois, en cas de surcharge dans les établissements, des questions d’arbitrage entre 

flux de courrier se posent. L’on peut ici relater le conflit ouvert entre un chef d’équipe et un 

agent effectuant l’ouverture des sacs de courrier lors d’une journée d’observation au bureau 

distributeur de Clair-de-Marny. Monique, manutentionnaire et Yvon, chef d’équipe ont un 

désaccord à propos des sacs à ouvrir en priorité. Yvon explique à Monique qu’il faut 

prioritairement trier le courrier de gestion et de marketing adressé avant des lettres des 

usagers. Cet exemple illustre l’ambiguïté entre les plis et leurs destinataires. Beaucoup de 

postiers déplorent que l’on priorise les flux de courrier commerciaux (publicités adressées et 

non adressées) et de gestion au dépend des lettres des usagers, Même si beaucoup d’agents ne 

distribuent pas en priorité ces flux lorsqu’ils doivent arbitrer individuellement et effectuer un 

choix sur leur tournée lorsque celle-ci est surchargée.  

I. 3. 5 – Les impacts sur l’activité des facteurs : un métier déjà tourné vers le client  

Même si l’activité de distribution du courrier relève en premier lieu d’une 

configuration productive de type logistique (avec des flux de marchandises à gérer, en 

l’occurrence du courrier, de la collecte à la distribution en passant par l’acheminement et le tri 

dans les établissements industriels), la recherche d’une stratégie de service et l’intégration de 

la « logique client » conduisent à des transformations du travail pour les agents. L’effort de 

particularisation de la clientèle fait naître une exigence d’amélioration du traitement des 

courriers, ce qui recouvrent à la fois la rapidité du service, les délais d’acheminement, la 

régularité, la sécurité et le respect d’engagements contractuels variés. Ceci conduit à une 

transformation du travail des agents et accentue l’injonction de qualité sur chacun d’entre eux. 

Etudiant, dans le cadre d’une recherche sur la relation de service, le cas de deux magasins du 

secteur de la grande distribution et deux établissements postaux, Pascal Ughetto, Nathalie 

Besucco, Michèle Tallard et Christian du Tertre notent que « l’irruption du client dans les 

univers de travail étudiés se manifestent ainsi sous cette forme : les salariés se voient appelés 

à travailler dans un contexte que marque la préoccupation de penser la production et le 
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travail à partir des effets produits pour le client et mettre leur activité sous la tension de cet 

impératif »177.  

Ainsi, de plus en plus, au cours de leur tournée, les facteurs sont sommés de « sentir 

les besoins » des clients et de dénicher d’éventuelles « opportunités commerciales ». C’est 

bien l’activité de travail et les façons de faire de l’ensemble des postiers que la politique 

commerciale et de modernisation de l’entreprise entendent transformer. L’intégration de la 

« logique client » dans la branche des activités courrier bouscule quelque peu les 

organisations de travail. Le client joue donc un rôle essentiel dans la modernisation de 

l’entreprise et l’émergence de nouvelles formes d’organisation. Mais il joue également un rôle 

important dans la modernisation des agents178. Cela répond d’ailleurs à l’une des injonctions 

faites à La Poste, par le rapport Larcher qui suggère une « modernisation de toute la chaîne de 

production » du courrier et notamment un « accompagnement du changement par la mise en 

place d’une démarche commerciale offensive ». Faisant référence à un document interne à la 

direction de La Poste, un article du journal La Tribune évoque d’ailleurs le rôle des facteurs 

dans la politique commerciale : « Pour faire progresser le chiffre d’affaires des services 

financiers et des activités grand public, les facteurs sont fortement incités à y contribuer. "Ils 

sont prescripteurs de l’offre de La Poste auprès de l’ensemble des clients qu’ils rencontrent 

dans leur tournée de distribution" (selon un document interne de la direction). En ce qui 

concerne les services financiers, "Ils vendent (…) des produits simples, c’est-à-dire les cartes 

Adesio, Realys, Visa, l’assurance Alliatys…". En outre, les facteurs "peuvent apporter des 

rendez-vous aux conseillers financiers de l’établissement grand public, au moyen du carnet 

apporteur" et "peuvent détecter des informations commerciales qui peuvent déboucher sur 

une relance d’un client des services financiers ou d’un prospect (événement dans la vie d’un 

client, nouvel arrivant…)". […] Cette contribution des facteurs entraînera, comme c’est déjà 

le cas, une rétribution »179. La direction de La Poste explique que les facteurs ne deviendront 

pas des « vendeurs d’assurances » mais qu’ils sont fortement incités à faire progresser le 

chiffre d’affaires des services financiers et des activités dites « Grand Public ». Les 

organisations syndicales sont réticentes à ce que les facteurs vendent des produits financiers. 

                                                 
177 Pascal Ughetto, Nathalie Besucco, Michèle Tallard, Christian du Tertre, « La relation de service : une tension 
vers un nouveau modèle de travail », op. cit., p. 15.  
178 Aurélie Jeantet, à partir de son travail de thèse sur les guichetiers de La Poste, introduit d’ailleurs la 
dimension du pouvoir des clients dans les relations de service. Elle montre dans un article comment le client est 
instrumentalisé dans la modernisation du travail des guichetiers. Cf. Aurélie Jeantet, « "A votre service ! ". La 
relation de service comme rapport social », Sociologie du travail, n° 45, 2003, pp. 191-209. Précisons toutefois 
que l’objectif poursuivi ici n’est pas d’étudier précisément la relation de service.  
179 Véronique Chocron, « Les facteurs incités à vendre les services financiers de La Poste », La Tribune, 2 juillet 
2002, p. 20.  
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Comme le remarque l’une d’entre elles : « Cela fait des années que La Poste essaie de faire 

vendre des produits financiers par les facteurs. Nous sommes réticents parce que cette 

activité ne rentre pas dans le champ de compétences du facteur »180. En effet, dans sa fiche de 

fonction, le facteur a pour mission, outre la distribution du courrier, de seulement « informer 

la clientèle » en faisant la promotion des produits financiers.  

La disjonction des activités courrier et financières : une réduction de la visibilité de 

l’offre commerciale pour les facteurs 

Le travail des facteurs se caractérise, nous l’avons mentionné, par la répétition de 

tâches d’exécution. Il s’agit d’une activité manuelle, physique. Mais le travail de la tournée 

est tout autant une activité de service auprès d’usagers ou de clients. Le facteur noue des 

interactions avec les habitants sur le territoire lors de sa distribution. Il s’agit bien, au cours 

des déplacements et des interactions avec les personnes rencontrées, d’une relation de service. 

Cet aspect de l’activité place les facteurs du côté des métiers de contact, des « métiers du 

public »181. Comme le mentionnent Didier Demazière et Delphine Mercier, « la distribution 

du courrier correspond à une activité composite et hétérogène, mêlant un travail physique de 

manutention et un travail relationnel auprès de clients »182.  

La professionnalisation de la branche courrier place potentiellement les facteurs en 

situation d’acteurs de la politique commerciale. « Le facteur […] n’était pas un commercial 

en ce sens que La Poste ne lui demandait pas jusqu’ici de participer à un acte commercial 

(autrement qu’en étant le représentant de l’image de l’institution à l’extérieur). Cela dit, il 

possédait quelques attributs du vendeur : la relation de face-à-face propre à la relation 

commerciale, le fait d’avoir "sa" clientèle (celle qui lui achète un calendrier en fin d’année et 

lui donne parfois des pourboires en échanges de menus services) »183. Toutefois, au moins 

trois éléments majeurs se posent en obstacle au développement de la fonction commerciale 

des facteurs : la disjonction des filières d’activités, le poids grandissant des commerciaux 

courrier dans l’organisation et le rallongement des circuits de distribution.  

La séparation entre les filières (grand public et courrier)184 rend problématique la prise 

de rendez-vous entre un client, rencontré au cours de la tournée, et le conseiller financier. En 

                                                 
180 Ibid.  
181 Isaac Joseph, Gilles Jeannot (eds.), Métiers du public. Les compétences de l’agent et l’espace de l’usager,   
op. cit. 
182 Didier Demazière, Delphine Mercier, « La tournée des facteurs. Normes gestionnaires, régulation collective et 
stratégies d’activité », op. cit., p. 257.  
183 Daniel Fixari, Ana Paula Nobre de Morais, Frédérique Pallez, « De l’usager au client : une approche des 
transformations du travail. L’exemple de La Poste », op. cit., p. 81.  
184 Cf. supra : Les grandes réformes structurelles et les changements organisationnels de La Poste (1990-2005). 



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

214 
 

effet, cette disjonction des filières nécessite désormais de traiter avec plusieurs interlocuteurs 

intermédiaires. Les délais de traitements des opérations et des informations s’allongent. Pour 

obtenir un rendez-vous pour l’un de ses « clients », le facteur doit se renseigner auprès de 

l’agent de la cabine financière qui s’occupe des commandes de timbres et des retraits 

bancaires. L’agent de cabine traite directement avec les guichetiers qui, eux seuls, sont en 

mesure de prendre les rendez-vous des clients auprès des conseillers financiers. La liaison est 

donc longue. La conséquence, comme l’expliquent justement R. Bercot, V. Bruch, F. de 

Coninck et P. Zarifian, c’est qu’« il y a, d’un côté, une relation client rabattue pour l’essentiel 

sur du pur relationnel et, de l’autre côté, une liste de produits à vendre et de règlements à 

respecter. La jonction entre politique commerciale et politique de service se fait avec 

difficulté »185. De plus, dans la nouvelle organisation de la filière courrier, un établissement 

distributeur n’est plus systématiquement accolé à un bureau de poste grand public, ce qui 

complique encore davantage la prise de rendez-vous entre un client rencontré sur la tournée et 

un conseiller financier. La relation entre le front et le back office186, entre le conseiller 

financier et le facteur est donc malaisée, ou tout simplement vaine. C’est ce que relèvent 

également D. Fixari, A. P. Nobre de Morais et F. Pallez : « Les facteurs, très réticents devant 

les tentatives faites pour les impliquer dans la démarche commerciale, et de plus en plus 

souvent regroupés dans un nombre restreint de bureaux, voire sur des sites spécifiques (ce qui 

les coupe des vendeurs), restent avant tout des distributeurs de courrier, même si certains 

conservent une fonction marginale d’apporteur d’affaires »187. Ainsi, on retrouve ici l’un des 

effets induits par le regroupement des tournées et la déconcentration de la distribution urbaine 

évoqués plus avant.  

De la même manière, R. Bercot, V. Bruch, F. de Coninck et P. Zarifian, étudiant les 

services financiers et le réseau grand public de La Poste, démontrent que la segmentation des 

filières limite systématiquement le champ d’intervention des guichetiers à la vente de produits 

standards et les place très peu en position de rendre un service personnalisé, de même qu’elle 

tend à les déresponsabiliser par rapport aux réclamations courrier. Les guichetiers ne sont plus 

en mesure que de s’occuper des clients individuels, puisque les petites entreprises sont prises 

en charge, au niveau territorial du groupement postal, par le conseiller courrier qui leur 

propose des offres sur-mesure : « L’essentiel des activités où une adaptation fine du service 
                                                 
185 Régine Bercot, Véronique Bruch, Frédéric de Coninck, Philippe Zarifian, Les relations entre front office et 
back office dans la production des services financiers à La Poste, op. cit., p. 21.  
186 Le front office correspond au service qui s’effectue en face à face avec le client et le back office aux services 
de support en arrière.  
187 Daniel Fixari, Ana Paula Nobre de Morais, Frédérique Pallez, « De l’usager au client : une approche des 
transformations du travail. L’exemple de La Poste », op. cit., p. 83.  
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par rapport au client est mise en œuvre se déroulent, en fait, en dehors du bureau de poste, de 

sorte que les guichetiers ne se trouvent pas tellement en position de rendre un service 

personnalisé mais plutôt de vendre des produits standards sur catalogue. Cela renforce, chez 

eux, le sentiment, empreint de malaise, qu’ils ne sont plus tellement des prestataires de 

service mais qu’ils tendent à devenir de purs vendeurs »188. Il en va de même pour les facteurs 

rencontrés qui éprouvent un incontestable malaise à ne pouvoir répondre aux questions que 

leurs clients leur posent au sujet des produits financiers et des produits courrier de La Poste, 

lié au manque d’information et à la séparation des filières d’activités. Les facteurs ne peuvent 

qu’éventuellement vendre à leurs clients des produits standards comme des timbres ou des 

enveloppes pré-timbrées189. Tous les facteurs rencontrés mettent l’accent sur ce qui 

s’apparente à une dislocation de la relation de service, due à une méconnaissance de l’offre 

postale dans son ensemble et à un manque d’information des nouveaux produits dont la 

gamme semble s’être autant étendue que complexifiée :  

« C’est dommage avec la séparation entre les deux [bureaux distributeurs et établissements 
grand public], on sait plus ce qu’il y a comme produits ! Et en plus, sur la zone [industrielle], 
y’a des gens qui me demandent des trucs parfois, y’a tellement de spécificités, je sais pas 
répondre ! Je dis "Attendez, je vais me renseigner". Je demandais à Aïcha [agent de la cabine 
financière] […] et elle, ben, elle pouvait nous répondre ! […] Le client, lui, il voit La Poste, 
c’est tout. Tu dois pouvoir le renseigner ! Physiquement, il voit le facteur, le reste, il comprend 
pas !» Max, (entretien n° 33, p. 354).  

Le pendant de la séparation des deux filières, c’est la diminution de la visibilité de l’ensemble 

de l’organisation postale pour les facteurs qui tentent tant bien que mal de restituer une unité 

auprès des usagers et des clients sur leur tournée.  

« Le client, quand il a un problème avec son colis, il sait pas à qui s’adresser. Depuis un an et 
demi, qu’on n’a plus les colis, les clients, ils sont un peu déboussolés ! Avant, si y’avait un 
problème sur une lettre ou un colis, je réglais tout. Ça va mieux aujourd’hui, je donne le 
numéro de l’agence Coliposte, pour Chronopost… » Max, (entretien n° 33, p. 366).  

Un client entreprise peut effectivement avoir, dans la même journée, la visite de cinq agents 

distincts de La Poste pour le courrier : lors d’une remise matinale avec un premier facteur, 

lors d’une remise de recommandés plus tardive avec un second facteur, lors du portage d’un 

colis par un agent de Chronopost,  lors de la distribution d’un colis par un salarié de l’agence 

                                                 
188 Régine Bercot, Véronique Bruch, Frédéric de Coninck, Philippe Zarifian, Les relations entre front office et 
back office dans la production des services financiers à La Poste, op. cit., p. 20.  
189 Paradoxalement, au centre courrier de Taligny, au moment de la séparation des activités courrier et 
financières, une affichette est apposée dans le bureau qui évoque un « challenge » commercial entre facteurs : 
« si vous obtenez un rendez-vous auprès d’un client avec un cofi [conseiller financier], un sac offert ». Une autre 
affiche aperçue au centre courrier du Mas Valbuison au sujet du « meilleur challenger du mois » indique le nom 
du facteur qui a effectué le plus de ventes et de placements le mois précédent. De telles pratiques managériales 
ne sont pas sans rappeler l’exemple maintes fois cité du meilleur employé du mois dans la restauration rapide. 
Ces démarches incitatives auprès des facteurs se multiplient. Ils sont d’ailleurs commissionnés sur la prise de 
rendez-vous entre clients et conseillers financiers, sur la vente de timbres et de « prêt-à-poster ». 
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Coliposte et lors d’une collecte du courrier effectuée par un troisième facteur l’après-midi. La 

segmentation des produits et la spécialisation de la filière courrier produisent des effets de 

rupture dans la relation de service, le client ne sachant plus très bien à qui il doit s’en remettre 

pour certains services ou s’adresser en cas de réclamation ou de recherche d’informations.  

Le rôle grandissant des commerciaux courrier modifie l’organisation d’ensemble des 

tournées. En effet, ils sont de plus en plus recrutés à l’extérieur de l’entreprise, en tant 

qu’agents contractuels, et possèdent une forte culture commerciale peu compatible avec la 

culture de service public, ce qui est très clairement recherché par les directions de l’entreprise. 

Les commerciaux courrier doivent répondre aux objectifs fixés par la direction et s’intéressent 

peu à la faisabilité des courses de remise matinale du courrier aux entreprises, leur unique but 

étant de faire signer le maximum de contrats. Cette situation diminue fortement la marge de 

manœuvre détenue jusque-là par les chronométreurs. De fait, les chronométreurs doivent se 

débrouiller avec les prescriptions des commerciaux tout en respectant les règles de 

distribution du service public (les usagers et les particuliers) et n’ont, finalement, d’autre 

choix que de rallonger les tournées et, bien souvent, de les surcharger. D. Fixari, A. P. Nobre 

de Morais et F. Pallez résument bien le problème qui se pose : « le modèle du vendeur pur (du 

type "délégué commercial") a distendu les liens avec les "producteurs" des centres de tri et 

des bureaux. Or, le rôle de ces derniers demeure fondamental pour la qualité et l’après-vente, 

même si le client s’adresse d’abord pour cela, à son vendeur. De plus, la faisabilité des 

services négociés par le vendeur dans le contrat avec l’entreprise (heures de collecte et de 

remise dans l’entreprise par exemple) doit être examinée en liaison avec les producteurs, 

avec qui les contacts doivent rester étroits, comme c’était le cas avec les anciens attachés 

commerciaux. Mais ces derniers, s’ils étaient moins performants en termes de développement, 

partageaient avec les producteurs une culture commune et vivaient en symbiose avec eux »190. 

Nous avons également effectué ce constat191.  

Enfin, le rallongement des circuits de distribution constitue un autre obstacle à 

l’exploitation commerciale du réseau de distribution maillé par les facteurs sur l’ensemble du 

territoire. Si leur métier leur confère une connaissance fine du terrain, il est pour eux de plus 

en plus difficile de développer des contacts avec les clients sur l’espace de leur tournée192. Les 

                                                 
190 Daniel Fixari, Ana Paula Nobre de Morais, Frédérique Pallez, « De l’usager au client : une approche des 
transformations du travail. L’exemple de La Poste », op. cit., p. 80. 
191 Le lecteur trouvera un schéma synthétisant le dilemme d’une telle situation dans la conclusion de cette 
première étude de cas. Cf. infra. Figure n° 5 : « Le déplacement des difficultés vers la base ».  
192 Nous développerons plus largement ces aspects au cours du chapitre sur l’apprentissage et les modes 
d’insertion professionnelle des facteurs. Cf. infra chapitre III, point VIII. 5 – L’appropriation de « son » quartier 
face au difficile maintien de la dimension relationnelle du métier.  
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facteurs, sans aller jusqu’à la vente proprement dite, pouvaient signaler des clients potentiels 

aux conseillers financiers, apporter des informations sur l’évolution de l’habitat et du tissu 

industriel ou signaler à l’occasion de leurs contacts les nouveaux produits courrier lancés par 

La Poste. Or, l’orientation commerciale et la logique client imposées, ces dernières années, 

par la direction aux agents contribuent à produire une injonction pour le moins paradoxale aux 

facteurs. En effet, au moment où ils sont sommés de vendre des produits, tout au moins de 

faire des incitations commerciales, de prendre des rendez-vous, les facteurs possèdent une 

moindre connaissance et visibilité des produits dont ils sont supposés faire la promotion, 

conséquence de la segmentation des filières et de leur professionnalisation. Par ailleurs, la 

direction du courrier redessine les tournées des facteurs à partir de temps de parcours 

standards de distribution des plis de façon à inciter ses agents à aller plus vite193. L’activité 

tend à se concentrer sur l’unique segment de distribution et les tournées à être surchargées. 

Mais, ce faisant, elle empiète sur le temps que les facteurs passent avec les clients lors de leur 

tournée et limite, de facto, leurs échanges et les potentialités de contacts, la vente des timbres, 

de « prêt-à-poster » et le placement des produits financiers, ce qui constitue un avantage 

concurrentiel non négligeable194. La direction tente de fixer des objectifs de placement de 

produits aux facteurs tout en les dépossédant des temps nécessaires à la construction d’une 

relation de confiance avec les clients195. On ne peut donc, sur ce point, que souscrire au point 

de vue de Catherine Grémion lorsqu’elle affirme que « moderniser une administration, c’est 

bien souvent déplacer la gestion des difficultés de l’action au niveau le plus proche de son 

environnement, au niveau de la cellule de base »196. La modernisation de La Poste et de la 

filière courrier s’est traduite ces dernières années par un accroissement des contraintes de 

production pour les facteurs.  

Conclusion  

Cette première partie a permis de jeter un regard d’ensemble sur la logique industrielle 

mise en œuvre dans les services de distribution du courrier et de livrer des enseignements 

liminaires quant aux effets des nouvelles formes d’organisation du travail sur l’activité des 

                                                 
193 Cf. sous partie sur l’allongement des tournées et le travail des chronométreurs.  
194 Sandrine Rousseau-Devetter, François-Xavier Devetter, « Travail relationnel et contrôle hiérarchique : 
pourquoi La Poste modifie-t-elle les circuits de distribution des facteurs ? », op. cit.  
195 La direction de l’entreprise, se rendant compte de difficultés évidentes, revoit aujourd’hui son positionnement 
concernant la fonction commerciale des facteurs.  
196 Cf. Catherine Grémion, Robert Fraisse (sous la dir.), Le service public en recherche. Quelle modernisation ?, 
Paris, La Documentation française, 1996, p. 386. Propos cités par Daniel Fixari, Ana Paula Nobre de Morais, 
Frédérique Pallez, « De l’usager au client : une approche des transformations du travail », op. cit., p. 82.  
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facteurs197. Après avoir envisagé la réorganisation globale des structures de l’entreprise 

postale en filières d’activités spécialisées depuis la réforme de 1990 et examiné, plus 

précisément, dans un contexte européen de concurrence accrue et au regard du retard 

accumulé par La Poste, les enjeux et les priorités concernant l’activité courrier, nous avons 

dissocié trois formes prises par la rationalisation du travail de distribution du courrier : 

géographique, industrielle et commerciale. La réorganisation géographique des activités de 

distribution du courrier (nouvelle localisation géographique, création d’établissements 

industriels), l’accroissement de la logique industrielle (informatisation et mécanisation accrue 

du traitement du courrier, dissociation des flux selon les clients et par date de remise) et la 

redéfinition d’une politique commerciale plus offensive (création de nouveaux produits et de 

services personnalisés aux entreprises tels que la collecte ou la remise du courrier anticipée 

selon des termes fixés dans des contrats) reconfigurent l’ensemble de la division du travail au 

sein de la filière courrier et tendent, plus particulièrement, à faire évoluer le contenu et les 

modes d’exécution des tâches des postiers affectés dans les centres de distribution.  

La réorganisation géographique se traduit par une forte réduction du nombre 

d’établissements, de tournées et de facteurs. Elle introduit également une flexibilité des 

organisations de travail et une polyvalence des postiers dans certains établissements en 

fonction des variations saisonnières de l’activité et des flux de courrier à traiter. Ces 

expérimentations produisent une différenciation des agents selon que leur activité est plus 

axée sur les travaux de tri ou de distribution du courrier. Dans cette optique, des « brigades de 

tri » (i.e. des équipes de trieurs) sont créées. Le temps de travail consacré par les facteurs à la 

distribution du courrier à l’extérieur des établissements tend à augmenter.  

L’informatisation et l’automatisation croissante des centres courrier modifient dans 

une perspective similaire le ballet des tâches dévolues aux facteurs. La mise en œuvre d’un 

nouveau système de pilotage des activités (bases de données, intranet) et le développement de 

la gestion informatisée des tournées (logiciel informatique permettant la création et la révision 

des circuits de distribution à distance) rationalisent le travail de distribution. Si ces outils 

informatiques permettent un meilleur contrôle du travail effectué dans les centres courrier 

locaux par les directions, ils tendent simultanément à accroître et à intensifier le travail des 

facteurs. En effet, la mécanisation d’une plus grande partie des « travaux intérieurs », c’est-à-

dire du tri du courrier dans l’ordre de réalisation des tournées, se traduit par une réduction du 

nombre des tournées (par exemple, la suppression de la deuxième tournée à Paris) et leur 

                                                 
197 Nous livrons ici de brèves conclusions. Nous reprendrons plus en détail les enseignements de l’ensemble des 
trois études de cas dans la conclusion du chapitre puisqu’elles nous semblent largement convergentes.   
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allongement. En effet, la nouvelle division du travail vise à diminuer le temps de tri collectif 

et de préparation individuelle des tournées à l’intérieur des établissements. Désormais, une 

proportion croissante des facteurs consacre moins de temps au tri et à la mise en ordre du 

courrier en amont et plus de temps à sa distribution en tournée à l’extérieur. La logique 

industrielle et la logique géographique produisent une segmentation du travail et une 

individualisation croissante des situations de travail, dans une activité dont les modalités 

d’exercice ont toujours été très solitaires.  

La politique commerciale induit, quant à elle, une spécialisation des chantiers de tri 

(refonte et démultiplication des chantiers en fonction des produits, des délais d’acheminement 

et de distribution et des clients) et des circuits de distribution. En effet, les tournées sont de 

moins en moins fondées sur un découpage administratif et organisées de plus en plus en 

fonction de la demande des clients, en l’occurrence essentiellement selon les entreprises. Les 

organisations locales examinées spécialisent le travail en fonction des clients, des produits 

courrier et des services proposés. La nouvelle gestion commerciale, à travers la 

contractualisation croissante de la remise du courrier aux entreprises, a des incidences qui 

rejoignent celles liées à la mécanisation : un allongement des circuits de distribution et une 

spécialisation des tournées198. En témoigne l’accroissement ces dix dernières années du 

nombre de tournées dédiées aux entreprises.  

Les trois formes prises par « la modernisation du courrier » (géographique, industrielle 

et commerciale) convergent vers une rationalisation et une intensification du travail pour les 

postiers. D’amont en aval, la modernisation de la chaîne de traitement et de distribution du 

courrier induit une gestion différenciée des flux selon les expéditeurs et les destinataires et 

spécialise le travail des facteurs. La gestion rationnelle des flux de courrier implique la 

rationalisation des déplacements, du tri et de la distribution du courrier et répond à un double 

objectif : la réduction des délais et la maîtrise des coûts.  La logique industrielle tend alors à 

prendre le pas sur la logique de service en dépit de la rhétorique managériale de satisfaction 

de la clientèle mise en avant par les directions, nous y reviendrons. Au contraire, nous avons 

montré que la séparation des filières et la spécialisation des tâches fragmentent l’unité du 

service et fragilisent les relations de service. Nous suivons ainsi Pascal Ughetto, Nathalie 

Besucco, Michèle Tallard et Christian du Tertre lorsqu’ils mentionnent que « L’affirmation 

                                                 
198 On relève ainsi la coexistence de tournées dédiées aux prospectus publicitaires, de tournées de service public 
desservant les particuliers, des tournées « mixtes » distribuant des lettres et des colis aux particuliers et 
entreprises, des tournées colis, des « courses matinales » pour les entreprises sous contrat et des tournées dédiées 
à la distribution du courrier à forte valeur ajoutée auprès des entreprises. Il en résulte des activités et des 
pratiques professionnelles très hétérogènes, nous y reviendrons.  
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par les entreprises de la centralité qu’elles entendent désormais accorder au client ne prend 

pas automatiquement un tour "serviciel" : les stratégies s’inscrivent souvent dans un mode 

industriel qui tend à réduire l’espace réellement reconnu à la relation de service »199. En cela, 

nous pouvons affirmer que le travail de distribution fait l’objet de rationalisations largement 

ambivalentes, nous y reviendrons.  

Depuis les années 1990 et, encore plus singulièrement, depuis le début des années 

2000, les exigences de productivité que le siège de l’entreprise (lui-même enjoint à une 

transformation plus rapide et efficace de ses structures et de ses services, comme l’atteste les 

prérogatives fixées dans le contrat de plan entre l’Etat et La Poste) assigne à ses directions 

régionales et départementales sont de plus en plus en fortes. Ces exigences croissantes sont 

ensuite reportées sur les directeurs d’établissements et les managers qui les transfèrent eux-

mêmes sur les salariés. Tous les acteurs de la filière du courrier sont ainsi mobilisés au nom 

de cet impératif de modernisation et soumis au mot d’ordre de la direction : obtenir des gains 

de productivité et améliorer la qualité de service. Comme l’explique Danièle Linhart, « La 

modernisation […] a également transformé la nature du travail lui-même dans bien des cas, 

par des technologies de plus en plus sophistiquées, par une évolution de sa finalité, en liaison 

avec des logiques concurrentielles qui imposent des contraintes supplémentaires (c’est le cas 

dans le secteur public qui prend un virage commercial et réinterprète la notion même de 

service public), avec des exigences en qualité, délai et donc différentes formes d’autocontrôle. 

Les contraintes, les exigences, les attentes à l’égard des salariés ont énormément monté en 

puissance »200. Les nouvelles formes d’organisation du travail semblent déplacer la gestion 

des difficultés vers la base, chaque échelon hiérarchique transférant sur le suivant les objectifs 

fixés par la direction, sans nécessairement octroyer les moyens nécessaires à la réussite des 

résultats attendus. Ce sont donc les trieurs, les manutentionnaires, les facteurs et leur 

encadrement de proximité, les agents de maîtrise, qui doivent composer avec ces nouvelles 

exigences de production. L’économiste Philippe Askenazy résume la situation désormais 

vécue par de nombreux professionnels face aux nouvelles exigences de production qui pèsent 

sur eux : « La montée des contraintes traduit en réalité une augmentation des cumuls de 

contraintes. Plus précisément, les salariés qui enduraient seulement des contraintes mentales 

(pression du client, tensions, etc.) voient s’ajouter désormais des contraintes physiques. 

Inversement, les contraintes mentales touchent désormais des professions auparavant 

                                                 
199 Pascal Ughetto, Nathalie Besucco, Michèle Tallard, Christian du Tertre, « La relation de service : une tension 
vers un nouveau modèle de travail », op. cit., p. 25.  
200 Danièle Linhart, « L’individu au cœur de la modernisation des entreprises », op. cit., p. 106.  
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soumises uniquement à des contraintes physiques »201. Nos enquêtes de terrain montrent que 

ce cumul de contraintes place chaque acteur de l’organisation sur le qui-vive. Il en résulte une 

mise sous tension de l’organisation et une pression croissante pour l’ensemble des salariés 

enjoints de satisfaire des clients plus exigeants et plus volatiles. Dans les nouvelles 

organisations de travail, la segmentation des chantiers de tri, des services de distribution et 

des types de tournées (selon les produits, les clients, les horaires, etc.) répond à ces nouvelles 

exigences202. Il en résulte également une intensification du travail pour les facteurs, soumis 

directement, dans leur travail quotidien, à une tension croissante entre délais, qualité et coût 

de production, sous l’effet de la pression grandissante des clients dont la hiérarchie se fait le 

relais, comme le décrit le schéma suivant. Les rationalisations du travail en cours déplacent 

ainsi la contrainte. Les injonctions de productivité et de qualité descendent la ligne 

hiérarchique en cascade pesant directement sur tous les acteurs. Les nouveaux outils, 

indicateurs de suivi et mesures de l’activité participent d’un renforcement de la régulation de 

contrôle de la direction relayée à travers la ligne hiérarchique (voir la figure ci-dessous).  

 Les deux études de cas qui suivent proposent de focaliser précisément l’attention sur 

deux des changements organisationnels entrevus au cours de cette première partie : la 

mécanisation du tri au centre courrier de Taligny et la mise en œuvre d’un nouveau système 

d’allocation des postes de travail (abandon du système traditionnel d’appariement entre les 

tournées et les facteurs, fin de la titularisation et polyvalence des facteurs sur des circuits de 

distribution) et la spécialisation des tournées à travers l’examen de la filière entreprises au 

centre de Courpunan.  

                                                 
201 Philippe Askenazy, Les désordres du travail. Enquête sur le nouveau productivisme, op. cit., p. 42.  
202 Nous verrons, au cours du second chapitre, que ces nouvelles exigences de production et la spécialisation du 
travail complexifient le travail d’encadrement et de gestion des établissements. 
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Figure n° 5 : Le déplacement des difficultés vers la base 
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II. L’introduction de l’automatisation et de la mécanisation du tri préparatoire 

à la tournée au centre courrier de Taligny : une intensification paradoxale du 

travail des facteurs (deuxième étude de cas) 

 Cette étude de cas résulte d’une enquête de terrain (observations et entretiens) réalisée 

à la fin de l’année 2002 et au début de l’année 2003, dans un centre courrier de la proche 

banlieue parisienne. Les investigations ont été menées quelques mois seulement après 

l’installation de la machine de tri en bureau (« M.T.B. ») dans cet établissement, ce qui 

constitue un moment de cristallisation de pratiques professionnelles nouvelles 

particulièrement intéressant à étudier et observer.  

L’investigation de ce site pilote dans l’automatisation d’une majeure partie des travaux 

intérieurs de tri du courrier, jusque-là dévolus aux facteurs, permet d’envisager la mise en 

œuvre concrète de la modernisation organisationnelle et industrielle sollicitée de manière 

récurrente par les directions de l’entreprise, comme le prouvent les discours managériaux 

abordés précédemment.  

Une longue gestation a précédé la mécanisation dans les centres de distribution du 

courrier. Elle est le fruit d’une histoire pour le moins erratique, dont il convient de restituer les 

multiples ambiguïtés, hésitations stratégiques et enjeux productifs conséquents. La 

mécanisation du courrier à La Poste a démarré, en amont, dans les centres de tri, bien avant de 

concerner, en aval, les centres de distribution où travaillent les facteurs. Ce n’est qu’une fois 

restituée, la controverse suscitée par ce projet de mécanisation du traitement des flux de 

courrier sur toute la chaîne, qu’il sera possible d’interpréter et analyser les effets concrets de 

l’introduction de l’automatisation dans l’établissement de Taligny sur l’activité des facteurs et 

des agents affectés à la distribution du courrier.  

Plusieurs interrogations surgissent quant à la place accordée à cette machine et la 

rationalisation du travail des facteurs qu’elle implique : comment les agents ont-ils vécu 

l’automatisation d’une partie croissante de leur activité quotidienne ? Quelles sont les 

incidences concrètes de la trieuse sur les activités de tri et de distribution du courrier ? Quelle 

division du travail instaure la machine de tri en bureau ? Comment redéfinit-elle le contenu 

des postes de travail et des tâches ? Entraîne-t-elle une re-normalisation des situations de  

travail ? Elargit-elle ou réduit-elle, au contraire, le champ et le niveau de compétences des 

agents ? Autant de questions auxquelles il sera possible de répondre après avoir envisagé 

l’histoire de l’automatisation du tri à La Poste.  
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II. 1 – La « modernisation industrielle » : de l’automatisation des centres de tri à 

la mécanisation des centres courrier (1960-2005) 

La politique de rationalisation de l’activité d’acheminement et de distribution du 

courrier n’est pas récente203. Elle doit beaucoup à la mise en place d’une politique de 

« modernisation » de l’administration postale, dès les années 1950. L’amélioration des 

conditions de travail et l’accroissement de la productivité du travail, dans le secteur de la 

distribution du courrier, sont notables dès 1952, avec la mise en place de premières tournées 

motorisées204 et l’installation de boîtes aux lettres normalisées en bordure de route, qui 

donnent naissance aux premiers CIDEX (courrier individuel à distribution exceptionnelle) en 

milieu rural205.  

Durant les années 1960-1970, La Poste s’efforce d’améliorer l’efficacité et la 

rentabilité de la distribution du courrier en introduisant de nouvelles machines de tri et en 

rationalisant le travail des agents. Ainsi, de nouvelles techniques de tri et la mécanisation du 

courrier permettent, dès la fin des années 1970, d’augmenter la productivité206. Au cours de 

cette période de développement économique rapide de la France en lien avec l’urbanisation, 

les changements de modes de vie et l’accélération de la consommation, l’administration des 

P.T.T. entreprend de se « moderniser » radicalement. Des mesures sont alors prises en faveur 

                                                 
203 Rappelons ici que notre objet d’étude se cantonne aux établissements distributeurs de courrier (nommés 
« centres de distribution » ou « centres courrier »), où travaillent les facteurs, qu’il faut distinguer des centres de 
tri. Les premiers demeurent des lieux où s’effectue un travail de manutention et de tri manuel du courrier encore 
important avant l’arrivée de la M.T.B. (« Machine de Tri en Bureau »), alors que les seconds sont d’ores et déjà 
fortement automatisés. 
204 A partir de 1953, on dénombre 173 tournées motorisées, 1292 en 1956, 11 962 en 1966 et 21 390 en 1973. Cf. 
Benoît Oger, « Les mutations de La Poste (1792-1990) », op. cit.  
205 La normalisation des boîtes à lettres induit un ensemble de spécifications obligatoires pour les immeubles 
construits après 1979, destinées à faciliter la distribution des correspondances à domicile. Elles sont installées à 
une distance maximale de 200 mètres des habitations. En 1974, 300 000 boîtes cidex sont installées.  
206 Parallèlement, dans les années 1950-1970, La Poste modernise aussi ses guichets des bureaux de poste. 
Devant l’engorgement des guichets, dès 1959, La Poste s’efforce de réduire l’attente et le mécontentement des 
usagers en équipant les bureaux de poste de machines à affranchir et de distributeurs automatiques de timbre-
poste en façade des bureaux. Ce programme de modernisation des bureaux de poste se poursuit au cours des 
années 1970-1975, période durant laquelle La Poste expérimente les terminaux financiers et l’installation 
progressive de la micro-informatique de bureau. De la même façon, dans les centres financiers, devant l’ampleur 
des opérations des comptes C.C.P. (comptes chèques postaux) à réaliser, l’administration postale s’équipe, dès le 
début des années 1960, de premiers ordinateurs afin d’automatiser des opérations de gestion (comptabilité, 
gestion et paie du personnel). Ainsi, au cours des années 1960, une fois relevés les défis techniques dus à la 
spécificité de l’encodage de l’adresse et du tri des objets de correspondance, et résolues les hésitations des 
responsables politiques, l’administration postale commence à informatiser ses centres financiers et ses centres de 
tri. Ce n’est véritablement qu’en 1985 que La Poste informatise ses bureaux de poste. L’utilisation de 
l’électronique et de l’informatique a alors induit une nouvelle organisation du travail. Cf. Sylvain Leduc, 
« L’accueil en bureau de poste (1960-2002) », in Emmanuel de la Burgade, olivier Roblain (coord.), "Bougez" 
avec La Poste. Les coulisses d’une  modernisation, op. cit., pp. 79-95.  
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de la mécanisation d’une partie de la chaîne de traitement du courrier207. D’amont en aval, La 

Poste va mettre en place l’automatisation et la mécanisation du traitement des lettres, c’est-à-

dire depuis l’acheminement et le tri du courrier jusqu’à sa distribution. Dans un premier 

temps, les centres de tri vont être dotés d’équipements techniques plus performants afin 

d’améliorer la productivité des activités courrier. Comme le signale très justement Benoît 

Oger, à cette époque, « la mécanisation du traitement des lettres est très vite perçue comme 

une nécessité par les administrations postales confrontées à la croissance continue du trafic 

et à l’augmentation du coût de la main-d’œuvre. Devant le volume des lettres à traiter, la 

technique manuelle offre bien peu d’espoir d’amélioration de la productivité. En outre, face 

aux mouvements sociaux qui paralysent régulièrement les centres de tri, n’est-il pas opportun 

et logique pour l’administration postale de réduire le nombre de trieurs et d’augmenter celui 

des machines, moins portées à la revendication ? C’est d’ailleurs une motivation que 

l’administration postale ne cache pas »208. La mécanisation et l’automatisation du tri du 

courrier apparaissent ainsi, pour l’administration postale, comme un des leviers clef de la 

modernisation pour améliorer la productivité et les conditions de travail dans les centres de tri. 

La grande grève des P.T.T. de 1974209 va asseoir cette volonté. Un important projet 

d’équipement est alors mis en œuvre afin d’automatiser l’activité de tri dans le secteur de 

l’acheminement du courrier dans les centres de tri. L’administration postale dote, en premier 

lieu, ses centres de tri de machines aussi coûteuses que performantes, permettant d’augmenter 

les capacités de tri, en rapport à l’accroissement des flux de courrier.  

 A partir du début des années 1980, selon Marie Cartier, « les gestionnaires s’efforcent 

d’envisager une mécanisation du courrier moins coûteuse et moins centralisée. Dans ce 

contexte, le projet de mécanisation du tri effectué avant la distribution, déjà envisagé au 

début des années 1970, réapparaît »210. En premier lieu, le courrier Cedex211 va être 

                                                 
207 Au cours de cette période, de nombreuses entreprises vont mettre en œuvre des politiques d’automatisation de 
la production dont les résultats sont largement controversés, comme l’indique Michel Freyssenet : « A partir de 
1978, de nombreuses entreprises, notamment en France, ont adopté d’importants programmes d’investissement 
en automatisation de la production afin, espéraient-elles, d’élever rapidement la productivité du travail, la 
qualité des produits et la flexibilité de la production. Les résultats attendus n’ont pas été obtenus. Et cela n’a pas 
peu contribué à la dégradation de la situation concurrentielle et financières de ces entreprises ». Michel 
Freyssenet, « Processus et formes sociales d’automatisation. Le paradigme sociologique », Sociologie du travail, 
n° 4, 1992, p. 470.  
208 Cf. Benoît Oger, « Les mutations de La Poste (1792-1990) », op. cit., p. 16. Notons d’ailleurs pour appuyer 
ces propos que les grèves sont effectivement récurrentes au cours des années 1970-1980 dans les centres de tri 
postaux (1909, 1934, 1944, 1953, 1968, 1974, 1988 : grève des « camions jaunes » de La Poste). Cf. Jocelyne 
Barreau, La réforme des P.T.T. Quel avenir pour le service public ?, op. cit., p. 31. 
209 Cf. Jean-François Noël, Les Postiers, la Grève et le Service public, op. cit. 
210 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 529.  
211 L’acronyme C.E.D.E.X. désigne le courrier d’entreprise à distribution exceptionnelle. Il est créé en 1960.  
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mécanisé. Grâce à des avancées technologiques importantes, c’est ensuite le courrier non 

Cedex, c’est-à-dire le courrier des particuliers, qui va être trié mécaniquement grâce à la 

lecture optique des adresses, le vidéo-codage informatique et l’amélioration du taux de 

reconnaissance optique des adresses dactylographiées. La mécanisation du tri du courrier est 

cependant longue à mettre en place, à cause de pesanteurs techniques. Elle nécessite, en effet,  

un double procédé de lecture et d’interprétation de l’adresse pour déposer la lettre dans la case 

de tri appropriée. La mécanisation du tri nécessite ainsi de réelles innovations technologiques 

concernant l’encodage de l’adresse des objets de correspondance qui vont mettre plusieurs 

années à éclore. Jusqu’en 1983, l’administration postale n’enregistre que de faibles gains de 

productivité, conjugués à la mise en œuvre d’une politique de réduction des effectifs. Ils 

s’accélèrent alors, au niveau de l’activité courrier. Le taux de productivité est de 3,9 % par an 

jusqu’en 1992212. 

Ce bref retour sur les trente dernières années permet de distinguer trois phases dans le 

processus d’automatisation de la chaîne de traitement du courrier, en lien avec les évolutions 

techniques. En effet, la mécanisation du tri a progressivement porté sur chacune des étapes de 

la chaîne de production, à mesure que les équipements de lecture optique se sophistiquaient. 

Ainsi, c’est à la fin des années 1970 que le tri automatique par département de destination du 

courrier devient possible. Puis, dans les années 1980, on note l’émergence du tri automatique 

par bureau distributeur. Enfin, dans les années 1990, le tri automatique par tournée de 

distribution devient envisageable techniquement.  

A partir des années 1990, un « plan d’automatisation du courrier » voit le jour. Y 

figurent le perfectionnement de la lecture optique, le tri automatique des paquets, la 

conteneurisation et le traitement des objets plats. Un plan d’informatisation du courrier 

apparaît également. Il prévoit des applications informatiques d’accueil et de contrôle des 

dépôts informatisés, dans l’ensemble des centres de traitement du courrier. En 1991, la 

première trieuse automatique d’objets plats à forte capacité (appelée la « T.O.P. ») est mise en 

service à Dijon. Conjointement, l’évolution des équipements de tri permet de trier 

automatiquement des objets de plus en plus volumineux. 

Au milieu des années 1990, émergent aussi, à la direction du courrier, des projets de 

mécanisation de l’opération dit de « piquage » du courrier, c’est-à-dire du classement des 

correspondances dans l’ordre de la tournée. Le « service technique de recherche de La Poste » 

(S.R.T.P.) tente d’élaborer un prototype de machine permettant l’automatisation d’une partie 

                                                 
212 Jean Gadrey, La productivité du travail à La Poste 1970-1988, C.L.E.R.S.E. (I.F.R.E.S.I.), Université de  
Lille 1, Coll. de la Mission de la Recherche de La Poste, mai 2000, pp. 18-22.  
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des travaux préparatoires de tri effectués par les facteurs, dans les établissements 

distributeurs. Mais la mécanisation du tri-distribution ne concerne, dans un premier temps, 

qu’une partie du tri général effectué dans les bureaux des grandes agglomérations.  

Ce n’est qu’au début des années 2000 que la mécanisation du traitement des lettres 

dans les centres de distribution du courrier apparaît, au terme de nombreuses recherches 

techniques, de multiples comparaisons avec la mécanisation du tri dans les autres postes 

européennes et de tergiversations des responsables de la direction213. Jusque-là, les centres de 

distribution reçoivent du courrier pré-trié qui nécessite ensuite un tri plus fin effectué 

manuellement par les facteurs.  

Les différentes observations et études menées à la fin des années 1990 révèlent que les 

facteurs consacrent dans leurs activités, environ 45 % de leur temps de travail à l’activité 

manuelle de tri, 40 % à la distribution proprement dite, 10 % aux activités marchandes et 

financières et 5 % à la réédition des comptes214 au retour de la tournée215. Nos propres 

observations effectuées entre 2001 et 2004 dans plusieurs établissements de distribution du 

courrier divergent quelque peu avec ces différents résultats puisqu’elles intègrent des 

changements organisationnels survenus depuis.  

Au début des années 2000, alors que débutent nos investigations, les dirigeants de 

l’entreprise publique estiment que l’appareil de production de La Poste, conçu dans les années 

1960, est obsolète. L’entreprise traitait à cette date environ 10 milliards d’objets par an, alors 

que le flux est aujourd’hui d’environ 27 milliards216. Si le courrier des particuliers a entamé 

une baisse quantitative due à la concurrence grandissante et au courrier électronique ; on 

observe une croissance du courrier de marketing direct qui dessine de nouvelles attentes de 

produits, de délais, de services et de qualité de la part des clients. La Poste s’appuie sur les 

données des autres postes européennes (notamment les postes allemandes et hollandaises) 

pour démontrer l’obsolescence de son appareil de production, son retard et son écart 

d’industrialisation, d’automatisation et de mécanisation de ses process de production. Le taux 

d’automatisation du courrier est de « 60 % en France, où chaque jour des millions de lettres 

                                                 
213 Cf. infra II. 2. « La genèse du projet de mécanisation du tri dans les établissements de distribution : une 
controverse à la direction du courrier ».  
214 La réédition des comptes est la vérification faite à l’occasion de la restitution à la cabine financière de l’argent 
récolté en tournée en échange de produits postaux et des valeurs non recouvrées au retour de la distribution. 
215 Ces évaluations se retrouvent dans plusieurs travaux. Mais ces estimations varient beaucoup d’une tournée à 
l’autre selon le secteur géographique desservi (rural ou urbain) et selon le type de destinataires (particuliers ou 
clients entreprises). Cf. Delphine Duplaà, Les identités professionnelles des facteurs, op. cit., p. 18 ; Yves Clot 
(et al.), Le travail du genre professionnel comme contribution à la genèse de l’inaptitude, op. cit. ; Marie Cartier, 
Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit.,   
pp. 528-531.  
216 Cf. Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 183, novembre 2003, p. 14.  
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sont encore traitées manuellement. Inévitablement, cet écart d’industrialisation se ressent sur 

la qualité »217. En France, en 2002, tout type de tri confondu, près de 40 % du trafic de 

courrier est mécanisé. « Le taux d’automatisation n’est que de 60 % pour le tri général, 35 % 

pour le tri par tournée de facteurs pour les petits formats, et de 5 % pour les plis grands 

formats. Résultat : 77 % des lettres sont acheminées en vingt-quatre heures »218. 

Comparativement à l’Allemagne et aux Pays-Bas où le taux de mécanisation du courrier 

avoisine les 95 %. Chiffres à l’appui, la direction peut ainsi justifier l’impérieuse nécessité de 

moderniser ses process technologiques et ses organisations de travail.  

Tableau n° 5 : Modernisation de l’outil industriel et taux d’automatisation : un 

comparatif des trois principaux groupes postaux européens 

 Groupe 
La Poste 

 

TNT 
Post Group 

(poste néerlandaise) 

Deutsche Post 
World Net 

 
Nombre de centres de tri 
dont centres de tri modernisés  

130 
1 à 2 par an 

(depuis 1997) 

6 
Tous 

83 
Tous 

Taux d’automatisation  
des lettres 

   

- Tri général petits formats 60 % 100 %  
85 % global - Tri par tournée petits formats 

- Tri par tournée grands formats 
 

35 % 
5 % 

92 % 
80 % 

Qualité de service domestique 
J+1 (déclarée) 

77 % 95 % 95 % 

Source : document « Performances et convergences – performance de tous au service de tous, Groupe La Poste 
2003-2007, publié par La Poste fin 2002, p. 18.  
 

La faible mécanisation implique, en effet, d’importants coûts de main-d’œuvre et une 

moindre rapidité de réalisation des travaux de tri. Dans les centres de tri jusqu’aux bureaux de 

distribution, la mécanisation va fortement modifier le travail des agents et en particulier des 

facteurs, en rompant en partie avec le processus artisanal de la distribution au profit de la 

productivité.  

II. 2 – La genèse du projet de mécanisation du tri dans les établissements de 

distribution : une controverse à la direction du courrier  

Le projet de mécanisation de la chaîne de traitement du courrier jusqu’au niveau des 

établissements distributeurs de courrier a parfois emprunté, dans la dernière décennie, des 

                                                 
217 « Courrier : ce qui ne va pas », Forum, mensuel d’information du groupe La Poste, n° 183, novembre 2003, p. 
13. 
218 Frédéric Lemaître, « Le tri automatique, casse-tête de La Poste », Le Monde, mardi 29 avril 2003. 
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chemins hasardeux. Tout à la fois empreints d’indécisions, de décisions erratiques, 

d’inflexions et d’avancées brusques, le projet d’industrialisation du tri en bureau distributeur 

de courrier date du début des années 1990, mais il faut attendre 2002 pour qu’il se concrétise 

et soit expérimenté dans un premier centre courrier. Il convient ici de restituer les arguments 

avancés par les défenseurs et les détracteurs de ce projet219.  

Les nouvelles techniques de tri et les process industriels de traitement du courrier mis 

en place à La Poste sont largement inspirées de processus en place depuis le début des années 

1990 dans les établissements de la poste américaine, sur lesquels les services de veille 

technologique de la poste française ont un œil rivé, tout comme ils le font, du reste, avec les 

postes européennes. Mais c’est Outre-Atlantique que la mécanisation du tri postal est alors la 

plus poussée. La réalisation de plusieurs « benchmark » - pour reprendre le vocable du 

management - et de travaux de prospective postale chez les concurrents étrangers incite La 

Poste à se doter de nouveaux équipements et de machines de tri récentes afin de « booster », 

comme le disent les dirigeants de l’entreprise, la rénovation de ses process de production et 

« accélérer la modernisation de son appareil productif »220. Nombreux sont d’ailleurs les 

cadres dirigeants qui affirment qu’il s’agit là d’un impératif incontournable et même d’une 

« question de survie » pour l’entreprise.  

Des études d’ingénierie relatives à l’automatisation des tâches préparatoires à la 

distribution du courrier sont conduites à La Poste dès le début des années 1990. Dans une 

revue de décembre 1996, faisant état de recherches techniques internes en cours à La Poste221, 

on retrouve, dès l’introduction, les prémices de ce projet de mécanisation du tri effectué par 

les facteurs : « Aussi depuis 5 ans l’effort de prospective s’est-il orienté vers l’automatisation 

de tâches préparatoires à la distribution du courrier ». Cette revue technique donne une 

bonne idée de la genèse du projet de mécanisation du courrier dans l’entreprise et de son état 

d’avancement au milieu des années 1990 à travers l’émergence du projet « T.A.B.O.U. » ou 
                                                 
219 Nous suivons une démarche analogue à celle préconisée par Danièle Linhart lorsqu’elle affirme que l’analyse 
du discours sur la modernisation est un des niveaux de l’analyse de la modernisation de l’entreprise au même 
titre que l’analyse des pratiques. Voir à ce sujet notre exploration théorique liminaire de la modernisation des 
entreprises.  
220 C’est un des mots d’ordre que l’on retrouve dans les orientations stratégiques « Performances et 
convergences » annoncées et initiées par le président de La Poste Jean-Claude Bailly trois mois après son arrivée 
dans l’entreprise le 24 septembre 2002. Cf. « Performances et Convergences. Groupe La Poste 2003-2007 : 
performances de tous au service de tous », La Poste, décembre 2002. Ce sont également les mêmes prérogatives 
que l’on trouve dans le contrat de plan 2003-2007 mentionnant les engagements de La Poste et de l’Etat pour 
« moderniser l’entreprise et conforter ses missions de service public ». Cf. « Performances et convergences. Le 
contrat de plan 2003-2007 », 2002 op. cit., 40 p. En amont du contrat de plan, c’est également l’une des 
principales propositions du rapport d’information rédigé par le sénateur Gérard Larcher, La Poste : le temps de 
la dernière chance, op. cit. 
221 Transition, « Vers l’utilisation de nouvelles technologies à La Poste », magazine interne, Service de recherche 
technique de La Poste, n° 8, décembre 1996, 64 p.  
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« Trieuse Automatique de Bureau à Ordonnancement Unitaire ». Cette machine de tri 

fonctionne à l’aide d’un logiciel de fabrication des plans de tri, tout aussi malicieusement  

nommé « G.E.P.E.T.O. » (« Générateur de Plans de Tri Optimisés »). La machine est 

présentée comme « un prototype de trieuse » qui ne sera jamais développée à grande échelle. 

Ce « projet d’étude avancée TABOU» marque l’avènement futur de la mécanisation du tri en 

bureau distributeur de courrier. « La compacité de cet équipement en fait une de ses 

caractéristiques majeure de sorte que le terme "bureau" peut indifféremment signifier que la 

trieuse peut se loger dans un bureau ou qu’elle est à l’usage d’un bureau distributeur. (…) 

TABOU 20 est le prototype initial d’une trieuse automatique de lettres de petit format (PF) 

conçue pour être pilotée par un ou deux opérateurs dans un environnement de bureau. Son 

débit de traitement instantané peut atteindre 12 lettres par seconde »222. Si la revue met 

l’accent sur les innovations technologiques incorporées dans cette machine et décrit les 

caractéristiques techniques du prototype, elle passe en revanche sous silence les incidences et 

conséquences probables d’une telle machine sur le travail et sur l’activité des facteurs.  

T.A.B.O.U. reste une machine de tri largement rudimentaire au regard des 

développements techniques futurs. Elle est constituée d’un unique meuble sur roulettes et sa 

taille n’excède guère celle d’un casier de tri manuel en bureau. Le projet T.A.B.O.U. diffère 

en cela du projet « M.A.R.S. » (« Machine Automatique Rapide pour le Séquencement » 

T.G.4) qui va suivre. Toutefois, les objectifs affichés demeurent relativement similaires : 

« L’utilisation généralisée de machines à trier les objets plats et du vidéocodage placent en 

perspective une préparation automatisée voisine de 80% de la sacoche »223. Le projet de 

mécanisation des travaux préparatoires de coupage et de piquage (T.G.4) du facteur nommé 

T.A.B.O.U. est rebaptisé, lorsqu’il ressurgit, « M.T.B. », sigle qui désigne le projet du nom de 

la « Machine de Tri en Bureau ».  

En 1997, ce projet d’industrialisation du courrier voit le jour dans sa phase 

d’expérimentation. La Poste met au point une machine capable de trier le courrier dans l’ordre 

de la tournée du facteur. Deux machines de tri de bureau sont confectionnées, l’une par le 

service de recherche technique de La Poste installé à Nantes, et l’autre par l’entreprise 

Siemens. Elles sont expérimentées à Sartrouville, dans les Yvelines224 et à Rillieux-la-Pape, 

                                                 
222 Transition, « Vers l’utilisation de nouvelles technologies à La Poste », décembre 1996, op. cit., p. 12.  
223 Ibid.   
224 La machine est présentée à l’équipe du bureau distributeur de Sartrouville le 23 octobre 1997.  
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près de Lyon225. Il s’agit alors seulement d’une phase de test de la machine. En 1999, la 

direction du courrier prévoit le déploiement de quatre autres machines dans le département 

des Yvelines et de trois autres dans le département du Rhône. Une perspective qui n’aboutit 

pas car, très rapidement, le projet est interrompu. Le « grand lancement », selon le mot du 

directeur de la production du courrier chargé à l’époque de la première version du projet, 

restera lettre morte. Un sociologue et une ergonome, alors chargés d’étudier les impacts du 

projet, sont rapidement interrompus dans leurs réflexions. En effet, le sujet est jugé « trop 

sensible » par le directeur de la production de l’époque, qui craint l’opposition frontale des 

facteurs au projet d’automatisation du tri.  

Ce projet d’industrialisation et de mécanisation du tri en bureau ressurgit quelques 

années plus tard. Il ne se nomme plus T.A.B.O.U., mais a été rebaptisé « M.A.R.S. » ou 

« Machine Automatique Rapide pour le Séquencement T.G.4 », plus couramment désigné par 

un sigle moins original M.T.B. (« Machine de Tri Bureau »). En 2001, au début de nos 

investigations, le projet alimente pour le moins les discours. Chacun a alors son mot à dire, 

son explication à avancer, sans pour autant qu’une idée force n’émerge. Les propos recueillis 

auprès des chargés de projet à la direction du courrier, concernés en première ligne, sont 

teintés d’ambiguïté. L’un d’eux, cadre de la direction de la production du courrier, qui dirige 

une dizaine de chargés de projet, évoque ainsi le projet de mécanisation du tri en bureau et 

son impact plus large sur l’organisation de la direction : « Honnêtement, le projet M.T.B., 

c’est un semblant de cohérence ! Ç’a été l’idée d’un gars qui a eu ce projet et qui l’a confié à 

quelqu’un qui l’a impacté et qui a essayé, je dis bien "essayé", d’ajuster ça avec les autres 

projets qu’il y a ici sans trop savoir…! C’est comme ça que ça se passe dans les faits ! Mais 

je suis sûr qu’il n’y a pas eu d’objectifs de productivité en termes d’E.A.A. (« Equivalents 

Agents Annuels », i.e. de suppression de postes de travail et d’emplois) fixés puisqu’il n’y a 

pas eu de calculs de rentabilité effectués ! J’avais posé la question à l’époque, personne était 

capable de répondre ! Et puis, c’est venu se court-circuiter avec d’autres projets ! (…) A la 

D.P.C. [Direction de la Production du Courrier], tout le monde travaille sur la distri’, ça c’est 

sûr, mais ça devrait être un vrai travail d’équipe et c’est surtout un vrai bordel pour savoir 

qui fait quoi et qui travaille sur quoi !! En fait, c’est une multitude de micro-décisions, de 

micro-projets qu’on nous laisse mener à bien s’ils sont pas en contradiction avec un autre 

projet ou la stratégie, mais parfois on sait pas si c’est utile !! ». Ses propos résument à eux 

                                                 
225 La machine est, sur ce second site, en expérimentation depuis novembre 1998. Aux Etats-Unis, 3000 
machines de ce type sont alors déjà installées. Cf. article de Jacqueline Coignard, « "Tabou" postière high tech », 
Libération, 20 janvier 1999.   
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seuls le « désordre » organisationnel, les balbutiements et le manque de cohérence au niveau 

décisionnel qui animent et règnent alors au sein de la direction du courrier de l’entreprise226.   

Au cours de nos deux années d’enquête auprès des responsables de projets, la direction 

du courrier paraît animée d’incessants roulements de postes et de multiples changements 

organisationnels. L’arrivée de nouveaux dirigeants déstabilise considérablement les projets en 

cours. Certains sont parfois même arrêtés subitement. Il en va ainsi, par exemple, du projet 

« S.I.O. » ou « Suivi Informatisés des Objets », dont une grande partie visait à équiper chaque 

facteur d’un flasheur comme dans la plupart des entreprises de messagerie (D.H.L., Fedex, 

U.P.S…), qui est purement abandonné. Une chargée de projet à la direction du courrier en 

témoigne lors d’un entretien : « Ah je m’en souviens ! Un vendredi soir, j’étais à L… à 

présenter le projet aux gens de la direction départementale de l’époque pour le déploiement 

et je reçois un coup de fil de mon directeur : "on arrête tout ! C’est fini !" Ça m’a semblé 

hallucinant… ! Enfin, ça paraissait dingue quoi, je pouvais pas y croire !! Et du jour au 

lendemain, tout est arrêté alors que je suis en pleine présentation !! Mais je savais plus 

pourquoi j’avais travaillé les huit derniers mois !! Ça fait bizarre, vous savez !! ».  

Un cadre évoque quant à lui la nature « politique » du projet de mécanisation du tri : 

« C’est une seule personne qui a porté ce projet ! C’est le directeur courrier de l’époque pour 

laisser son empreinte personnelle ». Plus que la bonne marche de l’entreprise, la perspective 

de mécaniser le tri servirait donc des ambitions personnelles. Une thèse confirmée par un 

autre membre de la direction, qui affirme, en outre, que cela court-circuite d’autres projets en 

cours d’élaboration tout en ajoutant : « c’est un parti pris par une équipe sans se soucier de 

savoir si y’a pas déjà des choses de faites là-dessus, mais c’est trop tard maintenant qu’ils 

ont vraiment commencé ! ». Il est impossible, bien entendu, de vérifier la véracité de tels 

propos. L’essentiel n’est d’ailleurs pas là. L’énoncé de tels arguments révèle des 

dysfonctionnements dans l’organisation des projets stratégiques de l’entreprise.  

                                                 
226 A partir de différentes études de cas, le livre dirigé par Rachel Beaujolin-Bellet montre que les différents 
paramètres de la compétitivité dans les entreprises échappent bien au souvent au contrôle des acteurs de 
l’organisation de même qu’il n’y a pas nécessairement de consensus sur la compétitivité. Ainsi, les formes de 
rationalités conduisant les dirigeants à instaurer plus de flexibilité dans leurs organisations ne dépendent pas 
uniquement de critères économiques (rentabilité financière, développement des compétences visant à renforcer 
l’investissement au travail des salariés, accroissement de la productivité), mais reposent également sur des 
modes de justification développés notamment dans le cadre de négociations collectives avec les syndicats ; il 
s’agit principalement de justifications des formes de flexibilisation suivant une logique marchande (« il faut 
s’adapter aux nouvelles demandes du marché ») ou, de façon plus secondaire, suivant une logique 
domestique (« il faut s’adapter aux nouveaux modes de vie des salariés »). Cf. Rachel Beaujolin-Bellet (sous la 
dir. de), Flexibilités et performances. Stratégies d’entreprises, régulations, transformations du travail, Paris, La 
Découverte, Coll. « Recherches », 2004, 224 p.  
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Un certain nombre de cadres de l’entreprise mettent aussi en avant le changement 

inéluctable par lequel doit passer l’appareil productif pour être compétitif dans le contexte 

européen de libéralisation du courrier. Comme l’explique un cadre dirigeant rencontré à la 

direction du courrier : « La Poste a plus tellement le choix aujourd’hui ! Faut bien le dire, 

avec Bruxelles et la fin du monopole postal, on a tout intérêt à automatiser nos process ou on 

va être mal… ! » . Dans le même ordre d’idées, certains cadres estiment qu’il est nécessaire 

pour La Poste de rattraper son retard dans le traitement automatisé des flux de courrier. 

« C’est une nécessité de s’équiper de machines comme celle-là [la M.T.B.] si on veut rester 

dans la course… ! C’est une question de survie ni plus ni moins pour La Poste! ».  

A partir de 2000, à la direction du courrier, une équipe projet étudie l’automatisation 

des travaux préparatoires des facteurs et ses impacts sur le travail des agents. Entre octobre 

2000 et février 2002, dans la phase d’élaboration du projet, un cadre de la direction courrier 

de l’entreprise, de formation technique et détenteur, selon ses propos, d’une « culture 

logistique », travaille en amont à l’équipement, pour les plus gros bureaux, d’une machine de 

tri du courrier. Il sera ensuite promu en tant que chef d’établissement au centre courrier de 

Taligny, une fois le cahier des charges du projet rédigé. Mais ce n’est pas sans quelques 

craintes qu’il va lui-même « mettre en route », selon ses propres mots, la première machine de 

tri bureau, dont il a été en partie à l’origine : « Je suis arrivé ici en février 2002. Je voulais 

pas Taligny. Je suis plus venu ici parce que j’ai été sollicité, mais il fallait que je me frotte un 

peu au terrain ! J’avais une certaine appréhension ! C’était la première M.T.B. en Ile-de-

France, il fallait pas se planter, sachant que c’est un site très syndiqué ! ».  

 Jusqu’en 2002, le projet de mécanisation des travaux de tri des facteurs suscite de 

vives polémiques entre les différents acteurs de la distribution, à tous les échelons  

hiérarchiques. Au niveau de la direction stratégique de La Poste, l’idée que le projet sert les 

intérêts d’un seul cadre dirigeant accompagné de son équipe et fait avorter d’autres projets en 

cours est récurrente. Bien souvent, le lancement d’un nouveau projet s’articule peu à 

l’organisation par projet que la direction de l’entreprise tente de mettre en place. Ainsi, des 

équipes peuvent travailler sur des aspects communs de la distribution du courrier voire se 

concurrencer partiellement faute de concertation suffisante ou de reconnaissance du domaine 

d’expertise des uns et des autres.   

La M.T.B., au coût exorbitant, est considérée par certains comme un gouffre financier, 

tant la technologie implémentée dans ces machines « coûte une fortune, sans compter le coût 

de la maintenance et de l’équipe projet autour de M.T.B. ». Si les tenants du projet estiment 

que sa mise en œuvre va constituer « une révolution dans le métier de facteur » et permettre 
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d’importants gains de productivité, ses détracteurs mettent en doute ce dernier point. Il serait 

plus avantageux selon eux de continuer le tri manuel. Une méthode moins rapide mais très 

souple. La machine ne trie en effet que des plis standards, c’est-à-dire des formats de lettres 

très plates, alors que de très nombreux envois, tels les relevés de comptes bancaires, sont 

désormais accompagnés d’une lettre d’information ou d’une publicité qui gondole 

l’enveloppe et rend souvent difficile la mécanisation de ces nouveaux « formats » de lettres. 

Le calcul des gains de productivité escomptés durcit d’ailleurs la controverse au sein de la 

direction de l’entreprise. Ainsi, un rapport évoque les évolutions majeures à venir de l’activité 

des facteurs et émet des réserves sur les gains en matière de productivité : « Les machines de 

tri du bureau constituent probablement l’investissement le plus structurant et le plus 

prometteur en gains de productivité des prochaines années (…) Si la technologie, les 

conditions d’exploitation, les performances des machines ne font l’objet que marginalement 

de critiques, des incertitudes fortes existent quant à la capacité réelle à dégager des gains de 

productivité »227.  

Mais le principal frein au déploiement de ce projet se situe ailleurs. Plus qu’un 

problème économique, des conflits sociaux majeurs sont évoqués. Nombreux sont les cadres à 

penser que la mesure suscitera la colère des syndicats : « c’est une bombe sociale à 

retardement » ; « c’est chaud socialement ! ». Avec une naïveté feinte, certains chefs 

d’établissements se demandent même : « comment voulez-vous que la direction vendent un 

truc pareil à nos 90 000 facteurs ?!!! ». Les syndicats ne sont d’ailleurs pas dupes, pour eux, 

la direction de l’entreprise cherche à « supprimer des emplois » et flexibiliser le travail.  

Au début de l’année 2002, la phase de lancement et de déploiement du projet est 

amorcée. L’automatisation du tri du courrier en bureau est testée sur le terrain, sous le nom  

de « M.A.R.S. » (« Machine Automatique Rapide pour le Séquencement » TG4), un 

acronyme spatial qui, dans les faits, est très peu utilisé par les facteurs et reste cantonné aux 

acteurs de la direction du courrier de l’entreprise, dans les dossiers techniques de pré-

lancement du projet. La M.T.B. est expérimentée au centre courrier de Taligny à partir de 

février 2002 avant de l’être dans deux autres centres de la région parisienne. Des doutes 

subsistent et de nombreuses réserves subsistent alors encore, nourris par la fréquence des 

pannes des premières machines et la fiabilité du tri effectué par les machines. Cela achève 

d’irriter les agents, souvent déjà rétifs au projet qui y voient une menace pour leurs emplois et 

                                                 
227 « Le facteur du IIIème millénaire : dossier de lancement du projet », février 2000, op. cit., p. 24. 
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leur métier228, et sont agacés par la surcharge de travail due aux éventuelles pannes de la 

machine. 

La direction elle-même dresse un bilan mitigé de l’expérimentation puisqu’elle 

n’installe la trieuse automatique que dans une vingtaine de sites au lieu des milliers 

initialement prévus. A plusieurs reprises, le projet M.T.B. manque même d’être totalement 

interrompu et risque de connaître le même sort que T.A.B.O.U., son prédécesseur. La 

machine est finalement installée dans 21 sites de l’entreprise (dont deux sites équipés de deux 

machines, soit 23 machines installées) en 2002. Après quelques mois de tergiversations, les 

directions de l’entreprise se décident à déployer plus largement ce projet de « modernisation » 

de la chaîne de traitement du courrier. En décembre 2003, La Poste passe commande de 50 

machines supplémentaires229. Lors de l’un de nos entretiens, un cadre de la direction du 

courrier nous a même fait part du lancement d’une seconde vague d’installation de machines 

de tri après le récent achat en 2004 auprès de Solystic (l’entreprise américaine qui conçoit et 

fabrique ces machines) de quelques 500 autres M.T.B.230 dont l’installation en bureau est 

prévu entre 2005 et 2007.  

Tableau n° 6 : Evolution du nombre de machines de tri en bureau (M.T.B.) installées 

dans les centres courrier en France entre 2002 et 2007 

 2002 2003 2005-2007 

(prévision) 
Nombre de M.T.B. installées 

dans les centres courrier 23 50 500 

 
Une douzaine d’années après son lancement, la mécanisation du tri entre enfin dans 

une phase de maturation, même si les ambitions premières ont été revues à la baisse. Le cycle 

de gestion de projet et du changement en entreprises est somme toute classique. Il n’en 

demeure pas moins révélateur de la substance des imaginaires cristallisés en interne autour de 

la concurrence, de la productivité et de la performance ou des enjeux productifs pour 

l’entreprise. D’où la difficulté à mettre en œuvre un projet de vaste envergure, qui concerne 

environ 90 000 facteurs, craints par la direction. Cette dernière appréhende, en effet, un 

mouvement social et une paralysie de la distribution du courrier par les agents.  

                                                 
228 Nous reviendrons plus précisément sur les représentations des agents, cf. infra II. 4. 3 : Le mécontentement 
larvé des facteurs.   
229 Ces informations proviennent d’un article du site internet de l’entreprise américaine fabriquant les machines 
de tri en bureau : « 15.02.2003 : La Poste has launched its modernisation program », http://www.solystic.com.   
230 Nous emploierons plus couramment le sigle M.T.B. pour désigner la Machine de Tri automatique en Bureau.  
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II. 3 – Les attendus de la direction : des gains de productivité et de la « reprise 

d’emploi » 

Depuis plusieurs années, afin de répondre à l’accroissement du trafic et aux 

contraintes du marché postal, tout en réduisant les coûts de traitement et en améliorant la 

qualité de service, La Poste a dû « moderniser » sa distribution. Au siège de l’entreprise, la 

direction justifie l’achat des M.T.B. par l’impérieuse nécessité de s’aligner sur les politiques 

du courrier en Europe pour se préparer à la libéralisation intégrale du marché, qui devrait être 

achevée en 2009. Un enjeu dont les directions de l’entreprise prennent conscience dès 1996 : 

« l’enjeu de la mécanisation du traitement des objets plats est essentiellement stratégique : 

améliorer la performance de La Poste, tant en qualité qu’en coût, sur un trafic très convoité 

en concurrence »231. En 1997, lorsque le projet de mécanisation des travaux préparatoires de 

coupage et de piquage émerge, la direction envisage, par ce biais, de réaliser des économies 

substantielles. Il s’agit de rénover et de moderniser l’appareil de production comme l’ont fait 

les principaux concurrents de La Poste en se dotant de nouvelles technologies informatiques 

avancées de tri du courrier, afin d’accroître les cadences de tri et de gagner en productivité 

dans « un métier qui n’a pas changé depuis 50 ans ». C’est ce qu’expliquent plusieurs cadres 

rencontrés à la direction du courrier : « La distri’ doit évoluer de façon drastique ! Il y a une 

équipe ici à la D.P.C. [direction de la production du courrier] qui fait de la réingénierie, des 

études d’économies afin de baisser nos coûts en voyant quels sont nos grands inducteurs de 

coûts. Il faut qu’à la distri’, on gagne en productivité ! » ; « Il faut s’aligner sur les 

concurrents ! On a un outil de travail qui est archaïque aujourd’hui ! » ; « Il faut qu’on soit 

compétitif et qu’au augmente notre productivité ! » ; « Il faut qu’on améliore notre qualité de 

service pour nos clients sinon on ne sera plus là pour en parler ! ». L’une des réponses 

apportées par la direction consiste précisément à mécaniser les travaux intérieurs de tri du 

courrier des facteurs et à développer l’automatisation du T.G. 4, c’est-à-dire du tri par point 

géographique dans l’ordre de la tournée qui impacte les travaux de coupage et de piquage du 

facteur. Il s’agit, tel que nous l’explique l’un des cadres à la direction du courrier chargé de la 

production, de repenser la division du travail dans la chaîne de traitement du courrier en 

diminuant la part des « travaux intérieurs » de tri au bureau effectué par les facteurs, en 

poussant la mécanisation du tri au maximum : « Toutes les postes sont d’accord pour 

déconnecter le T.G. [tri général] du métier de facteur. Le T.G. va devenir une activité 

                                                 
231 « Revue de la direction équipement et informatique », n° 18, juillet 1996, op. cit., p. 3.  
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anecdotique dans le métier de facteur ». L’accroissement de l’automatisation du tri du 

courrier modifie donc les tâches dévolues aux facteurs.  

Les évolutions en cours dans le secteur de la distribution du courrier visent à mieux 

prendre en compte la demande de clients moins captifs tout en réalisant des économies de 

coûts. « Nous sommes entrés pour longtemps dans une période où le service postal doit être 

guidé par la demande et non plus par l’offre. Cette pression des clients impose à La Poste 

d’améliorer la qualité et la diversité de ses services en comprimant ses coûts. Dans la 

répartition des coûts de traitement du courrier, la distribution représente sensiblement la 

moitié de ces coûts et les travaux préparatoires en bureau le quart. L’automatisation du tri 

des plis dans les bureaux de poste peut permettre de réaliser des gains importants sur une 

part des travaux intérieurs effectués manuellement pour préparer la distribution, à condition 

de l’appliquer à un maximum de tâches pour rentabiliser au mieux l’investissement et de 

l’intégrer harmonieusement aux travaux qui resteront manuels »232.  

En automatisant ainsi une partie du traitement du tri en aval de la chaîne du courrier, 

l’enjeu est bien de réaliser des économies de coûts de main-d’œuvre – même si, on l’a vu, des 

soupçons pèsent en interne sur les calculs de rentabilité effectués à l’origine du projet – et des 

gains substantiels de productivité en augmentant les cadences de tri, la machine triant plus 

vite. Au niveau de la branche courrier, il s’agit, pour La Poste, de réaliser des gains de 

productivité et de comprimer les coûts de production233. Selon la direction du courrier, 35 % 

du flux de courrier doit pouvoir être « coupé » et « piqué » dès l’installation de la machine sur 

site. Par ailleurs, la direction fixe d’emblée, pour chaque installation, une « récupération de 20 

minutes par tournée lettres » : « une productivité moyenne de 20 minutes par tournée avec un 

taux de mécanisation de 35 % est attendue lors de la mise en place du TG4 »234. Jusque-là, le 

facteur passe environ deux heures à mettre le courrier dans l’ordre de sa tournée avant de 

prendre la route. Nous y reviendrons plus après. L’accroissement de la productivité des 

activités courrier va être entraîné par l’automatisation du tri. Les gains de productivité vont 

également provenir de ce qui est couramment nommé dans le jargon managérial de 

l’entreprise de la « reprise d’emploi », conséquence majeure de l’automatisation du tri. En 

effet, des gains substantiels sont attendus du nombre de positions de travail qui vont être 

supprimées grâce à la diminution des travaux de tri induite par la mécanisation. Dans un 
                                                 
232 Transition, « Vers l’utilisation de nouvelles technologies à La Poste », décembre 1996, op. cit., p. 6.  
233 La mécanisation constitue ce que Pierre Veltz appelle une « épargne de temps » substantielle qui permet de 
comprimer les coûts de production en réduisant les coûts de main-d’œuvre, Pierre Veltz, Le nouveau monde 
industriel, op. cit., p. 55.  
234 « Référentiel TG4/MTB en centre courrier », La Poste, Direction de la production courrier, septembre 2001,  
p. 18.  
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rapport interne à la direction du courrier, l’automatisation des travaux préparatoires des 

facteurs doit répondre à trois objectifs : « réduire les coûts internes d’exploitation avec des 

gains de productivité […] de 20 minutes par tournée, en moyenne, et une reprise d’emplois 

minimale de 1,2 E.A.A. [équivalent agent annuel] par centre et par machine ; valoriser les 

métiers de la distribution : le facteur de secteur devient opérateur de la MTB, le facteur est 

garant de la qualité d’adressage, le chef d’équipe organise les chantiers de la distribution ; 

améliorer la qualité de service avec une meilleure gestion du trafic et une fiabilisation des 

informations relatives à la tournée »235. Au lancement du projet, les syndicats craignent que 

se profilent à l’horizon des réductions d’effectifs et une réorganisation en profondeur du 

métier. Ils « reprochent à la direction de vouloir transformer le facteur en VRP chargé de 

placer les produits postaux ou financiers de la maison à ses "clients" ». « La Poste se sert de 

l’image sociale du facteur pour en faire un vendeur intéressé à la vente de la gamme de  

"prêt-à-poster" par exemple », note un représentant de S.U.D.236.  

Avec la mécanisation totale du courrier, la direction de La Poste estime qu’elle 

gagnerait environ 40 000 positions de travail puisque, aujourd’hui, un facteur passe près de  

40 % de son temps de travail à trier le courrier avant d’effectuer sa tournée. En 2002, 

l’objectif de la direction était de supprimer 1200 emplois ou « équivalents agents annuels » 

dans les services de distribution du courrier grâce à la machine de tri en bureau. 

II. 4 – La mise en place de la Machine de Tri en Bureau au centre courrier de 

Taligny et ses premières implications sur le dispositif organisationnel  

Les machines de tri installées pour la première fois à l’intérieur des bureaux 

distributeurs de courrier, à l’automne 2002, modifient profondément le processus productif 

jusque-là de nature artisanale des manutentionnaires, agents de tri et facteurs, et redéfinissent 

en partie leurs tâches.  

Le centre courrier de Taligny est situé en « Z.U.S. », c’est-à-dire en « zone urbaine 

sensible », au Nord-Est de Paris. Il compte un effectif de 70-75 agents (équipes de distribution 

et équipes de « départ » du courrier inclus) dont la majorité a moins de 35 ans, une moyenne 

nettement inférieure à l’effectif moyen des postiers en France qui s’élève aujourd’hui à 45 

ans. Les deux tiers des agents sont fonctionnaires et un tiers contractuel. Le bureau de Taligny 
                                                 
235 « Bilan RH du déploiement des MTB en 2002 », La Poste, Direction du courrier, Direction des ressources 
humaines, février 2003, p. 3. Précisons que le niveau d’économie minimale de 1,2 position de travail date de 
septembre 2000 et qu’il a, depuis, été revu à la hausse. De plus, ce chiffre concerne la phase d’installation et de 
lancement de la machine et nullement de l’exploitation maximale de la machine, ce qui réduit les positions de 
travail lorsque la machine de tri tourne à plein régime.  
236 Propos cités par Jacqueline Coignard, « "Tabou" postière high tech », in Libération, 20 janvier 1999, op. cit.  
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couvre trente tournées, dont seize effectuées en Z.U.S.. L’établissement compte vingt-sept 

tournées vélo et trois tournées motorisées effectuées en voiture. Il traite quotidiennement entre 

40 000 et 80 000 plis selon le jour de la semaine et la période de l’année considérée.  

En 2002, le centre courrier de Taligny est retenu pour expérimenter ce projet technique 

grâce à sa proximité avec la direction de l’entreprise. Un voisinage qui permet des 

déplacements fréquents des différents cadres de l’entreprise. Ils y effectuent des tests et 

travaillent avec l’équipe de maintenance technique et informatique assurée par une entreprise 

sous-traitante, afin d’affiner le tri effectué par la machine et corriger les versions successives 

du logiciel. La proximité géographique de la direction permet aussi d’assurer un contrôle et un 

suivi régulier de la « réception » de la machine par les agents de Taligny, par le biais d’un 

suivi intitulé « accompagnement du changement », mis en place par la direction des 

ressources humaines. Des guides et des manuels sont rédigés par l’équipe projet de la 

direction sur les usages et le fonctionnement de la M.T.B. et sa maintenance quotidienne à 

l’intention des établissements et, plus spécifiquement, des facteurs de secteur, qui deviennent,  

pour un quart de leur temps de travail, des « opérateurs machine ». 

L’implantation d’une M.T.B. dans un établissement entraîne nécessairement une 

réorganisation profonde de l’ensemble du bureau. La composition des chantiers et des équipes 

(manutentionnaires, trieurs, facteurs, facteurs de secteur, chefs d’équipe, etc.), les rythmes de 

travail, les cadences de tri et même l’activité de distribution sont redéfinis.  

A Taligny, avec la mise en place de la M.T.B. en 2002, l’équipe de direction de 

l’établissement met progressivement en place une nouvelle organisation du travail. D’emblée, 

la direction du courrier commence par fixer au chef d’établissement des prérogatives à 

respecter. Il faut notamment « peser » et évaluer l’intégralité des quartiers-lettres de 

l’établissement, ce qui induit la vérification de la charge de travail sur chacune des tournées.  

Les organisateurs-analystes237 de la direction du courrier effectuent des suivis et des pesées au 

chronomètre de chacune des tournées du bureau et révisent, à l’aune de leur analyse et de la 

présence de la M.T.B., l’ensemble des tournées. Certaines tournées sont ainsi recoupées, 

parfois seulement sur un segment de distribution et 10 % d’entre elles, au minimum, doivent 

être supprimées. Les itinéraires de tournée sont donc sensiblement modifiés et rallongés de 

plusieurs rues ou portions de voies. L’emploi du temps des facteurs est aussi bouleversé, 

puisque ces changements visent à récupérer des journées de repos, le samedi par exemple, et 

                                                 
237 Les organisateurs-analystes sont venus remplacer progressivement les anciens vérificateurs de tournées, 
couramment nommés, par les agents eux-mêmes, les « vérif’ ».  Il s’agit là d’une autre réorganisation des circuits 
de distribution des facteurs. Cf. supra. la première étude de cas.  
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supprimer des repos de cycle. La direction de l’établissement profite en fait du départ d’un 

agent à la retraite, du reclassement d’un autre agent et d’un départ en congé de longue 

maladie. Ainsi, si personne n’est contraint de quitter l’établissement, l’encadrement du bureau 

parvient néanmoins à récupérer des positions de travail économisées avec la trieuse 

automatique.   

A Taligny, cette nouvelle organisation succède de peu aux modifications dues à la 

mise en place des 35 heures et à une modification interne antérieure effectuée à l’arrivée du 

nouveau chef d’établissement, qui jugeait la précédente organisation inefficace et 

« inorganisée » selon ses propres mots. En outre, une quatrième réorganisation était en cours 

au sortir de nos investigations, au début de l’année 2003. Cet établissement aura ainsi connu 

pas moins de quatre réorganisations successives en moins d’un an et demi238. 

II. 4. 1 – Définition de l’objet technique « M.T.B. » : la mécanisation des process de tri 

dans les établissements distributeurs de courrier  

La M.T.B., machine trieuse de courrier assistée par ordinateur, permet d’automatiser le 

T.G.3 et le T.G.4, c’est-à-dire d’effectuer mécaniquement la phase de coupage et de piquage 

du courrier, jusque-là réalisée à la main par les facteurs. Elle trie  automatiquement les plis 

mécanisables dans l’ordre de la tournée et par numéro de voie. Le débit opérationnel de la 

machine ou sa capacité de traitement est de 9000 lettres par heure,  alors qu’un facteur, selon 

les estimations de La Poste, trie manuellement, en moyenne, 800 lettres par heure. Environ 

neuf quartiers lettres sont traités simultanément par session de tri. Chaque M.T.B. est prévue 

pour traiter entre vingt et trente tournées et fonctionne, chaque matin, durant deux heures et 

demie environ. Les lettres de petit et moyen format (jusqu’à 80 grammes), pincées entre deux 

courroies, défilent devant une tête de lecture optique reliée à un logiciel, qui reconnaît les 

codes-barres, ces petits bâtons rose fluorescents imprimés sur les enveloppes. Ils représentent 

le code du bureau distributeur et l’adresse. Avant d’entamer son parcours, chaque lettre doit 

en effet être encodée, dans les centres de tri, par un agent, de plus en plus remplacée par une 

machine, puisque la nouvelle génération de lecteurs optiques, apparue dans les années 1990 

                                                 
238 Nous reprendrons ce phénomène des réorganisations successives, incessantes et de l’instabilité perpétuelle 
des organisations productives lors de l’évocation de la mise en mouvement des organisations de travail et ses 
implications sur le plan de l’espace de la socialisation professionnelle et sur la difficulté, voire l’impossibilité, 
dans le temps, de cristalliser de solides pratiques professionnelles, plus simplement, des repères dans l’action par 
les professionnels eux-mêmes.  
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reconnaît l’écriture manuelle (elle lit 70 % des codes postaux et 30 % des adresses 

manuscrites)239.  

Le fonctionnement du T.G.4 s’articule autour de trois éléments. En amont, le centre de 

tri du courrier a pour mission de livrer au centre courrier un T.G.3 spécifique appelé « T.G.3 

moins », qui constitue un tri par groupe de tournées. La M.T.B. automatise ensuite les 

opérations de coupage et de piquage du courrier mécanisable (petit format et format C5), 

jusque-là réalisées à la main par les facteurs. A la fin de son cycle de traitement, la machine 

restitue du T.G.4, c’est-à-dire des lots de courrier triés et intercalés par tournée dans l’ordre de 

la desserte.  

La M.T.B. peut être définie comme un « objet technique » dont Madeleine Akrich 

rappelle la définition : « Les objets techniques définissent dans leur configuration une 

certaine partition du monde physique et social, attribuent des rôles à certains types d’acteurs 

humains et non-humains, en excluent d’autres, autorisent certains modes de relations entre 

ces différents acteurs etc. de telle sorte qu’ils participent pleinement de la construction d’une 

culture, au sens anthropologique du terme, en même temps qu’ils deviennent des médiateurs 

obligés dans toutes les relations que nous entretenons avec le "réel" »240. La M.T.B. en tant 

qu’objet technique recompose le travail des facteurs en leur suggérant un nouvel 

ordonnancement de leur tournée, nous allons le voir. Mais la M.T.B. peut également être 

appréhendée dans sa dimension symbolique, tant elle ébranle l’ensemble du groupe de 

professionnels en présence dans les services de la distribution.  

II. 4. 2 – L’introduction d’un nouveau système d’information de l’adresse (Géodia) et du 

carnet de tournée informatisé 

Il nous faut préciser les caractéristiques techniques de cette machine afin de 

comprendre ce qu’elle modifie précisément dans l’activité des facteurs. La M.T.B. s’appuie 

sur une base de données informatique dénommée « Géocar », qui constitue l’outil de 

description de l’itinéraire de chaque facteur. Géocar est un logiciel issu du nouveau système 

d’information de l’adresse nommé « Géodia » (« Système d’information GEographique et de 

l’Organisation de la Distribution Adresse »), installé en 2002, qui permet d’alimenter les plans 

                                                 
239 D’où le fait que La Poste, via chaque facteur, a distribué à tous les particuliers dans les boîtes aux lettres « Les 
6 bons conseils de votre facteur », au début de l’année 2004, afin de pouvoir augmenter l’automatisation du tri 
du courrier. Ces conseils imprimés en jaune dans un format d’enveloppe consistaient à inculquer à chaque 
citoyen la façon de rédiger une adresse clairement, sans mettre de virgule, en lettres majuscules, en écrivant bien 
distinctement les cinq chiffres d’un code postal et en utilisant de préférence une enveloppe pré-casée. Voir en 
annexe où se trouve une copie de cette enveloppe de La Poste.  
240 Madeleine Akrich, « Comment décrire les objets techniques ? », Techniques et Culture, janvier-juin 1987,    
n° 9, p. 49.  
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de tri sur lesquels repose le fonctionnement de la M.T.B.241. Ce logiciel a en outre vocation à 

fournir à chaque facteur la documentation de sa tournée. La machine a, enfin, une franche 

capacité d’adaptation puisqu’elle récupère des informations fournies par les facteurs (par 

exemple, les changements d’adresse) et peut ensuite les exploiter.  

Le nouveau système d’information de l’adresse marque la fin du « référentiel local de 

distribution »242, équipement jugé archaïque et peu opérationnel au regard des nouvelles 

modalités de distribution du courrier et de saisie des adresses. « Géodia » dote la branche 

courrier de l’entreprise d’un outil sophistiqué et global, incluant la mise à jour du référentiel 

d’adresses, l’organisation de la distribution et la gestion informatisée du carnet de tournée. Le 

remplacement du système d’information de l’adresse permet d’articuler le nouvel outil autour 

d’une base de données unique et d’outils de mise à jour du référentiel géographique et 

d’organisation des tournées. La synergie de ce système permet l’actualisation des fichiers 

adresses sans délais. En interne, cela permet de disposer de données fiables, nécessaires au tri 

du courrier dans les centres de tri, et d’améliorer le taux de mécanisation (T.G.3 et T.G.4.). En 

externe, cela permet aux grands émetteurs de courrier de disposer de fichiers d’adresses 

clients à jour.  

 La vocation de ce système d’information global est de permettre aux 700 

chronométreurs d’évaluer et d’intégrer le découpage des tournées en quartiers lettres. Cet outil 

de modélisation a pour objectif de les conduire à terme à limiter les accompagnements 

systématiques sur les tournées, nous l’avons vu. Les éléments d’actualisation, les adresses 

nouvelles ou les modifications d’adresse que les facteurs constatent sur leur tournée sont 

entrés dans le logiciel par les facteurs de secteur et les chefs d’équipe.  

II. 4. 2. 1 –  Une délocalisation ou une dépossession des savoirs et des savoir-faire des 

facteurs ?  

Le fonctionnement de la machine de tri automatique du courrier et du T.G.4 nécessite 

la mise en place du carnet de tournée informatisé. Or, beaucoup de facteurs utilisent 

jusqu’alors des petits carnets, parfois de simples feuilles volantes en guise de mémento, de 

leur propre initiative. Une minorité croissante de facteurs ont, comme nous l’avons constaté 

lors de nos observations, formalisé sur ordinateur et imprimé leur cahier, leur itinéraire de 
                                                 
241 Géocar introduit dans les établissements le carnet de tournée informatisé. Il fournit, en outre, un support sur 
les spécificités de chacune des tournées et permet d’optimiser le remplacement par un agent qui ne connaît pas la 
tournée. De plus, Géocar peut être consulté par le facteur dans le cadre du traitement des réclamations émanant 
de clients et du suivi des ordres de réexpédition sur son secteur.  
242 Le « référentiel local de distribution » est un système informatique et un outil de simulation, de cartographie 
et de modélisation pour rechercher des itinéraires optimisés pour les tournées mis en œuvre en 1993. Cf. « Le 
référentiel local de la distribution », La Poste, Direction informatique du courrier, octobre 1993, 51 p.  
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tournée et leurs fiches de particularités de distribution. Certains ont même, comme ils le 

disent, « retravaillé leur casier à leur image », en refaisant la signalétique des rues et des 

adresses des points de distribution de leur tournée sur leur casier de tri. Ainsi, une visite dans 

les travées des différents chantiers de tri renseigne sur l’investissement individuel fourni par 

le facteur, à la simple apparence de son casier de tri.  

Un tel constat a d’ailleurs été fait par les directions de l’entreprise, qui désirent profiter 

de la mise en place de la M.T.B. pour harmoniser la signalétique : « Actuellement, les facteurs 

confectionnent eux-mêmes une documentation manuscrite qui décrit leur tournée, avec 

d’inévitables ratures et surcharges. L’encadrement les incite à le faire, mais eux-mêmes n’en 

voient pas toujours l’utilité. En effet, ce document sert moins au facteur titulaire qui en 

principe connaît bien sa tournée, qu’à son remplaçant. Selon un sondage IPSOS réalisé 

auprès de 300 facteurs, titulaires et remplaçants, un facteur rouleur met 25 % de temps en 

plus pour distribuer une tournée qu’il ne connaît pas avec un carnet manuscrit. Mais ce 

même sondage a surtout révélé que 31 % des facteurs disposaient d’une documentation 

informatisée par eux-mêmes. Dès lors, si l’outil informatique entre dans les mœurs, pourquoi 

ne pas créer une base nationale unique éditant des documents harmonisés ? »243. Une telle  

remarque, formulée par des cadres de la direction du courrier, a précédé de peu 

l’informatisation du carnet de tournée des facteurs. En effet, le fonctionnement de la machine 

de tri requiert la mise à jour régulière du carnet de tournée, désormais informatisé, (nouvelles 

portions de rues, changements d’adresse, nouveaux clients, « n’habite plus à l’adresse 

indiquée », procurations…). La mise à disposition de telles informations permet non 

seulement le bon fonctionnement de la machine et la diminution du nombre de lettres qu’elle 

rejette, mais permet aussi aux facteurs « rouleurs » d’assurer plus aisément les remplacements 

des tournées de leurs collègues titulaires. L’enjeu est bien de faciliter la polyvalence à laquelle 

sont astreints les facteurs débutants, appelés « rouleurs », au cours de leur première année.  

En outre, le carnet de tournée informatisé vise à obtenir des facteurs la formalisation 

de leurs savoir-faire concernant l’accomplissement de la tournée. En effet, nombreux sont les 

savoir-faire qu’ils détiennent et qui demeurent opaques à l’organisation. Cela fournit aux 

facteurs une marge de manœuvre et d’autonomie non négligeable, que l’informatisation et la 

mécanisation viennent contrarier. Cela ne fait pas l’ombre d’un doute. L’organisation renforce 

ainsi son contrôle des agents, tout en augmentant le taux de mécanisation. Concrètement, avec 

les logiciels et les applications informatiques mises en place avec la M.T.B., chaque facteur 

                                                 
243 Le Courrier, bimensuel d’information interne à destination des cadres du courrier, n° 53, juillet-août 2001,   
p. 17.  
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est tenu d’actualiser régulièrement son casier de tri et les étiquettes imprimées par le facteur 

de secteur (c’est aussi un des nouveaux rôles du facteur de secteur) et de lui fournir les 

informations liées à sa tournée et aux changements d’adresse et de destinataires. La M.T.B. 

prescrit ainsi les attitudes et les conduites à adopter par les facteurs.  

En diminuant le travail de tri intérieur au bureau et en informatisant le carnet de 

tournée, l’organisation rationalise donc progressivement la production et dépossède les 

facteurs de savoirs et savoir-faire, dont ils étaient jusqu’alors les uniques détenteurs. Pour les 

managers, cette informatisation accrue des circuits de distribution leur donne prise sur les 

subjectivités à l’œuvre dans le travail des agents et la façon dont ces derniers réalisent leur 

tournée, ce que Danièle Linhart nomme « la modernisation des subjectivités »244.   

II. 4. 3  – Le mécontentement larvé des facteurs  

La direction de l’entreprise ne cache pas que l’objectif de la mise en place de machines 

de tri en bureau est, très clairement, de comprimer les coûts de main-d’œuvre en supprimant 

des postes de travail, nous l’avons vu. La « reprise d’emplois » s’effectue au bénéfice du 

phénomène des départs massifs à la retraite245 et du vieillissement de la population postale, ce 

qui, de facto, supprime des postes de travail sans licencier ou déplacer d’agents. Ainsi, après 

la réorganisation du centre courrier de Taligny, au moment de l’installation de la M.T.B., le 

directeur de l’établissement a supprimé 3,5 positions de travail en « équivalents agents 

annuels ». Après des départs dus à un congé de maternité, un départ à la retraite et un congé 

maladie de longue durée, il n’a pas recruté d’agent ou effectué de remplacement des facteurs 

absents. Même si la nouvelle organisation du travail avec la M.T.B. demeure largement 

opaque à la plupart des agents, nombre d’entre eux ont conscience que l’une des principales 

finalités de l’automatisation de leurs activités de tri est la suppression d’emplois. Le rapport 

d’étude de la direction du courrier évoqué plus haut mentionne d’ailleurs à plusieurs reprises 

« le manque d’adhésion des facteurs au projet M.T.B. lors des présentations » qui « mettent 

en avant les reprises d’emplois ». Insidieusement, le même rapport suggère d’ailleurs dans ses 

préconisations finales d’insister au cours des opérations de communication et des réunions de 

présentation du projet auprès des agents, précédant l’installation de la machine, davantage sur 

« le gain de temps pour les facteurs » et moins sur la « reprise d’emplois » qu’il entraîne de 

                                                 
244 Danièle Linhart, « La question de la confiance dans les relations de travail », in Gilles Jeannot, Pierre Veltz 
(coord.), Le travail, entre l’entreprise et la cité, Colloque de Cerisy, Paris, Ed. de l’Aube, 2001, pp. 243-254.   
245 En 2003, l’entreprise publique estime à plus de 140 000 départs à la retraite d’ici 2012, dont une grande 
majorité concerne la branche courrier et les services de distribution du courrier. Chiffre mentionné in, 
« Performances et convergences – performance de tous au service de tous », Groupe La Poste 2003-2007, p. 15.  
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facto. Il suggère également, à ce titre, de « faire participer activement le management de 

proximité au projet d’implantation de la M.T.B. et s’assurer qu’une large communication est 

faite dans l’établissement avec la constitution d’un groupe de travail associant les facteurs de 

secteur et les facteurs »246 sur le mode du volontariat. 

Les facteurs rencontrés à Taligny critiquent d’ailleurs de manière virulente la mise en 

place de la M.T.B. :  

« Elle [la M.T.B.] permet d’aller à une cadence plus rapide mais, en même temps, ils 
suppriment des quartiers ! On ne dit pas les choses honnêtement, c’est ça qu’on n’aime pas !! 
Jamais on nous dit les choses honnêtement à La Poste ! Les gens acceptent mieux entre 
guillemets même quand c’est négatif si on les prévient ! Un an après l’arrivée de la machine-là, 
on vient de nous dire : "on va restructurer tout le bureau" ! Mais pourquoi on ne nous le dit pas 
dès le début ?!! » Max, (entretien n° 33, p. 355). 

De la même manière, Michel qui fait partie des plus anciens facteurs du centre courrier de 

Taligny et qui en connaît bien l’histoire, illustre, par ses propos, la rationalisation du travail à 

l’œuvre et la réduction des effectifs, au fil des réorganisations de l’établissement :  

« J’ai connu le bureau avec 33 quartiers-lettres à 39 heures et, aujourd’hui, on est dans un 
bureau de 30 quartiers-lettres à 35 heures ?!! C’est paradoxal ! Et encore, une fois terminée la 
réorganisation complète avec la machine-là, ils vont encore retirer des positions ! Pour te 
donner une idée, avant, t’avais une femme de ménage à part entière et une personne à la 
cafétéria et, aujourd’hui, elle fait le ménage de telle heure à telle heure et la cafet’ de telle 
heure à telle heure ! Tout est comme ça ! [Il disjoint ses mains pour évoquer le changement à 
l’œuvre] Avant, tu avais quelqu’un qui ne faisait que l’ouverture [des sacs de courrier, 
répartition des liasses de courrier sur les différentes positions de travail] ! Aujourd’hui, c’est 
un facteur qui fait des heures sup’ ! » Michel, (entretien n° 32, p. 354).  

Les propos tenus par ces deux interlocuteurs illustrent bien le désappointement des agents 

face aux réorganisations successives et désormais ininterrompues dans le bureau depuis 

quelques années. Pourtant, peu d’entre eux semblent opposer une résistance palpable et 

frontale à l’arrivée de la machine. Il est à noter qu’il n’y a pas eu de mouvement de grève ou 

d’opposition collective lors de l’installation de la machine dans l’établissement. En dépit de 

nombreux tracts syndicaux diffusés alors, la colère des agents est restée larvée. Les  

réorganisations successives semblent avoir affaibli les capacités d’indignation et de 

mobilisation collective. De nouvelles contraintes sont successivement acceptées, intégrées. Il 

est vrai qu’aucune position de travail n’a été supprimée d’emblée à Taligny. La suppression 

des postes s’est effectuée sur plusieurs mois, au fil des opportunités de départ dont a pu 

bénéficier le chef d’établissement pour atteindre les objectifs fixés par son « contrat d’action 

et de progrès » en termes d’économie et de reprise d’emplois. La résistance observée était 

                                                 
246 Cf. « Partie III – Les préconisations de la D.R.H. », in « Bilan RH du déploiement des MTB en 2002 »,       
op. cit., pp. 34-41.  
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davantage latente et individuelle, se limitant, lors de notre présence à Taligny, à des échanges 

entre collègues.  

Comment expliquer cet état de fait alors que les cadres de la direction qualifient le 

groupe des facteurs comme étant « chaud socialement » ? Comme on l’a envisagé 

précédemment, le discours managérial de l’établissement se borne d’ailleurs à la réduction du 

temps de tri et la marge de temps supplémentaire dont disposerait désormais les facteurs sur 

leur tournée pour effectuer un travail de qualité au service des clients, tant les craintes de 

soulèvements sociaux sont présents. Les cadres dirigeants ont clairement conscience de la 

nécessité de ne pas saper le moral des agents, mais entrevoit pourtant la pression sur les 

effectifs comme unique salut. Comme l’affirme F. de Coninck : « D’un côté, les entreprises 

ont besoin des ressources de tous les salariés, mais, d’un autre côté, elles refusent de 

s’engager clairement quant à leur avenir. Elles sentent que leur avantage concurrentiel passe 

par les capacités d’innovation et de réactivité des équipes de production, mais elles 

continuent à raisonner comme si la concurrence se jouait sur le coût de la main-d’œuvre 

directe, elles continuent donc à faire, d’abord et avant tout, pression sur les effectifs. D’un 

côté, l’encadrement réclame la motivation de tous les salariés, mais de l’autre il refuse 

souvent de prendre en considération ce qui fait leur motivation propre »247. 

L’opposition résiduelle à la M.T.B. se mêle davantage dans les discours des agents à 

un flot de protestations multiples, portant sur l’ensemble des réorganisations en cours dans le 

secteur de la distribution du courrier. L’automatisation des tâches de tri est davantage vécue 

sous le mode de la résignation sans cristalliser le mécontentement248. Collectivement, c’est 

plus un malaise et un ras-le-bol qui s’expriment. Cela explique des attitudes de retrait et de 

résignation silencieuse face à des changements organisationnels, qui modifient pourtant 

directement leur activité. Nos observations révèlent que les agents sont retranchés sur leur 

position de travail et tentent de composer individuellement pour s’adapter avec la nouvelle 

donne organisationnelle. Frédéric de Coninck montre bien toute la complexité des raisons de 

résistance au changement de la part des salariés, qui ne se réduisent nullement à la poursuite 

d’intérêts purement individuels. Les injustices mises en exergue par les opérateurs tiennent à 

des raisons économiques, éthiques et subjectives.  

                                                 
247 Frédéric de Coninck, « Les bonnes raisons de résister au changement », Revue française de gestion, 
septembre-octobre 1998, p. 168.   
248 Nous mettrons en évidence, au cours du dernier chapitre, des éléments d’explication d’une telle résistance 
résiduelle lorsque nous aborderons la recomposition des collectifs de travail, leur laminage et la faiblesse des 
liens de solidarité entre agents de façon générale.   
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II. 4. 4.  – Une captation et une dépossession par l’organisation des savoirs détenus par les 

facteurs 

Le bon fonctionnement et la qualité du travail effectué par la M.T.B. dépend de la 

fiabilité de l’adressage, consigné sur les carnets de tournée des facteurs, qui doivent être mis à 

jour régulièrement dans l’application informatique. Les itinéraires des tournées sont 

également informatisés, et c’est la fiabilité des informations géographiques qui garantit le taux 

de mécanisation du courrier. Les facteurs doivent faire remonter aux chefs d’équipe les 

modifications qu’ils constatent sur leur tournée (changements d’adresse, créations de numéro 

dans les voies, nouvelles voies…). Ces remarques sont ensuite saisies pour alimenter le 

système d’information des adresses, via l’outil de gestion. Chaque établissement est ainsi 

responsable de l’actualisation du référentiel national de l’adresse sur son périmètre de 

distribution.  

 La mise en place de la M.T.B. et du carnet de tournée informatisé témoignent de la 

volonté des directions de l’entreprise de rationaliser l’organisation du travail des facteurs et 

les circuits de distribution. La direction de La Poste a conscience que cette connaissance 

exhaustive des adresses constitue un atout majeur et, dès 1993, entend le valoriser. Comme le 

prouve un document consacré au « référentiel local de la distribution » : « la distribution 

postale possède l’atout prépondérant, face à toute concurrence, de la "connaissance" 

exhaustive du territoire national par les facteurs et les responsables de l’organisation de la 

distribution, connaissance héritée de la pratique professionnelle, mais peu formalisée. 

Aujourd’hui, la distribution travaille, avec la constitution du Référentiel Adresse, au 

renforcement et à la formalisation de la maîtrise de l’adresse, qui est l’élément fondamental 

de l’activité »249. La vocation de ce référentiel d’organisation est de connaître et d’enregistrer 

les données relatives aux voies, aux numéros de voie et au moindre point géographique de 

livraison du courrier. Mais derrière le décor affiché par la direction d’améliorer la qualité de 

distribution du courrier au quotidien, des motifs commerciaux apparaissent en filigrane (bien 

qu’ils ne soient jamais mentionnés explicitement par l’entreprise) : la vente de fichiers des 

adresses à des clients émetteurs de courrier, à partir des données récupérées.  

Un des enjeux majeurs de l’informatisation du carnet de tournée est certes d’améliorer 

le taux de mécanisation du courrier, mais, en normalisant et en uniformisant les données 

propres à chaque tournée, lesquelles sont détenues sous la forme de savoirs et de savoir-faire 

informels par les facteurs. Par voie de conséquence, des informations et des savoirs, jusque-là 

                                                 
249 « Le référentiel local de la distribution », octobre 1993, op. cit., p. 11.  
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détenus par les facteurs, sont récupérés par la direction. Comme l’affirme justement Danièle 

Linhart, « La mobilisation officielle des savoirs informels des exécutants […] est une 

contribution majeure à la normalisation, rationalisation du fonctionnement d’ensemble de 

l’entreprise »250. Le bon fonctionnement de l’automatisation du tri dépend de la mise à jour 

du logiciel de l’adresse intégré à la machine de tri et implique directement la captation des 

informations relatives à chaque tournée. Une fonction de contrôle est ainsi dévolue à l’outil 

informatique, ce qui conduit à la possibilité de dépersonnaliser les tournées des facteurs, 

traditionnellement « propriétaires » de leur quartier lettres par la règle d’attribution des 

quartiers251. La polyvalence des agents sur les tournées et les postes de travail, selon les 

besoins en personnel dans l’établissement, est donc franchement facilitée252. A tel point 

qu’avec l’introduction de la polyvalence émerge la crainte de la fin de la vente des quartiers-

lettres :  

« Avec la machine, c’est en qualité de service qu’on va perdre ! Par la suite, la machine doit 
trier de plus en plus et, en fait, n’importe qui est censé pouvoir venir sur n’importe quelle 
position ! Je pense qu’on va perdre en Q.S. [i.e. la qualité de service]  parce que moi, je 
connais mes clients ! Bailly fait un speech sur la qualité de service et après c’est l’installation 
des machines et on supprime des titulaires !! » Max, (entretien n° 33, p. 356).  

Au cours de notre enquête de terrain, cette dépossession des savoirs et des connaissances 

spécifiques à la réalisation d’une tournée de distribution a même fait l’objet de canulars entre 

deux agents. L’un d’entre eux a falsifié une adresse supposée se trouver sur la tournée de son 

collègue en détournant la fonction du logiciel de l’adresse. Le facteur, cible de cette farce, 

nous explique :   

« Toutes les phases classiques [du tri], c’est la machine qui gère. C’est pas intelligent hein ! 
Elle gère des listings, des fichiers et t’as des gens qui donnent des fausses adresses ! Regarde 
ici [Il montre une lettre avec l’adresse suivante, qui est en fait une publicité pour les services de 
l’entreprise informatique Dell que l’un de ses collègues a détourné].  

Pikachu 

M. Le Responsable informatique 

3 allées des Pokémons 

90 000 Taligny 

C’est le genre de blagues classiques entre facteurs ! […] Tes faire-suivre, tes réex’, la machine 
le fait pas pour toi donc t’es obligé de répéter derrière ! Ça, la machine sait pas le faire ! » 
Antoine, facteur contractuel en C.D.I., 29 ans, (entretien n° 31, 4/12/2002, p. 339).  

                                                 
250 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,     
p. 140.  
251 Cf. dans la première partie, le point I. 2. 3. consacré à la « vente » des quartiers.  
252 Nous reviendrons dans notre troisième étude de cas consacrée au centre courrier de Courpunan sur cette 
question de la dépossession des savoirs, de la polyvalence et de la remise en cause de la traditionnelle « vente 
des quartiers » ainsi que de la titularisation des agents sur une tournée. Cf. infra partie III.  
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La captation des savoirs détenus par les agents, l’exemple ci-dessus l’atteste, nécessite leur 

accord pour ne pas aggraver le taux de rebus, c’est-à-dire de lettres que le logiciel intégré à la 

machine ne parvient pas à décoder et encoder.   

Contraints d’alimenter la base de données de la M.T.B. et un système qu’ils 

réprouvent, nombreux sont les facteurs titulaires qui ont le sentiment que La Poste les 

dépossède en quelque sorte des savoirs dont ils étaient jusque-là les uniques dépositaires. 

Désormais interchangeables sur les tournées, les agents vivent une déqualification de leur 

travail en informatisant, en quelque sorte, leur mémoire professionnelle. 

II. 5 – Un mécontentement cristallisé autour de nouvelles normes de production  

La mécanisation d’une partie du travail de tri dévolu jusque-là aux facteurs bouscule 

leurs habitudes et instaure de nouvelles « techniques productives »253. En effet, la trieuse de 

courrier livre chaque matin aux facteurs une partie du courrier déjà trié, dans l’ordre de leur 

tournée. Du courrier qu’ils fusionnent ensuite avec le reste des plis triés manuellement 

notamment les grands formats, les journaux, les publicités adressées, sans compter le courrier 

rejeté par la machine. A la fin de son cycle, après trois lectures de chaque enveloppe, la 

M.T.B. restitue du T.G .4, c’est-à-dire des lots de courrier triés par tournée, dans l’ordre de la 

desserte. La M.T.B. raccourcit la durée des travaux intérieurs. Le gain de temps varie 

toutefois d’une tournée à l’autre, en fonction de la densité de l’habitat. Le temps récupéré 

pour un facteur qui travaille sur un grand ensemble d’immeubles est ainsi moins important 

que sur une tournée pavillonnaire. Le projet prévoit d’ailleurs le rééquilibrage des tournées, 

bien que cela n’ait pas encore été effectué à Taligny au moment des observations.  

La machine de tri automatique agit comme un système prescriptif de conduite dans le 

travail de tri des facteurs et redéfinit la division du travail. La M.T.B. se révèle ainsi 

structurante de nouvelles façons de faire. Elle redécompose les tâches du tri manuel. En ce 

sens, elle constitue ce que Michel Freyssenet appelle une « automatisation prescriptive » dans 

l’organisation du travail254. Elle induit, en effet, des prescriptions temporelles fortes et permet  

également un contrôle des cadences de tri qu’elle impose. La nouvelle forme d’organisation 

du travail mise en œuvre appelle également une autre implication des salariés exécutants, la 

mobilisation de leur subjectivité (plus importante, en raison de l’abstraction dans la fusion du 

                                                 
253 Nous reprenons ici l’expression de Michel Freyssenet qui désigne par les « techniques productives » : « les 
machines et les installations concrètement mises en œuvre dans l’activité productive », Michel Freyssenet, 
« Processus et formes sociales d’automatisation. Le paradigme sociologique », op. cit., p. 470.  
254 Ibid., p. 493.   
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tri mécanisé et du tri manuel qui complique la tâche), de leurs compétences et de leurs savoir-

faire.  

Si la trieuse automatique a réorganisé la journée de travail des facteurs dans le sens 

d’un allongement non reconnu par l’organisation du travail, elle répond essentiellement au 

premier objectif fixé par la direction de « réduction des coûts internes d’exploitation avec une 

reprise d’emploi », elle n’a en revanche pas vraiment répondu aux deux autres objectifs de 

« valorisation des métiers de la distribution » et à « l’amélioration de la qualité de service ». 

Si les gains de productivité sont réels, c’est parce que la machine a permis d’augmenter les 

flux de courrier traités par l’établissement de Taligny, mais en réduisant les moyens 

permettant d’augmenter la qualité de service et en intensifiant très fortement le travail des 

agents. Dès lors, est-ce un hasard si une étude interne de septembre 2003 menée par la 

direction du courrier auprès de treize sites équipés de la M.T.B. mentionne « une perception 

négative sur les moyens alloués aux établissements » ? La direction des ressources humaines 

reconnaît dans cette étude que « La plupart des personnes interviewées ont mis l’accent sur 

des questions indirectement liées à la MTB mais qui peuvent rejaillir sur l’organisation du 

travail comme l’insuffisance des moyens de remplacement à la distribution, les tournées à 

découvert255, les tournées déséquilibrées, la réduction du nombre de cadres et des chefs 

d’équipe (mise sur le compte de la N.D.O.). Les exemples abondent sur les 

dysfonctionnements qui provoquent le mécontentement des clients avec la dégradation de la 

qualité de service et le flux croissant des réclamations »256. Le problème d’acceptation de la 

nouvelle machine traduit et catalyse des mécontentements de l’évolution générale du secteur 

de la distribution dans l’entreprise davantage qu’un rejet massif de la machine. La machine de 

tri automatique accentue le mécontentement des postiers au sujet de leurs conditions de travail 

déjà difficiles avant son installation dans le centre.  

Les facteurs, avec l’imposition de cadences de tri et de séquences de tri induites par la 

machine (opération de fusion des liasses mécanisables et non mécanisables) perdent une 

certaine capacité d’organisation de leur travail. C’est bien cette « zone de sécurité et 

d’autonomie du groupe » dont parle Philippe Bernoux qui est mise à mal, c’est-à-dire cette 

capacité à auto-définir, au moins partiellement, l’organisation de leur propre travail. Il ne 

s’agit pas de conquérir un pouvoir sur l’organisation (une des sources d’incertitude et de 

pouvoir mise en évidence par l’analyse stratégique de Michel Crozier et Erhard Friedberg) 

                                                 
255 Une tournée est dite « à découvert » lorsqu’un facteur est absent et qu’aucun moyen de remplacement n’a été 
affecté. Nous développerons ce phénomène au cours du second chapitre.  
256 « Bilan RH du déploiement des MTB en 2002 », février 2003, op. cit., p. 11.  
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mais bien un pouvoir sur soi, qui rende autonome face au poids croissant des contraintes de 

l’organisation. Selon Philippe Bernoux, la contestation des changements technico-

organisationnels vient de la dimension d’appropriation qu’ils traduisent, « la volonté 

d’organiser et de contrôler la production, de se définir autonome et comme groupe face à 

l’organisation, de se faire reconnaître un droit sur l’outil de production » 257. C’est en ce sens 

que les facteurs vivent une dépossession de leur capacité à réguler et organiser leur activité.  

II. 5. 1 – « Maintenant vous sortez plus tôt en tournée ! » 

Lors de la mise en place de la M.T.B. au centre courrier de Taligny, l’argument 

principal avancé par la direction pour obtenir l’adhésion des agents concerne l’heure 

d’embauche. La prise de service matinale est effectivement retardée, mais de bien peu selon 

les agents, loin d’être convaincus par cet infime décalage horaire :  

« Quand on était aux 39 heures, on commençait à 6 heures le matin. Maintenant, on commence 
à 6h15. Euh, c’est une subtilité qu’on perçoit pas ! Comme quand on nous dit qu’on finit à 
12h33 ! C’est des subtilités administratives qu’on perçoit pas ! » Michel, facteur fonctionnaire, 
49 ans, (entretien n° 32, 5/12/2002, p. 353). 

La direction avance un autre argument, notamment la sortie anticipée du bureau pour 

effectuer la tournée. Des documents internes publiés au lancement du projet vante ainsi le 

temps gagné grâce à la trieuse : « Là où la M.T.B. sera présente, les facteurs sortiront une 

demi-heure plutôt en tournée ». Dans les faits, là encore, cet argument ne trouve que peu de 

fondement. A cette assertion les agents rétorquent, comme le démontrent les propos virulents 

de Sébastien, que les conditions réelles de travail se sont, au contraire, détériorées : 

« Pourquoi ils ont réorganisé et supprimé des Q.L. [quartiers lettres, i.e. des tournées] 
puisqu’on part toujours aussi tard en tournée quand c’est pas plus tard ! Là, y’a un truc qui 
m’échappe quand même ! "Ouais, les gars vous sortez plutôt en tournée maintenant !" Mais ça, 
c’est pas vrai du tout ! Demande aux autres gars ici, tu verras ! Tu trouveras peut-être un ou 
deux pour te dire que leur tournée a pas trop changé. Les autres, ils vont tous te dire qu’on sort 
pas plus tôt ! C’est pas vrai !! Et puis, on est chargé comme des ânes ! » Sébastien, (entretien n° 
30, p. 332).  

La machine révèle, en creux, les disparités et le déséquilibre entre les différentes tournées de 

l’établissement puisque le gain de temps réalisé grâce à la trieuse est corrélé au type de 

tournée, ce qui varie ainsi fortement d’un facteur à l’autre.  

« Le problème, c’est que ça gagne pas autant de temps qu’ils veulent nous faire croire à la 
direction ! […] En théorie, la machine a diminué le temps sur la fin de service ! Mais on trie 
toujours autant ! En théorie, on devrait partir plutôt en tournée, en logique, mais comme on se 
retrouve avec une plus longue tournée, le reste du tri à faire, il est long aussi ! Ça change pas 
grand-chose en tri ! » Antoine, (entretien n° 31, p. 337).  

                                                 
257 Philippe Bernoux, « La résistance ouvrière à la rationalisation : la réappropriation du travail », op. cit., p. 80.   
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Loin d’améliorer les conditions de travail et d’alléger le travail des agents comme la 

direction le promettait, la trieuse automatique induit la suppression de tournées et la 

réorganisation des circuits de distribution. A juste titre, les agents témoignent de la 

dégradation de leurs conditions de travail, en dépit de la diminution de l’activité des travaux 

préparatoires de tri258, et même s’il apparaît que cette opération de fusion des flux de courrier 

triés manuellement et mécaniquement ne pose pas vraiment de problème à la plupart des 

agents. Il convient de préciser que les quartiers exclusivement « horizontaux », c’est-à-dire les 

tournées sur lesquelles on trouve principalement des pavillons, sont les plus concernés par une 

phase de fusion longue, car les pavillons nécessitent un piquage par boîte. Certaines tournées 

sont donc quasiment exclues du T.G.4. Toutes les tournées ne sont donc pas concernées au 

même degré quant au gain de temps ou à l’amélioration des conditions de travail.  

II. 5. 2 – De nouvelles prescriptions et de nouvelles modalités de tri  

La M.T.B. implique une nouvelle organisation du travail, qui boulerverse 

l’organisation personnelle des facteurs et sa gestion du temps. Elle modifie largement les 

travaux préparatoires de la tournée, qui se décomposent désormais en deux phases. Comme 

auparavant, le facteur trie à la main une partie du courrier (de 30 à 40 % du volume de sa 

tournée), mais une nouvelle opération de tri s’impose dorénavant : la « fusion » du T.G.4 

délivré par la machine à son propre tri manuel259. Elle implique donc une nouvelle méthode 

de réalisation du tri et de nouveaux gestes pour le facteur. Concrètement, lorsqu’à 7h30 ou à 

8h00, il reçoit des caissettes de courrier trié automatiquement par la M.T.B. dans des 

caissettes à intercalaires, qui dissocient le courrier par rues, dans l’ordre de la tournée, l’agent 

doit le fusionner avec le courrier qu’il a trié manuellement. Ceci constitue une nouvelle 

opération toutefois moins fastidieuse que celle exercée auparavant :  

« Une fois que t’as ton T.G.4, il y a quand même une manip’. Faut l’inclure dans ta tournée,  
donc tu touches quand même ce courrier [trié automatiquement par la M.T.B.]. Ça rend 
service, mais le boulot est quand même là ! […] Bon, allez ! Je vais faire ma dispatch’ ! » 
Antoine, (entretien n° 31, p. 339). 

                                                 
258 Précisons toutefois que nos observations interviennent trop peu de temps après la mise en place de la M.T.B. 
à Taligny pour en attester sur le long terme. En effet, la machine était en période de rodage et il est fort probable 
que son débit de traitement allait considérablement s’accroître. Au demeurant, nous avancerons plus loin 
quelques explications sur le fait que la sortie des facteurs en tournée est anticipée largement en deçà des 
prévisions des managers.  
259 Le facteur de secteur, pilote de la machine, apporte, rangé dans l’ordre de la tournée en caissette, sur chaque 
position de travail, les plis triés mécaniquement par la M.T.B. A l’issue du « coupage », lorsqu’il effectue le 
« piquage », le facteur procède au classement (recoupage, piquage, vérification), case par case, sur son casier de 
tri, des plis triés manuellement qu’il fusionne avec ceux triés mécaniquement. Il intègre le T.G.4 trié 
mécaniquement par la M.T.B., en l’intercalant au courrier manuel. Cf. en annexe le schéma du « processus de 
traitement du courrier dans les établissements distributeurs ».  
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Si Antoine clôt l’entretien sur cette note d’ardeur au travail, ce n’est pas le cas de tous 

les facteurs. Certains rechignent, en effet, à suivre la méthode de « fusion » indiquée par la 

direction et partent en distribution avec deux lots, l’un trié manuellement et l’autre trié 

mécaniquement.  

Avant de partir en tournée, comme par le passé, le facteur doit prendre à la « cabine » 

de préparation son carnet de tournée, son carnet de commandes éventuelles, les objets suivis 

informatiquement (avec remise avec ou sans signature) et les bordereaux qui les 

accompagnent, ainsi que les lettres recommandées. Ce sont donc essentiellement les travaux 

préparatoires à l’intérieur du bureau qui ont été modifiés avec la M.T.B.. 

Tableau n° 7 : Les changements liés à la M.T.B. dans la répartition des tâches des 

facteurs260  

 Travaux préparatoires 
à l’intérieur du bureau 

Travail de distribution en 
tournée à l’extérieur du 

bureau 

Travail au retour de 
la tournée au bureau 

Ancienne 
organisation 

du travail 

- T.G. : tri général 
collectif du courrier par 
numéro de tournée 
- Coupage et piquage du 
courrier  
- Recommandés et objets 
suivis à intégrer 
 

- Distribution du courrier par 
point de remise 
 
- Remise des objets 
recommandés et des objets 
suivis informatiquement  

- Dépôt du cahier de 
tournée et du carnet de 
commission 
 
- Réédition des 
comptes à la cabine 
 
- Mise en instance au 
bureau des objets non 
distribués 

Nouvelle 
organisation 

du travail  
 

(M.T.B. / 
D.D.U. / 

R.P.D.C.) 

- T.G.3 et T.G.4 
manuels : coupage et 
piquage du courrier 
- Fusion avec le T.G.3 et 
le T.G.4 mécanisés  
 
- Recommandés et objets 
suivis à intégrer  
 

- Distribution du courrier par 
point de remise 
- Remise des objets 
recommandés et des objets 
suivis informatiquement  
- Travail de fusion des plis 
triés manuellement et 
mécaniquement (pour les 
facteurs qui rechignent à le 
faire au bureau) 

 
Les nouvelles cadences de tri imposées par la machine constituent un autre élément 

perturbateur important, pour les agents de Taligny, dans leur organisation personnelle du 

travail et leur appropriation de la production. L’accélération des rythmes de travail n’est 

pourtant jamais explicitement mentionnée au cours de nos entretiens avec les principaux 

intéressés. Dans les deux premières heures de la matinée, lors de la réalisation des travaux de 

tri, et plus singulièrement lors de la réalisation du coupage et du piquage du courrier, effectué 

individuellement sur leur position de travail, les facteurs tendent à travailler d’une manière 

                                                 
260 Ce qui change dans la nouvelle organisation avec la M.T.B. est indiqué en italique.  
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intense, avec des cadences supérieures à celles préconisées par l’organisation et prévues par le 

découpage horaire de la vacation afin de pouvoir s’octroyer, au cours des travaux intérieurs, 

une, (voire deux) pause(s) pour certains agents plus longue(s) que l’unique repos de 20 

minutes prévue par le règlement intérieur. Il n’est d’ailleurs pas rare de saisir, selon les modes 

de sociabilité en vigueur entre collègues instaurés au fil du temps, des hochements de tête 

annonciateurs d’une pause illégitime, après le coupage et le piquage de leur quartier lettres et  

la sortie du bureau en tournée. Cette augmentation volontaire de la cadence plus rapide que 

celle prévue, de manière à augmenter les plages de temps disponibles n’est devenue 

nécessaire qu’à l’arrivée de la M.T.B.. Désormais, la machine est aussi prescriptive du rythme 

du tri manuel du courrier, et, partant, du temps de pause des agents. Un temps d’autant plus 

précieux que la charge de courrier s’est alourdie. En effet, le nombre de tournée a diminué et 

entraîné de facto une répartition du courrier des quartiers jugés excédentaires sur les autres 

quartiers. Ainsi, si le tri manuel a largement diminué, le nombre de plis total à intégrer et à 

distribuer par le personnel est supérieur, puisque la machine permet d’écouler davantage de 

volume de courrier.  

Ce qui pose problème aux facteurs réside ainsi moins dans la redéfinition des 

modalités de réalisation du tri que dans la révision de l’ensemble des tournées.  

II. 6 – L’accroissement de la pénibilité et l’intensification du travail  

La mécanisation en bureau distributeur entraîne conjointement un allongement des 

tournées et une baisse du nombre de tournées. Elle diminue tendanciellement la part des 

travaux intérieurs de tri et augmente les travaux extérieurs, c’est-à-dire le temps de travail 

consacré à la distribution du courrier proprement dite. La nouvelle organisation modifie ainsi  

la répartition des tâches et du temps de travail entre les activités de tri et de distribution. La 

machine récupère et facilite la dimension répétitive d’une partie des travaux de tri à l’intérieur 

de l’établissement.  

Au bureau, la machine ôte effectivement aux facteurs une partie des tâches répétitives, 

des postures physiques et des gestes contraignants, mais complique parfois la réalisation de la 

tournée, les agents ayant une moins bonne visibilité sur leur travail, notamment des plis triés 

automatiquement. A l’extérieur du bureau, l’augmentation de la charge de travail pour tous les 

facteurs est manifeste.  
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II. 6. 1 – La diminution des gestes répétitifs  

 La machine supprime incontestablement une part importante de la dimension 

répétitive des activités et de la pénibilité du travail, un atout d’ailleurs largement reconnu par 

les facteurs, qui reconnaissent volontiers que la trieuse automatique améliore les conditions de 

travail.  

 « La distri’, ça a changé ! Y’a pas photo ! Demande aux anciens ! Aujourd’hui, la charge est 
plus la même ! La machine, faut pas le renier, elle nous enlève quand même des mouvements ! 
Avant, on avait un double piquage à faire. […] Ce qu’on peut pas renier, c’est qu’on a moins de 
mouvements quand même ! C’est pas que c’est physique, mais c’est des mouvements physiques 
qui sont répétitifs. Y’a pas mal de facteurs qui ont des soucis d’articulation ! » Antoine, 
(entretien n° 31, p. 337). 

La machine de tri en bureau n’a pas les mêmes incidences sur tous les postes de travail. Ainsi, 

la tournée de Max est, par exemple, spécifique, au sens où il s’agit d’une tournée qui dessert 

uniquement des entreprises. Max effectue ainsi une première sortie du bureau avant 8 heures, 

pour remettre les recommandés et les plis aux entreprises qui ont signé un contrat de 

distribution. Suite à cette « course spéciale » ou « remise matinale » du courrier, il sort pour 

une seconde tournée, au même moment que les autres facteurs, aux alentours de 9h30. Max 

était ainsi déjà exempté d’une partie des travaux de tri, avant même la mise en 

fonctionnement de la M.T.B. :   

« Concrètement, honnêtement, la machine sur ma tournée, ça change rien ! J’ai gagné deux 
minutes ! Peut-être que sur d’autres tournées, c’est pas pareil ! » Max, (entretien n° 33, p. 356). 

L’automatisation du tri entraîne une rationalisation paradoxale du travail : d’un côté, elle ôte 

des gestes pénibles aux facteurs dans leur activité quotidienne de tri et participe en cela de 

l’amélioration des conditions de travail dans les établissements et de l’autre, elle contribue à 

asseoir une intensification du travail et une augmentation de la charge de courrier embarquée 

et distribuée pendant la tournée à l’extérieur du bureau.   

II. 6. 2 – L’augmentation de la pénibilité et de la charge de travail 

 Un inconvénient majeur signalé par les agents est lié au bruit, généré par la M.T.B.,  

considéré très gênant, même si la plupart d’entre eux finissent par s’en accommoder. Durant 

la durée de fonctionnement de la machine, les conversations entre agents des chantiers situés à 

proximité sont, en effet, quasiment impossibles. L’impact de telles nuisances sonores sur la 

santé des agents reste à mesurer.  

La plupart des facteurs, s’ils perçoivent que la machine leur épargne des gestes 

répétitifs, ne notent pas une diminution de leurs travaux de tri intérieurs au bureau. Si la 

trieuse automatique prend en charge une partie du tri, la suppression de positions de travail et 
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de tournées – donc de main-d’œuvre – dans l’établissement leur ajoute des charges de courrier 

supplémentaires à trier et distribuer.  

 Cela a été mentionné précédemment, l’activité d’acheminement, de tri et de 

distribution du courrier est structurellement en déclin à La Poste, le volume de plis diminuant 

depuis quelques années. Cette dimension demeure pourtant largement imperceptible pour les 

facteurs. En effet, la majorité d’entre eux ont une représentation diamétralement opposée de 

l’évolution réelle de l’activité d’ensemble, puisque le regroupement des bureaux et la 

diminution des établissements entraînent une augmentation du volume de courrier à trier 

chaque jour, par chaque centre261. De même, la suppression de positions de travail et de 

quartiers lettres dans les établissements vient renforcer la charge et le volume de travail pour 

chaque facteur.  

La charge journalière de travail évolue fortement. Si un peu plus de 64 millions 

d’objets sont traités quotidiennement par les agents en 1989, presque 77 millions d’objets sont 

distribués en 1998 (précisément 64 300 000 en 1989 et 76 684 162 en 1998). D’ailleurs, le 

nombre moyen de points de distribution par tournée et le nombre d’objets distribués 

quotidiennement par chaque facteur sont en constante progression, ce qui atteste de 

l’allongement réel des tournées. Un facteur distribue en moyenne 737 objets sur sa tournée en 

1999, 785 en 2000 et 860 en 2001262. Simultanément, le poids moyen de chaque objet 

distribué a augmenté, ce qui est essentiellement dû à la hausse des publicités adressées sur 

l’ensemble des tournées. C’est donc la charge embarquée par chaque agent qui augmente 

constamment. Sous forme de leitmotiv, les cadres de la direction du courrier ont l’habitude 

d’affirmer que le poids de la sacoche du facteur augmente, en moyenne, de 1,7 kg par an, ce 

qui accroît inévitablement la pénibilité physique du travail, et ce en dépit des améliorations 

techniques du tri du courrier ou des modes de locomotion utilisés. Ces tendances à la hausse 

de la proportion, en poids et en trafic, des plis distribués sont significatives comme l’indique 

le tableau suivant, au cours de la période 1996-1999.  

L’intensification du travail et la pénibilité physique croissante (poids du courrier et 

charge) qui résultent des nouvelles conditions de production (dont la M.T.B. participe) 

accentuent les risques d’inaptitude professionnelle dans une activité déjà reconnue par tous  

 
                                                 
261 Comme nous l’avons vu dans la première partie de ce chapitre, les réorganisations des établissements courrier 
en cours et la rationalisation du travail qui les accompagne conduisent à une intensification du travail.   
262 D’après « Les chiffres clé du courrier 1999 », La Poste, Direction du courrier, brochure interne, juin 2000 ; 
« Les chiffres clé du courrier 2000 », La Poste, Direction du courrier, brochure interne, août 2001 ; « Les chiffres 
clé du courrier 2001 », La Poste, Direction du courrier, Intranet de la communication du courrier, version PDF, 
2002,  www.comco.courrier.intra.laposte.fr.  
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Tableau n° 8 : Evolution de la charge transportée en tournée de 1996 à 1999 

 Poids moyen  
en 1999 

Evolution annuelle 
(1996-1999) 

Trafic moyen  
(en nombre 

d’objets/jour) 

Evolution annuelle 
(1996-1999) 
(objets/jour) 

Piétons 41,5 kg 
 

+ 1,47 kg 932 + 10 

Cyclistes 38,8 kg 
 

+ 1,86 kg 825 + 19,2 

Motocyclettes 38,4 kg 
 

+ 1,46 kg 787 + 19,4 

Voitures  42,8 kg 
 

+ 1,23 kg 564 + 14,8 

Source : Direction du management et des ressources humaines de la direction du courrier de La Poste, 
observatoire des métiers, document préparatoire, réunion du 14 novembre 2001, p. 22.  

 

pour sa pénibilité physique et ses risques sur la santé (nombreux troubles musculo- 

squelettiques) alors que la direction estime le taux d’agents inaptes à la distribution en 

exercice est environ de 10 % en France263.  

II. 6. 2 – Un motif d’allongement des circuits de distribution. Les dissensions entre facteurs 

et chronométreurs à propos de la révision des tournées  

A l’arrivée de la M.T.B. au centre de Taligny, l’organisation des chantiers de tri et 

l’ensemble des tournées ont été intégralement modifiés, puisque, comme nous l’avons vu plus 

haut, des positions de travail ont été supprimées. Il a donc fallu répartir sur l’ensemble des 

tournées la charge de travail des 3,5 quartiers lettres supprimés, ce qui a imputé des portions 

de voies supplémentaires à de nombreux facteurs de l’établissement. Cela a été l’occasion 

d’une importante réorganisation interne.  

« Avec l’arrivée de la machine, les tournées ont été réorganisées. Robert, lui il a pris un gros 
bout de mes pavillons ! Là, ç’a été une surcharge incroyable pour certains ici ! On a donné des 
rues en plus parce qu’ils ont sucré des tournées du coup ! » Antoine, (entretien n° 31, p. 339).  

Avant même l’arrivée de la M.T.B. à Taligny, des changements organisationnels ont été 

effectués. Les tournées ont ainsi été révisées, au fur et à mesure des besoins, sans pour autant 

être validées par les « chronométreurs » (ou « organisateurs ») de la direction. Ces derniers 

sont chargés d’entériner les modifications de circuits, d’accompagner les facteurs sur leur 

tournée et de procéder au comptage du temps passé à chaque point de distribution. Les 

chronométreurs sont ainsi chargés de valider les temps qu’ils estiment nécessaires à la 

réalisation d’une tournée. Mais, à Taligny, alors que la plupart des circuits ont été allongés, 

aucune marge supplémentaire à la réalisation des tournées n’a été octroyée par l’organisation. 

                                                 
263 Nous reviendrons sur les conséquences des nouvelles organisations sur l’évolution des conditions de travail 
dans la conclusion de ce chapitre. 
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L’exemple d’Antoine, un facteur en C.D.I., est, à ce titre, emblématique. Nous l’avons suivi 

au cours de ses travaux préparatoires de tri au bureau et tout au long de sa tournée, le mercredi 

4 décembre 2002.  

Tableau n° 9 : Tableau de service hebdomadaire de la tournée d’Antoine (centre 

courrier de Taligny) 

Activités Lundi Du mardi au  
Vendredi 

Samedi 

Prise de service 
 
- Travaux intérieurs 
Tri Général  
Coupage-Piquage -Vérification 
Préparation des dépôts relais  
Pause 
Réexpéditions  
Prise en charge des objets spéciaux 
(recommandés, suivis 
informatisés…) 
 
- Travaux extérieurs 
Heure de départ en distribution 
Distribution des objets ordinaires 
et spéciaux  
 
- Retour au bureau  
Réédition des comptes  
Rebuts / N.P.A.I.  
Durée de communication 
(formations, informations) / 
Réunions   
 
Fin de service 

06h15 
 
 
 
 

 
20’ 

 
 
 
 
 
 

09h20 
 
 
 
 

 
 

03’ 
 

 
 

12h05 

06h15 
 
 
 
 
 

20’ 
 
 
 
 
 
 

09h30 
 
 
 
 

 
 

03’ 
 
 
 

12h33 

06h00 
 

* 
 
 
 

20’ 
 
 
 
 
 
 

10h00 
 
 

 
 
 

 
-- 

 
 
 

13h56 
Durée de la vacation  05h50 06h18 07h56 
* Le samedi, une aide de 30 minutes est fournie pour le piquage par les quartiers-lettres n° 27 ou 28. 
Le samedi, la tournée est jumelée avec le quartier-lettre n° 04.  
 
Ce tableau de service ne prend pas en compte les changements organisationnels intervenus 

avec la mise en service de la machine de tri automatique, au début de l’année 2002. Depuis 

juin 2000, date de la révision des circuits de distribution à l’occasion de la mise en place de la 

réduction du temps de travail au centre courrier de Taligny, son planning officiel n’a pas été 

revu par l’organisation du bureau. Pourtant, dans les faits, toutes les tournées ont été 

allongées. L’arrivée de la M.T.B. à Taligny, a impliqué un allongement des circuits de 

distribution, du temps nécessaire à la réalisation des tournées et donc de l’amplitude horaire 

réelle. En témoigne l’emploi du temps hebdomadaire d’Antoine, officiellement sous le régime 

des 35 heures. Or, sa tournée a été allongée de trois portions de voies jouxtant la tournée de 
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l’un de ses collègues. Par ailleurs, le temps de tri qu’Antoine est supposé effectuer, selon le 

planning ci-dessus, est en moyenne de 3h30-4h00 et son temps de distribution de 2h30-3h00. 

Dans les faits, la M.T.B. a diminué le temps consacré aux travaux de tri et largement allongé 

celui de la distribution en tournée, puisque le nombre de plis à distribuer par facteur a 

considérablement augmenté.  

 
Durée moyenne hebdomadaire264  
 
Lundi                                                                                05h50 × 1 =                05h50 
Mardi à vendredi                                                              06h18 × 4 =                25h12 
Samedi                                                                              07h56 : 2 =                 03h58 
 
Total                                                                                                                     35h00 
 
Mais à l’observation, le temps réel de travail effectué Antoine dépasse largement ces horaires. 

Censé être de retour au bureau à 12h33, le mercredi, Antoine a en fait terminé son service à 

13 heures, sans, pour autant, avoir rencontré de problèmes inhabituels sur sa tournée. Chaque 

jour, il réalise en fait quinze à vingt minutes de travail supplémentaire, qui ne sont pas prises 

en compte par l’organisation et ne sont donc pas rétribuées. Il réclame pourtant depuis 

plusieurs mois, auprès de sa direction une révision de sa tournée par les chronométreurs afin 

que soit pris en compte l’allongement de son circuit, les temps effectifs de distribution du 

courrier et la charge de travail supplémentaire engendrés par la mise en place de la M.T.B.. 

Un cas pourtant loin d’être atypique à Taligny, comme il en témoigne :  

« Là, on est fin 2002 et les changements sont toujours pas pris en compte ! Tu vois, ils [la 
direction de l’établissement] s’appuient sur un document de 2000 pour ma tournée, mais c’est 
pas réaliste ! On ne tient pas compte de la refonte de ma tournée. […] Hier, je suis rentré à une 
heure moins le quart [12h45] pour un mardi, alors que si je regarde mon planning je dois 
rentrer à 12h33, mais c’est pas faisable ! Ils le savent ici en plus ! Le samedi, c’est encore pire 
parce que je fais en plus la tournée de Christelle, c’est la tournée voisine et là, je peux te dire 
que c’est très chargé ! Tout ça, c’est pas logique ! […] Nous, on demande à ce que l’ensemble 
des tournées soit révisé, parce que ça tient plus debout ça ! Les requêtes pour l’instant sont 
rejetées systématiquement. Toute la travée, on a demandé depuis plusieurs mois à être révisé. 
Ils disent qu’ils ne sont pas à notre disposition !! […] On parle de rééquilibrage des tournées, 
mais pour le moment t’as des écarts qui sont de plus d’une heure entre les tournées !! C’est 
quand même pas normal ! » Antoine, (entretien n° 31, pp. 343-345). 

C’est à juste titre qu’Antoine signale de telles différences entre les tournées. Nous avons en 

effet pu vérifier que deux facteurs titulaires, ayant sensiblement la même ancienneté dans le 

bureau de poste et une expérience professionnelle similaire pouvaient rentrer de tournée avec 

plus d’une heure de différence. Et quand les révisions sont enfin effectuées, elles ne semblent 

pas toujours l’être au moment opportun :  

                                                 
264 Il s’agit là d’une organisation de travail à 35 heures négociée et choisie localement en juin 2000.  
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« Prends Robert, ils [les chronométreurs] ont suivi sa tournée alors qu’il était malade !! C’est 
pour ça qu’ils ont chargé sa tournée et qu’ils lui ont rajouté plein de rues et que c’est passé tout 
seul ! Le suivi, enfin l’accompagnement, si tu veux, a été fait avec le rouleur ! C’est pas 
normal !!! Mais c’est comme ça que La Poste agit, par derrière, en douce !! » Antoine, 
(entretien n° 31, p. 345).  

Le problème des demandes de révision de tournée est récurrent, dans tous les établissements 

explorés au cours de nos investigations. Le grief des facteurs à l’encontre des chronométreurs, 

qui configurent et reconfigurent les tournées, est confirmé par Laurent à Taligny :  

« On réclame un suivi le samedi des tournées et ils [les organisateurs] refusent, parce que, eux, 
le vendredi 16 heures, ils ont fini, voire le jeudi ! C’est aberrant !! Les organisateurs, c’est des 
branleurs !! Ils nous expliqueraient presque comment faire notre métier alors qu’ils sont en 
bureau !! » Laurent, 36 ans, facteur de secteur fonctionnaire, à Taligny, (entretien n° 28, 
3/12/2002, p. 328). 

A Taligny, aucun mot ne semble d’ailleurs assez dur, de la part des facteurs, pour qualifier le 

travail des organisateurs. Aussi crus soient-ils, ces propos rendent compte des différences 

entre la conception du travail par le bureau des méthodes et l’exécution du travail par les 

opérateurs.  

Il est d’ailleurs intéressant de noter la persistance d’un clivage des positionnements au 

sujet des organisateurs. Les facteurs estiment, à l’instar de Laurent, que les chronométreurs  

sont déconnectés de la réalité propre à leur activité et qu’ils sont au service de la hiérarchie, 

en sous-estimant perpétuellement les temps nécessaires à la distribution des lettres. Mais à 

entendre les chefs d’établissements et les cadres de la direction du courrier rencontrés, une 

trop grande connivence unit les facteurs aux chronométreurs, qui sont eux-mêmes, pour la 

plupart, d’anciens facteurs. Selon les managers, les organisateurs arrangeraient fréquemment 

les chronométrages au bénéfice des facteurs, leur octroyant plus de temps que nécessaire. 

Pour tenter d’enrayer ce problème et rationaliser le travail des chronométreurs, la direction de 

La Poste a une solution drastique : l’informatique. Elle prévoit de diminuer les effectifs des 

chronométreurs (700 personnes en 2002), grâce à la configuration des tournées à distance, à 

partir de logiciels (« Géodia », « Géocar » et « Géotour »). Les vérifications concrètes des 

tournées ne seront plus alors que ponctuelles265.  

II. 6. 3 – L’allongement des circuits de distribution  

Avec l’arrivée de la M.T.B., nous l’avons constaté précédemment, les conditions de 

travail n’ont été que partiellement améliorées si l’on considère que l’allongement des tournées 

a contribué à augmenter la charge de travail, c’est-à-dire d’une part le nombre de plis à traiter 

mais aussi le volume ou le poids de la charge embarquée par chaque facteur en tournée.  

                                                 
265 Cf. supra I. 2. 2.  
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II. 6. 3. 1 – Une surcharge de travail en cas de panne de la machine 

Au moment de nos observations, les problèmes techniques sur la machine de tri 

automatisé sont récurrents. Il s’agit de problèmes d’ajustement de la machine. Toutefois, nous 

l’avons précisé, au moment de nos investigations la M.T.B. a été installée depuis peu. Il est 

probable que ces menus problèmes de réglage ont depuis été résolus. Lors de sa mise en place 

au centre courrier de Taligny, la M.T.B trie environ 28 000 plis par jour. Lorsque surviennent 

des pannes, des dysfonctionnements successifs liés aux installations réalisées, des anomalies 

informatiques, des incidents de traitement liés à des plis bloqués, à des problèmes de réglages, 

les temps d’arrêts de la machine sont inévitables et incompressibles. Ils entraînent alors une 

surcharge de travail pour les agents qui doivent tout trier manuellement, avec moins de 

personnel, ce qui est un élément de stress supplémentaire pour les agents, d’autant qu’ils sont 

soumis à la pression de l’encadrement, en proie à la panique quant à l’écoulement du trafic de 

courrier, lors de tels événements. Antoine en rend compte en ces termes :  

« Quand elle [la M.T.B.] tombe en panne, le jour après, on trie tout à la main et comme elle 
tombe souvent en rade, c’est des grosses paniques à répétition et puis ça énerve les gars ! Ça se 
comprend ! » Antoine, (entretien n° 31, p. 337).  

C’est ce que nous confirme également un des chefs d’équipe de Taligny :   

« La semaine dernière, la machine est tombée en panne. Là, avec les mecs, c’est chaud ! Là, ils 
râlent et ça se comprend parce qu’ils se retrouvent avec tout à trier, mais avec des tournées 
plus longues, donc, euh, ça leur fait beaucoup de boulot en plus ! Mais bon, quand elle tombe 
en panne, y’a des restes ! C’est sûr ! » Sébastien, 34 ans, chef d’équipe fonctionnaire, à 
Taligny, (entretien n° 30, p. 333, 3/12/2002).  

Les risques de « restes », de retards de distribution et de tournées « à découvert », c’est-à-dire 

de quartiers lettres non distribués, sont, en effet, alors importants.  

Un autre point d’achoppement évoqué par les agents réside dans les problèmes 

rencontrés au niveau de la base de données des adresses. Le syllogisme est simpliste : moins 

celle-ci est clairement renseignée, plus il y a de rejets et d’erreurs de tri automatique. Or, cette 

situation est très fréquente dans les premiers temps. Cela engendre des erreurs de tri et de 

classement, que les agents doivent corriger manuellement, ce qui diminue d’autant l’économie 

de temps escomptée. Enfin, une autre perte de temps suscite la grogne des agents : l’attente 

récurrente des caisses de courriers traités mécaniquement266. Toutefois, il y a un inévitable 

temps de rodage de toute machine et l’objectif de zéro erreur n’est atteint dans aucun milieu 

                                                 
266 Le rapport d’étude interne à La Poste sur le déploiement des 13 premières machines de tri évoque cette attente 
et une « satisfaction mitigée des facteurs » due à des mélanges de caissettes, des erreurs de tri, des rejets de 
courrier ou encore des « fausses directions ». Cf. « Bilan Rh du déploiement des MTB en 2002 », février 2003, 
op. cit., pp. 8-9.  
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industriel. Au sortir de ce terrain, demeuraient toujours des pannes que les techniciens ne 

parvenaient que difficilement à expliquer et à résoudre.  

II. 6. 3. 2 – Une surcharge de courrier à distribuer en tournée 

Après l’installation de la M.T.B., si le centre courrier de Taligny est en mesure 

d’engranger davantage de courrier, c’est au prix d’une intensification du travail. 

L’allongement des tournées et la suppression de quartiers lettres ont eu pour conséquence 

d’augmenter simultanément le volume de l’activité et d’accroître la charge de travail. Les 

conditions de travail des agents tendent à s’améliorer à l’intérieur du bureau, mais se 

dégradent largement en tournée :  

« Ici, on a la machine. Ça a diminué le tri, c’est vrai, mais on a rajouté des rues sur les 
tournées ! Prends cette tournée pavillonnaire, là : elle, on a lui a rajouté deux rues et pas des 
petites, je peux te dire ! En plus, sur Taligny, ça construit beaucoup actuellement donc ça 
rallonge les tournées ! […] En fait, avec les 35 heures, ça devait embaucher ! Ici, c’est faux, on 
a fait de la reprise d’emploi !! Et maintenant, avec la M.T.B., c’est pareil ! En fait, on a plus de 
travail et t’as plus de temps pour le faire ! […] Non, mais tu le fais sur ton temps à toi et t’es 
pas payé ! C’est nous qui encaissons !! Tu dois prendre sur toi ! […] Là-haut [il regarde en 
l’air, en évoquant la direction de La Poste], ils réfléchissent au T.G.5 actuellement ! C’est le 
classement pour les boîtes dans les bâtiments ! Mais bon, ils ont un problème avec la C.N.I.L.267 
parce que là, c’est nominatif ! J’ose pas imaginer ce que ça va devenir notre boulot après ça ! 
On va finir par être tout le temps dehors avec des tournées de malade ! » Laurent, (entretien n° 
28, p. 327).  

Pour les facteurs, la présence de la M.T.B. va de pair avec une évolution de leur métier 

qui va dans le sens d’une activité moins centrée sur le tri et plus axée – et il y a fort à parier 

exclusivement à terme – sur l’unique activité de distribution. Concrètement, les facteurs 

passent donc plus de temps à l’extérieur de l’établissement en distribution, avec des trajets 

allongés, une charge plus lourde et un nombre de plis supplémentaires. La pénibilité de leur 

activité est donc accrue, leur travail plus fatiguant (ils sont contraints à monter davantage 

d’étages, un nombre supérieur d’immeubles leur étant attribué), plus exposé aux intempéries 

et aussi un peu plus solitaire, alors que leur activité est déjà largement individuelle. Il s’agit 

d’un changement significatif dans le métier de facteur dont nous serons en mesure de saisir 

l’ampleur à la fin de ce chapitre.  

La direction reconnaît elle-même, dans une étude interne portant sur l’évolution du 

métier de facteur, les conséquences de la mécanisation dans les établissements distributeurs :  

« La mise en place du T.G.4, le développement de l’adresse et le regroupement de la 

distribution sont autant de facteurs qui doivent concourir à permettre de nouveaux gains de 

productivité, même si l’augmentation de la charge risque de participer à la dégradation des 

                                                 
267 C.N.I.L. : acronyme de Commission Nationale Informatique et Liberté.  
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conditions de travail et à l’allongement des tournées et si, conjuguées au vieillissement et à la 

féminisation des facteurs, elles peuvent devenir préoccupante »268.  

II. 6. 3. 3 – Des délais de distribution plus courts et une meilleure qualité de service ?  

Les agents s’inquiètent de la diminution de la qualité de la distribution du courrier 

entraînée par l’intensification de l’activité. Laurent le confesse en quelques mots : « Le 

service, il est moins bon ! »269. Lorsque les facteurs de secteur sortent sans cesse en 

distribution pour combler des tournées sur lesquelles il n’y a pas d’agent affecté, faute de 

moyens de remplacements, ils ne peuvent effectuer le travail de mise à jour des tournées et du 

logiciel d’adresses, ce qui entraîne non seulement des erreurs de tri, mais aussi, par voie de 

conséquence, des erreurs de distribution du courrier. De plus, les pannes et les 

dysfonctionnements de la machine tendent à augmenter les « restes » de courriers non 

distribués dans les délais prévus :   

« Ce matin, y’a le gars de la société de la M.T.B. qui est venu voir. Le gars de Logistic 
[entreprise qui gère la M.T.B.], il a commencé à toucher à la machine alors qu’il restait encore 
des caissettes ! … Y’a quatre caisses (de courrier) qui sont pas passées en T.G.4 ! Tant pis ! Ça 
partira demain !! » Sébastien, (entretien n° 30, p. 331).  

En outre, les agents mettent en exergue les limites de la réorganisation liée à l’arrivée de la 

trieuse automatique, et mettent en avant la nécessité de leur savoir-faire pour pallier les  

dysfonctionnements :  

 « Avec l’arrivée de la machine, on a restructuré tous les casiers et toutes les Q.L. [quartiers-
lettres]. Ça pose problème, parce que ça a été fait par des gens qui sont pas compétents !! Des 
gens loin du terrain !! […] Les réex’ [réexpéditions de lettres mal adressées ou mal triées], je 
peux les remettre directement, parce que je suis titulaire et donc la lettre, elle va pas prendre un 
jour dans la vue ! Elle arrivera en J+1 et pas en J+2. Mais ça, tu peux le faire que parce que tu 
connais ! Ça, la machine elle sait pas le gérer ! » Antoine, (entretien n° 31, p. 339).  

Mais si ce facteur peut rattraper des erreurs de tri de la M.T.B., c’est parce qu’il est titulaire 

de sa tournée, et qu’il la maîtrise parfaitement depuis le tri jusqu’à la distribution, situation 

qui n’est pas celle d’un facteur rouleur.  

Si la machine permet de gagner en productivité au niveau du tri, la surcharge de travail 

qu’elle induit produit d’incontestables contre-performances, dues à l’accélération des 

cadences et des rythmes de travail. Pressurés, les agents ont souvent l’impression que 

l’organisation pousse à la faute professionnelle.  

 Quand ils ne s’y résignent pas eux-mêmes, nous l’avons mentionné, nombreux sont les 

facteurs qui répugnent à fusionner les lots de courrier traités manuellement et mécaniquement 

                                                 
268 « Le facteur du IIIème millénaire : dossier de lancement du projet », La Poste, Direction du management et 
des ressources humaines, février 2000, p. 35.  
269 Laurent, entretien n° 28, p. 327.  
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ce qui les conduit à gérer simultanément au cours de la tournée, deux sacoches au lieu d’une. 

Ceci constitue une source supplémentaire d’erreurs dans la distribution.  

 

La « course de vitesse » de Max ou l’intensification du travail à l’œuvre dans les centres 

courrier 

Max, 37 ans, est un facteur fonctionnaire. D’origine guyanaise, titulaire d’un C.A.P. 

de mécanicien auto et d’un niveau classe de seconde de comptabilité gestion, il est arrivé à La 

Poste en décembre 1994, au centre courrier de Taligny, après une période de chômage d’un an 

et après avoir travaillé durant une douzaine d’années dans le bâtiment. Lors de notre 

rencontre, il est titularisé sur une tournée entreprises depuis 6 ans. Le jeudi 5 décembre 2002, 

à 9 heures 57, nous quittons le bureau pour partir en tournée. Max a une conduite de son 

véhicule pour le moins acrobatique et sportive. La vitesse est une seconde nature chez lui, il 

l’admet volontiers : « Moi, je cours toujours sur ma tournée ! Mais au bureau, je cours 

aussi ! ».  

D’emblée, à la sortie du bureau, Max commet quelques entorses au code de la route. Il 

passe au feu rouge et emprunte la voie réservée aux taxis et aux bus, sans pour autant 

manquer de m’adresser une remarque sympathique : « A ne pas faire surtout… ! T’es pas 

malade en voiture au moins ??!» (rires). Il conduit parfois à gauche, pour passer d’un point de 

distribution à un autre, emprunte des sens interdits, roule à contre sens, sans jamais accrocher  

sa ceinture de sécurité, mais en toute bonne conscience. L’heure file et la distribution 

prévaut : « Mais les gens attendent leur courrier le plus tôt possible ! Les sociétés ferment à 

partir de midi, midi et quart, donc, je peux pas trop traîner ! C’est aussi de la Q.S. [qualité de 

service] ! J’ai 2 heures, 2h15 maxi pour tout distribuer ! ». D’autant qu’il transporte 

beaucoup de courrier et, particulièrement, quantité de lettres recommandées, destinées aux 

entreprises qu’il distribue.  

 Sa course effrénée n’empêche pas, pour autant, Max de profiter des contacts fréquents 

avec « ses » clients, qui semblent tous sincèrement l’apprécier. En dépit de l’allongement de 

son circuit de distribution et de l’augmentation de la charge de courrier à distribuer ces 

dernières années, il n’a pas renoncé aux liens humains, si importants pour lui dans l’exercice 

de son métier. Il le confesse, sans cette dimension relationnelle, cela ne serait « pas très 

excitant ! Ça serait répétitif, même ! ». Sa course de vitesse n’est donc interrompue que par de 

brèves occasions de dialogues chaleureux, la plupart du temps avec les secrétaires des 

entreprises.  
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Max s’est accommodé de ce rythme de travail effréné et refuse de se plaindre, au 

regard des avantages que lui octroie sa position. Il admet volontiers que le fait de travailler 

vite lui permet de rentrer tôt chez lui. Mais son principal argument pour justifier sa course 

permanente est d’ordre strictement professionnel : sans cela, il ne parviendrait pas à distribuer 

avant midi tout le courrier qui lui est confié chaque matin.  

Max a vu sa tournée changer de configuration depuis six ans, à travers les 

réorganisations successives de l’établissement et des quartiers lettres. Il délivre de plus en 

plus de points de distribution et de plis, sur chaque point de remise, puisque sa tournée couvre 

une large zone industrielle et commerciale en plein essor. Ce constat est attesté par Antoine, 

l’un de ses collègues, qui travaille sur une tournée mitoyenne : « Le collègue qui est en 

voiture et qui fait mes dépôts, il distribue les sociétés ! Bon, lui, par exemple, ça paraît pas 

croyable, mais ce gars, comme les sociétés ferment à midi et vu tout ce qu’il s’est pris sur la 

gueule en plus, ben, donc il doit cavaler comme un ouf ! ["fou"] Ok, il finit plus tôt mais à 

quel prix ?!! »270.   

Au cours du suivi de la tournée, Max insiste sur les aléas qui viennent parfois 

contrarier la distribution : « Tu vois, t’as tout le temps comme ça des camions ou des 

Fenwicks qui se garent comme ça et qui te bloquent, donc t’as vite fait de perdre cinq 

minutes ! Faut aussi le prendre en compte, c’est pour ça que je cavale ! Sans ça, tu finis pas 

le travail ! […] Tout à l’heure, y’a le gars là aussi qui m’a demandé sa direction ! On est 

quand même représentant de La Poste, je me vois pas ne pas répondre non plus, tu vois ! ».  

 Chaque minute est précieuse et tout est bon pour gagner du temps ou, tout au moins, 

ne pas en perdre. A l’accueil de l’entreprise de prêt-à-porter féminin « Jennifer », Max 

oblitère lui-même, avec le tampon de l’entreprise, la trentaine de bordereaux des lettres 

recommandées qu’il remet ce matin-là, avant de les faire signer à la secrétaire, afin de sauver  

quelques minutes pour la suite de sa distribution. Pendant ce temps, l’employée me dit : « Ah ! 

Max, il fait du sport sur la tournée !! » et Max de rétorquer : « Courir, c’est aussi un bon 

moyen de pas avoir froid l’hiver… ! ». Quelques minutes plus tard, il me confiera : « Cette 

année, jusqu’au premier novembre, j’ai fait ma tournée en short. Je trouvais qu’il faisait pas 

froid ! ». Une fois remonté dans la voiture, il me confie : « Mais je n’ai jamais refusé de 

prendre le temps de discuter ! Je fonce comme ça, j’arrive encore à discuter avec les gens, 

sinon je pourrais pas le faire ! ». De ce fait, s’il reste discuter avec un client, Max donne le 

sentiment de courir encore plus vite, à l’arrêt suivant, après le temps perdu. Il circule aussi 

                                                 
270 Entretien n° 31, p. 346.  
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très vite entre deux points de distribution, arrête brutalement le véhicule, n’hésite pas à laisser 

la porte ouverte devant une entreprise où il ne dépose pas de recommandés. Il klaxonne même 

parfois pour prévenir de son arrivée, quand il n’y a pas de secrétaire, mais seulement un point 

de remise où il dépose les lettres. Soudain, il me dit : « Pause pipi !! Ici, tous les jours ! Ils me 

connaissent ! », et le plus trivial des gestes quotidiens nous apparaît régenté par l’horloge.  

Lorsque je lui fais part de mon étonnement quant à sa rapidité d’exécution, Max 

s’explique : « J’ai des réflexes conditionnés ! […] A La Poste, on dit "pas de marche 

arrière" ! ». Véritable athlète, Max saute jusqu’à six marches d’escaliers simultanément à la 

sortie d’une entreprise. Quand nous abordons la question de la réévaluation de sa tournée, il 

dit : « L’organisateur [le chronométreur] courait avec moi. Il m’a dit que j’étais trop rapide 

au vu de ce que j’ai à distribuer, mais ce qu’il ne m’a pas dit et que je sais, c’est que si je 

roule à 50 km/heure, je peux pas la faire, la tournée… ! Donc moi, avec les 35 heures, je m’y 

suis retrouvé ! Normalement, j’aurais du aller et revenir en marchant, arrêter le moteur, 

fermer à clef et tout ça… donc, en fait, j’ai récupéré un peu de temps, mais du coup ils ont 

rajouté des entreprises ! ». Cela ne semble toutefois pas lui poser problème. Il estime qu’en 

comparaison de son activité professionnelle passée, dans le bâtiment, l’activité de facteur est 

« facile ». Même s’il avoue que le facteur qui le remplace lors de ses jours de congés rentrait, 

dans les premiers temps, à 15 heures, soit quelque 3 heures après lui.  

Vers midi, nous atteignons le dernier point de distribution, qu’il prend l’initiative 

d’intervertir avec une autre entreprise, par rapport au circuit de distribution prévu par 

l’organisation, « parce là, au 5 rue Sarah Bernard, y’a encore quelqu’un à l’heure du 

midi ! ».  

En rentrant de la tournée, à 12h35, Max termine sa course de vitesse en poussant sa 

voiture à la main pour l’insérer dans son emplacement au garage du sous-sol de 

l’établissement. La tournée touche à sa fin avec la réédition des comptes et le dépôt de son 

carnet de tournée à la « cabine », lorsqu’il confie les limites de sa façon de pratiquer son 

activité professionnelle : « Maintenant que j’ai ma fille, je roule moins vite ! ».  
 

Source : carnet de terrain de Taligny, pp. 355-367.  

 

Dans le cadre de la réduction des effectifs, de la recherche de gains de productivité et 

de réduction des coûts de main-d’œuvre, La Poste délègue en quelque sorte sa mission de 

service public grâce à ce système du « fini-parti », et fait reposer individuellement sur les 

agents la qualité du travail et de la distribution sans fournir, pour autant, les moyens 
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nécessaires à son accomplissement. La tournée de Max constitue, en cela, un exemple 

emblématique. La Poste réclame à ses salariés une implication qui va bien au-delà de ce que 

prévoient et permettent les organisations. Elles tendent, en effet, à nier de plus en plus les 

contacts avec les usagers et les clients dans l’activité professionnelle, alors que, dans la fiche 

de poste des facteurs, l’accent continue à être mis fortement sur cette dimension relationnelle 

décrite, comme une composante du service. Nombreux sont les agents qui mettent en avant le 

rôle de « leur conscience professionnelle » dans le bon déroulement de l’activité271. Ainsi, le 

travail ne peut être effectué correctement qu’au prix d’un surinvestissement des agents, 

d’« une motivation d’importance à l’invention et à la mise en œuvre de pratiques 

professionnelles illégales mais efficaces » qui « n’est rien d’autre que l’obligation de 

s’acquitter de son travail (faire face aux exigences en termes de productivité, qualité, 

délai…) »272.  

II. 6. 4 – L’impact de la mécanisation du tri sur la qualité de la distribution   

 L’influence de la M.T.B. sur l’organisation du bureau ne s’arrête pas aux portes du 

bureau. La mécanisation a, en effet, une forte incidence sur la qualité de la distribution. C’est 

l’un des paradoxes de la nouvelle organisation due à l’informatisation du carnet de tournée. 

La visibilité des agents sur leur travail s’est amoindrie. En effet, avec la mécanisation, le 

facteur voit moins les lettres lors du tri et met de fait plus de temps à les distribuer à des 

adresses auxquelles il ne s’est pas encore familiarisé, en l’absence des phases traditionnelles 

de tri. Le simple fait de faire passer cinq fois sous ses yeux et entre ses mains un pli lui 

permettait de mémoriser bon nombre d’adresses et d’aller bien plus vite lors de la distribution. 

Comme le démontre l’étude de l’équipe du laboratoire de psychologie du travail d’Yves 

Clot273, les passages multiples de la lettre permettent subjectivement à chaque facteur 

d’organiser leur tournée et de visualiser concrètement la tâche à accomplir. Les implications 

sur le plan cognitif sont donc fortes. En passant plus de temps à trier le facteur encode les plis 

lui-même, et écrit en quelque sorte des mémentos, produit des signes et des capacités 

réflexives pour l’action du type : « ah oui, tel client, je dois déposer là le courrier » ; « ce 

client, je dois réexpédier le courrier car il a déménagé », etc. Des informations perdues dès 
                                                 
271 Nous reviendrons plus loin sur ces injonctions contradictoires et les tensions managériales qui en découlent. Il 
apparaît que lorsque la hiérarchie n’est pas en mesure d’offrir aux agents les moyens adéquats à la réalisation de 
leur activité professionnelle, les agents prennent sur eux et qu’entre en ligne de compte ce qu’ils nomment leur 
« conscience professionnelle. Cf. infra chapitre II.  
272 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,     
p. 143.  
273 Yves Clot, Livia Scheller, Sandrine Caroly, Michel Millanvoye, Serge Volkoff, Le travail du genre 
professionnel comme contribution à la genèse de l’inaptitude, op. cit.  
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lors que le courrier n’est plus trié manuellement. La qualité de la distribution s’en ressent, 

surtout lorsque le facteur n’est pas titulaire de son quartier lettres, les phases d’apprentissage 

tendant à s’allonger.  

De plus, avant de recevoir les caissettes de courrier, alors qu’il trie du courrier sur son 

casier et qu’il organise déjà sa tournée, le facteur ne sait pas vraiment quelle va être la 

quantité de courrier trié automatiquement qui va lui parvenir. Les ajustements dans les 

cadences et les rythmes de travail sont donc plus difficiles à réaliser, notamment les jours de 

fort trafic.  

Une autre conséquence de l’arrivée de la machine réside dans la difficulté accrue de 

corriger la destination des plis lorsque la M.T.B. commet des erreurs de tri. La trieuse tend à 

individualiser le travail du facteur en supprimant les travaux collectifs et rend opaques les 

autres tournées de son secteur, ce qui complique la remise entre tournée de lettres mal 

adressées, pour éviter, comme le disent les facteurs, qu’elles « ne prennent un jour 

supplémentaire dans la vue ».  

La mécanisation du tri du courrier rend ainsi plus hasardeuse la mémorisation 

collective et individuelle des plis et la marge de manœuvre des agents est considérablement 

réduite dans les ajustements, rattrapages et corrections d’adressage. C’est donc l’autonomie, 

élément qualitativement essentiel du travail du facteur, qui est directement affectée par les 

transformations engendrées par l’arrivée de la M.T.B et les nouveaux modes de 

fonctionnement qu’elle prescrit.  

II. 6. 5 – Une redéfinition des rôles des différents agents : des changements dans le contenu 

du travail ?   

 L’arrivée de la M.T.B. à Bobigny a modifié partiellement les rôles des différents 

agents au sein de l’établissement. Globalement, les transformations à l’œuvre dans le travail 

en lien avec l’automatisation du courrier entraînent simultanément un renforcement de la 

régulation de contrôle de la direction, et tout particulièrement des managers de proximité, sur 

les facteurs, réduisant de fait la régulation autonome des facteurs. Les systèmes techniques 

bornent à nouveaux frais le temps et l’espace de la tournée des facteurs, mais redéfinissent 

aussi partiellement le rôle de leur hiérarchie de proximité.  

II. 6. 5. 1 – L’individualisation et l’intensité exacerbée du métier de facteur 

Le métier de facteur s’est construit sur des règles très anciennes. Les tâches de tri 

préparatoires à la tournée, en dépit de leur caractère répétitif, constituaient aussi le seul temps 

de travail collectif dans un métier très individuel. C’est aussi pour cela que l’arrivée de la 
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trieuse automatique perturbe, de façon probablement plus inconsciente, l’organisation du 

travail des facteurs et la régulation collective du groupe. En effet, l’introduction de cette 

nouvelle technologie est venue perturber les modes de fonctionnement collectif des agents 

dans une organisation qui semble moins offrir les moyens matériels nécessaires à 

l’effectuation d’un travail de qualité auquel sont très attachés les facteurs. L’implantation de 

la machine a ainsi exacerbé et créé de nouvelles sources de tensions, des résistances et des 

obstacles tout autant socioculturels qu’organisationnels. La culture de la production (par le 

biais de l’introduction de nouvelles technologies on) que tentent d’insuffler les managers de la 

direction est venue se heurter à une forte culture de la distribution dont les facteurs sont 

porteurs. Ainsi, avec la M.T.B., toutes les subjectivités et les capacités cognitives liées à 

l’organisation de la tournée et au travail des facteurs se trouvent quelque peu malmenées.  

Pour Philippe Bernoux, un des éléments de conflit et de contestation des changements 

technico-organisationnels (licenciements, défense de l’outil de production, de la communauté 

de travail, de l’emploi…) dans les entreprises est bien « l’existence d’un groupe homogène et 

qui se perçoit comme une communauté, que cette communauté se fonde sur sa qualification 

professionnelle »274. Ainsi, la M.T.B. et le mécontentement qu’elle suscite témoignent de 

l’existence d’un groupe professionnel attaché à une certaine façon d’exercer son métier, bien 

que le collectif de travail ait perdu de sa vigueur et de sa capacité de réguler les pratiques 

professionnelles, nous y reviendrons.  

II. 6. 5. 2 – Le renforcement du contrôle par les facteurs de secteur  

 A Taligny, les chefs d’équipe ont désormais une activité supplémentaire : gérer le 

« chantier M.T.B. » et renseigner régulièrement la base informatique du fichier des adresses 

du bureau, à partir des données fournies par les facteurs. Selon le rapport de l’étude interne de 

la direction, qui tend à minimiser les dysfonctionnements liés à la machine de tri, il est tout de 

même indiqué que « quelques chefs d’équipe expriment des réserves qui peuvent s’expliquer 

par des contraintes de travail. Ils sont amenés parfois à assurer le pilotage de la M.T.B., ce 

qui leur laisse moins de temps pour exercer leurs autres activités de chefs d’équipe »275.  

Les facteurs de secteur276 sont astreints, à tour de rôle, au pilotage de la machine 

pendant une semaine, toutes les quatre semaines. Ils suivent, à cet effet, une formation de dix 

                                                 
274 Philippe Bernoux, « La résistance ouvrière à la rationalisation : la réappropriation du travail », op. cit., p. 81.  
275 « Bilan RH du déploiement des MTB en 2002 », février 2003, op. cit., p. 11.  
276 Le facteur de secteur a la responsabilité d’un secteur de distribution comprenant généralement de cinq à six 
tournées. Il doit faire remonter des informations concernant l’état de la distribution et les agents sur son secteur 
auprès du chef d’équipe. Cette fonction de facteur de secteur constitue le premier niveau hiérarchique du 
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jours. Le travail de pilotage de la M.T.B. consiste à alimenter la machine en courrier et à la 

surveiller, à détecter les pannes et les erreurs de tri et, enfin, à remettre à chaque facteur leurs 

caissettes de courrier. Ils doivent, par ailleurs, à la fin du cycle de traitement quotidien, 

effectuer la maintenance de la machine de tri automatique à l’aide d’une souffleuse électrique. 

En devenant des pilotes machine, les six facteurs de secteur de Taligny exercent un plus grand 

contrôle des données des tournées de leur secteur, puisqu’ils doivent entrer dans le logiciel 

informatique les changements et les créations d’adresse, les ordres de réexpéditions277 du 

courrier, etc. Avant l’arrivée de la M.T.B., les facteurs de secteur avaient déjà un rôle de 

contrôle de la bonne réalisation des tournées de leur secteur et de signalement des 

dysfonctionnements. Ce rôle de surveillance et de contrôle du travail imparti aux facteurs de 

secteur est accentué. Ce travail de normalisation et de rationalisation permet aux facteurs de 

secteur de rapporter à la hiérarchie les incidents constatés sur les tournées, les erreurs de 

distribution ou encore les fautes professionnelles des agents.  

 Le contenu du travail des facteurs de secteur s’est ainsi largement diversifié et enrichi 

avec l’arrivée de la machine puisqu’ils doivent dorénavant mobiliser davantage de savoirs 

abstraits, avec la prise en charge d’une partie du système informatique et de gestion de la 

qualité (gestion du système d’information de la M.T.B. et mise à jour du logiciel des adresses) 

et deviennent polyvalents sur l’ensemble des activités du centre (tri, activités liées au système 

d’information, à la machine, activités de qualité…). Mais cela tendrait à augmenter leur 

charge de travail sans pour autant qu’ils disposent du temps nécessaire au travail de qualité à 

réaliser, comme l’affirme un des facteurs de secteur de Taligny :  

« La semaine où je suis de M.T.B., je demande à m’occuper de mon secteur [travail de qualité 
et d’animation du secteur], sinon, je le fais jamais ! C’est sûr ! Là, tu vois, la factrice qui m’a 
remercié, ça faisait trois semaines qu’elle attendait que je lui change la façade [signalétique de 
son casier de tri]. Normalement, tu sors pas cette semaine-là et on essaie de tenir ça ! » 
Laurent, (entretien n° 28, p. 333).  

 Parmi les facteurs de secteur rencontrés, nombreux sont également ceux qui déplorent 

que l’arrivée de la machine ait largement augmenté leur temps de travail, sans que cela ne se 

traduise par une rémunération supplémentaire ou la prise en compte d’une journée allongée et  

de repos. Comme en témoigne ce rapport interne de la direction du courrier « beaucoup de 

centres de distribution du courrier utilisent l’opérateur M.T.B. en distribution (complète ou 

                                                                                                                                                         
management de proximité. Cf. Bénédicte Bras, « La création d’un nouveau métier : le facteur de secteur »,       
op. cit.    
277 Un ordre ou un avis de réexpédition est une opération de réacheminement sur leur véritable destination des 
objets de correspondance non distribués pour diverses raisons (changement d’adresse, fausse direction, vice 
d’adresse, etc.). Cet avis est temporaire ou définitif et consiste concrètement pour l’agent à mettre une étiquette 
autocollante sur les plis en question et à les porter dans une case spéciale pour être réexpédiés. 
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partielle) par manque de moyens de remplacement. Les facteurs de secteur supportent mal 

cette situation car ils commencent leur vacation plus tôt que les facteurs »278,  afin de mettre 

en marche la machine et de préparer les lots de courrier.  

 Lors de la période de « rodage » de la machine, durant laquelle nous avons mené nos 

observations, certains remettent également en question la formation reçue sur le 

fonctionnement de la machine et à la gestion des pannes :  

« Le problème, c’est aussi de connaître la machine ! Les facteurs de secteur, ils ont pour 
habitude de dire qu’ils ont eu une formation "maintenance zéro" !»  Antoine, (entretien n° 31,  
p. 337). 

En devenant des opérateurs machine sur la nouvelle installation, les facteurs de secteur 

maîtrisent un espace de qualification et un champ d’intervention plus important, qui intègre  

des tâches de maintenance, d’entretien, de réglage et de contrôle qualité, d’animation et de 

communication, sur leur secteur de cinq ou six tournées. Leur intervention sur une partie du 

processus de production contribue au développement de leur périmètre d’activité et de 

compétences. Ils sont d’ailleurs, au sein du centre courrier de Taligny, les plus à même de 

fournir un diagnostic sur le fonctionnement de la machine, ses pannes récurrentes (comme les 

bourrages liés à des plis trop épais) et les besoins d’intervention. Les contacts plus fréquents 

avec les agents de maîtrise, sont d’ailleurs propices à l’intégration d’objectifs organisationnels 

et économiques tels que la recherche de réduction des temps de panne ou le remplacement sur 

des positions de travail lorsque la machine est arrêtée.  

Les facteurs de secteur sont aidés dans leurs tâches par les chefs d’équipe qui mettent à 

jour les données dans l’application informatique du logiciel de l’adresse. Cette tâche 

augmente également la charge de travail des agents de maîtrise puisque la gestion du 

« chantier M.T.B. » est venue s’ajouter aux autres tâches déjà existantes : la gestion des 

plannings des agents, la gestion de la feuille de présence des effectifs sur chaque chantier, la 

réception et la vérification des lots de courrier, le renseignement quotidien du logiciel de 

comptage des flux traités dans le bureau, la gestion du parc automobile et du matériel des 

agents, la gestion des réclamations des clients, et l’encadrement des facteurs, des 

manutentionnaires et des trieurs.  

Conclusion  

La mise en place de la M.T.B. à Taligny a conduit à une évolution des situations de 

travail des agents. La rationalisation industrielle de la production entraînée par la mise en 

                                                 
278 « Bilan RH du déploiement des MTB en 2002 », février 2003, op. cit., p. 27.  
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place du traitement automatisé d’une grande partie des travaux intérieurs de tri implique de 

nombreux changements sur l’organisation du travail et l’activité des agents.  

Le tri du courrier dans les bureaux distributeurs de La Poste demeure jusqu’au début 

des années 2000 une activité manuelle, non mécanisée. L’introduction d’une machine du 

« monde industriel »279 dans un univers plutôt artisanal de main-d’œuvre bouleverse les 

façons de produire, de faire et de penser le travail. Les conséquences concrètes de 

l’installation de la M.T.B. sont multiples. Il est possible de les regrouper en deux catégories. 

D’une part, celles qui affectent les postes de travail et les effectifs : suppression de tournées, 

réduction des effectifs et du nombre de positions de travail (réduction du nombre de facteurs 

rouleurs en cycle, diminution du « volant de remplacement ») ; et d’autre part, celles qui 

affectent les conditions de travail : augmentation de la charge de travail (croissance des 

volumes et du poids de courrier traités par l’établissement et par chaque agent, redécoupage 

des temps de travail, redéfinition des tâches intérieures de tri et des tâches extérieures de 

distribution, décalage de la prise de service) et intensification du travail (accélération des 

cadences de tri, révision et allongement des circuits de distribution). La trieuse automatique 

induit une nouvelle division du travail qui exacerbe l’individualisation du travail et fait 

craindre aux facteurs une gestion des tâches qui les dépossède d’une part de leurs savoirs et de 

leurs savoir-faire. Emane alors de l’allongement des circuits de distribution et de 

l’accroissement de la charge, une crainte d’appauvrissement de leur métier, qui tendrait à les 

transformer en des « distributeurs de papier au kilomètre » dénués de contacts avec les clients.  

N’est-ce pas là l’œuvre d’un processus de rationalisation taylorien ? Il convient de se 

poser la question tant l’organisation du travail mise en place à la suite de l’installation de la 

machine de tri s’y apparente (cadences de tri minutées et imposées par la machine, 

recomposition des tâches de manipulation du courrier). Pourtant, simultanément, il est 

demandé aux facteurs de se mobiliser plus qu’auparavant autour de « challenges »  

commerciaux organisés entre facteurs dans les établissements courrier, de s’impliquer 

davantage pour « placer » des produits courrier (des « prêt-à-poster », des carnets de 

timbres…) ou encore pour prendre des rendez-vous avec les clients pour les conseillers 

financiers du bureau de poste (placements, produits d’épargne…), comme cela a été vu au 

cours de la première partie. On retrouve également cette ambiguïté managériale et 

organisationnelle dans le travail qu’effectuent les téléconseillers dans les centres d’appels280 : 

                                                 
279 Luc Boltanski, Laurent Thévenot, De la justification. Les économies de la grandeur, op. cit.  
280 Cf. Marie Buscatto, « Les centres d’appels, usines modernes ? », Sociologie du travail, n° 44/1, Paris, 2002, 
pp. 99-107.  
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d’un côté, une très forte rationalisation du travail est mise en place (chronométrage des temps 

d’appel, standardisation des procédures d’appels, bibliothèques et applicatifs informatiques de 

données à consulter, scripts de réponses aux clients à suivre…) qui s’apparente à une 

conception taylorisée du travail et de l’autre côté, une demande d’investissement personnel de 

la part de chaque agent est attendue (compétences relationnelles, personnalisation de la 

relation avec les clients…), mais qui reste difficile à réaliser.  

Après avoir analysé les processus de rationalisation du travail des facteurs suite à 

l’introduction de la mécanisation dans les bureaux distributeurs de courrier, nous pouvons 

affirmer que la conception « moderniste » de la rationalisation du travail avancée par les 

directions de La Poste n’a pas ébranlé véritablement la prégnance des modèles plus 

traditionnels de rationalité, bureaucratique et taylorienne, qui avaient cours jusque-là dans le 

travail et dans son organisation quotidienne, même si la rationalisation a entraîné, pour partie, 

une complexification du travail281. En effet, l’industrialisation de la production a entraîné une 

bureaucratisation liée à l’usage croissant de l’informatique (bordereaux à remplir et à faire 

signer, renseignement de bases de données, accroissement du contrôle, etc.)282. Il nous semble 

que la rationalisation du travail entraînée par la M.T.B. tend à rigidifier l’organisation du 

travail des facteurs. Elle standardise les activités de tri et prescrit de nouveaux rythmes et 

cadences de tri, en découpant de façon séquentielle les différentes tâches de tri des agents. 

Elle contraint et dicte de nouvelles procédures et normes dans le travail de préparation de la 

tournée.  

La réorganisation du travail des agents de La Poste participe d’un mouvement plus 

général de rationalisation du travail. Il faut interpréter les effets de la mécanisation du travail 

des exécutants à travers un prisme plus large. On retrouve, dans le secteur de la distribution 

du courrier, toute la problématique de l’automatisation intervenue dans l’industrie au milieu 

des années 1970 et celle de la déqualification du travail. Ainsi, le secteur de la sidérurgie et 

les industries de process comme la pétrochimie et les cimenteries ont connu avant bien 

d’autres secteurs d’activités une informatisation et une automatisation des process283. Des 

effets similaires induits par la mécanisation de la production ont été observés depuis 

longtemps dans d’autres milieux professionnels. Comme le note Danièle Linhart, « on assiste, 

                                                 
281 Lise Demailly, « Simplifier ou complexifier ? Les processus de rationalisation du travail dans l’administration 
publique », Sociologie du travail, n° 4, 1992, pp. 429-450.  
282 Lise Demailly effectue un constat similaire dans l’étude qu’elle a réalisé de la rationalisation du travail d’une 
administration. Ibid.  
283 Danièle Linhart effectue une recension des secteurs d’activité qui ont connu cette rationalisation bien avant 
les entreprises de service. Cf. Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des 
entreprises françaises, op. cit., pp. 119-120.  
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dans certains cas, avec l’implantation de nouvelles technologies, à de réelles régressions, où 

l’on voit se détériorer les conditions d’emploi de la main-d’œuvre et augmenter les 

contradictions qu’ont à affronter les directions »284. Ainsi, l’automatisation conduit souvent à 

une individualisation du travail des salariés, qui provoque leur atomisation. Il en va de même 

de l’accélération des cadences de tri, la dépossession des savoirs et du contrôle accru 

provenant de l’automatisation des travaux de tri du facteur. Dans l’industrie, les directions 

d’entreprises ont d’ailleurs « vite compris l’importance cruciale des savoir-faire informels des 

opérateurs au moment de cette informatisation »285. Danièle Linhart aboutit à des réflexions 

similaires au sujet de la rationalisation et du contrôle accru permis par l’informatisation et 

l’automatisation dans le secteur de l’habillement, du textile et du bâtiment sur les ouvriers de 

production : « Prenons l’exemple de l’habillement, qui a connu une forte automatisation et la 

mise en place de convoyeurs automatiques programmables assorties de pratiques 

organisationnelles modernes (travail en flux tendu tiré vers l’aval). La modernisation s’y 

traduit dans certains cas par des contrôles accrus et une accélération des cadences de travail 

des ouvrières, c’est-à-dire une diminution de la porosité de la journée. […] Les systèmes 

informatiques permettant de connaître en temps réel et avec précision le travail effectué sur 

chaque poste, font peser en permanence une forte pression sur les ouvrières »286. La mise en 

œuvre de la mécanisation du tri implique pour les agents une pénibilité croissante, un renfort 

du contrôle de leur travail et une perte de leur capacité d’organisation personnelle. Une 

majorité des facteurs ont le sentiment que l’autonomie qu’ils détenaient jusque-là dans leur 

travail est rognée. De tels ressentis de la part des agents se retrouvent également dans le 

travail policier analysé par Dominique Monjardet avec la généralisation de la voiture de 

police, de la radio et de l’ordinateur embarqué287.  

La machine de tri dans les bureaux distributeurs de courrier perturbe l’organisation du 

travail préexistante, puisque sa mise en place nécessite une restructuration globale de 

l’établissement, de tous les postes de travail et une révision de tous les circuits de distribution. 

En bousculant les « traditions professionnelles » qui ont fait leur preuve, elle malmène 

également les communautés professionnelles en place, dans leurs modes et règles de 

fonctionnement. La nouvelle organisation du travail liée à l’automatisation et la mécanisation 

du travail lamine le collectif des facteurs dans sa capacité de régulation de l’activité. La 

                                                 
284 Ibid., p. 100.  
285 Ibid., p. 120.  
286 Danièle Linhart, La modernisation des entreprises, Paris, La Découverte, Coll. « Repères », 2004, p. 55.  
287 Dominique Monjardet, Ce que fait la police. Sociologie de la force publique, Paris, La Découverte, Coll. 
« Textes à l’appui. Série sociologie », 1996, 316 p.  
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présence de la M.T.B. heurte le collectif dans son fonctionnement et dans son organisation 

(manque de dialogue et de relais entre les différents chantiers de tri et les différentes tournées 

pour corriger les erreurs de classement…). L’une des conséquences de l’automatisation, c’est 

l’ébranlement des régulations collectives des facteurs et d’une partie de leurs savoir-faire 

collectifs (diminution du temps passé au tri entre les facteurs, individualisation croissante, 

retranchement sur son poste de travail...). Les nouvelles techniques, si elles ne déterminent 

pas exclusivement les formes nouvelles d’organisation du travail, peuvent aider à consolider 

et à renforcer des orientations prises par les directions. En ce sens, nous pensons que les 

nouvelles techniques, comme l’automatisation du tri, et les nouvelles formes de management 

sont enchevêtrées entre elles.   

Déjà en 1979, Philippe Bernoux, dans un article d’un numéro spécial de la revue 

Sociologie du travail consacré à la rationalisation du travail et aux réactions ouvrières, relève 

que « L’organisation volontaire de la production que nous nommons "appropriation du 

travail" […] très répandue dans le monde ouvrier […] est une action, non prévisible, qui ne 

perturbe pas forcément la production, ce qui la différencie du freinage dont par ailleurs elle 

est très proche. Elle porte toujours en elle une contestation de l’organisation du travail » ; 

« Les comportements d’appropriation expriment le désir de s’identifier à son travail à travers 

l’outil, à travers le groupe de travail, de se créer des zones de sécurité et d’autonomie. C’est 

l’expression d’une conscience de soi à travers la fonction de production »288. De tels propos 

nous enseignent plusieurs choses. D’une part, les comportements de contestation face au 

changement technique imposé par la machine de tri automatisé manifestent une capacité de 

résistance du collectif de travail face à un changement vécu comme une intrusion que les 

agents ne maîtrisent pas. Cette résistance vise à défendre leur pré carré et aussi une définition 

de leur activité professionnelle. D’autre part, ils sont aussi le signe de comportements visant 

une réappropriation de la production et une appropriation subjective de leur travail avec les 

changements induits par la machine : rythmes de travail, nouvelles cadences de tri et 

redécoupage des activités. Par ailleurs, cette contestation de l’automatisation est vécue comme 

une intrusion dans un univers où le travail est avant tout une activité de main-d’œuvre. Il 

s’agit donc bien, pour le groupe professionnel des facteurs, de revendiquer la propriété de son 

travail. Certains agents le vivent d’ailleurs, nous l’avons mentionné, comme une remise en 

cause de leurs savoir-faire techniques. En effet, la trieuse automatique trie et absorbe bien 

plus de courrier que les facteurs, même si des erreurs de tri apparaissent. L’efficacité 

                                                 
288 Philippe Bernoux, « La résistance ouvrière à la rationalisation : la réappropriation du travail », op. cit.,        
pp. 76-90. 
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supérieure de la machine en termes de rendement ne fait pas l’ombre d’un doute ; elle conduit 

à la déqualification partielle des facteurs dans leur fonction de tri.  

La mise en place de la M.T.B. et sa généralisation augure d’un projet à terme de  

mécanisation totale du tri jusque-là effectué par les facteurs. Dans le cadre du dernier plan 

stratégique de La Poste (2003-2007), les directions de La Poste ont réaffirmé leur intention de 

poursuivre au cours des prochaines années, l’effort de mécanisation du tri dans les différents 

établissements et sites de production. La rationalisation du tri, dans une optimisation 

maximale, passe par son industrialisation totale. Dans l’esprit des gestionnaires de la direction 

du courrier, cette « modernisation » de l’intégralité de la chaîne du courrier doit supprimer à 

terme les travaux préparatoires de tri des facteurs. Les facteurs seront alors cantonnés à 

l’unique activité de distribution. C’est la remise en cause progressive de leur utilité qui mine 

les facteurs. Dans les scénarii d’évolution de la branche courrier, les dirigeants évoquent un 

tel projet qui prévoit de donner aux facteurs, dès leur arrivée à leur centre courrier 

d’affectation, des liasses de courrier sous film plastique, organisées et triées selon sa marche 

de distribution. La troisième étude de cas rend compte des prémices d’un tel projet.  

III – La fin de la « vente » des quartiers et l’instauration de la polyvalence des 

« livreurs » de courrier auprès des entreprises au centre de Courpunan : les 

habits neufs du facteur (troisième étude de cas) 

Le secteur de la distribution du courrier à La Poste ne peut s’appréhender comme un 

monde industriel cohérent et harmonieux. Loin de constituer un univers de travail aux 

contours organisationnels homogènes, stabilisés et solidement unifiés, ce secteur 

professionnel se caractérise bien au contraire par la disparité des contextes locaux, des 

modalités d’exercice de l’activité, et des formes organisationnelles revêtues par le travail dans 

les différents services de l’entreprise. Ainsi, c’est avant tout, nolens volens, l’hétérogénéité 

qui caractérise de plus en plus et qualifie le mieux cet univers de travail singulier et 

emblématique d’un métier en voie de différenciation. Cette troisième étude de cas vise à 

restituer une nouvelle facette du métier de facteur : les distributeurs de courriers en nombre 

auprès des services courrier de grandes entreprises en milieu fortement urbanisé. Il s’agit 

d’une illustration d’une physionomie partiellement renouvelée du métier de facteur, réalisée  

dans les conditions spécifiques d’une distribution en zone d’affaires. Cette étude permet  

d’approfondir la précédente et de définir l’activité des facteurs lorsque la logique de 

l’automatisation du tri est poussée à l’extrême. A Courpunan, l’organisation s’oriente vers la 
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production de services sur mesure à destination des clients, les tournées des facteurs sont 

spécialisées et le travail des agents axé sur l’unique tâche de distribution. Une nouvelle 

configuration de l’organisation de la distribution du courrier qui apparaît, à bien des égards, 

caractéristique de l’évolution actuelle de l’activité et paradigmatique du modèle productif en 

gestation dans les services de distribution du courrier en milieu urbain. L’étude de cas 

particulier confine ainsi à l’appréhension d’une logique d’ensemble.  

III. 1 – Présentation de l’activité du centre de tri et de distribution du courrier de 

Courpunan 

Le centre de Courpunan, situé à proximité de Paris, est un établissement postal 

largement atypique dans l’organisation générale de l’entreprise. Sa première singularité réside 

dans le fait d’être à la fois un centre de tri et un centre de distribution du courrier. Ouvert en 

novembre 1994, cet établissement est entièrement dédié à la distribution urbaine et, plus 

spécifiquement, au courrier destiné aux entreprises, situées sur une vaste zone d’affaires 

construite au cours des années 1960, et dont le périmètre s’étend sur trois villes limitrophes. 

Les secteurs d’activité les plus représentés sont ceux de la banque et de l’assurance, de la 

pétrochimie, de la recherche pharmaceutique et de la téléphonie. Quelques administrations et 

entités ministérielles s’y sont également implantées. L’établissement postal a été construit sur 

cette zone d’affaires pour être au plus proche des 3600 entreprises289 qui y sont installées,  

parmi lesquelles figurent 1500 sièges sociaux. Ainsi, cet établissement postal traite 

uniquement le courrier à destination des entreprises, appelé aussi « courrier C.E.D.E.X. ». Sur 

cette zone de chalandise, les entreprises sont en effet à la fois destinataires et expéditrices de 

l’intégralité des flux de courrier. L’établissement gère une très forte charge d’activité 

puisqu’il écoule un trafic moyen journalier de 140 000 plis et 2000 colis répartis sur un 

ensemble de 120 tours ou immeubles. La distribution à destination des usagers résidant sur 

cette zone géographique est assurée par différents centres courrier installés en dehors de la 

zone d’affaires sur chacune des trois villes concernées.  

L’établissement compte un effectif total moyen de 170 agents répartis entre le centre 

de tri et le centre de distribution du courrier, les deux activités étant réunies sur un seul site et 

au sein d’un seul bâtiment sur trois niveaux. L’effectif de l’établissement est réparti comme 

suit : 15 agents constituent l’équipe de direction (administratifs et cadres de gestion), 45 

agents environ sont affectés à la distribution du courrier (remise et collecte), 12 personnes à la 

                                                 
289 Ce chiffre est largement fluctuant étant donné les perpétuels mouvements et restructuration des activités des 
entreprises présentes sur la zone.  
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cellule traitant l’activité liée au dépôt de courrier des entreprises directement au centre pour 

des envois en nombre et, enfin, une centaine de personnes environ sont affectées à l’activité 

centre de tri de l’établissement. Au moment des observations, les deux tiers du personnel sont 

des postiers fonctionnaires, l’autre tiers étant constitué de personnels contractuels. La 

moyenne d’âge des agents de Courpunan est singulièrement jeune au regard du reste de 

l’entreprise. La moyenne d’âge est ici de 37 ans pour les hommes et de 33 ans pour les 

femmes, et elle tend encore à être diminuée par des agents affectés à la distribution de 

l’établissement plus jeunes de deux ou trois ans en moyenne. Les organisations 

professionnelles majoritaires sur le site sont d’ailleurs les sections syndicales S.U.D. et 

C.F.D.T., traditionnellement représentatives de la forte présence de « jeunes » postiers 

contractuels. Le taux de turn-over, pour la partie distribution, est de 17 % par an, selon la 

direction. Des postiers contractuels démissionnent régulièrement, ce à quoi s’ajoutent les 

mouvements habituels, liés aux mutations de personnels.  

L’établissement se distingue aussi par des horaires de travail atypiques : il ouvre le 

lundi matin à 4 heures et ferme le samedi après-midi à 13 heures, sans aucune interruption de 

service. Ainsi, dans cet établissement, nombreux sont les agents qui travaillent de nuit au tri 

ou à l’acheminement du courrier. Ce centre de traitement et de distribution du courrier est 

intégralement mécanisé et équipé de deux machines de tri, une E.L.I.T.290 et une T.O.P.291, qui 

effectuent un tri très fin du courrier, aussi bien en acheminement qu’en distribution du 

courrier. Cette automatisation très poussée réduit considérablement le tri manuel292. La maigre 

part restante de T.G. (i.e. tri général du courrier) n’est d’ailleurs pas prise en charge par les 

agents de distribution, mais par des brigades de tri exclusivement dédiées à cette activité. Le 

T.G. ne fait donc pas partie, dans cet établissement, des missions du facteur et l’accent est 

clairement mis sur l’unique partie de distribution. 

L’organisation est toute entière adaptée aux clients entreprises. On y effectue 

quasiment un travail sur mesure à la demande des entreprises, avec deux remises quotidiennes 

du courrier. Une première livraison débute à 7 heures 30 pour s’achever à 8 heures 15. Ce 

                                                 
290 E.L.I.T. : machine à Equipement de Lecture, Indexation et Tri. Cette machine permet de traiter et de trier 
uniquement les petits formats. Les machines effectuent automatiquement le tri des plis mécanisables soit par la 
lecture des indexations ou des chronomarques soit par la lecture automatique des adresses, soit par le codage 
direct ou vidéocodage.  
291 T.O.P. : machine Trieuse d’Objets Plats.  
292 Le tri effectué à l’aide des deux machines permet d’obtenir un tri manuel du courrier équivalent à celui 
effectué par la M.T.B.. Ce sont leur capacité de traitement qui différencie ces machines entre elles. La M.T.B. est 
prévue uniquement pour les petits établissements effectuant du tri-distribution. L’E.L.I.T. et la T.O.P. ont été 
conçues pour les centres de tri traitant des flux de courrier très importants et effectuant à la fois du tri-
acheminement et du tri-distribution.  
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circuit est dédié au dépôt de courrier aux entreprises sous contrat de service avec La Poste, ce 

qui représente environ 80 % du courrier. Cette livraison payante est couramment appelée 

« course matinale » ou « course spéciale »293. La Poste s’engage auprès des entreprises qui ont 

souscrit un « contrat de remise exceptionnelle », à distribuer, quel que soit le jour de la 

semaine, avant 9 heures, le courrier émanant d’un premier tri. Sur la zone d’affaires, la plupart 

des entreprises ont passé un contrat avec l’institution postale afin de pouvoir démarrer leur 

activité dès l’ouverture des bureaux avec notamment la presse (financière) du jour et les 

premières commandes à traiter en priorité. Une seconde tournée de distribution du courrier ou 

« tournée bis » qualifiée de « service public » a lieu habituellement aux alentours de 10 heures 

durant laquelle environ 8000 lettres recommandées et objets spéciaux signalés (suivi 

informatiquement, avec remise contre signature…) sont remis. Une dizaine d’entreprises 

paient pour obtenir leurs recommandées avant 8h15 lors de la première livraison. La plupart 

des entreprises présentes sur la zone d’affaires traitent également avec les distributeurs 

concurrents, au moins pour les plis, qui dans le cadre de la régulation européenne, ne sont plus 

exclusivement sous monopole. Ainsi, les opérateurs postaux privés tels que Jet Services, 

Fedex, DHL et UPS, entre autres, sont très présents sur cette aire de chalandise.  

A chacune des 120 tours est affecté un code spécifique294 Cedex, qui permet 

d’attribuer une adresse simplifiée et d’effectuer une indexation rapide. A l’intérieur de 

l’établissement postal, l’ensemble de la zone d’affaires est découpé en trois « secteurs »,  

dessinant quatorze « circuits » de distribution qui comprennent chacun de cinq à dix points de 

distribution. De facto, on ne parle plus de « tournées » et de « quartier lettres » mais de 

« secteurs » et de « circuits » 295. La distribution du courrier sur chaque circuit est assurée 

deux fois par jour et cinq fois par semaine. De même, une collecte quotidienne est effectuée 

l’après-midi auprès du service courrier de chaque tour par un agent qui achemine, à l’aide 

d’un camion muni d’un haillon, les structures de courrier au départ de la zone296. Cette 

activité de relevage du courrier des entreprises est également soumise à un contrat payant. 

D’autres entreprises dépêchent quant à elles directement au centre postal un coursier du 

service courrier de l’immeuble quand ce n’est pas une entreprise sous-traitante qui effectue le 

relevage du courrier. 
                                                 
293 Une course spéciale désigne une tournée payante effectuée pour desservir des clients importants Cedex et qui 
dessine un circuit spécifique pour la réalisation de la tournée.  
294 Un « code spécifique » est un code postal affecté à un client important, un groupe de clients ou un immeuble 
au titre du Cedex.  
295 Un « quartier de distribution » désigne ici la zone géographique délimitée correspondant à la tournée du 
facteur.  
296 L’activité de collecte et d’acheminement du courrier concerne plus spécifiquement la partie centre de tri de 
l’établissement que nous n’étudions pas dans le cadre de notre recherche.  
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III. 1. 1 – Les différentes modalités de distribution du courrier sur la zone d’affaires  

Dans cet établissement, le courrier est travaillé et distribué selon trois modalités 

distinctes. Le courrier peut être déposé dans des boîtes postales297, au nombre de vingt-deux 

sur la zone. Un moyen traditionnel, qui est le moins usité, puisqu’il ne concerne que les très 

petites entreprises, peu présentes sur le secteur. La deuxième modalité de distribution du 

courrier met en évidence un trait caractéristique de cet établissement. En effet, les entreprises 

ne recourent pas systématiquement au service du facteur, mais dépêchent un de leurs coursiers 

pour récupérer le courrier déposé, au préalable sur une aire spécifiquement dédiée, à 

l’intérieur du centre postal. A la charge ensuite du coursier de l’embarquer dans un camion et 

d’en assurer la livraison. C’est ainsi que procède une entreprise comme Axa. Certains de ces 

coursiers restent plus d’une demi-heure dans l’établissement, afin d’effectuer un premier tri 

manuel pour répartir les bacs de courrier selon les différents services internes de l’entreprise, 

avant de charger les structures de courrier dans leur camion. Mais d’autres chargent 

directement les structures de courrier, sans effectuer sur place de tri préparatoire. Parmi les 

coursiers, certains ne sont pas tout à fait étrangers au groupe La Poste. Vingt-cinq d’entre eux 

sont ainsi des employés de la filiale de La Poste, nommée Dynapost298. Ils sont employés par 

des entreprises qui ont contractualisé et sous-traité la gestion de leur courrier à cette filiale, 

indépendamment de l’entreprise publique. Un espace spécifique, l’« Espace coursiers », bien 

distinct de celui des facteurs, leur est  réservé au sein de l’établissement. Après avoir pris les 

structures de courrier qui les concernent et être passés à la cabine prendre les objets spéciaux 

(objets suivis et lettres recommandées), ils s’en vont à 7 heures 30.  

La troisième modalité de distribution est constituée par la livraison proprement dite,  

qui consiste à déposer des structures remplies de courrier auprès du service ou du point 

courrier, au pied de chaque immeuble. Il s’agit de la modalité principale de distribution sur la 

zone d’affaires – c’est, en outre, celle qui concerne au premier chef les facteurs. Dans chaque 

tour qui héberge plusieurs entreprises, le service courrier situé en bas de l’immeuble est 

chargé, après réception des structures de courrier, de gérer, trier et distribuer le courrier à 

destination de chaque entreprise. Le  point courrier de certaines tours peut embaucher jusqu’à 

une dizaine de personnes, dont l’activité courrier représente un segment important, parmi 

d’autres tâches, comme la sécurité et la gestion matérielle de l’immeuble. Le courrier n’est 

                                                 
297 Une « boîte postale » (B.P.) est une boîte aux lettres réservée à un particulier ou à une entreprise, dans un 
bureau de poste. Il s’agit d’un service consenti à titre onéreux à une personne physique ou morale lui permettant 
de retirer son courrier au bureau dès la fin des opérations de tri.  
298 Dynapost est une filiale de La Poste. Il s’agit d’une société anonyme détenue à 100% par Sofipost, spécialisée 
dans le traitement intégré du courrier des entreprises.  
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donc pas remis directement, en mains propres, aux clients destinataires par les facteurs, mais 

aux services courrier des différentes tours de la zone. La plupart des grandes entreprises ont 

en fait, de par la gestion spécifique du locatif sur la zone d’affaires et l’importance du volume 

de leur courrier, tant en réception qu’en expédition, externalisé, tout au moins partiellement, 

cette fonction auprès d’une entreprise sous-traitante. Certains services courrier d’immeubles 

s’apparentent ainsi à de véritables petits bureaux de poste. Ils louent même à La Poste une 

machine à affranchir, effectuent la mise sous plis d’envois et de dépôts en nombre299 et 

effectuent un coupage et piquage du courrier selon les destinataires. Ils peuvent même  

effectuer l’oblitération du courrier et déposer les structures ou les palettes auprès de 

l’établissement postal. Le facteur récupère les accusés de réception signés (des recommandés)  

lors de la collecte de l’après-midi ou au moment de la remise du courrier le lendemain matin, 

s’ils sont trop nombreux.  

Sur la zone d’affaires, la distribution du courrier s’effectue à l’aide de petits camions 

équipés d’un haillon qui permet de délivrer un important volume de courrier, réparti dans des 

structures métalliques sur roulettes. Certaines contiennent tout le courrier dans un seul 

compartiment, en vrac, tandis que certaines sont équipées de plusieurs rayonnages, qui 

permettent d’y déposer plusieurs bacs de courrier rangés. La charge de courrier distribuée par 

chacun des facteurs équivaut en fait à plus d’une dizaine de tournées ordinaires, un volume 

considérable dont le traitement est permis par le fait que les agents font l’économie de  la 

majeure partie des travaux intérieurs de tri préalable à la sortie en tournée (tri général, 

coupage, piquage, etc.), et gagnent aussi du temps lors de la remise, qui s’effectue non par 

point de distribution300 mais par point courrier301. Le point ou le service courrier de chaque 

immeuble s’apparente dans les faits à un vaguemestre302, c’est-à-dire à une personne morale 

accréditée dans chacune des tours pour effectuer la ventilation du courrier par entreprise. Au 

sein de chaque entreprise, une ou plusieurs personnes ont ensuite la responsabilité de répartir 

et de distribuer le courrier par service ou, plus précisément, par « point de distribution ».   

                                                 
299 Les « dépôts en nombre » font l’objet d’un contrat et sont nécessairement accompagnés d’un bordereau de 
dépôt. Il s’agit de confier les objets de correspondance ordinaires ou recommandés en grande quantité au service 
postal selon une procédure particulière.  
300 Un « point de distribution » est un point sur un itinéraire où le facteur doit s’arrêter quand il y a du courrier à 
distribuer (batterie de boîtes d’un immeuble, pas de porte, magasin, etc.). Il se distingue du point de remise qui 
est un point d’identification de courrier destiné à une seule personne (en général boîte aux lettres individuelles, 
vaguemestre, etc.).  
301 Un « point courrier » est constitué d’un service courrier ou d’une batterie de boîtes permettant la remise du 
courrier, relevée dans un immeuble d’affaires ou dans une zone d’activités industrielles, commerciales ou 
artisanales.  
302 Un « vaguemestre » désigne un employé d’un service public accrédité dans un bureau pour effectuer au sein 
de son service (hôpital, caserne, centre de détention, etc.) des opérations postales.  
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Le centre courrier de Courpunan n’est pas autorisé, du fait de l’engagement 

contractuel pris par La Poste avec les entreprises, à avoir des secteurs « à découvert »303. En 

cas d’absences inopinées, les facteurs de secteurs sortent en priorité avant que l’on applique le 

système de la « marguerite »304. Ultimement, les chefs d’équipe et les cadres peuvent être 

amenés à sortir distribuer le courrier, mais un tel cas de figure ne s’est encore jamais présenté. 

En cas de grève, un plan de secours est appliqué et les centres de distribution du courrier des 

villes avoisinantes prennent le relais.  

III. 1. 2 – Les nouvelles conditions de production des facteurs : présence d’équipes de tri 

spécialisées, absence de « vente » des quartiers et de vente des calendriers 

Phénomène assez extraordinaire pour être souligné, à Courpunan, l’organisation du 

travail du centre de tri et celle du centre de distribution du courrier ont fusionné. Des 

« brigades de tri » ont été mises en place afin d’effectuer le tri et la manutention, 

particulièrement lourde dans cet important centre courrier. Les brigades s’occupent de la 

majeure partie des travaux préparatoires, habituellement dévolus aux facteurs. Le centre de 

Courpunan a ainsi « recentré » le métier de facteur sur l’unique partie de distribution du 

courrier. Les deux machines de tri, évoquées plus haut, traitent à elles seules 60 % du courrier 

mécanisable, les 40 % restant sont triés manuellement par les brigades de trieurs, réparties en 

deux régimes de travail distincts. Elles sont composées de 25 agents, qui ont une connaissance 

du tri et des circuits par code cedex sur la zone d’affaires. Les deux brigades de tri se 

succèdent : de minuit à 6 heures 23, une première brigade effectue le tri du reliquat du T.G.3 

puis le T.G.1 Ecoplis305 de minuit à 3 heures et enfin le T.G.2, à distribuer pour la journée sur 

la zone d’affaires, de 3 heures à 6 heures 23. Une seconde brigade de tri entame sa journée à 5 

heures pour la terminer à midi. Cette seconde équipe de trieurs effectue le tri de la fin du 

T.G.2, de 5 heures à 7 heures et s’affaire ensuite au T.G.1 Ecoplis. 

Une deuxième dimension de l’organisation du travail singularise très fortement le 

centre de Courpunan. L’absence de la traditionnelle « vente des quartiers », permettant 

l’attribution d’une zone géographique délimitée correspondant à la tournée du facteur,  

accordée aux préposés en fonction de critères fixés de façon réglementaire306. A l’initiative du 

directeur d’établissement, la traditionnelle « vente des quartiers » a été supprimée et 

                                                 
303 Le phénomène des tournées « à découvert » est développé dans le chapitre II.  
304 Le système de la « marguerite » consiste à découper un secteur de distribution vacant en portions que se 
répartissent les facteurs des secteurs limitrophes. Cf. infra chapitre II.  
305 Les « Ecoplis » désignent les lettres de service économique affranchies au tarif réduit (jusqu’à 250 grammes) 
et acheminées dans un délai de deux jours. 
306 Cf. supra point I. 2. 3 : Les nouvelles règles de la « vente » des quartiers et d’attribution des tournées.  
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remplacée par l’attribution temporaire de « circuits de distribution ». Une telle initiative 

constitue une réponse à une prérogative de la direction de l’entreprise. Le projet de réflexion 

sur les facteurs baptisé le « Facteur du IIIème millénaire » prévoyait, en effet, à l’horizon 2004-

2005, l’abandon de la notion de titulaire de quartier et de la vente des quartiers au profit de 

groupes de facteurs roulant sur des secteurs, regroupant plusieurs circuits de distribution307. 

Selon la direction du courrier, il faut « revoir à terme les modalités d’affectation des tournées, 

des secteurs. Tous les responsables opérationnels insistent sur le fait que cette ancienne règle 

de "vente des quartiers" est une opération contraignante et même parfois figeante. Ce système 

ne facilite aucun changement et empêche toute souplesse d’organisation. De plus, il pérennise 

la tradition de "propriété" individuelle et nuit à l’optimisation des services à rendre. Les 

mêmes personnes reconnaissent que le principe de tournée privilégiée reste intéressant par 

rapport à la satisfaction du client »308. A Courpunan, quatorze circuits sont ainsi répartis en 

trois secteurs de distribution. La hiérarchie de l’établissement bénéficie donc d’une 

importante flexibilité – jusque-là inédite – qui l’autorise à décider du jour au lendemain de 

déplacer ou d’affecter un agent sur n’importe quel circuit de distribution, ce qui constitue une 

marge de manœuvre non négligeable pour le remplacement. Les circuits de distribution sont 

ainsi fonction des itinéraires empruntés par les véhicules assurant la collecte, l’acheminement 

ou la dispersion du trafic de courrier, indépendamment des facteurs, dépossédés de leur 

tournée propre. L’organisation de la production s’oriente vers la polyvalence des agents d’un 

poste de travail à l’autre. C’est la fin de la vente des quartiers qui a permis de rendre 

polyvalent l’ensemble des facteurs, sur l’ensemble des circuits de distribution. C’est ce que 

nous expliquent Jean-Yves et Jacky, les deux chefs d’équipe affectés à la distribution :  

« Avant, avec la vente des quartiers, le gars, s’il voulait, il pouvait rester à vie sur sa tournée ! 
Aujourd’hui, nous, on affecte les gars sur un circuit, mais ils ne sont pas propriétaires entre 
guillemets. C’est une attribution, mais on achète plus la tournée ! On est passé d’une vente à 
une  attribution. Mais c’est plus logique, parce qu’ici, on a un fort turn-over, les gars restent 

                                                 
307 C’est en cela précisément, à notre sens, que le choix du terrain de Courpunan et la présente étude de cas se 
justifient pleinement. Même si la direction de La Poste a pour l’instant renoncé à généraliser le projet d’abandon 
de la « vente des quartiers », il nous semble que l’organisation du travail des facteurs au centre courrier de 
Courpunan préfigure l’organisation future de l’ensemble de la distribution urbaine du courrier en France. Nous 
considérons ainsi l’organisation de cet établissement et l’activité des facteurs s’y déroulant comme 
emblématique des transformations en cours. Précisons également que la présente démarche répond à notre 
conception de la sociologie, à savoir que « le sociologue doit savoir écouter l’herbe pousser », pour reprendre 
une formule marxiste, c’est-à-dire qu’il doit être en mesure de découvrir quelque chose qui n’est encore qu’à 
l’état émergent. Si la direction a mis en attente l’application de ce projet, c’est, nous semble-t-il, par crainte de 
mouvements sociaux de la part des facteurs, parce que cela toucherait alors à ce qui est appréhendé comme la 
centralité du métier, ceux qui l’exercent valorisant la tournée et les contacts qu’ils nouent avec les clients. Par 
ailleurs, les expérimentations telles que l’« adaptation des moyens à l’activité » que nous avons examinées 
rapidement vont également dans le sens d’une remise en question de la notion de titulaire de quartier.  
308 « Le facteur du IIIème millénaire : dossier de lancement du projet », direction du management et des ressources 
humaines de la direction du courrier, La Poste, février 2000, p. 23.  
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pas, donc on va pas s’amuser à organiser des ventes de quartiers sans arrêt ! Et puis, ça permet 
aussi moins de complication quand y’a un gars absent ! » Jean-Yves, (entretien n° 37, p. 390). 

 « Au niveau de la gestion du personnel, c’est pas évident et ça va pas dans le bon sens ! On 
tourne au plus juste ! Quand on a des absents, c’est pas toujours évident. Alors, c’est pour ça 
qu’il faut des agents qui connaissent tous les circuits pour qu’on puisse les déplacer en cas de 
pépin ! », 43 ans, chef d’équipe, à Courpunan (entretien n° 43, 04/02/2003, p. 403). 

Selon la direction de l’établissement, ce système présente l’avantage de pouvoir rendre les 

agents plus polyvalents et de résoudre plus rapidement et simplement les problèmes 

d’affectation des circuits de distribution au quotidien. Cela restreint aussi de fait les contacts 

entre les facteurs et les clients, qui ne sont dès lors plus « leurs » clients.   

Troisième phénomène novateur, la traditionnelle vente des calendriers des facteurs 

n’existe pas sur la zone d’affaires desservie par le centre de Courpunan. Cette suppression de 

la vente de l’almanach n’a pas été formellement décidée au niveau de l’établissement, mais la 

pratique des « étrennes » n’aurait pas de sens ici, les facteurs ne rencontrant pas réellement les 

clients, comme le déclare le directeur d’établissement : « Ici, le facteur ne voit pas le client ! 

Souvent, il voit personne ! Il y a des tournées où ils ne voient personne où la sécurité a ouvert 

les portes et ils déposent le courrier et puis s’en vont (…) Les coursiers, eux sont plus en 

relation avec le client final. (…) Moi, mon client, c’est les services courrier du syndic ou du 

gestionnaire de l’immeuble ! ». L’organisation actuelle a été mise en place en même temps 

que l’arrivée de la trieuse d’objets plats (T.O.P.) et les 35 heures. L’organisation du travail de 

distribution découle donc directement de cette nouvelle donne.  

III. 1. 3 – Le recentrage de l’activité des facteurs sur la distribution 

La zone d’affaires est découpée en trois secteurs de distribution, dont la responsabilité 

incombe à trois facteurs de secteurs. Chaque secteur comprend quatre ou cinq circuits assurés 

par des facteurs titulaires, un facteur de secteur et un rouleur, qui effectue les remplacements 

des préposés à la distribution. Un quatrième secteur se rapporte à la collecte ou au relevage du 

courrier auprès des entreprises. Il est effectué par l’équipe des facteurs de l’après-midi, qui ne 

font pas de distribution, mais trient également les rebus, et le courrier distribué par erreur et 

traitent les réexpéditions.  

Les facteurs sont soumis à deux régimes de travail distincts. Cinq agents effectuent  

leur journée en continu : ils commencent officiellement leur journée à 5 heures 33 et la 

terminent à midi, même le samedi matin, mais bénéficient d’une journée de repos 

supplémentaire tous les quinze jours, et effectuent la collecte du courrier et le relevage des 

boîtes postales sur la zone d’affaires. Dix autres facteurs effectuent une journée de travail plus 

atypique parce qu’interrompue par une pause déjeuner. Ils sont en service de 7 heures à midi 
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et de 14 heures 35 à 18 heures, cinq jours par semaine, toutes les entreprises étant fermées le 

samedi. Une semaine de repos compensatoire leur est octroyée toutes les six semaines, 

puisqu’ils travaillent 42 heures 30 par semaine. Leur remplacement est alors assuré par un 

facteur en cycle. En ce qui concerne la distribution, on dénombre quinze positions de travail 

pour quatorze circuits.  

De manière concrète, les facteurs qui débutent leur journée de travail à 7 heures 

récupèrent en priorité, dès leur arrivée, les liasses de courrier, entreposées dans des caissettes, 

bacs et chariots, traitées mécaniquement par les deux trieuses ou manuellement par la 

première brigade de tri, au cours de la nuit. Ils effectuent alors un premier travail de 

« ventilation du courrier », pour répartir les conteneurs ou les sacs postaux et constituer ainsi 

des chariots spécialisés, dirigés vers les chantiers de traitement du centre ou les moyens 

d’acheminement extérieurs à l’attention des coursiers. Ils récupèrent, ensuite, les liasses de 

courrier triées par la seconde brigade de tri et effectuent la même opération de ventilation par 

structure. Cette première phase de tri rapide n’excède guère une demi-heure. La plupart des 

structures de courrier sont, en effet, déjà prêtes à être directement distribuées, dans les 

dièdres. Les dièdres numérotés sont affectés à chaque circuit. Un dièdre est un chariot 

métallique à roulettes, sur lequel des rayonnages permettent de classer des caisses et des 

caissettes de courrier. En aval du process de tri, la T.O.P. remplit des caissettes de courrier, 

qui sortent sur un tapis roulant, prêtes à être déposées sur les rayonnages d’un dièdre par un 

manutentionnaire. Les dièdres sont ensuite directement acheminés à l’emplacement de chaque 

circuit où se prépare la distribution.  

Le travail des facteurs dans l’établissement commence par le regroupement de ces 

structures massives de courrier, afin d’effectuer un tri résiduel très bref. A chaque tour 

correspond un code Cedex reporté sur les structures. Le tri est effectué directement dans des 

grands bacs marron rangés, posés ultérieurement sur les dièdres. Chaque facteur charge 

ensuite, à l’aide d’un haillon électrique, les structures de courrier dans un petit camion équipé 

d’une caisse en plastique et s’en vont effectuer la première distribution sur leur secteur 

d’affectation. Tous les facteurs font ainsi leur tournée en camion et ne connaissent donc pas 

les avatars des intempéries si communs à la profession. Au final, aucun travail de 

« dépiautage » des bottes de courrier ni davantage d’activité collective de tri général du 

courrier, n’est effectué par les facteurs, comme dans les autres établissements de distribution 

du courrier de La Poste. Le tri effectué par les facteurs de Courpunan est donc largement 

rudimentaire. D’emblée, le facteur travaille de façon individuelle sur son secteur. La 

réalisation du travail requiert peu de coopération avec les collègues. Vers 7 heures 30, les 
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facteurs sortent une première fois effectuer la distribution des structures de courrier sur leur 

circuit d’affectation auprès des services courrier de cinq à dix immeubles. Ils sont de retour 

entre 8 heures 15 et 8 heures 30 et prennent alors une pause réglementaire d’une vingtaine de 

minutes. Lors de cette première tournée, les facteurs ne livrent donc pas de courrier en mains 

propres. Les principaux interlocuteurs des facteurs sont les agents de sécurité des immeubles, 

les responsables de syndic et les gérants des services courrier de chaque tour. Le travail à 

l’extérieur du bureau se cantonne, à l’aide du haillon électrique, à débarquer et déposer des 

structures de courriers. Le travail s’apparente donc véritablement à de la livraison, au sens où 

le facteur distribue des structures entières de courrier à chacun des points de distribution de 

son circuit. Henri Cardon, le directeur de Courpunan le reconnaît : « Pour moi, ce sont plutôt 

des livreurs plus que des facteurs à tel point que j’ai réussi à faire supprimer la vente des 

quartiers qui me semblait obsolète ! (…) Les facteurs font un travail de livraison en fait ! » . 

Les interactions entre les facteurs et les clients sont réduites de facto par la nouvelle 

organisation à une portion congrue : « La première tournée, c’est comme une livraison de 

lait ! [rires] Ça y ressemble ! La deuxième tournée, ils voient systématiquement quelqu’un 

puisqu’ils doivent remettre les objets recommandés, les contre signatures et les contre 

remboursements ! »309.  

Au retour de cette première livraison, les facteurs effectuent prioritairement les ordres 

de réexpéditions et traitent ensuite les « N.P.A.I. »310 et les reliquats. Le tri effectué par les 

facteurs dans cette deuxième partie de la matinée, à partir de 9 heures, consiste alors 

essentiellement à « reprendre » les « fausses directions », c’est-à-dire les lettres que la 

machine de tri a automatiquement rejetées du fait d’un mauvais encodage ou d’une adresse 

incorrecte (ce qui est très fréquent sur la zone, l’expéditeur ne connaissant pas toujours le 

code précis de la tour à laquelle sa lettre est destinée). Les facteurs déposent les lettres soit en 

vrac dans des structures métalliques à l’intention des entreprises soit dans des bacs (pour les 

lettres grand format) et des caissettes (des lettres aux petits formats) sur un dièdre puis les 

facteurs répartissent de nouveau les conteneurs et les structures de courrier en vue de la 

constitution de chariots spécialisés, en fonction du numéro de chaque tour ou immeuble.  

Contrairement aux autres établissements distributeurs de courrier, il n’y a donc pas de 

coupage et de piquage du courrier à réaliser. Ils se contentent d’égrener ensuite plus finement 

le tri préalablement effectué par les brigades de tri. Dans la salle de tri, une dizaine de casiers  

sont réservés à toutes les entreprises les plus importantes du circuit de distribution, deux 

                                                 
309 Entretien n° 36, pp. 378-380.  
310 « N.P.A.I. » est l’acronyme de « N’habite Pas à l’Adresse Indiquée ».  
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autres casiers correspondent au « premier rejet » et concerne les entreprises ayant un peu 

moins de courrier, enfin un casier correspond aux restes, qui n’ont pu être mis ailleurs. Le tri 

est ainsi très aisé et largement élémentaire. Le temps qui lui est dévolu, dans cette seconde 

partie de la matinée, n’excède d’ailleurs guère une heure (incluant le temps passé pour charger 

les structures dans le camion). Les facteurs repartent ensuite pour  la seconde livraison, dès 10 

heures. Au préalable, chaque agent décase, comme dans les autres bureaux, c’est-à-dire qu’il 

récupère dans des casiers le courrier de son secteur. Contrairement aux autres centres, chaque 

casier n’est pas dédié à une tournée particulière, mais est susceptible de servir à n’importe 

quelle livraison. Les facteurs font ensuite des liasses à l’aide d’une machine (dite 

« enliasseuse ») qui cercle automatiquement chaque botte de courrier avant la distribution 

sans faire usage de ficelle ou d’élastiques comme à l’accoutumé. Le travail de tri effectué par 

les facteurs n’occupe donc que très peu de temps au cours de la matinée et ne concerne qu’un 

minimum incompressible d’environ 10 % du trafic.  

Les facteurs du second régime de travail effectuent, durant l’après-midi, le tri des 

« fausses directions », puis ressortent avec leur camion pour effectuer le relevage ou la 

collecte du courrier auprès des services courrier de chaque immeuble, à 16 heures et à 17 

heures. Le trafic moyen journalier du service de distribution de l’établissement de Courpunan 

est composé de 140 000 plis, nous l’avons dit. Le chiffre oscille entre 110 000 et 170 000 plis 

selon le jour de la semaine et la période de l’année considérés, parmi lesquels on compte 

8 000 lettres recommandées et 2 000 colis. Chacun des quatorze agents distribue donc environ 

10 000 plis au cours des deux sorties matinales.  

III. 2 – De nouvelles représentations du travail  

La fin de la vente de l’attribution d’une tournée dépersonnalise la tournée que 

n’importe quel agent peut effectuer, à l’aide d’un plan des neuf ou dix points de livraison et 

d’une liste des clients à desservir. Chaque facteur est donc susceptible de tourner sur 

l’ensemble des circuits de distribution. Cette organisation du travail singulière à La Poste 

accroît la polyvalence des agents, alors que d’ordinaire, les agents étant « propriétaires » de 

leur tournée, ils peuvent refuser d’en effectuer une qui n’est pas la leur, en cas d’absences 

inopinées311.  

La dépersonnalisation de l’activité des facteurs à Courpunan est, par ailleurs, 

largement accentuée par l’absence de contact avec les clients et de relations entretenues lors 

                                                 
311 Nous reviendrons sur ce point dans le chapitre II, lorsque nous aborderons le problème du remplacement des 
absences inopinées sur les tournées vacantes.  
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de la tournée. Il n’y a pas, à proprement parler, d’appropriation relationnelle d’un espace de 

distribution. Comment les agents vivent-ils de tels changements ? Comment perçoivent-ils de 

telles propriétés de leur activité ? Plutôt bien, à en croire les principaux intéressés. Mais il 

convient de préciser que la plupart des agents de Courpunan n’ont connu uniquement que ces 

modalités de travail. Pour la majorité d’entre eux, il s’agit de leur première affectation à La 

Poste, une comparaison objective leur est donc impossible. Ils ne connaissent les dimensions 

ordinaires de l’activité qu’au travers de souvenirs personnels ou de quelques évocations,  

quelque peu édulcorées, de leurs collègues. 

III. 2. 1 – Le tri mécanisé : un soulagement pour les agents  

Entre la trieuse et les brigades de tri, à Courpunan, les facteurs n’effectuent que bien 

peu de tri manuel. Une situation présentée rapidement par un des chefs d’équipe :  

« Ici, on a une forte automatisation. Les deux machines lisent, flashent et trient le courrier. On 
a une cabine d’encodage donc même les adresses manuscrites sont triées avec la machine. 
L’organisation a été calquée par rapport à la machine. Y’a eu le passage aux 35 heures et puis, 
y’a trois ans avec l’arrivée de la T.O.P. [Trieuse d’Objets Plats] et entre les deux, bon, on est 
passé de 16 tournées à 14. C’est vrai que la T.O.P. a bouleversé toute l’organisation. En 
l’espace d’un an, tout a changé ! On est passé d’une organisation avec pas mal de travail 
manuel à une organisation avec l’automatisation où là, ben, les gars trient pour ainsi dire pas ! 
Environ 85 % du courrier ordinaire, en principe, devrait être distribué au premier tour ! Donc 
théoriquement, y’a 15 % à la main, mais on a aussi des brigades de tri » Jean-Yves, chef 
d’équipe du matin, à la distribution du courrier à Courpunan, (entretien n° 37, 14/01/2003, p. 
391).  

Or, la diminution des travaux intérieurs de tri préalable à la distribution paraît très bien 

acceptée par l’ensemble des agents. Elle leur épargne, selon eux, le côté répétitif propre à 

l’activité ordinaire des facteurs :  

 « La machine, franchement, c’est bien ! Y'a des erreurs de tri, parfois, c’est évident et c’est 
chiant, mais au tri, je comprends pas les gens qui restent devant leur casier cinq, six heures, 
tous les jours !! C’est le même casier de tri ! Franchement, je pourrais pas ! » Hicham, 28 ans, 
facteur contractuel en C.D.I. à Courpunan, (entretien n° 42, 16/01/2003, p. 402).  

La critique est unanime : tous les agents rencontrés louent la présence des deux machines de 

tri. Ils mettent en avant la monotonie et la répétition des postures physiques et des gestes 

propres à l’activité de tri manuel du courrier, la partie la plus pesante du travail que les 

machines de tri leur retirent.  

« Ici, faut reconnaître, on est bien équipé ! Depuis qu’il y a la T.O.P. [trieuse d’objet plat], y’a 
une pénibilité moindre au niveau du tri ! Je me souviens y’a six, sept ans, le samedi matin, on 
triait cinq, six heures de rang ! C’était pas passionnant ! » Luc, 34 ans, facteur de secteur 
fonctionnaire à Courpunan, (entretien n° 38, 15/01/2003, p. 389).  



I - L’avènement de nouvelles organisations de la production 
 

289 
 

Mais s’ils vilipendent le tri manuel, beaucoup, à Courpunan, ne l’ont en fait jamais connu. 

C’est le cas de deux chefs d’équipe, qui avouent même ne pas connaître et maîtriser les 

procédures du tri traditionnel :   

« Moi, je suis là depuis un an et demi, je connais pas le tri ! Jean-Yves, le chef d’équipe du 
matin, il m’a dit qu’il connaît pas le tri non plus ! Heureusement qu’ils sont pas pernicieux, il 
me faudrait 20 minutes, de prendre le registre et de vérifier le tri, s’ils mettent dans la bonne 
case ! » Jacky, chef d’équipe au courrier à Courpunan, (entretien n° 43, 4/02/2003, p. 410). 

Comme à Taligny, seules les pannes des machines contrarient les hommes et ajoutent un 

surcroît de travail ou provoquent des retards :  

 « En ce moment, ça merde pas mal avec la T.O.P., donc les gars râlent, parce qu’ils partent 
plus tard ! » Jean-Yves, (entretien n° 37, p. 391).  

Mais, à Courpunan, les trieuses ne sont plus en phase de rodage, ce qui épargne nombre de 

désagréments techniques. De plus, les services de tri et de distribution sont dissociés et 

fonctionnent en interne avec une logique de sous-traitance. Si une panne ou une grève 

survient, des brigades de tri supplémentaires et un centre de secours sont prévus. Les clients 

paient. Il faut, coûte que coûte, honorer les contrats.  

III. 2. 2 –  « Nous, ici on n’est pas vraiment des facteurs ! On est plutôt des livreurs » 

 Comparativement aux trois autres établissements distributeurs de courrier dans 

lesquels nous avons enquêté, cinq dimensions spécifiques caractérisent le travail des agents 

préposés à la distribution au centre de Courpunan : la diminution radicale des travaux 

intérieurs de tri du courrier, la majorité du temps de travail passée à l’extérieur de 

l’établissement, la distribution exclusive auprès de clients sous contrats (et non plus 

d’usagers), la distribution de lots de courrier et non de lettres une à une et la quasi absence de 

contacts avec les clients. De nouvelles propriétés qui modifient radicalement l’activité. A tel 

point qu’une question s’impose : les agents possèdent-ils la même culture professionnelle que 

dans les autres établissements ?  

 La plupart des agents rencontrés au cours de mes investigations à Courpunan 

reconnaissent que le cadre et le contenu de leur activité professionnelle diffèrent très 

largement des modalités ordinaires de distribution :  

« En bureau, t’es plus facteur que nous ! Même les recommandés, on contrôle plus, on dépose ! 
Y en a tellement ! Un facteur, normalement, il fait tout signer, il monte aux étages ! Et puis, ça 
lui donne la possibilité de discuter avec les gens ! Nous, je dirais plutôt qu’on a un boulot de 
chauffeur-livreur ! » Hicham, (entretien n° 42, p. 406).  

 « Quand je suis arrivé comme facteur à Villeneuve-la-Garenne, j’ai fait des sociétés ! Ça 
ressemble à ce qu’on fait ici mais c’est pas pareil ! En plus, j’étais à vélo, toujours dehors et 
tout ! C’était pénible ! Ici, tu prends ton camion, tu fais un petit tour, tu reviens, hop ! Personne 
te prend la tête ! » Aimé, 30 ans, facteur de secteur fonctionnaire, (entretien n° 45, 5/02/2003, 
p. 411) 
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A travers cette dernière expression, il apparaît, de plus, que l’individualisation de l’activité à 

Courpunan, loin d’être ressentie comme une solitude forcée, peut être vécue comme une 

marge de liberté supplémentaire. 

 D’après le dictionnaire historique de la langue française, il y a une différence réelle 

entre les mots « distribuer » et « livrer » : Distribuer signifie littéralement « donner une chose 

à plusieurs personnes prises séparément » et Livrer « mettre ou remettre quelque chose à la 

disposition de quelqu’un », plus couramment « remettre à un acheteur ce qui a été commandé 

et payé »312. Cette dernière définition s’accorde parfaitement, dans les faits, à l’activité réelle 

des agents de Courpunan qui délivrent des structures de courrier au bas des tours et des 

immeubles de la zone d’affaires aux différents services courrier, qui se chargent de la 

distribution directe aux clients. Le courrier n’est remis en main propre qu’à de très rares 

occasions. Dans cet établissement, le facteur n’attache pas d’importance à l’adresse d’un 

destinataire puisqu’un numéro d’immeuble est attribué aux clients, ce qui concourt également 

de dépersonnalisation des destinataires aux yeux des facteurs.  

Lors d’un échange suscité sur le chantier de préparation des dièdres Samira, une jeune 

factrice de 24 ans, contractuelle, arrivée depuis quelques mois à La Poste, et Luc, 34 ans, le 

plus « ancien » facteur arrivé dans l’établissement il y a huit ans, confrontent leurs 

représentations :  

Luc – C’est un monde à part à Courpunan ! C’est très particulier par rapport à la distri’ au fin 
fond de la Creuse ! On travaille pour la même boîte mais c’est totalement différent ! 

Samira – Nous, ici, on peut dire qu’on est des distributeurs. On fait quoi ? C’est un travail de 
manutention et de chauffeur-livreur. Enfin, pour moi, c’est ça !  

Luc – Je m’insurge contre ceux qui disent qu’on est des livreurs !! Je crois encore à ce que je 
fais ! La mission de service public, pour moi, c’est encore quelque chose !  

Samira – Ben, ouais d’accord, mais bon ! Moi, je suis désolée, mais c’est pas trop l’image que 
t’as du facteur en général ! Un facteur, c’est quoi ? C’est quelqu’un qui passe du temps avec les 
gens, tu vois ! C’est celui qui va donner les lettres pas à la main, mais qui les met dans une 
boîte aux lettres. Nous, on laisse des caisses à l’entrée des immeubles et on voit personne ou 
pratiquement personne, alors c’est pas la même chose !  

Luc – D’accord, mais ce qu’on fait, pour moi, c’est quand même pas comme Jet Service ou 
D.H.L. ! La Poste, c’est un lien social indéniable ! Y'a des bureaux de poste sur tout le 
territoire ! (Carnet de terrain, pp. 397-398). 

Ce dialogue est édifiant, à propos des évolutions organisationnelles et professionnelles en 

cours. Tout d’abord, la portée discursive de nos deux interlocuteurs diffère : Luc considère  

l’entreprise La Poste dans son ensemble, alors que Samira se cantonne à sa seule expérience à 

Courpunan. Ce dilemme quant à la définition de leur activité est significatif de deux cultures 

                                                 
312 D’après Le Robert historique de la langue française, sous la dir. d’Alain Rey, Paris, Le Robert, 1992.  
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professionnelles différentes, du fait de leur âge, statut, génération et expérience. Luc est un 

facteur détenteur du concours de fonctionnaire et est également l’agent le plus ancien du 

centre. Il l’a ainsi connu à l’heure du tri manuel, à son ouverture en 1994, avec davantage de 

circuits de distribution. Pendant plusieurs années, il a eu des contacts, certes brefs, avec les 

clients et tente de les maintenir. Face à l’expérience moindre de Samira, Luc tend en outre à 

se poser en « entrepreneur de morale »313, en fer de lance d’une activité mythifiée qui lui est 

en réalité inconnue. Il se réapproprie une image d’Epinal de La Poste, largement en déclin, à 

travers l’évocation de l’institution comme génératrice de lien social grâce à ces 17 000 points 

de contact sur l’ensemble du territoire. Les chiffres nationaux sont indéniables, Samira ne 

peut y opposer que sa vision personnelle de l’activité de distribution.  

Elle a été recrutée en C.D.D. à La Poste il y a quelques mois, après avoir cumulé 

différents « jobs » dans la restauration rapide et les grandes surfaces. Son spectre de 

représentations s’en tient donc à son activité à Courpunan et son attachement à l’entreprise est 

bien moindre que celui de Luc. La Poste est son employeur, ni plus ni moins, et l’activité qu’il 

lui propose paraît plutôt moins contraignante que ses expériences passées. Lui reconnaît que 

l’exercice du travail de distribution du courrier est largement différent entre le monde rural et 

le milieu urbain et, a fortiori, à Courpunan, où il admet ne pas avoir véritablement de contact 

avec les clients qu’il dessert. Pour autant, il ne veut pas admettre qu’il réalise un travail de 

livreur, tant ce serait, à ses yeux, déqualifier et déshumaniser son activité professionnelle. 

Leur différence de représentation provient aussi de leur décalage de niveau d’études. Titulaire 

d’une double licence, Luc a certainement besoin d’accorder un supplément d’âme à sa 

profession pour justifier son investissement314.    

 

La « livraison » d’Hicham 

En janvier 2003, nous avons accompagné Hicham sur son circuit de distribution. Dès 

son arrivée au centre postal, un peu avant 7 heures, la course commence. Il doit très vite 

regrouper toutes les structures et les bacs de courrier de son circuit de distribution, 

préalablement triés, et les charger dans son camion jaune à l’aide d’un haillon. Comme 

                                                 
313 Howard S. Becker, Outsiders. Etudes de sociologie de la déviance, Paris, Ed. Métailié, 1963, 1985 [pour l’éd. 
française], pp. 171-188.  
314 Nous reviendrons sur les indicateurs qui permettent de repérer l’émergence de cultures professionnelles 
hétérogènes dans les services de distribution du courrier, constitutives d’un renouvellement identitaire dans notre 
dernier chapitre consacré aux trajectoires et aux identités socioprofessionnelles. Nous y approfondirons 
également l’analyse du déclassement et de l’investissement des facteurs dans leur activité au regard de leurs 
titres scolaires. 
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chaque jour, il démarre son camion avant de quitter l’établissement, « pour faire chauffer le 

moteur » et partir plus vite ensuite. Pendant que le moteur tourne, il passe à la cabine prendre 

les objets suivis et autres lettres recommandées de deux entreprises sous contrat, distribuées 

en priorité dès le premier tour. Il est 7 heures 35 lorsque nous grimpons dans la cabine du 

camion pour quitter  l’établissement, à toute vitesse. A peine sorti du centre, Hicham glisse 

une cassette dans le poste : sa conduite suit la cadence de la musique rap et hip-hop, dont le 

fort volume sonore emplit toute la cabine. Le jour est à peine levé et les lumières de la nuit 

encore allumées, lorsque le camion file vers son premier point de distribution. Nous 

l’atteignons trois minutes après notre départ de l’établissement postal, le « haut-le-pied » étant 

ici quasi inexistant. Au sous-sol d’une première tour, et en contrebas d’une voie suspendue, 

un vigile emmitouflé dans un gros blouson noir nous accueille. Aucun doute sur sa fonction : 

son bras droit est orné d’un brassard orange à l’inscription univoque : « sécurité ». Il tient en 

laisse un chien de garde. Hicham me dit alors : « c’est p-t’être pas la peine que tu descendes, 

j’en ai pour deux secondes ! ». Le moteur en marche, il saute du camion, entrouvre la porte 

latérale et dépose devant la porte métallique du sous-sol, un bac de courrier. Au passage, il 

lance au gardien : « salut mec ! ça va ? » et remonte rapidement dans le camion, dont il a 

laissé la porte entrouverte, sans attendre la réponse de son interlocuteur qui lui adresse un 

hochement de tête. Plus loin, c’est à deux pompiers munis de talkies-walkies, qu’Hicham 

confie une caisse de courrier.  

En moins de trois quarts d’heure Hicham parvient à achever la desserte de son circuit 

de distribution (quelques sous-sols de tours, serrées entre deux boulevards périphériques), 

sans avoir croisé le moindre client. Dans une atmosphère très bruyante, due à la densité de 

circulation, toute tentative de discussion est vaine. D’ailleurs Hicham ne s’y essaie pas 

vraiment, concentré sur la livraison des bacs de courrier, au plus vite, au pied des immeubles.  

La seconde livraison débute aux alentours de 10 heures et se déroule presque aussi 

rapidement que la première. De façon invariable, Hicham dépose des structures et des bacs de 

courrier auprès des gestionnaires, des syndics et des services courrier des différents 

immeubles. Toutefois, lors de la seconde distribution Hicham, dont le circuit diffère 

légèrement du premier, croise parfois des gens.  

Au dernier point de livraison, l’entreprise KPMG, Hicham patiente un quart d’heure 

devant l’ascenseur, après avoir sonné à l’interphone. Il n’est pas autorisé à monter dans les 

étages et personne ne vient prendre le courrier. Il est finalement contraint à le déposer à la 

sécurité du bâtiment et repart avec les recommandés, en disant : « Oh ben, on verra 
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demain ! ». Il est exactement midi à notre retour de la seconde distribution, l’heure de fin de 

service de la matinée.   

Si ce n’est par le jaune du camion, représentant La Poste, les facteurs ne se distinguent 

finalement en rien des autres livreurs et coursiers qui travaillent sur la zone d’affaires. Le 

facteur n’est d’ailleurs pas dissocié, par ses interlocuteurs, des autres coursiers et livreurs qui 

desservent les mêmes entreprises. Seul le circuit dessine et donne corps à son activité. Il 

n’échange même des poignées de main routinières qu’à de rares exceptions près. Il s’agit bien 

d’un travail de livraison. Les rares interactions avec les clients sont conçues comme des 

moments volés dans l’intervalle qui va de l’entrée d’ascenseur au pas de porte d’un bureau, 

quand, exceptionnellement, Hicham monte faire signer un recommandé ou un colis suivi. 

C’est le facteur de l’après-midi qui reprend ensuite la liasse des bordereaux signés des avis de 

recommandés lors de sa collecte. Le travail effectué s’apparente à celui effectué par les 

entreprises de messagerie du secteur privé.  

 

III. 2. 3 – De la mission de service public à la satisfaction de la clientèle : une autre 

représentation du métier, une autre culture professionnelle  

Au centre courrier de Courpunan, contrairement aux trois autres terrains, il semble que 

le management soit parvenu à insuffler davantage de discours stratégiques sur la 

modernisation et l’exacerbation de la concurrence, la recherche de compétitivité et de 

réactivité, le nécessaire recentrage sur le segment des entreprises et la satisfaction de la 

clientèle. Les discours des agents sont d’ailleurs marqués par cette nouvelle culture de 

l’entreprise. Ils semblent s’être réappropriés les discours stratégiques des directions de 

l’entreprise. Si, d’ordinaire, la plupart des agents mettent l’accent sur la mission de service 

public, à Courpunan, la très grande majorité des salariés évoquent sans ambages les clients et 

non plus les usagers. Seuls les propos de certains facteurs, comme Luc, cités plus haut, mêlent 

les deux registres de service public aux usagers et de service aux clients.  

Dans cette organisation, innovante sur le plan réglementaire et sur le contenu de 

l’activité, le changement de vocable traduit les inflexions en cours et les changements dans la 

culture professionnelle. A Courpunan, désormais, il n’y a plus de « vente » des quartiers, mais 

des « attributions temporaires ». De même, on ne parle plus de « tournée de distribution », 

mais de « secteurs » et de « circuits de livraison ». Les agents évoquent la stratégie et la 

concurrence, de manière sensiblement identique aux cadres dirigeants de La Poste, rencontrés 

à la direction du courrier. Beaucoup souhaiteraient même que l’entreprise leur octroie 
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davantage de marge de manœuvre pour atteindre les résultats attendus en termes de 

compétitivité et de qualité de service auprès des entreprises clientes. Chacun peut, en effet, 

prendre exemple, quotidiennement, sur les livreurs des entreprises concurrentes de la zone 

d’affaires :  

« La Poste a tout pour réussir, pour relever le défi de la concurrence, mais il faut qu’elle mise 
sur ses agents et qu’elle donne de l’autonomie à ses agents ! [...] C’est la loi du marché 
maintenant ! Le devenir de La Poste, il passe par l’adaptation à la concurrence. Mais ça passe 
aussi en misant sur le personnel, faut faire confiance ! Parce qu’avant tout, on est des 
professionnels ! Y’a une trop grande rigidité ! Par exemple, pour soumettre des choses pour 
pallier aux problèmes, c’est compliqué ! Je passe mon temps à rattraper des bourdes au 
quotidien ! C’est des problèmes récurrents depuis des années et qui empêchent de travailler 
correctement et on ne peut pas agir ! C’est agaçant ! Ça passe aussi par une véritable culture 
d’entreprise à inculquer et là, c’est vrai qu’y a beaucoup à faire… ! » Luc, (entretien n° 38,     
p. 391).  

 « Le changement, faut accepter ! Certains anciens refusent de monter dans le train même en 
seconde classe et le regarde passer ! C’est vrai que c’est dur, mais on n’a pas le choix ! Faut 
bien prendre en compte les données économiques ! Les charges salariales, c’est important à La 
Poste ! […] Y’a trop d’aigris et d’amers à La Poste ! C’est eux qui font qu’on n’avance pas ! 
Certains croient encore qu’on est une administration, mais regarde ici, y’a D.H.L., Fedex et 
pleins d’autres boîtes de messagerie ! » Mahrez, 27 ans, facteur contractuel en C.D.I. à 
Courpunan, (entretien n° 40, 17/01/2003, p. 412).  

Les propos de Jamila pourraient même se confondre avec ceux d’un manager ou d’un cadre 

dirigeant de l’entreprise :  

« La Poste, c’est évident, est dans une période économiquement charnière ! Y’a la concurrence 
européenne ! Elle essaie de se redéployer en faisant, ben, du sur mesure et c’est normal ! Enfin, 
on s’adapte vers les entreprises, en faisant du relevage, de la récolte du courrier et des remises 
précoces ! Les entreprises paient pour avoir leur courrier à une heure donnée. » Jamila, 23 ans, 
factrice contractuelle en C.D.I. à Courpunan, (entretien n° 41, 18/01/2003, p. 419).  

Bien loin de se considérer comme des fonctionnaires, ces facteurs d’un nouveau genre 

revendiquent ainsi une plus grande autonomie et sont porteurs d’une culture de service clients. 

Si la conception du travail véhiculée par bon nombre d’agents à Courpunan laisse entrevoir un 

renouvellement du métier de facteur qui semble harmonieux, nous allons le voir, les 

conditions de production et les modalités de l’activité professionnelle ne sont toutefois pas 

exemptes de tensions et de pressions.  

III. 2. 4 – L’intensification du travail ou le malaise des facteurs  

Les chefs d’équipe contrôlent systématiquement, à l’aide d’indicateurs très précis et de 

tableaux de bord dressés quotidiennement sur ordinateur, la bonne distribution des plis. Mais,  

si ces outils de contrôle qualité permettent d’assurer une fiabilité des délais, de garantir la 

livraison et de vérifier que les agents sont effectivement passés chez tous les clients, ils 

n’empêchent en rien les retards récurrents. Nous avons fréquemment pu assister, lors de nos  

entrevues avec les chefs d’équipe, dans leur bureau, aux appels téléphoniques d’importants 
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clients sous contrat, qui se plaignent de retards. Cette assertion est confirmée par Jacky, l’un 

des agents de maîtrise, qui avoue sa difficulté à gérer les effectifs et mentionne 

l’augmentation, au cours des derniers mois, du nombre de réclamations téléphoniques 

adressées au bureau : 

 « Le matin, là, on a des retards sur la livraison fréquents parce qu’on est trop juste au niveau 
des effectifs ! » Jacky, (entretien n° 47, p. 403). 

Comme dans les autres établissements, le management de proximité à Courpunan est 

confronté à des difficultés croissantes de gestion des effectifs.   

III. 2. 4. 1 – La course contre la montre 

La direction de Courpunan a bénéficié de la mécanisation et de la création de brigades 

de tri pour allonger considérablement les circuits de distribution. Comme à Taligny, cela a 

accru la pénibilité du travail. Luc en témoigne : 

 « La tournée, de toute façon, c’est la course ! C’est vraiment la course pour distribuer tous les 
clients ! Avant, on avait 16 tournées. On a diminué le nombre de tournées à Courpunan, mais, 
que je sache, Courpunan a jamais cessé de se développer ! Là, y’a un vrai problème ! […] On a 
tellement réorganisé les tournées ! » Luc, (entretien n° 38, p. 399). 

Comme Luc, nombreux sont les agents qui affirment ne plus disposer du temps nécessaire à la 

vérification des bordereaux de remises des recommandés. Ils affirment « bourrer » sans arrêts 

et déplorent « bâcler » leur travail, tant les contraintes horaires sont pesantes à Courpunan :   

« Ici, contrairement à un bureau de poste traditionnel, on n’a pas le temps de vérifier les 
recommandés un à un ! Moi, je suis désolé, mais une société comme Facto qui en a 100 par 
jour, surtout vu les horaires qu’on a et qu’on doit quand même décaser à 10 heures ! [prendre 
le courrier sur les casiers de tri pour partir en deuxième distribution] C’est aussi pour ça qu’y 
a des erreurs ! A forcément tirer sur les horaires… ! Avant, on décasait à 9 heures et demi, ça 
laissait le temps de vérifier. Aujourd’hui, c’est plus le cas ! Tu vois, j’ai trop de recommandés, 
je peux pas vérifier ! J’ai plus le temps pour ça !! Tu peux pas, parce que les clients attendent 
leur courrier ! Tu peux pas leur apporter le courrier à midi et demi, ils sont au restaurant ! » 
Luc, (entretien n° 38, pp. 394-396). 

 « On n’arrête pas ! Y’a tellement de boulot ! Les gens s’imaginent pas ! Des fois, j’attends 
deux heures pour aller aux toilettes ! Le pire, c’est que je déconne pas ! » Jamila, (entretien n° 
41, p. 420). 

Comme dans les autres établissements, les injonctions de productivité et les efforts de 

réduction de personnels de la direction de La Poste ont conduit ces dernières années à une 

intensification du travail.  

III. 2. 4. 2 – Les tensions liées au manque d’effectifs  

 Le manque de temps dont se plaignent les agents, s’il est lié à l’allongement des 

tournées, découle aussi directement des réductions drastiques d’effectifs. Les causes 

s’imbriquent comme un serpent se mordrait la queue, puisque la suppression des postes est 

elle-même due à l’extension des circuits de distribution. Les nouvelles organisations 
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concourent ainsi à accroître la pénibilité du travail des facteurs. Jean-Yves, un des chefs 

d’équipe à Courpunan, rend ainsi compte des contraintes liées au manque de personnel :  

 « Le gros problème de la distri’, c’est le volant de remplacement ! C’est pas vrai, y’en a pas ! 
Et les rouleurs traditionnels, on tend à les supprimer ! […] On est un centre sous-dimensionné 
par rapport aux flux ! »  Jean-Yves, (entretien n° 37, p. 390). 

Même l’un des chefs d’équipe nous a avoué qu’il était contraint, ainsi qu’un autre cadre,  

d’effectuer des collectes, ce qui retarde d’autant leurs autres activités. Le manque de 

personnel génère un stress important. Lors de nos observations, l’absence d’un agent à la 

« cabine » (le bureau où sont traités informatiquement les objets suivis, les colissimo, les 

lettres recommandées et les valeurs déclarées) génère une tension, due à une surcharge de 

travail. Ils sont pressurés par les facteurs et les livreurs, qui réclament en temps et en heure les 

lettres recommandées. Il n’est en effet pas rare que les sous-effectifs entraînent des retards de 

livraison. L’énervement dans le bureau est alors palpable entre les agents de la cabine et les 

coursiers, sommés, eux aussi, de faire au plus vite, pour respecter les délais de livraison 

auprès des entreprises payant un tel service. Lorsque nous rencontrons ces deux femmes, 

agents de cabine, elles doivent faire face à ce genre de situation :  

Josiane – Ah oh, rentrez, mais c’est pas le meilleur moment aujourd’hui ! On est deux 
aujourd’hui, mais on devrait être trois normalement ! Là, y’a une collègue qui est en vacances, 
ben, elle est pas remplacée ! Donc, on a un boulot impressionnant ! 

Fatima  – Maintenant, on est toujours en sous-effectif !  

Enquêteur – Vous n’avez pas d’aide ?  

Fatima  – Bon, on a bien un collègue de la table, de l’ouverture qui vient quelque fois nous 
aider aux lettres [lettres suivies, recommandées], mais c’est pas vraiment une aide !  

Josiane – C’est vrai qu’en ce moment, c’est assez difficile ! Y’a toutes les lettres, les colis à 
flasher, les objets spéciaux et puis, les entreprises demandent leur courrier pour 7 heures et 
demi et là, j’ai l’impression que ça sera pas prêt ! Eh ben, ils attendront !  

Fatima  – Bien souvent, on est trop juste ! On n’y arrive pas !  

Josiane – Jusqu’à 10 heures, on n’a pas une minute pour souffler ! C’est sans arrêt ! Ah ouais, 
on est speed !  

Fatima  – En effectif normal, on arrive à se partager les tâches, mais à deux, y’a tellement à 
faire !  

Enquêteur – C’est dû à quoi cette situation ?  

Josiane – Ben, y’a pas de remplaçant de prévu en cas de congé de l’une des trois !  

Fatima  – Là, c’est ce qui se passe en ce moment ! 

Enquêteur – Et cette situation, ça fait longtemps?  

Josiane – Depuis un an en gros, depuis qu’y a eu les 35 heures ! En gros, c’est le bazar !  
(Josiane, 45 ans, Fatima, 43 ans, entretien n° 39, pp. 400-401).  

Il est vrai qu’à l’observation, les contraintes qu’elles subissent surprennent. Entre cinq heures 

et environ dix heures du matin, elles sont chargées de traiter informatiquement de 4000 à 
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5000 objets et de préparer les bordereaux de remise pour les facteurs et les livreurs. Une 

situation qui leur est d’autant plus insupportable qu’elle n’est pas extraordinaire. Si elles 

peuvent comprendre qu’il n’est pas aisé, pour la direction, de remplacer au pied levé un agent 

malade, il leur paraît intolérable que des absences liées à des congés prévus de longue date ne 

soient pas palliées.  

A l’instar de Josiane et Fatima, nombreux sont les agents qui font part de la 

dégradation de l’ambiance au cours des derniers mois dans l’établissement, au fil des vagues 

de restructurations. La fatigue aidant, ras-le-bol et exaspération deviennent palpables : 

« Quand t’as la semaine de repos qui arrive, tu peux rien faire, parce que t’es trop fatigué ! Tu 
te reposes, c’est tout ! Pourtant, je devrais… je suis habitué ! […] L’ambiance de travail est 
plus la même ! C’est le régime de travail, les gens sont fatigués ! » Hicham (entretien n° 42, p. 
402). 

Et si les chefs d’équipe se font l’écho de cette contestation larvée et des tensions 

omniprésentes, ils ne sont pas pour autant en mesure de faire que cela change : 

« A la distri’, y’a un vrai malaise avec les gars ! A tout le temps bourrer comme des cinglés 
forcément… ! » Jacky, (entretien n° 47, p. 403). 

La direction ne semble pas, en effet, avoir intérêt à modifier cet état de fait, puisque, comme à 

Taligny, les agents endossent, de gré ou de force, le travail supplémentaire. Malgré tensions et 

retards, tout est toujours effectué. Ainsi, si Luc disait auparavant ne pas avoir le temps de 

vérifier les paquets, il y parvient en fait, par le truchement d’une petite fiche de son invention, 

sur laquelle il consigne les numéros Cedex, au crayon à papier, pour la réutiliser tous les 

matins. Il pallie ainsi astucieusement au manque de temps, quitte à rogner sur son repos 

personnel :  

« J’ai mes petites habitudes, une petite feuille pour vérifier que j’oublie rien ! […] Je pars le 
dernier, parce que je prends le temps de vérifier » Luc, (entretien n° 38, p. 396).  

 

III. 2. 4. 2 – Un taux de turn-over et de démission très élevé 

Un des aspects qui nous a frappés à Courpunan est l’arrivée récente de la plupart des 

agents. Les facteurs qui y travaillent ont une ancienneté moyenne de un à trois ans. Luc, le 

plus « vieux » facteur de l’établissement, a 34 ans et une ancienneté de huit ans. Après avoir 

passé le concours de La Poste en 1994, il a été affecté à Courpunan à l’ouverture du centre le 

5 décembre de la même année. C’est d’ailleurs vers lui que m’oriente d’emblée le chef 

d’équipe, parce que « lui, il connaît bien la distri’ ici ! » :  

« Je suis arrivé en 1994 à l’ouverture du centre ! Je suis le dernier des dinosaures, je suis le 
dernier parmi ceux qui sont arrivés à l’ouverture ! […] Il y a un turn-over fou ici ! La moyenne 
d’âge, elle est de 27-28 ans ! En huit  ans, je suis le seul à être resté ici et je pense aussi à tirer 
ma révérence ! En général, les gens arrivent ici en première affectation et ils restent un an, le 
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temps d’être titularisés et après ils demandent leur mutation ! Beaucoup demandent la 
province ! La plupart ici s’en vont au bout de deux ans. » Luc, (entretien n° 38, p. 389-390).  

Seules des raisons d’ordre privé l’incitent encore à rester. Henri Cardon, le directeur de 

l’établissement de Courpunan évoque, sans mentionner de chiffre, un taux de turn-over 

effectivement largement supérieur à la moyenne nationale des établissements.  

 Plusieurs raisons peuvent être avancées pour l’expliquer. D’une part, l’établissement 

est à la fois un centre courrier et un centre de tri, les agents peuvent espérer une promotion 

interne plus rapide, sans changer de lieu de travail. Un facteur peut devenir pilote machine, 

codeur d’adresses pour le tri automatique, chef de chantier dans la partie centre de tri de 

l’établissement, tout en demeurant à Courpunan. D’autre part, les contraintes horaires incitent 

les facteurs à formuler une demande de mutation très rapidement. Contrairement aux autres 

établissements dans lesquels nous avons enquêté, Courpunan ne fonctionne pas sur le système 

du « fini-parti ». La majorité des facteurs travaille selon un régime de travail dit « mixte », à 

la fois le matin et l’après-midi.  

« On travaille de 7h00 à 12h00 et de 14h30 à 18h00 ! On fait deux tournées le matin et deux 
collectes l’après-midi ! Ben, c’est simple, on a onze heures d’amplitude horaire. C’est le 
maximum ! » Luc, (entretien n° 38, p. 398).  

« J’aurais préféré avoir une autre tournée [ordinaire] pour les horaires déjà ! Ils nous ont 
imposé en fait le régime mixte [matin et après-midi]. On a fait grève et tout, mais bon… C’est 
fatiguant comme rythme de travail ! On fait des semaines de 42 heures quand même ! Sans le 
vouloir, t’es obligé de bâcler ton travail pour terminer à l’heure ! Ceux qui sont en bureau, 
même si tu termines à 13 heures, 13 heures 30, au moins, t’as fini ta journée. » Hicham, 
(entretien n° 42, p. 405).  

Sur les tournées ordinaires, une fois effectuées la distribution et la réédition des comptes, le 

facteur a terminé sa journée de travail. Alors qu’à Courpunan, le traditionnel système du 

« fini-parti » a été battu en brèche par l’imposition de régimes de travail et d’horaires qui 

dictent l’activité. Bien qu’ils finissent tard leur journée, ces agents se lèvent tôt pour se rendre 

au centre courrier, souvent situé loin de leur résidence, puisque le centre courrier est localisé 

dans une zone où le logement locatif est inabordable pour un facteur. De plus, la pause de 

deux heures et demie, jugée bien trop longue et difficile à occuper, développe le sentiment 

chez tous les agents, d’être à la merci de l’entreprise. Tous aspirent donc à des horaires de 

travail moins contraignants, quitte à partir dans un autre centre, notamment pour mieux 

concilier vies professionnelle et familiale.  

De plus, de nombreux jeunes facteurs qui arrivent à Courpunan pour une première 

affectation sont surpris par le contenu de leur travail. Charger des structures de courrier et de 

colis dans un camion et livrer les services courrier des immeubles de la zone d’affaires, sans 

pour ainsi dire avoir de contacts avec les clients, leur semble bien loin dans les faits de 
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l’image qu’ils avaient du métier. Ceux qui restent s’en accommodent, comme on l’a vu. Mais 

l’établissement connaît un nombre important, chaque année, de démissions et d’abondons de 

postes315.  

III. 2. 4. 3 – Une organisation qui borne les contacts entre facteurs et avec les clients  

L’absence de contact, déploré par les jeunes facteurs, est directement liée à 

l’organisation du travail mise en place. Non seulement, un intermédiaire ou un agent de 

sécurité n’est pas un interlocuteur idéal quant au courrier, mais en plus, les rares situations où 

le facteur grimpe dans les étages, pour remettre, par exemple, un colis contre signature ne se 

prêtent pas davantage à un échange prolongé. Ainsi, « le facteur ne voit pas le client. Il voit 

les gardiens, les agents à l’accueil ou la sécurité. Parfois, il voit personne ! […] Les 

coursiers, eux, sont plus en relation avec le client final »316. Luc confirme les propos de son 

chef d’établissement. 

« On ne voit pas chaque destinataire des recommandés, c’est un interlocuteur unique. Toutes 
les entreprises ont pas un service courrier. Parfois, c’est quelqu’un de la sécurité qui signe tous 
les recommandés. Les entreprises voient pas forcément la nécessité d’avoir un service courrier, 
parce que ça coûte cher ! » Luc, (entretien n° 38, p. 394).  

De plus, l’intensification du travail due à la charge croissante de courrier et l’amplitude des 

circuits de distribution, restreint et borne radicalement les opportunités de dialogues entre le 

facteur et les clients.  

« Discuter ? Ouais, euh, pufff… !! Ça m’arrive pas franchement souvent ! Ça m’arrive quand 
j’ai vraiment le temps mais c’est plutôt rare quand même ! Regarde, tu vois, il est déjà 11h30 et 
je dois encore passer chez 9 clients ! » Hicham, (entretien n° 42, 16/01/2003, p. 406).  

Mais si les modalités effectives du travail ne se prêtent pas à des échanges prolongés, force est 

de constater que les facteurs ne semblent pas nécessairement les rechercher. L’absence de 

contact n’est pas déplorée par les agents, loin s’en faut.  

« Putain ! Que des colissimo ! Faut que je monte [dans les étages des immeubles] Oh, la, la !! » 
Hicham, (entretien n° 42, p. 405). 

Comme en témoigne Hicham, les facteurs préfèrent se cantonner à une tâche de livraison, seul 

travail rendu possible au regard de la charge, des cadences, des rythmes et des horaires de 

travail imposés par l’organisation de l’établissement.  

Si l’organisation actuelle tend à accroître la pénibilité de l’activité des agents, 

pourtant, peu s’en plaignent. Non seulement beaucoup d’entre eux non pas connu l’activité 

dans les modalités habituelles observées sur les autres sites, mais, de plus, le collectif de 

                                                 
315 Nous développerons les démissions et abandons de postes dans le dernier chapitre consacré aux trajectoires 
socioprofessionnelles des facteurs.  
316 Henri Cardon, entretien n° 36, p. 381.  
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travail est très peu structuré317. La plupart des agents sont des contractuels récemment 

embauchés en C.D.D. ou en C.D.I., témoignant des nouvelles modalités de sélection du 

personnel, et affecté directement à Courpunan. Les relations collectives sont faibles dans cet 

établissement où le travail nécessite et permet finalement peu de coopération. Cette nouvelle 

organisation restreint fortement les opportunités de structuration d’un collectif de travail, de 

même qu’elle nécessité peu de coopération et de travail collectif. Chaque agent se trouve 

cantonné à son poste de travail, dès la préparation de son circuit de distribution. En l’absence 

de travaux préparatoires de tri, seul moment de travail entre pairs où peut émerger un 

collectif, l’agent est définitivement seul. Spécialisés sur l’unique activité de distribution aux 

entreprises, les facteurs sont ainsi atomisés, en prise directe avec les changements 

organisationnels, sans que puissent se dessiner des stratégies collectives de défense ou de 

préservation.  

En supprimant l’attribution des tournées et, de facto, les contacts relationnels, La Poste 

a appauvri considérablement et déqualifié progressivement l’exercice du métier, au point que 

le statut et le terme de « facteur » ne désignent plus que le plus petit dénominateur commun 

entre les agents affectés dans les différents services de distribution du courrier. La fin du 

contact avec les clients, selon  F.-X. Devetter et S. Rousseau-Devetter, assure la main mise de 

la direction : « En perdant le lien social qui unit un facteur à ses clients, celui-ci possède 

moins de poids vis-à-vis de la direction. Il ne peut plus se prévaloir d’une légitimité à l’égard 

des clients. Il ne les connaît plus – ou moins et donc c’est la direction qui connaît les attentes 

des clients »318. Les facteurs se trouvent donc dépossédés d’une partie de leurs savoirs et de 

leurs savoir-faire auprès des clients, qui leur permettaient naguère de légitimer leur autonomie 

professionnelle. La régulation de contrôle de l’entreprise sur l’activité et les facteurs est donc 

très forte.  

Conclusion  

L’organisation du travail mise en œuvre au centre courrier de Courpunan est innovante 

à plus d’un titre et laisse entrevoir un renouvellement du périmètre des pratiques 

professionnelles dévolues aux facteurs.  

                                                 
317 Même si les conditions de production ont été modifiées au fil du temps, tout concourt à ce que la 
mécanisation soit mieux acceptée par les agents à Courpunan qu’à Taligny. Les trieuses automatiques sont déjà 
installées à l’arrivée de la plupart des agents, qui sont jeunes, contractuels, avec une ancienneté toute relative et 
une courte expérience de la distribution. Il ne s’agit donc pas d’un problème de changement, mais bien 
d’acceptation du changement et du fait de le vivre ou de le subir.   
318 Sandrine Rousseau-Devetter, François-Xavier Devetter, « Travail relationnel et contrôle hiérarchique : 
pourquoi La Poste modifie-t-elle les circuits de distribution des facteurs ? », op. cit., p. 372.  
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Dans cet établissement intégralement dédié à la collecte et à la remise du courrier aux 

entreprises, le tri ne représente plus qu’une part très minoritaire et décroissante de l’activité 

des facteurs, permise par une automatisation du tri très poussée et par la mise en place 

d’équipes de trieurs. L’organisation spécialise ainsi le métier de facteur sur les tâches de 

distribution. Suite à la suppression dans cet établissement de la traditionnelle « vente des 

quartiers », les facteurs jouissent d’une allocation temporaire de leur poste de travail. Les 

agents sont ainsi affectés provisoirement sur un « circuit de distribution » de la zone 

d’affaires. Pour le management, cette flexibilité organisationnelle représente un avantage 

indéniable. Elle permet d’introduire de la polyvalence et de déplacer les facteurs sur les 

différents secteurs et circuits de distribution. En outre, cette polyvalence est facilitée par un 

travail de tri et de distribution ici réduit à sa plus simple expression ; des codes et des numéros 

sont affectés aux immeubles de la zone et aux différents clients. Le travail des facteurs ne 

consiste plus dès lors à distribuer des lettres en main propre, mais prend la forme d’un travail 

de livraison de structures et de caisses de courrier auprès d’intermédiaires ou de services 

courrier de grandes entreprises.  

L’organisation mise en œuvre à Courpunan renforce ainsi la régulation de contrôle sur 

le travail des agents. Pour les facteurs, cette flexibilité organisationnelle tend à 

dépersonnaliser le travail de distribution, de même qu’elle restreint considérablement les 

opportunités de contacts et les échanges relationnels dans le cours de la tournée. Les facteurs 

ne s’en plaignent pas pour autant. La plupart d’entre eux sont arrivés d’emblée à Courpunan 

sans avoir connu auparavant d’autres conditions de production. La très grande majorité 

n’envisage d’ailleurs pas de se retrouver à effectuer comme cela est le cas dans les autres 

établissements plusieurs heures de tri du courrier au casier. L’automatisation des tâches de tri 

est vécue comme un soulagement. De plus, la culture professionnelle des facteurs de 

Courpunan témoigne d’une forte prise en compte des enjeux concurrentiels de La Poste et 

atteste de l’impact des nouvelles valeurs et pratiques managériales insufflées par la direction, 

signe manifeste d’un renouvellement générationnel et de nouvelles modalités de recrutement 

et de sélection des candidats à l’emploi de facteur, nous y reviendrons. Les représentations 

des facteurs rendent compte de leur moindre adhésion aux valeurs traditionnelles de service 

public, d’un autre rapport au métier, la majorité d’entre eux se définissant même comme des 

livreurs de courrier.  

Mais cette nouvelle organisation du travail des facteurs a également ses revers : le 

centre courrier de Courpunan enregistre un taux de turn-over et de démissions très élevé. Les 

modalités de réalisation du travail induisent un moindre investissement et attachement des 
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facteurs à leur activité professionnelle, de même qu’elles ne permettent pas et ne nécessitent 

pas de structuration d’un véritable collectif de travail. Elles individualisent fortement le travail 

et les agents. Confrontés à une intensification du travail dans ce centre au cours des dernières 

années, les agents en sont réduits à prendre sur eux pour réaliser le travail, sans garde-fou 

collectif permettant d’absorber et d’incorporer les injonctions productives.  

Cette configuration organisationnelle de l’activité confine à un appauvrissement du 

métier de facteur et entraîne une déqualification du travail des facteurs, réduits à être de 

simples livreurs. En effet, tout concourt à une parcellisation de leur travail, c’est-à-dire à 

l’unité élémentaire non décomposable de l’activité. Le métier de facteur est ramené à sa plus 

simple expression : celle de la livraison de courriers en nombre (les facteurs ne touchent plus 

véritablement le produit, les lettres, puisqu’ils distribuent des structures et des caisses pleines 

de courrier). Les dimensions relationnelle et servicielle de l’activité sont extrêmement 

réduites, seuls subsistent ses aspects industriels et manuels (manipulation de bacs et de 

structures de courrier). Tout porte à croire que si l’organisation du travail au sein de la filière 

entreprise avec l’automatisation-mécanisation intensive des flux de courrier a amélioré les 

conditions de travail en supprimant les tâches répétitives et certaines des postures pénibles, 

elle n’en a pas moins appauvri le métier, en réduisant les savoir-faire nécessaires et le contenu 

des tâches. Cette étude de cas met ainsi en lumière les « habits neufs » ou plutôt les oripeaux 

d’un métier dont les modalités d’exercice se modifient largement. Les procédés de 

distribution du courrier au sein de la filière entreprise (absence de collectif de travail, forte 

diminution des contacts avec les clients, dépersonnalisation des postes de travail, livraison 

rapide de structures de courrier, etc.) sont à ce point marqués que si leur tenue, les couleurs de 

leur véhicule postal ne rappelaient pas leur singularité, les facteurs pourraient aisément se 

confondre avec des livreurs. A l’avenir, tout laisse d’ailleurs présager que ces pratiques vont 

se répandre plus largement dans les autres centres urbains de distribution du courrier à La 

Poste. Peut-on alors encore, dans ce contexte, évoquer l’existence d’un métier, au-delà de 

l’occupation de l’emploi ? En l’absence de constitution d’un groupe professionnel, à travers la 

structuration d’un collectif et de liens de coopération au travail entre facteurs, la réponse est 

loin d’être assurée.  

Conclusion du chapitre  

La modernisation de La Poste, depuis la réforme des P.T.T. en 1990, a consisté à 

modifier les structures en séparant et professionnalisant les diverses filières d’activité 

(guichets, services financiers, courrier et colis), en raccourcissant les lignes hiérarchiques et 
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en décentralisant le management. L’objectif de cette modernisation a été pour l’entreprise 

publique d’orienter ses organisations de travail en fonction de la demande des « clients » et à 

insuffler à tous les acteurs de l’entreprise une culture « client ». La direction de La Poste 

essaie ainsi d’organiser toute l’entreprise autour de ses orientations stratégiques et 

commerciales. Les grandes réformes structurelles et les changements organisationnels 

intervenus à La Poste depuis le début des années 1990 cherchent à œuvrer dans le sens d’une 

meilleure gestion, d’une rationalisation des moyens et des coûts de production, d’un 

accroissement de la compétitivité et d’une amélioration de la qualité de service, dans un 

contexte de concurrence accentuée.   

 La réorganisation de l’ensemble de la filière courrier de l’entreprise publique, qu’il 

s’agisse de l’acheminement, du tri ou du réseau de la distribution du courrier, s’inscrit dans ce 

contexte d’injonctions de résultats, tant au niveau de la productivité que de la qualité. Tous les 

échelons hiérarchiques sont mobilisés pour répondre à cette impérieuse nécessité de 

modernisation et aux nouvelles stratégies du courrier à La Poste dans le cadre européen de 

l’ouverture des marchés du courrier. Pour répondre à ces exigences de modernisation, les 

nouvelles formes d’organisation du travail mises en place à la distribution du courrier en 

cours industrialisent et mécanisent au maximum les modes de production, afin de rationaliser 

et diminuer les coûts de production et de main-d’œuvre.  

A travers trois études de cas, il est apparu que le métier de facteur s’est modifié dans 

son contenu, mais encore plus profondément dans ses conditions de réalisation du fait de 

l’apparition de contraintes nouvelles, dont attestent les formes d’organisation du travail mises 

en place ces dernières années dans les centres courrier. Quels sont les principaux changements 

intervenus dans les conditions d’exercice du métier de facteur ? L’analyse de l’évolution 

récente des formes organisationnelles prises par le travail de distribution du courrier permet 

de mettre en lumière les changements intervenus dans l’exercice du métier de facteur.  

La modernisation de la filière courrier a consisté en une réorganisation géographique 

des activités. De grandes plateformes de tri et des établissements industriels ad hoc ont été 

créés, à la périphérie des villes, pour rationaliser le traitement des flux de courrier et réaliser 

des économies d’échelle. Dans cette logique, la direction a procédé à un regroupement sans 

précédent de ses établissements de distribution du courrier afin de diminuer leur nombre. 

Cette réorganisation a impliqué une révision des circuits de distribution et une réduction du 

nombre de tournées sur l’ensemble du territoire. De fait, c’est le nombre de facteurs qui n’a 

cessé de décroître depuis.  
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La mise en œuvre d’un politique commerciale plus offensive, à travers de nouvelles 

offres de services personnalisés et de gammes de produits courrier pour les particuliers et les 

entreprises, a entraîné également des changements organisationnels majeurs au sein des 

établissements. Ainsi, les chantiers de tri y sont de plus en plus dissociés et spécialisés en 

fonction des délais d’acheminement et de distribution, des différents produits et des clients. 

Par conséquent, ces changements induisent une plus grande spécialisation des tournées en 

fonction des délais ou des horaires de remise, des produits et des clients. Par exemple, les 

tournées payantes de remise anticipée du courrier avant 9 heures, dites « courses matinales » 

ou « spéciales » pour les entreprises se sont multipliées, impliquant une gestion différenciée 

des flux de courrier lors du tri. Le renforcement de l’offre commerciale a ainsi accru 

remarquablement, ces dernières années, le nombre de tournées spécialisées et dédiées 

intégralement à la remise du courrier aux entreprises. La création de la filière entreprises à 

Courpunan en 1994 en est l’illustration emblématique.  

 Pour accélérer le traitement et la distribution des flux de courrier, La Poste a accru sa 

logique industrielle en développant l’informatisation de nouveaux outils d’évaluation, de 

mesure et de contrôle de l’activité dans les centres courrier. La rationalisation industrielle de 

l’activité de distribution passe ainsi par des changements dans les modes de gestion des 

établissements. Désormais, les directeurs de centre courrier sont assignés à des objectifs 

drastiques de résultats et de qualité de service, afin d’accroître la productivité du travail et de 

réaliser des économies de coûts de production et de main-d’œuvre. L’essor du reporting 

quotidien de l’activité, l’harmonisation des méthodes de comptage des flux traités et le 

remplissage de tableaux de bord informatisés concernant l’utilisation de la main-d’œuvre 

permettent de rationaliser et de contrôler le respect de ces impératifs par la direction du 

courrier. Cette rationalisation des outils de gestion vise à adapter au plus juste les moyens 

octroyés au regard de l’activité. Dans les établissements, elle se traduit par de moindres 

moyens de remplacements du personnel affectés et notamment des facteurs, une augmentation 

des flux de courrier traités dans chaque centre, une accélération des cadences de tri et 

l’imposition de nouveaux rythmes de travail. L’objectif de la direction à travers la mise en 

œuvre de cette nouvelle gestion de l’activité est d’inculquer et d’imposer de nouvelles normes 

de production aux chefs d’établissement et aux chefs d’équipe chargés de les faire respecter 

aux agents (manutentionnaires, trieurs, facteurs et facteurs de secteur). L’informatisation 

progressive des tournées, leur chronométrage resserré et leur gestion à distance par le biais 

d’un logiciel permettent non seulement de centraliser des données concernant chaque circuit 

de distribution pour accroître la mécanisation d’une partie plus importante des tâches de tri, 
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d’« objectiver » les circuits pour améliorer le remplacement des facteurs titulaires de leur 

tournée et de redéfinir des temps de parcours standards à respecter par les facteurs afin de 

réaliser des économies en recherchant d’éventuels temps morts. Cette compression des temps 

de remise du courrier va de concert avec une révision et un allongement de la plupart des 

circuits de distribution des facteurs.  

L’essor de la logique industrielle consiste aussi à automatiser et mécaniser davantage 

le tri des flux de courrier. La Poste équipe ainsi progressivement ses centres de tri, mais 

également ses grands établissements urbains de distribution du courrier, d’un nouvel outil de 

production mécanisé (achat de machines de tri plus performantes, permettant la réalisation 

d’un tri plus fin dans l’ordre des points de distribution de chaque tournée). L’un des 

changements notables, de ce point de vue, pour les facteurs est la disparition d’une partie des 

tâches de tri général du courrier, reportées dans les centres de tri, effectuées par des équipes 

d’agents trieurs ou encore opérées par une machine de tri directement installée dans les 

centres courrier comme à Taligny, avec la mise en place de la M.T.B. (ou « Machine de Tri en 

Bureau »), là où le travail manuel était encore exclusif au début des années 2000. Au moment 

de nos enquêtes, des caissettes de courrier pré-trié dans l’ordre de la tournée arrivent ainsi 

directement aux facteurs. La part de tri général est progressivement réduite et est appelée à 

disparaître totalement. Si le tri général n’est nullement valorisé, ni par les facteurs eux-

mêmes, ni par la hiérarchie du fait des tensions qu’il entraîne parfois, il est néanmoins 

considéré par tous comme le seul moment de travail collectif et d’entretien de formes de 

convivialité dans les établissements. En effet, il faut assurer une cadence de tri et tous les 

agents sont dépendants du rythme de chacun pour pouvoir ensuite aborder le tri de leur propre 

tournée. Ces temps de travail en commun entretiennent un sentiment d’appartenance à un 

collectif. Nous reviendrons sur les limites actuelles de cette vie collective.  

A Taligny, la mise en œuvre de la mécanisation permet d’enlever une partie des tâches 

collectives de tri dévolues jusque-là aux facteurs. Elle n’enlève pas tout le travail de tri et, 

dans les premiers temps, elle contrarie largement l’organisation personnelle des facteurs 

contraints au rythme de la machine, notamment à travers l’opération de fusion du tri manuel 

et du tri mécanique. L’installation de la machine en tant que tel ne pose pas de problème 

majeur aux agents, mais ils déplorent la diminution des tournées et des postes de travail, un 

allongement de leurs circuits de distribution et un accroissement de la charge individuelle de 

travail discordant avec ce que la direction leur a annoncé initialement. En effet, ce que la 

machine a retiré de pénibilité physique dans les travaux collectifs et préparatoires à l’intérieur 

de l’établissement, la direction semble l’avoir reportée à l’extérieur en allongeant les circuits 
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de distribution (augmentation du nombre de points de remise) et en alourdissant et reportant 

sur chacun la charge de travail en tournée (poids et nombre de plis en augmentation). A cet 

égard, la machine de tri cristallise des mécontentements larvés concernant la réduction du 

nombre d’emplois, la dégradation des conditions de travail et la diminution des moyens 

adéquats alloués pour réaliser le travail ces dernières années.  

A Courpunan, la direction de La Poste a mis en œuvre une organisation du travail dans 

laquelle l’automatisation a été poussée à son paroxysme. Ainsi, des équipes de trieurs et des 

machines ultra-performantes effectuent presque l’intégralité du tri. Si le tri général dure 

habituellement une heure en moyenne dans la plupart des établissements, l’organisation du 

travail à Courpunan l’a supprimé et la direction a largement simplifié les modalités du tri 

restant (en attribuant des codes couleurs et des chiffres aux entreprises destinataires du 

courrier sur la zone d’affaires). Toutefois, les facteurs effectuent toujours un peu de tri mais 

celui-ci est rudimentaire et l’essentiel du travail consiste en de la manutention de structures, 

de bacs et de caisses de courrier. La diminution des tâches de tri induit un recentrage de 

l’activité sur les tâches de distribution en tournée. A Courpunan, la distribution s’apparente à 

un travail de livraison du courrier, effectué à l’aide d’un camion. En effet, les facteurs ne 

distribuent plus directement le courrier à leur destinataire, c’est-à-dire point par point ou foyer 

par foyer, mais à des intermédiaires (services courrier d’entreprises, points de dépôts 

d’immeuble, etc.). Les facteurs ne voient pour ainsi dire jamais le destinataire final du 

courrier. De plus, la direction de l’établissement de Courpunan a rendu caduque la 

traditionnelle « vente des quartiers » et l’a remplacée par une affectation provisoire des 

facteurs sur des circuits de livraison, ce qui induit une polyvalence des agents. Cette flexibilité 

organisationnelle préfigure le modèle émergent de la distribution urbaine du courrier qui 

redéfinit le périmètre de l’activité des facteurs, induisant une forte diminution des tâches 

préparatoires de tri au profit d’un allongement des tournées et d’une spécialisation de 

l’activité de distribution (en fonction de délais, de produits et de clients différenciés). Toutes 

les expérimentations conduites par la direction du courrier vont en ce sens. 

Les conséquences des nouvelles formes d’organisation mises en place dans les 

établissements de distribution du courrier sur le travail sont nombreuses. En effet, les 

changements techniques, gestionnaires et organisationnels examinés induisent de nouvelles 

conditions de production pour les facteurs et ont des incidences sur les modes d’exécution du 

travail qui ne sont pas des moindres. L’ensemble de l’organisation de la distribution est 

désormais soumise à une tension croissante entre délais, qualité et coût de production, sous 

l’effet de la pression croissante des clients relayée par la hiérarchie soumise elle-même à des 
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impératifs exponentiels de résultats. Les facteurs exercent aussi leur activité professionnelle 

dans ce contexte organisationnel en tension.  

L’automatisation des tâches de tri enlève des postures physiques et des gestes répétitifs 

et réduit considérablement la pénibilité du travail des facteurs, en les libérant pour d’autres 

tâches. La mécanisation, tout en augmentant la productivité, permet ainsi de recentrer le 

travail des facteurs sur l’activité de distribution qui présente aux yeux des facteurs le plus 

d’intérêt. Mais elle entraîne une accélération des cadences de tri et un accroissement de la 

charge de travail. En outre, la mécanisation du tri permet l’instauration de nouvelles normes 

de production qui produisent une intensification du travail pour les facteurs. En effet, la 

diminution des travaux préparatoires de tri manuels et la révision des tournées vont dans le 

sens d’un allongement des circuits de distribution, avec des temps de remise standards ne 

tenant pas nécessairement compte des particularités propres à chaque tournée. Ainsi, le 

transport et le maniement de charges de courrier plus lourdes et de plis plus nombreux sur des 

circuits de distribution allongés, avec des temps de remise rognés, accroissent la pénibilité 

physique du travail. L’augmentation de la charge (poids et nombre de plis distribués par 

facteur) témoigne de l’intensification du travail à l’œuvre ces dernières années. La 

modernisation de la distribution du courrier en cours se traduit donc par un essor et une 

prédominance de la logique industrielle dans le travail des facteurs. Le tournant industriel pris 

par les nouvelles organisations du travail tend ainsi à réduire la dimension relationnelle et 

servicielle du métier, c’est-à-dire à borner les contacts et les échanges entretenus dans le cours 

de la tournée. De plus, le contrôle de l’activité établi par les nouveaux outils et procédures de 

pilotage des établissements et le management conduisent à la réduction des marges de 

manœuvre détenue par les facteurs dans l’organisation de leur travail. Force est de convenir 

du renforcement de la régulation de contrôle par la direction sur l’organisation personnelle du 

travail des facteurs. En dépit de l’essor de la mécanisation, les nouvelles injonctions de 

production se traduisent pour les préposés à la distribution du courrier par une intensification 

de leur travail, un accroissement de la pénibilité physique, une dégradation de leurs conditions 

de travail et une augmentation des contraintes de délais et de qualité à prendre en charge 

individuellement dans la réalisation de leur tournée.  

Les nouvelles formes d’organisation de l’entreprise et du travail de distribution du 

courrier tendent vers une flexibilité et une spécialisation des postes de travail, une 

individualisation et une intensification du travail. Les mouvements de rationalisation 

industrielle observés renforcent les phénomènes de division technique et sociale du travail, en 

décomposant le travail en tâches spécialisées, en accentuant le contrôle quantitatif de l’activité 
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ou encore en chronométrant et reconfigurant les tournées selon des temps standards. La 

direction de La Poste diminue clairement l’autonomie traditionnelle concédée aux facteurs. 

Des formes de taylorisation de l’activité s’observent ainsi dans les établissements. 

Conformément à ce qu’affirme Danièle Linhart lorsqu’elle souligne une dimension 

contradictoire du taylorisme, « d’un côté sont affichées des exigences extrêmement sévères de 

productivité, de qualité, de délais, de l’autre est imposée, à travers des modes opératoires très 

détaillés, une organisation du travail qui ne permet pas de satisfaire ces exigences »319. Si 

quelques formes d’enrichissement du travail sont perceptibles pour certains agents (comme 

les facteurs de secteur à Taligny qui deviennent des pilotes machine), les facteurs, dans leur 

grande majorité, sont confrontés à des formes de déqualification de leur travail et 

d’appauvrissement de leur métier320 (comme dans la filière entreprise à Courpunan où le 

travail des facteurs s’apparente à celui de livreurs), avec le sentiment de ne pouvoir accomplir 

correctement leur activité professionnelle, nous y reviendrons. 

 Notre étude des nouvelles formes d’organisation du travail a permis de mettre en 

évidence quelques unes des conséquences des changements à l’œuvre sur les pratiques 

professionnelles des facteurs. Nous n’avons fait ici qu’aborder quelques unes des incidences 

des nouvelles formes d’organisation du travail. Quelles sont leurs effets sur les nouveaux 

modes de gestion et de management dans les établissements, sur les pratiques 

professionnelles, sur les modes d’insertion professionnelle et d’apprentissage du métier, sur 

les identités professionnelles et les collectifs de travail ? C’est ce que nous allons voir 

maintenant en examinant dans un premier temps les effets de la modernisation 

organisationnelle sur les pratiques managériales dans les services de distribution du courrier. 

 

                                                 
319 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,   
pp. 151-152.  
320 Etudiant « la course à l’éclatement des tâches, la multiplication des travailleurs limités à des opérations 
répétées et parcellaires », Georges Friedmann a démontré et dénoncé depuis longtemps les méfaits d’une 
excessive division du travail. Elle entraîne « la spécialisation des fonctions » induite par la taylorisation des 
processus de production et accroît la déqualification du travail. Georges Friedmann, Le travail en miettes, op. 
cit., p. 28.  
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Chapitre II 

Les tournées "à découvert" : un phénomène ambivalent, 

source de tensions dans les services de distribution et 

révélateur d’injonctions managériales paradoxales  

Introduction  

Ce chapitre sera consacré au  phénomène des tournées de distribution du courrier dites 

« à découvert » observées dans différents établissements postaux au cours de nos 

investigations. Les tournées à découvert désignent des tournées qui ne sont pas effectuées 

d’emblée chaque matin, c’est-à-dire des quartiers de distribution du courrier qui sont laissés 

vacants plus ou moins longtemps à défaut de pouvoir y affecter un agent et de pallier une 

absence inopinée. Si ce phénomène ne se retrouve pas de manière systématique dans 

l’ensemble des établissements, son ampleur et son expansion croissante au cours des dernières 

années nous autorisent à jeter un regard sur les différentes significations et implications que 

ce dernier recouvre. Et ce d’autant plus que ce phénomène apparaît quotidiennement en 

plusieurs points du territoire national. Pour ce faire, nous focaliserons essentiellement notre 

attention sur les investigations menées à Clair-de-Marny, centre courrier où nous avons pu 

dénombrer quotidiennement jusqu’à cinq tournées à découvert.  

Ce phénomène des tournées « à découvert » suscite et exacerbe des tensions autour des 

nouvelles organisations du travail mises en œuvre dans le cadre de la « modernisation » à La 

Poste. En ce sens, il constitue un bon révélateur des crispations managériales et un indicateur 

fiable des tensions inhérentes à la gestion du personnel dans les établissements postaux au 

cours des années 1990-2000. Aborder le phénomène des tournées à découvert sous l’angle des 

multiples tensions qu’il cristallise permet d’accéder à la compréhension des modes actuels de 

management propres à la distribution du courrier à La Poste. Il conviendra d’appréhender tour 

à tour les causes et les conséquences de ce phénomène polymorphe. 

Nous tenterons de comprendre, dans un premier temps, pourquoi des tournées ne sont  

pas effectuées quotidiennement comme le prévoit la législation postale européenne en 

vigueur, autrement dit, comment émerge, dans les services de distribution du courrier, ce 
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phénomène des tournées à découvert. Comment une organisation visant l’efficacité peut-elle 

en arriver à ce qui paraît être, de prime abord, des dysfonctionnements1 ? Pourquoi des 

tournées demeurent-elles non couvertes et quels sont les quartiers qui ne sont pas distribués ? 

N’est-il pas envisageable d’introduire de la polyvalence entre facteurs d’un même 

établissement ? Nous chercherons ensuite à décrypter les modes locaux de résolution de ce 

problème – ou tout au moins, les esquisses de résolutions et les tentatives inabouties - ainsi 

que les moyens de gestion mis à disposition des établissements et mobilisés pour tenter de 

surmonter cet obstacle des quartiers lettres laissés vacants. Comment s’y prennent les chefs 

d’équipe et les directeurs d’établissement pour pallier ce dysfonctionnement ? Quelles sont les 

mesures prises par l’encadrement de proximité pour contrecarrer ce problème ? Qui assure les 

remplacements des absences imprévues ? Mais aussi, quelles sont les représentations des 

cadres de la direction du courrier de l’entreprise sur ce phénomène ? Qu’est-ce que ce 

phénomène des tournées à découvert nous enseigne sur le fonctionnement de l’entreprise 

postale et de ses modes d’organisation et de management actuels ? Enfin, nous chercherons à 

décrypter, en filigrane des dysfonctionnements socio-organisationnels, les tensions et malaises 

identitaires que peuvent susciter les tournées à découvert.  

I – Le dysfonctionnement organisationnel et l’hétérogénéité des modes de 

management pour résoudre le problème des tournées à découvert  

Les tournées à découvert cristallisent et révèlent nombre de problèmes et de tensions 

récurrents dans les établissements de distribution du courrier en termes de gestion 

managériale. Avant d’appréhender concrètement ces situations problématiques, il nous faut 

prendre la mesure des tournées à découvert et de la qualité du service postal en France. 

Ensuite, nous nous interrogerons, en premier lieu, sur les sources de ce dysfonctionnement en 

cherchant à déterminer comment apparaissent les quartiers-lettres laissés vacants. Ainsi, nous 

nous focaliserons sur les contextes d’émergence du phénomène des tournées à découvert en 

cernant de près les tensions multiples et largement irrésolues dans la gestion quotidienne des 

effectifs et de l’encadrement de la main-d’œuvre au sein des établissements postaux.  

                                                 
1 Nous entendons ici par « dysfonctionnement » toute difficulté organisationnelle, gestionnaire ou managériale 
qui vient entraver le déroulement normal de l’activité de distribution de tous les plis au quotidien. Le bon 
fonctionnement est entendu comme étant la capacité de l’organisation à répondre aux objectifs qui lui sont fixés. 
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I. 1 – La dégradation de la qualité du service postal ces dernières années : un 

constat unanimement partagé  

Avant toute chose, il convient de prendre la mesure de l’ampleur des tournées à 

découvert. Même si nous n’avons pas pu nous procurer de données de la part de la direction 

de La Poste permettant de quantifier de façon précise le phénomène, nous pouvons affirmer 

que ce sont, au quotidien, plusieurs centaines de tournées qui ne sont pas effectuées en 

France. Pour s’en rendre compte, il suffit d’examiner le taux de lettres affranchies au tarif en 

vigueur et le temps nécessaire à leur acheminement jusqu’à leur remise à leur destinataire. La 

qualité de service de distribution postale demeure largement en-deçà de ce que prévoit la 

législation sur le service public postal européen (stipulant une remise du courrier en tout point 

du territoire six jours par semaine) ou encore des prérogatives du contrat de plan entre La 

Poste et l’Etat2. La direction de La Poste a conscience de ce problème et mentionne 

notamment dans un document stratégique interne la nécessité d’« améliorer une qualité de 

service qui stagne depuis 1994 »3, même si elle tente régulièrement de minorer ou d’éluder la 

dégradation de la qualité de son service de distribution à l’extérieur4. Depuis cette date, il est 

vrai, rarement plus de 77 % des lettres, tous flux confondus, sont distribuées à J+1, c’est-à-

dire remises à leur destinataire le lendemain de leur expédition. Cette faible performance est 

largement avérée. C’est d’ailleurs ce que relève le sénateur Gérard Larcher, en 2002, dans son 

rapport sur La Poste : « depuis huit ans, environ trois quarts seulement des lettres sont 

distribuées le lendemain. […] Bien plus, de 2000 à 2001, la dégradation constatée depuis 

1999 s’est encore accentuée ! »5. Pour le dire autrement, 25 % des lettres affranchies au tarif 

normal en France ne parviennent pas à leur destinataire dans les délais prévus, c’est-à-dire le 

                                                 
2 En 2002, Gérard Larcher note dans son rapport sur La Poste : « comment ne pas déplorer, surtout quand on est 
attaché aux valeurs du service public, que la qualité des délais d’acheminement postaux sur la lettre, comme 
d’ailleurs sur l’Ecopli ou le Postimpact, se trouve, au terme du contrat de plan achevé en 2001, presque aussi 
éloignée des objectifs qui avaient été assignés à La Poste au moment de sa signature (84 % de lettres distribuées 
à J+1, notamment)? ». Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 27. Selon les 
chiffres publiés par la direction de La Poste et repris dans le rapport Larcher, la qualité de service, tous flux 
confondus, selon la mesure du « timbre à date » (effectuée par la SOFRES auprès d’un panel d’usagers et de 
clients), est en de 68,4 % en 1991 ; 74,5 % en 1992 ; 78,3 % en 1993 ; 76,3 % en 1994 ; 71,2 % en 1995 ; 76,3 % 
en 1996 ; 77,2 % en 1997 ; 76,4 % en 1998 ; 81,1 % en 1999 ; 77,3 % en 2000. Cf. « Voyage au centre du 
courrier. La production courrier en dix chapitres », op. cit.  
3 « La stratégie du courrier face aux évolutions européennes : priorité 2002-2005 », La Poste, Direction du 
courrier, 2002, p. 45.   
4 Ainsi, dans son rapport d’activité de l’année 2002, la direction de l’entreprise publique indique que : « La Poste 
exerce son activité en totale transparence et confie la mesure de sa performance à des organismes extérieurs (la 
SOFRES de 1996 à 2001, l’IFOP en 2002). Les résultats affichent une qualité constante depuis 1996 : en 
moyenne en 2002, 93,5 % pour J+2 et 77 % pour J+1. Ces chiffres disent clairement l’effort de qualité qui reste 
à faire pour satisfaire les clients. C’est l’enjeu des grands projets de modernisation du groupe La Poste d’ici à 
2007… ». Cf. La Poste, Rapport annuel 2002, 2003, p. 29.  
5 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 27. 
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lendemain de leur dépôt à La Poste, comme le prévoit la législation en vigueur. Ce fait établi 

rend bien compte d’un dysfonctionnement organisationnel majeur au sein de La Poste et de sa 

difficulté à assurer la mission de service public qui lui incombe. Ce dysfonctionnement ressort 

d’ailleurs d’autant plus nettement si on compare les chiffres français aux 90 % de courrier 

distribué le lendemain en Allemagne ou aux Pays-Bas.  

Le sénateur Larcher n’hésite pas à fustiger sévèrement la performance du service de la 

distribution postale en France : « La qualité du courrier acheminé par La Poste est 

médiocre » et il ajoute qu’« outre la médiocrité du taux de distribution à J+1, la part des 

délais aberrants est considérable au regard des critères de qualité contemporains : plus 

de 5 % des lettres subissent des délais de distribution supérieurs à deux jours pour la 

lettre (ce taux variant même de 15 à 18 % pour les courrier au départ des départements de la 

délégation Est de La Poste, selon les informations fournies par le syndicat FO…) »6. Ces 

chiffres, résultats de moyennes nationales, comme le rappelle le rapport Larcher, induisent 

donc des disparités régionales très importantes, certaines régions affichant une qualité de 

service particulièrement faible.  

Un sentiment très fort de dégradation de la qualité des prestations de service offertes 

par La Poste se retrouve, nous allons le voir, chez une très grande majorité des postiers. Plus 

spécifiquement, les facteurs rencontrés au cours de nos investigations effectuent, amers, ce 

constat d’une dégradation de la qualité de la distribution du courrier, particulièrement depuis 

le passage aux 35 heures. Cette perte de qualité de service est ressentie de manière similaire 

par une part croissante d’usagers et par les entreprises clientes de La Poste, en témoigne la 

hausse du nombre de réclamations ces dernières années adressées à l’encontre de l’entreprise 

publique. Nombreux sont ceux qui constatent des problèmes récurrents d’acheminement de 

leurs plis, des erreurs d’adressage des lettres au quotidien, des retards de plus en plus 

fréquents dans la remise du courrier ou parfois une absence de distribution sur leur quartier. 

Ainsi, tous les acteurs, qu’il s’agisse de l’Etat et des élus locaux7, de la direction de La Poste, 

des postiers, des facteurs eux-mêmes ou encore des expéditeurs et des destinataires de 

courrier, dressent le même constat : celui d’une réelle dégradation de la qualité du service 

postal.  

 

 

                                                 
6 Ibid., p. 28.  
7 Les élus locaux se trouvent régulièrement en première ligne dans les confrontations avec La Poste et dénoncer 
les tournées à découvert sur leur commune dont leur font part leurs administrés. 
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Extrait de l’enquête sur la qualité du service du courrier menée par l’UFC-Que Choisir 
 

« Acheminement du courrier : les couacs du J+1 » 

 Sept jours, pas un de moins, c’est le temps qu’il aura fallu à une lettre simple (20 g) 

affranchie au tarif normal de 0,46 € pour aller de Montargis, dans le Loiret, au XIe 

arrondissement de Paris. Il s’agit là de notre record parmi quelques centaines de courriers 

expédiés par nos soins, afin de juger des délais d’acheminement postaux. De son côté, la 

direction de La Poste annonce officiellement que 77 % des plis sont distribués à J+1, 

autrement dit, arrivent à destination le lendemain du jour où ils ont été expédiés.  

 Notre test est loin de ce résultat. Sur 533 courriers expédiés, la moitié est arrivée dès le 

lendemain, 32 % sont arrivés à J+2, 4 % à J+4, 2% à J+5. Et dans cette étude, plusieurs 

aberrations sont à souligner. Deux lettres envoyées de Saint-Mandé et Fontenay-sous-Bois 

(Val-de-Marne) vers Que Choisir (Paris XIe) ont mis cinq jours à parcourir moins de dix 

kilomètres en dehors de toute période de grève ! Au même moment, une carte postale 

ensoleillée nous parvenait de notre association de l’île de la Réunion en trois jours. Il y a là un 

véritable malaise qui se traduit dans notre courrier des lecteurs.  

533 lettres de 20 g dans les starting-blocks 

Délais d’acheminement Nombre de courriers reçus 

(% du total expédié) 

J+1 265 (50%) 

J+2 172 (32 %) 

J+3 56 (11 %) 

J+4 22 (4 %) 

J+5 12 (2 %) 

J+6 5 (1 %) 

J+7 1    

Source : enquête UFC-Que Choisir, n° 403, 2003, cité par Gérard Larcher, La Poste : le temps de la 
dernière chance, op. cit., p. 29.  
 

La presse locale et nationale se fait régulièrement l’écho de la dégradation de la qualité 

de service à La Poste et des entorses faites au service public8. Ainsi, par exemple, peut-on lire 

en 2001 dans un article du journal Le Progrès : « Des lettres affranchies à 2,70 F dont 

certaines mettent 10 jours pour aller de Mâcon à Mâcon, et certaines qui ne sont jamais 
                                                 
8  En témoigne, par exemple, ce commentaire : « 75 millions d’objets postaux sont distribués chaque jour en 
France. Si la plupart arrivent à bon port et à temps, un certain nombre d’envois perdus ou en retard alimentent 
les réclamations ». Cf. « Envois postaux : le guide de l’usager », 60 millions de consommateurs, 1 mars 2002, 
pp. 72-74.  
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remises à leurs destinataires. […] Des facteurs qui ne sont pas remplacés lors d’une absence 

inopinée… Les exemples ne manquent pas qui font parfois penser que ce service public 

essentiel remplissait autrefois mieux sa mission qu’aujourd’hui »9. Les résultats de l’enquête 

menée en 2003 par l’association de consommateurs, l’UFC-Que Choisir et repris dans le 

rapport du sénateur Larcher sont accablants pour La Poste (cf. l’encart page précédente). Ils 

attestent d’expériences concrètes d’acheminement du courrier et de délais de livraison 

qualifiés d’« aberrants ». En effet, l’association mentionne les différents délais de distribution 

nécessaires à l’acheminement de leurs 533 lettres affranchies au tarif postal en vigueur pour 

parvenir dans la boîte aux lettres de leur destinataire. De tels délais ne peuvent que surprendre 

au regard des prérogatives concernant le service universel postal dont La Poste est le 

prestataire en France. Cet incident illustre non seulement les problèmes récurrents de 

distribution, mais révèle, en creux, l’absence de distribution au quotidien en plusieurs points 

du territoire, autrement dit de tournées à découvert.  

La qualité de la distribution du courrier s’est encore dégradée depuis les constats 

dressés par le rapport Larcher. Ainsi, un plan dit de « performance qualité » a été lancé en 

2003 par la direction de La Poste suite au constat d’une très forte dégradation de la qualité de 

service rendu aux usagers et aux clients. En effet, le taux de distribution de lettres en « J+1 » 

est descendu à 52 % en juin 200310 et « certaines délégations sont même descendues au-

dessous des 50 % ! »11. Comme l’explique la directrice de la production de la direction du 

courrier  dans Forum, la revue interne à La Poste : « Les chiffres de la qualité de service 

depuis le début de l’année [2003] ne sont pas bons, chacun peut le constater. Même si nous 

enregistrons des résultats satisfaisants concernant le courrier industriel, le mécontentement 

de nombreux clients démontre le caractère emblématique de la lettre à J+1 qui doit redevenir 

la priorité pour chacun, et tout de suite, tout en garantissant nos engagements commerciaux 

sur les autres produits, naturellement »12. A ce sujet, nous verrons plus loin que les tournées à 

découvert concernent principalement des quartiers qui desservent des particuliers et non des 

entreprises concernées par le « courrier industriel » auquel la responsable de La Poste se 

réfère et qui implique des dédommagements de La Poste en cas de non respect des délais de 

distribution.   

                                                 
9 « Clients et employés de La Poste dénoncent la lenteur du courrier », Le Progrès, 7 décembre 2001, p. 7.  
10 Chiffre cité in Forum, mensuel d’information interne, La Poste, décembre 2003, n° 184, p. 8.  
11 « Courrier : ce qui ne va pas », Forum, mensuel d’information interne, La Poste, novembre 2003, n° 183,       
p. 12.  
12 Entretien avec Marie Llobères, directrice de la production courrier à la distribution du courrier, in Forum, 
novembre 2003, n° 183, p. 15 
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Le constat d’une réelle dégradation de la qualité du service postal dans les discours des 

usagers, des entreprises clientes et des postiers eux-mêmes apparaît de plus en plus nettement. 

Ce sentiment de perte de qualité est ressenti de manière unanime et similaire par les facteurs 

eux-mêmes, qui craignent pour le remplacement sur leur tournée lorsqu’ils sont absents. A ce 

titre, le rapport Larcher suggère d’« éviter le recours à une main-d’œuvre temporaire » et   

d’« organiser des remplacements de qualité pour le personnel absent. A ce propos, la 

C.F.D.T., notamment, estime inacceptable que la tournée à découvert soit devenue un 

principe de gestion des absences dans les services de distribution »13. Ces dernières années, 

les dysfonctionnements et les incidents en chaîne tels que les retards et les problèmes 

fréquents d’acheminement et de distribution du courrier, les restes dans les centres de tri 

(surcharge de travail, pannes des machines de tri, retards des camions, etc.) ou la non 

distribution pour différents motifs dans les établissements distributeurs (absences inopinées, 

manques d’effectifs, erreurs de tri et de distribution, etc.) ont contribué à la dégradation du 

service de distribution du courrier et à alimenter la défiance des usagers et des clients à 

l’égard de la fiabilité du service postal. L’existence de tournées à découvert ou de quartiers-

lettres non distribués concourent à la dégradation de la qualité de service. Il nous faut 

maintenant comprendre comment elles émergent dans les établissements.  

I. 2 – La gestion d’une main-d’œuvre en nombre insuffisant au quotidien : un 

problème permanent et un dilemme récurrent  

De façon générale, l’apparition de tournées à découvert dans un établissement pose à 

deux niveaux le problème de la gestion de la main-d’œuvre. D’une part, les organisations 

locales apparaissent en tension permanente du point de vue des effectifs. Apparaît un véritable 

goulot d’étranglement de la main-d’œuvre. Tous les entretiens réalisés auprès des agents 

(manutentionnaires, trieurs, facteurs), de la hiérarchie de proximité (facteurs de secteur, chefs 

d’équipe, gestionnaires courrier colis) et de la direction des établissements (cadres courrier 

colis, directeurs de centre courrier) tendent à le prouver, même si tous, nous le verrons, 

s’accommodent de cette situation et y font face différemment. D’autre part, il faut composer 

avec les qualifications détenues par les agents présents et les qualifications requises pour la 

réalisation des tournées, dont la plupart nécessitent désormais, nous l’avons vu, une grande 

spécialisation.  

Les propos tenus par tous les agents révèlent la perpétuelle insuffisance des effectifs 

dans les établissements, ce qui implique une gestion locale très tendue et fragilise largement 
                                                 
13 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 43. 



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

316 
 

l’organisation, parce qu’en prise au moindre aléa. Ainsi, les organisations de travail dans les 

services de distribution du courrier fonctionnent en flux tendu et le moindre événement 

imprévu est susceptible d’entraver très fortement le bon fonctionnement quotidien de 

l’établissement. L’apparition d’un quartier lettres à découvert se caractérise ainsi, en tout 

premier lieu, comme l’effet d’un dysfonctionnement organisationnel majeur, révélateur de 

l’insuffisance permanente des effectifs, des problèmes liés à la disponibilité des agents 

présents ou mobilisables, et de leurs qualifications, les deux s’imbriquant étroitement. 

Si ce problème de la gestion des effectifs est récurrent et généralisé à l’ensemble des 

établissements de distribution de courrier, il n’en est pas moins récent.  

« Y’a toujours le problème des effectifs qui ressurgit, c’est-à-dire qu’on est juste tout l’temps ! 
J’ai jamais connu la distribution avec un bon pourcentage de gens, de remplaçants suffisants, 
c’est limite ! C’est toujours limite ! » Patrick, 42 ans, facteur fonctionnaire à Clair-de-Marny, 
(entretien n° 1, 19/12/2001, p. 9). 

Ces propos attestent du caractère inexorable et ancien de cette tension autour des effectifs. 

Mais de l’aveu même des agents, si ce problème semble avoir toujours existé, cela était de 

façon beaucoup moins prononcée par le passé. Au-delà du seul cas de La Poste, le problème 

de la gestion du personnel s’étend à la quasi-totalité des entreprises du secteur tertiaire, prises 

en étau entre des injonctions de réduction des coûts de la main-d’œuvre et l’impérieuse 

nécessité d’une plus forte compétitivité de leurs services14. 

La pression autour de la gestion des effectifs semblerait également caractériser un peu 

plus qu’auparavant le contexte d’activité des facteurs même si d’aucuns sont bien en peine 

d’estimer de façon objective son ampleur actuelle. Nombreux sont les préposés qui font 

remonter le changement de politique managériale de La Poste aux débuts des années 1990 au 

moment de la réforme des P.T.T.15 et situent à cette époque la réduction considérable des 

effectifs affectés dans les services de distribution du courrier. En dépit d’une prudence qu’il 

convient d’observer dans l’interprétation de tels éléments – que nous discuterons 

ultérieurement –, force est de reconnaître que les tensions liées à la gestion des effectifs se 

                                                 
14 Cf. Danielle Gerritsen, Dominique Martin, Effets et méfaits de la modernisation dans la crise, op. cit. ; 
Danielle Linhart, La modernisation des entreprises, op. cit.. Ainsi des entreprises comme France Télécom, 
E.D.F. ou la S.N.C.F., anciens monopoles d’Etat, se retrouvent désormais mis en concurrence et soumis à des 
logiques de marché avec les changements de statuts et d’organisation du travail qui les accompagnent. A partir 
des années 1990, certaines de ces entreprises publiques ont changé de statut et sont devenues des E.P.I.C. 
(Entreprises Publiques à caractère Industriel et Commercial), soumises à une plus grande concurrence. Cette 
modernisation des entreprises s’est traduite concrètement par de nombreuses restructurations d’activités et de 
réorganisations du travail qui se sont accompagnées d’une modification de la gestion du personnel et des modes 
de management avec bien souvent des effectifs moindres et une pression accrue sur les résultats. Globalement, la 
façon dont ces entreprises ont réorganisé leurs différents services et leurs activités a aussi modifié leurs 
agencements productifs et leurs modes de management des effectifs.  
15 Jocelyne Barreau, La réforme des P.T.T. Quel avenir pour le service public ?, op. cit.  
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sont fortement accrues ces dernières années. En témoignent les propos de deux agents 

rencontrés :  

« Faut savoir qu’actuellement, on n’a plus le temps de peser les lettres au départ16 parce qu’on 
manque d’effectifs ! C’est pas ce que je veux mais on n’a pas les moyens ce qui fait que – faut 
dire les choses comme elles sont, hein ! – mais aujourd’hui, je suis certain qu’il y a plein de 
lettres qui partent et qui sont pas suffisamment affranchies ! C’est absolument clair, comme on 
ne le vérifie pas ! Ça n’arrivait pas ça avant ! » André, 56 ans, agent trieur fonctionnaire, 
effectuant occasionnellement des remplacements de chef d’équipe à Clair-de-Marny, (entretien 
n° 8, 26/01/2002, p. 82).  

 « En ce moment, il manque un chef d’équipe qui est en congé et, du coup, y’en a un qui fait 7 
heures à 18 heures, matin et après-midi. C’est le cadre-là ou le facteur de secteur. Ah, c’est 
pas évident de gérer les effectifs ! […] Y’a des moments où on est très très juste ! » Jacky, chef 
d’équipe fonctionnaire à Courpunan (entretien n° 43, p. 402). 

Les chefs d’équipe confient volontiers que, désormais, leur rôle consiste sans cesse « à jongler 

avec des effectifs trop justes ». Si la partition à jouer apparaît clairement, le travail 

d’orchestration, lui, n’est pas aussi facile à réaliser, étant donné la variabilité et la faiblesse 

des effectifs, d’une part, et étant donné la forte périodicité et saisonnalité inhérentes au trafic 

de courrier, d’autre part. Par conséquent, il est difficile d’harmoniser et d’adapter la main-

d’œuvre à la charge de travail, au-delà des prévisions théoriques effectuées par les directions 

de l’entreprise.  

« De toute façon, je pense que tout est bien pensé à La Poste, sauf ça ! C’est comme ça dans 
tous les services, c’est le manque de moyens !! Il en manque, c’est très clair !! Et faut se 
débrouiller comme tu peux ! » Yvon, 50 ans, chef d’équipe fonctionnaire à Clair-de-Marny, 
(entretien n° 5, 24/01/2002, p. 45). 

La régulation des effectifs, par les équipes d’encadrement de proximité, devient de plus en 

plus difficile à effectuer. En effet, assurer l’affectation systématique d’un agent sur chacune 

des tournées de distribution au quotidien n’est pas toujours aisé, loin s’en faut. 

L’imprévisibilité des effectifs sur lesquels les chefs d’équipe peuvent compter et avec lesquels 

ils doivent composer devient elle-même problématique. L’incertitude, source aigüe de 

tension, devient le propre du travail quotidien. Cet aléa organisationnel des effectifs pose 

problème aux chefs d’équipe. Plus encore, nous pouvons affirmer que ceci constitue 

désormais le propre de l’activité de l’encadrement de proximité. En effet, la tâche principale 

de tout le personnel encadrant, dont les chefs d’équipe, réside dans la bonne régulation des 

effectifs et consiste en un  « bricolage » quotidien, au-delà des anticipations possibles des 

présences et absences au planning et sur la feuille de présence. C’est là l’un de leurs 

principaux rôles. Au-delà de cette habileté à manier les effectifs, se pose plus précisément le 

problème de l’ajustement des qualifications nécessaires à la réalisation des tournées prises 

                                                 
16 Le « départ » correspond à l’activité de l’après-midi et consiste à collecter le courrier, à relever les boites aux 
lettres et à acheminer le courrier au départ de l’établissement vers un centre de tri.  
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séparément et dans leur ensemble. Les agents de maîtrise doivent s’efforcer de répartir les 

qualifications appropriées selon les tournées à réaliser.  

Par ailleurs, la gestion des effectifs a été rendue encore un peu plus laborieuse pour les 

agents de maîtrise, depuis le début des années 2000, par la moindre lisibilité et transparence 

de l’ensemble de l’organisation de l’établissement postal. Cette opacité organisationnelle 

dérive directement de la complexité croissante des organisations locales de travail et des 

réorganisations successives et incessantes, depuis les années 1990, et plus encore, depuis les 

années 2000, avec la mise en œuvre de décentralisations, de réduction des échelons 

hiérarchiques et de réorganisations successives des activités par filières17 – courrier, colis et 

financier – dénommées S.O.F.T.18 et N.D.O.19, des D.O.T.C.20, de la mise en place de 

l’A.R.T.T.21 à La Poste, du R.P.D.C.22 et de la D.D.U.23, de nouveaux schémas directeurs à la 

distribution du courrier et la conduite de multiples expérimentations locales24. Les 

organisations locales s’avèrent ainsi de plus en plus complexes à manager avec l’apparition de 

multiples régimes de travail et de jours de congé superposés entraînant une plus grande 

difficulté à réguler le nombre d’agents au travail. La fragmentation des chantiers de tri, des 

services de distribution et des types de tournées provoqués par la mise en place de nouvelles 

organisations de travail constituent un obstacle supplémentaire pour l’encadrement des 

établissements qui doit composer avec un émiettement des tâches et une hétérogénéité de 

                                                 
17 Ce que l’on nomme à La Poste la « métiarisation » des fonctions. Cf. L’Avenir des Métiers du Courrier. 
L’Evolution des Métiers du Courrier, La Poste, Direction des ressources humaines, Observatoire des métiers, 
fiches de poste des métiers du courrier, janvier 1996-octobre 1997, 54 p. 
18 S.O.F.T. : Schéma d’Optimisation des Fonctions Transversales. Les réorganisations mentionnées ici ont fait 
l’objet de développement dans le préambule au premier chapitre. Voir également le glossaire en annexe.  
19 N.D.O. : Nouvelle Déconcentration Opérationnelle.  
20 D.O.T.C. : Direction Opérationnelle Territoriale du Courrier.  
21 A.R.T.T. : Accord sur la Réduction du Temps de Travail. (cf. les lois Aubry I et II). A La Poste, la négociation 
sur les 35 heures s’est déroulée au niveau de chaque établissement et a fait l’objet de conventions signées 
localement, ce qui explique que sa mise en place a été relativement longue. De nombreux régimes de travail sont 
venus s’ajouter les uns aux autres : certains établissements ont fait le choix d’une organisation qui reste calée sur 
les 39 heures hebdomadaires, dans laquelle le repos compensatoire est pris toutes les quatre ou cinq semaines 
afin de récupérer la différence avec les 35 heures réglementaires, quand d’autres ont mis en place une 
organisation dans laquelle un repos de cycle est pris de façon hebdomadaire et ce jour de repos se décale d’une 
semaine à l’autre. Un agent dit « de cycle » effectue alors la tournée du facteur titulaire absent. 
22 R.P.D.C. : Réseau de Production et de Distribution du Courrier.  
23 D.D.U. : Déconcentration de la Distribution Urbaine.  
24 Des expérimentations dites « A.M.A. » (i.e. « Adaptation des Moyens à l’Activité ») ont été élaborées dans 
plusieurs départements (Nord, Oise, Somme, Loire-Atlantique…) au cours de l’année 2002. Il s’agit d’adapter la 
charge de travail aux effectifs et d’ajuster le nombre de tournées et leur configuration en fonction des flux et du 
trafic de courrier au cours de différentes périodes de l’année. Elles visent également à développer les 
« marguerites » (cf. infra I. 4. 3.) et à réduire les volants de remplacement. Ces projets de réorganisation 
prévoient une modulation du temps de travail tout au long de l’année. Ainsi, indirectement, l’objectif poursuivit 
est d’annualiser le temps de travail des agents et d’introduire de la polyvalence en remettant subrepticement et 
progressivement en question la « vente des quartiers » et l’attribution des tournées aux titulaires. Cf. le chapitre 
précédent sur la mise en place de nouvelles organisations de travail à la distribution.   



II - Les modes de management à travers les tournées "à découvert" 
 

319 
 

qualifications requises de la part de la main-d’œuvre. Nous allons en discuter précisément 

plus loin.  

I. 3 – La découverte de quartiers à découvert : un casse-tête managérial incessant 

pour les chefs d’équipe 

Les observations de terrain soulignent l’agitation des agents de maîtrise et leur 

préoccupation, en début de journée, quand les postiers commencent le « T.G. » ou le tri 

général du courrier. Ils contrôlent alors les absences et s’assurent que chaque agent présent a 

bien émargé sur la feuille de présence. Lorsque des positions de travail demeurent inoccupées 

le matin au bureau de Clair-de-Marny, il est possible de sentir des tensions et des agitations de 

la part des agents d’exécution et surtout des chefs d’équipe, qui, très souvent, courent entre les 

travées des différents chantiers de tri. Ainsi, lorsqu’apparaît une tournée à découvert, 

l’ambiance peut sembler tendue et se dégrader rapidement, car les chefs d’équipe, fort 

inquiets, affolent également les manutentionnaires, les trieurs et les facteurs. C’est ce 

qu’expriment au moins deux jeunes agents du centre de distribution de Clair-de-Marny au 

cours des entretiens effectués. 

« Des fois, ils [les chefs d’équipe] sont un peu entre guillemets aux abois ! Ah ouais, ouais, 
ouais !! Ils sont un peu emmerdés ! Souvent en ce moment ! » Alex, 27 ans, agent trieur, 
contractuel en C.D.I. à Clair-de-Marny, (entretien n° 7, 26/01/2002, p. 62). 

 
Enquêteur - Comment ça se passe quand il y a du monde en moins comme ça, le matin ? 

Aurore – Ben, on sent qu’il y a de la tension, parfois ! Ben oui, parce qu’ils [les chefs d’équipe] 
ne savent plus trop où ils en sont. Ils sont paniqués. Ça court, ça bouge !  

Aurore, 32 ans, factrice fonctionnaire à Clair-de-Marny, (entretien n° 4, 03/12/2001, p. 39).  

Ainsi, les tensions sont presque palpables dans cet établissement postal au sein duquel les 

tournées à découvert sont monnaie courante. Ce phénomène s’amplifie et c’est ce que nous 

ont confirmé l’ensemble des propos tenus par les agents, y compris les plus jeunes, comme 

l’attestent les propos tenus par Rose-Anne et Alex :   

« En ce moment, c’est incroyable !! Là, ça fait un mois, même plus d’un mois que ça dure ! 
C’est hallucinant !!! » Rose-Anne, 27 ans, factrice fonctionnaire à Clair-de-Marny, (entretien 
n° 9, 24/01/2002, p. 110).  

 « L’autre jour, y’avait cinq  tournées à découvert ! T’as vu ?!! C’est énorme ! Y’a en eu deux 
de faites en heures sup’ et restait deux ou trois pas faites ! Avant, ça n’arrivait pas ça ! » Alex, 
(entretien n° 7, p. 69). 

S’il est difficile de dater avec précision l’émergence de ce phénomène au sein de 

l’établissement, André, un trieur effectuant des remplacements de chef d’équipe et affecté 

depuis dix ans dans ce bureau, confirme que le phénomène a pris une ampleur considérable 

ces dernières années :  
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« Euh… je vais te dire, ça fait dix ans que je suis à Clair-de-Marny, je te dirais que ces 
problèmes de tournées à découvert et compagnie datent d’environ depuis trois ans, à peu près. 
Ça fait trois ans à peu près que c’est le bordel comme ça ! Parce que j’ai connu avant, c’est 
arrivé d’avoir une tournée à découvert, mais la tournée à découvert, c’était le matin, mais 
l’après-midi, y’avait quelqu’un qui la faisait ! Alors que là, des fois, on en a quatre, cinq ! Non, 
l’après midi, tu vas avoir deux, trois qui vont être faites en heures sup’ et t’en as deux qui ne 
sont pas faites, mais avoir cinq tournées à découvert, c’est absolument illogique !! 
Illogique !! Ça n’arrivait pas avant, ça !! Que t’en aies une, bon, une tournée à découvert, ça 
peut arriver ! Ça peut arriver ! Mais cinq, franchement… !! » André, (entretien n° 8, p. 92). 

Lors d’un entretien effectué à la C.F.D.T., le secrétaire régional d’Ile-de-France datait 

l’émergence des tournées à découvert à 1985, à partir du moment où, selon lui, les directions 

de l’entreprise ont commencé à diminuer les « volants de remplacement » et supprimer les 

« brigadiers » qui étaient des agents rouleurs spécialement prévus pour effectuer les 

remplacements des agents. Des représentants syndicaux de la C.G.T.-P.T.T. nous ont 

également confirmé l’ampleur prise par ce phénomène depuis le début des années 1990 :  

 « La distri’, maintenant, c’est des tournées à découvert et des heures sup’ à tire larigot ! […] 
Y’a des tournées non couvertes ici et là car on n’a pas de force de travail ! […] Les tournées à 
découvert et les restes, c’est un phénomène qui s’amplifie ! Y’a aucun doute là-dessus ! Eh, 
c’est le laxisme aujourd’hui à la distri’ ! […] Le courrier à J+1, c’est plus la priorité de La 
Poste ! Elle développe une politique de produits qui sélectionne le client ! Il faut payer le 
maximum pour un service rendu qui se dégrade ! D’un côté, y’a les Chronopost et de l’autre les 
restes en gros ! » 

Tous les agents paraissent touchés par ces situations, qu’ils soient trieurs, 

manutentionnaires, facteurs ou bien membres de l’encadrement de l’établissement, parce que 

chacun pâtit, plus ou moins implicitement et insidieusement, nous le verrons plus loin, pâtit de 

la situation. L’encadrement de proximité y est prioritairement confronté, puisque ce sont les 

agents de maîtrise du bureau qui paient le lourd tribut de ces situations difficilement gérables 

et pénibles et qui doivent tenter de les résoudre tant bien que mal, mais elles concernent en 

réalité tous les agents. Ce phénomène tend à alimenter des tensions et à dégrader l’ambiance 

du bureau, conséquences immédiates du manque récurrent d’effectifs. De l’aveu même des 

chefs d’équipe, la découverte matinale de tournées à découvert les place souvent dans une 

position difficile et bien souvent insurmontable, face à un dilemme que la majorité d’entre eux 

considère comme insoluble.  

« Ce qui se passe, c’est que nous on prévoit notre planning de congés, là, je crois qu’on en a 
douze, et hier ou avant-hier il y avait dix-sept absents dont cinq malades ! On ne peut pas 
prévoir les malades et on ne peut pas non plus prévoir un trop grand nombre de personnes au 
bureau, c’est plus l’objectif de La Poste ! C’est sûr qu’on essaie d’aller au plus juste ! Une ou 
deux personnes qui restent ici, enfin, non, qui fait des doublures [accompagnement d’un ancien 
en tournée par une nouvelle recrue pour être formée], parce que ça compte en formation une 
doublure, mais on ne peut pas se permettre de laisser cinq personnes au bureau ! […] Mais 
comment veux-tu que, dans un bureau comme ça, lorsqu’on a cinq malades, embaucher des 
gens qui ne connaissent ni le tri ni la distribution ? Et on a déjà cinq tournées à découvert !! 
Moi, je sais pas comment faire !! » Yvon, (entretien n° 5, p. 45). 
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A entendre les principaux intéressés, le phénomène des tournées à découvert serait surtout dû 

au manque récurrent d’effectifs et les propos tenus témoignent souvent du caractère résigné 

des agents face à ces situations incessantes. Pour eux, ce phénomène semble refléter les 

conditions de travail de la poste française du troisième millénaire. Lorsqu’ils mentionnent ce 

manque récurrent d’effectifs, ils ne permettent pas d’accéder à la compréhension des 

causalités explicatives de l’émergence du phénomène et d’en restituer toute son épaisseur. En 

revanche, leurs propos donnent une idée précise de l’ampleur du problème et de l’anxiété 

qu’il provoque. Pourtant, n’est-ce pas le lot de toute entreprise de taille conséquente de 

constater et d’enregistrer chaque jour des absences et d’y remédier ? Que nous révèle au fond 

cette tension autour de la difficile gestion des effectifs, de la feuille de présence quotidienne et 

des plannings ?  

I. 4 – L’étroite imbrication des causes et des conséquences de l’apparition de 

quartiers à découvert ou l’émergence d’un cercle vicieux  

Il apparaît maintenant nécessaire de détailler plus précisément les causes du manque 

récurrent de main-d’œuvre dans les services de distribution du courrier afin que de 

comprendre en retour les conséquences d’un tel phénomène. Pourquoi les effectifs d’agents 

affectés à la distribution du courrier sont-ils insuffisants ?  

Les agents rencontrés au cours de nos enquêtes de terrain sont pour le moins volubiles 

au sujet des effectifs et avancent spontanément des raisons pour lesquelles, selon eux, la 

main-d’œuvre fait toujours cruellement défaut pour « être au pair »25, c’est-à-dire afin de 

mener à bien le travail et d’écouler l’ensemble du trafic journalier de courrier. De ce fait, il 

convient de restituer les théories indigènes explicatives de ce manque perpétuel d’effectifs 

dans les services de distribution. Si, de facto, la plupart des agents évoquent, dans leurs 

propos, une politique managériale inadaptée à la charge réelle de travail, ils formulent aussi 

des causalités plus précises, plus fines.  

Dans les propos tenus par les différents chefs d’équipe et directeurs d’établissements 

rencontrés au cours des investigations apparaît la difficulté d’anticipation des effectifs à la 

charge de travail dont l’ampleur varie beaucoup tant les flux de courrier sont extrêmement 

variables selon les saisons et même les jours d’une seule semaine. Toutefois, la saisonnalité et 

la variabilité du trafic est en bonne partie prédictible, puisque les flux de courrier sont, en 

général, nettement plus importants au cours de la période hivernale des fêtes de fin d’années 

                                                 
25 L’expression « être au pair » employée couramment dans l’univers du tri et de la distribution du courrier à La 
Poste signifie écouler l’ensemble du trafic, afin qu’il n’y ait pas de « restes » de courrier dans les établissements.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

322 
 

ou encore que le trafic augmente au fil des jours de la semaine. Pourquoi alors une telle 

difficulté à ajuster dans de nombreux établissements les moyens humains à la charge de 

travail ?  

I. 4. 1 – Le problème de la formation, des qualifications et de la polyvalence des agents 

pour effectuer des remplacements  

L’appréhension du manque de formation doit s’effectuer selon un double point de vue 

car il est à la fois cause et conséquence du manque d’effectifs et de l’apparition de tournées à 

découvert dans les centres courrier. Cela conduit à la mise en évidence d’un cercle vicieux 

organisationnel.  

Le manque de main-d’œuvre apparaît d’autant plus cruellement qu’il est révélateur du 

manque de formation des agents, qui gêne considérablement la rotation des agents sur les 

postes de travail et les différents quartiers-lettres. En effet, même si les rouleurs sont censés 

pouvoir effectuer l’ensemble des tournées du bureau en fonction des besoins de main-

d’œuvre, dans la réalité, les chefs d’équipe ne peuvent les affecter, au gré des besoins, à 

n’importe quelle tournée, parce que les rouleurs ne connaissent pas nécessairement les 

opérations et les séquences de tri adéquates à leur préparation. Par exemple, il est quasiment 

impensable pour un chef d’équipe de placer instantanément un agent, qui a débuté depuis 

moins de trois mois à la distribution et roulé uniquement sur des tournées s’effectuant dans 

des quartiers-lettres résidentiels, sur une tournée desservant surtout des entreprises car ce type 

de circuit de distribution comporte nombre de particularités intrinsèques à leur réalisation. La 

tournée messagerie, la tournée de colis et la tournée de remises matinales auprès des 

entreprises sous contrat avec La Poste diffèrent fondamentalement sur le plan de l’exercice 

même de la pratique quotidienne, en termes de gestes, d’attitudes, de savoirs et de savoir-faire 

requis. Cela limite le recours à la rotation et à la polyvalence des agents selon les postes de 

travail au sein d’un établissement. L’absence de résolution d’une tournée à découvert peut 

donc s’expliquer par le fait qu’il n’est pas aisé de faire effectuer un remplacement par 

n’importe quel agent du bureau.  

« C’est pas évident de gérer les effectifs ! Les remplacements sont pas évidents à faire ! Faut 
trouver des gens qui connaissent la tournée, les points de remise, etc. Un agent quand il arrive, 
il lui faut deux mois pour être opérationnel, pour faire le tour tout seul du secteur, être 
opérationnel tout seul. Entre deux semaines de formation à l’extérieur et deux semaines de 
formation ici… » Jean-Yves, 43 ans, chef d’équipe fonctionnaire à Courpunan, (entretien n° 37, 
14/01/2003, p. 402).  

La formation et le remplacement sont ainsi étroitement corrélés, comme nous le rappelle 

Yvon, l’un des chefs d’équipe du centre de distribution de Clair-de-Marny :   
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« Qu’est-ce qu’on peut faire ? Lundi dernier, on a embauché quelqu’un… ben, le matin, en 
courses spéciales, j’étais obligé d’aller le matin avec le gars lui montrer ! C’est un gars qui 
arrive, il connaît rien, ni paquets, ni lettres, il connaît rien ! On ne va pas lui donner et puis, 
allez débrouille-toi !! » Yvon, (entretien n° 5, p. 45). 

L’absence ou le manque de formation des agents tend à rendre difficile, voire impossible le 

remplacement sur certaines tournées. De facto, les chefs d’équipe se retrouvent très contraints 

et limités, nolens volens, pour effectuer des rotations de postes, faire effectuer les 

remplacements ad hoc et mettre en place des organisations polyvalentes entre chantiers de tri 

et tournées de distribution en fonction des aléas qui surviennent au quotidien.  

I. 4. 2 –  Le manque de formation des agents : une conséquence des tournées à découvert ?  

Les chefs d’équipe ne mentionnent qu’à de très rares occasions le problème 

observable, mais peu avouable en tant qu’agent de maîtrise, de jeunes facteurs qui devaient 

accompagner un ancien sur leur tournée « en doublure » et qui se retrouvent, lorsqu’il y a des 

absences imprévues, à effectuer seul une tournée, même s’il s’agit là de leurs premières 

journées à La Poste. Les chefs d’équipe sont ainsi tiraillés entre la volonté de respecter les 

temps de formation des nouvelles recrues et la nécessité de supprimer des doublures et 

reporter sine die des formations d’agents au centre départemental, afin de combler l’intégralité 

des quartiers-lettres en plaçant d’emblée, seul sur une tournée, un nouvel agent sans formation 

initiale au préalable ni d’accompagnement d’un ancien « en doublure », comme le prévoient 

pourtant les fiches techniques de formation. Cette injonction paradoxale les place dans une 

situation tout à fait inconfortable vis-à-vis des agents. Nous y reviendrons.  

Cette pratique, en dehors des conditions de travail extrêmement difficiles dans 

lesquelles elle place l’agent, a aussi pour conséquence la réalisation « à l’aveugle » de la 

tournée par la nouvelle recrue. Sans le vouloir et sans le savoir, le facteur néophyte va 

commettre des erreurs de tri et de distribution des plis26 qui vont occasionner des retards dans 

la distribution, entraîner des réclamations de la part des usagers-clients et contribuer, de facto, 

à une diminution de la qualité de service de l’établissement.  

Ainsi, le manque d’agents et l’apparition d’une tournée à découvert conduisent 

fréquemment les chefs d’équipe à préférer repousser l’envoi des nouvelles recrues au centre 

de formation de la direction départementale de La Poste. Nous reviendrons sur ce dernier 

point lorsque nous aborderons les solutions mises en œuvre par l’encadrement de proximité 

dès lors qu’apparaît une tournée à découvert.  

                                                 
26 Voir à ce sujet infra « La course d’orientation de Cyril : ethnographie d’une situation de distribution du 
courrier », point II, in chapitre III.  
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I. 4. 3 – Le taux de turn-over : démissions, abandons de poste et mobilités géographiques 

internes 

Outre la difficile adaptation des moyens humains à l’activité, l’épineux problème du  

remplacement sur les tournées vacantes est dû au fort taux de turn-over27 dans les services de 

distribution du courrier. En effet, nombreux sont les agents qui venus en Ile-de-France après 

l’obtention du concours de facteur désirent regagner leur région d’origine après leur 

titularisation, ce qui provoque un incessant mouvement de mutations géographiques. Par 

ailleurs, ces mobilités géographiques s’accompagnent de mutations internes entre les trois 

filières d’activités professionnelles de l’entreprise (le courrier, le colis et les activités 

financières), lorsque les agents passent des examens. Ainsi, de nombreux facteurs tentent de 

devenir guichetier et d’être mutés dans la filière « Grand Public », pendant que d’autres 

cherchent, au sein de la filière courrier, à obtenir une promotion, en allant travailler dans un 

centre de tri. Cette incessante valse des effectifs rend indubitablement plus aléatoire la gestion 

de la main-d’œuvre au sein d’un centre courrier. Il convient néanmoins de nuancer ce constat, 

puisqu’il s’agit de mobilités en bonne partie prévisibles et que la hiérarchie de l’établissement 

en est informée préalablement. Mais leur caractère incessant rend la gestion anticipée des 

effectifs plus contingente. Malgré tout, ces mouvements de populations sont pour partie 

intégrés, par les agents de maîtrise, dans leur prévision de planning et dans la gestion de leurs 

équipes.  

Yvon, l’un des chefs d’équipe à la distribution de Clair-de-Marny, avance d’autres 

difficultés supplémentaires rencontrées dans son travail quotidien pour gérer la feuille de 

présence, effectuer son planning des agents présents dans la semaine et combler les postes de 

travail inoccupés :  

« Comment veux-tu gérer un planning ? Moi, je veux bien, mais je vais te dire, l’autre jour, on 
avait embauché un p’tit jeune comme ça, qui nous rendait service ! De temps en temps, on 
l’appelait, comme ça, le matin, chez lui, quand il manque du monde et puis, du jour au 
lendemain, il a plus voulu venir ! Je l’ai appelé, pourtant ! Mais bon, en même temps, le gars, 
c’est sûr, il connaît pas vraiment la distri’, il mettait du temps à faire sa tournée et puis, va 
savoir, il était dans une agence d’intérim, à côté, là, donc peut-être qu’il a trouvé mieux à 
faire ! Donc ben, celui-là, je peux pas compter dessus ! » Yvon, (entretien n° 5, p. 45). 

Le fort taux de turn-over s’explique également par les départs impromptus d’agents 

récemment arrivés à la distribution. Faute de pouvoir obtenir rapidement un contrat de travail 

à durée indéterminée, puisqu’ils cumulent des contrats à la vacation, c’est-à-dire à la journée. 

D’une certaine façon, le système s’auto-alimente, la précarité des postes conduit à 

l’inconstance de la qualité des services fournis. La gestion des plannings est, de facto, 
                                                 
27 Le taux de turn-over oscille, annuellement, selon les établissements observés entre 12 et 20 % environ. 



II - Les modes de management à travers les tournées "à découvert" 
 

325 
 

nettement compromise, car le vivier de main-d’œuvre constitué par le « volant de 

remplacement » est plus erratique. L’imprévisibilité du comportement des agents entrave le 

remplacement systématique des absents. Le turn-over et les mouvements de personnels 

touchent ainsi à la question des modalités de recrutement des agents à la distribution et des 

caractéristiques sociales et professionnelles des nouvelles recrues.  

I. 4. 4 – Des difficultés et des insuffisances de recrutement 

Le recrutement insuffisant de personnels constitue, selon les agents rencontrés dans les 

établissements de distribution, une des sources majeures de l’apparition des tournées à 

découvert et du manque d’effectifs28. Les agents mettent en exergue le peu voire l’absence 

actuelle d’embauches. Il est vrai que le nombre de places au concours de facteur a fortement 

diminué au cours des dernières années avant d’être tout simplement arrêté dès le début de 

l’année 2003. La Poste recrute désormais uniquement des facteurs contractuels au compte-

gouttes, ce qui exaspère la plupart des facteurs et beaucoup de chefs d’équipe.  

 Par ailleurs, une nouvelle forme d’instabilité professionnelle de la main-d’œuvre dans 

le secteur de la distribution vient s’ajouter à l’insuffisance d’embauches et renforcer 

l’impression du manque d’effectifs. Les conditions de travail difficiles propres à l’exercice de 

l’activité des facteurs et les nouveaux comportements au travail des jeunes expliqueraient 

également la difficulté de l’entreprise à maîtriser son recrutement de personnels et donc à 

constituer et maintenir un volant de remplacement solide et fiable.  

« Ça, c’est parce qu’ils ne veulent pas embaucher ou ils n’arrivent pas à recruter des gens, 
parce que, dernièrement, ils ont voulu recruter un jeune, lui, il voulait travailler à l’intérieur : 
"ah non, sortir, c’est trop dur ! Il fait froid !" [rires] Ils tombent sur des gens comme ça ! Ils 
n’arrivent pas à embaucher ! Parce qu’on les prévient pas, dès le départ, que c’est assez 
difficile et ils s’aperçoivent que certains veulent pas se mouiller ! » Alex, (entretien n° 7, p. 62). 

D’autres agents complètent ce discours sur la pénurie de main-d’œuvre entraînant un déficit 

d’effectifs et provoquant des tournées non effectuées par le fait que les facteurs d’aujourd’hui 

ne sont plus ceux d’antan, tant leurs postures professionnelles diffèrent foncièrement. Les 

chefs d’équipe mentionnent le fait qu’ils ont aujourd’hui à composer avec des agents qui 

seraient moins prompts à la stabilité professionnelle et à l’entraide avec les collègues. Il n’est 

désormais pas rare de voir des jeunes qui abandonnent leur travail et quittent le bureau du jour 

au lendemain sans même prendre le temps d’annoncer leur départ à leur chef d’équipe ou d’en 

aviser au préalable leur chef d’établissement. Des cadres chargés de projets à la direction du 
                                                 
28 Nous reviendrons dans le détail sur les modalités actuelles de sélection et d’embauche des facteurs dans le  
chapitre IV consacré aux trajectoires socioprofessionnelles et aux identités des facteurs. Il nous importe pour 
l’instant de signifier qu’il s’agit là d’un phénomène supplémentaire concourant à l’apparition des tournées à 
découvert. 
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courrier nous ont en effet confirmé, au-delà des démissions, ces nombreux abandons de poste 

qui n’existaient pas jusqu’au début des années 1990. Nous y reviendrons 

S’ajoute à ce phénomène des démissions et des abandons de poste, des révocations et 

des licenciements plus nombreux. Lorsque l’on regarde de près les griefs, les motifs de 

sanction formulés et ceux retenus à l’encontre d’agents à la distribution lors de la mise en 

évidence de fautes professionnelles de diverses natures, force est de constater que les attitudes 

d’une partie des agents ne sont plus effectivement tout à fait les mêmes. C’est ce que nous 

explique une assistante sociale rencontrée lors de son passage hebdomadaire dans 

l’établissement de Courpunan.  

« C’est vrai que dans un gros centre comme ici, il y a beaucoup de problème sociaux. Les 
agents viennent me confier un peu leurs problèmes privés […] Par exemple, c’est très fréquent : 
les retards le matin, les absences prolongées sans justificatif, les abandons de poste chez les 
trieurs, mais aussi chez les facteurs et ça c’est inquiétant, parce que les chefs d’équipe peuvent 
pas compter sur eux pour les tournées ! Donc, il y a des mesures qui sont prises, des blâmes, 
des mises à pied de quelques jours, des exclusions temporaires de fonction et puis des 
licenciements pour faute grave, quand y’a récidive. Là, y’a des sanctions pénales. Y’a aussi des 
agents qui ont des comportements violents, des comportements irrespectueux envers un client 
ou envers un collègue de travail et aussi envers la hiérarchie. Ah oui, oui, oui ! Y en a qui 
menace leur chef d’équipe ! Y’a des agressions verbales, sans parler de ceux qui détournent des 
fonds, qui cassent volontairement du matériel ! » Nicole, assistante sociale départementale à La 
Poste, (entretien n° 44, 04/02/2003, pp. 403-405).  

Ainsi ces deux facteurs combinés de l’instabilité de la main-d’œuvre et du taux de turn-over 

croissant forment également des variables explicatives de l’apparition de tournée à découvert 

et du déséquilibre permanent des effectifs dans les services postaux. De plus, comme l’évoque 

cette assistante sociale, les absences prolongées sans justificatif, les mises à pied, les 

exclusions temporaires et les licenciements dans les services de distribution constituent une 

cause supplémentaire de la difficile gestion de la main-d’œuvre.  

I. 4. 5 – La gestion de différents statuts et la fixité du cadre d’activité du titulaire 

L’une des autres causes supplémentaires formulées par les agents pour expliquer le 

manque de main-d’œuvre et l’apparition de tournées à découvert se trouve, selon eux, dans 

l’existence même de nouveaux statuts et contrats de travail à La Poste. Les anciens facteurs 

évoquent alors avec nostalgie le passé proche des embauches massives de facteurs 

fonctionnaires et déplorent avec vigueur les maigres recrutements d’agents sous la forme du 

salariat de droit privé.  

 « Nous, on veut que la boîte recrute des collègues fonctionnaires, qu’il y ait des vraies 
embauches… ! » Louis, 50 ans, facteur fonctionnaire au Mas Valbuison (entretien n° 10, 
09/01/2002, p.121).   
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Plus précisément, la diversité et la cohabitation de statuts de travail différenciés expliqueraient 

également, selon les agents, la plus grande difficulté à gérer les effectifs au quotidien.  

« Aujourd’hui, y’a pas d’auxiliaire ! Ben non, ils sont au tiers temps, donc on les forme et 
après, La Poste les paie pour être chez eux au chômage ! C’est complètement dingue ce 
système ! Alors que là, ce matin, on est carrément juste ! » Charlie, 50 ans, chef d’équipe 
fonctionnaire au Mas Valbuison, (entretien n° 11, 19/01/2002, p. 315). 

Au-delà des différences existant entre les contrats de travail, c’est la gestion simultanée de 

différents rythmes et régimes de travail qui constitue un véritable « casse-tête » permanent 

pour les chefs d’équipe dans la constitution des plannings hebdomadaires des agents.  

Par ailleurs, la traditionnelle règle d’attribution et de vente des quartiers-lettres produit 

un paradoxe insurmontable dans la gestion des tournées à découvert. En effet, les facteurs 

titulaires de leur tournée qui seraient les plus à même d’effectuer une tournée à découvert, 

puisqu’ils détiennent le plus de qualifications professionnelles et le plus d’ancienneté dans 

l’activité, n’ont aucune obligation d’accepter un  changement de poste, aussi momentané soit-

il, parce qu’ils sont « propriétaires » de leur tournée. L’appariement des facteurs titulaires et 

des tournées réduit considérablement les marges de manœuvre en termes de gestion et 

restreint la mise en œuvre de la polyvalence. Le déplacement des facteurs titulaires sur les 

tournées vacantes est donc rendu impossible par le système d’affectation à l’ancienneté des 

postes de travail. Ce système vient se surajouter à la difficulté de déplacer des nouveaux 

agents peu formés sur l’ensemble des tournées du bureau et contraint d’autant plus les agents 

de maîtrise dans l’introduction éventuelle de la polyvalence dans l’organisation des tournées 

pour résoudre le problème des quartiers non couverts.  

I. 4. 6 – La mise en place des 35 heures  

Quelques agents énoncent une autre contrainte dans les difficultés que rencontre 

l’encadrement des établissements courrier dans la gestion effective de la main-d’œuvre. Ainsi, 

lorsque l’on demande à Alex, agent trieur, les raisons pour lesquelles, selon lui, il y a très 

régulièrement des tournées à découvert à Clair-de-Marny, sa réponse est sans appel. C’est la 

mise en place de la réduction du temps de travail et le passage aux 35 heures qui sont venues 

bousculer l’ancienne organisation du travail dans l’établissement réduisant les effectifs, alors 

qu’il était, selon lui, prévu d’embaucher du personnel supplémentaire :  

« C’est une mauvaise gestion, parce qu’ici, à La Poste, si tu veux, par rapport à d’autres, c’est 
géré vraiment différemment ! C’est vraiment difficile à gérer ! Ils n’ont pas le choix avec les 35 
heures ! C’est les 35 heures qui font ça, ce qui arrive là, du fait que La Poste ne veut pas 
embaucher, donc c’est évident qu’il y aura toujours des problèmes ! Comme ils veulent pas 
embaucher, ils estiment qu’avec le nombre qu’on est, on peut faire des roulements, quoi, mais 
ce qu’ils n’ont pas prévu, c’est que, comme il y a des repos de cycle, tous les trois jours, la 
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personne, on va la remplacer, mais si cette personne tombe malade, y’a personne, et ça, ils 
n’ont pas prévu ce genre de chose ! » Alex, (entretien n° 7, p. 62). 

Même si les propos tenus par cet enquêté sont quelque peu confus sur les effets réels de la 

mise en place de la réduction du temps de travail dans l’établissement, ils révèlent la 

complexité des « organisations superposées » au sein d’un même établissement et les 

difficultés de gestion qui en découlent directement. De plus, sans pouvoir quantifier ce 

phénomène de façon précise, il est clair que, depuis la mise en place des 35 heures, la plupart 

des volants de remplacement ont été réduits dans les établissements, provoquant une 

insatisfaction globale de la part du personnel. Selon les bureaux, les volants de remplacement 

évoluent souvent entre 12 % et 20 % du nombre de quartiers et de positions de cycle29.  

I. 4. 7 – La difficile gestion des congés et des absences  

 La multiplicité des régimes de travail et la mise en place des 35 heures a en effet 

fortement perturbé les tâches de prévision des effectifs et complexifié l’élaboration des 

plannings. Les agents de maîtrise, pour élaborer leur planning, doivent prendre en compte 

conjointement toute une kyrielle de congés distincts : les congés annuels des agents, les 

congés de cycle dits « repos compensatoires », les congés de longue maladie, les congés de 

longue durée30, les congés maternité, les congés bonifiés, les congés de formation 

professionnelle31 et, enfin, les « A.S.A. » (i.e. « Autorisation Spéciales d’Absences ») dont 

bénéficient les représentants et détachés syndicaux des établissements et des sportifs de haut 

niveau. Outre, ces absences prévisibles, les chefs d’équipe doivent intégrer des absences 

inopinées de diverses origines : les retards fréquents dus aux pannes de voiture ou de réveil, 

les congés de maladie, les absences sans justificatif, les mises à pied et les licenciements, les 

abandons de poste, les absences diverses (congés pour enfants malades…). Les agents de 

maîtrise doivent ainsi prendre en compte, dans la gestion prévisionnelle des effectifs, pas 

moins d’une quinzaine de types d’absences.  

Une jeune factrice de Clair-de-Marny, Rose-Anne, attribue l’existence de tournées à 

découvert dans cet établissement à la mauvaise gestion des congés : 

                                                 
29 Les positions de cycle sont occupées par des agents rouleurs. Ces rouleurs prennent en charge la réalisation 
des tournées des agents absents pendant leur congé compensatoire, mensuel ou bimensuel, selon le régime en 
vigueur dans l’établissement, depuis la mise en place des 35 heures. Ces rythmes de travail ont été choisis par les 
agents lors des accords locaux de la mise en place de la réduction du temps de travail.  
30 Les congés de longue durée concernent essentiellement les postiers natifs des D.O.M. et des T.O.M. qui 
quittent habituellement la métropole une fois par an. Une réglementation spéciale en vigueur leur octroie des 
congés bonifiés supplémentaires et leur permet de regrouper l’intégralité de leurs congés annuels. Ils peuvent 
ainsi être absents de leur établissement d’affectation durant près de deux mois consécutifs.  
31 Les formations professionnelles se déroulent essentiellement dans les centres départementaux de la formation 
et au centre national de la formation de La Poste à Orléans.  
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« Disons que, cette année, ils ont peut-être accordé trop de congés. Ils ont voulu bien faire et, 
comme il y a eu des malades aussi, ils se sont retrouvés en manque de personnels ! […] Et puis, 
bon, y’en a qui se portent malades aussi, je sais pas… Mais bon, je pense que c’est dû au fait 
qu’ils ont accordé trop de congés, trop en ce moment ! Ils nous l’ont dit déjà ! Si ça se passe 
mal, l’année prochaine, ils seront plus stricts ! Alors, à mon avis, tout le monde aura pas ses 
congés en janvier ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 110). 

Il est difficile d’établir le degré de véracité des propos tenus par la jeune factrice, car il est 

possible de s’interroger, au-delà d’une mauvaise gestion des effectifs et des congés par 

l’encadrement, sur les stratégies éventuelles des chefs d’équipe. Ne s’agit-il pas là d’exercer 

une pression supplémentaire sur les agents, de se dédouaner en quelque sorte, en tant qu’agent 

de maîtrise, du mauvais fonctionnement du centre, et de faire peser le poids des tournées à 

découvert sur les agents eux-mêmes en l’attribuant à des comportements individuels, plus 

qu’à une mauvaise gestion et à une organisation défectueuse qui sont d’une toute autre 

nature ? Nous reviendrons plus tard sur ce point qui reste à interroger.   

A entendre les principaux intéressés, un autre problème récurrent et en fort 

développement du fait des difficultés d’ordre physique rencontrées lors de l’activité de tri et 

de distribution du courrier vient entraver le bon fonctionnement de l’établissement et 

constitue une difficulté supplémentaire pour combler les tournées. Depuis quelques années, le 

nombre de facteurs inaptes à la distribution ne cesse d’augmenter à La Poste. Les directions 

de l’entreprise sont préoccupées par ces problèmes de santé au travail. Le service de veille 

sanitaire a créé une école du dos et des ergonomes ont été recrutés afin de réfléchir sur les 

outils et les instruments de l’activité32. La direction des ressources humaines s’interroge, en 

parallèle, sur la gestion des inaptes et sur le reclassement des facteurs, les services de 

distribution offrant assez peu de positions de travail de retranchement. L’entreprise est 

contrainte de reclasser les facteurs inaptes sur des positions de trieurs ou de manutentionnaires 

à l’intérieur de l’établissement. C’est ce que nous dit Yvon :  

« Ici, on a des C.D.I., des C.D.D., y’en a, mais bon, ici, en l’occurrence, à Clair, on a des 
handicapés, pas mal qui ne peuvent pas sortir et ça facilite pas les choses ça ! » Yvon,  
(entretien n° 5, p. 45). 

La gestion des plannings dans les services de distribution du courrier est effectivement rendue 

plus difficile, puisque l’encadrement doit intégrer à la fois les mutations internes et les 

mobilités géographiques des agents, les départs massifs à la retraite, les abandons de poste et 

les démissions, les départs en formation et les accompagnements de tournée en doublure, les 

reclassements et les inaptitudes à la réalisation d’une tournée. Conjugués ensemble tous ces 

                                                 
32 Cf. « Etude sur les reclassements médicaux 1999 », La Poste, janvier 2001, 15 p. ; « Dispositif de prévention 
et de suivi des inaptitudes physiques », La Poste, Direction des ressources humaines et des relations sociales, 
novembre 2001, 8 p. et annexes.  
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éléments concourent à une complexité exacerbée de la gestion de l’établissement au 

quotidien ; ils constituent des sources de tensions et de difficultés additionnelles pour le 

respect des objectifs assignés à l’organisation en termes de qualité de service fourni.  

Si nous avons examiné séparément chacune des causes du phénomène des tournées à 

découvert, force est de reconnaître que c’est davantage leur étroite imbrication qui pose 

problème à l’encadrement de proximité dans la gestion de la main-d’œuvre au quotidien. 

Appréhendés dans leur ensemble, ces facteurs de déséquilibre organisationnel constituent bel 

et bien une source de tensions et de tiraillements omniprésente pour la bonne gestion au 

quotidien des établissements par les chefs d’équipe. Les propos d’Yvon, un agent trieur, 

ancien facteur, effectuant occasionnellement des remplacements de chef d’équipe à Clair-de-

Marny attestent bien de la complexité de la situation et de l’enchevêtrement des causes qui 

font apparaître des tournées à découvert. Ses propos résument les dysfonctionnements qui 

résultent de la situation actuelle et toutes les difficultés de gestion qui se posent pour 

maintenir, au quotidien, un bon fonctionnement de l’établissement.  

« Hier, y’en avait deux [tournées à découvert] ! Alors, comment se fait-il qu’il y ait des 
tournées à découvert ? Je vais te répondre, je ne peux rien te dire, je ne sais pas ! [sourire 
ironique]. Réponse officielle de la hiérarchie !... Bon, maintenant, je vais te donner une réponse 
plus personnelle. Bon, le problème qu’on rencontre, bon… : congés, chacun a droit à ses 
congés donc… Y’a un planning, donc on est obligé de donner des congés, tout à fait normal ! 
Deuxième problème que l’on rencontre, ce sont les maladies, les absences imprévues donc ça, 
ce sont des choses sur lesquelles on ne peut pas tabler ! Bon, je sais que, théoriquement, quand 
on fait un planning, par rapport au nombre de facteurs, on prévoit toujours un pourcentage de 
maladie ! Y’a toujours un pourcentage de maladie qui est appliqué ! Lequel ? Ça, je ne l’ai plus 
en tête. Je l’ai su ! Alors pourquoi y a-t-il des tournées à découvert ? Eh bien, tout simplement, 
parce que le pourcentage de malades n’a pas bien été évalué, ce qui me semblerait pas tout à 
fait le cas, et le troisième truc, eh ben, tout simplement, parce qu’on a des gens qui ont été 
mutés, qui ne sont pas remplacés donc un manque d’effectifs ! Volant de remplacement trop 
faible, donc systématiquement manque de personnels ! Refus, peut-être aussi, refus 
d’embauches de notre encadrement ! » Yvon, (entretien n° 5, p. 90-91). 

Comme le relate cet agent, les tournées à découvert ne sont pas toujours prévisibles et se 

perçoivent le matin même, lors de la reprise du travail, c’est-à-dire lors des travaux intérieurs 

de tri général, une fois que chacun a regagné sa position de travail sur son casier de tri. Ainsi, 

les absences inopinées viennent bien souvent, dans cet établissement, se surajouter aux 

absences anticipées, absences dues aux congés de longues maladies, aux congés de courte 

durée, aux agents en formation, aux agents en congé, et aux repos de cycle hebdomadaire pris 

par les agents, comme nous l’avons déjà vu plus haut.  

« C’est quelque chose que moi, je découvre en arrivant ! Ah, ben oui ! Lundi, par exemple, on 
en a eu, en plus des malades, on a eu deux coups de téléphone le matin, deux malades !! 
Comment veux-tu embaucher ? Alors, sachant très bien qu’on avait déjà des tournées à 
découvert ! Alors, je trouve que c’est dur ! Ça, c’est dur… ! » Yvon, (entretien n° 5, p. 45). 
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Ainsi, ces absences cumulées rendent extrêmement difficile et pour le moins aléatoire les 

solutions à trouver au problème des positions de travail laissées vacantes. C’est le cumul des 

causes qui rend extrêmement difficile et quelque peu hasardeux la gestion des établissements 

et le remplacement des agents afin d’assurer la réalisation quotidienne de l’intégralité des 

circuits de distribution.  

Les propos tenus par les postiers semblent démontrer qu’il est devenu, en l’espace de 

quelques années, très difficile pour ne pas dire impossible de mettre en place une gestion 

anticipée et planifiée des effectifs qui soit efficiente. Ils attestent également du caractère 

permanent, quasi quotidien, de ces difficultés de gestion. En bref, la gestion du personnel dans 

les établissements de distribution du courrier se caractérise de plus en plus comme une gestion 

au coup par coup, une gestion de l’instant immédiat, parce que toutes les prévisions sont 

rendues difficiles et floues et que les tentatives d’adaptation des effectifs à la charge de travail 

sont sans cesse bousculées et entravées par de multiples aléas qui se cumulent et 

s’intensifient. La tension autour des effectifs s’est ainsi extrêmement généralisée et émanent 

des différentes sources que nous avons identifiées.  

I. 5 – Les différentes solutions envisageables et les solutions mises en œuvre pour 

résoudre le problème des tournées à découvert  

Après avoir identifié les différentes sources de tensions liées à l’insuffisance des 

effectifs, les nombreuses causes provoquant l’émergence de tournées à découvert et les 

conséquences liées plus ou moins directement à ce phénomène, il nous faut appréhender à 

présent les modalités de résolution mises en œuvre par les chefs d’équipe et les cadres des 

établissements pour tenter de résoudre ces dysfonctionnements. Dans les faits, les pratiques 

managériales engagées pour résoudre ce phénomène des tournées à découvert varient, selon 

les établissements observés, mais également au sein d’un même établissement. Nous allons 

passer en revue toutes les solutions que les uns et les autres combinent et envisagent pour y 

faire face et tenter de comprendre comment les chefs d’équipe s’accommodent d’un tel 

problème dans la gestion quotidienne de la main-d’œuvre. Il importe en effet pour 

comprendre les modes de management de saisir les solutions envisageables, et celles 

effectivement envisagées, pour effectuer les tournées laissées à découvert et les modalités 

concrètes de remplacement des absences prévues et des absences inopinées. En dépit du 

manque d’effectifs, le management des établissements multiplie les initiatives pour faire 

distribuer l’intégralité du courrier, malgré les tournées à découvert et la pénurie de personnels.  
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I. 5. 1 – Le remplacement au pied levé  

 Lorsqu’un quartier apparaît à découvert dans un établissement, le mode de résolution 

prioritairement envisagé par les chefs d’équipe consiste à effectuer, ce que les postiers 

appellent eux-mêmes un remplacement « au pied levé », c’est-à-dire le remplacement 

immédiat de l’agent absent par un autre agent. La tournée est ainsi effectuée dans la journée, 

ce qui rend le quartier lettres provisoirement à découvert. Mais ce premier mode de résolution 

connaît au moins cinq variantes différentes qu’il faut ici décrire précisément afin de saisir les 

implications concrètes que soulèvent les unes et les autres et de comprendre éventuellement 

comment elles se combinent entre elles.  

I. 5. 1. 1 – Mettre en place une vacation et embaucher un jeune contractuel  

Chaque établissement possède, nous l’avons déjà mentionné, un volant de 

remplacement des agents absents. Actuellement, selon les bureaux, les volants de 

remplacement oscillent la plupart du temps entre 12 % et 20 % du nombre de quartiers-lettres 

et de positions de cycle. La plupart du personnel encadrant et des organisations syndicales 

estiment que pour combler les positions vacantes dues aux absences prévues et aux absences 

exceptionnelles, le volant de remplacement devrait être de 25 % au minimum du total des 

positions de travail pour assurer le remplacement des titulaires de quartiers pendant leurs 

repos de cycle. Ceci explique en partie l’apparition de tournées à découvert lorsque plusieurs 

agents sont absents de façon imprévue, pour cause de maladie (par exemple, une épidémie de 

grippes).  

Lorsque les chefs d’équipe constatent, lors du tri général du courrier, qu’une position 

est laissée vacante et qu’un agent n’a pas émargé sur la feuille de présence, ils cherchent à 

trouver une solution pour combler la tournée à découvert. L’un des premiers réflexes des 

chefs d’équipe est, bien souvent, d’ajuster la main-d’œuvre en puisant dans le volant de 

remplacement, mais il ne peut ici s’agir que des absences qui ont été anticipées et qui étaient 

prévisibles. Si l’absence n’était pas prévue, ils tentent de pallier l’absence en téléphonant au 

pied levé, le matin, à de jeunes contractuels qui travaillent à temps partiel et qui constituent un 

autre vivier de remplacement, plus informel celui-là et aussi moins solidement établi. Ces 

jeunes vacataires constituent, pour le management local, une main-d’œuvre flexible et 

mobilisable au gré des aléas organisationnels.  

Le jeune facteur est ainsi embauché le temps d’une vacation sur une tournée. Mais le 

chef d’équipe peut essuyer un refus de la part du jeune qui n’a aucune obligation de satisfaire 

une telle demande expresse vers 6 heures du matin. Le chef d’équipe sait grosso modo sur 
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quels agents il peut compter pour effectuer de telles vacations. Il s’agit souvent d’agents 

saisonniers ou d’étudiants connus de l’encadrement de l’établissement et qui ont tout intérêt à 

accepter de se déplacer très rapidement et de répondre favorablement à la demande du chef 

d’équipe afin d’être renouvelé durant la prochaine période estivale. Les agents saisonniers 

n’arrivent pas à la distribution par hasard. Le plus souvent, ce sont les fils des plus vieux 

agents du bureau, des membres de la famille de tel ou tel facteur, de jeunes gens résidants non 

loin du centre courrier, des étudiants ou bien encore des connaissances des chefs d’équipe.  

Si le jeune accepte, le chef d’équipe doit s’organiser avec des trieurs du centre afin que 

ces derniers « préparent la tournée » pour qu’avant l’arrivée du jeune, la tournée soit déjà 

préalablement coupée et piquée et que le vacataire puisse d’emblée sortir sur la tournée pour 

distribuer le courrier sur le quartier non couvert.  

Néanmoins, nombreux sont les jeunes qui finissent par refuser de se lever à une heure 

si matinale de la journée et qui préfèrent miser sur d’autres activités professionnelles à mi-

temps moins pénibles physiquement et avec des horaires moins contraignants. Et ce, d’autant 

plus que la durée de la vacation rémunérée est strictement de quatre heures, contrairement à la 

durée réelle de sa réalisation. Etant donné le peu de savoirs détenus et de savoir-faire de ces 

agents néophytes, facteurs occasionnels, expédiés, ça et là, sur des circuits de distribution 

qu’ils ne connaissent pas, sans formation préalable, la tournée se transforme rapidement en 

une véritable course d’orientation au cours de laquelle le vacataire circule et navigue à vue, à 

l’aide du plan de la tournée, ce qui prend un temps considérable, et ce, à la différence du 

titulaire qui maîtrise parfaitement les rues et segments de voie, les points de distribution, le 

sens de la tournée, les bâtiments et les boîtes aux lettres, etc. 

Beaucoup d’entre eux finissent par penser que le jeu n’en vaut pas la chandelle, car au-

delà des quatre heures qui sont rémunérées, la réalisation de la tournée « à l’aveugle » 

nécessite au minimum la moitié plus de temps, et même bien plus parfois, car sans 

connaissance des points de remise et des points de distribution de la tournée, celle-ci est bien 

plus difficile à réaliser33. Nombreux sont les jeunes désabusés qui, au bout de deux ou trois 

vacations, jettent l’éponge, entretenant le sentiment que leur conditions de travail sont 

immuables. De plus, très vite, ils se rendent compte que l’intérim leur permet de gagner plus 

d’argent dans des délais plus brefs, tout en bénéficiant de conditions de travail moins 

difficiles. Ainsi, il n’est pas rare de voir des démissions d’agents ne supportant plus de 

                                                 
33 Nous reviendrons sur les conditions de travail des agents rouleurs à la distribution lorsque nous traiterons des 
conditions de travail qui différencient très fortement le facteur rouleur du facteur titulaire.  
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travailler 50 heures par semaine, en étant rémunérés sur la base de 35 heures pour un travail 

jugé pénible.  

 « On a un vivier de saisonniers et de jeunes. Si, on en a ! On en a ! Mais on n’en a pas tant que 
ça non plus, ou ils ne sont pas disponibles ! » Yvon, (entretien n° 5, p. 45). 

Une fois encore, le manque de rouleurs et la disponibilité des éventuels agents de 

remplacement fait souvent défaut et empêche le comblement des postes vacants.  

La direction des Hauts-de-Seine recrute ainsi depuis maintenant trois ans des agents 

pour écouler le supplément de trafic durant les périodes de fin d’année par le biais de l’agence 

d’intérim Adecco. Cette direction départementale de La Poste a passé en 2002 un accord avec 

la société Adecco afin de pourvoir les emplois manquants par l’embauche d’intérimaires 

constituant des renforts ponctuels. En effet, au mois de décembre 2002, une centaine de postes 

étaient vacants dans ce département, soit 8 % des effectifs totaux34. La direction avoue ainsi 

que « le recrutement est un problème récurrent. On a du mal à trouver et à recruter. Il y a 

une rotation du personnelle de 25 % liée à des mutations en province, des départs à la 

retraite et des démissions ». Des secteurs entiers de communes du département n’étaient pas 

distribués quotidiennement par manque d’effectifs. Sans expérience et sans formation 

préalable à leur affectation, ces agents intérimaires, qui n’ont jamais effectué de distribution 

du courrier, éprouvent de réelles difficultés pour mener à bien cette activité professionnelle. 

La mission de ces facteurs improvisés s’étale sur un mois, lors de cette période de fin d’année 

où l’activité et le trafic sont particulièrement élevés.   

Plus généralement, même si le problème du recrutement a toujours été important en 

Ile-de-France, il semble s’être accentué au cours des cinq dernières années. L’entreprise 

connaît ainsi actuellement de réelles difficultés pour recruter des facteurs dans ce métier qui 

semble ne plus vraiment susciter de réelles vocations. Nous reviendrons plus précisément sur 

ce point lorsque nous aborderons la question du recrutement des agents à la distribution.  

I. 5. 1. 2 – Déplacer des agents, repousser un départ en formation et annuler une 

« doublure » 

 L’insuffisance des volants de remplacements dans la plupart des établissements 

postaux, pousse les chefs d’équipe à envisager d’autres solutions peu populaires auprès des 

agents. Il s’agit du recours au déplacement des agents d’un quartier-lettres à un autre. Il est 

uniquement possible de le faire avec les facteurs rouleurs qui ne jouissent pas d’une 

attribution fixe sur un poste de travail fixe et qui ne sont pas « propriétaires » de leur tournée 

                                                 
34 Carole Sterlé, « Pénurie de facteurs à La Poste », Le Parisien, éd. Hauts-de-Seine Matin, lundi 23 décembre 
2002, p. I. 



II - Les modes de management à travers les tournées "à découvert" 
 

335 
 

de distribution. Par conséquent, ils peuvent être amenés à rouler sur l’ensemble des tournées 

du bureau, comme nous en avons fait état plus haut. En revanche, il est possible de déplacer 

les agents lors des travaux intérieurs de tri, plus spécifiquement, lors du tri général, avant que 

chacun regagne son casier afin de préparer sa tournée.  

Les déplacements, comme en témoignent les propos d’un agent de maîtrise du centre 

de distribution de Clair-de-Marny interrogé sur les qualités d’un « bon » chef d’équipe, sont 

très mal vécus par tous les agents, y compris par les rouleurs qui, même s’ils ne sont pas 

titulaires de leur quartier-lettres, demeurent parfois plusieurs semaines, voire plusieurs mois 

sur une même tournée et développent dans ce cadre des habitudes de travail. Une fois que le 

secteur de la tournée est maîtrisé, le temps passé à sa réalisation diminue sensiblement et ce 

sont donc des habitudes liées au rythme de travail que le déplacement vient quelque peu 

contrarier.   

« Faut pas que ça ait l’air trop agressif, hein ! Sinon, ça prend mal ! "Ah, tiens, tu vas faire ça ! 
", non !  ; "Aujourd’hui, on a un petit pépin, bon, on t’a déplacé…" parce que ce qui compte… 
le titulaire lui il s’en fout, il est toujours sur sa tournée, il est toujours affecté ! Le matin, tu 
peux les déplacer au tri petites ou grandes [lettres], c’est pas un problème ! Le problème, c’est 
une tournée sur laquelle quelqu’un est affecté et juste avant le tri, on a reçu un coup de 
téléphone… tiens, il y a une tournée mixte, course spéciale, hein, matin et après-midi, alors 
qu’il était prévu sur une tournée vélo qui se termine à une heure [13h00], et donc là, une 
tournée de la journée entière [les rythmes de travail diffèrent selon le type de tournées à Clair-
de-Marny] qu’il faut couvrir, donc tu ne peux pas dire :"tiens, tu fais plus ça, tu vas faire ça", 
sans lui donner une explication ! Tu arrives, tu lui dis :"voilà on a un problème, untel est 
malade, bon y’a que toi… ! " ou "y’a que toi qui la connais, je t’ai mis dessus". Bon, parfois, 
elle va râler, parce que cette personne habite loin ! Un jour, on a eu le cas avec une personne 
qui habite à côté de Muélan et l’agent, elle avait un enfant et il fallait revenir jusqu’à six heures 
[18h00], donc c’est vrai que c’est un peu embêtant. T’arrives, t’étais prévu sur une tournée qui 
termine à midi, t’avais prévu des choses et tu passes ta journée. Tu peux même pas rentrer chez 
toi, parce que c’est trop loin et tu vas rester ici à rien faire ! Bon, ça, c’est arrivé, hein, 
souvent ! Mais ça, bon, faut avoir un certain tact ! Et c’est ça qui fait notre force ici, chefs 
d’équipe. » Yvon, (entretien n° 5, p. 48). 

Ainsi, les facteurs rouleurs – non titulaires de leur tournée – offrent aux chefs d’équipe une 

certaine flexibilité dans l’organisation des tournées et dans la résolution du problème des 

quartiers lettres vacants. Mais l’usage de ce volant de remplacement demeure tout à fait 

circonscrit.  

Parfois, comme l’attestent les propos tenus par Yvon, les chefs d’équipe n’ont d’autre 

choix, pour combler l’intégralité des tournées du bureau, que d’annuler une doublure d’une 

nouvelle recrue avec un ancien ou de repousser sine die le départ d’un nouveau facteur pour la 

formation initiale ou complémentaire.  

« Ils [les chefs d’équipe] ne peuvent pas prévoir quand des gens téléphonent le matin pour dire 
qu’ils sont malades ! C’est sur le tas, donc il faut qu’ils improvisent ! S’ils ont du monde… s’ils 
ont mis des gens en doublure, bon, ils se disent "ben, on va le retirer de la doublure celui-là et 
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puis, on va le mettre sur la tournée qui est à découvert" et puis, voilà !» Rose-Anne, (entretien 
n° 9, p. 110). 

Ce mode de résolution des tournées à découvert constitue probablement le dénouement le plus 

couramment observé dans les établissements et la première solution retenue par l’encadrement 

de proximité. Il apparaît aussi qu’elle est la plus facile à mettre en place, celle qui est la moins 

coûteuse et qui nécessite un moindre investissement symbolique de la part du management. 

En revanche, son impopularité auprès des agents (trieurs, manutentionnaires, facteurs, 

facteurs de secteur…) est très forte, car elle signifie explicitement aux agents que l’on 

« sabote » la formation professionnelle, selon le terme utilisé par l’un d’entre eux. Plus 

encore, ce point révèle le sentiment diffus et collectivement partagé par les facteurs que 

l’entreprise méprise non seulement, leur formation mais aussi, en filigrane, que cette dernière 

ne serait pas absolument nécessaire pour exercer leur activité professionnelle, certains agents, 

allant alors jusqu’à penser que cette absence de formation témoignerait d’un moindre 

investissement de la part de l’entreprise et d’une volonté des directions de l’entreprise 

publique de « casser » leur métier35.  

I. 5. 1. 3 – Rappeler un agent en congé 

A de plus rares occasions, certains chefs d’équipe rappellent des agents qui se trouvent 

en congés ou qui bénéficient d’un repos de cycle afin de combler un poste vacant.  

« Oui, ils appellent le matin quelqu’un, chez lui ! Et même quelqu’un qui était en vacances, 
c’est déjà arrivé …!! [rires] Enfin, pas toujours, mais je me souviens d’un collègue […], ils 
l’ont appelé chez lui, alors qu’il était en vacances et ils ont eu de la chance qu’il ne soit pas 
parti, quoi ! Mais c’était vraiment… !! » Alex, (entretien n° 7, p. 62). 

Ce genre de remplacement « au pied levé » est extrêmement mal perçu par les agents même si 

peu de chefs d’équipe y ont recours dans les faits. En outre, si un chef d’équipe use de ce 

moyen pour résoudre une tournée à découvert, tout l’établissement en est rapidement informé, 

ce qui risque d’entraver fortement la légitimité de l’encadrement de proximité. De plus, le 

chef d’équipe, même s’il se trouve empêtré et dans l’embarras préférera toujours chercher un 

autre mode de résolution des tournées à découvert, tant celui-ci est risqué et plus qu’aléatoire, 

l’éventualité qu’un agent en repos ou en congé accepte de revenir au centre étant plus que 

faible. Une telle solution n’est envisagée que de façon exceptionnelle par les chefs d’équipe et 

renvoie davantage à une exception qu’à un recours réellement et fréquemment usité.  

                                                 
35 Nous reviendrons, de façon beaucoup plus approfondie, sur les effets et les méfaits de cette absence de 
formation initiale dans le chapitre III lorsque nous aborderons les modalités d’apprentissage du métier par les 
nouvelles recrues.  
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I. 5. 1. 4 – Faire effectuer la tournée par un agent manutentionnaire ou trieur  

Rarement aussi, les chefs d’équipe affectent un agent trieur ou un manutentionnaire, 

parfois inapte à la distribution, sur un quartier-lettres vacant. Ce mode de résolution constitue 

un autre cas pour le moins exceptionnel, puisque celui-ci est théoriquement interdit. De plus, 

effectuer une sortie du bureau en tournée de distribution pour un agent trieur ou un 

manutentionnaire s’avère très délicat, car il ne détient pas toutes les compétences requises, 

loin s’en faut, son activité le bornant, en principe, à la maîtrise du tri à l’intérieur de 

l’établissement.  

« Il m’est arrivé, quand il y a des tournées à découvert, des choses comme ça, également des 
collègues à côté, de couper les tournées pour préparer pour un facteur qui vient l’après-midi en 
heures sup’, quoi ! On les prépare, on les coupe, on pique ! […] Une fois, je l’ai fait, mais c’est 
pas mon boulot, parce qu’ils étaient vraiment dans la merde et que je connaissais la tournée, 
mais c’est pas du tout normal ! » Alex, (entretien n° 7, p.65). 

Ainsi, malgré son inaptitude, Alex a effectué une tournée. Nous avons vérifié auprès de deux 

autres agents la véracité de ce propos. Les membres de l’encadrement de proximité qui ont 

fait sortir en tournée, pour pallier une absence inopinée, cet agent trieur inapte à la 

distribution, ont transgressé le règlement en vigueur et ont ainsi outrepassé l’avis du médecin 

de La Poste qui a conclu à son inaptitude. Si les organisations syndicales s’emparaient d’une 

telle situation et la renvoyaient devant le tribunal des Prud’hommes, il ne ferait aucun doute 

que le plaignant obtiendrait gain de cause. Elle peut donc être lourde de conséquences pour 

l’établissement postal, ce qui explique le recours exceptionnel à ce type de palliatif.  

I. 5. 1. 5 – Faire sortir un facteur de secteur  

La réglementation en vigueur dans les établissements postaux et la fiche de poste du 

facteur de secteur indiquent explicitement que le remplacement des tournées à découvert doit 

être effectué par les facteurs de secteur. En effet, les remplacements des repos de cycle et des 

absences imprévues sur les tournées du secteur figurent parmi les missions prévues par cette 

fonction. Mais le remplacement constitue une part minoritaire parmi les missions qui 

incombent aux facteurs de secteur. Leur travail consiste avant tout à effectuer un travail de 

qualité sur les casiers de tri (signalétique, ordre et cohérence des cases du casier), à mettre à 

jour les cahiers de tournée (pour effectuer le remplacement), les plans de coupage et de 

piquage des tournées, à assurer la prise en compte des nouveaux ordres de réexpéditions, à 

vérifier quotidiennement les casiers des tournées de son secteur et les restes, à se faire 

l’interface entre les agents et les chefs d’équipe, et enfin à assurer les remplacements des 

repos de cycle et des congés des agents de son secteur. Or, dans les faits, les facteurs de 

secteur rechignent souvent à effectuer ces remplacements, car ils ont le sentiment d’être 
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assimilés à des rouleurs. Or, s’ils ont passé l’examen pour obtenir cette promotion, ce n’est 

pas pour « rouler » sur l’ensemble des tournées de leur secteur. Nous reviendrons plus loin sur 

ce point36.  

I. 5. 2 – Instaurer une « tournée bis » sous la forme de vacation l’après-midi 

 La plupart des chefs d’équipe rencontrés au cours de nos investigations choisissent de 

couvrir les quartiers lettres vacants en faisant effectuer ces tournées l’après-midi, par des 

agents volontaires du bureau, en leur octroyant des heures supplémentaires. Ces vacations 

supplémentaires sont appelées couramment dans le jargon postal, des « califs »37. Ce sujet 

suscite l’émulation chez les agents et provoque souvent de vives polémiques. Chacun a son 

mot à dire et son idée à défendre sur ce sujet des « heures sup’ » dans les services de 

distribution du courrier. Nous allons restituer les termes du débat afin de comprendre ce que 

révèle, en creux, cette polémique.  

Tout d’abord, comme le démontrent les propos d’un chef d’équipe, instaurer une 

vacation l’après-midi afin de lever une tournée à découvert ne s’avère pas toujours très facile 

« à vendre aux agents ». Ces derniers ont, en effet, bien souvent le sentiment d’être floués et 

estiment que si un quartier-lettres est à découvert, la faute en incombe avant tout aux agents 

de maîtrise. D’après eux, c’est une mauvaise gestion du planning et de l’anticipation des 

effectifs par l’encadrement qui expliquerait en premier lieu l’apparition des tournées à 

découvert. Par conséquent, nombreux sont les agents qui estiment que leurs missions ne 

consistent pas à réparer cette « faute professionnelle » de l’encadrement.  

« Oh ben, quand il manque du monde, là, c’est un peu la panique ! Ils cherchent un petit peu à 
droite à gauche qui pourrait faire ça en heures sup’ ! Certains facteurs font deux tournées dans 
la journée ! » Alex, (entretien n° 7, p. 62). 

« Ah, souvent, quand on demande aux gens, c’est pas évident ! Faut faire comprendre aux gens 
que c’est pas notre faute ! Alors on nous dit : "ouais, fallait prévoir ! Il faut du monde !", oui, 
mais le malade il prévoit pas. Il nous dit pas : "tiens demain matin, je serai malade ! Je viens 
pas ! " ! » Yvon, (entretien n° 5, p. 48). 

L’apparition des tournées à découvert au sein d’un établissement soulève ainsi le problème de 

la responsabilité et de la légitimité professionnelle des uns et des autres, les agents 

s’interrogeant sur les sources de ce dysfonctionnement organisationnel et l’émergence de ce 

phénomène des quartiers-lettres vacants.  
                                                 
36 Cf. infra II.5.  
37 Les agents parlent de « Califs » ou de « Californies ». Il s’agit de vacations supplémentaires rémunérées sur 
une base horaire forfaitaire, effectuées par des agents volontaires. Le règlement prévoit qu’une vacation 
supplémentaire ou une « calif » doit être effectuée dans une durée de quatre heures et rétribuée comme telle. Ce 
nom provient des fameuses « ruées vers l’or » et dénote le côté clairement « financier » de ce type de vacation. 
Initialement, ce terme péjoratif était employé par les agents pour signifier leur soumission au modèle américain 
du management. 
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Une seconde raison que l’on peut avancer pour expliquer le refus des agents 

d’effectuer une « tournée bis » sous la forme d’heures supplémentaires l’après-midi, réside 

par le pouvoir38 qu’ils tirent de la situation et dont ils bénéficient face à un encadrement de 

proximité largement affaibli par de telles démarches de sollicitation.   

«Ils [les chefs d’équipe] vont demander à d’autres tournées aussi, le matin, ils viennent nous 
voir pendant qu’on trie et puis, ils nous approchent tout doucement, et puis, ils disent "ça 
t’intéresserait des heures sup’ ? " et puis voilà ! [rires]. Quand on dit "non", ben, c’est pas 
grave ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 116). 

Les agents possèdent ainsi une marge de manœuvre non négligeable lors de la tentative de  

résolution du problème des tournées à découvert, la réalisation d’heures supplémentaires sous 

la forme de vacation dépendant largement de leur bon vouloir. Il est à noter qu’il est d’ailleurs 

très rare que les agents acceptent facilement dès la première tentative de leur encadrant. Ils 

négocient habituellement avec le chef d’équipe, essaient de « tirer leur épingle du jeu » et 

d’obtenir des contreparties. Cette situation de sollicitation place les agents d’exécution en 

position de force et de négociation. Ils détiennent ainsi du pouvoir sur les chefs d’équipe dans 

ces situations de dysfonctionnement organisationnel. De la même manière, les agents 

possèdent une marge de manœuvre non négligeable sur le plan des cadences de tri et peuvent 

décider à tout moment de ralentir leur rythme de tri sur tel ou tel chantier, afin de signifier aux 

chefs d’équipe leur désapprobation quant à la charge de travail ou au manque de personnel. 

                                                 
38 Nous reprenons la définition formulée par Michel Crozier et Erhard Friedberg, du pouvoir comme la 
« capacité d’un personne A d’obtenir qu’une personne B fasse quelque chose qu’elle n’aurait pas fait sans 
l’intervention de A » (reprise de la définition du politologue américain Robert A. Dahl). Par la suite, M. Crozier a 
modifié cette conception et définit plus simplement le pouvoir comme un rapport de force et de capacité 
réciproque. Le pouvoir constitue le fondement de l’action organisée dans l’analyse stratégique. Michel Crozier 
définit ainsi le pouvoir comme la capacité qu’a un acteur A de l’emporter sur un acteur B dans une relation de 
marchandage. Le pouvoir est, selon lui, consubstantiel à la capacité de manier l’imprévisibilité. Cf. Michel 
Crozier, « De la bureaucratie comme système d'organisation », extraits in Archives Européennes de Sociologie, 
n°1, 1961, pp. 35-50. Comme le montrent Michel Crozier et Erhard Friedberg, « le pouvoir est le fondement de 
l’organisation et le jeu en est l’instrument » et il est le constituant de l’identité : « exister revient aussi à entrer 
dans un champ de pouvoir ». Ainsi, le pouvoir est partout et donc pas nécessairement là où on l’attend, c’est-à-
dire en haut de la hiérarchie, car le pouvoir prend sa source dans les relations interpersonnelles. Pour ces deux 
auteurs, l’individu possède une marge de liberté dans les organisations, en disposant d’une relative capacité à 
définir ses propres objectifs et ses règles de coopération, en l’utilisant pour obtenir du pouvoir vis-à-vis des 
autres individus. Dans toute organisation, les sources du pouvoir proviennent, selon eux, de quatre zones 
d’incertitudes permanentes : celle qui repose sur une compétence difficilement remplaçable, celle qui se fonde 
sur la maîtrise des relations avec l’environnement, celle qui se fonde sur la maîtrise de l’information et de la 
communication interne et celle qui repose sur l’utilisation des règles organisationnelles. Crozier et Friedberg 
postulent que le pouvoir est relationnel et possède quatre caractéristiques : 1/ le pouvoir est une relation 
d’échange. Aucun acteur n’est totalement démuni de pouvoir. On échange des ressources et ces ressources sont 
déséquilibrées. 2/ la relation de pouvoir est une relation instrumentale. Le pouvoir n’a pas d’autre finalité que 
d’imposer des visions, des conceptions. 3/ le pouvoir est une relation non-transitive, c’est-à-dire que si A a du 
pouvoir sur B, et que B a du pouvoir sur C, A n’a pas nécessairement le même pouvoir sur C. Ainsi, le pouvoir 
ne s’échange pas en dehors de relations de proximité. 4/ enfin, le pouvoir est une relation réciproque, mais 
déséquilibrée. Tous les acteurs ne sont pas égaux dans les relations de pouvoir et c’est précisément les relations 
de pouvoir qui fondent les inégalités. Michel Crozier, Erhard Friedberg, L’acteur et le système. Les contraintes 
de l’action collective, op. cit.  
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Certains chefs d’équipe avancent d’ailleurs que les facteurs développent parfois des stratégies 

de mauvaise foi, en faisant, en quelque sorte, la grève du zèle et en appliquant les consignes 

de tri à la lettre : « on doit trier un minimum de tant de lettres à l’heure, on n’a pas à en faire 

plus ! », mais il reste que pour faire passer intégralement l’ensemble du trafic journalier de 

courrier et qu’il n’y ait pas de reste, il est implicitement convenu qu’il faut en trier un peu plus 

à l’heure que ne le prescrit l’organisation formelle du tri.  

« Moi, personnellement, lorsqu’ils [les agents] me voient tourner deux ou trois fois… parce que 
sinon, j’étais au Cedex [tri du courrier à destination des entreprises], mais lorsqu’ils me voient 
tourner comme ça, ils sentent : "oh là, qu’est-ce qu’il fait là, le chef ? " [lui, évoquant les 
baisses de cadences de tri][rires]. Mais oui, oui ! Ce qui n’est pas bien avec eux, c’est que t’en 
as toujours qui en font le moins possible au tri, et alors, tu essaies de les déplacer ! 
Généralement, ils sont comme ça ! Par contre, il y a toujours une personne, "ah, ce casier, une 
personne-là, une personne-là… ! ". Le jour où il manque une personne ici, il te fait remarquer 
qu’il manque une personne, alors qu’ils savent très bien qu’on est en manque de personnel. 
Alors, s’il manque une personne-là, on te l’a dit ! Moi, la semaine dernière, j’ai fait les frais ! 
On m’a dit ! "Ah, il manque deux personnes", eh ben, y’a eu des restes ! Je suis arrivé un petit 
peu tard. J’ai dispatché pour pouvoir pallier, mais oh, c’était un peu trop tard ! Et ça, ça, 
c’est… ! » Yvon, (entretien n° 5, pp. 48-49). 

Ces propos montrent bien à la fois les tensions et les relations de marchandage qui sont à 

l’œuvre en permanence entre les chefs d’équipe et les agents autour de la gestion des effectifs 

et des tournées à découvert.  

Certains facteurs ne cachent d’ailleurs pas leur satisfaction dans de telles situations au 

cours desquelles les chefs d’équipe courent entre les différents chantiers de tri à la recherche 

d’agents. Les chefs d’équipe doivent jouer des coudes et se montrer souples avec les agents 

afin d’obtenir leur consentement. Les chefs d’équipe le reconnaissent d’ailleurs largement et 

dressent cette capacité de négociation au rang de leurs qualités. 

« Faut savoir être souple. Faut savoir leur parler, c’est important ! Et surtout, quand tu 
t’adresses à eux, pour leur demander des heures sup’ ! […] Quand c’est bien, il faut leur dire ! 
Je sais pas si c’est une bonne chose, mais moi, je le dis à haute voix ! Il ne faut pas cacher ! 
C’est notre rôle aussi, bien sûr ! » Yvon, (entretien n° 5, p. 48). 

Les facteurs détiennent ainsi du pouvoir par rapport à leur hiérarchie de proximité dans la 

mesure où ils ont la possibilité d’accepter ou de refuser d’effectuer des heures 

supplémentaires, c’est-à-dire soit de collaborer et d’aider les chefs d’équipe, soit de refuser de 

participer et de les placer dans l’embarras vis-à-vis de l’encadrement de l’établissement. 

Ainsi, il s’agit bien d’une relation de pouvoir puisque les facteurs ont la capacité de se rendre 

imprévisibles et de créer de l’incertitude autour de leur éventuelle participation aux heures 

supplémentaires. Les sources de ce pouvoir proviennent ainsi directement des 

dysfonctionnements de l’organisation.  

« Ben moi, la dernière fois, il [le chef d’équipe] est venu me voir et il me dit "ça te dirait des 
heures sup’ ? ", je dis "sur quelle tournée ? ", il me dit "sur telle tournée", je lui dis "je la 
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connais pas ! ", il me dit "ouais, mais si je vais te chercher une copine ?! " et puis, il est parti 
me chercher une copine pour faire la tournée ! Il est revenu me le dire "ah ben, c’est bon ! J’ai 
trouvé une personne ! ". Il écoutait pas ce que je lui disais en fait ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, 
p. 116). 

A entendre les protagonistes, le tour des chantiers de tri effectué matinalement par les chefs 

d’équipe au centre de distribution de Clair-de-Marny, afin de solliciter des agents pour faire 

des heures supplémentaires est devenu, au fil du temps, une sorte de rituel quotidien. Ces 

situations de négociation et de marchandage entre les facteurs et leurs chefs d’équipe se sont 

ainsi multipliées, augmentant d’autant le pouvoir détenus par les agents. 

Mais il ne faut pas s’y méprendre. A y regarder d’un peu plus près, on découvre que 

cette situation doit finalement assez peu au hasard et que si les chefs d’équipe en rajoutent, en 

font presque trop, flattent à outrance tel ou tel agent, c’est bien pour espérer obtenir le 

consentement de ce dernier et couvrir l’intégralité des tournées du bureau et « être au pair » en 

ayant aucun reste. Trouver un agent pour une vacation, c’est, pour l’encadrement de 

proximité, s’éviter les réprimandes de la part du cadre courrier et du chef d’établissement. 

Ainsi, ces tentatives de séduction participent d’une stratégie plus large de la part des chefs 

d’équipe. Elle consiste à valoriser les agents exagérément, à leur montrer qu’ils détiennent 

effectivement du pouvoir dans l’organisation et qu’ils sont essentiels à la bonne marche de 

l’établissement.  

« Y’a une question de langage, il faut savoir leur parler ! C’est pareil pour le chef d’équipe. 
Quand je suis arrivé, personne ne voulait faire d’heures sup’ ! […] Quand je suis arrivé, les 
syndicats régulaient les heures sup’. Moi, j’ai cassé ça ! Je propose les heures sup’ en fonction 
des personnes, des besoins de la personne. Je sais que, elle, par exemple, a des enfants en 
études supérieures, que telle autre, son mari est au chômage. Mais, la première fois, quand je 
demande : "Tu veux faire quatre heures en plus ? ", la personne va refuser. Si on fait un appel 
au micro [dans la salle,] à coup sûr, personne va accepter ! Ça, c’est évident !! Moi, je sais 
vers qui aller et je lui demande, discrètement, à elle. C’est un jeu de confiance entre elle et 
moi. » Jean-Louis Ravel, chef d’établissement de Clair-de-Marny, (entretien n° 25, p. 312).  

Néanmoins, au-delà de ces congratulations parfois outrancières, il est possible d’observer des 

situations dans lesquelles les chefs d’équipe supplient quasiment les agents. Ces sollicitations 

exacerbées sont à la fois explicitement maîtrisées par les chefs d’équipe et dans le même 

temps involontaires dans le sens où ces derniers se démènent réellement pour couvrir, coûte 

que coûte, les circuits de distribution non couverts.  

Nonobstant ce que nous venons de mentionner, simultanément, certains facteurs ont de 

« bonnes raisons » d’accepter de faire des heures supplémentaires. Les tournées à effectuer en 

cours d’après-midi attirent tout de même bon nombre de jeunes qui souhaitent compléter ainsi 

leurs revenus. Certains effectuent des heures supplémentaires sous la forme d’une seconde 

tournée l’après-midi, mais aussi parfois en effectuant du tri (coupage et le piquage du courrier 
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sur une tournée laissée à découvert), afin que la tournée soit prête à être effectuée en vacation 

l’après-midi par un autre agent.  

Par ailleurs, le consentement des agents est le plus souvent dépendant des conditions 

de travail dans lesquelles se déroule la vacation supplémentaire. Le travail de tractation mené 

entre les agents de maîtrise et les préposés à la distribution doit donner lieu à un jeu de 

« donnant-donnant » pour avoir des chances d’aboutir.   

Enquêteur – Pour revenir sur les tournées à découvert, très concrètement, comment est-ce que 
tu t’y prends pour les heures sup’ ? Comment est-ce que tu fais le matin pour choisir ?  

Yvon – Bon, ben, on a nos têtes ! On a ceux qui ne font jamais [de secondes tournées en heures 
supplémentaires], on sait ! En grande majorité d’ailleurs, ils refuseront parce que si tout le 
monde faisait des heures sup’, on n’aurait aucun problème ! Bien au contraire ! Là, on a eu des 
p’tits jeunes qui sont rentrés y’a un an, ils sont tous volontaires, donc on compte sur eux et puis 
sur les titulaires, il y en a trois ou quatre, des anciens qui font des heures supplémentaires, 
sinon, le reste, non ! Alors c’est pour ça, on est beaucoup plus indulgent sur les jeunes, mais 
des très bons ! Là, on a eu de la chance, on aura de très bons facteurs s’ils continuent comme 
ça ! Je dis, de très bons facteurs ! Mais, pour les heures sup’, on peut faire aider et après on 
donne le même nombre d’heures. Admettons, on fait couper une tournée et on donne le même 
nombre d’heures comme s’il avait commencé la tournée… ! Parce que là, on a un problème, 
hein ! Il y a eu beaucoup de tournées à découvert ! Hier, il y en a eu cinq, je crois, donc on ne 
pouvait pas non plus être trop mesquins sur les heures parce que tout ça, c’est passager ! 
Lorsque les malades seront revenus, on aura du monde ! Ça arrive, on a des gens en plus, donc 
on fait des doublures, mais c’est rare ! Yvon, (entretien n° 5, p. 46). 

Il est vrai que, pour beaucoup d’agents, leur accord pour effectuer des heures supplémentaires 

de tri au bureau ou une tournée secondaire à l’extérieur du bureau est conditionné par la 

connaissance de la dite tournée afin de ne pas perdre de temps et de ne pas dépasser le temps 

imparti pour la vacation ; le dépassement des horaires procurent généralement aux agents le 

sentiment de ne s’être fait « escroquer ». Comme nous l’explique Rose-Anne, si le facteur ne 

connaît pas du tout la tournée supplémentaire à réaliser, il y passe plus de temps que le temps 

rémunéré. En pareil cas le facteur à l’impression qu’il s’agit d’un jeu de dupe ou d’une 

entourloupe de la part du chef d’équipe. C’est donc un choix raisonné et largement 

conditionné à la bonne maîtrise de la seconde tournée, c’est-à-dire, bien souvent, d’une 

tournée appartenant au même secteur que celle qu’effectue habituellement le titulaire, ou alors 

une tournée que le jeune rouleur a déjà effectuée auparavant. Il faut que le facteur ait même 

plutôt le sentiment d’être gagnant et qu’il puisse débuter la vacation au cours de la réalisation 

de sa première tournée de distribution. 

« Parfois, aussitôt, si je reviens à midi, j’en fait [des heures supplémentaires]. Ils nous paient 
en heures sup’ ! Ça m’est même déjà arrivé de faire deux tournées ! Là, comme je rentre de 
bonne heure, je peux me permettre de recouper une tournée que je connais ! Je fais uniquement 
que les tournées que je connais, sinon, on s’en sort pas ! Une fois, j’ai fait une tournée que je 
connaissais pas, ça m’a pris six heures ! Ils m’ont donné deux heures, donc j’ai dit "plus 
jamais !! " ! Sinon, c’est vrai, parfois, ça peut valoir le coup quand tu as fini tôt et que c’est une 
tournée que tu connais ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 110). 
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Le gain financier constitue le plus souvent l’unique motivation des jeunes pour réaliser des 

heures supplémentaires. Beaucoup d’anciens, comme nous l’avons indiqué, rechignent à en 

effectuer, parce qu’une telle pratique pérennise une politique d’emploi largement défavorable 

aux agents. C’est ce que nous explique un agent ayant une ancienneté de dix ans au bureau de 

Clair-de-Marny.  

« Y’a des gens qui refusent de faire des heures sup’ et c’est tout à fait normal ! Tout à fait 
normal !! D’ailleurs, c’est ce que je dis à tous les jeunes "mais faites pas d’heures sup’ ! ". Moi, 
je dis "ne faites surtout pas d’heures supplémentaires !". "Vous faites des heures 
supplémentaires... ?!", je comprends les p’tits jeunes qui vont faire des heures supplémentaires. 
Bon, ça leur fait du pognon, vu les paies qu’ils ont, je comprends fort bien. Ça leur fait du 
bien quoi ! Mais d’un autre côté, ça tue le boulot ! Parce qu’y aurait personne ! […] Y’aurait 
personne qui ferait d’heures supplémentaires, ils seraient bien obligés de faire quelque chose ! 
Ils ne pourraient pas rester comme ça ! Parce qu’évidemment les tournées à découvert, ils vont 
les laisser une journée, le lendemain, si le titulaire n’est pas là ou quoi, ils vont mettre 
quelqu’un pour que la tournée soit faite, qu’elle n’ait été qu’une journée à découvert. Bon, ils 
font un roulement pour ça, alors qu’il y aurait personne qui voudrait les faire, ben, ils seraient 
bien obligés d’embaucher pour que quelqu’un soit là, à longueur de temps pour faire la 
tournée ! Ils seraient obligés de prendre un volant de remplacement pour qu’ils soient 
efficaces ! Alors que là, pufff... ! Rien !! » André, (entretien n° 8, p. 93). 

André met ici en avant l’existence d’un cercle vicieux, tel qu’il apparaît implicitement. En 

effet, un agent recruté à la distribution en tant que contractuel est moins rémunéré qu’un 

facteur fonctionnaire pour la réalisation du même travail, ce qui l’incite davantage à accepter 

les heures supplémentaires sous la forme d’une vacation l’après-midi après sa première 

tournée, afin de compléter ses revenus. Il y a, en effet, une différence nette moyenne de 

rémunération mensuelle d’environ 200 euros entre un contractuel et un fonctionnaire, à 

ancienneté équivalente. Ce système, selon André, fait que l’entreprise use d’une main-

d’œuvre précaire et flexible et qu’elle procède au recrutement sporadique de vacataires et 

d’agents contractuels au lieu de recourir à l’embauche de nouveaux agents et de mettre au 

concours un nombre de postes de fonctionnaires plus important. 

Les différences de statut et de rémunérations entre les agents constituent une autre 

source de tension patente, dans les services de distribution de l’entreprise, autour des tournées 

à découvert et de la faiblesse numérique des effectifs. Elles rappellent aux uns et aux autres 

leurs conditions statutaires différenciées. Les plus anciens facteurs – mais pas uniquement – 

très attachés au fonctionnariat et au recrutement sélectif sur concours, dénoncent une politique 

d’emploi qui leur échappent et qui favorise le développement de « l’emploi précaire » au sein 

de leur métier. En effet, les recrutements s’effectuent désormais dans les services de 

distribution sous la forme de contrats de travail de droit privé.  
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I. 5. 3 – Le système de la « marguerite »  

Le système de la marguerite constitue une autre solution pour pallier les tournées à 

découvert. Il consiste à découper, tels les différents pétales d’une fleur, un quartier-lettres 

laissé vacant en bottes de courrier que l’on répartit sur les quatre tournées environnantes d’un 

même secteur de distribution afin que la tournée momentanément à découvert soit effectuée. 

Ce système de répartition très ancien à La Poste a déjà été mis en place dans de nombreux 

établissements. Même si nous n’avons pas pu assister à sa mise en œuvre lors de nos périodes 

prolongées d’observation dans les différents établissements visités, quelques interlocuteurs 

nous ont relaté cette expérience, notamment au centre courrier du Mas Valbuison. Ce système 

induit une charge de travail supplémentaire pour quatre agents et ce surcroît de travail peut 

représenter une charge importante de courrier à embarquer et contraindre l’organisation à 

proprement parler de chacune des tournées puisqu’il implique la prise en compte de rues ou 

de portions de voies supplémentaires à parcourir par chacun des agents. De plus, il nécessite 

une connaissance minimale des tournées alentours afin que chaque agent maîtrise le lot 

supplémentaire de courrier qu’il a ainsi à distribuer dans un délai suffisamment raisonnable 

pour que ce système ne s’apparente pas à une tournée bis supplémentaire et non rémunérée 

pour chaque agent.  

Découper une tournée en marguerite nécessite le consentement de chacun des cinq 

facteurs des tournées limitrophes, ce qui rend très aléatoire sa mise en œuvre, puisque dans les 

faits il suffit qu’un seul agent proteste pour qu’elle ne soit pas réalisable. Bien souvent, les 

agents vont effectivement faire blocage et réagir collectivement pour que la marguerite n’ait 

pas lieu. Ils vont protester et donner de la voix39. Nous avons pu observer une scène dans un 

bureau où un chef d’équipe a tenté d’instaurer une marguerite lors de l’un de nos jours 

d’observation. Le refus express, à haute voix et sans appel du premier facteur sollicité, a 

achevé de dissuader l’agent de maîtrise de solliciter les autres préposés du même secteur. Il 

est impossible de forcer un facteur de porter quelques liasses supplémentaires de courrier 

correspondant initialement à une autre tournée que la sienne.  

« Moi, quand je suis arrivé à La Poste on m’avait parlé de marguerite. Sur une tournée qui était 
à découvert, là, on prenait sur les tournées alentours, on prenait chacun une poignée mais ça 
c’est dans les textes mais sur le terrain, dans la pratique par contre, tu ne donneras pas à un 
facteur sans son consentement une poignée [de courrier] ! Non, et de toute façon, il le fera pas ! 
Tu ne pourras rien lui dire ! Ça, c’est la manière dont tourne La Poste hein ! Le titulaire, il a 
acheté sa tournée, il est titulaire de sa tournée et on ne peut rien faire ! Alors peut-être que ça 
va évoluer un jour [rire ironique] ! » Yvon, (entretien n° 5, p. 45).  

                                                 
39 Cf. Albert O. Hirschman, Défection et prise de parole, trad. fr., Paris, Ed. Fayard, Coll. « Espace du 
politique », 1995, 212 p. Titre original : Exit, voice and loyalty. Responses to decline in firms, organizations and 
states, Harvard University Press, 1970.  
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Ce système de la marguerite représenterait pour les chefs d’équipe la solution la plus aisée à 

mettre en œuvre en cas de quartier-lettres vacant, s’il incluait une rémunération 

supplémentaire.  

La plupart des agents refuse systématiquement ce genre de pratique estimant d’une 

part que le cahier de tournée stipulant les spécificités de la dite tournée ne peut pas lui se 

découper en cinq, ce qui induit de probables erreurs de distribution ou une attention trop 

coûteuse pour chacun des agents participant à la marguerite et, d’autre part, que cela « casse 

le travail » et annihile le système de la vacation et des quatre heures supplémentaires 

rémunérées en cas de réalisation d’une tournée bis l’après-midi. Ainsi, les réflexions les plus 

couramment entendues dans les travées de tri au sujet de la marguerite sont largement 

évocatrices et sans appel :  

« Ah ouais ?! Et tu me paies combien pour ça ??!! » 

« C’est trop facile, ils n’ont qu’à embaucher du personnel supplémentaire ! » 

« Ça, c’est pas du remplacement ! Ils n’ont qu’à trouver quelqu’un pour faire la tournée ! » 

Par conséquent, il est très difficile pour un chef d’équipe d’envisager de mettre en pratique 

cette solution pour pallier le problème des tournées à découvert. C’est bien pour cela que la 

mise en place d’un tel système de découpage de la tournée en segments de distribution 

demeure peu probable et qu’il nourrit davantage une mémoire collective sur les conditions de 

travail d’antan et sur une solidarité au travail présumée aujourd’hui disparue entre collègues, 

où il s’agissait davantage de « dépanner un bon collègue » malade ou absent pour des raisons 

familiales, ou pour assurer « le service public » et « porter toutes les bafouilles40 aux usagers 

tous les jours » que pour arranger les chefs d’équipe. En revanche, cette organisation flexible 

du travail est fréquemment utilisée au Royaume-Uni. La Royal Mail a ainsi expérimenté, au 

cours de l’année 2002, sous le nom de Starburst, la mise en œuvre quotidienne de 

« marguerites » dans la banlieue nord de Londres41. En France également, des directions 

départementales ont tenté, encore récemment en 2002, d’instituer systématiquement ce 

système de la marguerite, se heurtant à chaque fois aux agents et aux organisations 

professionnelles locales. Les expérimentations de type « Adaptation des Moyens à 

                                                 
40 Une bafouille est un terme familier qui apparaît à la fin du XIXème siècle pour désigner une lettre. 
41 La Royal Mail a mis en place ce système de découpage d’un secteur de plusieurs tournées grâce à l’appui des 
« Unions » qui voyait là un moyen de pallier les absences et d’augmenter les cadences de distribution, la rapidité 
de l’ensemble de la distribution d’un district étant largement corrélée à la vitesse de chacun des « postmen » ou 
« delivrers ». Pour les syndicats britanniques, il s’agissait également d’équilibrer la charge de travail entre les 
tournées. La poste londonienne envisageait de généraliser, à l’époque de nos investigations, ce système de 
« l’étoile éclatée ». Il reste que les différences entre les systèmes socioculturels et postaux anglais et français ne 
permettent pas aisément d’établir une comparaison pertinente entre les pratiques de la « marguerite » et du 
« starburst », comme nous l’avions envisagé à l’époque des faits. 
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l’Activité », évoquées dans les nouvelles organisations, se heurtent encore aujourd’hui à de 

telles tentatives d’institutionnalisation de ce système de découpage des quartiers-lettres 

vacants. Les tentatives d’annualisation du temps de travail des facteurs de la part de la 

direction du courrier visent le même objectif.  

 Pour la plupart des agents rencontrés, les tentatives d’institutionnalisation de la 

marguerite sont révélatrices du fait que leur entreprise tente d’écouler le trafic avec de moins 

en moins de personnels. Les marguerites constitueraient un moyen de résoudre les problèmes 

de remplacement, sans effectuer d’embauche mais provoquant, parmi les agents d’exécution, 

un véritable tollé.  

« On est en train de banaliser les tournées à découvert. On tente de faire de l’auto-
remplacement, ce qu’on appelle la marguerite. Du coup, le facteur se retrouve avec une tournée 
et demie à faire ! C’est ce qu’on a voulu faire au Mas Naugeois [l’autre centre courrier de la 
même ville de l’Ouest]. Les gens, y’rentraient au taquet ! Quand un titulaire rentrait à 14 
heures, c’était un exploit ! Ça a râlé sérieusement ! Ben, évidemment ! C’était plus possible !  » 
Paul, 37 ans, facteur fonctionnaire au Mas Valbuison, militant C.G.T., (entretien n° 46, pp.434-
435).  

Aussi, l’instauration d’une organisation en marguerite en cas de quartier à découvert n’est pas 

une chose aisée à mettre en place pour les chefs d’équipe mais sert néanmoins 

occasionnellement de recours.  

 

Pour conclure, sur ces modalités de remplacement des absents et du comblement des 

quartiers vacants, il nous faut effectuer quelques constats. Tout d’abord, le régime de 

compensation pour effectuer une tournée à découvert est très variable d’un bureau à l’autre 

puisqu’il y a, nous l’avons vu, dans la pratique, une hétérogénéité de pratiques managériales 

et de combinaisons. Par exemple, la participation des agents à une marguerite n’implique 

aucune indemnisation financière contrairement à une vacation payée en heures 

supplémentaires. 

Par ailleurs, force est de constater, avec les agents, que les directions donnent pour 

consigne aux établissements de ne pas recruter ou, tout au moins, au minimum et en contrat à 

durée déterminée – un contrat de travail correspondant alors à une vacation –, en ayant 

recours à l’intérim, à l’octroi d’heures supplémentaires, au rappel des agents en congés, en 

reportant des départs en formation, en supprimant des tournées en binôme pour former les 

nouvelles recrues, en mettant en place des marguerites, en introduisant de la flexibilité entre 

les quartiers en fonction de la variabilité du trafic et des périodes de l’année, comme nous 

l’avons vu, afin de combler les absences, y compris pour les congés de longue durée. Nous 

donnerons quelques explications de ce phénomène et mettrons en évidence les tensions et 
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contradictions inhérentes à cette politique d’emploi et de gestion des ressources humaines à 

La Poste dans une troisième partie. Les tournées à découvert se sont multipliées sur certaines 

zones, ces dernières années, mettant à mal la qualité de service. La Poste cherche-t-elle à faire 

des économies de coûts sur les moyens de remplacements ?  

Les différents bricolages managériaux et gestionnaires imaginés par les directions de 

l’entreprise publique et les encadrants au niveau local ne suffisent pas à combler au quotidien 

l’intégralité des tournées de distribution sur l’ensemble du territoire, ce qui signifie que des 

tournées demeurent à découvert définitivement au moins une journée durant. Aussi habiles et 

inventifs que soient les chefs d’équipe et les directeurs d’établissement, des tournées à 

découvert persistent. Comment expliquer une telle situation ? Et que se passe-t-il alors 

lorsqu’un quartier lettres demeure ainsi vacant toute une journée ? Combien de temps 

perdure-t-il à découvert ? Les restes de trafic non écoulés sont-ils alors distribués dès le 

lendemain ? Est-il possible qu’une tournée à découvert puisse l’être plusieurs jours durant ?  

I. 5. 4 – Laisser à découvert, un choix par défaut  

 Dans un certain nombre d’établissements, plusieurs tournées de distribution du 

courrier ne sont pas effectuées quotidiennement et la direction de La Poste, peu bavarde sur le 

sujet, en a pourtant conscience puisqu’elle comptabilise désormais quasiment en temps réel, 

nous l’avons vu, de façon précise les flux de courrier, la main-d’œuvre utilisée et le nombre 

de tournées à découvert. Pourquoi la direction laisse-t-elle sciemment des tournées à 

découvert ? Quelles sont alors les implications d’un tel phénomène ? Et quelles sont les 

tournées qui, au sein d’un établissement, demeurent définitivement à découvert ? Comment 

s’opère ce choix par défaut de laisser toute une journée un quartier-lettres non couvert ? Que 

se passe-t-il le lendemain ? Quelles sont les incidences qui en découlent sur le plan des 

conditions de travail pour les agents dont les tournées n’ont pas été effectuées ? Quelles en 

sont les conséquences sur le plan de la qualité de service pour l’entreprise ? Quelles sont-elles 

au niveau des usagers-clients de La Poste ? 

Tout d’abord, une tournée qui n’est pas effectuée signifie concrètement, cela va de soi, 

que le courrier n’est pas distribué à leurs destinataires dans les délais prévus par la législation 

postale française du service public et par la législation européenne du service universel en 

vigueur. Une tournée non effectuée a également pour corollaire une surcharge de travail pour 

le facteur qui en est le titulaire lorsqu’il regagne sa position de travail le lendemain, comme 

nous l’explique Aurore :  
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« Le problème, c’est qu’il faut qu’il trouve une personne qui fasse sa tournée le matin et qui 
veuille bien faire une tournée l’après-midi ! Y’en a qui accepte et d’autres n’acceptent pas et 
donc s’ils n’arrivent pas à trouver, donc la tournée, elle n’est pas faite de la journée et c’est ça, 
le problème parce que le lendemain, le facteur il se retrouve dans la merde avec le double de 
courrier à faire ! » Aurore, (entretien n° 4, p. 39). 

Une tournée non effectuée un jour doit être faite, en principe, le lendemain. Pourtant, lors de 

nos investigations au centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny, nous avons pu 

observer des tournées à découvert qui demeuraient en l’état trois jours consécutifs. Mais ce 

genre de situation, de la bouche des uns et des autres, reste exceptionnel. Nous y reviendrons 

plus bas en évoquant le cas des « doubles tournées ».  

Les tournées qui restent à découvert sont, il faut bien en convenir, les tournées dites 

« ménages » qui desservent les particuliers et les habitants des quartiers résidentiels. Ce sont 

donc les usagers qui font les frais de ces tournées à découvert. Les établissements font ce 

choix, par défaut, car ces tournées concernent généralement assez peu d’entreprises. Il semble 

qu’entre ces deux maux que sont les plaintes des usagers et les réclamations des clients 

entreprises, les chefs d’équipe, appuyés par leur chef d’établissement, prennent plutôt le 

risque d’essuyer des réclamations émanant des usagers qui constituent la plus grande partie 

des destinataires sur les tournées résidentielles, à habitat pavillonnaires ou à immeubles. Il 

n’en demeure pas moins que les agents de maîtrise doivent aussi essuyer les plaintes des 

usagers résidants sur ces quartiers définitivement découverts.   

De même, entre une tournée lettres et une tournée colis, c’est d’ordinaire la tournée 

paquets qui va être effectuée en priorité, parce qu’elle inclut la remise d’un nombre 

importants de recommandés. Même si cela est formulé par bribes, à demi mots par les uns et 

les autres, c’est bien ainsi que les choses se déroulent dans tous les établissements de 

distribution. C’est même ce que dit explicitement le directeur du centre courrier de Taligny :  

« Quand c’est un quartier pavillonnaire qu’on n’arrive pas à faire, ça me dérange pas ! Ça 
choque, mais c’est mon langage ! […] Mieux vaut s’occuper des sociétés que de la bafouille [la 
lettre] à 53 centimes d’euro ! Je suis dans une pure logique industrielle. Dans la maison, 
malheureusement, je suis une exception !» René Martin, directeur du centre courrier de 
Taligny, (entretien n° 27, pp. 324-325). 

La différenciation des destinataires de courrier intervient de façon plus marquée 

lorsqu’apparaît un quartier-lettres à découvert. Faire effectuer en priorité les tournées 

entreprises, comme l’avoue René Martin, avec ou sans courses spéciales payantes lorsque des 

tournées sont à découvert excède de très nombreux agents farouchement attachés au service 



II - Les modes de management à travers les tournées "à découvert" 
 

349 
 

public et à la figure de l’usager42 tout autant que ceux opposer à la différenciation de 

traitement des destinataires de courrier instaurée par la direction de La Poste depuis 1990. 

I. 5. 5 – Laisser à découvert, un interdit pour les « courses spéciales » 

Lorsqu’un établissement se retrouve avec des tournées à découvert, il ne peut pas, en 

principe, laisser définitivement le quartier lettres vacant et reporter au lendemain la 

distribution du courrier comme le stipule les directives européennes du service universel. 

Cependant, lorsque cela se produit, il ne peut pas s’agir des tournées qui desservent 

uniquement des entreprises car la plupart de celles-ci ont un contrat payant de distribution 

avec La Poste qui engage l’opérateur postal et leur garantit la distribution quotidienne du 

courrier. La plupart des grosses entreprises ont un contrat dit de « remise matinale », c’est-à-

dire que lors d’une première sortie de distribution, l’entreprise va recevoir le plus gros de son 

courrier. Le contrat de remise précoce stipule que La Poste même en cas de grève doit 

distribuer le courrier aux entreprises signataires. Si une grève ou un mouvement social est 

déclenché dans un établissement, un plan de secours est activé et un centre de secours relais 

va effectuer les tournées entreprises. 

Ainsi, au centre courrier de Courpunan, toutes les tournées sont obligatoirement 

couvertes et effectuées six jours par semaine puisque l’établissement dessert une zone 

d’affaires et ne traite que des plis à destination des entreprises. Qu’importe dans cet 

établissement les aléas, les tournées messagerie sont systématiquement effectuées comme 

l’explique le directeur de l’établissement :  

« Ici, je ne peux pas avoir de tournée à découvert ! 100% des quartiers doivent être couverts. 
J’ai pas le droit d’avoir de tournée à découvert ! Il y a ici 1500 sièges sociaux d’entreprises et 
elles sont sous contrat avec La Poste. En cas d’absences inopinées, dans un premier temps, 
c’est le facteur de secteur qui sort. Dans un second temps, on fait une marguerite. Dans un 
troisième temps, c’est les chefs d’équipe et les cadres qui sortent. En quatrième, ça serait le 
chef d’établissement qui sortirait. Et puis, on a un plan de secours quand il y a grève comme 
mardi [novembre 2002]. On a un centre d’entraide qui effectue pour nous le tri et la distri’. Ils 
ont un plan de tri avec le casier et le plan des circuits avec le cheminement des camions mis à 
jour trois fois par an ». Henri Cardon, directeur du centre de Courpunan (entretien n° 36,       
p. 415).  

Le centre courrier de Courpunan de part ses destinataires possèdent ainsi une organisation très 

stricte pour apporter graduellement, en cas d’absences inopinées et de quartiers lettres non 

couverts, des solutions parce qu’il s’agit de remises aux entreprises en contrat avec La Poste 

et que la plupart sont de très gros clients que l’opérateur postal n’a pas intérêt à voir 

                                                 
42 Nous reviendrons sur ce point dans le chapitre III lorsque nous traiterons des relations entre les facteurs et les 
usagers-clients sur la tournée. Cf. Chapitre III, point VIII. 5 : « L’appropriation de "son" quartier face au difficile 
maintien de la dimension relationnelle du métier ».  
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disparaître et à aller chez les concurrents déjà très présents sur la zone d’affaires (DHL, 

Fedex, UPS, coursiers express…). D’ailleurs, selon le directeur de l’établissement, la plupart 

d’entre elles ont déjà recours, parallèlement à La Poste, aux services offerts par les 

concurrents, notamment sur les petits colis et la messagerie, domaines ouverts à la 

concurrence dans le cadre de la libéralisation des marchés européens du courrier. Ici, le 

système de la marguerite est tout à fait applicable et ceci pour plusieurs raisons. Tout d’abord, 

il n’y a pas de vente des quartiers. Les facteurs sont affectés à un circuit mais cette attribution 

n’a rien de définitive même si dans les faits ils changent peu. Ils ne sont pas « propriétaires » 

de leur tournée comme leurs homologues titulaires. Ceci rend l’organisation du travail bien 

plus flexible et assure une rotation des postes de travail en fonction des aléas. L’encadrement 

de l’établissement est maître de l’organisation du travail puisqu’il n’y a pas de titularisation 

sur les tournées. Il n’y a donc pas de jeux de tractations avec les agents lors de la mise en 

place d’une marguerite. Par ailleurs, les facteurs sont soumis, dans cet établissement, à un 

régime de travail spécifique. Ils travaillent en régime dit « mixte » et finissent à un horaire 

précis, leur temps de travail étant annualisé. Il ne s’agit donc plus ici, autre spécificité de 

l’établissement et de l’organisation locale du travail, de la pratique courante du « fini parti » 

après la sortie du bureau en distribution. Les facteurs traitent indifféremment le courrier 

durant leurs heures de travail et il n’est pas possible de terminer avant l’horaire de fin de 

service. De plus, les facteurs effectuent ici très peu de tri manuel du courrier, l’essentiel des 

flux étant traités par des machines de tri. Par ailleurs, la distribution sur la zone d’affaires 

constitue ici un travail qui requière peu de savoir-faire, nous l’avons dit, puisqu’à chaque 

client destinataire est attribué un numéro, en dehors de l’adresse comme cela est le cas 

habituellement.  

A Courpunan, les repos de cycle et les remplacements sont assurés par un rouleur. Ce 

qui assure une plus grande flexibilité à l’établissement, c’est également sa double activité – à 

la fois centre de distribution du courrier et centre de tri – et ses effectifs très nombreux. Ainsi, 

en cas d’absences nombreuses et imprévues, les chefs d’équipe peuvent mobiliser sur les 

secteurs de distribution des agents qu’ils déplacent des positions de travail du centre de tri, ces 

derniers connaissant pour la plupart d’entre eux les secteurs à desservir. Mais il s’agit là d’un 

recours ultime puisque le centre de tri a également une très forte activité en tri et 

acheminement du courrier, et il ne semble pas que les effectifs y soient plus pléthoriques que 

dans les autres établissements.  
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Ainsi, il n’en demeure pas moins que les effectifs peuvent aussi parfois être très justes, 

selon les aléas qui se présentent. Les facteurs et l’équipe d’encadrement du centre courrier de 

Courpunan mettent en exergue, dans leurs propos, la fragilité de l’organisation :  

« Il y a un problème si y’a un malade et des gens en vacances la même semaine. L’organisation 
prévoit pas ça. Elle le prend pas en compte. Moi, par exemple, j’ai pas de volant de cycle et 
c’est franchement la merde-là ! Demain, ils vont être mal s’il manque quelqu’un». Luc, facteur 
de secteur fonctionnaire à Courpunan, (entretien n° 38, p. 390).  

 « Les tournées à découvert, ça a pu arriver, comme partout ! [..] Ils font appel à des gens en 
renfort qui sont pas de la distri' mais qui connaissent, qui ont roulé sur différents secteurs au 
sein même du centre et qui viennent en renfort ». Jacky, chef d’équipe à Courpunan, (entretien 
n° 43, p. 396). 

« Y’a deux ans, on était toujours en sous-effectifs, parce qu’il y a eu beaucoup de malades,  
mais il faut reconnaître que la situation s’est beaucoup arrangée ! Mais ça reste quand même 
aléatoire ! Si t’as une épidémie, on est mal et il faut que les entreprises aient leur courrier, elles 
paient pour ça ! » Jacky, (entretien n° 43, pp. 396-397). 

« Moi, je cadre toujours pour quinze [facteurs]. Après des fois on est quatorze, faut tirer… si on 
est quinze, tant mieux, mais c’est plutôt rare ! Y’a des jours, c’est pas évident ! C’est pour ça 
qu’il faut des agents qui connaissent tous les circuits, qu’on puisse les déplacer en cas de 
pépin ! C’est pour ça aussi que la formation est importante. […] On tourne au plus juste ! » 
Jacky, (entretien n° 43, p. 403). 

L’établissement de Courpunan enregistre annuellement un fort taux de turn-over puisqu’il 

oscille aux alentours de 17 % en moyenne annuelle pour l’ensemble de ses activités de tri et 

de distribution, ce qui ne l’empêche pourtant pas de trouver des solutions pour effectuer les 

remplacements des agents et effectuer quotidiennement l’intégralité des circuits de 

distribution du bureau. Si la flexibilité de l’organisation et la non titularisation des agents sur 

les secteurs et les postes de travail offrent une souplesse non négligeable, elle n’explique que 

partiellement pourquoi il n’y a ici aucune tournée à découvert, puisque force est de constater, 

dans les faits, que les agents de Courpunan changent très peu d’affectation au quotidien. La 

flexibilité locale qu’offre les deux organisations jumelées de tri et de distribution est 

davantage, à notre sens, explicative de l’absence de quartiers non couverts. Plus encore, ceci 

tend bien à démontrer que quelque chose se joue du côté de la politique stratégique globale de 

l’entreprise en fonction des clients émetteurs et destinataires de courrier et d’une 

différenciation entre clients. En effet, les 1500 clients destinataires de courrier sont autant de 

gros clients émetteurs de courrier. L’après-midi, les agents collectent chacune des entreprises 

qui ont pour la plupart d’entre elles un contrat de collecte à domicile du courrier et les équipes 

du centre de tri acheminent le courrier. Or, 80 % du chiffre d’affaires de l’entreprise publique 

est aujourd’hui assuré par les entreprises sur des marchés à forte valeur ajoutée sur lesquels il 

faut être compétitifs, tant les enjeux économiques sont forts. La Poste ne peut donc pas se 

permettre d’essuyer trop de réclamations de la part de ses clients entreprises, au risque de ne 
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les perdre, en considérant de plus que, sur cette zone d’affaires, se trouvent quelques uns des 

plus gros clients de l’entreprise. Pourtant, nous y reviendrons, le centre de Courpunan doit 

aussi gérer de nombreuses réclamations de la part de ces clients.  

 De part la spécificité de la clientèle qu’elle dessert, la gestion de la main d’œuvre à 

Courpunan est quelque peu différente du reste des établissements sur le territoire. Ce centre a 

d’ailleurs été créé, en 1994, spécifiquement et exclusivement à l’intention des entreprises. 

Cette situation atteste du dilemme dans lequel est pris La Poste, c’est-à-dire la difficulté pour 

elle de concilier à la fois la réalisation des tournées auprès des usagers (qui ne rapportent pas 

d’argent et ressortent des missions de service public qui incombent à l’entreprise publique) et 

d’assurer simultanément des tournées auprès des clients entreprises (qui constituent la majeur 

partie du chiffre d’affaires de l’entreprise et lui permet de résister sur des marchés de plus en 

plus concurrentiels).  

I. 5. 6 – La « double tournée » du lendemain 

Il n’est pas rare, nous l’avons mentionné, de trouver des tournées qui demeurent 

durablement et définitivement à découvert toute une journée, parfois plusieurs jours 

consécutifs. A défaut d’avoir pu trouver une solution de remplacement, des quartiers lettres 

restent vacants toute la journée et ne sont couverts que le lendemain sous la forme de 

vacations en recrutant un agent en contrat à durée déterminée.  

« Euh, en règle générale, sa tournée [celle du facteur absent] va être faite ou alors, par 
exemple, il est en repos de cycle ces trois jours, lundi, mardi, mercredi, par exemple, sa tournée 
va être faite le mercredi, il va arriver, le jeudi, sa tournée n’a pas été faite. Le gars, il a le droit, 
enfin… ! On lui dit qu’il n’a pas le droit mais il peut tout à fait dire " la tournée n’a pas été 
faite hier, je regrette mais moi, je prends pas ce qu’il y a de hier, moi, je prends ce qu’il y a 
aujourd’hui, ce qu’il y a d’hier, vous le faites distribuer par qui vous voulez, ou alors vous me 
payez six heures supplémentaires pour le faire ! ". Il peut procéder comme ça, il a le droit de le 
faire ! » André, (entretien n° 8, p. 93). 

Lorsqu’un agent refuse d’effectuer deux tournées en une seule, le chef d’équipe peut, en effet, 

lui proposer le paiement d’une vacation supplémentaire afin qu’il fasse la tournée à découvert 

de la vieille, après sa tournée du jour. Mais le cas le plus fréquent s’avère être ce que d’aucuns 

nomment une « double tournée » le lendemain, lorsque le titulaire est de retour au sein de 

l’établissement, sans rémunération supplémentaire. Le titulaire de la tournée se retrouve ainsi 

à effectuer l’équivalent de deux tournées de distribution en une journée. Même si 

l’encadrement ne peut forcer un agent à effectuer une double tournée, et à pallier son absence 

de la vieille, la forte pression exercée par les chefs d’équipe dissuade d’aller au-delà de la 

protestation. De nombreux jeunes comme de nombreux anciens agents nous ont même confié 

qu’il s’agissait, selon eux, d’un chantage exercé par les chefs d’équipe. En revanche, les chefs 
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d’équipe sont plus que silencieux au sujet des doubles tournées et des pressions qu’ils 

exercent sur les agents. Ils se contentent de mettre en avant leurs capacités de dialogue avec 

les agents.  

 « Je comprends que c’est gênant dès qu’il y a quelqu’un de malade ! Mais bon… c’est bon 
aussi !! Parfois ils nous obligent à faire deux jours de tournées !! Euh… ! Ils [les chefs 
d’équipe] y vont au chantage quand même !! […] Si y’a une tournée qui n’a pas été faite le 
jour, le lendemain, y’a deux jours donc il faut passer les deux jours mais normalement, c’est 
pas obligatoire ! C’est pas obligatoire mais bon ils y vont au chantage ! J’ai entendu dire qu’il 
y en avait une, elle voulait pas le faire, on lui a dit "ben demain, de toute façon, tu fais telle 
tournée, y’a deux jours aussi ! " donc elle l’a fait ! C’est un peu du chantage, je trouve, mais 
moi, je dirai non ! Je passe qu’une journée ! Je fais telle tournée mais je ne passe qu’une 
journée ! On nous roule assez ! ». Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 110). 

Les chefs d’équipe, pour dissuader les agents, usent d’expédients notoires, d’une part, de 

flatteries excessives sur les qualités du titulaire en question une fois encore et d’autre part, sur 

des conditions matérielles, sur le fait que la tournée a déjà été coupée et piquée la vieille, que 

le facteur puisse prendre une voiture, au lieu d’un vélo comme à l’accoutumée, pour que la 

réalisation de la tournée en soit plus aisée, qu’un collègue va venir l’aider dans la préparation 

de sa tournée, etc.  

Enquêteur – Et si la tournée n’est pas faite, le lendemain comment ça se passe concrètement ?  

Aurore – Ça dépend ! Non, ce qui se passe en général si c’est une tournée vélo, la personne 
prend une voiture et fait tout d’un coup. Mais bon elle va rentrer plus tard, ça c’est sûr ! 
(entretien n° 4, p.39). 

 « Hier, elle [sa fiancée qui est factrice dans le même établissement] a fini à 1 heures 20, mais 
elle a fait deux jours de trop [d’un coup] et elle a pris une voiture, normalement, c’est une 
tournée mobylette ! Elle a pris une voiture ! Comme ils n’ont pas remplacé, y’a juste quelqu’un 
qui a préparé et y’a une personne qui devait dispatcher un peu avec les facteurs, et y’en a 
certains qui n’ont pas pu le faire. Y’a des imprévus comme ça ! Un facteur qui connaissait la 
tournée devait faire certaines rues dans le casier [en heures supplémentaires], et puis, 
finalement, il [le jeune remplaçant, vacataire] a téléphoné, ses parents l’ont appelé pour une 
urgence donc il ne pouvait pas faire d’heures sup’ donc il a décommandé, et du coup, c’est 
resté en plan, personne ne l’a fait ! La veille, y’a une factrice qui a fait sa tournée, la 51, et 
puis, elle s’est tapée la 50 mais elle aura fait qu’une journée ! Ils trouvaient personne. 
Finalement, elle a fait deux tournées en une ! » Alex, (entretien n° 7, pp. 72-73). 

Ces doubles journées de travail sont, pour le moins, démoralisantes et éprouvantes, pour le 

facteur concerné. Le plus souvent, l’agent rentre d’une journée de repos de cycle, de vacances 

ou de congé maladie et découvre que sa tournée n’a pas été effectuée la vieille. Bien souvent 

sa tournée de la veille a toute de même déjà été préparée (piquage et coupage du courrier) 

mais il se retrouve dès six heures le matin avec du courrier qui remplit les cases de son casier 

de tri. Cette situation est évidemment mal vécue par les agents.  

Les chefs d’équipe ne peuvent pas exercer trop fortement une telle pression sur un 

titulaire au risque de se mettre le collectif de facteurs à dos car celui-ci pourrait faire bloc et 

cesser le travail, si cela se produisait trop fréquemment. Une fois encore, les chefs d’équipe 
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doivent jouer des coudes, négocier avec l’agent et bricoler des arrangements et quelques 

compensations symboliques avec ce dernier (pouvoir déplacer ou avancer ses prochains 

congés, cumuler un repos compensatoire et un jour de congé pour prolonger un week-end, 

prendre un jour de congé lorsque son enfant est malade, arriver en retard exceptionnellement 

sans être affligé d’un blâme, prendre en compte la double tournée comme un signe 

d’investissement professionnel à gratifier dans l’entretien annuel d’évaluation, etc.).  

Mais ces arrangements suffisent-ils pour autant à expliquer le fait que les agents se 

contentent de rechigner et finissent par effectuer cette double charge de travail ? Pourquoi les 

agents acceptent-ils d’effectuer une « double tournée » si le règlement ne peut les y 

contraindre ? Qu’est-ce qui les poussent réellement à accepter de telles conditions de travail 

au retour d’un repos compensatoire ou de congés ? Pourquoi, d’autant que leur absence peut 

être prévue et la tournée à découvert ne rien devoir de leur fait, acceptent-ils de la réaliser ?  

Un autre facteur explicatif, plus fondamental à notre sens, qu’il est possible d’avancer, 

au-delà de la forte pression exercée par l’encadrement de proximité, c’est l’injonction que 

s’impose le facteur titulaire lui-même. La notion de « propriété » de la tournée fixent les 

facteurs à un territoire circonscrit de distribution auquel ils sont très attachés parce qu’ils y 

développent des relations affinitaires avec les usagers et les clients qu’ils croisent au quotidien 

dans leur activité. Le pendant de la forte autonomie concédée par l’organisation au facteur 

titulaire – ce dernier évoque sa tournée et ses clients ou usagers –, c’est la garantie d’un 

travail bien fait qui témoigne selon les intéressés d’une conscience professionnelle. Mais, 

cette autonomie a un coût puisque les usagers-clients qui n’ont pas reçu leur courrier la vieille 

ne vont pas systématiquement incriminer l’institution postale dans son ensemble mais vont 

interpeller directement le facteur qu’ils voient quotidiennement. Or, plus la tournée demeure 

longtemps à découvert, plus le facteur a de chances de se voir réprimander par ses clients. 

Ainsi, en dépit du statut de fonctionnaire, le travail du facteur titulaire de sa tournée 

s’apparente en cela à un travail libéral sous les oripeaux d’une charge. C’est son attachement 

à son quartier lettres et le souci de servir ses usagers-clients qui expliquent, 

fondamentalement, que le titulaire va accepter, bon gré mal gré, d’effectuer deux tournées en 

une seule journée43. C’est bien souvent le fait de servir ses  usagers-clients sur sa tournée qui 

va l’emporter sur le refus d’effectuer une double tournée. Car au fond, l’agent sait très bien 

                                                 
43 Très nombreux sont les agents qui évoquent, dans ce genre de situation, la présence d’une « conscience 
professionnelle » de métier chez les facteurs. Nous en étudierons les significations symboliques lorsque nous 
aborderons les représentations sociales de l’activité. Cf. infra chapitre IV, partie II : « Trajectoires vécues et 
diversité des perceptions subjectives de l’emploi et du travail ». 
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que ce seront toujours ses clients qui seront pénalisés les premiers, s’il refuse d’effectuer une 

double tournée.  

Si le facteur réalise habituellement sa tournée à vélo, l’encadrement va donc lui 

permettre d’emprunter une voiture pour transporter l’intégralité des plis. Pour autant, peut-il 

tout emporter ? Non, bien souvent, le facteur va devoir sélectionner les plis urgents et laisser 

des caissettes de courrier derrière lui au bureau et égrener les plis restants au fil de la semaine, 

ce qui entraîne des délais supplémentaires et des retards dans la distribution du courrier. Dans 

cette situation, il est effectivement difficile au chef d’équipe de réprimander l’agent qui peut 

très vite lui rétorquer que ce n’est pas de son seul fait que sa tournée de la vieille soit restée à 

découvert, et d’autant plus si l’agent avait averti préalablement l’encadrement de son absence. 

Cette situation est particulièrement embarrassante pour les chefs d’équipe qui doivent gérer 

cette tension supplémentaire. Les facteurs peuvent en effet manifester éventuellement leur 

désapprobation, tant ils savent combien cette situation est insupportable pour l’agent qui était 

en congé et qui dès son retour se retrouve avec une double charge de travail et de courrier à 

écouler en une seule journée.  

II – Les tournées à découvert comme révélateur de nombreuses tensions  

 Les tournées à découvert provoquent et révèlent, nous l’avons déjà suggéré, en creux 

de nos analyses, de nombreuses tensions. Nous pouvons en repérer d’autres à l’œuvre au sein 

des établissements postaux lorsqu’apparaissent des quartiers vacants, tant au niveau de 

l’activité des agents, de leur remplacement que de la qualité du service rendu aux usagers et 

aux clients ou encore au niveau du travail des chefs d’équipe et de leur positionnement.  

II. 1 – La crainte du titulaire que sa tournée ne soit pas effectuée en son absence  

La présence de tournées à découvert dans un établissement devient anxiogène pour les 

facteurs surtout lorsqu’il s’agit de leur tournée. Cette crainte exacerbée dans certains bureaux 

où de nombreuses tournées se retrouvent à découvert au quotidien révèle l’importance que 

revêt pour eux l’appropriation non seulement d’un poste de travail mais également d’un 

territoire circonscrit de distribution sur lequel ils développent des relations affinitaires avec 

les destinataires de courrier.  

 « Moi, si demain je suis malade par exemple, j’ai aucune certitude que ma tournée soit faite, 
couverte ! Et ça me pose un souci pour mes clients et après je dois leur expliquer ! Et ça, ça 
aide à penser que les facteurs, les P.T.T., c’est des fainéants, et tu vois quoi… ! […] Ici aussi il 
y’a des tournées à découvert ! Pourquoi ? Parce qu’avant les 35 heures, on avait un volant de 
remplacement de 25% et quand ils ont révisés toutes les tournées du bureau, au moment des 35 
heures, on s’est retrouvé avec un volant de remplacement carrément diminué ! Pendant un 
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moment, on avait tous les jours au moins deux tournées non couvertes ! Donc ça a rien 
d’étonnant ! » Antoine, 29 ans, facteur contractuel en C.D.I. à Taligny, (entretien n° 31, p. 342). 

La crainte émise par de nombreux titulaires d’un quartier-lettres quant à l’effectuation de leur 

tournée en leur absence pour maladie ou pour un remplacement dans le cadre d’un repos de 

cycle témoigne de la force et de la richesse des liens quasi « domestiques » que de très 

nombreux facteurs entretiennent avec les usagers et les clients destinataires de courrier.  

« Parfois, y’a des périodes critiques, on se dit on ne sait pas comment les tournées vont être 
faites, hein ! Et là, je touche du bois la mienne a été faite ! J’ai été absent huit jours en maladie, 
je suis rentré, bon tout était passé, fouhhh ! [il souffle] » Patrick, (entretien n° 1, p.9). 

La crainte de trouver au retour de congé sa tournée à découvert est étroitement liée à la qualité 

du remplacement que beaucoup estiment très mauvaise.   

 « L’inconvénient, c’est la hantise quand on revient de congé de cycle de trouver sa tournée à 
découvert ! […] La semaine dernière, elle [sa fiancée, factrice titulaire dans le même bureau] 
était en repos de cycle pendant trois jours, la personne qui devait la remplacer est tombée 
malade ! La tournée, ça a été catastrophique pendant trois jours ! Hier, elle l’a fait toute la 
tournée et, bon, elle est rentrée assez tard ! » Alex, (entretien n° 7, p. 76). 

La crainte du remplacement est d’autant plus aigue chez les titulaires que le bon déroulement 

du remplacement d’une tournée par un rouleur est pour le moins aléatoire et dépend de 

plusieurs paramètres. D’une part, la qualité du remplacement est corrélative au statut du 

remplaçant (ancienneté dans l’établissement, rouleur de cycle ou jeune embauché sur le tas) et 

d’autre part, de ses qualifications dépendantes du fait que ce dernier se soit vu dispenser ou 

non une formation préalable à l’activité de distribution (maîtrise des phases de tri et des outils 

de distribution, plan de piquage et de coupage, itinéraire de la tournée et ordres de 

réexpédition présents dans le cahier de tournée) et enfin à sa connaissance préalable ou à sa 

découverte du quartier vacant. Le bon déroulé et la qualité du remplacement sont également 

largement tributaires de la bonne tenue et de la mise à jour du cahier de tournée par le 

titulaire.  

II. 2 – Insatisfactions, plaintes et réclamations des usagers et des clients  

 L’une des lignes de fracture et de tension exercée par l’émergence des tournées à 

découvert dans les établissements, réside dans les insatisfactions, les plaintes et les 

réclamations que les usagers et les clients produisent régulièrement auprès de l’établissement  

et qui abondent de plus en plus selon les agents, lorsque le courrier n’a pas été distribué ou si 

la distribution du courrier a été malmenée par le remplaçant. De même, lorsqu’il y a des 

retards dans les délais de distribution des lettres et des colis – et plus particulièrement des 

objets recommandés –, nombreuses sont les entreprises qui téléphonent dès le matin même au 

bureau pour en faire part aux chefs d’équipe et demander des explications.  
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« On peut pas dire qu’on a des tournées à découvert, parce qu’on se débrouille mais on a 
souvent des retards alors, des fois, les entreprises appellent "où est le courrier ? ", "excusez-
nous, on arrive" et puis, voilà, ou alors on appelle pour dire qu’on aura du retard. Ça, c’est 
sûr, on a souvent des retards sur la livraison !» Jacky, chef d’équipe à Courpunan, (entretien 
n° 43, p. 403). 

En effet, les retards de distribution des lettres et de livraison des colis, entraînés par les 

absences imprévues d’agents et par des difficultés matinales de remplacement des absents, 

peuvent poser de sérieux problèmes aux entreprises qui en sont les destinataires car elles ne 

sont pas sans conséquence sur le plan de leur activité. Par exemple, l’arrivée tardive ou 

l’absence de distribution d’une pièce par colis ou d’une commande par lettre recommandée 

peut entraver effectivement, tout au moins momentanément, l’activité d’une entreprise.  

Cependant, au-delà des retards de distribution et des situations de non-distribution 

entraînés par la présence de tournées à découvert, ce qui irrite le client, ce sont les erreurs de 

distribution et d’adressage qui entraînent des délais supplémentaires dans la réception du  

courrier. Il n’est pas rare d’avoir pu observer lors de nos observations et de nos suivis de 

tournées des résidents ou des clients entreprises redonnant ainsi du courrier qui ne leur était 

pas destiné au facteur. Ainsi, lorsque le remplaçant commet des erreurs de distribution, le 

facteur titulaire risque d’essuyer des réprimandes de la part des usagers-clients sur sa tournée. 

Parfois, le client en réfère directement à la direction de l’établissement sans en discuter 

préalablement avec le facteur.  

Il est aussi des situations dans lesquelles le rouleur nouvellement ou 

occasionnellement affecté à la tournée enregistre les plaintes des usagers-clients. Ainsi, par 

exemple, lors de l’accompagnement en tournée d’un jeune facteur, recruté depuis trois jours à 

Clair-de-Marny, nous avons pu assister aux commentaires plaintifs de la part d’un résident. 

Alors que la nouvelle recrue était en train de distribuer le courrier devant une batterie de 

boîtes aux lettres dans le hall d’un immeuble, ce jeune facteur, sans expérience, est resté 

pantois face à la plainte de ce résident quelque peu excédé : 

Résident – Monsieur, ici on n’a pas eu de courrier depuis trois jours, vous trouvez ça normal, 
vous ?!! C’est ça le service public ?!! 

Cyril (facteur débutant) – Ben… euh… en fait, moi, j’en sais rien, ça fait trois jours que j’ai 
commencé !  

De la même façon et toujours sur la même tournée, lorsqu’en aidant ce jeune facteur, nous 

nous sommes séparés sur une portion de voie afin de distribuer plus rapidement le courrier car 

il était déjà 16h30 et qu’il lui restait encore trois bottes de courrier à distribuer, nous avons 

croisé une gardienne d’immeuble qui nous a interloqué sur l’heure tardive de distribution.  

« Eh ben, dites-moi facteur, qu’est-ce qui s’passe aujourd’hui ? Vous en avez mis du temps !! 
Vous avez vu l’heure ! Il est quatre heures et on n’a toujours pas de courrier !!?? » 
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Il n’est pas facile, pour un facteur débutant d’expliquer pourquoi le courrier arrive à son 

destinataire si tardivement. En effet, le nouveau n’a pas toujours conscience des 

dysfonctionnements organisationnels qui conduisent à une telle situation. La jeune recrue va 

avoir tendance à intérioriser ces réprimandes et à les prendre à son compte. La seule cause 

qu’il entrevoit bien souvent étant, d’un point de vue personnel, son absence de formation et 

son manque d’expérience pour être rapide à la fois dans la réalisation des travaux de tri 

intérieurs au bureau et lors de la distribution à l’extérieur.  La méconnaissance de l’itinéraire 

de la tournée tout autant que l’effort que réclame la visualisation des noms sur les boites aux 

lettres nécessitent beaucoup de temps pour un nouveau. Les commentaires des usagers-clients 

tendent, à bien des égards, à le décourager dans ces moments difficiles de découverte de 

l’activité et des premiers retours de tournée qui ne s’effectuent guère avant 16 heures lorsque 

les facteurs aguerris rentrent quant à eux aux alentours de 12 ou 13 heures. Cela rajoute une 

pression supplémentaire sur les épaules de la jeune recrue.  

II. 3 – Le problème de l’absentéisme et du remplacement  

 Nous l’avons déjà évoqué largement, plus avant, le remplacement fait problème dans 

les situations d’absences imprévues mais aussi, ce qui est plus problématique, dans les 

situations d’absences prévisibles. Quelques facteurs estiment que certains de leurs collègues 

abusent parfois sur leurs absences et, tout particulièrement, après la période des étrennes et de 

la vente des calendriers.  

« Il y a tout le temps des tournées à découvert ! A mon goût, je trouve qu’il y a beaucoup trop 
d’absentéisme ! Y’a beaucoup de gens qui en profitent et justement, ils ont mis le haut-la à ce 
niveau-là. Ils [les chefs d’équipe] ont vu que comme il y avait eu beaucoup d’abus, pour les 
gens dont ils auraient des doutes sur leurs absences, ils les feraient contrôler par des médecins 
agréés par La Poste » Aurore, (entretien n° 4, p. 38). 

Selon, Alex, de ces situations, naissent des suspicions chez les chefs d’établissement au sujet 

de l’absentéisme.  

 « Des congés de maladie, il y en a qui en abusaient un petit peu trop ! […] Lui [le chef 
d’établissement], le jour-même [de l’absence d’un agent malade], il allait faire un sondage ! Il 
envoyait un facteur : "tu vas là-bas ! " ou d’un autre bureau "vous allez voir cette personne-là, 
s’il est malade... ! " et tout ! Ah ouais, c’était carrément ça ! Il enquêtait sur tout ! "Il est 
malade lui ? Qu’est-ce qu’il a ?", etc. Mais bon, il s’est fait avoir plusieurs fois là-dessus parce 
qu’il exagérait un peu, il emmerdait des gens qui étaient hyper malades, et là, c’était un peu 
exagéré ! A un moment, il voulait trop faire ! » Alex, (entretien n° 7, p. 67). 

Sans préjuger de la réalité de ces situations éventuelles d’abus, les causes de l’absentéisme 

sont multiples et souvent confondues entre elles, comme nous l’explique Patrick, un facteur 

de Clair-de-Marny.  
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« Bon, là, on est en période de fin d’année-là. En général, tous autant qu’on est, on est fatigué 
parce qu’on a les calendriers, on a le boulot, y’a beaucoup de trafic en général donc ben, les 
gens tombent comme des mouches quoi ! Décembre, janvier, février, bam !! Bon, y’a le temps 
aussi, il fait froid, on est tout le temps dehors, donc l’organisme est sollicité, donc c’est vrai 
qu’à ce moment-là, y’a plus de malades qu’avant ! » Patrick, (entretien n° 1, p. 9). 

L’absentéisme est également révélateur des difficiles conditions de travail inhérentes à 

l’activité même de distribution du courrier et des travaux extérieurs en tournée qui sont 

largement dépendant et fluctuant, dans leur réalisation, des conditions météorologiques et des 

saisons. De la même manière, la répétition des postures et des gestes lors des travaux 

intérieurs de tri sur le casier, entraînent des problèmes de santé (lombaires, troubles musculo-

squelettiques). Comme le disent nombre de facteurs rencontrés, en évoquant les conditions 

spécifiques à leur activité professionnelle, « facteur, c’est un métier très dur parce c’est tous 

les jours, de bonne heure au travail, dehors et par tous les temps ».  

Le taux d’absentéisme varierait également, aux dires des agents, au cours de l’année, 

selon les flux de courrier à distribuer. La variabilité de la charge de travail est ressentie par 

beaucoup d’agents, comme un facteur accentuant le taux d’absentéisme. En effet, la période 

de fin d’année voit le trafic croître énormément. Combinés ensemble, les conditions 

météorologiques, les épidémies virales et le fort trafic augmentent le nombre d’agents absents 

en fin d’année dans tous les établissements.  

II. 4 – Des résistances au remplacement liées au manque de reconnaissance de la 

part de la hiérarchie 

Nombreuses sont les résistances au remplacement chez les facteurs rouleurs mais plus 

encore chez les facteurs titulaires, comme nous l’avons déjà évoqué plus haut. A défaut de 

connaître et de maîtriser suffisamment la tournée à effectuer, beaucoup de facteurs refusent. 

Mais au-delà, des conditions de réalisation du remplacement, deux types de résistance 

s’entrevoient très clairement qui entravent la résolution des tournées à découvert : d’une part, 

le problème de la rémunération des vacations, et d’autre part, l’absence ou l’insuffisance de 

reconnaissance professionnelle et symbolique de la part de l’encadrement.  

L’absence de paiement ou le retard pris dans le paiement des heures supplémentaires 

par les services ressources humaines des directions départementales pose problème à la 

majorité des agents rencontrés qui ont alors cessé d’effectuer des vacations.  

« C’était l’organisation du travail qui était mal… ! Bon, depuis qu’il est arrivé le nouveau [chef 
d’établissement], y’a un sacré changement, on peut le dire ! […] Avant, c’était des tournées 
chargées à bloc ! Ils s’en fichaient quoi ! Y’en a qui faisaient deux tournées sans être payés ou 
ceux qui faisaient des heures sup’, ils n’étaient pas payés en temps et en heures ! Euh… c’était 
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un peu l’anarchie, hein ! Franchement, l’anarchie ! C’était vraiment difficile !» Alex, (entretien 
n° 7, pp. 65-66).  

Ainsi, le glissement du volontariat au bénévolat restreint très sérieusement l'inclination des 

facteurs pour effectuer des tournées bis l’après-midi et des vacations en heures 

supplémentaires pour la préparation d’une tournée.  

 En creux de ces observations, les agents déplorent le manque de reconnaissance 

financière de la part des directions de l’entreprise. Le paiement de quatre heures de travail 

pour une vacation constitue un pis-aller puisque précisément, la plupart des tournées à 

effectuer nécessitent bien plus de temps. Pour les agents, c’est là méconnaître leur activité 

professionnelle et les difficiles conditions de travail dans lesquelles elle est effectuée. 

Le second aspect concernant le manque de reconnaissance de la part des chefs 

d’équipe et de la part des directeurs d’établissements se situe davantage sur un versant 

symbolique. En effet, les facteurs qui acceptent d’effectuer une vacation supplémentaire après 

leur tournée attendent quelques compensations symboliques en retour, parce qu’ils savent 

qu’ils rendent service et permettent, grâce à leur bon vouloir, de débrouiller des situations de 

tension autour des tournées à découvert. Il ne s’agit donc pas d’un don purement gratuit, cela 

va de soi. Et le contre don, à entendre les principaux intéressés, semble être absent de la part 

des chefs d’équipe et faire défaut de la part des cadres du bureau.  

« Je l’ai fait [des tournées supplémentaires] quand j’étais rouleur… mais c’est bien aussi 
quand l’ascenseur est renvoyé et ça n’a pas été le cas pour moi ! Fût un moment, je faisais des 
tournées double et ce qui s’est passé, ben, c’est le jour où j’ai eu besoin d’une semaine de 
vacances, on me l’a refusée, je n’ai plus fait du tout ! J’en ai fait d’un côté, j’aurais bien aimé 
qu’on me renvoie l’ascenseur ! Ça n’a pas été le cas alors "débrouillez-vous" ! Normal aussi 
quoi !! […] C’est vrai que c’est toujours comme ça ! On m’a dit "tu sais Aurore, n’en fait pas 
trop au bureau parce que tu n’auras rien en retour ! ", et c’est ce qui s’est passé ! Moi, je fais 
ma tournée, j’estime la faire consciencieusement et tout, et en retour, ben non, y’a rien ! » 
Aurore, (entretien n° 4, p39).  

Cette absence récurrente de reconnaissance symbolique, de valorisation du travail bien fait et 

des services rendus découragent et écœurent de nombreux facteurs qui ont le sentiment de 

s’être fait avoir alors qu’ils arrangeaient l’encadrement de proximité de l’établissement en 

acceptant d’effectuer des tournés non couvertes. Ces services rendus ne sont pas suffisamment 

pris en compte et valorisés, aux yeux de tous les agents rencontrés. Plusieurs agents, anciens 

rouleurs et actuels titulaires de tournée, qui ont donné de leur personne sans compter, nous ont 

confiés qu’ils n’avaient rien eu en retour et qu’ils n’étaient donc plus enclins à le faire. Cette 

absence de système de gratification et de reconnaissance réciproque, de donnant-donnant, 

entrave très fortement le comblement des tournées à découvert.  
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II. 5 – « Mais que fait le facteur de secteur ? »  

La fonction de facteur de secteur44, créée en 1993 pour remplacer l’ancienne fonction 

de « facteur chef », est une des modalités prescrites en priorité par l’organisation pour couvrir 

les quartiers à découvert. Ainsi, le facteur de secteur doit remplacer un agent absent en cas de 

tournée à découvert comme le stipule sa fiche de poste45. La majorité des facteurs, y compris 

certains facteurs de secteur eux-mêmes, jugent que ce dispositif d’emploi revient à redevenir 

rouleur s’il s’agit d’effectuer l’ensemble des tournées de son secteur en prenant en charge les 

congés compensatoires hebdomadaires (ou repos de cycle). Une très grande proportion 

d’agents résume la fonction du facteur de secteur à ses remplacements et l’ont rebaptisé, pour 

la qualifier, de « super rouleur ».  

Or, par exemple, à Clair-de-Marny, Corinne, la factrice de secteur ne sort jamais de 

l’établissement et même lorsqu’il y a cinq tournées à découvert, ce qui choquent beaucoup 

d’agents du bureau. Les facteurs de cet établissement protestent vivement contre cette 

situation et nombreux sont ceux qui ont soulevé le sujet spontanément pour nous en faire part 

au cours des entretiens 

« D’après ce que je sais, Corinne elle est facteur de secteur sur Clair donc elle est censée 
connaître toutes ces tournées ! Elle sort de temps en temps vraiment pas tout le temps parce 
qu’ils nous demandent souvent, à nous, de faire des heures sup’ pour faire des tournées qui sont 
à découvert, alors que quand il y a une tournée à découvert, c’est quand même au facteur de 
secteur de le faire ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 110). 

« Il y a Corinne, elle est factrice de secteur. Qu’est-ce que doit faire un facteur de secteur ? Le 
facteur de secteur doit combler, bon là, elle fait chef d’équipe avec tout le reste ! Quand il y a 
des problèmes comme ça, elle se doit de préparer la tournée ! Elle se doit de faire la tournée ! 
Ça, c’est son travail ! Elle ne le fait pas alors que c’est une obligation ! C’est son job et elle ne 
le fait pas ! C’est ça le problème aussi ! Et les autres chefs d’équipe aussi [qui disent]…"bon, 
c’est pas grave ! On va essayer de voir untel", etc., et ce que je ne comprends pas, c’est que le 
chef d’établissement soutient ce genre de choses ! Ça, c’est pas normal ! […]Moi, je m’aperçois 
qu’ils vont chercher des heures sup’ pour untel, untel ! Elle est là-bas assise dans son bureau ! 
Et puis, elle est comme ça hein [il fait le signe qu’elle se tourne les pouces] ! A ce moment-là, 
j’estime qu’il y a un truc qui va pas ! Ici, tout le monde le remarque ! Tout le monde le dit "mais 
elle se doit de partir ! " [de sortir en tournée]. Y’a quelque chose qui va pas ici ! […] Y’a une 
question d’effectifs mais en même temps, je crois qu’il y a l’organisation ! C’est les deux ! » 
Alex, (entretien n° 7, p. 69). 

Dans les faits, Corinne occupe une position de facteur de secteur et effectue simultanément un 

remplacement de chef d’équipe car il y a une position vacante dans l’encadrement de 

proximité. Or, effectuer des remplacements de chef d’équipe constitue également l’une de ses 

                                                 
44 Cf. Bénédicte Bras, « La création d’un nouveau métier : le facteur de secteur », op. cit.   
45 La fiche de poste prescrit explicitement le comblement des absences sur les tournées non couvertes par les 
facteurs de secteur. Cf. infra le tableau n° 13 : « Les diverses fonctions du facteur de secteur » in  le chapitre III, 
le point VIII. 4 : « Devenir facteur de secteur : une mobilité professionnelle prometteuse, une réalité décevante » 
et la fiche de poste du facteur de secteur en annexe.  
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missions éventuelles inscrites dans sa fiche de poste. Il en résulte une confusion du rôle du 

facteur de secteur aux yeux des agents.  

« Y’a qu’une factrice de secteur alors que c’est prévu qu’il y en ait d’autres en principe ! Il 
devrait y en avoir six ou sept mais ils embauchent pas ! Moi, je me suis retrouvé cabinard alors 
que j’ai pas de fonction, j’ai rien ! Elle s’est retrouvée chef d’équipe parce que, normalement, 
y’a trois ou quatre chefs d’équipe ici, et pour pallier à ce défaut, ils ont mis Corinne.» Alex, 
(entretien n° 7, p. 73). 

Alex a une très bonne visibilité de l’organisation générale du travail car il a occupé, 

successivement, les fonctions de facteur, de trieur, de manutentionnaire, d’agent de cabine et 

qu’il connaît ainsi la majorité des positions de travail dans le bureau. Comme il y reste lorsque 

les facteurs s’en vont en tournée, ce dernier perçoit également les dysfonctionnements qui ont 

lieu, les tournées à découvert et ce que font les chefs d’équipe. Dans ses propos, ressurgit une 

fois encore l’insuffisance des effectifs et des recrutements, à chaque niveau hiérarchique, dans 

les services de distribution du courrier mais aussi et surtout le déplacement des rôles des uns 

et des autres émanant de la pénurie de main-d’œuvre. Surgit donc à nouveau le problème du 

manque d’effectifs, y compris au niveau de agents de maîtrise présents en nombre insuffisant.  

 Le fait que la factrice de secteur ne sorte jamais de l’établissement, en dépit de la 

présence de nombreuses tournées à découvert, au moment des observations est très mal perçu 

et vécu par l’intégralité des préposés à la distribution car ils ont le sentiment qu’elle ne 

remplit pas son rôle. Il est, effectivement, surprenant qu’elle ne sorte pas du bureau 

lorsqu’apparaît une tournée à découvert car même si elle « fait fonction de chef d’équipe », 

elle est avant tout factrice de secteur. De plus, lorsqu’une tournée a été préparée (coupée et 

piquée) sur son secteur, cette dernière maîtrisant l’intégralité des tournées de ce périmètre, 

pourrait l’effectuer et lors du tri, demeurer sur son poste de remplaçante de chef d’équipe. Les 

agents ressentent, chez elle, une trop faible volonté d’assumer la fonction de rouleur sur son 

secteur et un désir de s’approprier pleinement le rôle dévolu aux chefs d’équipe.  

II. 6 – L’encadrement de proximité au sein de l’établissement : le rôle de tampon 

des agents de maîtrise  

Tous les chefs d’équipe rencontrés au cours de nos investigations nous ont interpellés 

sur les difficultés liées à leur positionnement hiérarchique au sein de l’établissement. En effet, 

cette position intermédiaire – entre les agents et l’encadrement de l’établissement – rend 

confuse leur mission et perturbe leur positionnement professionnel et identitaire. 
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II. 6. 1 – Entre proximité et distance : l’ambiguïté du rôle des chefs d’équipe  

Les chefs d’équipe sont ainsi pris en étau46 entre les injonctions émanant de l’équipe 

d’encadrement du centre courrier et celles provenant des agents préposés à la distribution, au 

tri et à la manutention du courrier, l’objectif des premiers étant d’écouler coûte que coûte le 

trafic mais avec le moins de main-d’œuvre possible pour réaliser des économies de main-

d’œuvre  et conserver la maîtrise de l’enveloppe budgétaire de l’établissement, l’objectif des 

seconds étant d’effectuer un travail de qualité mais avec les moyens (matériels et humains) 

nécessaires à son accomplissement. C’est ce tiraillement irrésolu que nous explique Yvon, un 

des chefs d’équipe au centre de Clair-de-Marny :  

« C’est très difficile parce qu’en tant que chef d’équipe, on est pris en étau ! Bon, on a de la 
chance, enfin moi, personnellement, d’avoir un bon encadrement et de bons agents ! T’es pris, 
là, toi t’as un objectif, toi, le chef d’équipe. De là-haut, on te dit "il faut faire ça. On a ça 
comme personnel" et de l’autre côté, les agents te disent : "ben, écoute, il faut embaucher ! 
Nous, on n’est pas là pour payer les pots cassés !". Alors si, d’une part, on a l’encadrement – 
parce que moi j’ai connu des collègues, l’encadrement était contre ou alors il y avait un double 
discours devant l’agent et toi, en tant que chef d’équipe, c’était pas évident ! Et ça, c’est pas 
bon ! » Yvon, (entretien n° 5, p. 48). 

Les agents, de leur côté, reconnaissent volontiers toute la difficulté du travail que doivent 

accomplir les agents de maîtrise et toute l’ambiguïté de leur positionnement professionnel, 

tant vis-à-vis des personnels d’exécution que des cadres de l’établissement.  

« Les chefs d’équipe, eux, ils portent un peu la douleur ! » Alex, (entretien n° 7, p. 66). 

« Je trouve qu’on leur [les chefs d’équipe] demande beaucoup de gestion ! […] C’est une 
position difficile, de toute manière, parce qu’ils sont tampon entre des exécutants et la 
hiérarchie au-dessus ! […] J’ai senti des pressions malsaines, par rapport aux chefs d’équipe, 
qu’on veut mettre sur eux, leur donner, et parfois, quand ils sont assez faibles pour fonctionner 
comme ça, de leur part ! Ça oui ! Par contre, quand ce sont des gens qui arrivent à prendre du 
recul par rapport à ce qu’on leur demande, y’a une nette différence… ! C’est un métier très très 
dur ! […] Ils ont pas une position facile !» Patrick, (entretien n° 1, p. 12). 

Les agents de maîtrise sont ainsi pris en étau entre les agents et le niveau hiérarchique 

supérieur de l’établissement. L’accentuation ces dernières années des injonctions de 

productivité et de qualité dont ils doivent se faire le relais, sans disposer toujours des effectifs 

nécessaires, réduisent considérablement leurs marges de manœuvre et affaiblissent fortement 

leur légitimité auprès des agents d’exécution.  

« Le chef d’équipe distribution […] qui fait les plannings, ça aussi c’est une grosse épine dans 
le pied ! Ça aussi, c’est un travail ! Je dirais que c’est peut-être les plus importants travaux qui 
sont à faire par le chef d’équipe ! Bon, évidemment, il y a le problème, que je te dis, qu’on 
rencontre ici, c’est, ben, "j’ai tant de facteurs, il m’en manque deux ou trois ! ". Si le chef de 
centre ne donne pas son accord pour avoir du personnel, eh ben, le chef d’équipe est bien 
obligé de jongler avec le personnel qu’il a, mais je n’appelle plus ça faire du travail ! Moi, 

                                                 
46 C’est ce que montre également Isabelle Courtois dans son travail de thèse. Cf. Courtois Isabelle, Les agents de 
maîtrise de La Poste entre changement prescrit et changement réel : le cas de l’univers de la distribution du 
courrier, op. cit.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

364 
 

j’appelle ça, mettre un emplâtre à une jambe de bois ! Pourtant, c’est ça le vrai travail du chef 
d’équipe aujourd’hui ! » André, (entretien n° 8, p. 93). 

Les chefs d’équipe sont ainsi fréquemment pris à revers par les agents eux-mêmes, qui 

lorsqu’ils ne parviennent plus individuellement à effectuer correctement leur travail, les 

poussent dans leurs retranchements, même s’ils sont largement conscients de la situation 

intenable dans laquelle ce niveau de la maîtrise est également plongé. Les agents attendent 

que les chefs d’équipe remontent à la direction de l’établissement le problème récurrent des 

sous-effectifs afin qu’il soit pris en charge.  

Le manque d’effectif a pour première conséquence un paradoxe. Gérer la feuille de 

présence et des effectifs à longueur de journée pour les chefs d’équipe signifient 

implicitement que cela représente autant de temps en moins qu’il est possible de consacrer à 

la formation des nouveaux agents, au travail de qualité et de mise à jour des casiers de tri, des 

cahiers de tournées et de mise en ordre du bureau. Ainsi, ils ne peuvent que répondre à une 

petite partie de leurs injonctions et tenir partiellement leur rôle.  

II. 6. 2 – Une perte de légitimité de la maîtrise  

Parfois les chefs d’équipe sont soupçonnés par les facteurs de vouloir faire carrière à 

tout prix, sans prendre en compte les difficultés auxquelles les agents sont confrontées et en 

servant uniquement les objectifs de la direction. Les uns et les autres se rejettent les termes de 

la responsabilité des dysfonctionnements organisationnels. Au lieu de se préoccuper des 

dysfonctionnements du bureau, des problèmes des agents, des conditions de travail, et de la 

qualité de service, certains chefs d’équipe n’auraient pour seul dessein que leur parcours 

professionnel. Même si nombreux sont les facteurs qui mentionnent spontanément des 

comportements non appropriés de la part de leur chef d’équipe, aucun d’entre eux n’oublie de 

préciser aussitôt l’ambiguïté de leur rôle et la difficulté inhérente à leur position hiérarchique 

qui entrave tout autant qu’elle définit largement l’exercice de leur activité. Pour autant, leur 

légitimité est, à bien des égards, source de controverses et de remises en cause de la part des 

agents qui fustigent la critique depuis leurs conditions de travail. Ainsi, le manque de 

personnel et l’incompréhension dont témoignent certaines de leurs attitudes, sont autant 

d’éléments avancés pour critiquer leur manque de professionnalisme et de responsabilité. La 

présence de tournées à découvert au sein du bureau leur est parfois directement reprochée.  

 «Je vais te dire, il faut qu’il [le chef d’équipe] résolve aussi tous les problèmes des gens qui se 
plaignent, qui font des demandes et c’est pas au facteur ou à la factrice de résoudre ça [les 
problèmes d’effectifs] ! Et, c’est vrai, qu’ils n’ont pas non plus un métier facile parce qu’ils ont 
toujours des problèmes sur le dos à résoudre ! […] Moi, je trouve qu’il y a trop de laisser-
aller ! Ça, c’est certain ! Y’a du laxisme ! » Aurore, (entretien n° 4, p. 38 et p. 41).  
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« Le chef d’équipe, c’est le dernier encadrant avant les exécutants, et il est là pour faire 
exécuter les ordres entre guillemets [rires], les ordres qu’on lui a transmis, entre autre le bon 
fonctionnement, et en l’occurrence, de la distribution, donc déjà ça, sur le plan des 
responsabilités, en tant qu’encadrant, son rôle, c’est aussi de détecter les dysfonctionnements 
qu’il peut y avoir dans le travail et au niveau des individus ! Ça aussi, ça en fait parti [de leur 
rôle] et là, là, je me dis, ben, tout le monde n’est pas capable d’être bon ! C’est parfois là, où il 
y a un gros malaise ! C’est pas rien ! » Patrick, (entretien n° 1, p. 12). 

Sur le même registre, les facteurs mettent aussi fréquemment en avant dans les propos qu’ils 

tiennent au sujet des chefs d’équipe, leur faiblesse et leur manque de clarté dans leurs prises 

de décisions, comme l’atteste le témoignage d’un facteur qui a effectué, occasionnellement, 

des remplacements de chef d’équipe. Les qualifications des chefs d’équipe sont directement 

visées par cet agent.  

 « Il y a eu une époque à Clair où on a eu un encadrement pitoyable ! Une catastrophe ! Mais 
bon, avec des encadrants qui étaient très très gentils, des gens très humains, ça, faut pas leur 
enlever ça, c’est une énorme qualité mais, en même temps, incapables de prendre des 
décisions… ! Moi, je me suis retrouvé, une fois, dans le bureau – je peux t’en parler puisqu’ils 
ne sont plus dans le bureau donc ça ne leur portera pas préjudice et sans nommer de nom – 
mais je faisais des remplacements de chefs d’équipe à ce moment-là. Je me suis retrouvé, des 
fois, le samedi, tout seul, 60 personnes, débrouille-toi !! Et, l’encadrant, qui était inspecteur 
courrier-colis qui me dit "Patoche, à ton avis, qu’est-ce qu’on va faire là ? On fait comme ça, 
on fait comme ça ? " ; "écoute, je vois pas ! ". C’est moi donc, facteur, qui ait du prendre la 
décision ! " […] Ça, c’est le côté grave d’un encadrement qui est défectueux ! C’est clair ! Ça 
fait que ça a craqué dans le bureau à un moment, bing !!! J’ai connu deux grèves dans le 
bureau depuis que j’y suis, pour te dire que c’est pas courant mais là, on était arrivé à un point 
où c’était ingérable, mais ingérable ! Mais vraiment !! C’est-à-dire que rien n’était fait ! Les 
congés, c’était plus possible ! Enfin, on pouvait plus rien faire ! Y’avait pas assez de 
personnel ! » Patrick, (entretien n° 1, p. 14). 

Pour autant, peut-on affirmer que la responsabilité des tournées à découvert incombe 

complètement aux chefs d’équipe ? Rien n’est moins sûr, nous apporterons des éléments de 

réponse qui abondent dans ce sens dans une troisième partie. L’explication de l’émergence du 

phénomène des tournées à découvert est bien plus complexe, cachée et se joue 

fondamentalement ailleurs car la gestion d’un établissement revient, en premier lieu, aux 

niveaux hiérarchiques supérieurs dans l’entreprise, même si les arrangements et les 

compromis locaux avec le personnel dépendent directement des agents de maîtrise et ont eux 

aussi toute leur importance. Il est vrai qu’en l’absence des prérogatives du directeur 

d’établissement et de moyens minimums, les chefs d’équipe ne peuvent pas « bricoler » des 

solutions pour pallier les absences quotidiennes des agents. La marge de manœuvre des agents 

de maîtrise se cantonne donc au  niveau local et, davantage encore, au niveau micro-local du 

chantier qu’ils dirigent un à un.  
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II. 6. 3 – Le manque d’effectifs et les tournées à découvert : une entrave au rôle formel des 

chefs d’équipe 

Si d’un côté, les agents fustigent le manque de crédibilité et de responsabilité des 

agents de maîtrise, dans le même temps, les agents ont, pour la plupart, largement conscience 

que les décisions du directeur d’établissement constituent un frein à leur action, car en dépit 

des qualités humaines des chefs d’équipe, leur « grandeur » ne peut s’éprouver que dans 

l’« épreuve » des tournées à découvert et leur efficacité à résorber ce problème47.  

Les agents de maîtrise, limités dans leurs actions, pour ne pas avoir sans cesse les 

agents de la distribution sur le dos, disent que ce n’est pas de leur responsabilité et rejettent 

eux-mêmes la faute sur le chef d’établissement.  

« Ils [les chefs d’équipe] ont une pression, mais souvent j’entends les chefs d’équipe "on n’y 
peut rien, nous ! C’est pas nous qu’il faut voir ! C’est Ravel [le chef d’établissement de Clair-
de-Marny] qui est là, qui met la pression, parce que tous les matins, il passe Ravel, il passe 
comme ça. Qu’est-ce qu’il vient voir ? Il vient voir, ici, l’état des choses "Qui est malade ? Qui 
est absent ? Comment ça se passe ? Y’a beaucoup de T.G. ? Plus qu’hier ? ". Tout de suite les 
questions ! A peine arrivé, il contrôle tout de suite ! Il va prendre son courrier, ici, pour le 
receveur, et il contrôle tout de suite, et puis, le chef d’équipe "ben, ça va ! " ; "ça va !" ; "ah, 
tiens ! Y’a untel qui est absent mais, ça va, on va le remplacer par untel ! " […]. Mais, 
franchement, souvent les chefs d’équipe, ils cachent [au chef d’établissement, les tournées à 
découvert] parce qu’ils ont peur !» Alex, (entretien n° 7, p. 72). 

Il est vrai que certains chefs d’équipe sont soumis à de telles pressions et injonctions 

paradoxales, conjointement, de la part des agents d’exécution et de l’encadrement de 

l’établissement qu’ils finissent littéralement par craquer. La situation de tension autour des 

effectifs est telle dans certains bureaux et à certains moments de l’année qu’ils finissent par ne 

plus tenir et admettre l’incapacité dans laquelle ils sont plongés pour effectuer une bonne 

gestion des équipes avec des effectifs si maigres et si instables.   

 « A la base, son rôle [au chef d’équipe], enfin à une époque où il y a avait des manut’, c’est-à-
dire qu’il y avait des personnes qui étaient embauchés pour distribuer le courrier ici, et les 
chefs d’équipe étaient dans les bureaux. Maintenant, comme on a supprimé beaucoup de 
monde, les chefs d’équipe se mettent à faire la manut’, ils se mettent à distribuer le courrier, 
faire la répartition [des bacs et des caissettes de courrier sur les positions de tri], l’ouverture 
[des sacs de courrier], ils font tout ça ! Avant, c’étaient que des manut’ qui étaient là mais, 
aujourd’hui, y’a moins de manut’ ! » Alex, (entretien n° 7, p. 65). 

Cette impossibilité à tenir effectivement son rôle, comme nous l’indique les propos tenus par 

ce trieur du  bureau de Clair-de-Marny, a pour conséquence le changement des rôles effectifs 

des uns et des autres. Chacun est emmené à changer de rôle par rapport aux prescriptions 

formelles de l’organisation et des fiches de poste. Il en résulte des confusions entre les 

missions qui incombent aux uns et aux autres (entre les facteurs de secteur, les chefs d’équipe 

                                                 
47 Cf. Luc Boltanski, Laurent Thévenot, De la justification. Les économies de la grandeur, op. cit.  
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et le directeur d’établissement) qui alimentent et exacerbent des tensions supplémentaires au 

sein du bureau. 

 Les chefs d’équipe ne parviennent plus à se saisir du rôle qui leur est prescrit et se 

retrouvent, quelque peu déboussolés, dans une reconquête impossible de celui-ci. Ils 

demeurent confinés, volens nolens, dans un rôle de surveillance des effectifs et de contrôle 

des casiers de tri.  

II. 7 – La grève : une forme d’épilogue des tournées à découvert ?  

 L’une des formes de résolution des problèmes rencontrés quant à la gestion des 

effectifs et des tournées à découvert se trouve inéluctablement dans le conflit social. En effet, 

lorsque trop de tensions s’accumulent au sein d’un établissement et qu’il devient presque 

impossible pour les agents d’effectuer correctement leur travail, le seul dénouement possible à 

leurs yeux est le dépôt d’un préavis de grève auprès de la direction de l’établissement, afin de 

faire remonter les problèmes au niveau de la direction départementale.  

Ainsi, un mouvement social a pris forme, en 1998, au centre de distribution du 

courrier de Clair-de-Marny, dû aux trop fortes pressions exercées sur les agents d’exécution et 

les encadrants de proximité. Le mouvement a été soutenu par les agents d’exécution et les 

agents de maîtrise conjointement. Le déséquilibre entre les tournées, la charge de travail 

croissante sur la plupart d’entre elles sans qu’il y ait de révisions de tournée, les conditions de 

travail de plus en plus difficiles, le manque de personnel récurrent et l’accumulation de 

tournées à découvert ont fait émerger une grève dans ce centre de distribution de la banlieue 

ouest de Paris. Selon les propos relatés par les agents, il y avait des tensions autour des 

effectifs depuis déjà de nombreuses années dans cet établissement.   

André - On a eu un chef de centre qui est arrivé parce qu’il était cadre, bon, qui lui n’avait pas 
grand chose à voir avec la distri’ donc qui y connaissait pas grand-chose, qui nous a foutu un 
peu le merdier, et donc c’est là-dessus qu’il s’est chopé la grève en 98 ! 

Enquêteur – Pourquoi cette grève ? Tu peux m’expliquer un peu ? 

André – Puffff… !!! Manque de personnel ! Alors là, avec lui, je dirais que, ç’a été pratiquement 
pire qu’avec l’autre-là [le chef d’établissement actuel] On avait un manque de personnel 
flagrant ! Au niveau des syndicats, on lui avait mis le haut-là ! On lui avait dit "voilà, il faut 
absolument que vous nous ayez du personnel ! ", et puis, comme rien ne se décantait, bon ben, 
on lui a collé un préavis ! Alors bon, lui, il a été viré ! C’est Madame Dallet qui est arrivée. 
Bon, ben, elle a eu de la chance ! Elle est arrivée huit jours avant que la grève commence ! 
Pour son baptême du feu, une grève de onze jours ! Ç’a été… ç’a été la joie pour elle, hein ! 
(entretien n° 8, p. 96). 

Au-delà, des effectifs, la situation a été rendue d’autant plus tendue qu’il y avait alors une 

rotation permanente de l’équipe d’encadrement, dans un établissement que peu de directeur de 

centre courrier semblaient et semblent vouloir manager.  
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 « Y’avait pas assez de personnel ! Des gens avaient refusé de faire remonter l’information, soit 
disant… ! Je pense que, quelque part, c’était des erreurs de carrière, il faut dire les choses 
comme elles sont ! Et puis, ça a fait qu’à un moment, il y a eu dysfonctionnement complet sur le 
bureau, et puis, ça a pété ! Une grève, elle arrive jamais comme ça ! Ça, c’est vrai ! Comme on 
dit, nous, facteurs, on a aucun intérêt à faire grève, mais alors vraiment aucun ! Quand on a 
fait grève, y’a deux ans et demi, trois ans [en 1998], c’était onze jours quand même de grève, 
donc onze jours de travail qui se sont accumulés, ce qui représente des tonnes de boulot ! C’est 
énorme ! On a abouti dans nos démarches mais alors, crois-moi que ça n’a pas été simple ! On 
est remonté, on est allé voir les politiques et autres… ! Il faut toujours pleurer de toute façon 
pour avoir ça et ça ! Les choses se font pas spontanément, quoi ! » Patrick, (entretien n° 1,      
p. 14). 

La précarité des emplois et des statuts de travail était également au cœur des revendications 

des agents de Clair-de-Marny lorsqu’a éclaté cette grève de onze jours. La multiplication des 

contrats à durée déterminée et l’embauche d’agents sur des vacations « au pied levée » a 

accentué l’ampleur du phénomène. Il n’était pas rare, en effet, d’observer des vacataires ayant 

cumulé une cinquantaine de C.D.D. correspondant à autant de vacations effectuées par 

tranches horaires de quatre ou six heures. Très nombreux sont les agents des services de 

distribution qui estiment que seul la grève permet de modifier en profondeur le système de 

gestion de la main-d’œuvre et de rompre avec les dysfonctionnements organisationnels tels 

que les tournées à découvert parce que le mouvement social contraint les directions 

départementales à négocier elles-mêmes avec leurs instances hiérarchiques supérieures 

(délégations régionales et siège) afin que soit attribuer des moyens supplémentaires pour la 

réalisation de l’ensemble des tournées du bureau et effectuer leur activité professionnelle dans 

de meilleures conditions de travail (création de tournées supplémentaires, évaluation et 

révision de l’ensemble des tournées du bureau, paiement plus rapide des heures 

complémentaires et des vacations, etc.). Le mouvement social, par la visibilité qu’il entraîne 

auprès de la population, des élus locaux et des instances politiques, contraint les directions de 

La Poste à affecter des effectifs supplémentaires ou à augmenter l’enveloppe budgétaire de 

l’établissement, car la mauvaise qualité de service est alors affichée et devient transparente en 

dehors des frontières de l’entreprise, ce qui n’augure rien de bon, tant en termes de marché 

que d’efficience du service public pour l’opérateur postal français.  

Si suite à ce mouvement social en 1998 au sein de l’établissement de Clair-de-Marny, 

les conditions de travail et d’emploi se sont effectivement améliorées, force est de constater 

qu’en 2002, au moment de nos observations, demeurent encore régulièrement plusieurs 

tournées à découvert.  

Si nous avons mis jusque-là en évidence l’hétérogénéité des modes de managements 

locaux dans les services de distribution du courrier à La Poste, nous n’avons en revanche pas 

encore complètement expliqué pourquoi et comment une telle hétérogénéité managériale était 
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possible. Ainsi, par exemple, pourquoi, lors de nos investigations de terrain, avons-nous pu 

remarquer qu’en dépit des absences inopinées fréquentes durant la période hivernale, les chefs 

d’équipe du centre courrier du Mas Valbuison parviennent toujours à combler dans la journée 

les tournées à découvert en appelant un agent, en ayant recours à des heures supplémentaires 

sous la forme de vacations, en recrutant un jeune en contrat à durée déterminée, en mettant en 

place des marguerites, ce qui n’est pas du tout le cas au centre de distribution du courrier de 

Clair-de-Marny, établissement où il n’est pas rare non seulement d’observer jusqu’à cinq 

tournées à découvert le matin et qu’il en reste trois ou quatre de non couvertes définitivement 

jusqu’au lendemain et même parfois jusqu’au surlendemain ? Cela interroge fortement. 

Pourquoi une telle disparité organisationnelle d’un département à l’autre ? Et comment est-

elle rendue possible ? Qu’est-ce qui permet d’expliquer que d’un établissement à l’autre il y 

ait des aptitudes aussi différenciées dans la gestion et la résolution du problème des tournées à 

découvert ? Comment expliquer de tels contrastes ?  

III – Le positionnement « schizophrénique » des chefs d’établissement et la 

pression « quantophrénique48 » du top management sur les effectifs  

Les tournées à découvert suscitent et révèlent, au sein des établissements, nous l’avons 

vu précédemment, de nombreuses tensions en termes de gestion et de modes management au 

niveau de la formation, du recrutement, du turn-over, des démissions, de la mise en place des 

35 heures, des congés, de l’absentéisme sous toutes ses formes, du remplacement et de sa 

reconnaissance par la hiérarchie. Ces tensions concernent l’ensemble des agents du bureau 

(trieurs, manutentionnaires, facteurs, facteurs de secteur, chefs d’équipe et directeurs 

d’établissement). Les interactions entre les agents se trouvent largement charriées par la 

présence de ces tensions autour de la gestion des effectifs et des tournées à découvert parce 

que les rôles des uns et des autres prennent une toute autre configuration que celle prescrite et 

formalisée initialement par les directions. Si nous avons jusque-là, essentiellement restitué les 

tensions inhérentes au sein des établissements entre les agents d’exécutions et les agents de 

maîtrise, nous n’avons, en revanche, fait qu’effleurer le rôle des chefs d’établissements dans 

les modes de résolution de ces tensions. Il nous faut, à présent, l’appréhender, de façon plus 

approfondie et de façon plus globale, au niveau des relations entre l’établissement et 

l’ensemble de la hiérarchie de l’entreprise. Nous montrerons que les tensions hiérarchiques 

qui sont à l’œuvre dépassent largement le niveau de l’établissement. Si les agents d’exécution 

                                                 
48 Le terme « quantophrénique » est un néologisme forgé par Pitrim Sorokin. Il désigne par là l’obnubilation et la 
frénésie sur les données quantitatives.  
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et les chefs d’équipe sont confrontés à de multiples injonctions managériales paradoxales, 

c’est bien parce que les directeurs d’établissement ont eux-mêmes à composer, tant bien que 

mal, avec des injonctions similaires qu’ils relaient. Il en va de même des directeurs de 

groupement courrier et des directeurs départementaux. En effet, ce jeu de la « patate chaude » 

et du transfert hiérarchique des objectifs impossibles apparaît de façon horizontale depuis le 

siège et la direction du courrier vers les délégations régionales, vers les directions 

départementales, vers les groupements jusqu’aux établissements distributeurs de courrier sur 

l’ensemble du territoire.  

Les directeurs d’établissements doivent composer avec des prérogatives qui émanent 

des niveaux hiérarchiques supérieurs. A tous les niveaux de la structure hiérarchique, à défaut 

de pouvoir répondre aux prérogatives et de réaliser les objectifs fixés par le siège, la seule 

issue rationnelle possible semble de transférer ces mêmes objectifs à l’échelon hiérarchique 

inférieur49. Parce que la direction de l’entreprise, nous l’avons vu au cours du premier 

chapitre, a depuis le milieu des années 1990, et plus encore depuis le début des années 2000, 

des exigences accrues de rentabilité et de performance. La direction de La Poste fixe des 

objectifs qui semblent quasiment impossibles à tenir pour les managers, en développant une 

culture du résultat. Elle cherche à réaliser des économies drastiques de coûts de main-d’œuvre 

tout en sollicitant chez son personnel une plus grande efficacité et une qualité de service 

accrue. Nous allons voir comment l’impossibilité de réaliser les objectifs fixés et le transfert 

de ces mêmes objectifs au niveau hiérarchique inférieur sont étroitement imbriqués au point 

qu’apparaissent les dysfonctionnements organisationnels repérés.  

III. 1 – La gestion de l’enveloppe budgétaire  

 Chaque année, les directeurs d’établissements se voient octroyer une enveloppe 

budgétaire pour la gestion de leur centre courrier. Cette enveloppe inclut la gestion du 

personnel (calculée en nombre d’« équivalents agents annuels ») et du matériel de 

l’établissement (parc de voitures et de vélos, bacs, caisses et caissettes de courrier, 

habillement et sacoches des facteurs)50. Celle-ci donne déjà un bon aperçu de la disparité de 

l’état du matériel et des moyens alloués entre les différents établissements postaux visités 

                                                 
49 Voir à ce sujet la figure n° 5 intitulée : « Le déplacement des difficultés vers la base » dans le chapitre I.   
50 Cette enveloppe n’inclut pas les frais liés à l’entretien ou à la réfection des locaux ainsi que les frais 
occasionnés par le remplacement du parc auto et du parc de vélos - qui est remplacé tous les cinq ans – et qui 
sont confiés d’une part, à la direction de l’immobilier et d’autre part, à la direction de l’équipement du courrier 
de La Poste.  
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selon leur taille (nombre de quartiers-lettres) mais également selon leur localisation 

géographique et les types de clients desservis.  

L’enveloppe budgétaire accordée à chaque établissement est discutée annuellement 

avec le Groupement Courrier. Une somme est allouée à chaque région qui dispatche ses 

moyens aux départements qui eux-mêmes répartissent leurs budgets entre les différents 

établissements courrier. Les budgets alloués et les moyens attribués aux établissements font 

l’objet de négociations et de tractations entre les différents échelons hiérarchiques de 

l’entreprise. Ces négociations constituent une forte source de tensions entre les différents 

niveaux d’encadrement de l’entreprise. Les critères d’attribution de l’enveloppe sont, eux-

mêmes et en amont, source de tensions et de multiples discussions entre les différents niveaux 

hiérarchiques. Le premier des critères retenus pour l’attribution de l’enveloppe budgétaire, 

cela va de soi, est le nombre de tournées de l’établissement. Aux deux extrémités, le nombre 

de tournées au sein de l’établissement fait l’objet d’intenses discussions entre le niveau amont 

des directions de l’entreprise dont le but est de réduire le nombre des tournées51 et le niveau 

aval des agents d’exécution dont l’objectif est de les voire croître pour améliorer leurs 

conditions de travail. Entre ces deux niveaux, nous assistons à des négociations et des 

tractations de même ampleur entre le siège et les délégations, entre chaque délégation 

régionale et les directions départementales, entre chaque directeur départemental de La 

Poste52 et ses groupements postaux, et enfin entre chaque groupement postal et les 

établissements de son secteur.    

 Nous avons pu notamment observer de très fortes tensions au sujet de l’allocation de 

l’enveloppe budgétaire annuelle entre l’établissement, le groupement et la direction 

départementale du courrier. Nous y reviendrons précisément plus bas. Avant cela, il importe 

de comprendre précisément pourquoi cette enveloppe budgétaire fait l’objet de si âpres 

discussions entre les différents acteurs de l’entreprise.  

 Au-delà des discussions annuelles concernant l’affectation et le renouvellement des 

moyens, l’enveloppe peut-être renégociée en cours d’année en fonction des besoins de 

l’établissement, des mouvements de population (turn-over lié aux départs en retraite, aux 

mobilités géographiques, aux mutations internes, aux démissions et abandons de poste). C’est 

                                                 
51 En 2004, on recense environ 70 000 tournées de distribution du courrier en France alors qu’il y en avait 88 100 
en 1997. Au sein de la filière courrier de l’entreprise, l’unique secteur de la distribution (sans les centres de tri), 
occupe à lui seul, toute fonction confondue, un total d’environ 140 000 agents, ce qui constitue presque la moitié 
des effectifs totaux de l’entreprise publique. Cf. supra Tableau n° 4 : Evolution du nombre de centres de tri, de 
centres distributeurs de courrier et de tournées en France entre 1997 et 2007. 
52 Le directeur départemental est couramment appelé, dans le jargon postal, le « D.L.P. » (i.e. le Directeur de La 
Poste). Ce dernier a une influence considérable dans les négociations.  
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ce que nous explique André, un agent qui effectue régulièrement des remplacements de chef 

d’équipe à Clair-de-Marny et qui connaît bien le fonctionnement de l’organisation de part, à la  

fois, son ancienneté dans l’entreprise et son implication dans l’organisation syndicale à la 

section départementale de la C.G.T. :  

« Bon…Je sais pas si je peux parler de ça… ! Bon, enfin, bon ! Si ça reste entre nous donc… ! 
Je sais pas si tu sais, mais chaque année, la direction départementale alloue un budget à 
chaque bureau pour pallier à des problèmes d’effectifs c’est-à-dire pour embaucher des 
personnes, pour faire des remplacements pendant les vacances et ainsi de suite donc il y a un 
budget qui est alloué. Bon, tu peux avoir un chef de centre qui, par chance, ne va pas avoir 
besoin d’embaucher beaucoup de personnel et qui, d’un seul coup, va avoir des malades. Son 
enveloppe est là, il va dire : "pour pallier à ça, j’embauche ! ", bon donc il va pouvoir se 
permettre d’embaucher, s’il a besoin de deux ou trois personnes, il va pouvoir embaucher deux 
ou trois personnes pour pallier à ça. Et il y a l’autre cas qui se peut se présenter aussi, 
l’enveloppe est pratiquement bouffée, il manque de personnel donc ce qu’il faut faire dans ces 
cas-là, c’est appeler la direction et dire à la direction : "voilà, il faut que vous me débloquiez 
une enveloppe supplémentaire parce que moi, il me manque du personnel ! J’ai besoin 
d’embaucher ! J’ai des tournées à découvert et compagnie ! ". Bon, en règle générale, ça 
gueule parce que le directeur départemental gueule parce que lui aussi, il a son budget qui lui 
est accordé par la délègue’ donc il va gueuler mais il va peut-être débloquer des fonds pour 
embaucher, ici on a un chef de centre qui se bagarre un peu au moins ! Apparemment, chez 
nous, on a un chef de centre qui refuserait pratiquement de dépasser l’enveloppe ! Ah, mais tout 
dépend aussi de l’encadrement du bureau ! » André (entretien n° 8, p. 91). 

Le directeur d’établissement peut donc négocier une rallonge éventuelle auprès de son 

directeur de groupement. Mais, comme l’indique André, le dénouement de cette négociation 

est fortement corrélé aux discussions de l’échelon hiérarchique supérieur qui se déroulent 

entre le directeur du groupement et son directeur départemental. Autant dire qu’un refus de 

subventions supplémentaires en cours d’année de la part du directeur de groupement peut 

mettre dans l’embarras un directeur d’établissement pour le comblement des tournées à 

découvert et le recrutement d’agents éventuels. Mais le refus de la direction départementale et 

du groupement peut être notifié et argumenté à plus d’un titre. Tout d’abord, le refus peut être 

argumenté en raison de l’insuffisance de moyens dont dispose le groupement et/ou la 

direction départementale elle-même qui ne parvient pas à en dégager auprès de sa délégation. 

Le refus peut être aussi notifié au chef d’établissement parce qu’il ne parvient pas à justifier 

cette demande. Si le directeur de groupement estime, avec des données quantifiées à l’appui, 

qu’il n’y a pas lieu de créer dans cet établissement de tournées supplémentaires53, il est certain 

                                                 
53 Les créations de tournées supplémentaires sont liées à l’apparition de nouveaux points de distribution à 
prendre en compte (par exemple, la création d’un immeuble ou le réaménagement d’une zone périurbaine avec 
des logements longtemps non habités…), à un secteur de distribution qui s’agrandit, à une charge de travail plus 
lourde sur une tournée qui comprendrait plus d’entreprises, par exemple, ou encore à la vente importante de 
contrats de remise matinale auprès des entreprises effectuée par les commerciaux courrier-colis du groupement. 
Ces demandes de création de tournées supplémentaires font elles-mêmes l’objet de nombreuses discussions dans 
toutes les instances hiérarchiques car elles impactent fortement les coûts de production (humains mais aussi 
matériels) et influent sur la masse salariale totale du courrier. La création d’une nouvelle tournée nécessite, en 
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que le chef d’établissement encours le risque d’essuyer un refus quant à sa demande de 

rallonge budgétaire.  

Enquêteur –…On peut aussi imaginer qu’entre temps les flux de courrier aient augmentés, que 
les contrats passés avec les entreprises augmentent...  

André – Oui, mais là, attention ! Attention ! Là, attention ! Si tu as un flux positif qui arrive, bon 
on a des stat’, on fait des stat’ ! Tous les matins, on fait les stat’ de l’arrivée et le soir on fait les 
stat’ du départ donc par rapport à ça, on sait, d’une année sur l’autre, si on a eu une 
augmentation de trafic, une baisse de trafic, on le sait donc il est évident que si tu as une 
augmentation de trafic de 3, 4, 5%, systématiquement, y’aura besoin à un moment ou un autre 
soit de faire une création de tournée et avoir donc du personnel en plus. Mais si tu as une 
augmentation de trafic, ça veut dire aussi que tu as une rentrée financière supérieure donc ce 
qui couvre théoriquement les embauches que tu peux avoir mais, par contre, si tu as une 
fluctuation très très faible de ton trafic et que tu demandes une enveloppe en progression, on 
posera des questions : "pourquoi ? " ou alors, c’est parce qu’il y a une gestion de personnel qui 
est mal faite, vous octroyez trop de congés, il va toujours y avoir un truc qui va déplaire à notre 
direction, ça c’est systématique hein ! ! (entretien n° 8, pp. 91-92). 

Ainsi, il peut être également reproché au directeur du centre courrier une mauvaise gestion de 

son établissement. Ecoutons encore les propos d’André au sujet des difficultés de gestion de 

l’enveloppe budgétaire dans les établissements et des négociations qui se déroulent entre 

chaque échelon hiérarchique, entre l’établissement, le groupement et la direction 

départementale.  

Enquêteur – Mais cette enveloppe, elle est laissée à l’appréciation du chef d’établissement ?  

André – Euh... ouais ! C’est-à-dire que, en début d’année, il fait ses prévisions avec son 
encadrement, hein, il fait ses prévisions d’enveloppe. S’il la dépasse, c’est mauvais pour lui ! 
S’il ne la dépasse pas, au contraire, on lui passe de la pommade dans le dos ! Ben oui ! 
Admettons, prenons... je vais prendre des chiffres complètement bidons, admettons notre patron 
va demander une enveloppe de 100 000 francs pour cette année, bon l’enveloppe de 100 000 
francs, elle est légère, "merde, on l’a dépassée un peu ! " Bon, il va pouvoir, s’il le désir, dire 
"ben écoutez 100 000, c’est trop léger ! Il me faudrait 20 ou 25 000 francs de plus !". Bon, la 
direction peut lui accorder. Il va avoir, donc pour cette année, accordé une enveloppe de 
125 000, bon, l’année prochaine en début d’année, il va falloir qu’il prévoit sa nouvelle 
enveloppe, son cas de conscience : "qu’est-ce que je demande ? 100000 ou 125000 ?". Cas de 
conscience ! "Que fais-je ? " ... Bon, y’a une solution, c’est de demander minimum les 125 000 
qu’il a eu besoin. Il est sûr qu’à la direction on va lui dire : "attention, euh... ! Vous avez déjà 
dépassé le budget l’année dernière ! Faut faire très attention à ce que vous faites ! ". Il va avoir 
droit aux petites remontrances. S’il demande les 125 000, on peut lui accorder les 125 000. 
Alors le problème qui peut se poser encore l’année prochaine c’est qu’il peut très bien être 
encore obligé de dépasser son budget et là, s’il dépasse son budget à ce moment-là, c’est pas 
bon ! » André, (entretien n° 8, p. 91).  

Pourtant, à entendre les chefs d’établissement eux-mêmes, il ne semble pas aisé de pouvoir 

demander une telle rallonge dans une politique budgétaire globale de l’entreprise qui mise sur 

des réductions drastiques d’embauches d’agents et de réduction des coûts de la main-d’œuvre.  

                                                                                                                                                         
effet, non seulement, l’affectation d’un agent à temps plein, mais également de moyens de remplacement 
(congés, maladies…) et de moyens matériels supplémentaires (voiture, vélo…). De fait, elle entraîne également 
des coûts d’encadrement (chef d’équipe, facteur de secteur) et de gestion additionnelle (ressources humaines, 
paie, formation...).   
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III. 2 – Tenir le C.A.P. (Contrat d’Action et de Progrès) 

Tous les chefs d’établissements sont soumis par leur hiérarchie à un contrat d’objectifs 

annuels dénommé « C.A.P. » ou « Contrat d’Action et de Progrès » qui contient les 

prérogatives en terme de gestion de la main-d’œuvre, des coûts liés à la masse salariale de 

l’établissement et de qualité de service dans la distribution du courrier.  

De fait, l’enveloppe figure dans le C.A.P. fixé aux chefs d’établissement. Ce C.A.P. 

définit les moyens matériels, humains et financiers qui sont attribués à chaque établissement 

et qui dépendent du trafic moyen journalier et annuel. Les tournées ou quartiers-lettres sont 

(re)définis à partir de ces taux de trafic, du nombre de collectes de courrier à effectuer 

quotidiennement auprès des entreprises, du nombre de contrats de remise matinale54, et du 

nombre de points de remise auprès des résidents. De fait, le C.A.P. fixe le nombre d’agents 

calculé en « équivalents agents année », c’est-à-dire des équivalences d’agents temps plein, en 

sachant que ce chiffre diffère nécessairement du nombre total d’individus travaillant au sein 

d’un même établissement, puisque l’entreprise recourt beaucoup, notamment pour le tri, à une 

main-d’œuvre embauchée à temps partiel. Le C.A.P. définit également le « volant de 

remplacement » constitué en principe de 10 à 15 % en moyenne de la F.V.T. (Force Variable 

de Travail). 

Ainsi, tous les C.A.P. mettent l’accent sur l’impérieuse nécessité d’augmenter la 

qualité de service, de diminuer le taux de réclamations émanant des clients, de se conformer à 

l’enveloppe budgétaire allouée au bureau. Par exemple, augmenter la qualité, telle qu’elle est 

définit dans le contrat des objectifs annuels, signifie concrètement pour un établissement qu’il 

doit réaliser des efforts sur le taux de lettres qui sont distribués dès le lendemain de leur 

arrivée dans le réseau postal (J+1), qu’il doit diminuer le taux de rebus, de lettres ou de colis 

perdus ou de paquets abîmés qui n’arrivent pas à leur destinataire ou qui n’arrivent que 

tardivement et dans un mauvais état. Au-delà des éventuels vols ou dégâts commis par les 

agents - et qui alimentent de nombreuses rumeurs, en partie seulement fondées -, les difficiles 

conditions de travail (la charge de travail, les sacs de courrier trop remplis, le poids moyen 

embarqué lors des tournées augmentent, par exemple, en moyenne, de plus de deux kilos par 

an) et l’intensification du travail (l’augmentation des cadences de tri, la révision tardive de 

tournées…) dans l’ensemble des établissements entraînent de nombreux retards de 

                                                 
54 Les courses matinales impliquent deux sorties quotidiennes de distribution auprès des entreprises. Ainsi, ces 
tournées « payantes » impliquent davantage de main-d’œuvre puisqu’une partie du courrier va être traité, trié et 
distribué prioritairement auprès de ces entreprises qui ont souscrit un contrat de distribution. Ces entreprises sont 
livrées une première fois obligatoirement avant neuf heures et ensuite lors de la réalisation de la sortie en tournée 
de distribution ordinaire.  
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distribution des lettres et de livraison des colis, et la perte occasionnelle de plis, qui font 

chuter la qualité de service55 de La Poste.  

Le « contrat d’action et de progrès » des chefs d’établissement contient des injonctions 

paradoxales et pour le moins insurmontables. D’un côté, ce document met l’accent sur 

l’importance de la qualité de service et sur l’augmentation du nombre de plis délivrés dès le 

lendemain de leur expédition. Il relève la nécessité de mieux former les agents, de les envoyer 

plus systématiquement en formation initiale au centre départemental (et ce dès leur 

affectation, avant la prise de poste), de les faire bénéficier de davantage de formation 

professionnelle continue (à la qualité, à la sécurité, aux nouveaux produits, etc.). De l’autre, le 

C.A.P. met également l’accent sur les effectifs et exerce une forte pression explicite sur la 

compression de la « force de travail ». L’un des objectifs qui est fixé par la direction 

départementale et la direction du groupement est, bel et bien, de réaliser des économies 

budgétaires. Il est ainsi très difficile pour un chef d’établissement de parfaire son management 

sur ces deux versants radicalement opposés des prérogatives hiérarchiques. Peu bavard au 

début de l’entretien, fier de la tenue de son établissement, Jean-Louis Ravel, le chef 

d’établissement de Clair-de-Marny, à l’évocation de la bonne tenue de son C.A.P. fini par 

s’énerver et confier, au sujet de ces contradictions insurmontables entre effectuer à la fois de 

la « reprise d’emploi » et « améliorer la qualité de service » :   

« Moi, je veux bien la qualité que ce soit important sauf que chaque semaine, c’est pareil !! 
Deux malades, deux en formation ! C’est des vrais problèmes pour trouver quelqu’un à mettre 
sur chaque tournée, desservir les clients et de faire face à toutes les absences ! […] On est 
toujours juste au niveau de nos effectifs ! ».  

Des difficultés quotidiennes de gestion de la main-d’œuvre viennent se surajouter aux  

injonctions théoriques et ambivalentes que doivent tenter de résoudre les chefs 

d’établissement. De l’aveu même de l’ensemble des directeurs des centres courrier rencontrés 

au cours de nos enquêtes de terrain, il est impossible de tenir le C.A.P. fixé par les directions 

de l’entreprise. Même si certains agents peuvent ressentir ces décalages, il n’en demeure pas 

moins qu’ils estiment qu’il est de la responsabilité du chef d’établissement de se débrouiller 

avec sa hiérarchie.  

                                                 
55 La qualité de service à La Poste se mesure à l’aide d’un baromètre annuel, nommé « Satcli » (i.e. la 
« satisfaction clients »), effectué par un institut de sondage auprès d’un échantillon de particuliers et 
d’entreprises. En revanche, ce baromètre ne permet pas réellement d’apprécier ce qu’il est supposé mesurer à 
savoir le nombre de plis distribués dès le lendemain de leur entrée dans le réseau d’acheminement postal (dit J+1 
en interne) qui définit la qualité de service. Sur l’ensemble du territoire, La Poste déclare, nous l’avons, 
actuellement distribuer tout juste 70% du courrier posté au tarif rapide en vigueur (0,54 euros) dès le lendemain. 
Dans les faits, il est difficile d’estimer l’objectivité d’un tel chiffre. Cet indicateur peu fiable est, aux dires 
mêmes des cadres de la direction du courrier, largement surestimé par rapport à la réalité.  
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« C’est limité [sa marge d’action] ! Mais chaque chef d’établissement est maître en son 
domaine, c’est-à-dire que, lui, il est sur le terrain, donc il connaît les problèmes de son bureau 
enfin, théoriquement, il devrait les connaître ! Bon, s’il a vraiment des problèmes dans son 
bureau, c’est à lui de taper chez le directeur de groupement et puis, de lui expliquer le pourquoi 
du comment, et pourquoi il demande ça ou ça ! C’est à lui, de lui amener les preuves de ce qu’il 
avance parce qu’évidemment il ne faut pas qu’il parte voir le directeur de groupement les mains 
dans les poches en lui disant : "bon, ben dis donc, il faut que tu me donnes trois personnes de 
plus ! " parce que l’autre, il va lui dire : "comment ça ? Mais pourquoi et comment ? Explique-
moi donc, donne-moi les preuves ! ", et puis, c’est logique ! On ne peut pas partir le fusil en 
bandoulière, et comme ça… donc il faut avoir bien tout cadré "pourquoi on demande ça ? Pour 
telle et telle raison, voilà j’ai les preuves ! Voilà ce que j’ai !’’. Mais le chef de centre est 
responsable de son [insistance] bureau donc c’est à lui, de voir, de demander s’il a besoin du 
personnel ! C’est à lui de dire à la direction  "j’ai besoin de personnel ! Vous m’en envoyez ou 
alors vous me donnez le feu vert pour que j’embauche ! ".  C’est à lui de faire ça ! Ça, c’est son 
boulot ! » André, (entretien n° 8, p. 92). 

Il semble ainsi que certains chefs d’établissement éprouvent des difficultés dans leurs 

négociations budgétaires, ou tout au moins qu’elles ne se déroulent pas toujours en leur 

faveur. Nous reviendrons, plus après, sur les ambiguïtés de la politique stratégique et 

managériale au plus haut niveau hiérarchique de l’entreprise qui permet de comprendre cette 

situation.  

III. 3 – Faire carrière ? 

 Les agents rencontrés expliquent encore différemment le manque de moyens humains, 

matériels, et financiers dans les établissements courrier. Selon eux, c’est très souvent 

l’ambition personnelle et le désir de carrière des chefs d’établissement qui l’emporteraient sur 

le règlement des problèmes récurrents d’effectifs, parce que celui-ci va penser davantage à 

son évolution qu’à la bonne gestion de l’établissement. Le chef d’établissement qui souhaite 

progresser dans sa carrière professionnelle, au sein de l’entreprise, aurait tout intérêt, selon 

cette rhétorique, à se taire sur les difficultés qu’il peut rencontrer et à ne surtout pas réclamer 

de moyens supplémentaires en cours d’année auprès de sa hiérarchie, cela pouvant tourner en 

sa défaveur, lors de son entretien annuel d’évaluation, pour sa progression dans les grades de 

l’encadrement.  

« Quand il est arrivé ici [le chef d’établissement, arrivé en 1998], il a voulu tout révolutionner ! 
"Je suis ! J’ai décidé ! Je coupe ! Je tranche ! Point ! Votre gueule, terminez !!", et puis, bon, il 
est toujours comme ça !! Il n’a pas changé d’un iota ! Et, le problème que l’on rencontre, avec 
lui, actuellement, c’est que les tournées à découvert, c’est pratiquement que depuis qu’il a pris 
la direction du bureau, quoi ! C’est depuis qu’il est là, pratiquement, que les tournées à 
découvert se multiplient comme ça ! Et ça coince avec les agents ! Oh oui !! Oui !! Hum, 
hum… ! Il ne fait rien pour qu’il y ait de la bonne volonté ! Il ne fait rien pour, hein ! Je vais te 
dire, lui, il a écœuré tout le monde ! Et, je dirais, même l’encadrement, il a réussi à 
l’écœurer… ! Et tout ça, pour avoir une barrette supplémentaire qui brillera un peu plus ! Tu 
sais, je vais te dire, quand on a une mentalité comme ça, euh, faut pas trop en demander, hein ! 
Ou alors, le gars qui le suit, il est comme lui ! Bon, moi, je comprends fort bien qu’on ait envie 
de réussir dans sa vie professionnelle, et je suis tout à fait pour ça, mais, de là, à vouloir réussir 
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en écrasant les autres […] ! Je sais pas, mais moi, c’est mon idée personnelle ! On est cadre, on 
a des responsabilités, on-prend-les-responsabilités-qu’on-a !! [avec insistance], mais pas en 
écrasant les gens ! » André, (entretien n° 8, p. 96). 

Cette poursuite d’une carrière par le directeur de centre courrier serait l’une des raisons 

majeures de l’apparition des tournées à découvert à Clair-de-Marny et de l’impossibilité, pour 

lui, d’assumer ses responsabilités managériales en termes de bonne gestion de l’établissement. 

Le nomadisme du chef d’établissement sur son poste de travail, poursuivant une carrière, 

l’empêcherait de bien connaître la réalité du travail des agents et de pouvoir régler les 

dysfonctionnements organisationnels du bureau. Les deux précédents arguments se renforcent 

ainsi entre eux.  

Par ailleurs, comme l’explique deux facteurs, deux cas de figure se présentent : celui 

de la mauvaise gestion des établissements par son directeur et la recherche de l’évolution de 

carrière par les différents cadres des centres courrier, les deux étant effectivement à dissocier.   

 « C’est évident que quand t’as un receveur, enfin un chef d’établissement qui est mauvais, il va 
s’en suivre des choses forcément pas agréables ! […] J’en ai connu énormément des receveurs, 
énormément. D’abord, à Tuilbaut! Et j’en ai connu plusieurs à Clair. Parfois, ça c’est très bien 
passé, parfois très mal ! […] Y’a des mutations et comme c’est des gens qui arrivent, en 
général, qui sont cadres sup’ IV.1 ou IV.2, ça dépend, soit ils sont destinés à d’autres postes à 
fonction égale, et qui va leur permettre d’évoluer derrière, donc il y a leur carrière qui est 
derrière, ce qui explique pourquoi ils bougent, et puis, il y a eu les mauvais qu’on a foutu dans 
un placard ! Ça arrive ! Y’en a eu ! [rires] Y’en a eu, et puis, qu’on regrette pas, c’est clair ! » 
Patrick, (entretien n° 1, pp. 13-14). 

« C’est que, ça leur fait extrêmement mal à ces gens-là [aux chefs d’établissement, de demander 
des moyens financiers supplémentaires] parce qu’il faut quand même pas oublier que des 
cadres IV.1, IV.2 sont des arrivistes ! Ce sont des carriéristes, hein, ces gens-là ! Faut bien le 
dire ! […] Disons que… ça joue énormément sur leur notation et que si la notation n’est pas, je 
dirais, excellente ou très bonne, si on est IV.1 pour passer IV.2, ça devient beaucoup plus 
difficile, vois-tu ! » André, (entretien n° 8, p. 91). 

Sans préjugé de la véracité de tels propos, il convient de mentionner que dans le cadre des 

réorganisations, certains directeurs de centre courrier sont affectés à leur poste d’encadrement 

directement par la direction du courrier afin de rompre, dans certains établissements à la 

réputation difficile, avec un système de gestion du personnel jugé trop traditionnel et laxiste. 

« Il [le chef d’établissement] voulait trop faire, trop faire de choses à la fois ! Il voulait faire ci, 
il voulait faire ça ! C’est lui qui a réorganisé tout le bureau ! Les casiers étaient différents 
avant ! C’est lui qui a voulu les mettre comme ça, etc. Donc il voulait tout faire à la fois ! […] 
On disait "il a soif, il a soif de pouvoir ! " parce qu’on lui a dit "il faut que tu mettes en ordre ce 
bureau-là ! ", donc il voulait tout faire, comme s’il avait un planning vraiment serré, quoi, et 
qu’il fallait faire absolument ! On disait "ah il cherche les galons ! Y’a que ça ! ". Mais c’est 
vrai qu’il s’en fichait de ton état de santé, des choses comme ça ! » Alex, (entretien n° 7, p. 67). 

Le centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny est un établissement, nous 

l’avons vu, qui est jugé très difficile à manager de l’aveu même de nombreux agents qui y 

travaillent mais également par des cadres dirigeants de l’entreprise. Ainsi, le changement de 
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chef d’établissement était initialement recherché par les directions. Il est vrai que l’on parle 

parfois, en interne, d’une véritable valse des cadres tant ils changent de plus en plus 

fréquemment de poste et d’activité. Il s’agit là d’une des prérogatives, depuis quelques 

années, à l’initiative des directions de l’entreprise qui estiment que la fixité des cadres nuit à 

la bonne gestion des établissements et qu’elle freine le dynamisme global de l’entreprise56. De 

plus, étant situé à quelques kilomètres à peine d’un service de la direction du courrier, ce 

centre sert aussi aux cadres dirigeants de lieu d’expérimentation de nouveaux modes de 

management et de nouvelles organisations de travail. C’est là, notamment, que les directions 

ont tenté, avant que n’éclate le mouvement de grève de 1998, de réduire les moyens 

budgétaires alloués et de comprimer la masse salariale.  

III. 4 – Le tabou managérial autour des tournées à découvert : un jeu de la 

« patate chaude » 

 Les difficultés de gestion des établissements émanent, en grande partie, du fait que les 

différents échelons hiérarchiques se renvoient entre eux des injonctions paradoxales et des 

objectifs impossibles à tenir. Dans une logique pyramidale, les différents niveaux 

hiérarchiques font redescendre ces injonctions de réduction des coûts de la main-d’œuvre et 

d’amélioration de la qualité de service.  

« Bien sûr, on part du principe, et au plus au niveau, hein, on part du principe qu’on doit faire 
le maximum de boulot avec le minimum de personnel ! Bon, que tu partes à La Poste ou que 
t’ailles dans une entreprise privée, tu vas avoir le même état d’esprit. Maintenant, à La Poste - 
ce qui n’était pas le cas avant - mais maintenant à La Poste, c’est le même état d’esprit, on doit 
partir dans le contexte que La Poste, on lui demande de faire avec ses propres deniers puisque 
l’Etat ne doit plus financer. Bon, ok ! Qu’on fasse des bénéfices, ok ! Je suis pas contre que La 
Poste fasse des bénéfices ! Mais ou nos directeurs et surtout nos grands patrons de la Délègue’ 
et puis notre P.D.G. et compagnie, et tous les dix plus gros cadres de La Poste, mon Dieu qu’ils 
réfléchissent qu’on ne peut pas travailler dans des bonnes conditions sans avoir le personnel 
adéquat et que si un chef de centre va dire "messieurs, j’ai besoin de deux ou trois personnes ! 
", c’est pas pour le plaisir d’embaucher deux ou trois personnes, c’est parce qu’il sait qu’il va 
avoir des problèmes et qu’il a besoin de ce personnel ! Pour moi, y’a une volonté délibérée des 
cadres, de l’encadrement de ne pas toujours donner satisfaction à des chefs de centre qui, eux, 
sont sur le terrain ! ! Je te dirais franchement que le nôtre, alors lui, il ne cherchera jamais à 
avoir du personnel supplémentaire parce que surtout faut pas vexer le directeur de groupement 
ou le directeur départemental, tu te rends pas compte toi ! Lui, c’est culotte baissée ! ! » André, 
(entretien n° 8, pp. 91-92). 

Ce contexte organisationnel général de l’entreprise s’apparente à un jeu de la « patate 

chaude » qui consiste à se renvoyer la balle entre l’établissement, le groupement, la direction 

départementale, la délégation et le siège. Chacun fait redescendre horizontalement les 

                                                 
56 Cf. « Dictionnaire des compétences comportementales à l’usage de l’Encadrement et des Managers », La 
Poste, Direction des Ressources Humaines et des Relations Sociales, mars 2002, 80 p.  
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objectifs inaccessibles et fait reposer la responsabilité du manque de personnel et des tournées 

à découvert sur une mauvaise gestion et estimation des moyens de l’échelon hiérarchique 

supérieur.   

De plus, les tournées à découvert ont constitué et constituent toujours ce que l’on peut 

nommer un véritable tabou organisationnel et ceci à tous les niveaux et échelons hiérarchiques 

depuis l’établissement jusqu’à la direction du courrier de l’entreprise. Il est impossible de se 

procurer auprès de la direction de l’entreprise des données et des chiffres un tant soit peu 

tangibles sur le phénomène des tournées à découvert, chaque interlocuteur rencontré éludant 

systématiquement la question en renvoyant vers un autre interlocuteur supposé mieux placé 

pour l’évoquer et hiérarchiquement supérieur, ce qui tend à confirmer ce jeu de la « patate 

chaude ». De plus, le logiciel mis en place par la direction du courrier afin de recenser 

quotidiennement les données chiffrées sur le trafic journalier et le nombre de plis répertoriés 

par type de produits distribués n’a été mis en place que récemment au cours de l’année 2003 

et se réfère aux relevés déclaratifs effectués, tous les matins, par les chefs d’équipe sur 

l’intranet courrier de l’entreprise. La fiabilité des données n’est pas garantie car se joue, sans 

cesse, en filigrane, des stratégies d’acteurs sur la bonne tenue déclarée de l’établissement 

distributeur et sa hiérarchie.  

Près d’un an après nos premières investigations, lors d’une discussion, à laquelle nous 

avons pu assister, entre Jean-Louis Ravel, le chef d’établissement du centre de distribution de 

Clair-de-Marny et Raymond Dorignac, directeur du centre courrier du Mas Valbuison57, le 

premier craque et lâche, alors qu’il vient tout juste de quitter le centre de distribution du 

courrier de Clair-de-Marny pour prendre de nouvelles fonctions au sein d’un centre de tri dans 

le même département :  

« Mais attendez ! Moi, je veux bien que ça soit pas normal [d’avoir jusqu’à cinq tournées à 
découvert quotidiennement], mais mince personne ne le dit, mais les tournées à découvert, ça a 
été un objectif de la direction pendant un moment ! En 2002, c’était clair ! C’était dans le 
C.A.P. ! Et c’était pour faire des économies à la distri’ clairement… sauf qu’on n’a pas le droit 

                                                 
57 Il est à noter que ces deux établissements contrastent fortement. Le centre courrier du Mas Valbuison est un 
centre courrier récemment créé, en 1998, dans l’ouest de la France, émanant de la déconcentration de la 
distribution urbaine (cf. D.D.U.). Ainsi, deux centres courrier ont été créés dans cette ville pour remplacer 
l’ancien gros centre de distribution de la ville et l’ensemble de l’organisation des tournées a été revu. Cet 
établissement est équipé des derniers matériels (rayonnage des caisses et caissettes de courrier, sacs pour le 
transport du courrier…) et équipements (parc à vélos neuf…) de  distribution. Il a reçu l’agrémentation et la 
certification des normes de qualité Iso. Le centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny, quant à lui, est 
situé en banlieue ouest de Paris et est largement vétuste tant en termes de locaux que d’équipements. Son 
organisation n’a jamais fait l’objet que de refontes partielles et le taux de turn-over des agents et de 
l’encadrement y est très élevé. Tous ces aspects lui donnent une allure de désorganisation perpétuelle. 
L’établissement de Clair-de-Marny n’a, au moment des investigations en 2002, toujours pas bénéficié des 
réorganisations liées à la nouvelle déconcentration opérationnelle (cf. « S.O.F.T. » et « N.D.O. ») et porte encore 
la dénomination de « centre de distribution du courrier » avec un « chef d’établissement » à sa direction. 
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d’en parler ! C’était pour faire de la reprise d’emplois ! En interne, on le sait très bien ! Mais 
après, qui a à discuter avec les élus ? C’est nous bien sûr ! »  

En effet, à plusieurs reprises au cours de nos rencontres avec des cadres dirigeants chargés de 

différents projets à la direction du courrier cette information nous a été confirmée. Mais il est 

impossible de trouver trace d’un document écrit à ce sujet. En marge du contrat d’action et de 

progrès des chefs d’établissements, insistant sur la démarche de qualité et l’impérieuse 

nécessité d’écouler tous les jours l’ensemble du trafic de courrier au sein de chaque 

établissement distributeur, une circulaire officieuse, mais néanmoins très sérieuse, 

mentionnait clairement un objectif de tournées à découvert afin de réaliser des économies en 

supprimant des « P.T. » dans le jargon postal autrement dit des « positions de travail » 

chiffrées très précisément ainsi « 2,5 P.T. à récupérer dans l’établissement de Clair-de-

Marny » dans le moment même où les directions tentaient de réduire globalement et 

massivement les effectifs d’agents d’exécution dans les services de distribution et de tri du 

courrier mais également dans les autres branches d’activité de l’entreprise. Le rapport Larcher 

est d’ailleurs tout à fait formel lorsqu’il évoque, nous l’avons déjà mentionné, qu’« à ce 

propos, la C.F.D.T., notamment, estime inacceptable que la tournée à découvert soit devenue 

un principe de gestion des absences dans les services de distribution » 58.  

Les chefs d’établissements sont pris dans de telles injonctions paradoxales et 

contradictions insurmontables par rapport aux différents objectifs de leur C.A.P. qu’ils 

finissent par « craquer ». De tels propos témoignent à la fois de leur désarroi et de leur 

exaspération. Cette phrase du chef d’établissement de Clair-de-Marny est révélatrice et 

emblématique du malaise profond qui anime actuellement les chefs d’établissements de la 

branche courrier et d’un symptôme aigu sur la faisabilité des différentes injonctions déclinées 

dans le C.A.P. de l’encadrement. Mis bout à bout, avec les moyens qui sont alloués aux 

établissements, les différents objectifs fixés et inscrits dans le cahier des charges du contrat 

d’action et de progrès s’avèrent, tout simplement, irréalisables par les chefs d’établissement. 

L’encadrement des centres courrier en a bien conscience et se retrouve dans une impossibilité 

d’agir comme il le faudrait. Les chefs d’établissement comme les chefs d’équipe ne peuvent 

tenir leur rôle et tentent tant bien que mal de « tenir la face ». C’est cela qui créé une tension 

insurmontable. La pression sur les effectifs et la reprise d’emploi à la distribution est telle que 

la tentative de réalisation du C.A.P. engendre mécaniquement l’apparition de tournées à 

découvert. Cette « patate chaude » qu’est le C.A.P. entre les différents niveaux hiérarchiques 

de l’entreprise rejoint une des conclusions à laquelle sont parvenus R. Bercot, V. Bruch, F. de 

                                                 
58 Gérard Larcher, La Poste : le temps de la dernière chance, op. cit., p. 43. 
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Coninck et P. Zarifian dans une étude menée dans la filière des activités financières de La 

Poste59. Les directeurs de groupement se partagent entre eux les objectifs non réalisables afin 

que chacun n’ait pas un bilan trop médiocre ou trop différent de celui de son voisin, devant la 

direction départementale et chacun sur son secteur rejette sur l’échelon hiérarchique inférieur 

la faute d’un malaise généralisé à l’ensemble de l’entreprise. 

III. 5 – Le positionnement « schizophrénique » des chefs d’établissements et la 

solitude des cadres du courrier 

 Les chefs d’établissement et les cadres de la branche courrier se retrouvent dans une 

situation pour le moins inconfortable, vis-à-vis des agents d’exécution et des chefs d’équipe, 

qui résulte de ces injonctions paradoxales émanant de la direction du courrier et des cadres 

dirigeants de l’entreprise. La gestion des effectifs et des tournées à découvert, si elle découle 

pour une part des modes locaux de management et du travail de l’équipe d’encadrement, 

dépend pour une plus grande partie encore des moyens budgétaires qui lui sont alloués par la 

direction du courrier. La marge de manœuvre des établissements est ainsi limitée et la 

légitimité d’action des directeurs de centre courrier face à leur personnel mise à mal en 

profondeur. D’ailleurs, la situation semble s’être largement dégradée ces toutes dernières 

années. Les chefs d’établissement vivent ainsi, au quotidien, une situation extrêmement 

difficile et tendue puisqu’ils doivent composer d’un côté, avec les protestations multiples du 

personnel d’exécution et de l’encadrement de proximité au sujet de l’insuffisance de main-

d’œuvre et des tournées à découvert, et de l’autre, ils doivent veiller à ce que la gestion des 

comptes de l’établissement soit conforme aux attentes des directions en matière de réduction 

des effectifs et d’augmentation de la qualité de service. Ils se retrouvent, de facto, incapables 

de satisfaire pleinement les agents dans leur ensemble ou encore leur direction. De plus, ils 

sont gênés, dans leur activité, par les réclamations des usagers et des clients concernant les 

retards de distribution et les tournées laissées définitivement à découvert. Ils se trouvent ainsi 

dans une situation insurmontable qui a toutes les caractéristiques d’une impasse managériale 

et fonctionnelle.  

« La masse des agents finit par se rendre compte qu’on n’a pas de marge d’action, parce que 
d’un côté, on demande aux agents de faire de la qualité, et de l’autre côté, ils voient qu’on n’a 
pas assez de gars et qu’on ne peut pas embaucher ! C’est complètement aberrant ! […] On peut 
être déconsidéré par les agents ! Ils se disent : "ils ont pas le pouvoir, ils peuvent rien faire 
eux ! ". On sert à quoi alors ?! C’est dur de manager quand les agents savent cela et 

                                                 
59 Régine Bercot, Véronique Bruch, Frédéric de Coninck, Philippe Zarifian, Les relations entre front office et 
back office dans la production des services financiers à La Poste, op. cit.   
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massivement ! C’est du ressenti ! » Raymond Dorignac, directeur du centre courrier du Mas 
Valbuison, (entretien n° 18, p. 430). 

Ces derniers propos coïncident bien avec ceux d’un facteur de secteur.   

« Le directeur connaît rien à notre travail ! Quand on voit la réponse qu’il donne à nos 
questions !! Il faut qu’il redescende de la planète mars ! Le message qu’ils doivent faire passer, 
ils n’y croient pas eux-mêmes et ils sont pas crédibles ! Et nous, on devrait y croire ?!! » Luc, 
facteur de secteur à Courpunan, (entretien n° 38, p. 394). 

Les chefs d’établissement, s’ils tentent bien de « ne pas perdre la face », avouent tous, 

individuellement, lors des entretiens, qu’il devient impossible pour eux de tenir pleinement le 

rôle que leur prescrit leur hiérarchie au niveau du groupement et de la direction 

départementale. Certains d’entre eux ont même le sentiment de devenir des « supers chefs 

d’équipe » tentant de bricoler, à la marge, localement des solutions instables et hasardeuses, 

qui ne constituent qu’un pis-aller et un cache-misère des perpétuels dysfonctionnements 

organisationnels de leur établissement. Il ressort de ce contexte organisationnel, un 

positionnement « schizophrénique » des chefs d’établissements, tant les injonctions s’avèrent 

dichotomiques. Ils sont, sans cesse, tiraillés entre le fait d’essayer d’économiser des positions 

de travail, de ne pas trop rogner sur leur enveloppe budgétaire en rétribuant des vacations 

supplémentaires ou en recrutant des agents et, dans le même temps, d’imposer une exigence 

de qualité de service plus soutenue (aides et renseignements aux usagers-clients et distribution 

de tous les plis urgents en J+1 pour respecter la législation européenne en vigueur sur le 

service postal universel) et plus forte aux agents qui exercent leur activité dans des conditions 

de travail de plus en plus difficiles. Ecoutons cette cadre qui, épuisée de son impossibilité de 

tenir son rôle et d’agir correctement pour effectuer son travail au quotidien, dresse un état des 

lieux de la situation, avant de se risquer à pronostiquer ce que sera l’encadrement et le 

management dans le secteur de la distribution dans les prochaines années :   

« Aujourd’hui, moi, je compare ça à la grande distribution ! A mon avis, on enlève les cadres ! 
On enlève un échelon et, en gros, avec les chefs d’équipe et les facteurs de secteur, ça sera 
tout ! Dans les bureaux, actuellement, y’a presque plus d’encadrement… ! On éloigne tout du 
terrain ! Dans quelques années, à la distri’, on va être des chefs de zones et on aura enlevé les 
cadres ! […] L’avenir du facteur, de moins en moins… ! On n’est pas assez ici, si on compare à 
un centre de tri ! On est seulement deux cadres ici [pour environ 60 agents] ! Moi, je dois faire 
des R.H., de la com’, de la qualité… ! On n’a pas le temps de faire de la qualité ! J’ai pas le 
temps de souffler ! […] Moi, je pense que ce que le siège veut faire, c’est un C.T.C. [centre de 
tri du courrier], un C.C. [centre courrier] et puis, enlever les cadres ! Y’aura juste les chefs 
d’équipe et des facteurs de secteur, et puis, en fonction des besoins, on appellera des gens en 
C.D.D. pour la distribution, qui viendront chercher des paquets comme la pub’, on leur 
donnera une carte pour qu’ils se débrouillent ! Ils seront à la tâche, on les paiera à la charge 
de travail comme des tâcherons… !! Y’a de plus en plus de C.D.D., y’aura plus de facteurs ! » 
Pascale, cadre courrier-colis au Mas Valbuison, (entretien n° 18, p. 417). 

L’ensemble de l’encadrement des établissements distributeurs de courrier se trouvent ainsi 

plongés dans une crise et un état de découragement et, finalement, d’apathie, devant leur 
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impossibilité d’agir et de réaliser un travail de qualité. Une solitude s’empare d’eux, lorsque 

un à un, ils font le même constat d’un laisser-faire de leur hiérarchie qui se révèle incapable 

de les soutenir dans leurs démarches et face à l’incapacité des directions à se mobiliser pour 

attribuer davantage de moyens nécessaires au bon déroulement de l’activité et à la résolution 

des objectifs.  

  Pour un peu plus assombrir la situation pourtant déjà très pesante, tous les directeurs 

d’établissements rencontrés partagent l’intuition que la branche d’activités, dans laquelle ils 

effectuent leur travail de managers, devient le secteur que l’entreprise délaisse, au fur et à 

mesure, dans un « métier du courrier » qui faisait pourtant figure, il y a encore peu de temps, 

en interne comme auprès du public, de travail noble et qui conférait une forte honorabilité à 

ses salariés.  

 « La distribution, aujourd’hui, on a le sentiment que c’est un peu le parent pauvre de La 
Poste ! On a l’impression qu’en fait La Poste maintenant s’en fout un peu de la distri' et qu’elle 
mise tout sur le Grand Public [les guichets et les activités bancaires] ! Ben oui… Oui !! Disons 
que, quand on est chef d’établissement côté courrier et qu’on discute avec ceux du Grand 
Public de leurs moyens, c’est vraiment l’image qu’on finit par avoir, vraiment sans exagérer ! 
On est un peu la dernière roue du carrosse… ! » Raymond Dorignac, directeur du centre 
courrier du Mas Valbuison, (entretien n° 18, p. 430).  

Nos résultats convergent ici à bien des égards avec les analyses menées par l’équipe de 

François Hubault60 sur le travail des cadres supérieurs à La Poste. Leurs analyses, à plus d’un 

titre pertinente, démontrent combien le travail des cadres, loin de se résumer uniquement à un 

travail de prise de décision et d’arbitrage, comme tendent fréquemment à le montrer la plupart 

des recherches sur le travail de ces populations, dévoilent combien les cadres éprouvent les 

pires difficultés à faire un tout de ce qu’ils reçoivent comme information et à trouver une 

cohérence d’ensemble tant leurs activités sont hétérogènes et s’exercent dans des contextes de 

plus en plus difficiles. Les cadres, finalement, comme le montrent très bien Michel Fiol, 

François Hubault et Fabien de Geuser, sont quelque peu désarçonnés et ne savent plus ce 

qu’ils doivent faire et accomplir et surtout comment le faire. Il en découle un brouillage des 

repères professionnels et une crise du sens de l’action.  

                                                 
60 Cf. Michel Fiol, François Hubault, Fabien de Geuser, Le travail des cadres supérieurs à La Poste, Paris, Coll. 
de la Mission de la Recherche de La Poste, mai 1999, 60 p. ; Michel Fiol, Fabien de Geuser, Nadia Heddad, 
François Hubault, Le travail des cadres supérieurs à La Poste, Paris, Coll. de la Mission de la Recherche de La 
Poste, juillet 2001, 35 p.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

384 
 

III. 6 – L’ambiguïté de la politique menée par La Poste : qualité de service ou 

réduction des moyens budgétaires alloués ? 

La situation vécue par les chefs d’établissement, confrontés à des objectifs 

difficilement réalisables et des injonctions ambivalentes, voire antinomiques, témoigne d’une 

politique d’ensemble de l’entreprise elle-même très ambigüe. Au siège de l’entreprise, il 

semble que s’entremêlent, simultanément, une politique stratégique, une politique de 

ressources humaines et une politique de qualité qui viennent expliquer le dilemme dans lequel 

sont plongés les directeurs d’établissements et leurs cadres hiérarchiques. En effet, nous 

l’avons vu dans le détail, La Poste cherche aujourd’hui à réaliser des économies de coûts de 

main-d’œuvre pour faire à face à la concurrence de plus en plus forte, et être plus compétitif, 

notamment sur le marché de l’express et des plis de moins de 50 grammes ouvert à la 

concurrence61.  

L’entreprise a mis en place une direction transversale de la qualité chargée de veiller 

au niveau de la branche courrier de l’amélioration des conditions de travail des agents 

(équipements et outils, rythmes de travail, bruits…), de la formation professionnelle des 

agents et de qualité de service et du taux de lettres et de colis distribués dès le lendemain de 

leur expédition62. La politique stratégique du Groupe La Poste, quant à elle, a été redéfinie à 

l’arrivée du nouveau directeur Jean-Paul Bailly. Les nouvelles prérogatives de la direction, on 

l’a mentionné, confirment et insistent sur cette double injonction de qualité de service auprès 

des clients et d’économie des coûts de production et de main-d’œuvre63. Au  niveau de la 

direction de la production du courrier, l’accent est mis sur l’accélération de la mécanisation du 

tri des flux de courrier dans les établissements, avec une attention particulière portée sur le 

courrier industriel et commercial des entreprises (imprimés, envois publicitaires, non adressés 

ou adressés, courrier de gestion...), au détriment, bien souvent, du courrier des particuliers. De 

son côté, la direction des ressources humaines du courrier tente de jongler entre ces deux 

ordres, en refondant les niveaux hiérarchiques et en diminuant le recrutement d’agents64.  

Si la politique générale de l’entreprise concernant sa branche d’activité courrier 

apparaît, au fond, relativement limpide (réduction drastique des coûts de main-d’œuvre et 
                                                 
61 Cf. « La stratégie du Courrier face aux évolutions européennes. Priorités 2002-2005 », La Poste, Direction du 
Courrier, 2002, 34 p. 
62 Cf. « La Politique qualité du Groupe La Poste », La Poste, 15 octobre 2002, 32 p.  
63 Cf. « Performances et convergences 2007. Vision stratégique 2007 du Groupe La Poste », document interne à 
l’intention des cadres, La Poste, entretien avec Jean-Paul Bailly, 19 décembre 2002. 
64 Le changement de politique de ressources humaines dans l’entreprise s’est ressenti en matière de recrutement 
notamment, mais La Poste a également mis en place de nouveaux outils de gestion du personnel axés de plus en 
plus sur les compétences et l’évaluation individuelle des personnels d’exécution. Nous y reviendrons au cours de 
la première partie du chapitre IV.  
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amélioration de la qualité), elle pose de très gros problèmes de mise en œuvre concrète et des 

difficultés de gestion, au quotidien, pour tous les établissements sur l’ensemble du territoire. 

Les cadres des établissements finissent, de leur aveu même, par ne plus comprendre 

l’organisation de leur propre entreprise et les contradictions dans lesquelles ils voient 

sombrer, plus particulièrement, leur secteur d’activité, avec un embarras non dissimulé.  

« Le département, c’est l’échelon qui sert à rien ! Y’a une pléthore d’effectifs et ça n’a pas 
cessé d’augmenter ! Là, y’a des gens à mettre sur le terrain ! Et nous, au contraire, alors qu’on 
aurait besoin de personnes en plus, comme un responsable qualité, ça existe apparemment, ben, 
non, c’est le seul cadre qui doit voir tous les aspects ! Alors on est certifié, mais c’est du 
pipeau !! Y’aura pas de qualité ! […]On a un patron qui croît que la qualité, ça coûte pas ! 
C’est faux !! » Raymond Dorignac, directeur du centre courrier du Mas Valbuison, (entretien 
n° 18, p. 417). 

Les propos tenus par ce directeur de centre courrier démontrent, qu’en définitive, faute de 

pouvoir faire effectuer le travail aux agents d’exécution dans de bonnes conditions, il n’est 

pas possible d’accroître la qualité de service rendue (aux destinataires et aux expéditeurs de 

courrier) car les facteurs manquent de temps et de moyens appropriés et qu’il n’est pas 

davantage possible de réaliser des économies substantielles sur les coûts du travail sauf à 

laisser, délibérément, des tournées à découvert. Ainsi, différentes injonctions paradoxales 

s’entrechoquent entre elles. Les deux objectifs se répondent et s’annulent entre eux, et la 

réponse que peuvent apporter les chefs d’établissement à l’une comme à l’autre de ses 

prérogatives est, par conséquent, loin d’être satisfaisante. 

 

Que ressort-il alors de ces injonctions paradoxales avec lesquelles les différents 

niveaux hiérarchiques ont à composer ? Les tensions qu’elles suscitent au quotidien 

conduisent à un malaise tant individuel que collectif. Ensuite, elles démontrent qu’elles sont 

vécues différemment selon la position hiérarchique occupée par les uns et les autres. Enfin, 

elles tendent à prouver que les objectifs à remplir par chacun ne sont pas, en définitif, 

parfaitement similaires en dépit des prérogatives communes dont ils émanent. Tout du moins, 

c’est l’interprétation qu’en font les uns et les autres qui diffère quelque peu. Et, ce sont ces 

interprétations différenciées qui entrent en tension les unes avec les autres, selon la position 

hiérarchique occupée et le rôle que chacun est supposé tenir, à l’intérieur de l’établissement 

comme entre les différents échelons de l’entreprise. Ainsi, la finalité centrale des facteurs et 

des agents d’exécution dans leur ensemble est d’assurer la distribution sur leur tournée afin de 

satisfaire leurs usagers et leurs clients et ainsi n’avoir ni de réclamation de la part des clients 

ni essuyer de réprimande de la part de l’encadrement du bureau. Ceci étant, tout en 

satisfaisant leurs clients, ils peuvent laisser des restes de courrier dans leur casier. Les chefs 
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d’équipe cherchent, quant à eux, à écouler l’ensemble du trafic coûte que coûte, à avoir le 

minimum de plaintes de la part des clients et de la direction de l’établissement, tout en ayant 

une bonne gestion de l’équipe - « être bien avec les agents » - ce qui implique de bonnes 

conditions de travail pour ne pas avoir à gérer les plaintes des agents qui pourraient protester 

et ne rien faire. Les objectifs des chefs d’établissement sont avant tout résumer dans les 

injonctions paradoxales : respecter l’enveloppe budgétaire, effectuer des économies de coûts 

de main-d’œuvre  et améliorer la qualité de service rendue. Les objectifs des commerciaux 

courrier-colis, au niveau du groupement, sont de vendre le maximum de contrats de remise et 

de nouveaux produits courrier aux clients, sans se soucier des conditions d’exercice des 

agents d’exécution, puisqu’ils doivent tenir prioritairement leurs objectifs de vente. Le 

directeur de groupement, quant à lui, cherchent à respecter les ordres de la direction 

départementale, qui elle cherche essentiellement à réduire les coûts tout en améliorant la 

qualité de service, mais son regard est, dans les faits, surtout rivés sur les tableaux de bord et 

les reportings effectués par les établissements et qui transitent par les groupements, afin de ne 

pas avoir de réclamation de la part de la délégation régionale de La Poste. La direction 

départementale peut aussi avoir à respecter des objectifs moins avouables comme avoir des 

tournées à découvert afin de réaliser des économies de coût du travail. La délégation a 

sensiblement les mêmes objectifs que la direction du courrier de l’entreprise, à ceci près, 

qu’elle tente de gérer au mieux le budget global et de le répartir en enveloppes budgétaires, 

selon les besoins estimés de ses départements. La direction du courrier quant à elle, cherche 

non seulement à comprimer les coûts de main d’œuvre tout en améliorant la qualité de 

service, mais aussi à dégager un chiffre d’affaires au moins constant à celui de l’exercice de 

l’année précédente pour éviter de se faire sanctionner par le cabinet du directeur. Ces objectifs 

différenciés entrent donc en tension les uns avec les autres. En effet, ils ne peuvent qu’être 

difficilement traités conjointement et chaque échelon hiérarchique agit en fonction des 

priorités qu’il se fixe. De plus, à chaque niveau, les objectifs de la stratégie globale de La 

Poste sont réinterprétés, croisant aussi des stratégies localisées et individuelles. Enfin, le 

manque de coordination entre niveaux entrave la recherche de solutions concrètes adéquates 

aux problèmes rencontrés.  

La politique stratégique globale de La Poste relayée en cascade à chaque échelon 

hiérarchique met en avant un double mot d’ordre : celui du productivisme et de la qualité de 

service. En suivant la ligne hiérarchique du sommet jusqu’à sa base, on se rend compte que 

les objectifs deviennent de plus en plus difficiles à tenir et les injonctions de qualités et de 

productivité largement paradoxales, en témoigne le manque de moyens alloués aux 
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établissements courrier et les difficultés particulièrement aigües pour écouler l’ensemble du 

trafic et de desservir l’ensemble des destinataires sur le territoire. C’est à la fois la complexité 

d’un tel système, le désordre de la prescription organisationnelle, l’antinomie des prérogatives 

nationales et de leurs multiples réinterprétations successives aux différents niveaux 

hiérarchiques qui produisent in extenso des dysfonctionnements organisationnels, comme les 

tournées à découvert. Cette contre-performance est aux antipodes des objectifs fixés 

officiellement par la direction de l’entreprise publique, elle-même ne s’acquittant d’ailleurs 

pas complètement de la tâche qui lui est assignée à la fois par l’Etat et les directives 

européennes à savoir être performante et remplir ses missions de service public. Alors que la 

direction souligne la nécessité d’améliorer la qualité de distribution, on en arrive à une 

situation « aberrante » dans laquelle tout le travail ne parvient pas à être effectué et où 

apparaissent en plusieurs points du territoire et quotidiennement des tournées à découvert, 

circuits sur lesquels les destinataires de courrier ne reçoivent pas leurs plis. Les managers des 

établissements et l’ensemble du personnel d’exécution pâtissent du manque de moyen 

matériel et humain. Ainsi les nouvelles formes prises par l’organisation du travail à La Poste 

tendent non seulement à intensifier le travail de chaque agent, mais également à créer de 

fortes tensions managériales dans les établissements.  

Conclusion 

L’étude approfondie du phénomène des tournées à découvert met en lumière les failles 

de l’organisation de la distribution du courrier. Elle démontre les contraintes inhérentes à la 

nouvelle politique de gestion de l’emploi (diminution du recrutement, statuts et contrats de 

travail précaires, formation réduite, moindre remplacement, etc.), mais témoigne aussi des 

limites posées par la rationalisation du travail, des règles et des objectifs à La Poste (pénibilité 

et intensification du travail, réduction drastique des emplois et des coûts de production, enjeux 

de productivité).  

Signe d’un dysfonctionnement organisationnel majeur, les tournées non effectuées 

révèlent une contre-performance manifeste. Contrairement aux prérogatives du service public 

auxquelles elle est astreinte, La Poste ne parvient pas à distribuer au quotidien l’ensemble du 

courrier qui lui est confié. Près de 25 % des lettres n’arrivent pas à leur destinataire le 

lendemain de leur expédition et plusieurs centaines de tournées ne sont pas effectuées. Le 

courrier qui n’est pas acheminé dans les délais prévus concerne avant tout les particuliers. 

Considérées comme des clients prioritaires et moins captifs, les entreprises pâtissent moins de 

ce phénomène. Les tournées à découvert touchent donc avant tout les quartiers résidentiels, 
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conséquence directe de la différenciation des destinataires de courrier. La dégradation de la 

qualité du service de distribution (retards, mais aussi erreurs d’adressage, restes de courrier, 

non distribution), avérée ces dernières années, contribue d’ailleurs au mécontentement des 

usagers et clients (plaintes et réclamations plus nombreuses), tout comme à celui des salariés. 

L’existence de tournées à découvert peut ainsi être érigée en exemple emblématique des 

difficultés, pour La Poste, à honorer sa mission de service public et améliorer sa qualité de 

service, pourtant constamment fixée comme sa principale priorité.  

Le phénomène des tournées à découvert démontre en outre que le système de la 

distribution du courrier souffre de problèmes de moyen et d’organisation, conséquence directe 

de la politique stratégique de La Poste et des réorganisations initiées à partir des années 1990. 

Il révèle d’ailleurs une tension organisationnelle : alors que sont affichées des exigences 

extrêmement fortes de productivité, de qualité et de délai de distribution, l’organisation du 

travail, à travers des effectifs et des moyens insuffisants, ne permet pas de les satisfaire. Au 

moindre aléa, tel qu’une absence inopinée ou une surcharge de trafic de courrier, 

l’organisation, soumise à de trop fortes tensions, n’est plus en mesure d’assurer les 

performances exigées. Surgissent ainsi des courts-circuits fréquents entre le travail réel, à 

l’échelle locale des établissements, et sa prescription au niveau global de la direction de 

l’entreprise. Les injonctions, assorties d’objectifs inatteignables et d’un manque cruel de 

moyens de la direction, sont ainsi relayées par chaque échelon hiérarchique. A mesure que ces 

objectifs descendent en cascade, du sommet vers la base, ils font l’objet de réinterprétations et 

sont de plus en plus difficiles à orchestrer et à réaliser. Il en résulte des contraintes et des 

attentes fortes et insoutenables à l’égard de l’encadrement de proximité et des salariés 

d’exécution. L’émergence dans les établissements de tournées de distribution à découvert 

dévoile ainsi une accumulation d’injonctions incantatoires et largement contradictoires. Les 

directions départementales et régionales enjoignent les établissements d’effectuer une 

distribution postale de meilleure qualité, tout en leur assignant des objectifs drastiques de 

réduction d’emploi et d’économie de coûts de production. Le dysfonctionnement 

organisationnel, symbolisé par les tournées à découvert, fait alors apparaître l’existence d’un 

véritable goulot d’étranglement autour de la main-d’œuvre et sa perpétuelle insuffisance. Les 

établissements sont acculés à des objectifs intenables et leurs managers cantonnés au 

bricolage quotidien de palliatifs de gestion, à défaut de pouvoir trouver une solution durable 

au manque récurrent de main-d’œuvre par la mise en œuvre d’une gestion prévisionnelle des 

effectifs et des compétences.  
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Dans la plupart des centres courrier, des problèmes d’effectifs se posent 

quotidiennement et rendent extrêmement difficiles la planification et la réalisation du travail. 

La découverte matinale d’absences inopinées et, de facto, de quartiers-lettres non couverts, 

exacerbe les crispations autour de la gestion des effectifs (difficultés de recrutement, 

problèmes de remplacement des titulaires de tournée, manque de formation des agents) et  

complique la tenue du rôle de chacun. Il n’est ainsi pas rare que les chefs d’équipe aient à 

effectuer un travail de tri ou de manutention par manque de main-d’œuvre ou que les 

directeurs d’établissements se retrouvent à encadrer directement le travail. Cette difficulté à 

instaurer de la polyvalence et à constituer des moyens de remplacement des absents sur les 

tournées trouvent différents modes de résolution selon les établissements, dans lesquels une 

diversité de pratiques managériales est à l’œuvre. Dans certains, principalement en zone 

résidentielle, on dénombre jusqu’à cinq tournées à découvert, parfois plusieurs jours durant, 

alors qu’une solution est toujours trouvée pour pallier de tels problèmes lorsqu’il s’agit de 

desservir les entreprises.  

Force est de convenir que les tournées à découvert sont devenues, dans certains 

services de distribution, un principe de régulation des absences. Le plus souvent, les 

affectations sur les tournées vacantes sont effectuées au gré des opportunités de déplacements 

des facteurs rouleurs contraints à la flexibilité et à la polyvalence, des possibilités de 

recrutement, du « volant de remplacement » à disposition ou encore de la bonne volonté de 

certains titulaires pour effectuer des heures supplémentaires. La plupart des remplacements 

sont effectués « au pied levé », ce qui donne lieu à une distribution approximative, de moindre 

qualité, d’autant que les agents de maîtrise recourent, par défaut, à une main-d’œuvre peu 

qualifiée et dépourvue de formation.  

Au sein des établissements, les circuits de distribution découverts et les situations de 

remplacement sur les tournées vacantes cristallisent et attisent des tensions omniprésentes 

entre les agents d’exécution et la hiérarchie. La gestion de la main-d’œuvre est de plus en plus 

problématique, en témoigne le temps dévolu par les chefs d’équipe à la gestion du planning et 

de la feuille de présence quotidienne. Ces situations, autant que le manque de moyens alloués, 

contribuent à alimenter un malaise chez les facteurs, qui entretiennent le sentiment d’être 

dénigrés par leur direction. Ils déplorent la dégradation du service postal et ne comprennent 

pas les injonctions paradoxales auxquelles ils sont soumis. On leur demande une distribution 

de qualité alors qu’ils savent pertinemment que le service peut être déplorable en leur 

absence, quand ils ne se retrouvent pas à effectuer une double tournée à leur retour pour 

pallier la non distribution sur leur quartier. L’incompréhension et l’exaspération qui dominent 
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fortement chez les préposés à la distribution à l’égard des tournées à découvert ne paraissent 

donc pas surprenantes. En effet, ces quartiers à découvert révèlent les conditions de travail 

difficiles auxquelles sont astreints les facteurs dans les établissements.  

Il faut relever un autre indice de malaise. Depuis quelques années, les chefs 

d’établissement sont astreints à des résultats rigoureux et précisément évalués d’après un 

« Contrat d’Action et de Progrès » annuel. Un C.A.P. qui fixe leurs objectifs en termes de 

productivité, d’économie d’emploi, de respect de qualité de service et de délais de 

distribution. Parallèlement, ils ont assigné à une compression de leurs coûts de production à 

travers une enveloppe budgétaire resserrée. Ainsi, les directeurs d’établissements et leurs 

chefs d’équipe disposent d’une marge de manœuvre extrêmement réduite dans l’affection des 

moyens de production nécessaires à l’accomplissement du travail. Au malaise du personnel 

d’exécution répond celui de l’encadrement. Les directeurs d’établissement et leurs cadres 

éprouvent des difficultés pour se positionner entre leur direction départementale et leurs 

agents. Ils se retrouvent en porte-à-faux vis-à-vis des agents dont ils comprennent les 

préoccupations et de leur hiérarchie qui leur transmet des injonctions intenables, soutenues 

par une hiérarchie elle-même désarçonnée. Non seulement, leur marge de manœuvre pour 

ajuster les effectifs à la charge de travail s’est réduite, mais le système d’allocation et de 

« propriété » des tournées se révèle rigide. En effet, l’appariement d’un facteur titulaire à une 

tournée circonscrit la flexibilité aux seuls rouleurs, ce qui restreint fortement les possibilités 

de remplacement et la polyvalence des agents. Les trieurs, manutentionnaires et facteurs ont 

conscience du faible pouvoir d’agencement de l’encadrement, ce qui contribue à sa perte de 

légitimité. Le paroxysme se trouve être la situation des chefs d’équipe, en première ligne, 

pour gérer les tensions et les paradoxes d’une organisation qui fournit trop peu de ressources à 

la réalisation du travail. Ils sont souvent interpellés et remis en cause, puisqu’ils sont mis en 

défaut de pouvoir apporter une réponse aux problèmes concrets.  

La politique stratégique de La Poste, menée depuis les années 1990, a des accents 

ambigus. Alors qu’initialement elle visait une plus grande flexibilité et performance accrue, 

elle a pour conséquence de rigidifier l’organisation du travail, soumise à une logique de flux 

tendus. Les tournées à découvert révèlent ainsi les  dysfonctionnements organisationnels, aux 

antipodes de la qualité prônée par la direction de l’entreprise publique. Les établissements 

sont soumis à des objectifs inatteignables avec une pression croissante, à mesure que l’on 

descend vers la base. Sur le plan de la gestion des établissements, les tournées à découvert 

révèlent l’inanité de la stratégie de l’entreprise et le paradoxe des injonctions managériales. 

Un paradoxe dont a d’ailleurs conscience chaque échelon hiérarchique. Chaque niveau a ainsi 



II - Les modes de management à travers les tournées "à découvert" 
 

391 
 

tendance à rejeter la responsabilité sur sa direction à défaut de pouvoir comprendre et de 

s’emparer des problèmes, ainsi que d’atteindre les objectifs escomptés65. S’en suit une crise 

de la rationalité organisationnelle que l’on retrouve à tous les niveaux des directions 

opérationnelles et du management intermédiaire, mais aussi chez les agents préposés à la 

distribution du courrier qui doivent composer avec des exigences ambivalentes. La 

configuration des rôles d’ensemble apparaît déstabilisée, incohérente, personne ne conscrivant 

très bien le périmètre de son action, pas même les nouveaux entrants, pourtant arrivés après 

plusieurs transformations organisationnelles. Il apparaît  donc intéressant de porter maintenant 

notre attention sur les modes d’apprentissage du métier dans ce nouveau contexte.  

 

                                                 
65 Les injonctions managériales paradoxales et la « dissémination des sources de prescription » conduisent à une 
déstabilisation des rôles de l’ensemble du corps professionnel des agents, qui se retrouvent finalement privés de 
repères. A ce titre, F. de Coninck relève que « l’affaiblissement de la rationalité cède la place à des 
prescriptions partielles mais néanmoins brutales qui se hiérarchisent sur la base d’un pur rapport de force ». Cf. 
Frédéric de Coninck, « Crise de la rationalité industrielle et transformations de la prescription. Une étude de 
cas », op. cit., p. 86.  
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Chapitre III 

L’insertion professionnelle des jeunes facteurs face au 

déclin du processus traditionnel d’apprentissage du 

métier : effets organisationnel et générationnel  

 

« Chaque tournée avait ses pièges et seuls les facteurs 

titulaires les connaissaient. C’était tous les jours une 

vacherie différente […]. Les titulaires voulaient pas vous 

dire leurs petits secrets. C’était le seul avantage qu’ils 

avaient, ça et le fait de connaître leur casier de tri par 

cœur. C’était vraiment la joie pour un nouveau ! ».  

 

Charles Bukowski, Post Office, U.S.A., Black Sparrow 

Press, 1971; Le Postier, Paris, Grasset, Coll. « Les 

Cahiers Rouges », 1986 [pour la trad. française],  p. 25. 

 

Introduction  

 Le métier de facteur revêt, dans ses modalités d’apprentissage, des caractéristiques 

traditionnelles qui le rapprochent de la condition des ouvriers de métier et l’inscrivent dans la 

filiation des corporations et du compagnonnage1. En effet, pour les facteurs, l’apprentissage 

sur le tas, au contact des anciens, a toujours eu plus d’importance pour l’exercice du métier 

que la formation initiale. La maîtrise du tri du courrier et de la tournée émane d’un long 

apprentissage, les tours de main et les ficelles du métier s’acquérant au fil du temps. 

Toutefois, une formation initiale préalable à la prise d’emploi et à l’affectation dans un 

établissement de distribution postale succède à la réussite du concours de facteur. Cette 

formation a notamment pour vocation d’instruire chaque agent à la réglementation postale en 

vigueur et aux modalités spécifiques de remise des différents plis. Dans son contenu, l’activité 

des facteurs demeure, sur une longue période historique, relativement stable. Le métier s’est 

                                                 
1 Ces dimensions historiques et théoriques ont été développées au cours de la première partie du travail.  
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davantage transformé, nous l’avons vu, dans ses conditions d’exercice et, en outre, dans ses 

modalités d’apprentissage. Ces dernières années, des changements sont intervenus, tant en ce 

qui concerne les processus sociaux d’apprentissage que la formation professionnelle initiale 

elle-même.  

Dorénavant, la plupart des jeunes recrues récemment embauchées dans l’emploi de 

facteur prennent directement leur fonction sans avoir reçu de formation interne préalable à 

leur affectation dans un établissement de distribution du courrier. La formation intervient 

fréquemment plusieurs mois après la prise de poste. La généralisation de cette situation au 

cours des dernières années interroge avec force tout autant les dispositifs organisationnels et 

les modes de management au sein de l’entreprise que la transmission des savoirs et des savoir-

faire, c’est-à-dire la pérennité d’une culture et l’actualisation d’un patrimoine professionnel, 

solidement constitués, au sein du groupe des facteurs. Plus largement, ce sont les modalités 

contemporaines de l’apprentissage par les nouveaux qui méritent ici d’être questionnées, tant 

il semble que les modes traditionnels de transmission du métier s’essoufflent, depuis quelque 

temps. S’agit-il d’un moment spécifique dans le processus d’insertion professionnelle, propre 

à l’exercice de cette activité, ou d’un mouvement plus profond, dont il convient de prendre la 

mesure ?  

L’objet de ce chapitre est de comprendre les modalités d’insertion des jeunes facteurs, 

depuis le début des années 2000, à partir de l’exploration de situations concrètes 

d’apprentissage. Comment les jeunes facteurs s’insèrent-ils aujourd’hui dans l’emploi et dans 

l’entreprise publique2 ? Comment effectuent-ils leur entrée à La Poste ? Comment 

apprennent-ils leur métier ? Sonder les modalités actuelles d’insertion professionnelle des 

jeunes recrues permet aussi de saisir, en filigrane, le renouvellement du groupe professionnel 

et la dynamique sociale de métier. L’étude des processus d’apprentissage offre ainsi une 

compréhension fine des modes de régulation du métier de facteur et des relations 

intergénérationnelles. Il s’agit d’une thématique d’actualité à l’heure où La Poste, comme la 

plupart des anciennes administrations d’Etat, enregistre des départs massifs à la retraite3 et, de 

fait, un renouvellement générationnel des postiers. La branche courrier est particulièrement 

concernée par cette mutation de l’emploi et, plus encore, en son sein, le secteur de la 

distribution. Dans un tel contexte, qu’en est-il de la transmission des savoirs et savoir-faire 

entre « anciens » et « nouveaux » facteurs ?  
                                                 
2 Cette question se réfère, bien évidemment, aux modes actuels de recrutement des facteurs qui seront explorés 
au cours du prochain chapitre lorsque nous aborderons les trajectoires socioprofessionnelles des facteurs.  
3 D’ici 2012, ce sont quelques 120 000 postiers qui doivent partir en retraite dont 70 000 pour la seule branche 
courrier de l’entreprise. Une partie de ces effectifs ne devrait pas être remplacée. 
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Au regard des modes d’apprentissage traditionnels du métier entre pairs, ces savoirs et 

savoir-faire stables sont doublement malmenés. D’une part, les nouvelles conditions de 

production n’offrent plus, ou plus suffisamment, le temps nécessaire à la transmission des 

savoirs pratiques entre générations. Dans cette organisation du travail, la répartition et la 

spécialisation des tâches semblent circonscrire davantage les temps d’échange entre agents et 

retrancher chacun sur son poste, dans une logique d’individualisation exacerbée. D’autre part, 

le temps dévolu à la formation professionnelle à l’entrée dans le métier a été 

considérablement amoindri. Ainsi, la désynchronisation entre la prise de poste et la formation 

initiale, de même que l’accroissement des contraintes de production sont venus largement 

troubler le contexte dans lequel se déroulaient, jusque-là, les apprentissages de l’activité. Dès 

lors, cette nouvelle donne interroge les conditions et les modalités d’apprentissage, c’est-à-

dire le processus de socialisation professionnelle des nouveaux entrants dans le métier. 

Assiste-t-on à une érosion des modes traditionnels d’apprentissage ? Plus précisément, 

comment les nouveaux font-ils pour acquérir les tours de main et les ficelles du métier ? Les 

inflexions intervenues dans la formation professionnelle et dans l’apprentissage révèlent-elles, 

en creux, de nouveaux comportements au travail et des façons autres d’exercer le métier ? Si 

les contacts entre pairs se raréfient sensiblement, ces nouveaux facteurs sont-ils porteurs des 

valeurs qui animaient leurs aînés ? Et comment s’effectue leur intégration dans le collectif de 

travail ? Il convient, pour répondre à ces différentes questions, de se montrer particulièrement 

attentif, à la fois aux représentations véhiculées et aux situations vécues, tout autant par les 

nouvelles recrues que par les facteurs aguerris détenant une plus longue ancienneté. Les 

modalités actuelles d’apprentissage témoignent-elles alors de transformations culturelles et 

générationnelles profondes ?  

L’enjeu de ce chapitre est de comprendre les dynamiques d’apprentissages individuel 

et collectif des facteurs, par l’étude de la transmission du métier. Nous chercherons, ainsi, à 

prendre la mesure d’un éventuel bouleversement des modalités d’apprentissage du métier et 

des logiques de transmission des savoirs et des savoir-faire ayant cours jusque-là. Outre la 

prise en charge des nouveaux, l’observation attentive des situations d’apprentissage nous 

renseigne sur les modes de sociabilité à l’œuvre entre les agents, la coopération dans le 

travail, les modes d’encadrement de l’activité et la consistance du collectif de travail. 

L’analyse confirmera l’importance et la profondeur des conséquences sur les 

conditions d’apprentissage des changements en cours, dans l’organisation du travail à La 

Poste. Nous verrons alors que parmi les aspects du métier qui se sont dégradés, celui de 

l’apprentissage n’est pas des moindres.  
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Nous proposons, tout d’abord, d’apporter un éclairage sur la notion d’apprentissage, 

dans une perspective théorique, pour suivre ensuite, de façon chronologique, au fil du 

chapitre, les nouveaux facteurs, au cours des différentes étapes de leur socialisation 

professionnelle et de leur insertion dans l’emploi. Nous examinerons les inflexions 

intervenues dans la formation initiale et qui président à l’arrivée d’une nouvelle recrue dans 

un centre postal en tant qu’agent « rouleur ». Puis, nous considérerons les circonstances de la 

prise de poste et des premiers apprentissages jusqu’à la titularisation des facteurs. Nous 

analyserons alors le moment clef dans la socialisation professionnelle que constitue la 

participation à la « vente » des quartiers qui confère une affectation durable sur une tournée et 

une intégration à part entière. Ce passage du statut de « rouleur » à celui de « facteur » 

titularisé mérite en effet de retenir toute notre attention. Au cours de l’analyse des parcours 

d’apprentissage, nous serons également attentifs aux systèmes d’entraide et aux modes de 

coopération entre pairs, dans l’activité. 

I – Le métier comme mode d’apprentissage : explicitations théoriques 

Avant de décrire les conditions dans lesquelles se déroule actuellement l’insertion des 

nouveaux facteurs et l’apprentissage du métier, à partir de nos terrains d’enquête, il nous faut, 

sans passer en revue l’ensemble des théories de l’apprentissage (cognitif, individuel, collectif, 

organisationnel, etc.), définir brièvement la notion d’apprentissage telle que nous 

l’appréhendons.  

Les théories de l’apprentissage organisationnel ont émergé aux Etats-Unis dans les 

années 1970 autour de Donald Schön, Chris Argyris et James March4, pour connaître ensuite 

un fort développement en France à partir des années 1980 avec, entre autres, les travaux de 

Armand Hatchuel et de Christophe Midler. L’apprentissage organisationnel fait l’objet d'un 

regain d'intérêt autour du thème de l’entreprise apprenante et du management des savoirs et 

des compétences5. L’apprentissage organisationnel peut se définir comme un phénomène 

collectif d'acquisition et d’élaboration de compétences, qui modifie à la fois la gestion des 

                                                 
4 Voir notamment sur ce point Chris Argyris, Donald A. Schön, Apprentissage organisationnel. Théorie, 
méthode, pratique, trad., Paris, De Boeck université, Coll. « Management », 2002 [éd. originale, 1978], 380 p. ;  
James G. March, Herbert A. Simon, Les organisations. Problèmes psycho-sociologiques, Paris, Dunod, Coll. 
« Organisations et sciences humaines », trad. française, 1964, 244 p. ; Barbara Levitt, James G. March, 
« Organizational learning », Annual Review of Sociology, vol. 14, 1988, pp. 319-340.  
5 Pour une vue d’ensemble des théories de l’apprentissage, voir l’article de Gérard Koenig, « L’apprentissage 
organisationnel : repérage des lieux », Revue française de gestion, vol. 32, n° 160, janvier 2006, pp. 293-328. 
Voir également l’article d’Alice Guilhon dans lequel elle mentionne notamment que « les mécanismes de 
changement reflètent les processus d’apprentissage organisationnel qui prennent naissance dans l’organisation 
par l’interaction des individus entre eux et avec leur environnement », Alice Guilhon, « Le changement 
organisationnel est un apprentissage », Revue française de gestion, septembre-octobre 1998, pp. 105-106.  
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situations et les situations elles-mêmes. S’il n’est pas question d’envisager l’ensemble des 

apports de ce courant théorique, nous souhaitons tout de même retenir la définition du concept 

d’apprentissage d’Armand Hatchuel : « les apprentissages individuels se conditionnent 

mutuellement au travers des systèmes de relations et du mode de construction des acteurs »6. 

Il définit l’apprentissage comme « une dynamique collective qui résulte des capacités 

cognitives des acteurs, capacités qui interagissent dans un système de relations, mais aussi en 

prenant ce système de relations pour objet de connaissance et d’action »7. Cette définition 

nous invite à prendre en compte simultanément les dimensions collective et organisationnelle 

des situations d’apprentissage. De même, nous suivons Frédéric de Coninck lorsqu’il établit 

un lien entre le type de savoirs et le type de rapports sociaux. Selon lui, un « type de savoir est 

produit dans le cadre de rapports sociaux d'apprentissage qui lui sont propres. Ensuite, ces 

rapports sociaux d’apprentissage se prolongent dans la mise en action de ce type de 

savoir »8. L’apprentissage dépend, ainsi, non seulement des caractéristiques individuelles et 

cognitives, mais aussi des conditions sociales et interactives dans lesquelles il se déroule. 

Ainsi, pour comprendre les dynamiques d’apprentissage à l’œuvre, il convient de prendre en 

compte les changements en cours dans l’organisation du travail des facteurs. C’est la 

démarche qui nous a guidés dans l’exploration des transformations des modes d’apprentissage 

formels et informels des facteurs.  

Dans la recension des travaux portant sur le métier, nous avons relevé que 

l’apprentissage est l’une des dimensions constitutives du métier, qui confère une identité et 

une reconnaissance professionnelle. Dans la plupart des travaux de sociologie du travail, on 

retrouve l’idée selon laquelle le métier est d’abord et avant tout un mode de transmission et 

d’apprentissage des savoirs et des savoir-faire. Il n’est donc pas surprenant que dans le 

modèle développé par Renaud Sainsaulieu, la notion d’apprentissage soit au cœur du métier. 

Pour cet auteur, l’apprentissage d’un métier constitue une incorporation, sur le long terme et 

auprès des anciens, des savoirs et des savoir-faire. Mais l’apprentissage n’est pas seulement 

entendu comme l’apprentissage des tâches et du travail à accomplir. Il s’agit plus largement 

d’un processus de transmission symbolique et culturelle, qui accompagne la détention d’un 

métier. Selon R. Sainsaulieu, l’apprentissage d’un métier s’effectue dans le cadre d’une 

relation de subordination de l’apprenti à l’instructeur : « toutes les situations d’apprentissage 

                                                 
6 Armand Hatchuel, « Apprentissages collectifs et activités de conception », Revue française de gestion, juin-
juillet-août 1994, n° 99, p. 109.  
7 Ibid., p. 118.  
8 Frédéric de Coninck, « L’entreprise, l’école et les savoirs : figures de tension entre l’entreprise et la cité », in 
Gilles Jeannot, Pierre Veltz, Le travail, entre l’entreprise et la cité, op. cit., p. 82.  
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de métier, de techniques ou de rôles compliqués entraînent de fortes relations de disciples à 

maîtres, où les identifications interviennent dans le processus même de l’acquisition des 

connaissances »9. En effet, dans le milieu ouvrier, étudié par R. Sainsaulieu, les apprentis 

développent des phénomènes d’identification à l’égard des anciens : « quels que soient les 

diplômes acquis antérieurement, un métier s’apprend toujours sur le "tas", dans une relation 

de conseil et de contrôle avec quelques experts déjà confirmés »10. Il écrit d’ailleurs : 

« L’apprentissage du métier est fondamentalement une affaire d’expérience, de temps et aussi 

de capacités, si bien que la découverte de soi par la reconnaissance que l’on obtient de 

l’autre n’est pas exempte des forts sentiments d’infériorité ou de supériorité. Les processus 

mêmes de l’apprentissage ne sont pas neutres, car la transmission des coups de main et des 

informations pertinentes peut durer fort longtemps, s’il y a peu de postes professionnels 

intéressants à se partager. Là aussi, l’accès à la différence n’est pas exempte d’une 

représentation hiérarchique de soi et des autres, qui peut entrer en contradiction violente 

avec la revendication d’autonomie et d’indépendance que l’on peut tirer en général de la 

maîtrise d’un métier »11. L’apprentissage d’un  métier, dans la conception développée par R. 

Sainsaulieu, s’effectue principalement sur le tas et par mimétisme.  

 Bernard Zarca, à l’instar de Renaud Sainsaulieu, définit l’apprentissage à la fois 

comme la transmission de savoir-faire et d’une culture professionnelle : « L’apprentissage 

assigne au futur homme de métier une manière d’être, un idéal : la réussite professionnelle 

par l’accès à la maîtrise du métier et son exercice indépendant. C’est pourquoi 

l’apprentissage constitue une espèce très particulière d’investissement de forme : sans 

formalisation aucune, ayant un degré minimal d’objectivation… »12. Dans la conception de B. 

Zarca, l’apprentissage du métier se réfère explicitement au modèle du compagnonnage. Il en 

détaille d’ailleurs le processus : « Le métier, capital de savoirs et de savoir-faire objectivés 

dans des œuvres et des outils, existe aussi à l’état incorporé. Il est transmis par 

apprentissage, c’est-à-dire dans une relation d’homme à homme, plus exactement de maître 

adulte à apprenti enfant ou adolescent. Cette transmission, étalée dans le temps, progressive, 

marquée par des étapes que les compagnonnages ont ritualisées, n’est pas uniquement un 

transfert d’informations, de procédures d’utilisation d’instruments, de recettes, de techniques, 

de modes opératoires. Elle est tout à la fois une mise en forme du corps et de l’esprit qui 

s’opère par identification. Tout d’abord, par identification mimétique : le geste appris est un 
                                                 
9 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail, op. cit., p. 368.  
10 Ibid., p. 369.  
11 Ibid., p. 340.  
12 Bernard Zarca, « Identité de métier et identité artisanale », op. cit., pp. 250-251. 
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geste regardé, c’est-à-dire un geste à la fois technique et expressif, un geste qui 

s’accompagne de mimiques, d’exclamations, de signes verbaux, un geste qui se déploie dans 

un espace assignant aux différents sens leur degré d’éveil »13. Pour lui, l’apprentissage 

constitue un « mode culturel d’incorporation du métier qui exclut la formalisation. [Il] est, du 

fait même de cette exclusion, producteur d’une forte identité »14. Dans la conception de B. 

Zarca, la socialisation professionnelle inclut la transmission d’une culture professionnelle 

entre pairs et l’apprentissage consiste essentiellement en la transmission de gestes, de 

techniques et d’un langage de métier. Il se réfère ainsi explicitement aux sociétés 

compagnonniques. Mais si le modèle du compagnonnage conserve sa pertinence, tout 

particulièrement dans le cas des facteurs, à La Poste, il n’en constitue pas moins qu’un des 

modes d’apprentissage parmi d’autres qu’il importe de distinguer. En effet, ces dernières 

années ont vu se transformer l’environnement socio-économique des entreprises et leurs 

organisations du travail, ce qui a induit de nouvelles modalités d’apprentissage, dans de 

nombreux secteurs professionnels.  

Dans la perspective de recherche dessinée par Claude Dubar, l’analyse du processus de 

socialisation professionnelle tient compte, tout à la fois, de la trajectoire socioprofessionnelle 

antérieure des individus (parcours scolaire compris), de leur position, de leur rapport à 

l’emploi et des conditions de travail15. Ainsi, « la socialisation professionnelle consiste pour 

les individus à construire leur identité sociale et professionnelle à travers le jeu des 

transactions biographiques et relationnelles »16. L’auteur distingue quatre types de 

savoirs, qui dessinent autant de rapports à la formation : les savoirs pratiques, les savoirs 

d’organisation, les savoirs techniques et les savoirs théoriques17. Les « savoirs pratiques » 

s’apprennent sur le tas, par le travail. Les « savoirs d’organisation » requièrent une formation 

intégrée, à la fois générale, technique et pratique. De fait, ils sont proches des savoirs 

organisationnels18. Les savoirs techniques sont ceux des professionnels « de métier » et 

nécessitent une formation technique spécialisée. Enfin, les savoirs théoriques émanent quant à 

eux d’une formation générale diplômante.  

Au-delà du mode d’apprentissage traditionnel, fondé sur le compagnonnage, entrevu 

dans les travaux de R. Sainsaulieu et de B. Zarca, F. de Coninck distingue deux autres formes 
                                                 
13 Ibid., p. 250. 
14 Ibid., p. 253.  
15 Voir la théorie de la double transaction « biographique » et « relationnelle » de Claude Dubar que nous avons 
détaillée dans la première partie de notre travail. Cf. Claude Dubar, La socialisation. Construction des identités 
sociales et professionnelles, op. cit.  
16 Claude Dubar, « Formes identitaires et socialisation professionnelle », op. cit., p. 523.  
17 Ibid., p. 516.  
18 Sur ce point, voir ci-dessus le propos sur les théories de l’apprentissage organisationnel.  
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et approfondit d’autant la réflexion. Il propose, ainsi, une distinction particulièrement 

éclairante pour notre objet entre l’apprentissage scolaire, l’apprentissage par imitation (de 

type « métier » ou compagnonnage) et l’apprentissage basé sur l’exploration (par parcours 

raisonné). Ces trois processus s’entrecroisent, avec trois types de savoir différents (rationalité 

« classique », collection de savoir-faire et raisonnement d’exploration)19. Il convient de les 

présenter. 

Pour Frédéric de Coninck, « l’apprentissage scolaire renvoie à une forme de 

rationalité classique, à la recherche de régularités, à une démarche de généralisation, de 

standardisation […]. L’apprentissage scolaire s’appuie sur les concepts scientifiques. Après 

une phase de compréhension, pour "prendre vie", le savoir conceptuel a besoin d’être mis en 

situation. Il nécessite la construction d’un répertoire des cas. Le mécanisme associé à cette 

forme d’apprentissage est le diagnostic »20. Il relève d’ailleurs « l’incomplétude de la 

formation scolaire »21. En effet, la formation scolaire, comme la formation professionnelle 

initiale, a besoin, pour être efficiente, de s’éprouver concrètement en situation de travail. 

Le mode d’apprentissage traditionnel, de type « métier » ou par compagnonnage 

fonctionne, pour sa part, par imitation et identification. L’apprentissage de type « métier » 

n’est plus aujourd’hui valable que dans certains univers professionnels, parmi lesquels celui 

de La Poste. En effet, ce type d’apprentissage, qui dessine des modes de transmission 

informels des savoirs et savoir-faire, se retrouve chez les facteurs. Cet apprentissage dessine 

un mode de socialisation professionnelle spécifique : « On apprend le métier aussi bien en 

imitant des gestes de référence qu’en s’identifiant avec le maître d’apprentissage. […] On 

apprend ici une série de savoir-faire reliés ensemble de manière lâche […]. Les savoir-faire 

sont reliés entre eux sur la base d’une cohérence locale beaucoup plus que d’une cohérence 

globale. Ils se connectent les uns aux autres de proche en proche et leurs limites de validité 

sont flottantes. Ils ont une pertinence identifiée dans des cas de référence et cette pertinence 

s’étend souplement sur des cas proches. De fait, ces savoir-faire sont portés par des 

communautés de personnes qui se connaissent bien, et dans ce genre de communautés on peut 

parler par sous-entendus et par ellipses et on n’a pas besoin de tout expliciter ni de tout 

justifier »22. F. de Coninck ajoute également que « la validation de ce type de savoir passe par 

                                                 
19 Frédéric de Coninck, « Des nouvelles "postures cognitives" dans le travail aux nouveaux processus sociaux 
d’apprentissage », Education permanente, février 2000, n° 143, pp. 29-49.  
20 Frédéric de Coninck, « La formation du salarié flexible et la crise des processus sociaux d’apprentissage », 
Document LATTS - ENPC, avril 1999. 
21 Frédéric de Coninck, « Des nouvelles "postures cognitives" dans le travail aux nouveaux processus sociaux 
d’apprentissage », op. cit., pp. 36-37.   
22 Ibid., p. 37.  
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un contrôle disciplinaire du tuteur sur l’apprenti, puis des pairs sur le salarié une fois ce 

dernier formé. L’apprenti apprend à "se tenir", à respecter un certain niveau d’investissement 

dans son travail, à "ne pas faire n’importe quoi", mais aussi à refuser certaines injonctions. 

Le milieu professionnel de référence garantit au départ et par la suite qu’on est "bon pour le 

service" »23. Concernant les modalités actuelles de l’apprentissage du travail par les nouveaux 

facteurs, une question nous intéresse au premier chef : la pérennité ou le déclin du mode 

traditionnel de compagnonnage. Selon F. de Coninck, « ce mode d’apprentissage garde une 

partie de sa validité alors même que, dans un grand nombre de cas, les communautés de 

métier doivent affronter une demande de rationalisation, de systématisation, de justification 

de leurs savoir-faire »24. Il nous faut ainsi questionner précisément la pertinence et la 

continuité éventuelle de la socialisation du métier de facteur, au regard des nouvelles normes 

et injonctions de production, dans les formes d’organisation du travail mises actuellement en 

œuvre dans les services de distribution du courrier, tout en considérant la substance des 

rapports intergénérationnels. Dans un ouvrage antérieur, Travail intégré, société éclatée, F. de 

Coninck précise, au sujet de ce mode traditionnel de socialisation, que « l’apprentissage était 

incrémental et analogique : incrémental car le saut cognitif d’un échelon à l’autre restait 

modeste, et analogique car on s’appropriait le savoir-faire par imitation. L’idée prévalait que 

les techniques à maîtriser par l’opérateur évoluaient lentement, et qu’elles réclamaient de 

longs apprentissages pour être acquises. Ce système a progressivement été remis en question 

pour privilégier la formation continue, l’apprentissage au travers de modules de formation 

précis, et l’acquisition de savoir-faire constitués en bibliothèque »25.  

Aux côtés des deux modes d’apprentissage qualifiés par F. de Coninck de 

« classique » (savoir scolaires) et de « traditionnel » (imitation des gestes de métier), émerge 

un troisième type de savoir, de plus en plus fréquemment mobilisé par les salariés, enjoints à 

davantage de flexibilité dans leur travail : l’apprentissage basé sur l’exploration. « Ce 

raisonnement d’exploration doit être mobilisé dans deux grands types de situations : d’une 

part quand on cherche à rapprocher des points de vue différents et à les faire coopérer, 

                                                 
23 Ibid., p. 37. Cette idée de hiérarchisation des rôles des uns et des autres, ainsi que cet encadrement des novices 
par les plus anciens du groupe professionnel est au cœur des travaux de Renaud Sainsaulieu. On la retrouve dans 
le travail de Nicolas Dodier que nous avons exploré dans la première partie. Cf. Nicolas Dodier, Les hommes et 
les machines. La conscience collective dans les sociétés technicisées, op. cit. C’est également ce même aspect de 
l’apprentissage qui nous a conduits à mettre en évidence et définir le métier comme un processus dialectique 
entre un pôle contraignant et un pôle habilitant. Cf. supra, la première partie de ce travail. 
24 Ibid., p. 37-38. 
25 Frédéric de Coninck, Travail intégré, société éclatée, op. cit., p. 57.  
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d’autre part quand on veut innover ou améliorer la gestion des incidents »26. L’apprentissage 

exploratoire concerne des « situations mouvantes »  dans lesquelles l’« apprentissage mutuel 

où les raisonnements d’exploration sont fortement mobilisés »27, tant les bibliothèques et les 

répertoires de cas identifiés ou des solutions de proche en proche ne se révèlent pas 

satisfaisants pour effectuer le travail. Cette forme d’apprentissage émergente repose sur un 

« délicat mélange d’exploration, de validation collective et d’institutionnalisation progressive 

des solutions trouvées »28 et va de pair avec une augmentation des exigences d’abstraction 

dans le travail. Un tel type de raisonnement se trouve également à l’œuvre dans la « cité par 

projet » de Luc Boltanski et Eve Chiapello29 et, plus généralement, dans les activités de 

travail en « réseau » ou dans des « structures de travail en projet ». Il nous semble que les 

situations de travail auxquelles sont confrontés les facteurs demeurent très peu concernées par 

l’apprentissage de type exploratoire, discerné par F. de Coninck. En l’occurrence, un tel type 

d’apprentissage nécessite des temps de réflexion pour bâtir des solutions opérantes, dont ne 

bénéficient assurément pas les facteurs dans les formes actuelles d’organisation du travail à 

La Poste. L’auteur lui-même prend la précaution de préciser d’emblée que ces évolutions, si 

elles concernent toutes les catégories de salariés, ne les affectent pas de la même manière et 

qu’elles les touchent à des degrés divers. D’après lui, les trois formes d’apprentissage 

esquissées sont complémentaires et mobilisées selon les cas. Le flou et l’incohérence des 

situations rencontrées par les salariés font que « ces trois modes sont mobilisés conjointement 

sans qu’on ne trouve vraiment ni renforcement, ni arbitrage standard, ni délimitation de 

territoire entre [eux] »30. Il n’en reste pas moins que F. de Coninck diagnostique une « crise 

profonde des processus sociaux d’apprentissage »31, qui « se joue aujourd’hui à la frontière 

du travail et de la formation »32. Cette crise est indéniablement à l’œuvre chez les facteurs, 

comme nous le verrons tout au long de ce chapitre. 

Les modes d’apprentissage et la transmission des connaissances posent, aujourd’hui, 

un certain nombre d’interrogations à la plupart des entreprises. Dans un contexte de 

concurrence exacerbée, la gestion des savoirs et des savoir-faire constitue un enjeu majeur. 

Ainsi, à La Poste, la structure de la pyramide des âges questionne avec force la gestion des 

                                                 
26 Frédéric de Coninck, « Des nouvelles "postures cognitives" dans le travail aux nouveaux processus sociaux 
d’apprentissage », op. cit., p. 42.  
27 Ibid., p. 42. 
28 Ibid., p. 45. 
29 Cf. Luc Boltanski, Eve Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, op. cit.  
30 Frédéric de Coninck, « Des nouvelles "postures cognitives" dans le travail aux nouveaux processus sociaux 
d’apprentissage », op. cit., p. 49.  
31 Ibid., p. 30.   
32 Ibid., p. 31.   
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âges et la transmission intergénérationnelle, avec les départs massifs d’agents à la retraite. 

Une question d’autant plus importante que le taux de turn-over des agents s’accroît, 

notamment dans le secteur de la distribution du courrier. De plus, la « modernisation » des 

entreprises de service public et le mouvement permanent caractérisant les organisations 

contemporaines induisent des transformations organisationnelles porteuses de nouveaux 

savoirs qui sont autant de bouleversements dans l’activité de travail et dans les apprentissages. 

Lise Demailly, s’intéressant à ce qu’elle nomme le traitement social de l’expérience 

professionnelle, c’est-à-dire les « modalités sociales (et éventuellement institutionnelles) de 

construction, de transmission et de reconnaissance de l’expérience professionnelle »33, 

constate que l’immense majorité des entreprises sont de plus en plus préoccupées par la 

gestion des savoirs et des savoir-faire, et par la transmission, au niveau organisationnel, des 

connaissances détenues par leurs salariés. Comme elle l’affirme, les entreprises « se posent 

des questions quant à une gestion efficace des savoirs d’expérience au regard des collectifs 

de travail : comment faire pour que l’expérience se transmette, se conserve, se capitalise, 

circule ? Elles inventent dans ce dessein des modalités organisationnelles diverses et 

contradictoires »34. Il convient donc d’observer concrètement les formes actuelles 

d’apprentissage du métier de facteur, tout en portant attention aux régulations collectives du 

travail qui se nouent autour de la transmission des savoirs dans l’entreprise. Cela rejoint la 

perspective développée par F. de Coninck, à propos de la transformation du travail et de la 

transmission des savoirs qui sont au cœur des rapports intergénérationnels. Il précise, en 

outre, la plus grande capacité d’adaptation des jeunes face aux nouveaux environnements de 

travail : « Là où le savoir-faire dominait, les salariés âgés possédaient l’avantage de 

l’expérience. Désormais, ils se trouvent face à des générations plus jeunes qui, certes, ont 

moins d’expérience mais qui, d’un autre côté, manient plus facilement les outils abstraits et 

les interfaces informatiques »35. En ce qui concerne le travail des facteurs de secteur, nous 

l’avons vu, le niveau d’exigence a, par rapport à la fiche initiale de poste, largement augmenté 

ces dernières années, notamment dans le maniement des logiciels informatiques avec la 

machine de tri automatique ou les procédures de remise de plis, par exemple. De plus, la 

direction de La Poste tente, désormais d’inculquer à ses agents la prise en charge de critères 

commerciaux, mais aussi les exigences liées à la qualité de service, la fiabilité de distribution, 

                                                 
33 Lise Demailly, « La rationalisation du traitement social de l’expérience professionnelle », Revue des sciences 
de l’éducation, Vol. XXVII, n° 3, 2001, p. 523.  
34 Ibid., p. 523.  
35 Frédéric de Coninck, « L’entreprise, l’école et les savoirs : figures de la tension entre l’entreprise et la cité », 
in Gilles Jeannot, Pierre Veltz (coord.), Le travail, entre l’entreprise et la cité, op. cit.,  p. 87. 
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la rapidité d’exécution (incluant des délais différenciés selon les clients – plus courts, pour les 

entreprises sous contrat –), la dissociation des flux de courrier et des plis selon les clients 

expéditeurs, ainsi que la différenciation des procédures de remise des objets (lettres suivies 

informatiquement avec ou sans signature).  

A l’intensification et à la complexification des tâches, l’entreprise répond par « un 

mouvement de rationalisation du traitement social de l’expérience », selon Lise Demailly. 

Elle défend la thèse selon laquelle « les organisations de production ou de service […] 

entreprennent de gérer le processus [de formalisation de l’expérience et des savoirs par les 

professionnels], de l’organiser, de l’influencer, de transformer l’expérience, bref de la 

traiter »36. Sa thèse rejoint celle de l’accroissement de la flexibilité et de la formalisation plus 

grande des savoirs sollicitée chez les agents, défendue par F. de Coninck. Pour L. Demailly, la 

transformation globale du traitement social de l’entreprise, visible notamment dans le langage 

managérial, a des incidences sur les identités professionnelles collectives. Elle résume ainsi 

les principaux traits des changements à l’œuvre : « Le nouveau modèle en émergence se 

caractérise par l’aspect méthodique de [la] valorisation de l’expérience. La rationalisation 

du traitement social de l’expérience, autrement dit, selon les mots du management moderne, 

la gestion de l’expérience, prend des formes complexes et complémentaires : valorisation des 

approches intégrées des savoirs professionnels, rationalisation des savoirs d’action par des 

entreprises de formalisation qui n’épargnent aucun métier, valorisation des approches à la 

fois cognitives et gestionnaires de l’expérience, émergence d’une gestion explicite et 

consciente de sa structuration individuelle ou collective, développement d’expertises 

spécifiques »37. Une telle perspective rejoint très clairement le modèle émergent des 

apprentissages et des savoirs exploratoires, mis en évidence par F. de Coninck. Il importe 

ainsi, de notre point de vue, d’envisager simultanément les liens entre apprentissage et 

formation, et entre travail et organisation. De même, il convient d’interroger les rapports 

intergénérationnels entre facteurs et les modes formels et informels de coopérations dans le 

travail.  

II – La course d’orientation de Cyril : ethnographie d’une situation de 

distribution du courrier 

 La description ethnographique qui suit est issue d’une phase d’observation, effectuée 

en janvier 2002 au centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny. Le cas de Cyril, qui y 

                                                 
36 Ibid., p. 525. 
37 Ibid., p. 538.  
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est relaté, nous semble emblématique, à bien des égards, de l’entrée dans l’emploi de facteur 

et du processus actuel d’insertion professionnelle des nouvelles recrues. Ce cas recèle, de 

notre point de vue, tous les problèmes auxquels les jeunes facteurs sont aujourd’hui, de 

manière massive, confrontés, sur le plan de la formation professionnelle et, plus 

généralement, de l’apprentissage du métier. S’il ne recouvre pas à lui seul, bien entendu, 

toutes les situations possibles, cet archétype en dit long sur le renouvellement du processus 

d’insertion professionnelle en cours dans l’entreprise, à l’aune des nouvelles organisations de 

la production.  

II. 1 – De l’embauche à la découverte des travaux préparatoires à la distribution 

postale 

Lors de nos observations de terrain dans le centre de distribution du courrier de 

Clair-de-Marny, situé en grande banlieue, au sud-est de Paris, l’arrivée d’un jeune 

facteur débutant a retenu notre attention. Lorsque nous avons effectué un 

accompagnement en tournée avec lui, il venait d’être recruté par l’établissement quatre 

jours auparavant, pour faire face à un déficit récurrent de personnels.  

Cyril est peu bavard sur ce qui l’anime dans l’exercice du métier de facteur. Il 

évoque, tout d’abord, une opportunité fortuite, saisie au vol, puis la proximité avec un 

camarade d’enfance recruté trois semaines plus tôt par le même établissement. Ce 

dernier a déposé le curriculum vitae de Cyril, auprès d’un des chefs d’équipe qui l’a 

transmis au chef d’établissement. Cyril a ensuite été contacté par téléphone par le chef 

d’établissement, pour lui faire savoir qu’il aurait peut-être besoin de lui très 

prochainement. Une semaine plus tard, Cyril était rappelé et embauché en contrat à 

durée déterminée, sans entretien préalable. A 18 ans, Cyril est titulaire d’un B.E.P. 

comptabilité. Il vit chez ses parents, dans une ville proche du centre de distribution du 

courrier. 

Pour lui, le métier de facteur évoque en tout premier lieu La Poste et ses 

couleurs (jaune et bleue) présentes sur le territoire ainsi qu’un autre « futur 

professionnel », une échappatoire possible à l’univers des « petits boulots » qu’il a 

connu auparavant (notamment dans la grande distribution), et une issue à la « galère » 

du chômage, découverte pendant les trois mois qui ont suivi cette brève expérience 

professionnelle initiale.  

Si Cyril suscite l’attention, c’est d’abord parce qu’il effectue le T.G., le tri 

général du courrier, avec un baladeur sur les oreilles, en fumant des cigarettes. Et puis, 
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aussi, parce qu'il est encore très maladroit dans ses gestes, balbutiant et hésitant dans 

sa cadence de travail, très nerveux dans ses postures physiques au tri. Parfois, face à 

son casier modulaire, il s’agace de sa difficulté à trouver du regard la case 

correspondant à la lettre qu’il tient de la main gauche et tapote légèrement de la main 

droite, comme pour accélérer ce geste qui ne vient pas. Proche de lui, dans la petite 

arrière-salle où il se trouve, des anciens s’activent aux travaux préparatoires du 

courrier. Lors de la phase de tri général, Cyril trie, comme toutes les nouvelles recrues, 

uniquement les « Postimpacts », c’est-à-dire les imprimés publicitaires, les magazines 

ou journaux sous film plastique, et la presse quotidienne. Parmi les liasses de courrier, 

il ne s’attaque en fait exclusivement qu’à celles comportant le numéro de la tournée 

imprimé sur leur emballage chez le routeur, ce qui en facilite considérablement le tri. 

Il s’agit là d’une pratique largement répandue dans les centres de distribution 

observés. A l’arrivée dans un établissement courrier, les nouvelles recrues 

commencent par découvrir le tri avec les imprimés publicitaires ou commerciaux et les 

magazines ou catalogues, phase des travaux préparatoires en amont qui nécessite très 

peu d’apprentissage, puisqu’à l’aide d’une consigne élémentaire sur le fonctionnement 

des casiers et des modalités de tri par numéro de tournée, tout un chacun peut très vite 

se mettre au travail. L’ensemble du T.G. suppose, en revanche, au préalable, la 

connaissance de toutes les avenues et rues de l’intégralité du bureau par numéro de 

tournée. Cette connaissance est requise pour valider l’examen de tri, dont Cyril n’est 

pas détenteur puisqu’il vient d’arriver et qu’il effectue un remplacement.  

A côté de lui, les facteurs maîtrisant les « yeux fermés » leur casier et toutes les 

ficelles du tri, s’affairent à l’ouvrage, selon un rythme régulier. Il est tout juste six 

heures du matin, la radio diffuse en continu des chansons. Ce fond musical, dans cette 

petite arrière-salle, peine à recouvrir le bruit provoqué par les multiples déplacements 

de chariots, de bacs et de caissettes de courrier, par les manutentionnaires, dans les 

travées des différents chantiers de tri.  

Pendant ses deux premières journées, Cyril a été formé par un ancien du 

bureau, qu’il a accompagné en « doublure » sur sa tournée, afin de se familiariser avec 

l’exercice du métier de facteur. Effectuer une doublure consiste à suivre un facteur 

expérimenté, en l’occurrence à l’accompagner en vélo, afin de l’observer pour 

s’imprégner des modalités pratiques du travail. Ainsi, il s’agit d’une formation 

concrète, mais néanmoins largement rudimentaire, qui constitue un temps 

d’imprégnation et une mise en situation initiale.  
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Une fois le T.G. réalisé, Cyril effectue respectivement, comme chaque facteur, 

les opérations de coupage, qui consiste à séparer le courrier d’une même tournée par 

voie ou segment de voie, et de piquage, c’est-à-dire le classement du courrier par point 

de distribution dans l’ordre de la tournée. Ensuite, il s’agit de faire des bottes ou 

liasses de courrier en vue de la réalisation de la tournée sur laquelle il a été affecté 

pour ce jour.  

Une chose surprend à l’observation de l’attitude de Cyril au travail. Après trois 

jours passés dans l’établissement, il ne semble toujours pas au fait des outils dont 

disposent les facteurs. Ainsi, il n’est pas familiarisé avec le cahier de tournée, le plan 

de tri et les fiches de réexpéditions. Par exemple, il ne se sert que très peu du plan de 

tri spécifique à chaque tournée, qui permet d’ordonner le classement des différents plis 

selon l’ordre de la tournée. Il est donc particulièrement lent dans la réalisation du tri, 

d’autant qu’il découvre le casier de la tournée, au moment où il l’effectue, puisqu’il y 

a été affecté le matin même, par le chef d’équipe, pour pallier une absence inopinée 

d’un facteur titulaire. Personne ne semble d’ailleurs s’en soucier, si ce n’est Philippe, 

le jeune facteur qui a déposé son curriculum vitae au bureau, qui, de temps à autre, 

vient le trouver pour lui suggérer une énième pause, en dépit de ce que prévoit le 

règlement38, ou solliciter une cigarette. En trois jours, Cyril a déjà effectué trois 

tournées différentes, dont deux en doublure et une par lui-même. Fait surprenant, il 

n’est pas affecté en tant que remplaçant sur l’une des tournées qu’il a suivies en 

doublure, mais sur un nouvel itinéraire, ce qui accroît d’autant la difficulté à laquelle il 

est d’emblée confronté.   

Très vite, lors des opérations respectives de coupage et de piquage du courrier, 

Cyril est débordé. Son énervement monte graduellement, à mesure que les difficultés 

s’accumulent, pour atteindre son paroxysme, devant la valse des départs successifs des 

facteurs du bureau à partir de neuf heures, pour leur tournée. Bien souvent, alors que 

nous l’aidons à trier le courrier et à confectionner les bottes à l’aide d’élastiques, il 

soupire et ne cache pas une exaspération certaine. Il se plaint de ne recevoir aucune 

aide de la part de facteurs ou des agents trieurs. Par ailleurs, il ne tient pas compte, lors 

de son tri, des avis ou ordres de réexpéditions du courrier en cours sur la tournée, ce 

qui lui réservera de bien mauvaises surprises durant la distribution à l’extérieur du 

bureau.   

                                                 
38 Officiellement, le règlement intérieur des établissements prévoit une unique pause de 20 minutes pour la prise 
d’un petit déjeuner ou de deux pauses de dix minutes chacune.  
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Lorsque Cyril termine son tri, tant bien que mal, un chef d’équipe arrive vers 

lui pour le sermonner. Elevant la voix, il le somme de se hâter et s’étonne, non 

seulement, qu’il ne soit pas encore sorti en tournée, mais plus encore qu’il n’ait pas 

préparé en priorité ses bottes de courrier destinées aux dépôts-relais, qu’un autre 

facteur va déposer en voiture, et que Cyril récupérera au fil de sa tournée. Chaque 

tournée comporte en moyenne deux à trois dépôts-relais qui permettent d’égrener et de 

limiter la charge physique de courrier embarquée sur le vélo au départ du centre. 

Manifestement, l’agent chargé de couvrir les dépôts-relais du secteur où se trouve la 

tournée sur laquelle Cyril a aujourd’hui été affecté, a fait part du retard de la nouvelle 

recrue au chef d’équipe, sans venir directement le trouver pour lui en parler. Le 

néophyte ignore l’ordre de réalisation des tâches et ne semble pas avoir agi sciemment 

de façon maladroite.  

Les bottes enfin prêtes, laissant derrière lui un peu plus de deux caissettes 

débordant de courrier, on aperçoit le premier facteur qui rentre de tournée et file à la 

cabine effectuer sa réédition des comptes et déposer son cahier de tournée. Ceci finit 

d’agacer un peu plus le jeune « rouleur » débutant et lui signifie, en creux, l’immense 

effort qu’il aura à accomplir pour devenir un facteur accompli.  

Cyril emporte avec lui le « bulletin d’itinéraire » correspondant à la tournée 

qu’il doit réaliser et nous dit avec une aversion certaine : « c’est bon, on y va, le reste, 

ils verront ça demain… ! De toute façon, c’est pas important, c’est d’la pub ! On y 

va ! ». Après avoir demandé une cigarette à un jeune trieur, il descend au garage. Là, 

Cyril s’aperçoit que le vélo qu’il a utilisé la veille a disparu, emprunté, comme c’est 

fréquemment le cas, par un autre collègue, peu scrupuleux, qui a du s’apercevoir d’un 

problème technique sur son propre vélo. Bernard, le chef d’équipe chargé du parc à 

vélo argue que cela arrive sans cesse et lui en trouve un autre, un modèle plus vieux, 

très lourd et dont il faudra commencer par regonfler les pneus. Aux alentours de 

11h30, nous enfourchons enfin nos vélos, les sacoches chargées de courrier, et partons 

réaliser la tournée.  

II. 2 – La découverte des affres du "métier de la tournée"  

Le bureau de poste est distant d’environ quatre kilomètres du premier point de 

distribution, ce qui constitue un haut-le-pied  assez important. Il faut d’emblée gravir 

une longue côte à vélo, lestés de sacoches largement remplies de courrier. Parvenu au 
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sommet, Cyril allume une cigarette et nous fait part de l’« ambiance pourrie » au 

bureau, du manque d’entraide, et plus largement de l’individualisme des facteurs.  

La tournée qu’il doit aujourd’hui effectuer se déroule, pour partie, dans une 

ville voisine du centre de distribution de La Poste et à ses alentours, en périphérie. 

Nous découvrons ensemble la tournée. Comme dans une course d’orientation, Cyril 

regarde l’itinéraire de la tournée sur une carte, pour trouver le premier point de 

distribution. Il découvre la tournée in situ pour la première fois, et perd donc beaucoup 

de temps, ce qui l’exaspère d’autant plus qu’il sait, à l’évidence que, dès le lendemain, 

il faudra recommencer avec une nouvelle.  

L’espace de la tournée se caractérise par un habitat de type urbain mixte et 

dense. La distribution débute au cœur du centre-ville pour s’achever en périphérie. 

Dans un premier temps, il s’agit de distribuer trois immeubles, des administrations, 

quelques entreprises et commerces du centre-ville et, enfin, des immeubles de petite 

taille et des pavillons à la sortie du centre. Puis, sur la fin du parcours de la tournée, à 

la périphérie de la ville, il faut distribuer pour l’essentiel des immeubles de type 

H.L.M.. 

Le centre-ville est bondé, lorsque nous débutons, sans avoir pris de déjeuner, la 

distribution, à midi, en ce jour de marché. Il fait froid, mais le temps est clément, en ce 

tout début de mois de janvier. Plus après, devant les immeubles, on croise quelques 

personnes, des femmes d’origine maghrébine, quelques couples parfois et puis des 

enfants, qui jouent à l’entrée des bâtiments, en ce tout début de mardi après-midi. On 

aperçoit également au gré des déplacements sur la tournée, quelques attroupements 

nomades d’adolescents. Cyril adosse son vélo contre un premier bâtiment, quitte ses 

gants pour chercher, dans l’une des sacoches, la première botte de courrier. Le tri 

préalable effectué par Cyril a été sommaire et parcellaire. Il faut donc commencer par 

reclasser le courrier, en dissociant les plis, trop vite fourrés dans la sacoche de l’avant 

ou dans les deux autres, à l’arrière du vélo. La difficulté de trouver facilement les 

lettres dans l’ordre du circuit de la tournée se fait très vite sentir. Cyril découvre alors 

l’importance de bien se préparer, avant de quitter l’établissement, mais ne fera amende 

honorable qu’en fin de tournée.  

 La découverte de la tournée in situ pose d’évidentes difficultés au néophyte 

qu’est Cyril. En effet, sur l’espace de chaque tournée de distribution, on trouve des 

particularités : pour certains immeubles, il faut remettre le courrier à la concierge ou à 

la gardienne, avant une certaine heure ; dans tel commerce, il faut sonner ou 
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simplement déposer le courrier ; certains jours, il ne faut pas distribuer tel client, ou 

remettre le courrier chez M. ou Mme Untel, etc. Des « fiches de particularités » 

accompagnent le cahier de la tournée et signalent ces spécificités, mais elles sont 

difficiles à tenir à jour, tant le temps requis est important et les changements quasi 

perpétuels. C’est en partie le rôle du facteur de secteur mais, soumis à des contraintes 

de temps, la mise à jour de ces fiches est renvoyée sine die, dans la plupart des 

établissements. Les connaissances détenues par le facteur titulaire de la tournée sont 

d’ailleurs difficiles à formaliser et à rationaliser. Cela pose avec acuité le problème du 

remplacement du facteur titulaire, les fiches de particularités demeurant largement 

sommaires. Mais bien qu’imparfait, cet outil constitue, néanmoins, une aide précieuse 

au bon déroulement de la tournée et permet d’éviter bien des erreurs. Mais il faut pour 

cela savoir les manier et, au préalable, avoir reçu quelques explications, ce qui n’est, à 

l’évidence, pas le cas de Cyril. Il ne mentionnera à aucun moment l’existence de ces 

fiches qui sont réalisées grâce aux relations personnelles entre les résidents et « leur » 

facteur au cours de la tournée. Le postier peut, lors de ses échanges, glaner et intégrer 

toute sorte d’informations et, notamment, les particularités propres à l’espace de la 

tournée qu’il maîtrise. Les attentions qu’il est ensuite à même d’avoir, sont appréciées 

par les usagers-clients, qui jugent par ce biais, à juste titre ou non, d’ailleurs, la qualité 

du travail effectué par « leur » facteur. Lors de la tournée de Cyril, beaucoup de 

résidents mentionnent ainsi le fait que la distribution n’est pas réalisée de la même 

manière par le jeune facteur rouleur. Les gens sont  habitués au titulaire de la tournée, 

personnage rassurant de leur univers quotidien : « quand c’est son remplaçant, c’est 

pas pareil ! ». 

Par ailleurs, un autre problème survient, dont Cyril ne prendra à aucun moment 

conscience, au fil de la distribution du courrier. N’ayant pas préparé au préalable, les 

« ordres de réexpéditions » (entre autres, les « N.P.A.I. »), Cyril glisse dans des boîtes 

aux lettres des plis qui auraient dû être renvoyés, depuis le bureau, et attribués à la 

nouvelle adresse de leur destinataire. Le nouveau facteur va ainsi commettre, à son 

insu, de nombreuses erreurs d’adressage du courrier, faute d’en avoir été informé 

préalablement, à moins que, dans le flot d’informations propre à toute nouvelle 

activité, cette donnée essentielle pour la qualité de la distribution du courrier lui ait 

échappée. 
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II. 3 – La plainte d’un résident  

 Lorsque Cyril franchit l’entrée d’un petit immeuble du centre-ville, une botte 

de courrier à la main, s’apprêtant à distribuer les plis dans une batterie de boîtes aux 

lettres, arrive un résident qui semble attendre avec une vive impatience ses lettres. 

Cela perturbe le jeune facteur, facilement décontenancé, parce qu’il sent la présence 

de cette personne derrière lui, scrutant son travail, de manière impatiente. Alors qu’un 

facteur expérimenté parvient à distribuer très vite le courrier dans des boîtes aux lettres 

qu’il maîtrise par cœur, d’autant mieux, qu’il voit passer sous ses yeux deux ou trois 

fois chaque lettre, lors des différentes phases des travaux préparatoires de tri, au 

bureau, Cyril, lui, ne peut pas se remémorer les plis à l’aide des noms, des voies et des 

numéros et n’a que pour unique support l’attention et la concentration qu’il accorde 

aux plis entre ses mains et qu’il doit faire correspondre aux noms indiqués sur les 

boîtes. A ces seules hésitations, le résident peut s’apercevoir de l’inexpérience du 

facteur.  

En ouvrant sa boîte aux lettres, il lève la tête et interpelle Cyril : « Vous savez 

que ça fait trois jours ici qu’on n’a pas eu de courrier monsieur… ?!! C’est ça le 

service public !!! Eh ben, bravo ! ». Cyril ne rétorque pas, dans un premier temps, 

avant de répondre, pour se dédouaner, qu’il est nouveau et débute dans le métier. En 

sortant de l’immeuble, il souffle et fait part de son exaspération : « non seulement, t’en 

chies parce que tu connais pas la tournée et en plus, tu te fais engueuler ! ».  

Il est vrai que le bureau de distribution de cette banlieue parisienne connaît de 

réelles difficultés à effectuer au quotidien la distribution sur l’ensemble des tournées et 

à pourvoir chacune d’un facteur. A l’époque de nos observations, il n’était pas rare de 

compter jusqu’à six « tournées à découvert » par jour, au sein de cet établissement.  

II. 4 – La perte ou le vol des recommandés ? 

Après avoir « distribué » quelques bâtiments, qui ouvrent le circuit de la 

distribution, et avant de commencer à desservir les commerces du centre, Cyril 

s’aperçoit qu’il n’est plus en possession de la petite sacoche qu’il avait autour du cou, 

contenant les recommandés. La panique s’empare alors de lui et nous décidons, d’un 

commun accord, de revenir sur nos pas. Nous interrogeons les quelques habitants du 

quartier que nous croisons. Rien. Impossible de mettre la main sur la sacoche des 

précieux recommandés. Cyril pense alors qu’il se l’est fait voler, sans s’en apercevoir, 

par quelque adolescent, croisé au pied du second immeuble. Dès lors, il décide de 
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téléphoner au centre de distribution, à l’aide d’une carte, depuis une cabine 

téléphonique. Il commence par appeler les renseignements, pour obtenir le numéro de 

téléphone de l’établissement. Il tente alors de joindre le bureau de poste afin de 

prévenir le chef d’établissement ou le chef d’équipe. Mais il est environ 13 heures et 

personne ne décroche. Il tente un peu plus tard de rappeler le bureau depuis une autre 

cabine, mais toujours en vain. Nous continuons alors la distribution du courrier, sans 

les recommandés. Toujours dans le centre-ville, nous lui suggérons de se renseigner 

afin de trouver le commissariat de police. Une fois devant le commissariat, nous 

garons les vélos, tandis que Cyril va se renseigner. Très vite, il revient : « Ils n’ont 

rien trouvé non plus ! ». Sur le circuit de la tournée, nous passons devant un bureau de 

poste Grand Public, nous nous arrêtons. Cyril rentre signaler l’incident et demander 

s’il est possible de prévenir le bureau distributeur. A la sortie du bureau de poste, Cyril 

a l’air contrit. Une guichetière lui a fait comprendre, semble-t-il, la gravité de 

l’incident et la valeur potentielle de nombre de recommandés qu’il avait en charge et 

dont la responsabilité lui incombe, dans une telle situation. Nous remontons sur nos 

vélos et poursuivons la tournée. Il est quasiment 14h00 à l’horloge de la mairie. Cyril 

est préoccupé par l’événement qui est survenu, mais, plus encore, irrité par le temps 

qui passe.  

Nous entrons successivement dans une boulangerie, une banque et une 

épicerie, pour y déposer le courrier, à chaque fois accueillis par une question 

lancinante, de plus en plus oppressante, pour Cyril : « Il n’y a pas de recommandé 

aujourd’hui ?!! ». Sommé de se justifier, il rétorque toujours: « Je me suis fait voler 

les recommandés tout à l’heure ! ».  Une réponse qui laisse pantois ses interlocuteurs. 

II. 5 – La tournée écourtée et le retour au bureau  

Une fois le courrier distribué dans les commerces et administrations du centre, 

nous nous orientons vers la périphérie, vers des immeubles H.L.M., puis, des 

pavillons. C’est à ce moment que la chaîne du vélo de Cyril commence à dérailler. 

Elle n’aura de cesse de recommencer, jusqu’à la fin de la tournée. Une fois encore, 

nous perdons du temps, à cause de cet incident technique, qui se surajoute à l’épreuve 

de la tournée pour le jeune facteur. Cyril, les mains graisseuses, peste à nouveau : 

« Quel sale boulot… !! J’en ai marre ! Y’a rien qui marche ! Et regarde ce vélo pourri 

qu’on m’a refilé ! ». 
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L’exaspération de Cyril est alors à son comble. Nous l’aidons à distribuer le 

courrier, et nous organisons pour accélérer la tournée au maximum. Nous nous 

séparons même, un temps, l’un et l’autre distribuant les immeubles côte à côte ou face 

à face, sur une même voie. Les résidents que nous croisons nous prennent tous deux 

pour des facteurs. L’enquêteur, que nous sommes, n’est pourtant pas vêtu, ce jour-là, 

de l’uniforme de La Poste, comme cela sera parfois le cas lors d’autres travaux de 

terrain. Dans une cage d’escalier d’un immeuble, une femme nous interpelle et nous 

demande : « Vous passez pas plus tôt d’habitude ?!! ». Il est environ 16h30. Nous 

comprenons alors qu’il s’agit de la gardienne de l’immeuble, au vu de son attitude. 

Afin d’éviter de fastidieux détails sur notre statut, nous nous contentons de lui 

expliquer, vaguement et brièvement, les quelques soucis survenus, lors de la tournée, 

arguant même, pour couper court : « je suis  jeune débutant dans le métier ». 

De nouveau, nous rencontrons des particuliers qui attendent le facteur, à côté 

des boîtes aux lettres, ce qui rend l’exercice encore plus difficile pour le novice, nous 

nous en rendons compte. Plus tard, dans une autre entrée d’immeuble, une vieille 

dame nous interroge : « Ici, on n’a pas deux fois le même facteur ! Vous êtes 

nouveau ? ». Un peu gêné, nous nous contentons de hocher la tête en signe 

d’acquiescement.  

 Quelques bâtiments plus tard, nous retrouvons Cyril pour distribuer ensemble, 

côte à côte, le courrier, devant les batteries de boîtes aux lettres, puisque certains 

bâtiments nécessitent la clef Vigik39, que seule la jeune recrue possède. Parfois, il 

peine sur la lecture de noms asiatiques, très présents à la fin du parcours, ce qui achève 

de l’irriter et le ralentit d’autant, alors qu’il est pressé d’en finir. Cyril est littéralement 

à bout de souffle.  

Plus tard, Cyril manifeste une énième fois son mécontentement et son 

exaspération. Il en vient à évoquer ses expériences passées dans la grande 

distribution : « Finalement, c’était pas si mal ! C’était crevant de mettre les produits 

en rayon mais là, j’ai froid, j’ai faim, j’ai mal au dos et j’suis crevé !! (…) Et puis, 

Phil [le jeune facteur qui a déposé son C.V.] m’a dit qu’en plus je gagnerai pas plus 

avec ce boulot de facteur que quand j’étais à N…, au centre commercial ! ». Il est 

                                                 
39 La clef Vigik permet l’ouverture de tous les bâtiments et immeubles sans avoir à composer le code digital 
d’entrée. Vigik remplace progressivement le traditionnel passe du facteur Ce système d’accès magnétique aux 
parties communes des immeubles a été conçu par La Poste et déployé en 1998. Il s’agit d’un badge chargé qui se 
désactive au-delà de l’heure autorisée. Il est utilisé par les agents E.D.F. pour effectuer les relevés de compteurs 
électriques, par les facteurs et par les distributeurs de publicité non adressée de La Poste.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

414 
 

lassé et l’on sent ses gestes de plus en plus imprécis et impatients. A deux reprises, il 

se trompe dans la distribution, entre deux noms quasiment orthographiés de la même 

manière, et met ainsi du courrier dans une boîte aux lettres non appropriée. « Tant pis, 

ils rapporteront la lettre à La Poste quand ils verront que c’est pas leur nom ! » dit-il, 

constatant de lui-même son erreur. Il lui arrive aussi de ne pas s’apercevoir des erreurs 

de distribution qu’il commet. 

Aux alentours de 18 heures, Cyril constate qu’il reste encore une botte de 

courrier et capitule : « On rentre ! J’en peux plus ! J’en ai trop marre ! J’en ai plein le 

dos ! Ils distribueront ça demain ! ». Nous enfourchons alors nos vélos et filons à vive 

allure vers le bureau, précédés par un bruit de plus en plus aigu, celui de la chaîne de 

vélo de Cyril, qui menace de céder au moindre coup de pédale. Arrivés enfin au 

bureau, sans avoir pris de déjeuner, nous retrouvons le chef d’établissement, qui aide 

l’équipe de l’après-midi et trie le courrier au départ de l’établissement, pour être 

acheminé vers le centre de tri. Nous discutons avec lui pendant que Cyril part rééditer 

ses comptes à la cabine financière.  

Entre-temps, les recommandés ont été retrouvés. Quelqu’un est venu déposer la 

sacoche au bureau Grand Public, qui a averti l’établissement distributeur. Nous 

regardons l’heure. Il est presque 18h30. Nous faisons part de notre étonnement au chef 

d’établissement afin de sonder sa réaction. Elle ne tarde pas : « Vous voyez, c’est pas 

facile le métier de facteur !! C’est toujours comme ça au début ! Le premier jour, il est 

18h00 quand ils rentrent, le deuxième il est 17h00 et le troisième 16h00 ! Si ça marche 

pas comme ça ! Je le garde pas ! »40. Nous évoquons alors avec lui l’absence de 

formation initiale reçue par ce jeune et le questionnons sur un éventuel C.D.I. : « J’ai 

pas le choix, en ce moment on est trop juste au niveau des effectifs ! On verra après 

pour le recruter s’il fait l’affaire, ça se voit vite… !! ». Il évoque également l’absence 

de formation de certains agents plus aguerris et plus anciens au sein de 

l’établissement, mais argue que cela ne les empêche pas de faire du « bon boulot ».   

II. 6 – Les différents commentaires le lendemain au bureau  

Dès le lendemain matin, les plaisanteries fusent dans les travées de 

l’établissement sur l’épisode de la veille et la perte des recommandés de Cyril. 

« Ahhhh ! Alors tu vois que c’est pas un métier facile ! », lance un manutentionnaire 

en déposant une caissette de courrier sur la position de travail qui jouxte celle de Cyril. 
                                                 
40 Cf. entretien n° 25, p. 59.  
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« Alors on s’est fait tirer ses bafouilles ! Boh, c’est pas grave ! Ça arrive à tout le 

monde, tu sais ! » plaisante un autre agent, sentant que le protagoniste en question n’a 

pas le cœur à en rire. A peine deux heures après l’ouverture de l’établissement, bon 

nombre d’agents sont déjà informés de ce qui s’est déroulé la veille, sur la tournée 

réalisée tant bien que mal par Cyril, dernier jeune facteur parachuté dans le bureau. 

Cependant, tous les facteurs ne s’empressent pas de rire, lorsqu’ils apprennent 

l’infortune survenue la veille. Bien au contraire, un ancien facteur lâche à un de ses 

collègues, dans la travée, lorsque nous évoquons l’épisode : « C’est lamentable un truc 

pareil et encore, si c’était le premier à qui ça arrive, ça nous étonnerait ! Mais là, 

moi, j’ai pas envie de rire ! Ça arrive tellement souvent… enfin c’est ça ou autre 

chose ! Quand on se fait pas carrément voler le vélo avec tout le courrier dessus 

comme c’est déjà arrivé ici… ! Mais là, là, c’est autre chose ! … Embaucher comme 

ça, c’est n’importe quoi ! Là, le jeune, ben, forcément il est dégoûté ! Mets-toi à sa 

place ! Il connaît rien… ! Pufff !!! ... Non, c’est vraiment n’importe quoi !! Et puis, tu 

vas voir Bernard [le chef d’équipe], con comme il est, il  est capable de l’engueuler 

sur ce qui s’est passé que je serais à peine surpris ! Et après, il va s’étonner que y’ait 

des jeunes qui se barrent du jour au lendemain sans rien lui dire ! Mais à leur place tu 

ferais comment ?? Tu ferais pareil ! …» . Et son collègue de rétorquer : « De toute 

façon, ça fait combien de temps ici que t’as pas vu quelqu’un partir en formation à 

l’embauche au bureau ?? … Ouais, ouais ! ! Ça fait belle lurette et c’est pas près de 

changer à mon avis, vu comment ils s’organisent, avec les tournées qu’ils sucrent en 

plus ! Alors des gros gros plantages, t’en auras tout le temps ! ». Les propos tenus par 

ces anciens en disent long sur l’organisation de l’établissement et, en amont, plus 

largement, sur l’accueil réservé aux nouveaux facteurs, aujourd’hui, à La Poste.  

Pour cette nouvelle journée qui commence, Cyril est d’emblée affecté sur une 

autre tournée. Ainsi, sans même avoir eu le temps de se constituer d’utiles repères au 

sein du bureau, sur un unique chantier de tri et, plus encore, sur l’espace d’une seule 

tournée, le jeune facteur se retrouve à nouveau sur une tournée inconnue, qu’il ne 

maîtrise donc pas, afin de pallier l’absence d’un facteur titulaire. Aussi, en quatre 

jours, la nouvelle recrue aura réalisé quatre tournées différentes sur trois chantiers de 

tri distincts (tri des lettres, des catalogues, des journaux…). Sans avoir pu se constituer 

des repères stables dans le travail et dans l’organisation d’une tournée spécifique 

mobilisables par la suite dans l’activité, Cyril va de fait recommencer, sans cesse, son 

apprentissage des voies et des numéros, des plans de tri, des casiers, des fiches de 
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particularités de chacune de ces tournées, sans pouvoir réellement en conserver la 

mémoire, ni se constituer des astuces ou des « petits trucs », comme le disent les 

facteurs eux-mêmes, qui finissent par former de solides routines et des repères 

fondamentaux dans l’exercice de leur métier. Ainsi, l’apprentissage par Cyril du 

métier sera d’autant plus long et pénible, et donc, à bien des égards, décourageant et 

démoralisant.   

II. 7 – Les « restes » de Cyril 

Le lendemain matin, au bureau, nous retournons voir Cyril, pour prendre de ses 

nouvelles. Il est content que l’on vienne spontanément le voir. Cyril est gêné et 

dérouté, face aux regards portés sur lui par les autres facteurs, rapidement avertis de sa 

mésaventure de la veille, qui s’achève en épreuve, tant les commentaires sont 

nombreux et, parfois, acerbes. Cyril se vexe des critiques qu’il essuie, et endosse 

personnellement l’incident, sans parvenir à fustiger l’organisation de l’établissement. 

Bien malgré lui, il suscite enfin l’attention des autres facteurs. Au moment même où il 

voudrait se faire oublier, le jeune « bizut » sort enfin de l’anonymat. 

Nous attendons la fin du tri général pour revenir le voir sur sa position de 

travail du jour lors du coupage-piquage, afin de nous entretenir de nouveau avec lui 

« à froid ». Cyril est amer, mais surtout vexé : « c’est facile pour eux de 

m’chambrer !! ». Malgré tout, une nouvelle journée commence et, si sa motivation a 

été largement écornée, la veille, aujourd’hui, il n’a « pas envie de baisser les bras ». 

« Je vais m’accrocher ! », assure-t-il. Il reconnaît volontiers que, si l’apprentissage est 

douloureux dans ce nouvel emploi, au regard de ces courtes expériences 

professionnelles antérieures, il s’avère néanmoins nécessaire. Il admet également qu’il 

aurait dû consacrer davantage de temps au tri du courrier, avant de sortir en tournée : 

« Ouais, de trier et tout ça… ! Trier c’est important ! ». C’est alors que l’on comprend 

combien l’injonction formulée la veille par le chef d’équipe, au sujet des dépôts relais, 

a trouvé écho en lui. Mais à l’évocation de l’expérience de la veille, ce qui agace le 

plus Cyril, c’est qu’il ne comprend toujours pas pourquoi on ne l’a pas aidé et 

pourquoi on ne le maintient pas au moins deux jours de suite sur la même tournée, ou 

tout au moins sur le même secteur. Cyril évoque alors naïvement l’individualisme 

effréné des facteurs. Il ne tardera pas à comprendre qu’il s’agit d’une composante 

majeure de l’activité de distribution.  
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 La motivation de Cyril chute à nouveau lorsque Bernard, le chef d’équipe, 

vient à lui pour le questionner sur les « restes » de courrier de la veille, qu’il a trouvés, 

à proximité de sa position de travail, dans une caissette en plastique : « Eh, dis donc, 

c’est normal que t’aie laissé une caissette de courrier pleine hier en partant ! Eh oh, 

quand tu pars en tournée, tu prends tout ! Ben oui, tout le courrier est à distribuer ! ». 

Ce dernier propos de l’agent de maîtrise achève de démoraliser le jeune facteur. 

Découragé, Cyril nous dira plus tard : « Qu’il aille se faire foutre lui ! C’est pas en me 

gueulant dessus que je vais apprendre !! Qu’il s’le trie lui-même son courrier de 

merde ! ». Au-delà de la mésaventure survenue et du probable laxisme de Cyril, un 

problème de management apparaît très clairement au sein de cet établissement. En 

permanence sous tension, car les effectifs sont toujours trop justes, l’encadrement de 

proximité ne dispose pas de temps pour la formation. Pris en étau entre une injonction 

de qualité de distribution du courrier en « J+1 » par la direction de l’établissement et 

des effectifs trop réduits pour assurer l’intégralité des tournées, le chef d’équipe perd 

souvent patience et « s’emballe pour un rien », comme le signalent certains agents. La 

formation professionnelle initiale à laquelle les jeunes peuvent prétendre est souvent 

reportée sine die, quand elle ne « tombe pas à l’eau ». 

 Enfin, lorsque l’on demande à Cyril quelles sont, de son point de vue, les 

qualités nécessaires pour être un « bon facteur », il répond : « En fait, au début, tout le 

monde n’est pas un bon facteur ! Tu ne peux pas être né bon facteur ! T’apprends, 

t’apprends, t’apprends... et là, tu deviens bon facteur ! … Comment ça s’apprend ? 

Ben, sur le tas, quand t’arrives ! Tu peux pas apprendre avant, tu peux pas réviser 

chez toi ! ». Cependant, si pour l’essentiel, le métier s’apprend, effectivement, « sur le 

tas », par l’expérience, il reste que, dans un proche passé, les nouvelles recrues 

bénéficiaient aussi d’une formation préalable sur la réglementation de la distribution 

des plis et les techniques de tri, avant d’être étroitement encadrées, lors de leur 

apprentissage sur le terrain. La formation précédait ainsi l’embauche et l’affectation au 

sein de l’établissement distributeur.  

 

Illustration éclatante des désenchantements rencontrés par les nouveaux, la tournée de Cyril 

concentre, à elle seule, nombre des aspects actuels de l’entrée dans le métier, des modes 

d’apprentissage et des dispositifs organisationnels de la formation. Nous allons maintenant les 

analyser un à un.  
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III – La formation professionnelle initiale depuis les années 1980 : un temps 

écourté 

Le temps consacré par La Poste à la formation professionnelle initiale, dispensée aux 

nouveaux arrivants dans l’emploi de facteur, n’a eu de cesse de diminuer, depuis les années 

1980. Chaque nouvelle recrue bénéficiait alors d’une formation de trois semaines, avant la 

prise de poste. Au cours des années 1990, le temps imparti à la formation initiale est réduit à 

une semaine. Depuis le début des années 2000, le temps octroyé a été écourté à quelques jours 

seulement, quand il n’est pas réduit à néant41. On l’a vu dans le cas de Cyril, loin d’être isolé, 

où aucune formation initiale ne préside à la prise de poste dans le premier centre courrier 

d’affectation. Regardons d’un peu plus près les inflexions de la formation interne et les 

principaux changements qui sont intervenus au cours de la période 1980-2000. Pourquoi la 

formation initiale s’est-elle ainsi amoindrie, au fil du temps ? Comment expliquer un tel 

étiolement ? Quelles sont, ou étaient, les fonctions de la formation initiale dispensée aux 

facteurs débutants ? Quels sont les dispositifs qui pallient dorénavant cette réduction du temps 

de formation ? Et enfin, quelles sont les incidences de cette réduction du temps de 

formation sur l’activité des agents et, en particulier, parmi eux, les nouveaux ?  

III. 1 – D’une formation initiale au centre national de la formation à Orléans… 

Au cours des années 1980, les agents titulaires du concours de la Fonction publique se 

voient dispenser une formation préalable à leur affectation d’une période de trois semaines, 

parmi lesquelles, deux sont effectuées au centre national de la formation de La Poste, situé à 

Orléans, et une, dans l’établissement postal d’affectation. Ces deux temps respectifs de la 

formation permettent à toute nouvelle recrue de bénéficier d’un véritable accueil et d’une 

insertion dans l’entreprise. Elle est alors formée aux différentes missions qui incombent au 

facteur, à la réglementation en vigueur concernant la distribution des lettres (lettres 

recommandées, discrétion et secret entourant les correspondances, procédures légales d’une 

procuration, etc.) et familiarisée avec la tournée, lors d’une semaine de « doublure ». Une 

doublure permet au novice de bénéficier des conseils avertis d’un ancien facteur en 

l’accompagnant dans la réalisation de sa tournée. Différents modules de formations font 

                                                 
41 Or, parallèlement les procédures de remise des courriers ont été multipliées, comme nous l’avons vu, ce qui 
tend à complexifier l’exercice de l’activité.  
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apprécier au nouveau chacune des étapes du tri, la mise en ordre de la tournée, la confection 

des bottes de courrier, la préparation des coffres-relais, la tenue du cahier de tournée, etc.42  

Dès la fin des années 1980, cette formation diminue progressivement et passe de trois 

à deux semaines. Trois jours de formation, au centre national de la formation de La Poste, 

sont consacrés aux rudiments de l’activité de tri et de distribution du courrier. Ils sont suivis 

de trois jours en doublure, effectués dans le premier établissement postal d’affectation. Une 

factrice, entrée en 1988 à La Poste, évoque le contenu et la durée de la formation qu’elle a 

reçue, très sensiblement différente de celle actuellement dispensée aux nouveaux entrants :  

« Moi, quand je suis arrivé à Paris, j’ai eu quinze jours de formation ! On nous a tout appris, 
les mandats, les lettres recommandées, ce qu’on pouvait distribuer, ce qu’on pouvait pas 
distribuer à la personne, les procurations, tout ça ! » Jeanne, (entretien n° 13, p. 183).  

L’apprentissage de la réglementation occupe alors une place centrale dans la formation. Nous 

verrons plus loin qu’elle semble aujourd’hui faire cruellement défaut et poser problème aux 

nouveaux embauchés dans l’exercice de leur travail, tout au moins au début.  

A la fin des années 1990, la formation est encore réduite et s’effectue alors dans des 

centres départementaux de formation, durant deux semaines environ. Au cours des années 

2000, la formation interne s’étiole progressivement et laisse place à un unique système de 

« doublure », organisé sur le tas, au gré des possibilités locales. L’affectation dans un bureau 

s’effectue antérieurement à la formation interne, bien que cette dernière demeure obligatoire.   

III. 2 – … à une délégation progressive aux établissements  

Au cours des années 2000, lorsque nous effectuons nos observations de terrain, la 

formation interne au centre départemental, préalable à la prise de poste, ne constitue plus que 

la règle officielle, dans les discours des managers de la direction du courrier, mais la pratique 

est toute autre. En effet, rares sont les jeunes recrues qui parviennent à se voir octroyer une 

formation professionnelle dès l’obtention du concours de facteur, précédant la prise de poste. 

De plus, le nombre de journées en doublure, auprès d’un ancien sur une tournée de 

distribution, diminue de manière notoire, passant de trois à deux journées de doublure, quand 

il n’y en a pas qu’une seule. Les intérimaires et les saisonniers parfois formés en deux heures 

                                                 
42 Les modules de la formation sont divers : des formations techniques portant sur les « travaux intérieurs » de tri 
du courrier, les méthodes de « réexpédition » du courrier mal adressé, la « présentation et mise en instance » des 
correspondances ; des formations portant sur les produits (par exemple, les « postcontacts » ou la publicité 
adressée) ; des formations sur le « service de qualité » et la « culture d’entreprise ». Des formations 
complémentaires sont supposées compléter la formation initiale : formation à la machine de tri automatique, 
formations de prévention, de sécurité, de prévention des risques telles que la formation « prévention accidents », 
la « prévention routière », la « lutte contre l’alcoolisme », etc. 
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représentent le comble de la sous-formation des facteurs, selon les propos rapportés par un 

cadre de la direction.  

Cette entorse organisationnelle au règlement, qui prévoit la formation des agents, n’est 

jamais stipulée officiellement par les cadres du siège de l’entreprise. Il semble que les choses 

se sont dégradées petit à petit sur le terrain, sans que personne n’y prenne garde, ni n’en 

prenne la mesure pour le formaliser dans les discours officiels. Il n’en reste pas moins qu’il 

s’agit bien là d’une volonté délibérée des directions. La réduction de la formation constitue en 

effet une des conséquences de la stratégie de La Poste, celle qui vise à réduire des coûts de 

production et à rationaliser, de manière accrue, les organisations.  

Tableau n° 10 : Evolution générale de la formation des facteurs 1980-2000 

 Moyenne du temps total 
de formation initiale 

Répartition du temps de formation théorique / 
formation pratique 

Années 1980 

 

Trois semaines 2 semaines au centre national de la formation de La 
Poste à Orléans / 1 semaine en doublure dans 
l’établissement d’affectation 

Années 1990 

 

Deux semaines 1 semaine au centre départemental de la formation / 
1semaine dans le centre courrier d’affectation  

Années 2000 

 

D’une absence à une 
semaine de formation 

2-3 jours de « doublure » sur le terrain ou absence 
de formation selon les contextes locaux 

 

La formation est progressivement déléguée du niveau national au niveau 

départemental et du niveau départemental au niveau local des établissements. Tandis que la 

direction du courrier glose sur la souplesse et l’autonomie conférées aux établissements dans 

le nouveau système de gestion de la formation, la délégation progressive inquiète et 

embarrasse sérieusement les chefs de centre courrier. Sur leurs épaules reposent, dorénavant, 

la formation des agents postaux, au moment même où le travail s’intensifie et leurs objectifs 

se durcissent. Les directeurs d’établissement assistent, bien souvent impuissants, à un contrôle 

resserré de leurs résultats avec un budget inadéquat, comme nous l’avons relaté au sujet du 

phénomène des tournées à découvert, dont l’ampleur semble exponentielle. Il s’agit d’une 

tendance lourde, massivement à l’œuvre dans les entreprises contemporaines, repérée par 

Pierre Veltz, lorsqu’il affirme qu’une des évolutions des schémas d’organisation est « la 

multiplication, à une échelle plus fine – c’est-à-dire au sein des usines, des centres 

d’ingénierie, des unités tertiaires ou des entités commerciales – d’unités élémentaires semi-
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autonomes, caractérisées à la fois par un certain élargissement des marges de manœuvre 

relatives à l’organisation de l’activité courante et par la prise en charge intégrée de 

responsabilités traditionnellement réparties entre des services fonctionnels différents (par 

exemple, la qualité, l’ordonnancement des flux, certains aspects de maintenance, certains 

aspects de gestion économique. […] Ces éléments d’autonomie accrue dans l’organisation 

courante vont souvent de pair avec un contrôle resserré sur les objectifs et les résultats, avec 

une densification et une standardisation des procédures, des normes, du reporting »43. Ce 

constat s’applique parfaitement à La Poste. L’évolution de l’organisation postale est 

largement ambiguë. En effet, dans les centres courrier, la rationalisation de l’organisation du 

travail est, à plus d’un titre, contradictoire. La direction de l’entreprise exige simultanément 

un travail de distribution du courrier de meilleure qualité, comparé aux normes en vigueur 

dans les années 1990, mais n’octroie que des budgets amoindris et diminue les effectifs par 

établissement, réduisant ainsi les possibilités, pour les directeurs des centres, d’envoyer 

d’emblée chaque nouvel entrant en formation. Les répercussions s’enchaînent et finissent par 

créer un véritable cercle vicieux, dans le schéma organisationnel, nous allons le voir.  

Alex, facteur, déclaré inapte à la distribution du courrier, et ancien « cabinard » (c’est-

à-dire, dans le jargon postal, « agent de cabine »), devenu trieur, continue, en dépit de son 

inaptitude diagnostiquée par la médecine du travail, à effectuer sporadiquement des tournées, 

lorsque les effectifs de facteurs font défaut. Il raconte les obstacles qu’il a rencontrés pour 

obtenir une formation adéquate et les désordres qui règnent dans la gestion du bureau de 

Clair-de-Marny :  

Enquêteur – Qui arrive-t-on à faire aller là-bas [à la cabine], alors ?  

Alex – Les jeunes qui ne sont pas titulaires ! Même moi, qui était tout le temps ici [au bureau], 
on m’a formé en cabine et encore, je te parle de la formation vraiment à la va vite, je faisais des 
conneries là-bas, ils s’en fichaient quoi ! Je dis : "putain, je connais pas ! Mais pourquoi 
vous...?!". Les facteurs, ils gueulaient quoi, parce que c’était pas leur courrier, leurs 
recommandés ! Et ils n’arrivaient pas à comprendre qu’il fallait une formation solide ! Non, 
non, là, ils formaient deux ou trois jours quelqu’un et puis, ça suffisait pour remplacer ! Mais 
c’est pas évident à faire ça ! Il faut au moins trois mois, voire quatre mois pour maîtriser ce 
boulot-là ! Et moi, j’ai eu trois semaines en tout mais découpées ! Une semaine et puis, pouf, je 
revenais là, hop, la semaine d’après je revenais là-bas de temps en temps ! T’appelles ça une 
formation toi ? ! ! C’était vraiment du n’importe quoi, mais vraiment du n’importe quoi ! ! 
(entretien n° 7, p. 70).  

La façon dont Alex narre la gestion erratique des formations initiales et des modules 

complémentaires au centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny n’est pas unique. En 

                                                 
43 Pierre Veltz, « Les organisations cellulaires en réseau : portée et limites d’une mutation », in Konstantinos 
Chatzis, Céline Mounier, Pierre Veltz, Philippe Zarifian, L’autonomie dans les organisations. Quoi de neuf ?, 
Paris, L’Harmattan, Coll. « Logiques sociales », 1999, p. 296.  
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effet, de tels propos nous ont souvent été relatés, dans le cadre d’entretiens effectués dans 

d’autres centres courrier. Si la formation requise pour occuper le poste d’agent de cabine 

s’avère indispensable, sa gestion n’en demeure pas moins largement fluctuante, soumise aux 

aléas des absences de postiers du bureau, pour congé maladie de courte ou de longue durée, 

ou congé maternité, dont la direction départementale, et a fortiori la direction nationale, ne 

tiennent pas compte dans la gestion de l’enveloppe budgétaire octroyée à l’établissement. 

Toute en contradiction, la direction de La Poste continue pourtant à enjoindre chaque 

établissement à envoyer ses agents en formation, sans se soucier des entorses nécessairement 

effectuées au niveau local. Non pas par manque de volonté, laxisme ou une quelconque 

velléité insondable, mais bien parce que les choix qui s’offrent au quotidien aux chefs 

d’établissement, en matière de gestion d’effectifs, sont pour le moins restreints. Le report  ou 

l’absence de formation initiale des nouvelles recrues et des formations complémentaires des 

facteurs se généralisent, au nom de l’impératif de distribution quotidienne du courrier et du 

comblement des tournées. Les chefs d’établissement ne manquent pas de le déplorer, mais ils 

ne peuvent se permettre d’envoyer leurs agents en formation, alors qu’ils souffrent d’effectifs 

insuffisants pour effectuer le travail. Les contraintes drastiques de gestion et la pression qui 

pèsent sur les résultats financiers de chaque établissement étant de plus en plus prégnantes, 

force est de constater la quasi-disparition progressive de la formation interne initiale. Il n’est 

pas rare de rencontrer des agents affectés depuis plus d’un an à leur poste de travail, sans 

avoir reçu la moindre formation interne. Un état de fait, source de désarroi pour les nouvelles 

recrues, livrées à elles-mêmes sans saisir ce que l’on attend d’elles, comme nous l’avons 

envisagé, à travers l’exemple de Cyril. Dans un tel contexte, l’adhésion au poste est fragilisée, 

ce qui provoque un nombre élevé de désaffections et fragilise d’autant l’ensemble du système 

organisationnel. Nous verrons cela ultérieurement 

Si l’omniprésence de ce phénomène d’absence de formation inquiète légitimement 

tous les chefs d’établissements rencontrés au cours des investigations, ils ne s’en émeuvent 

pas pour autant auprès de leur hiérarchie de groupement postal. En effet, des doléances 

entraîneraient par voie de fait une demande, de leur part, de « rallonge » budgétaire, afin 

d’obtenir une meilleure adéquation entre les effectifs et la charge de travail. Cependant, cette 

démarche risquerait de les discréditer, auprès de leur hiérarchie, en les faisant apparaître 

comme de piètres managers, ce qui pourrait compromettre leur carrière ou, en tout état de 

cause, la ralentir. Au niveau de l’échelon territorial du groupement postal, le budget consacré 

à la formation n’apparaît pas comme une prérogative prioritaire dans les C.A.P. (« contrats 
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d’action et de progrès »), c’est-à-dire dans les contrats d’objectifs des directeurs de 

groupement, ce qui freine d’autant les velléités éventuelles des chefs d’établissements44. 

Ainsi, les impératifs de formation des nouveaux facteurs, formulés par la direction 

nationale, ne sont pas efficacement relayés, et bien souvent cantonnés à n’être qu’une fiction 

purement discursive. Les chefs d’établissements se retrouvent pris en étau entre la difficulté 

réelle à former les nouveaux facteurs et la demande pressante de formation émanant des 

agents de maîtrise. Des agents qui ne sont pas sans s’inquiéter et qui mettent leurs supérieurs 

face à leur injonction contradictoire : la formation des nouvelles recrues est la condition sine 

qua non de la qualité du tri et de remise du courrier. Les facteurs ne peuvent honorer 

l’exigence accrue de qualité de service sans formation préalable.  

III. 3 – La réduction de la formation professionnelle au fil du temps : 

désynchronisation et hétérogénéité  

 L’hétérogénéité du contenu et du temps consacrés par les différents établissements 

postaux à la formation initiale et aux modules de la formation complémentaire dispensés aux 

facteurs retiennent l’attention. En dépit de règles nationales homogènes et stabilisées, c’est la 

disparité qui caractérise avant tout la situation dans les établissements. Il existe un panel très 

étendu de cas entre un départ immédiat en formation après l’obtention du concours de facteur 

et l’absence de formation à l’embauche. Il en va de même quant au nombre de modules de la 

formation complémentaire suivis par les facteurs et le temps qui y est consacré. En 2001, une 

étude, menée par un cabinet de conseil externe à La Poste45, au sujet des facteurs 

démissionnaires, montre que 32 % d’entre eux déclaraient ne pas avoir reçu de formation 

avant de prendre leur fonction. Parmi les 68 % qui avaient reçu une formation initiale, 15 % 

déclarent alors avoir bénéficié d’une formation de moins de deux jours, 15 % de deux jours à 

une semaine, 36 % d’une semaine à 15 jours et 33 % de plus de 15 jours.  

                                                 
44 Nous avons analysé dans le détail ces aspects dans la dernière partie du précédent chapitre.  
45 Annie-France Van Renterghem, Etude sur les facteurs démissionnaires, rapport n° 2 pour La Poste, Obéa 
Etudes, janvier 2001, 38 p.  Dans cette enquête réalisée à Paris et en Province, l’échantillon est constitué de 21 % 
de facteurs contractuels et 79 % de facteurs fonctionnaires. Ils ont, pour 46 % d’entre eux, entre 25 et 34 ans et 
ont démissionné entre les années 1996 et 2000. Il y a fort à parier que si l’échantillon avait été constitué à part 
égale de facteurs contractuels et de facteurs fonctionnaires, le pourcentage d’individus n’ayant reçu aucune ou 
peu de formation initiale aurait été largement supérieur, l’investissement en terme de formation à La Poste 
tendant à diminuer dans le temps simultanément à l’accroissement du nombre d’agents contractuels.  
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Tableau n° 11 : Durée de la formation initiale dispensée aux facteurs démissionnaires 

entre 1996 et 2000 

Durée de la formation initiale reçue à La Poste % 

• Sans formation 32 % 

• Moins de 2 jours 10,5 % 

• De 2 jours à une semaine 10,5 % 

• D’une semaine à 15 jours 24,5 % 

• Plus de 15 jours 22,5 % 

Source : d’après Annie-France Van Renterghem, Etude sur les facteurs démissionnaires, rapport n° 2 
pour La Poste, Obéa Etudes, janvier 2001, 38 p. 
 

Sans établir de corrélation ferme entre la formation reçue et le phénomène de démission, il est 

toutefois intéressant d’observer que, parmi les facteurs ayant démissionné entre 1996 et 2000, 

près d’un tiers d’entre eux n’ont reçu aucune formation initiale préalable à leur entrée dans un 

centre de distribution du courrier. En outre, ce tableau atteste de la disparité du temps de 

formation consacrée aux facteurs. Reste toutefois à nuancer notre propos à l’aune de 

l’exemple du centre de tri et de courrier de Courpunan, où la situation des nouvelles recrues 

diffère quelque peu. Nous l’avons vu, la caractéristique principale de Courpunan est de 

desservir uniquement des entreprises clientes sous contrat de remise avec La Poste. Face à la 

complexité des tournées, quelques jours de formation au centre demeurent indispensables. 

C’est ce que nous dit Luc, le plus ancien facteur de cet établissement : 

« Ici, on ne peut pas lâcher les gens comme ça ! C’est pas possible ! Faut se repérer entre les 
tours et puis, c’est des entreprises. Y’a toujours au minimum trois jours de doublure ! » Luc, 
(entretien n° 38, p. 398).  

Ainsi, les efforts de formation professionnelle, plus conséquents dans cet établissement, 

tendent à accentuer le phénomène d’investissement matériel et immatériel de La Poste au seul 

profit des destinataires de courrier que sont les entreprises.  

En 2001, une étude, effectuée au sein de la direction des ressources humaines de la 

branche courrier de La Poste, mentionne que « si l’on regarde les chiffres des facteurs 

effectivement formés, on constate que la population des facteurs n’est jamais formée en 

totalité »46. La direction de l’entreprise reconnaît implicitement que la situation de la 

formation des facteurs est devenue critique et problématique, au fil des années. Sous la 

formulation euphémisée « difficultés pratiques », apparaît en creux l’idée que les problèmes 

                                                 
46 « Programme de formation de perfectionnement : statistiques », La Poste, Direction du management et des 
ressources humaines, 23 janvier 2001, p. 2.  
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de formation sont liés au manque récurrent de moyens des directeurs d’établissement. 

D’autres motifs sont évoqués : « à cet état de fait, on peut avancer un certain nombre de 

raisons : des difficultés pratiques sur le terrain pour les managers pour libérer les facteurs 

pour les formations de proximité, le manque d’intérêt des facteurs pour les formations, même 

si elles impactent directement leur métier au quotidien, les nombreux oublis de prise en 

compte des formulaires de saisie des agents effectivement formés, les programmes de 

proximité très ciblés en fonction des projets et dont les cibles initiales de formation 

n’impactent pas la totalité des facteurs » 47. Si la première raison invoquée fait l’unanimité de 

l’ensemble des acteurs de la hiérarchie postale, les suivantes n’emportent pas l’adhésion de 

tous. Beaucoup de facteurs estiment ainsi que la formation initiale demeure « trop théorique » 

au regard de la pratique, tant elle a lieu tardivement. Force est de reconnaître qu’un départ en 

formation initiale dans le centre départemental 18 mois après la prise de poste, comme c’est 

souvent le cas, n’a plus grande utilité.  

La direction des ressources humaines de la branche courrier de l’entreprise a pris 

conscience, ces dernières années, des problèmes liés à la formation des facteurs, puisqu’elle a 

décidé, en 2005, d’expérimenter un nouveau programme de formation baptisé la « découverte 

du métier de facteur »48. Il vise à modifier en profondeur le canevas actuel de la formation, 

élaboré en 1996. Le triple objectif de cette nouvelle version est d’« accompagner l’évolution 

du métier de facteur », « améliorer l’intégration des nouveaux facteurs » et « changer l’image 

de la formation à La Poste ». L’entreprise publique s’est vue contrainte de modifier la 

formation des facteurs, face au taux de démissions et d’abandons de poste de plus en plus 

important49, ces dernières années, parfois dès le premier jour, et face à une baisse importante 

de la qualité de distribution du courrier (en témoigne la croissance du nombre de réclamations 

adressées par les usagers et les clients aux bureaux de poste).  

                                                 
47 Ibid.  
48 Cette « vraie refonte du cursus de formation », selon les termes du « cahier des charges » de la formation 
interne, rentre dans le cadre de la loi du 4 mai 2004 concernant « la formation professionnelle tout au long de la 
vie » qui précise l’obligation pour l’employeur « d’assurer l’adaptation de ses salariés à leur poste de travail et 
à l’évolution de leur emploi » et « à participer, en outre, au développement de leurs compétences ». Cf. Nadine 
Acquié, « Cahier des charges de la formation des facteurs », La Poste, Direction des ressources humaines du 
courrier, 2005, pp. 4-6. Nous n’avons pas pu observer ces situations expérimentales, notamment la mise en 
œuvre du tutorat institutionnalisé par la direction au cours de l’année 2006. 
49 Précisons ici que nous avons conscience d’une des limites de notre travail. En effet, il aurait été tout à fait 
instructif, pour notre recherche, de rencontrer des facteurs ayant démissionné, afin d’approfondir les processus 
d’insertion professionnelle et de désaffection. 
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III. 4 – Des formations décalées dans le temps par manque de moyens et 

d’effectifs : l’embarras du management de proximité 

Le constat d’étiolement de la formation initiale est effectué par tous les chefs d’équipe 

rencontrés. Une telle situation exaspère les agents de maîtrise et les plongent dans un grand 

désarroi. Ils prennent « de plein fouet », d’un côté, les injonctions de qualité relayées par le 

directeur et le cadre d’établissement, qui veulent atteindre les objectifs de leur hiérarchie 

(distribuer tout le courrier aux bons destinataires dans des délais écourtés, honorer les 

objectifs commerciaux, tel que la souscription aux entreprises de contrats de remise matinale, 

etc.), et, de l’autre, les sommations répétées des facteurs, qui se réfèrent à la réglementation 

officielle pour obtenir une formation, comme le stipulent les circulaires des ressources 

humaines. Il en résulte un positionnement difficilement tenable, pour les chefs d’équipe, 

conduits à gérer des situations de crispations et de tensions latentes, mais néanmoins 

palpables dans les bureaux. Clarisse, chef d’équipe, évoque cette détérioration progressive de 

la formation et les conséquences qui, selon elle, en résultent sur le comportement des 

nouveaux facteurs.  

« Y’a moins de formation aussi, donc, c’est pour ça aussi que les jeunes sont peut-être moins 
passionnés et que, pour eux, l’heure, c’est l’heure, ils s’en vont… ! Avant, on consacrait 
énormément de temps à la formation ! On mettait trois jours sur une tournée [en doublure],   
alors que maintenant, quand c’est une journée, c’est bien ! Peut-être qu’on néglige aussi cet 
aspect-là ! On porte moins d’importance à la personne qu’on en portait auparavant ! C’est vrai 
que les facteurs sont devenus des pions maintenant ! » Clarisse, (entretien n° 14, p. 203). 

La moindre attention portée à la formation initiale des facteurs, a effectivement, nous le 

verrons, des incidences conséquentes, à la fois sur le comportement des agents, comme 

l’affirme Clarisse, mais aussi sur la qualité du travail effectué. L’absence ou les carences de 

formation entraînent des dysfonctionnements en chaîne.  

Classiquement, les recherches en sciences sociales portant sur les agents de maîtrise 

font apparaître le désarroi et le « malaise » suscité par ce positionnement hiérarchique d’entre-

deux50. Etant donné l’ampleur du phénomène d’étiolement de la formation professionnelle à 

La Poste au cours des deux dernières décennies, les chefs d’équipe rencontrés éprouvent des 

difficultés à « jouer un rôle de régulateur dans le processus productif mais aussi dans le 

système social »51 et tendent, non pas à tenir un double positionnement, très inconfortable au 

                                                 
50 Ce positionnement très délicat des agents de maîtrise dans les services de distribution du courrier a déjà été 
mis en évidence par le travail de thèse d’Isabelle Courtois, même si cette dernière va plus loin en démontrant que 
« ce qui caractérise la maîtrise, c’est non pas un positionnement entre-deux mais plutôt un double 
positionnement, une double identité. L’agent de maîtrise est en effet à la fois le marteau et l’enclume ». Cf. 
Isabelle Courtois, Les agents de maîtrise de La Poste entre changement prescrit et changement réel : le cas de 
l’univers de la distribution du courrier, op. cit., pp. 413-414.  
51 Ibid., p. 414.  
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demeurant, mais à basculer du côté des agents d’exécution. Ils créent ainsi une certaine 

empathie avec les facteurs, précisément parce que l’absence de formation leur permet de 

justifier l’obtention d’une moindre qualité du travail auprès de leur direction. De plus, de 

nombreux chefs d’équipe ont le sentiment que la direction de leur établissement ne fait pas le 

maximum pour permettre aux facteurs d’obtenir leur formation, fustigeant par là une 

mauvaise utilisation des moyens alloués et une gestion inadéquate du budget. Les propos de 

Charlie, chef d’équipe au Mas Valbuison, témoignent, au-delà de l’anecdote, d’une situation 

amplement répandue et vécue de façon injuste.  

« Nous [les agents de maîtrise], ça nous arrive de nous foutre devant le casier pour aider les 
mecs, parce qu’on sait comment ça se fait ! […] Parce qu’y compris nous, tout en étant 
facteurs, quand on a été reçus au concours, on a été trois mois en cours ! Cours de distribution, 
cours de management, etc. Les jeunes [facteurs contractuels], on n’arrive pas à les emmener 
[en formation] ! Ils y vont pas ! Non seulement, ils connaissent pas le boulot, mais on les envoie 
pas en cours en plus ! ! Donc là, comme dysfonctionnement, ça en est un énorme ! Pourquoi ? 
Parce que ça coûte quelque part, les cours ! Alors, par contre à côté de ça, on va te faire des 
grands séminaires pour les vendeurs, pour les chefs d’équipe ! Comme Pascale [la cadre de 
l’établissement], je crois, la semaine prochaine, elle s’en va à Ploërmel avec tous les gens de la 
Direction et tout ça ! A un moment donné, ça va bien ! Pascale, elle nous expliquait : deux jours 
au Mont Saint-Michel, on va bouffer chez la mère Poulard et tout ! Attends, t’imagines le 
pognon ! ! Et puis, nous, à côté de ça, on n’arrive pas à former les gens ! Ça, c’est des 
dysfonctionnements énormes ! » Charlie, (entretien n° 11, p. 168).  

L’absence ou le report des formations des nouveaux entrants dans l’emploi de facteur est 

devenu, au fil du temps, la règle. Il en va de même des modules de formation complémentaire 

(connaissance des nouveaux produits, présentation des services, sécurité et prévention 

routière…) auxquels beaucoup de facteurs ne parviennent pas à accéder. Les 

dysfonctionnements de la formation s’ajoutent, comme l’affirme Jacky, chef d’équipe, à 

d’autres dysfonctionnements organisationnels.  

 « Y’a des formations obligatoires concernant, ben, la sécurité routière, l’évolution du métier de 
facteur, le flashage, la politique de l’adresse, etc. Je refuse parfois des formations aux gars. Je 
peux pas faire autrement !! Pour emmener quelqu’un en formation ici, c’est la croix et la 
bannière ! C’est le gros problème ! Sans compter ceux qui s’en vont avec 45 jours de reliquat, 
les C.D.D. notamment, quand ils demandent leur mutation. Ça va vite hein ! Des jours de 
R.T.T., des heures sup’ pas payées, résultats, là, j’en ai plein comme ça qui sont partis fin juin 
deux mois avant leur fin de contrat ! […] Question gestion du personnel, c’est pas évident et ça 
va pas dans le bon sens ! » Jacky, (entretien n° 43, pp. 402-403).  

La désynchronisation ou l’absence de formation professionnelle des facteurs renvoie 

directement et plus largement aux difficultés de gestion des effectifs dans les établissements. 

Les chefs d’équipe doivent, en effet, pour faire leur planning, gérer et composer 

simultanément avec les congés des agents, les jours de réduction de temps de travail, les jours 

de repos, les congés bonifiés, les journées de détachement syndical dont bénéficient certains 

agents, les congés maladie de courte ou de longue durée, des reliquats de congés en fin 
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d’année, les mutations, les démissions ou les abandons de poste, sans compter les absences 

inopinées et les différents régimes de travail qui se juxtaposent parfois dans certains 

établissements. Lorsque les chefs d’équipe doivent arbitrer entre l’ensemble de ces contraintes 

dans la gestion des effectifs, la prise en compte des formations tend à devenir secondaire, tant 

il faut parer au plus urgent, c’est-à-dire éviter les tournées à découvert. Ils se retrouvent à 

tenter de concilier l’inconciliable.  

« Chaque bureau ayant toujours besoin de personnel parce qu’évidemment, on nous donne du 
personnel au compte-gouttes, hein ! Le personnel coûte cher donc systématiquement, si on peut 
travailler avec dix personnes là où il en faudrait onze, on va pas t’en donner douze ! Logique ! 
Enfin logique, disons qu’il y a une certaine logique de l’encadrement supérieur ! Moi, je pense 
que ça vient de là ! Ça vient du fait qu’on a besoin de personnel donc on envoie du personnel et 
ensuite, eh bien, si on en envoie dix, c’est quinze jours ou trois semaines de formation 
maintenant - je ne sais plus exactement - on va prendre, par exemple, deux personnes qu’on va 
envoyer en formation, quand ces deux-là vont avoir eu leur formation complète, on va envoyer 
deux autres ! Il est vrai que les jeunes qui reviennent ensuite de formation sont, je dirais, plus 
efficaces ! Je ne dirais pas au niveau distribution parce que la distribution, tu es rapide ou tu ne 
l’es pas ! Ça, c’est l’individu ! Mais au niveau de leur travail propre, c’est-à-dire qu’au niveau 
de leur travail de distribution d’objets signalés, là, ils ont compris, ils savent comment 
travailler ! » André, (entretien n° 8, p. 86).  

Comme l’affirme André, un facteur qui effectue des remplacements de chef d’équipe, 

l’étiolement des temps de formation correspond à la réduction des moyens et des effectifs 

attribués aux établissements. 

III. 5 – Les dilemmes et les incidences de l’absence de formation initiale  

 Un consensus se dégage chez les facteurs, quant à la réduction des temps de formation 

des nouveaux. La plupart des anciens déplorent vigoureusement un tel manque voire une 

absence, chez les débutants. Ils ont vu se restreindre, au fil des années, les temps impartis à 

l’apprentissage de leurs plus jeunes collègues, alors qu’ils ont eux-mêmes bénéficié de solides 

formations, quelques années auparavant.  

« Le gros problème de La Poste en ce moment, je sais pas si c’est important de le soulever mais 
enfin bon, je trouve qu’il y a un gros problème de formation ! Parfois les gens sont mis sur des 
tournées sans formation nécessaire ! On leur explique pas assez les répercussions d’un 
comportement ou d’un autre, ce qui fait que les gens sont un petit peu, à mon goût hein, livrées 
à eux-mêmes et des fois [il siffle], on se dit quand même, c’est très juste… compte tenu de 
l’incidence que peut avoir le courrier ! » Patrick, (entretien n° 1, pp. 8-9).  

S’ils jugent amèrement cette réduction de la formation professionnelle des nouvelles recrues, 

c’est aussi parce que, selon eux, « ça casse le métier ». L’interprétation de très nombreux 

facteurs titulaires et donc expérimentés est la suivante : si la direction de leur entreprise ne 

forme pas, ou plus suffisamment, les nouveaux, c’est qu’elle affiche un certain mépris vis-à-

vis de leur activité professionnelle, estimant qu’elle ne nécessite pas de réelle formation. Dans 

l’esprit des facteurs, La Poste, en n’assurant pas la formation de ses nouveaux agents ne 
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donne pas de signe tangible d’investissement dans leur activité future. A leurs yeux, la 

direction dévalorise le métier de facteur et ses qualifications requises, en minimisant ses 

efforts de formation. 

La diminution du temps consacré à la formation initiale révèle également une forme de 

duplicité. Une fois notre magnétophone éteint, certains cadres tiennent des propos dédaigneux 

qui tendent à minimiser l’organisation des tâches et à présenter la distribution comme une 

activité aisée, ne nécessitant pas de formation spécifique préalable. Certains cadres et chefs de 

projet à la direction ont une représentation de l’activité de distribution quelque peu réductrice, 

quant à son contenu52.  

Du côté de ceux qui n’ont pas reçu la formation idoine, l’incompréhension demeure, 

teintée d’un sentiment amer. Ainsi, lorsqu’on demande à Rose-Anne, jeune factrice de 27 ans, 

comment elle a appris le métier, sa réponse est sans appel :  

« Normalement, on est censé avoir une formation que je n’ai pas eu, que je n’aurais 
certainement jamais, mais bon, j’aimerais bien l’avoir ! Je vais essayer de tanner les chefs pour 
partir en formation quand même ! ... J’ai appris sur le tas en fin de compte ! Premier jour 
d’arrivée, j’ai fait une tournée en doublure, le lendemain, on m’a lâché toute seule ! Comme je 
ne connaissais pas la région, je me suis même perdue pour revenir  [rires] ! Je ne savais plus 
comment rentrer ! J’ai cru que j’allais péter les plombs, mais bon, à force, on s’habitue ! A 
force, on connaît ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 108).  

Cet extrait d’entretien nous enseigne au moins trois choses. Premièrement, sans formation 

préalable à la prise de poste, les jeunes recrues sont plongées dans un désarroi, qui laisse des 

marques durables. Deuxièmement, cette situation se généralisant, il semble que la solitude et 

la débrouille, soient devenues les maîtres mots de la socialisation professionnelle actuelle des 

jeunes arrivants. Enfin, seuls les postulants au métier les plus tenaces résistent. Ce sont ceux 

qui sont encore là pour en parler, quelques années plus tard.  

L’iniquité dans le traitement et les situations de formation ressort également très 

nettement des entretiens conduits auprès des jeunes facteurs. Rose-Anne en témoigne : 

 « Y’a des postulants du dernier concours qui sont arrivés y’a quoi ?, quelques semaines, ils 
sont arrivés et ils sont partis aussitôt en formation ! Ils ont eu cette chance-là ! […] Y en avait 
même avant arrivés après nous qui étaient déjà partis donc ! Mais je suis pas la seule à pas être 
partie ! On est beaucoup étant arrivés, en même temps, entre juillet et décembre 2000. Y en a 
beaucoup qui sont arrivés là et qui sont pas partis, alors pourquoi ? Est-ce qu’ils ont manqué 
de personnel à ce moment-là ? […] Je sais pas, mais c’est pas normal ! On devrait avoir une 
formation ! De toute façon, j’ai toujours dit : si moi j’ai un problème, je fais une erreur ou 
quelque chose comme ça, je dirais : "ben, j’ai pas eu de formation !" » Rose-Anne, (entretien n° 
9, p. 116).  

                                                 
52 Un tel constat est également établi par l’équipe du C.R.E.A.P.T. et le Laboratoire de psychologie du travail du 
C.N.A.M., Yves Clot, Sandrine Caroly, Livia Scheller, Michel Millanvoye, Serge Volkoff, Le travail du genre 
professionnel comme contribution à la genèse de l’aptitude, op. cit., p. 22.  
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A en croire les propos tenus par Rose-Anne et les observations que nous avons effectuées 

dans les établissements, il apparaît qu’en l’absence de formation, l’attachement à l’entreprise 

diminue sensiblement, même si l’investissement dans le travail reste conséquent. En effet, être 

formé longuement par l’entreprise, c’est contracter envers elle une dette. En revanche, ne pas 

avoir été formé au travail pour lequel on a été recruté, c’est se sentir moins redevable de 

l’entreprise. Ceux qui disposent de ressources personnelles et de qualifications supérieures, 

prennent, d’ailleurs, souvent leur distance avec La Poste et songent à s’en aller pour d’autres 

horizons. 

 Les conséquences du report ou de l’absence de formation sont nombreuses et 

étroitement imbriquées. En chaîne, elles dessinent un cercle vicieux organisationnel. L’un des 

effets désastreux de la réduction du temps de formation des nouveaux facteurs est la faible 

qualité du travail accompli. En effet, comme en témoigne la description de la tournée de 

Cyril, en l’absence de connaissance des règles de distribution, de remise et de non-remise des 

objets ordinaires et spéciaux, c’est-à-dire de la réglementation postale en vigueur, les 

nouveaux effectuent, bien souvent à leur insu, des erreurs qui tendent à augmenter le nombre 

de réclamations portées par les usagers et les clients. De même, l’absence d’information 

minimale sur les techniques de tri du courrier et de préparation des bottes de courrier (e.g. la 

préparation en priorité des sacs pour les coffres-relais destinés à alimenter en courrier chaque 

facteur sur la tournée) impacte la productivité du centre53. A la clef, des retards successifs, qui 

diminuent d’autant la satisfaction des clients (e.g. une entreprise qui reçoit des recommandés 

au milieu de l’après-midi au lieu de la fin de matinée). Les lacunes de la formation 

professionnelle ont également des incidences directes sur la vie des collectifs de travail. Les 

modes de coopération et de coordination requis sont perturbés, entraînant des crispations entre 

agents. Les facteurs les plus anciens s’irritent d’une telle situation. L’absence ou le manque de 

formation de leurs jeunes collègues entretient, en effet, des positionnements délicats. Ils 

critiquent, tout à la fois, la direction de l’entreprise, qu’ils accusent de ne pas reconnaître la 

complexité des savoirs requis dans l’exercice de leur activité professionnelle, et de ne plus 

investir dans leur métier, ce qui déqualifie leur travail, mais ils s’en prennent, par ailleurs, aux 

nouveaux facteurs également, qui ne possèderaient plus, selon eux, la « conscience 

professionnelle » du métier. Chez les jeunes, l’absence de formation confine à l’alimentation 

de frustrations et d’amertume vis-à-vis de l’entreprise qui ne leur offre pas les conditions 

                                                 
53 De même, l’absence ou le report des modules de formation complémentaires (sécurité routière, connaissance 
des nouveaux produits…) tend à la dégradation de la qualité de service, mais aussi à augmenter le risque 
d’accidents de la circulation et le taux d’inaptitude à la distribution chez les facteurs.  
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adéquates pour mener à bien un travail découvert sur le tas et crée des difficultés d’intégration 

professionnelle. La réduction du temps consacré à la formation professionnelle entretient ainsi 

des confusions, tend à dégrader l’ambiance de travail et disloque le collectif de facteurs. 

Enfin, si une telle situation rend délicate, à l’évidence, l’insertion professionnelle des 

nouvelles recrues à la fois dans l’emploi, le collectif de facteurs, l’établissement et 

l’entreprise, elle accroît tendanciellement le taux de démissions et d’abandons de poste 

spontanés des jeunes, parfois même dès les premiers jours. Ce taux de turn-over exponentiel 

complique une gestion, déjà laborieuse, des effectifs dans les établissements.  

 L’absence de cadre organisationnel stabilisé, structurant la formation initiale des 

jeunes facteurs, rend problématique l’apprentissage du métier et la constitution de routines 

professionnelles solidement constituées. Un tel phénomène tend à allonger le temps 

nécessaire à l’acquisition des règles professionnelles. Nous allons maintenant interroger les 

modes actuels de socialisation professionnelle au métier de facteur, en intégrant cette 

déliquescence de la formation initiale. Nous entendons, par socialisation professionnelle des 

nouvelles recrues, l’ensemble des processus par lesquels une population de jeunes gens, entrés 

à La Poste, avec des dispositions hétérogènes54 et armés d’informations très lacunaires sur les 

réalités de leur futur métier, acquièrent leur identité professionnelle et se définissent 

progressivement comme « facteurs », sous la triple action de leur formation initiale, leur 

expérience progressive du métier (par un apprentissage le plus souvent solitaire sur le terrain), 

et l’influence des collègues plus anciens.  

IV – Prestation de serment, secret professionnel et rapport à la 

réglementation : des changements symboliques et pratiques 

 La formation initiale, dispensée dans les centres départementaux, permettait aux 

nouveaux embauchés de prendre connaissance, nous l’avons vu, de la réglementation postale, 

qu’il s’agisse du règlement intérieur de l’établissement ou des procédures de distribution. La 

réduction, l’absence ou le décalage dans le temps de cette formation initiale, au cours des 

dernières années, tend à gommer la connaissance et l’appropriation des éléments de 

réglementation.  Ce phénomène, accentué par les transformations de la prestation de serment, 

concourt à une dégradation qualitative du travail effectué par les novices et modifie leurs 

comportements au travail.  

                                                 
54 Voir le chapitre suivant sur les trajectoires socioprofessionnelles. 
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IV. 1 – Le secret professionnel et la prestation de serment 

 L’exercice du métier de facteur est soumis à une exigence de secret professionnel, de 

probité et de respect des correspondances. L’obligation de secret professionnel concerne les 

détails entourant l’expédition ou la remise des objets de correspondance et la réalisation 

d’opérations financières (mandats, retraits d’argent, livrets d’épargne, etc.). De même, les 

agents ont une obligation de discrétion professionnelle, quant au fonctionnement de 

l’administration. Ces deux obligations d’inviolabilité des correspondances et de secret 

professionnel prennent toute leur importance dans le cadre de relations, d’échanges 

stratégiques et de transactions entre particuliers, entreprises et institutions ou 

administrations55. Elles astreignent les facteurs à une éthique professionnelle du secret, 

comme l’indique le Code pénal.  

 

Selon l’article 226.15 du Code pénal : « Le fait, commis de mauvaise foi, d’ouvrir, de 

supprimer, de retarder ou de détourner des correspondances arrivées ou non à destination et 

adressées à des tiers, ou d’en prendre frauduleusement connaissance, est puni de un an 

d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ». L’article 432.9 du Code pénal aggrave ces 

peines si l’infraction est commise par un agent de La Poste.  

 

Cette obligation professionnelle perdure. Elle est rappelée aux nouvelles recrues dans 

« Le guide du facteur » remis, en principe, à chaque nouvel agent : « Toute correspondance 

confiée à La Poste est inviolable et vous êtes tenus au secret professionnel ».  

 

Inviolabilité des correspondances et secret professionnel :  
 

« Lors de votre entrée à La Poste vous avez prêté un serment professionnel qui vous engage 

solennellement à respecter les devoirs fondamentaux de probité et de discipline dans le cadre de votre 

nouvelle activité. Ce serment vous engage au respect de deux règles fondamentales : 
  
1/ Toute correspondance confiée à La Poste est inviolable.  

Cela signifie qu’il vous est formellement interdit de :  

- décoller ou arracher des timbres-poste 

                                                 
55 Divers articles du Code pénal concernent l’activité professionnelle des facteurs. Le principe du secret et de 
l’inviolabilité de la correspondance est inscrit à l’article 187 du Code pénal qui date de 1810.  
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- supprimer, détourner, ouvrir ou même retarder une correspondance quelle qu’en soit la nature. Toute 

action frauduleuse est un délit de violation passible de peine d’amende, d’emprisonnement et peut 

conduire à l’exclusion définitive de fonction.  
 

2/ Vous êtes tenu au secret professionnel.  

Les opérations postales dont vous avez connaissance, avec divers détails, parce que c’est précisément 

votre travail de vous en occuper, sont comme des secrets que les clients de La Poste vous auraient 

confiés, c’est pourquoi vous ne devez donner à personne, pas même à votre famille, la plus petite 

indication à leur sujet (par exemple, révéler qu’une personne a reçu ou non des objets de 

correspondance, ou la nature d’un objet distribué, ou le nom des personnes ayant reçu ou envoyé des 

mandats, ou le montant d’un mandat, ou l’heure de transfert de fonds du bureau, etc.) ».  
 

Source : Le guide du facteur, La Poste, Direction nationale de la formation, septembre 1999, p. 17.  

 

L’engagement au respect de ces obligations professionnelles est symbolisé et 

concrétisé par une prestation de serment, au moment de l’entrée. Cette traditionnelle 

cérémonie, née dans le sillage de l’administration des P.T.T., a toujours cours dans 

l’entreprise publique La Poste56. Tout nouvel agent, qu’il soit fonctionnaire, salarié en C.D.D. 

ou en C.D.I., doit, en effet, prêter serment dès son entrée en fonction. Il s’agit d’une 

obligation légale. La prestation de serment doit figurer dans le dossier personnel de chaque 

postier. Les nouveaux se voient remettre, à l’issue de la cérémonie, un certificat.   

Une telle prestation de serment se retrouve, sous d’autres formes, dans d’autres 

professions (médecins, avocats, etc.). Le serment porte sur les obligations de secret 

professionnel qui entoure les correspondances, mais aussi sur l’exercice des fonctions et 

l’attitude générale du facteur.  

Acte d’institution, la cérémonie de prestation de serment est une véritable 

officialisation de la prise de fonction, elle extirpe le facteur du monde des profanes57. Elle fait 

prendre conscience au nouvel arrivant de la valeur et de la singularité des objets de 

                                                 
56 Dès la Révolution, les facteurs prêtent serment : « Qu’ils appartiennent à la grande ou à la petite Poste […], 
ils doivent prêter un serment professionnel : "Je jure de remplir fidèlement mes fonctions, de garder et 
d’observer exactement la foi due au secret des lettres et de dénoncer aux tribunaux toutes les contraventions qui 
viendront à ma connaissance". A partir de l’An IV (1796), ce serment devient politique. Par écrit, le facteur 
affirme son attachement à la République et sa haine de la Royauté et de l’Anarchie. La formule est adoucie en 
l’An VII (1798) : "Je jure d’être fidèle à la République une et indivisible fondée sur l’égalité, la liberté et le 
système représentatif" ». Paul Charbon, Pierre Nougaret, Le facteur et ses métamorphoses, op. cit.,  p. 34.  
57 Cf. Pierre Bourdieu, « Les rites comme actes d’institution », Actes de la recherche en sciences sociales, juin 
1982, n° 43, pp. 59-63.  
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correspondance qui lui sont confiés et de la responsabilité qui lui incombe, dans l’exercice de 

son travail.  

IV. 2 – La fin de la prestation au Tribunal  

La procédure de la prestation de serment a été modifiée par un décret du 10 novembre 

1993, même si le texte demeure inchangé. Il est toujours précédé d’un commentaire « sur 

l’importance du respect des obligations professionnelles », concernant l’inviolabilité de la 

correspondance, le secret professionnel et la probité, ainsi que d’un rappel des dispositions 

prévues par le Code pénal. La prestation de serment du personnel fonctionnaire ne se déroule 

désormais plus devant le juge, au Tribunal de Grande Instance, mais devant les directeurs 

régionaux ou départementaux de La Poste58. Depuis le début des années 2000, la cérémonie a 

perdu encore un peu plus en solennité. La prestation de serment, des fonctionnaires comme 

des contractuels, se fait désormais directement auprès du directeur de l’établissement, dans le 

centre courrier d’affectation. Lors de cette cérémonie, écourtée, le directeur rappelle 

l’importance du respect des obligations professionnelles et les sanctions applicables. De 

nombreux facteurs estiment que l’ancienne prestation de serment, devant le Tribunal, 

signifiait davantage à la nouvelle recrue l’importance de la réglementation et de son 

engagement. C’est ce que traduisent les propos d’un fonctionnaire assermenté :  

 « Nous, avant, on prêtait serment, y’a vingt ans, au tribunal. Aujourd’hui, quand ils arrivent 
les jeunes, c’est devant le chef d’établissement, qu’est-ce que t’en as à faire ?!! C’est pas 
sérieux ! Et aujourd’hui, on embauche des jeunes en C.D.D. ! » Laurent, (entretien n° 28,        
p. 327).  

Symboliquement, le serment effectué devant le Tribunal conférait une distinction collective 

aux facteurs et leur permettaient de s’identifier à leur fonction, devant une autorité publique. 

Les propos de Laurent distinguent d’ailleurs clairement les facteurs qui ont prêté serment au 

Tribunal, de ceux qui le font devant le directeur d’établissement du bureau de poste.  

IV. 3 – La mise en pratique de la réglementation postale : entre désarroi et 

distanciation 

 De nombreux facteurs déplorent le manque de formation de leurs plus jeunes 

collègues, parce qu’elle constituait, à leurs yeux, un temps d’apprentissage indispensable, 

pour comprendre et assimiler la réglementation postale en vigueur (c’est-à-dire les procédures 

de distribution, de remise et non remise des objets ordinaires, spéciaux ou des mandats, les 

                                                 
58 Cf. Décret n° 93-1229 du 10 novembre 1993, Bulletin des Ressources Humaines de La Poste, 1993, cité par 
Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème 
siècle, op. cit., p. 411.  
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règles de probité et de secret, les règles de procuration, etc.)59. Lors de la formation, les 

nouveaux se voyaient exposer les différents produits de l’entreprise, ainsi que les procédures 

de remise des plis.  

Corinne, une factrice récemment titularisée, fait part des désagréments qu’elle a 

connus en tant que rouleur. Elle a appris le métier sur le tas, à coups d’essais et erreurs, à 

défaut d’avoir bénéficié d’une formation professionnelle dès son entrée à La Poste.  

 « Moi, j’étais dans un cas où il fallait que je me débrouille toute seule un peu mais, c’est vrai 
que normalement, quand tu es nommée, que tu arrives quelque part, tu dois aller en cours ! 
T’as trois semaines de cours où on t’apprend la réglementation, comment on remet des lettres, 
tout ce que tu as à faire en tant que facteur. Moi, je suis arrivée à un moment dans un bureau où 
ils avaient vraiment besoin de moi ! Ils étaient vraiment en sous-effectifs, ce qui fait que je suis 
pas allée en cours ! J’ai été directement formée sur le tas, donc, c’est-à-dire que, au bout de 
deux jours, on m’a mis sur une tournée, comme ça, et puis, "débrouille-toi" !! En deux jours, on 
m’a expliqué tout ce qu’il y avait à faire et puis, tu te débrouilles comme tu peux ! Je suis allée 
en cours que trois mois après, une fois que je connaissais le boulot, quoi !! Donc, c’est vrai que 
j’ai dû me débrouiller un peu toute seule ! J’ai été vraiment formée à la va-vite ! En deux jours, 
tu peux pas tout connaître donc après, j’ai fait des conneries […], des erreurs de distribution ! 
C’est un peu ça quoi ! Il a fallu que je me débrouille ! » Corinne, (entretien n° 23, pp. 303-304).  

Ce report de formation, par manque d’effectifs, nous a maintes fois été restitué, au cours de 

notre travail d’enquête, tant par les facteurs que par l’encadrement. Corinne le déplore 

d’autant qu’elle a conscience de la responsabilité qui lui incombe.  

« J’imagine que c’est le cas [l’absence de formation initiale] dans d’autres boulots. Mais nous, 
ça a une incidence quand même assez importante, parce que le courrier, c’est très important ! 
Tu mets une lettre à la mauvaise adresse, si c’est important et que la personne la rend pas… ! 
Mais quand t’es jeune et que tu débutes et que t’en as marre, tu mesures pas toujours ça ! 
Quand t’es tout seul et personne t’aide ! »  Corinne, (entretien n° 23, pp. 303-304).  

Parmi les conséquences liées à l’absence de formation, on peut relever les erreurs de tri et de 

distribution du courrier, mais aussi les difficultés d’insertion professionnelle, le sentiment 

d’injustice et de solitude, et, même si ce n’est pas le cas de Corinne, un moindre 

investissement au  travail. On peut d’ailleurs, à ce propos, revenir sur la leçon infligée par la 

guichetière à Cyril au cours de sa tournée. Dénué de toute connaissance quant à la 

réglementation, à défaut d’avoir été formé préalablement, Cyril n’a pas véritablement 

conscience de l’enjeu représenté par les recommandés. Lorsque la guichetière prend le temps 

d’expliquer au néophyte qu’il faut toujours garder sur soi les précieux recommandés, elle 

pallie les lacunes de son apprentissage. C’est précisément elle, qui, pour la première fois, va 

lui faire prendre conscience de l’importance juridique des lettres recommandées. En effet, tout 

produit de La Poste est soumis à une réglementation précise. Ainsi, chaque facteur a 

                                                 
59 Nous examinerons plus précisément, au cours du chapitre suivant, le rapport des jeunes facteurs à la 
réglementation postale, sous l’angle du règlement intérieur de l’établissement et du respect de la règle de probité. 
Nous nous intéressons ici davantage à la connaissance des produits et au respect des procédures de remise du 
courrier.  
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l’obligation de conserver sur lui les lettres recommandées au cours de ses déplacements sur la 

tournée et ne doit les remettre que contre signature.  

La réglementation recoupe, en outre, les informations que le facteur doit fournir aux 

clients. Sa fiche de poste, dont, bien souvent, il ignore l’existence en l’absence de formation, 

stipule d’ailleurs qu’il doit être en mesure de répondre aux questions éventuelles au cours de 

la tournée60. Les rouleurs, arrivés depuis plusieurs mois à La Poste, sans bénéficiés d’une 

formation préalable, vivent souvent très mal le fait de ne pas pouvoir renseigner les clients, 

face auxquels ils n’acceptent pas de « perdre la face »61. D’autant plus que se construisent, à 

ce moment-là, leur crédibilité et leur « professionnalisme ». Spontanément, Rose-Anne, au 

cours de l’entretien, nous fait, d’ailleurs, part de sa colère, due à la gêne qu’elle éprouve 

souvent devant les questions des clients.  

« Ce que je reproche à La Poste c’est qu’étant donné que je n’ai pas eu de formation, des fois 
y’a des gens qui me demandent des renseignements pour peser une lettre et savoir combien 
mettre, savoir quels sont les tarifs pour l’étranger, je ne sais pas forcément tout ça ! Il y a même 
des produits que je ne connais pas ! Je les découvre au fur et à mesure en fait !  De toute façon, 
je l’aurai la formation ! Je l’aurai un jour ! Je la veux, je l’aurai ! Moi, je ne trouve pas ça 
normal de pas pouvoir renseigner les gens quand ils me demandent un truc, de leur dire : ‘‘ben, 
non, je sais pas !’’. Voilà, ‘‘j’en sais rien !, je dis, ‘‘je me renseignerai !’’ le soir même auprès 
de Franck [un chef d’équipe] en cas de problème et tout ça et puis, je leur dis le lendemain aux 
gens ! Y’a des choses, je ne sais pas, je ne peux pas leur répondre et ça, j’admets pas ça ! ! 
J’admets pas que j’ai pas eu de formation alors que ça fait un an et demi que je suis là ! ! » 
Rose-Anne, (entretien n° 9, pp. 115-116).  

Les jeunes ne sont pas les seuls concernés par ces problèmes de crédibilité face aux usagers-

clients. Les titulaires en souffrent également, à défaut de bénéficier des formations 

complémentaires ou, tout au moins, de notices d’information rendues indispensables ces 

dernières années, par la complexification des produits et des procédures de remise62 

(distinction entre les objets, remis avec ou sans signature, suivi informatique, etc.)63.  

« Ce qu’il faudrait aussi, c’est des formations ou des informations pour des nouveaux produits 
ou certains changements ! A La Poste, ça manque beaucoup ça ! C’est le gros problème de La 

                                                 
60 La fiche de fonction du facteur, mise à jour en 2005, indique que : « Dans le cadre des règles de distribution et 
en fonction de la dimension de l’établissement, il assure tout ou partie des activités de distribution du Courrier : 
travaux préparatoires (manutention et tri), distribution, collecte et remise, relations clientèle, réédition des 
comptes, traitement des objets spéciaux, remplacement, transport de courrier et de personnes, entretien de 
véhicules, alimentation des systèmes d’information, mise à jour de l’adresse. Il assure l’ensemble des activités 
de distribution du courrier : soit sur une position de travail dédiée, soit sur une position de travail en 
remplacement du titulaire, dans le même établissement ». Cf. la fiche de poste en annexe.  
61 Erving Goffman, La mise en scène de la vie quotidienne. 1, La présentation de soi, Paris, Ed. de Minuit, Coll. 
« Le sens commun », 1973, p. 64.  
62 Les facteurs doivent distinguer et arbitrer entre des gammes de produits courrier de plus en plus variées : au 
niveau des lettres (lettre tarif urgent, lettre recommandée, lettre au tarif économique, lettre recommandée avec 
suivi, gamme des Postimpact, gamme Postcontact, gamme Tem’Post) et des colis (Colissimo, Colisimo suivi, 
Chronopost), Distingo, etc.  
63 Nous avons relevé, au cours du premier chapitre de notre travail, que la gamme des produits postaux s’est 
singulièrement étendue ces dernières années, de même que ce sont diversifiées les procédures de remise des plis 
(avec ou sans signature, avec ou sans flashage, etc.).  
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Poste, la formation et l’information ! […] Par exemple, quand il y a un changement de tarif, ils 
[les facteurs] le savent quinze jours après ! […] Il faudrait les informer de ça avant ! C’est la 
base ça, si tu veux ! […] Le client, souvent, il leur donne du courrier à poster, bon ben, le client 
le sait pas, lui [le facteur], il va prendre que l’ancien tarif et puis, il arrive ici "ben, mince ! J’ai 
pas assez !", surtout qu’y a des clients qui donnent pas mal de courriers sur certains quartiers ! 
Moi, je pense qu’il faut de l’information, surtout que ça prend quoi ? Trente secondes quelque 
fois d’informer les gens ! Je pense que ça à La Poste, y’a un manque ! Y’a un manque assez 
flagrant ! » Jean-Luc, (entretien n° 12, pp. 177-178).  

Si les facteurs se perdent quelque peu quant aux produits, aux procédures, à la réglementation 

postale et aux tarifs en vigueur, c’est aussi le cas des clients, qui soumettent leurs questions 

aux facteurs, les sommant de répondre, à l’instar des guichetiers dans les bureaux. Toutefois, 

ces derniers ont une connaissance fine des opérations de production, contrairement aux 

facteurs64, qui éprouvent une gêne réelle à être pris en défaut, ce dont témoignent Max et 

Louis :  

 « Parfois les clients me posent des questions sur les produits auxquelles je sais pas répondre, 
c’est pas évident !... » Max, (entretien n° 33, p. 360).  

 « Les gens, ils s’y perdent un peu dans tous les nouveaux produits ! Même nous, parfois, hein ! 
On n’est pas toujours au courant des choses, on s’y perd un peu ! » Louis, (entretien n° 10,      
p. 121).  

La réglementation constitue un problème que les facteurs aguerris tendent à minimiser, tant ils 

l’ont intégré. Si la réglementation, assimilable sur un mode scolaire, est loin de représenter 

l’aspect le plus difficile de l’apprentissage du métier, elle reste incontournable à la réalisation 

d’une tournée, n’en déplaisent aux facteurs qui ne jurent que par la formation « sur le tas ». A 

ceux qui douteraient de l’efficacité de la formation initiale ou qui la jugeraient « trop 

théorique », André, un chef d’équipe, rétorque :  

 « La lettre recommandée, tu dois sonner chez le client. S’il est présent, tu dois la monter à 
l’étage. Ça, c’est la réglementation postale qui est comme ça ! Y’a pas à chipoter là-dessus, 
c’est comme ça que ça doit être fait ! Donc une fois qu’ils [les nouveaux facteurs] ont eu leur 
stage, ça, ils le savent et ils savent comment ils doivent procéder à ce niveau-là ! Là, je trouve 
qu’il y a un plus quand ils reviennent de leur stage ! Là, vraiment, ils apprennent quelque 
chose ! Y’a quelque chose de bien qui se fait à ce niveau-là ! Bon, ensuite la mise en pratique 
sur leur tournée, ça c’est leur problème propre hein, mais je dis que le stage est valable, leur 
formation est valable ! » André, (entretien n° 6, pp. 86-87).  

En effet, comme le souligne ce chef d’équipe, la connaissance et le respect de la 

réglementation sont deux aspects distincts de la pratique du métier. Apprendre le métier, c’est 

également apprendre à transgresser les règles, dans un souci d’efficacité65. Les propos 

                                                 
64 La dissociation des bureaux de poste et des centres courrier explique en majeure partie le manque 
d’information concernant les nouveaux produits, comme nous l’avons vu au cours du chapitre I. Cf. le point 4 du 
préambule intitulé « La "nouvelle déconcentration opérationnelle" : la séparation au sein des bureaux de poste de 
la filière "courrier" et de la filière "grand public" (2001-2003) ».  
65 Ces entorses au règlement sont monnaie courante dans bien des univers professionnels. Elles ont été décrites 
au sujet de nombreuses professions, pour les sapeurs-pompiers (cf. Dominique Boullier, Stéphane Chevrier, Les 
sapeurs-pompiers. Des soldats du feu aux techniciens du risque, Paris, P.U.F., Coll. « Sciences sociales et 
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d’André attestent de la nécessité d’effectuer de « petits arrangements » dans le travail 

quotidien de distribution. De menus arrangements qui sont surtout le fait de titulaires aguerris, 

qui possèdent le savoir-faire, maîtrisent la règle et connaissent « leurs » usagers-clients.  

« Quand on a fait la formation et qu’ensuite on vient sur le terrain, bon, on peut arranger nos 
petits trucs comme on l’entend hein, du moment qu’on reste dans une certaine légalité et qu’on 
ne puisse pas avoir de problème ensuite que ce soit au niveau des bureaux, au niveau de la 
justice, bon, on peut arranger nos petits trucs comme on l’entend après ! Ça, après chacun fait 
comme il le veut ! Mais je dis que la formation initiale de base devrait être donnée avant qu’ils 
soient nommés [il tape des mains sur la table] !! » André, (entretien n° 8, p. 86).  

Ainsi, la plupart des facteurs titulaires n’effectuent leurs réexpéditions qu’à la fin de leur 

service, au moment de la réédition des comptes, pour pouvoir partir plus tôt en tournée, le 

matin, contrairement à ce que prévoit le règlement en vigueur. Ils se permettent une telle 

entorse réglementaire parce qu’ils ont une connaissance systématique des réexpéditions sur 

leur circuit de distribution. Certains facteurs autorisent, aussi, des entreprises à ne restituer les 

bordereaux des accusés de réception qu’en fin de tournée, ou même l’après-midi, lors du 

passage du facteur chargé de la collecte du courrier, quand ce n’est pas le lendemain matin, 

afin de rendre service aux clients et d’alléger la procédure. Durant nos observations, nous 

avons suivi Max sur sa tournée entreprises, lors de laquelle il se permet une entorse flagrante 

au règlement, en utilisant le tampon d’une entreprise, pour oblitérer la cinquantaine de 

bordereaux de recommandés qu’il y dépose quotidiennement. Un aménagement très personnel 

du règlement qui lui assure, ainsi qu’à l’entreprise, un gain de temps non négligeable, puisque 

la seule personne habilitée à signer les plis n’est pas systématiquement présente lors de son 

passage. 

Mais les entorses au règlement ont parfois leur revers. Lors de sa « course de vitesse », 

nous l’avons mentionné, Max emprunte des sens interdits, afin de gagner du temps et 

desservir la dernière entreprise de sa tournée avant midi et demi. Une pratique qui n’est, bien 

évidemment, pas sans risque. Le nombre d’accidents de la circulation, en forte augmentation 

ces dernières années, inquiète d’ailleurs la direction de La Poste. Dans un même souci de gain 

de temps, certains facteurs ne montent plus dans les étages ou ne sonnent qu’une fois, sans 

réellement attendre de réponse, à la porte des usagers destinataires d’une lettre recommandée. 

S’en suivent parfois des dépôts de réclamations, auprès du bureau de poste, de la part 

                                                                                                                                                         
société », 2000, 181 p.), les policiers (cf. Dominique Monjardet, Ce que fait la police. Sociologie de la force 
publique, op. cit.), les commissaires-priseurs (cf. Alain Quemin, Les commissaires-priseurs. La mutation d’une 
profession, Paris, Ed. Anthropos, 1997, 534 p.), les huissiers de justice (cf. Alexandre Mathieu-Fritz, Evolution 
et dynamique de la profession d’huissier de justice des années 1970 à nos jours, thèse de doctorat de sociologie, 
Université de Metz, sous la dir. de Jean-Yves Trépos, décembre 2003, 593 p.), les enseignants, les médecins, les 
infirmières (Cf. François Dubet, Le déclin des institutions, Paris, Seuil, Coll. « L’Epreuve des faits », 2002,    
421 p.), etc.   
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d’usagers-clients, se plaignant d’avoir été avisés, alors qu’ils se trouvaient à leur domicile. 

Les chefs d’équipe ou directeurs d’établissement ont pleinement conscience de ce travers et 

cherchent à y pallier par des sanctions (réprimandes, blâmes inscrits dans le dossier de suivi et 

pris en considération dans la notation lors de l’évaluation annuelle). Mais beaucoup de 

facteurs se justifient en arguant que La Poste, lors de la révision des circuits de distribution, 

n’a pas suffisamment pris en compte les temps nécessaires aux arrêts à chaque point de 

distribution et les particularités propres à toute tournée (type de bâtiment, nombre d’étages, 

fréquence des lettres recommandées, etc.)66.  Ainsi, pour respecter les délais de distribution, 

certains facteurs n’ont véritablement d’autre choix que d’enfreindre le règlement, y compris 

en encourant des risques, individuellement et collectivement. D’ailleurs, comme l’indique 

Danièle Linhart, la distorsion entre le travail tel qu’il est prescrit et le travail réel est devenue 

telle qu’« une motivation d’importance à l’invention et à la mise en œuvre de pratiques 

professionnelles illégales mais efficaces n’est rien d’autre que l’obligation de s’acquitter de 

son travail (faire face aux exigences en termes de productivité, qualité, délai…) »67. Dans un 

tel schéma d’organisation, l’accomplissement de telles injonctions contradictoires « conduit à 

des aberrations d’ordre ergonomique »68 qui tendent à accroître, considérablement à La 

Poste, les cas d’inaptitude à la distribution, particulièrement au cours des dernières années.  

Mais les facteurs savent aussi se montrer extrêmement prudents et rigoureux, tout 

particulièrement quand ils ont été victimes d’usagers malintentionnés. La remise des 

recommandés requiert, ainsi, le plus grand sérieux. Face à la recrudescence de clients qui 

refusent de signer, après l’ouverture d’un pli (stipulant, par exemple, un impayé ou une mise 

en demeure), la plupart des facteurs s’en tiennent formellement au règlement et refusent de 

remettre un recommandé sans signature. Encore faut-il de l’expérience, ou tout au moins un 

apprentissage. La juste distance entre l’application stricte de la règle et sa mise à distance est 

donc affaire de savoir et de savoir-faire et prouve, en creux, la maîtrise du métier. Comme 

l’écrivent Y. Clot, S. Caroly, M. Millanvoye, L. Scheller et S. Volkoff, dans leur étude sur 

l’aptitude au travail, « pour le facteur, il s’agit donc de naviguer au mieux entre les consignes, 

le souci de simplifier la vie du client, le risque de s’attirer des ennuis, et l’éventualité d’être 

considéré comme paresseux »69.  

                                                 
66 Voir à ce sujet les réorganisations et les modes de rationalisation des circuits de distribution étudiés lors de la 
première étude de cas du chapitre I.  
67 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,      
p. 153.  
68 Ibid., p. 153.  
69 Yves Clot, Sandrine Caroly, Michel Millanvoye, Livia Scheller, Serge Volkoff, Le travail du genre 
professionnel comme contribution à la genèse de l’inaptitude, op. cit., p. 34.  
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V – Le temps des désenchantements et des déconvenues : de la prise de poste à 

la titularisation 

 Les prémices de l’activité de facteur sont marquées, pour la plupart des nouvelles 

recrues, par la découverte de la difficulté, sous-estimée, des différentes tâches inhérentes au 

métier. Si la grande entreprise publique est valorisée, dans les représentations spontanées des 

postulants à l’emploi de facteur (parce qu’offrant a priori des garanties de stabilité et 

d’évolutions professionnelles sérieuses), très nombreux sont ceux qui essuient, par la suite, 

des déconvenues tant ils éprouvent des difficultés dès leur début, en tant que facteur 

« rouleur ». Comment effectuent-ils leurs premiers pas dans le travail ? Comment se déroule 

leur arrivée ? Et comment apprennent-ils les ficelles et les tours de main du métier ?  

Les désenchantements sont liés, nous allons le voir, aux âpres conditions de travail 

auxquelles le jeune facteur, encore rouleur, est d’emblée confronté. Les longues journées de 

travail se conjuguent à l’instabilité du poste. La grande difficulté à se constituer des repères 

dans l’activité et des routines professionnelles entame le moral des nouvelles recrues. 

D’autant que leur « galère » est vécue comme une injustice, face aux conditions des facteurs 

titulaires. L’ingratitude des remplacements et les changements incessants de tournées 

constituent autant de difficultés que le jeune facteur doit affronter et surmonter au cours de la 

première année, avant de pouvoir briguer un poste de titulaire. Une période de découverte de 

la réalité de l’emploi et du travail de tri et de distribution du courrier ressentie d’autant plus 

durement que les nouveaux font alors l’expérience d’une grande solitude au quotidien, 

assortie, parfois, des railleries d’anciens ou de la hiérarchie, sans même avoir bénéficié d’une 

formation initiale conséquente. 

V. 1 – La découverte du contenu de l’activité 

A l’arrivée dans un établissement de distribution, pendant une période minimale d’un 

an, le facteur débutant est considéré comme « rouleur »70, c’est-à-dire qu’il n’est pas affecté à 

une tournée spécifique. Il « roule » sur différents quartiers de distribution. Ce n’est qu’à la fin 

de cette première année que peut intervenir la titularisation du jeune facteur par l’« achat » 

d’une tournée – selon le vocable en vigueur – dont il pourra alors devenir le « propriétaire », 

pour une période indéterminée. Avant toute affectation définitive, les impétrants les plus 

chanceux peuvent espérer se retrouver affectés, de façon provisoire, durant parfois plusieurs 

mois, à une seule et même tournée pour remplacer un agent en congé de longue maladie ou en 
                                                 
70 Quelque soit leur statut d’embauche tous les jeunes entrants – fonctionnaires ou contractuels – sont considérés 
comme des facteurs « stagiaires » durant un an.  
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congé de maternité. Mais ce cas rare ne peut perdurer au-delà de la prochaine « vente » des 

quartiers71.  

Plongeant dans la mémoire de leurs débuts difficiles, certains facteurs se souviennent 

de leur surprise, à la découverte des tâches de tri, en décalage avec ce qu’ils avaient escompté. 

La tournée constitue, en effet, la seule partie visible du métier du point de vue de tout un 

chacun, usager ou client de La Poste. Les travaux de tri, de préparation et de mise en ordre du 

courrier, préalable nécessaire à la distribution à l’extérieur du bureau, sont absents des 

représentations spontanées. Cette idée du métier, largement partagée et véhiculée, confine à 

son apparente facilité pour le néophyte et renvoie à l’image d’Epinal de l’activité72.  

« C’est vrai que les gens, ils s’imaginent que le facteur, il fait que sa tournée, que quand il 
arrive tout son courrier est prêt pour distribuer ! […] Pour moi, quand j’ai démarré, je pensais 
pas que c’était comme ça ! En fait, au début, quand t’arrives, tu vois ici comment c’est, t’as 
l’impression que c’est une fourmilière ! Ça grouille, ça bouge dans tous les sens, y en a partout 
et puis, une heure après, c’est tout calme chacun sur sa position ! » Alex, (entretien n° 7,          
p. 433).  

 « Ce qui m’a surpris, c’est le nombre de tâches : tri général, découpage de la tournée, 
beaucoup de publicités… Je n’imaginais pas que ce métier demandait autant de travail… » 
Jérémy, (entretien n° 6, p. 442). 

 « J’imaginais pas ça ! C’est pas si tranquille qu’on pense ! […] et puis, c’est vrai qu’en tant 
que rouleur, changer de tournée tout le temps, tout le temps, c’était galère ! C’est dur quand 
même d’être rouleur ! Ah ouais, franchement ! ! » Marie, (entretien n° 20, p. 281).  

Les jeunes postiers fraîchement affectés dans un établissement de distribution sous-évaluent 

ou ignorent totalement les difficultés qui les attendent, faute de connaître le substrat de 

l’activité. Comme le souligne Prisca Kergoat qui a étudié le cas des apprentis facteurs-

trieurs73 : « Le désenchantement naît avec la découverte progressive du contenu concret des 

futures conditions de travail et d’emploi »74. S’instaure ainsi, d’emblée, un net décalage entre 

les représentations et les attentes initiales et la réalité concrète du travail quotidien. Nombreux 

sont les déçus, au regard du projet professionnel escompté. Ce décalage provient en partie de 

l’absence de formation initiale (au cours de laquelle a lieu une présentation du contenu de 

l’activité) et des conditions de travail, à l’arrivée dans l’établissement postal d’affectation. 

                                                 
71 L’attribution des tournées de distribution a lieu dans chaque établissement deux fois par an, en mars et en 
septembre. Sont mises à la « vente » les tournées laissées vacantes en fonction des mutations, des congés de 
longue maladie et des départs en retraite. Il n’y a parfois pas de « vente » à défaut de tournées à attribuer. Nous 
reviendrons précisément sur les conditions dans lesquelles se déroule la vente des quartiers.  
72 On trouve un large écho de cette représentation stéréotypée du métier de facteur dans Jour de fête, le célèbre 
film de Jacques Tati (1948, 79’, France).   
73 Depuis 1995, La Poste et l’Education nationale assurent en Ile-de-France la formation en apprentissage de 
jeunes préparant le C.A.P. Tri-Acheminement-Distribution qui conduit certains à devenir facteur.  
74 Prisca Kergoat, « De l’indocilité au travail d’une fraction des jeunesses populaires. Les apprentis et la culture 
ouvrière », Sociologie du travail, 2006, 48, p. 554. 
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C’est ce dont témoigne une assistance sociale rencontrée au centre courrier de Courpunan, au 

sujet des jeunes.  

« Il est vrai que des jeunes sont parfois emmenés tout cru sur le terrain. On remarque que 
quand la formation de base ne suit pas rapidement à l’entrée, on a du mal, on a des problèmes 
d’intégration des agents. » Nicole, (entretien n° 44, p. 404).  

Au cours de leur première année, les jeunes rouleurs sont sous le joug de l’incertitude 

et des changements incessants de poste de travail, au gré des fluctuations de personnel et des 

besoins en remplacement. Ils servent, en fait, de personnel remplaçant aux postes vacants, 

pour compenser les congés et les absences inopinées, afin d’éviter les tournées à découvert, 

c’est-à-dire les quartiers de distribution laissés vacants, où le courrier ne sera pas distribué75. 

Les jeunes rouleurs peuvent ainsi être amenés à effectuer l’intégralité des tournées, au fil de 

l’année, soit une quarantaine ou une cinquantaine de tournées distinctes, selon la taille de 

l’établissement. Sans formation ou apprentissage spécifique préalable à la réalisation d’une 

nouvelle tournée, les nouveaux facteurs permutent en permanence, au gré des aléas 

organisationnels. Les jeunes « rouleurs » servent de variable d’ajustement et se retrouvent de 

fait, alors qu’ils sont les moins expérimentés, affectés provisoirement sur les tournées jugées 

unanimement les plus difficiles et indésirables par les titulaires76. Les nouveaux écopent ainsi 

des circuits les plus longs et difficiles (en volume horaire, charge de travail, populations 

estimées moins agréables à livrer, haut-le-pied conséquent à l’aller comme au retour, côtes à 

gravir, etc.). De plus, ils sont contraints à la polyvalence sans détenir les compétences 

nécessaires à un tel roulement.  

 Au fil des entretiens effectués auprès des facteurs, mais également des trieurs, 

manutentionnaires, chefs d’équipe et de la hiérarchie des établissements, la différence criante 

de conditions de travail des facteurs rouleurs, comparées à celles des titulaires, ressort très 

nettement. D’emblée, Charlie, un chef d’équipe, confie : « rouleur, c’est l’envers du décor 

comme je dis, moi ! »77. Les premières tournées, comme nous l’avons mentionné en suivant 

les déboires de Cyril, s’apparentent pour les jeunes rouleurs à de véritables courses 

d’orientation. Il s’agit de se repérer dans des espaces inconnus et de « naviguer » à l’aide du 

plan de tournée, afin de repérer les différents points de distribution, en fonction des plis à 

distribuer, comme le commente Corinne, non sans humour : 

                                                 
75 Voir à ce sujet le chapitre II qui analyse le phénomène des tournées à découvert. 
76 En effet, l’attribution des tournées s’effectue, au cours de la vente des quartiers, selon la traditionnelle règle de 
l’ancienneté. Ainsi, les facteurs les plus âgés et expérimentés obtiennent de fait les meilleurs tournées.  
77 Entretien n° 11, p. 315. 
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« Quand tu connais pas la ville, que tu changes sans arrêt de tournée, qu’en plus, tu fais les 
colis en voiture, là, c’est le Paris-Dakar ... ! !  C’était une période où je galérais beaucoup ! » 
Corinne, (entretien n° 23, p. 299).  

Tous les chefs d’équipe et directeurs d’établissement s’accordent, d’ailleurs, sur la complexité 

des débuts des rouleurs, à l’instar de Jean-Louis Ravel, le directeur d’établissement de Clair-

de-Marny, dont le témoignage, mentionné lors de la description de la tournée de Cyril, fait 

état du sentiment d’exaspération des jeunes facteurs, ce qui conduit, la plupart d’entre eux, à 

vouloir « jeter l’éponge ». 

V. 2 – Le tri ou la mise en ordre cognitive de la tournée  

 Les premières journées de découverte du travail de facteur se déroulent rarement, nous 

l’avons vu, sur la même tournée. Pourtant, la répétition a, au moins, deux vertus dans le 

processus d’apprentissage. D’une part, elle joue un rôle moteur dans la cristallisation des 

pratiques et la transmission des savoirs et des savoir-faire, comme l’ont déjà affirmé de 

précédentes recherches78. Les jeunes peuvent ainsi se familiariser avec un premier casier de tri 

et des portions d’un quartier à distribuer. Les titulaires, quand ils prennent en charge le 

novice, ont d’ailleurs besoin de temps pour lui prouver l’utilité de certains gestes pratiques du 

métier, par exemple, ceux relatifs à la constitution des bottes de courrier. D’autre part, le 

maintien sur une même tournée, ou tout au moins sur un même secteur de distribution79, 

permet à la nouvelle recrue d’apprécier sa propre progression et de gagner en aisance. Dans 

les faits, l’instabilité et le changement permanent compromettent l'initiation, tout au moins la 

ralentisse sérieusement.   

 L’apprentissage du tri s’effectue essentiellement sur le tas, même si, nous l’avons vu, 

une formation professionnelle initiale, lorsqu’elle a lieu, est parfois consacrée à la 

mémorisation des procédures et à l’adressage. Elle permet d’expliquer aux nouvelles recrues 

la réglementation postale en vigueur, le fonctionnement et l’articulation des différents 

services de l’entreprise, le processus d’acheminement d’une lettre (depuis son dépôt dans une 

boîte aux lettres jusqu’à la distribution à son destinataire, en passant par la collecte et le tri), 

autant d’éléments fondamentaux dans la mise en œuvre pratique du travail des facteurs. Cette 

formation préalable, si elle est censée permettre au novice de s’épargner des erreurs de tri, de 

                                                 
78 Yves Clot, Livia Scheller, Sandrine Caroly, Michel Millanvoye, Serge Volkoff, Le travail du genre 
professionnel comme contribution à la genèse de l’aptitude, op. cit. ; Philippe Zarifian, Recherche sur le 
développement d’une démarche compétence à La Poste dans un groupement grand public et un centre de 
distribution du courrier. Volume 3 : les compétences des facteurs, op. cit.  
79 Pour rappel, un secteur de distribution englobe cinq à six tournées.  
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distribution, et des divers incidents qui peuvent émailler une tournée, ignore le « réel de 

l’activité » (Yves Clot). Jean-Luc, un facteur aguerri, nous le dit, d’ailleurs, avec ses mots :  

« Ça s’apprend sur le tas pour faire la distribution ! Ça s’apprend pas en cours, ça ! Enfin, y’a 
quand même un minimum de connaissances à faire en cours, mais ça s’apprend sur le tas, 
hein ! » Jean-Luc, (entretien n° 12, p. 179).  

Jean-Luc en a conscience, si la formation de base est, par définition, lacunaire, tant elle 

permet mal d’apprécier les tâches, elle demeure essentielle. Quand elle fait défaut, 

l’apprentissage sur le tas se révèle d’autant plus laborieux. 

 Etudiant le process d’emboutissage dans l’industrie automobile, Régine Bercot, 

Frédéric de Coninck et Antoine Valeyre remarquent d’ailleurs que l’une des composantes 

fondamentales des dynamiques d’apprentissage est d’ordre organisationnel : « dans la mesure 

où ils modifient profondément les situations de conception et les contextes de communication 

cognitive de leur traitement, les changements organisationnels récents introduisent des 

transformations importantes dans les modes d’acquisition des connaissances et les parcours 

d’apprentissage »80. Nous partageons un tel constat. Les modalités de l’apprentissage 

évoluent forcément avec les changements de la structure d’organisation des entreprises. De 

même, les auteurs constatent que « les évolutions d’activités interfèrent sur les modalités 

d’apprentissage »81. Ainsi, les modalités d’apprentissage du métier de facteur sont ainsi 

rendues de plus en plus délicates dans le contexte organisationnel actuel. En effet, 

l’automatisation croissante du tri, en amont dans les centres de tri, cumulée à la mise en 

œuvre de la mécanisation, en aval dans les centres courrier, modifient l’activité manuelle de 

tri. Les opérations de classement des lettres et de mise en ordre de la tournée doivent, 

désormais, inclure des bottes triées mécaniquement (i.e. les opérations de fusion des lots de 

courrier triés manuellement avec ceux triés mécaniquement). L’informatisation (c’est-à-dire 

la gestion informatisée de l’adresse et le suivi informatisé des objets) bouscule également les 

modes de transmission, tout comme la spécialisation accrue des tournées, notamment celles 

dédiées exclusivement aux entreprises, modifie sensiblement les processus sociaux 

d’apprentissage et les possibilités d’échanges cognitifs. Dans les services courrier de La 

Poste, l’automatisation, la spécialisation du travail, la complexification des produits et des 

procédures de remise perturbent donc certains savoirs traditionnels – sans les remettre 

complètement en question – et leur mode de transmission82, la qualité de l’apprentissage des 

                                                 
80 Régine Bercot, Frédéric de Coninck, Antoine Valeyre, « Les techniciens d’embouteillage, dynamiques 
d’apprentissage et changements organisationnels », Formation emploi, n° 56, octobre-décembre 1996, p. 15.  
81 Ibid., p. 14.  
82 Nous l’avons d’ores et déjà abordé de façon détaillée dans le chapitre sur les nouvelles organisations lorsque 
nous avons abordé la mise en fonctionnement de la machine de tri en bureau (M.T.B.).  
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rouleurs dépendant du contenu cognitif des situations rencontrées et des conditions de partage 

et de transfert des expériences entre générations.  

De son côté, la direction de l’entreprise publique semble sous-estimer l’importance des 

formations théoriques et pratiques, pourtant nécessaires face à la complexité de la plupart des 

savoirs et des savoir-faire propres au métier de la distribution. Jean explique ainsi 

l’importance des journées de doublure, pour apprendre aux nouveaux les astuces dont seuls 

les titulaires sont détenteurs.  

 « Ils [les rouleurs] ont une formation qui n’est pas assez longue ! C’est souvent de trois jours, 
quatre jours maximum donc c’est quand même peu, même si ça paraît simplet de faire ce 
travail-là, je veux dire, on met ça dans les boîtes aux lettres, mais y’a plein de petites astuces, 
de petites choses à mémoriser quand même, je veux dire la façon du travail, les ordres de 
réexpéditions, les boîtes aux lettres où elles sont, entre les signatures, je te dis y’a plein de 
petites choses qui vont bien quand tu es en doublure, t’as la réponse aussitôt à côté de toi ! 
Tandis que quand une personne travaille quand même dans un collectif dans un bureau où elle 
reste sur place, elle pourra toujours demander la question, mais là, tu es abandonné tout seul 
dans la rue ! Le facteur, là, il est tout seul dans la rue et il n’a pas la réponse ! S’il y a quelque 
chose qu’il a pas enregistré ou s’il a oublié, ou un petit quelque chose d’autre, il n’a plus de 
réponse ! Faut qu’il se débrouille ! C’est un travail très difficile rouleur ! C’est vrai que 
moralement il faut être fort dans sa tête ! » Jean, (entretien n° 3, p. 18).  

A n’en point douter, comme l’affirme Jean, les nouveaux doivent faire preuve d’une volonté 

et d’un moral sans faille, pour compenser les lacunes de la formation et acquérir des savoirs 

pratiques ignorés, sciemment ou non, de la direction. Ainsi, comme l’affirme Lise Demailly, 

« dans certains métiers, certains savoirs d’expérience restent méconnus, invisibles, voire 

méprisés »83. Rejoignant la définition que donne François Dubet de « l’expérience sociale »84, 

L. Demailly explique que l’expérience professionnelle est une activité « indissolublement 

émotive et cognitive »85. 

 L’apprentissage des différentes techniques et phases de tri désarçonnent les novices, 

qui ne s’attendent souvent pas, il est vrai, à réaliser un travail aussi méthodique. A l’instar de 

ce que notent Y. Clot, L. Scheller, S. Caroly, M. Millanvoye et S. Volkoff, nos observations et 

entretiens auprès des facteurs permettent de révéler la « construction minutieuse de gestes et 
                                                 
83 Lise Demailly, « La rationalisation du traitement social de l’expérience professionnelle », op. cit., p. 525.  
84 Pour François Dubet, la notion d’expérience se réfère à deux significations : d’une part, à « l’expérience 
subjective », c’est-à-dire le fait d’éprouver une émotion ou un sentiment (comme on parle d’expérience 
religieuse ou esthétique) et, d’autre part, « l’expérimentation » comme activité cognitive (comme on dit « avoir 
de l’expérience »). Selon lui, « l’expérience sociale est définie comme la combinaison de plusieurs répertoires 
d’action » (p. 91). Cette définition de l’hétérogénéité de l’expérience repose sur trois axiomes, d’inspiration 
wébérienne, (l’action sociale n’a pas d’unité, elle se définit par des relations sociales et elle est une combinatoire, 
pp. 105-110) et insiste sur l’idée que les conduites sociales ne sont réductibles ni à des « rôles sociaux », ni à la 
simple poursuite d’intérêts stratégiques. En effet, « l’acteur est tenu d’articuler des logiques d’action différentes, 
et c’est la dynamique engendrée par cette activité qui constitue la subjectivité de l’acteur et sa réflexivité » (p. 
105). Ainsi, les individus sont tiraillés entre plusieurs mondes et ne se réfèrent pas à un seul d’entre eux. 
François Dubet, « L’expérience sociale et l’action », in Sociologie de l’expérience, Paris, Seuil, Coll. « La 
couleur des idées », 1994, pp. 91-134.  
85 Lise Demailly, « La rationalisation du traitement social de l’expérience professionnelle », op. cit., p. 524.  
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d’astuces permettant une distribution quotidienne efficace du courrier, non dépourvue de 

plaisir » et de porter attention « aux contenus de leur activité, aux choix subjectifs qu’elle 

comporte, à la mémoire des apprentissages qu’elle révèle, aux doutes qu’elle cache, aux 

possibles auxquels elle doit, parfois, renoncer »86. L’apprentissage des différentes techniques 

et phases de tri nécessitent du temps, passe par des errements, des égarements. L’acquisition 

des savoir-faire d’anticipation, essentiels dans la pratique du tri et de la distribution, ne 

s’effectue que par voie de découverte et de tâtonnements. Ainsi, les novices mettent-ils du 

temps à maîtriser des ficelles du tri, très peu transmissibles par voie d’instruction à partir de 

connaissances formalisées, de type scolaire, et trop peu transmises lors de l’apprentissage de 

terrain. Mais aussi complète que puisse être une formation, elle reste inapte à prendre en 

compte tous les aspects du métier. Ainsi que l’écrivent Yves Clot et ses collègues chercheurs, 

dans leur étude sur les facteurs et les guichetiers : « Coupage et piquage – composants 

fondamentaux d’une "bonne" tournée, car ils [les facteurs] l’organisent de la façon la plus 

économique en termes notamment de trajet – suivent des règles d’or, dont l’apprentissage 

n’est pas fait pendant la formation »87. L’intégralité de l’apprentissage de l’activité ne 

s’effectue pas pendant la formation, cela va de soi. En effet, toute formation est, par 

définition, lacunaire, la formalisation et rationalisation des savoirs étant, inévitablement, 

limitée. Corinne évoque ainsi ces savoir-faire intimes, propres au maniement du courrier, que 

chacun découvre individuellement : 

 « Le tri, au début, c’est pas évident ! T’as pas la technique, ne serait-ce qu’au niveau de 
toucher des lettres ! Après tu gagnes de la rapidité ! C’est énorme le temps que tu gagnes avec 
l’habitude ! On croirait pas, mais rien que d’avoir la sensation des lettres et tout, tu vas 
beaucoup plus vite ! Après quand tu connais les casiers aussi, c’est évident ! Après quand tu 
sais comment mettre dans les cases, d’une certaine façon, tu vois, c’est toute une technique ! 
Y’a vraiment une technique de tri et ça, c’est au fil du temps que tu l’acquières ! Ça s’acquiert 
pas en deux jours, hélas ! Il faut peut-être, je dirais un mois ou deux » Corinne, (entretien n° 23,    
p. 298). 

« Le casier, c’est de la mémoire ! Au début, tu rames ! » Antoine, (entretien n° 31, p. 337).  

Très vite, les jeunes rouleurs sont contraints de découvrir l’importance de la préparation de la 

tournée, c’est-à-dire les « travaux préparatoires » de coupage et piquage du courrier, tant ils 

impactent la rapidité et la facilité de la distribution. En dépit de l’ingratitude de ces tâches 

préparatoires, les jeunes recrues font leur possible pour les effectuer correctement, comme le 

rapporte Corinne.  

« Le plus gros du boulot, il est au bureau. Le classement, c’est pas toujours intéressant ! Quand 
tu connais pas la tournée, c’est dur, t’as du mal, tu mets du temps pour classer ! Quand tu 

                                                 
86 Yves Clot, Livia Scheller, Sandrine Caroly, Michel Millanvoye, Serge Volkoff, Le travail du genre 
professionnel comme contribution à la genèse de l’aptitude, op. cit., p. 23.  
87 Ibid., p. 27 
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connais pas la tournée, tu mets vraiment beaucoup de temps ! Mais une fois que t’es en tournée, 
c’est le bon côté des choses […] ! Si t’as bien classé au bureau, après ça va ! » Corinne, 
(entretien n° 23, p. 297). 

Ce sont sensiblement, souvenons-nous, les mêmes mots qui viennent à la bouche de Cyril 

lorsque, dès les premiers points de distribution, il doit reclasser ses bottes de courrier. Cet 

apprentissage par la découverte de tous les néophytes, combine, bon an mal an, des solutions 

identiques à des problèmes similaires. Sans entraide, seul le mode d’apprentissage 

exploratoire prévaut face aux aléas et à la solitude quotidienne des débuts.  

 La période des débuts est ainsi vécue douloureusement par le jeune rouleur, parce qu’il 

peine, inexorablement, à acquérir des savoir-faire et des routines nécessaires à la rapidité et 

l’aisance dans le travail de tri et de maniement du courrier. L’habileté ne peut y être que le 

fruit de l’expérience, que le novice n’a pas le temps de se forger, puisqu’il change 

incessamment de tournée, ce qui rallonge d’autant ses journées de travail. André explique, à 

ce sujet, que la maîtrise d’un casier de tri et la personnalisation du poste de travail engendrent 

des gains de temps et d’efforts physiques, interdits aux rouleurs.  

« Chaque facteur titulaire de sa tournée, lui, fait son casier à son idée donc plus ou moins 
comme ça va l’arranger lui. Bon, il connaît sa tournée sur le bout des doigts ! Il sait que... 
Théoriquement, il a un bulletin d’itinéraire et ce bulletin d’itinéraire, la rue de tel numéro à tel 
numéro, en dessous telle rue de tel numéro à tel numéro, on revient à la première rue, t’avais 
du numéro untel au numéro untel, bon, tu peux avoir un tas de mélange comme ça ! Peut-être 
que le facteur lui a une autre combine que celle-ci donc lui, il va faire son casier plutôt avec son 
idée à lui. Le problème du casier, c’est surtout un problème de titulaire ! C’est le titulaire qui, 
lui, connaît son casier, sait comment il l’a mis en place, donc il vrai que, des fois, les rouleurs 
sont un petit peu gênés ! » André, (entretien n° 8, p. 88).  

Le scénario de la tournée se joue, en effet, au bureau, lors des travaux préparatoires de 

coupage et de piquage du courrier. Comme l’affirme Philippe Zarifian : « Le déroulement de 

la tournée sur le terrain est précédée d’une mise en ordre cognitive logique du déroulement 

probable de la tournée, dans laquelle prennent place et s’organisent toutes les connaissances 

de détails mémorisées »88. Ainsi, le facteur titulaire de sa tournée ira d’autant plus vite qu’il a 

mentalement intégré, au cours du tri, l’ordre des lettres. Jean, un des plus vieux facteurs du 

centre courrier du Mas Valbuison, entré à La Poste en 1969, évoque les « automatismes » de 

la mémoire du professionnel, qui se traduisent dans des gestes précis et soulignent 

l’importance de l’expérience dans la réussite d’une tournée.  

« Acheter une tournée, c’est ne plus faire de remplacements ! C’est connaître son plan de 
travail pour le lendemain et sur plusieurs semaines, alors c’est quand même bien ! […] Bon, 
c’est connaître [être titulaire] aussi et pouvoir rectifier la mauvaise adresse d’instinct, de 
savoir que dans un pavillon, y’a un mauvais numéro et le remplaçant qui ne connaît pas du tout 

                                                 
88 Philippe Zarifian, Recherche sur le développement d’une démarche compétence à La Poste dans un 
groupement grand public et un centre de distribution du courrier. Volume 3 : les compétences des facteurs,     
op. cit., p. 15.  
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va respecter le numéro ! […] Alors quand t’es titulaire, toutes ces petites choses-là, tu les 
rectifies et les gens apprécient ! […] Ça a un côté positif quand même au niveau de la qualité 
du travail ! Connaître des habitudes, aussi ! Et puis, bon, devant un casier, c’est quand même 
plus intéressant d’avoir des automatismes ! Enfin, avoir des automatismes, oui, dans un certain 
sens c’est des automatismes que d’être là à chercher tout le temps, tout le temps, tout le temps ! 
"Telle rue, c’est moi qui fait la rue, c’est pas moi qui fait la rue !".[…] Quand t’es titulaire, le 
titulaire, il met ça dans sa case, il sait qu’un tel c’est à faire suivre, un tel n’habite plus, il 
arrive là-bas, il connaît tout par cœur, il connaît l’ordre de ces batteries, il connaît plein de 
choses ! » Jean, (entretien n° 3, pp. 20-21).  

Juliette surenchérit :  

« C’est aussi l’avantage d’être titulaire de la tournée parce que quand tu prends tes 
recommandés le matin, tu vois pour qui tu as un recommandé et de tête tu mémorises, tu peux 
t’en souvenir à peu près. De temps en temps, tu jettes un œil pour voir où est ton prochain 
recommandé, mais c’est vrai que quand t’es rouleur et que tu connais pas la tournée, tu 
galères quoi ! A chaque instant, tu regardes "est-ce que j’en ai un là ?" ! » Juliette, (entretien n° 
22, p. 292).  

A travers l’exemple de la distribution des recommandés, fourni par Juliette, on saisit la durée 

nécessaire à un rouleur pour parvenir à réaliser un travail similaire à celui d’un titulaire. De 

par leurs conditions de travail, les rouleurs ont besoin de beaucoup de temps pour se forger 

des repères stables et cristalliser des routines professionnelles. Ainsi, tous les facteurs 

rencontrés au cours de nos investigations, rouleurs et titulaires, insistent sur l’importance 

d’être astreint à une seule et même tournée, pour effectuer sereinement un travail de qualité.  

 « Moi, je crois que c’est important d’avoir ces habitudes ! D’avoir des repères en tout cas ! 
C’est pour ça que les titulaires veulent pas quitter leur tournée ! Tu le fais les yeux fermés ! Y’a 
moins d’erreurs forcément ! Y’a moins à se concentrer ! C’est plus la facilité, c’est évident ! Et 
puis, même, c’est toujours plus confortable de connaître les choses ! » Corinne, (entretien       
n° 23, p. 300).  

Cependant, même s’il méconnaît la tournée sur laquelle il est affecté, le rouleur 

dispose d’informations précieuses, sous la forme d’un « plan de piquage et de coupage », qui 

lui facilite les tâches de tri et l’aide à préparer la distribution. De même, le « bulletin 

d’itinéraire » lui indique le circuit, l’ordre des points de distribution et les « dépôts-relais », où 

il va trouver les bottes, à distribuer en fin de tournée. Un autre outil est fourni au rouleur, le 

« cahier de tournée ». Il comprend des « fiches de particularité » dans lesquelles le remplaçant 

trouve des indications cartographiques89 et des informations concernant les habitudes de 

certains clients de la tournée90. Didier Demazière et Delphine Mercier relèvent ainsi, dans leur 

                                                 
89 Dans le « cahier de tournée » sont ainsi répertoriés les raccourcis à emprunter dans un immeuble pour accéder 
aux clients destinataires, la main à glisser dans une haie pour atteindre la boîte aux lettres, l’emplacement d’une 
sonnette cachée derrière un mur, des numéros de rue ou de voie effacés ou dissimulés, les lieux où il y a un 
animal domestique peu commode, etc.  
90 Parmi ces caractéristiques les plus courantes, on trouve une procuration détenue par la concierge d’un 
immeuble pour tel résident, une indication pour non pas, par exemple, déposer le courrier le jeudi au point de 
distribution habituel mais à la boulangerie d’à côté, pour déposer derrière une haie le courrier le jour de 
fermeture d’un commerçant ou encore le code d’un immeuble non équipé de la clef Vigik, etc.  
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recherche sur les facteurs, que, si les novices se retrouvent seuls et isolés, « l’entraide existe 

néanmoins pratiquement à travers la tenue par les titulaires, d’un "cahier de tournée", dans 

lequel ils consignent, à destination des collègues – non titulaires – qui les remplacent quand 

ils ne travaillent pas des informations destinées à faciliter l’ajustement du travail à la 

singularité de chaque territoire » 91. Le cahier de tournée constitue donc un précieux outil 

pour les rouleurs, qui doivent assurer les remplacements des titulaires sur leurs tournées, à 

ceci près que sa tenue est aléatoire et l’exactitude des informations incertaine. D’ailleurs, D. 

Demazière et D. Mercier notent, à juste titre, que « la richesse des informations consignées 

est variable »92. Les ordres de réexpéditions – définitifs ou temporaires – ne sont, notamment, 

pas toujours tenus à jour, ce qui handicape le travail des rouleurs, comme le constate Corinne.  

 « Moi, je suis rouleur et y’a certains cahiers de facteurs qui sont mal tenus, qui sont pas à jour 
et quand t’es rouleur, ça, tu en as absolument besoin parce que tu fais des recherches, quand tu 
trouves pas quelque chose en tournée, il faut que tu puisses le vérifier au bureau. Ça te tombe 
pas du ciel !! » Corinne, (entretien n° 23, p. 265).  

Les cahiers de tournée, non alimentés régulièrement, par manque de temps, oubli ou simple 

laxisme, ne simplifient pas l’épreuve à laquelle les rouleurs sont d’emblée confrontés. Il leur 

est d’autant plus difficile de se constituer des références, des routines et des automatismes 

professionnels. D. Demazière et D. Mercier ajoutent d’ailleurs qu’ « il [le cahier de tournée] 

constitue une forme d’entraide qui, parce qu’elle est indirecte et aléatoire, n’efface pas les 

épreuves propres aux débuts dans le métier »93.  

  Les deux chercheurs affirment, en outre, que « le cahier de tournée est un dispositif 

qui n’est pas normé ni même encadré par l’entreprise »94. Cette assertion n’est pas tout à fait 

exacte, si l’on considère les nouvelles prérogatives de la fiche de poste95. L’entreprise, 

désormais consciente des enjeux que représentent les informations spécifiques à chaque 

tournée, tente de capter ces précieuses données. Elle incite, ainsi, les facteurs à consigner 

régulièrement les renseignements concernant les changements intervenus sur leurs tournées, 

afin d’alimenter la base de donnée de la machine de tri en bureau et d’accroître 

l’automatisation du tri. « La mobilisation officielle des savoirs informels des exécutants […] 

est une contribution majeure à la normalisation, rationalisation du fonctionnement de 

                                                 
91 Didier Demazière, Delphine Mercier, « La tournée des facteurs, normes gestionnaires, régulation collective et 
stratégies d’activité », op. cit., pp. 246-247.  
92 Ibid., p. 247.  
93 Ibid., p. 247.  
94 Ibid., p. 247.  
95 Dans l’article 4 de la fiche de poste du facteur – fiche n° 265 – à La Poste, mise à jour en 2005, il est indiqué 
que 5 % de son activité est consacré à « mettre à jour ses documents (fiches de piquage, etc.) » lorsqu’il effectue 
son « compte rendu après la distribution ». Cf. « Le guide du facteur », La Poste, Direction nationale de la 
formation, septembre 1999, pp. 136-137.  
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l’ensemble de l’entreprise »96, comme l’affirme Danièle Linhart. L’entreprise les sollicite 

d’autant qu’il faut, nous l’avons vu, régulièrement renseigner et actualiser les adresses dans le 

logiciel de la machine de tri en bureau97 et qu’elle craint la perte des savoirs détenus par les 

vieux facteurs, alors qu’ils partent massivement à la retraite. Une incitation de la direction qui 

n’est pas, franchement, couronnée de succès, puisque, de manière paradoxale, au moment où 

l’automatisation réclame des mises à jour régulières, les nouvelles organisations restreignent 

considérablement le temps dont les titulaires disposent pour actualiser leur cahier de tournée, 

sans compter que certains facteurs sont peu enclins à le faire, estimant que la direction les 

dépossède de leurs savoirs et savoir-faire. Pourtant, les ressources documentaires pourraient 

se prêter aisément au transfert d’expérience.  

Dans un contexte organisationnel qui malmène, quelque peu, la transmission 

intergénérationnelle des savoirs et des savoir-faire, les jeunes rouleurs adoptent des 

démarches cognitives toutes personnelles. Ainsi, faisant feu de tout bois, certains, comme 

Rose-Anne, comblent les lacunes des cahiers de tournées en se confectionnant leurs propres 

fiches.  

« Ben, pour le tri, on a un tableau qui est juste au-dessus des casiers donc c’est regarder la 
lettre, regarder en l’air, à force ça fait mal au cou, mais bon, on apprend comme ça et puis, on 
a un petit cahier aussi qu’ils nous ont donné et moi, je me suis fait des fiches pour apprendre 
plus vite ! Des fiches par tournée ! Je me les suis appris par cœur en fait et après, ça va plus 
vite parce que sinon apprendre tous les matins comme ça ! Quand tu changes sans arrêt de 
tournée, c’est la seule solution que j’ai trouvée ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, pp. 108-109).  

Face aux aléas et confinés à la solitude de l’apprentissage, les rouleurs développent, ce que 

Danièle Linhart nomme une « activité de l’ombre »98, c’est-à-dire une activité de constitution 

ingénieuse et d’usage de savoirs et savoir-faire informels, enracinés dans la 

pratique quotidienne, pour pallier les désordres, dysfonctions et « aberrations 

organisationnelles »99. Si les aide-mémoires s’avèrent précieux lors des travaux préparatoires, 

les rouleurs se permettent aussi quelques arrangements lors de la tournée, pour peu qu’il la 

connaisse un minimum. Corinne témoigne ainsi des marges de manœuvre qu’elle s’octroie, 

par rapport à ce que prévoit l’itinéraire de la tournée :  

« Quand tu fais une tournée que t’as l’habitude, après tu prends des habitudes justement ! Tu  
as une certaine façon de faire ! Par exemple, moi, je préfère grouper [les bottes de courrier] et 
n’avoir que deux dépôts relais au lieu de trois, si tu veux ! Mais ça, c’est des arrangements 
personnels ça ! » Corinne, (entretien n° 23, p. 299).  

                                                 
96 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,      
p. 140.  
97 Cf. la première partie de ce travail sur la mécanisation et l’automatisation du tri en bureau.  
98 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,      
p. 157.  
99 Ibid., p. 156.  
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Pour parvenir à cette aisance relative dans l’exécution de son métier, il aura fallu à Corinne 

assimiler une brève formation théorique et un apprentissage de terrain, assortis de  

« trouvailles » et d’arrangements personnalisés. La maîtrise de l’activité nécessite donc du 

temps et de la persévérance, et semble nécessairement précédée de débuts difficiles. 

V. 3 – La « galère » des rouleurs en tournée : un esprit las, dans un corps éreinté  

 Dans les récits relatés par les agents, l’évocation des débuts emprunte 

systématiquement les qualificatifs de « dur », « difficile », « démoralisant » ou encore de 

« déprimant ». Unanimement, les agents le disent : « Quand tu es rouleur, c’est la galère ! ». 

Une formulation qui revient sous forme de leitmotiv. L’incertitude des débuts s’entremêle, 

dans les discours, au manque de confiance lié aux embûches, dans lesquelles tombent 

fatalement les néophytes, lors de leurs premières tournées, à l’aveugle. Par ailleurs, comme 

nous l’avons souligné, la plupart des jeunes postiers méconnaissent, à leur arrivée, le travail 

concret du facteur (à l’exception des jeunes ayant été saisonniers et des apprentis facteurs-

trieurs100), ils sont donc d’autant plus surpris par la difficulté du travail. Comme ils ne 

maîtrisent pas les « ficelles » et les savoir-faire du métier qu’ils apprennent, bon an mal an, en 

changeant sans cesse de tournée, ce qui ne facilite en rien leur tâche, ils sont lents, tant dans la 

préparation de la tournée que dans la distribution. Il en résulte, pour ces nouvelles recrues, des 

journées de travail allongées et, il va sans dire, pour le moins éreintantes, sans commune 

mesure avec les normes des tournées effectuées par les titulaires de leur quartier. Durant ces 

premiers mois, il n’est pas rare que leur vacation quotidienne avoisine dix, voire douze 

heures, pour les plus ardues. Tous disent achever leur service dans l’après-midi. C’est ce que 

nous explique Corinne, lorsqu’elle évoque ses débuts dans le métier de facteur :  

 « Moi, cette tournée-là, je la connais pas ! Quand tu débarques sur une tournée que tu connais 
pas, où t’es jamais allé, tu navigues au plan ! On te donne un plan, il faut que tu ailles à un 
endroit, après il faut qu’avec ton plan tu trouves les rues ! Des fois, y’a des particularités, 
comme sur cette tournée, des maisons qui sont à certains endroits, qui sont bien cachées 
derrière, donc tu cherches quoi ! Tout ça, c’est pénible ! Quand, en plus, il fait pas beau ! C’est 
des jours ou des fois tu rentres à quatre heures de l’après-midi ! T’as pas mangé le midi et t’en 
as ras la casquette ! Tu te dis : "c’est quoi ce boulot ? ! ! Je vais arrêter ça tout de suite ! !". 
J’ai connu ça en région parisienne et là, c’est vrai que c’est dur ! C’est ce côté-là le plus dur, 
parce que physiquement tu souffres, parce que le lendemain matin, il faut repartir donc là, 
physiquement, t’as du mal ! Tu tires sur le physique ! Surtout l’hiver ! Parce que l’hiver, c’est 
toujours là où y’a le plus de travail et où il fait le plus mauvais ! L’été, ça se passe toujours 
mieux ! » Corinne, (entretien n° 23, p. 297).  

                                                 
100 Dans sa thèse portant sur l’apprentissage au sein de trois grandes entreprises, Prisca Kergoat souligne que le 
« désenchantement » est également présent chez les apprentis facteurs-trieurs qu’elle a rencontré parce qu’ils ont 
le sentiment de servir de « bouche-trous », d’« être exploités » dans « l’indifférence complète ». Cf. Prisca 
Kergoat, « Le désenchantement des apprentis facteurs-trieurs », Travailler, 10, 2003, pp. 107-128. 
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Tout un chacun, y compris les directions de l’entreprise, s’accorde, d’ailleurs, pour 

reconnaître la difficulté de l’activité, tant physiquement qu’en ce qui concerne les 

intempéries. Dans le milieu professionnel, une formulation revient d’ailleurs, sans cesse, tel 

un adage, à tous les niveaux de la hiérarchie : « le métier de facteur, c’est tous les jours de 

bonne heure, dehors et par n’importe quel temps ! ». La pénibilité physique affecte, en tout 

premier lieu, les jeunes rouleurs, qui mettent bien plus de temps, non seulement à trier et 

préparer leur tournée, mais aussi à la réaliser. D’autant qu’ils semblent, plus que les autres, 

durement soumis, à des soucis techniques, de par leur malveillance et leur inexpérience. C’est 

le cas de Cyril, nous l’avons vu, qui écope, pour partir en tournée, d’un vélo antédiluvien, à la 

chaîne capricieuse.  

En outre, à ces contraintes matérielles, s’en ajoutent d’autres, d’ordre moral et 

psychologique. Ainsi, à la fatigue physique s’ajoutent des tensions psychiques, traduites en 

termes de « stress », d’« usure » ou de « démoralisation », par les agents eux-mêmes. De 

façon récurrente, au cours des entretiens menés avec les principaux intéressés, nombreux sont 

ceux qui signalent avoir fortement songé à démissionner, à leurs débuts. 

« Quand j’étais en région parisienne, j’étais dans les Yvelines. Les premiers temps, j’ai souffert 
vraiment ! […] Quand tu débutes, que t’es jeune, tu t’attends pas à ça ! Tu t’en fais une autre 
image ! […] Dans ta tête, au départ, faut surtout tenir physiquement et moralement, on va dire, 
allez, pendant deux, trois mois, le temps de bien comprendre ce que c’est le tri, tout ça et après, 
ça y est, t’as passé le cap ! ! Mais y’a beaucoup de gens qui démissionnent dans ces trois mois-
là ! Faut pas croire ! J’ai vraiment failli ! » Corinne, (entretien n° 23, p. 293 et p. 298). 

Les difficultés liées à la réalisation des premières tournées expliquent, ainsi, que certains 

jeunes démissionnent très vite, parfois même sans prendre la peine de prévenir leur hiérarchie. 

Même si nous n’avons pu obtenir de chiffres précis, concernant les démissions de facteurs, 

nos différents interlocuteurs au cours de l’enquête ont souvent fait part de l’ampleur prise, ces 

dernières années, par un tel phénomène101. Il reste que cette « sélection darwinienne »102, 

comme le dit Philippe Zarifian, a des effets désastreux tant du point de vue de la qualité de 

service du travail effectué par le débutant que du climat social du centre courrier, puisque 

                                                 
101 Prisca Kergoat mentionne au sujet des apprentis facteurs recrutés en contrat d’apprentissage, dont la prise en 
charge est pourtant réelle, que les démissions ne sont pas rares. En effet, elle précise, à partir de données fournies 
par l’entreprise, que « si les apprentis recrutés en 2000 sont 81 % à être encore dans l’entreprise un an après 
avoir terminé la formation […], ceux recrutés en 1995 ne représentent plus, en 1999, que 60 % de l’effectif 
initial (fonctionnaires compris). La prise en compte du devenir des apprentis interviewés deux à trois ans suite à 
leur formation montre que les anciens apprentis non fonctionnaires quittent l’entreprise dès qu’ils ont trouvé un 
travail correspondant à leur formation initiale ». Prisca Kergoat, « De l’indocilité au travail d’une fraction des 
jeunesses populaires. Les apprentis et la culture ouvrière », op. cit., p. 555.  
102 Philippe Zarifian, Recherche sur le développement d’une démarche compétence à La Poste dans un 
groupement grand public et un centre de distribution du courrier. Volume 3 : les compétences des facteurs,     
op. cit., p. 34.  
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seuls résisteront ceux qui parviendront à trouver des ressources personnelles pour s’adapter à 

la situation.  

Il faut avouer qu’aujourd’hui, tout concourt à ébrécher sensiblement le moral des 

nouveaux venus, tant l’absence d’emploi du temps fixe, que les changements permanents de 

quartier, les retours tardifs de tournée, les conditions météorologiques, parfois rudes, ou les 

soucis techniques. Ce à quoi il faut encore ajouter, que les jeunes facteurs effectuent, le plus 

souvent, les tournées jugées les plus pénibles par les titulaires. Une situation dont leur 

encadrement de proximité a, d’ailleurs, conscience, même s’il tend, parfois, à minorer 

largement les observations effectuées par nos soins. Les propos tenus par Yvon, un chef 

d’équipe du centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny, témoignent de l’occultation 

des retours tardifs des nouveaux embauchés : 

« Rouleurs, ça dépend ! Les derniers rentrent à une heure et demie, deux heures maximum ! 
Mais on a embauché des gens, qui sont arrivés ici à 17 heures ! Je crois même qu’il y en a un 
qui est rentré à 19 heures, y’a pas longtemps ! […] Mais sinon, trois heures pour celui qui ne 
connaît pas ! Enfin ça fait quand même des grandes journées, mais il n’est pas payé ! C’est ça 
l’inconvénient du métier, c’est parce que tu ne connais pas, tu te démerdes dans la rue ! Tu es 
tout seul ! Au début, c’est très dur, mais après quand tu connais ! C’est une question d’habitude 
parce que le facteur, il est livré à lui-même au début, hein ! » Yvon, (chef d’équipe, entretien   
n° 5, p. 50).  

Cette situation de retour, au-delà de 17 heures, n’est pas anecdotique – contrairement à ce que 

pourrait laisser penser les propos d’Yvon –, mais systématique. Affecté à l’équipe de 

distribution du matin, ce chef d’équipe termine sa journée aux alentours de 13 heures, ce qui 

le tient à l’écart des retours tardifs des jeunes, et feint presque de les ignorer. Au-delà de ces 

considérations biaisées, un nouvel élément d’importance transparaît dans les propos d’Yvon : 

l’absence de rémunération supplémentaire. Insuffisamment aguerris aux tournées, dont ils 

changent constamment, les jeunes rouleurs effectuent des journées de travail bien plus 

longues que les facteurs titulaires, mais à niveau de rémunération équivalent. Cela engendre, 

inévitablement, un sentiment d’injustice chez les nouvelles recrues, qui travaillent 50 heures 

par semaine, rémunérées sur la base de 35, soit une paie d’environ 1000 euros nets par mois. 

Une équation qui leur laisse penser que « le jeu n’en vaut pas la chandelle ». Tous, en 

postulant à un emploi de facteur, avaient en tête, l’idée que ce travail, certes peu 

rémunérateur, leur procurerait, en contrepartie, beaucoup de temps libre. Au final, durant 

presque un an, soit jusqu’à « l’achat » de leur tournée, leur temps de loisir est sérieusement 

amputé, sans contrepartie financière. Jeanne, qui roule sans arrêt sur un secteur de cinq ou six 

tournées, est d’ailleurs radicale : son emploi est difficilement conciliable avec toute vie 

privée. 
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« Les rouleurs, ils ont des repos quand on peut, là ! Des fois, ils ont une semaine entière et puis, 
après ils ont deux jours de repos ! C’est pas facile pour planifier ! On a aussi une vie 
intime ! Quand on prend un rendez-vous chez un médecin par exemple ! » Jeanne, (entretien   
n° 13, p. 182).   

Prisca Kergoat établit un constat similaire au sujet des apprentis facteurs-trieurs : « Les 

apprentis comprennent que l’apprentissage n’est pas conçu par l’employeur en vue de leur 

mobilité professionnelle verticale mais pour permettre une mobilité horizontale (polyvalence, 

flexibilité, mobilité géographique) qui ne les protège aucunement des emplois peu qualifiés, 

subordonnés et mal rémunérés. Ils en viennent alors, progressivement, à vivre la formation 

par apprentissage comme un processus de déclassement, à y voir un marché de dupe. Ils 

auront préparé un C.A.P. peu valorisé sur le marché du travail pour un salaire d’environ 530 

euros par mois pour de futures conditions de travail et d’emploi (rouleur ou trieur) 

semblables à celles de n’importe quel contractuel, leur statut (le contrat d’apprentissage 

relevant du droit privé et non du droit public) ne leur permettant pas d’être recrutés par 

concours et donc de devenir fonctionnaires »103.  

 L’insertion des contrats de qualification ne semble guère meilleure que celle des autres 

rouleurs. Aux journées de travail très longues s’adjoint, pour tous les rouleurs, 

l’imprévisibilité de l’emploi du temps, source d’angoisses et de tensions. Dans le discours des 

rouleurs, ressort nettement, non seulement cette dureté du travail, mais aussi l’inquiétude liée 

à l’incertitude, aux changements incessants de tournée, à l’impossibilité de fixer son attention 

sur une seule tournée. Marie-Ange se souvient de cette période :  

« J’ai été rouleur, c’est pas évident ! […] C’est angoissant d’être tout le temps le remplaçant ! 
Quand tu connais pas la tournée que tu vas faire, tu te dis : "sur quoi je vais tomber ?!". 
Finalement, titulaire, c’est le confort, quoi [rires] ! Même si t’as une tournée chargée, tu sais ce 
que tu as à faire la veille pour le lendemain. Tu sais comment tu vas gérer ça ! […] Moi, je dis 
qu’ils [les rouleurs] ont du mérite ! […] Moi, j’ai été rouleur et je sais ce que c’est !! » Marie-
Ange, (entretien n° 15, p. 220).  

Cette première année n’est pas aisée, loin s’en faut, puisqu’elle est marquée par une forte 

incertitude, une charge de travail importante, de longues journées de travail. Le rouleur doit, 

au cours de cette première année, faire preuve d’une adaptabilité infinie, d’un jour à l’autre, 

parfois même, d’une heure à l’autre, comme le laisse entendre Jean : 

« Euh, disons, c’est de ne pas avoir de vie de programmée ! Logiquement, demain, tu fais 
quelque chose et tu arrives le matin, ça peut être autre chose ! […] En fin de vacation, on te 
disait pour le lendemain, tu fais ça, et le matin pour des raisons x ou y, y’avait des 
modifications au niveau d’un absent, d’un malade ou autre, t’étais prêt à faire cette tournée-là 
dans ta tête et parfois, il fallait repartir sur une autre tournée ! C’était ça ! » Jean, (entretien  
n° 3, pp. 17-18).  

                                                 
103 Prisca Kergoat, « De l’indocilité au travail d’une fraction des jeunesses populaires. Les apprentis et la culture 
ouvrière », op. cit., pp. 553-554.  
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L’organisation des journées de travail des rouleurs semble pour le moins assez aléatoire. De 

ce point de vue, les nombreux témoignages de facteurs que nous avons recueillis se recoupent. 

La pression de la flexibilité nécessaire à l’organisation du travail retombe, sans cesse, sur les 

jeunes rouleurs104. Mais, cette flexibilité, qui demanderait des ajustements mutuels entre 

facteurs titulaires et rouleurs, un renforcement des formes de coopération et d’adaptation pour 

être supportable sereinement pour les rouleurs, demeure, en réalité, l’objet d’improvisations et 

repose sur les capacités d’adaptation des seuls rouleurs inexpérimentés. L’organisation 

globale du travail abandonne à ces derniers les nécessaires ajustements qui doivent s’opérer 

en fonction des nombreux aléas de gestion qui la perturbent.  

V. 4 – « Rouleurs et titulaires, c’est le jour et la nuit ! » 

L’incertitude quotidienne, dans laquelle sont plongées les nouvelles recrues, se répète 

généralement plusieurs mois. Cette situation constitue, pour les jeunes, une source de tension, 

d’anxiété et de frustration, d’autant plus durement ressentie, qu’elle se vit aux côtés des 

anciens, rassurés, quant à eux, par leur expérience et leur titularisation. Une discussion entre 

Marie-Ange, factrice titulaire d’une tournée colis, et Jean-René, manutentionnaire et ancien 

facteur, laisse entrevoir les affres de cette position de rouleur.  

Jean-René – C’est vrai que rouleurs et titulaires, c’est le jour et la nuit ! 

Marie-Ange – C’est pour ça que je dis que quand tu as TA tournée, c’est le confort ! Quand 
j’étais rouleur, mais fallait voir, je suis restée un moment cinq semaines sans avoir la même 
tournée !! On te disait le matin en arrivant la tournée qu’il fallait faire ! Tu connaissais rien ! 
C’était flippant ! 

Jean-René – Moi, je me souviens les dépôts relais, je faisais mon dernier dépôt, t’avais le mec 
qui m’attendait devant et il me disait "ça y est quand même !! ". Je lui dis "toi, t’as déjà fait 
ça ? ! Oui, ben pas moi !! ". Et, tu rentrais l’hiver, il était 16 heures 30, 17 heures, quand tu 
rentrais, et tu devais rendre tes comptes et faire les réexpéditions !! Tu repartais, il faisait nuit ! 
T’étais arrivé tôt le matin, il faisait nuit ! Ouais ! 

Marie-Ange – C’était pas drôle, hein ! Ouais !  

Discussion entre Marie-Ange (entretien n° 15) et Jean-René (entretien n° 17) à la cafétéria du 
Mas Valbuison (pp. 431-432, cahier de terrain).   

A l’aune de leur situation actuelle, les deux postiers se souviennent avec amertume de leurs 

déboires des premiers temps, lors desquels une tournée inconnue a pu leur être attribuée, sans 

que son apprentissage n’ait été planifié auparavant. Pourtant, encore à la fin des années 1980, 

                                                 
104 Charles Bukowski évoque, à travers Henry Chinaski, le héros de son roman Post Office, la difficulté 
d’apprentissage du métier due à la flexibilité à laquelle sont également rompus les rouleurs dans l’organisation 
postale américaine. Ainsi, écrit-il, « Il y avait 40 ou 50 tournées différentes, peut-être plus, chaque casier de tri 
était différent, y’avait jamais moyen d’en apprendre aucun, fallait classer le courrier avant 8 h du matin et être 
prêts pour les camions, et Jonstone [le contremaître] n’acceptait aucune excuse […]. Et une ou deux fois par 
semaine, déjà bien vannés, lessivés, entubés, fallait encore faire les levées de nuit, et l’horaire sur la feuille de 
route était impossible à tenir ». Charles Bukowski, Le Postier, op. cit., pp. 17-18.  
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il n’était pas rare qu’un jeune rouleur soit affecté en doublure sur une tournée, au cas où il ait 

à l’effectuer. Cette pratique n’est aujourd’hui plus en vigueur. La Poste fait ainsi peser la 

flexibilité nécessaire à la couverture quotidienne de l’ensemble des quartiers lettres sur les 

jeunes facteurs. Tous les agents d’exécution vivent et jugent cette période, de façon unanime, 

comme particulièrement difficile105.   

Le caractère incessant des changements et le désarroi qui en découle, cristallisent, chez 

les jeunes, le sentiment d’être des « bouche-trous » ou de « faire le larbin ». Bornées à un rôle 

de remplacement de postes, les nouvelles recrues éprouvent les pires difficultés à établir un 

rapport positif à leur activité professionnelle. Cette position de « bouche-trou » rend, en effet, 

particulièrement malaisé la construction et l’affirmation d’une identité positive au travail, qui 

passe inéluctablement par la reconnaissance de savoir-faire professionnels stabilisés, aux yeux 

du groupe de pairs et de la hiérarchie de proximité. Prisca Kergoat établit un constat similaire 

concernant les apprentis facteurs qui « vont être amenés à découvrir que les six premiers mois 

de leur apprentissage les ont préparés à devenir des "rouleurs", aptes à remplacer n’importe 

quel collègue sur un secteur pouvant s’étendre (en région parisienne) à une trentaine de 

kilomètres, et non des titulaires stabilisés dans un quartier. Or, devenir rouleur, pour les 

apprentis, c’est faire précisément le deuil de tout ce qui procurait du plaisir : la maîtrise de 

leur temps de travail, l’insertion dans des collectifs professionnels, des relations de proximité 

avec les clients »106.  

Il faut bien avouer que les nouveaux facteurs, contraints à la découverte d’une 

nouvelle tournée, au minimum, tous les deux jours, ne sont pas en mesure d’être satisfaits de 

la manière dont ils réalisent leur travail, tant ils n’ont, à l’évidence, pas le temps, de se forger 

les outils adéquats. La consistance des savoir-faire ne peut, en effet, s’éprouver, qu’au prix 

d’une affectation durable sur un même quartier. Les premiers temps de la période de rouleur 

se traduisent ainsi, inéluctablement et fréquemment, par des erreurs de tri et de classement du 

courrier, au bureau, et en conséquence, à des problèmes de distribution, en tournée, sans que 

les principaux intéressés n’en aient nécessairement conscience, on l’a vu sur la fin picaresque 

de la tournée de Cyril. Les erreurs de distribution des novices, leur valent, ispo facto, les 

réprimandes des usagers-clients, mais aussi des titulaires de leur tournée et des chefs 

                                                 
105 Cette observation n’est pas nouvelle. Toutes les études ethnographiques réalisées sur les facteurs en 
témoignent (Marie Cartier ; Didier Demazière et alii ; Yves Clot et alii ; Philippe Zarifian ; Bernard Eme et 
Séverine Misset) et corroborent nos propres observations. Toutefois, cette période est de plus en plus difficile car 
les temps de la formation initiale ont été largement rognés et que les nouvelles conditions de production 
réduisent considérablement les circonstances de coopération et d’apprentissage entre les nouveaux et les anciens.  
106 Prisca Kergoat, « De l’indocilité au travail d’une fraction des jeunesses populaires. Les apprentis et la culture 
ouvrière », op.cit., p. 553.  
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d’équipe, aux oreilles desquels reviennent les plaintes et les réclamations des destinataires. Ce 

qui dégrade d’autant l’identité au travail des jeunes recrues.  

Une telle situation est somme toute relativement classique des situations 

d’apprentissage que l’on retrouve dans d’autres emplois d’exécution dans le monde du travail 

contemporain. Ainsi, par exemple, Sophie Bernard qui a étudiée le cas des caissières relève 

que leur formation est également extrêmement brève. Telle la « doublure » des facteurs, leur 

formation n’est pas formalisée puisqu’« une fois le contrat signé, la nouvelle recrue ne 

disposera que de deux journées de formation auprès d’une ancienne du magasin »107. 

D’ailleurs, Sophie Bernard mentionne, en ce sens, que le terme d’« adaptation au poste » est 

plus adapté que celui de « formation » pour évoquer la situation rencontrée par les caissières. 

Elle relève, de façon similaire aux observations effectuées par nos soins au niveau de 

l’apprentissage des rouleurs, que « les caissières éprouvent de grandes difficultés lors de 

l’apprentissage de leur travail. Il leur faut environ un mois pour assimiler des opérations 

qu’elles doivent effectuer tout en adoptant un rythme rapide, et encore davantage pour être 

capable de résoudre les incidents fréquents. […] La formation s’avérant relativement courte 

et peu formalisée, c’est à elles de trouver au fil du temps les modes opératoires les mieux 

adaptés aux difficultés qu’elles rencontrent. Elles perdent au début beaucoup de temps au 

traitement des informations et aux multiples petites décisions à prendre au cours de l’activité. 

Il leur est donc difficile à ce stade de leur apprentissage de respecter les cadences fixées par 

la direction et elles doivent subir les réflexions désagréables de la clientèle pressée »108. En 

outre, les rouleurs, comme les caissières, doivent gérer et arbitrer entre le flux de produits et le 

flux de clients.  

Le contexte pour le moins difficile d’apprentissage des jeunes recrues n’a de cesse de 

les pousser à vouloir changer de situation, vers plus de stabilité, de facilité et de temps libre. 

L’achat de la tournée, panacée de l’emploi de facteur, apparaît alors, aux yeux de tous, 

comme l’unique moyen de sortir de la précarité dans laquelle les rouleurs sont confinés : 

« Les gens, quand ils arrivent à La Poste, qu’est-ce qu’ils veulent ? Ben, c’est acheter une 
tournée pour être tranquille ! Pour être sûr de savoir ce qu’ils vont faire le lendemain ! De 
savoir quand est-ce qu’ils vont avoir leurs repos ! » Jeanne, (entretien n° 13, p. 182).   

Avoir sa tournée constitue donc un changement fondamental dans la carrière des facteurs et 

comporte des avantages indéniables, nous le verrons plus loin.  

                                                 
107 Sophie Bernard, « Le temps de l’activité de la caissière : entre logique productive et logique de service », 
Sociologie du travail, 47, 2005, p. 177.  
108 Ibid., pp. 178-179. 
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VI – Le temps de la « débrouille » : « faire face et tenir bon » 

Après l’âpre découverte des conditions d’emploi et de travail, au moment de la prise 

de poste, les jeunes rouleurs cherchent à « se débrouiller », face au manque de soutien et 

d’entraide des facteurs et de la hiérarchie. Au cours de cette période de rouleur, il faut, en 

effet, « faire bonne figure »109 face aux railleries, aux réprimandes et aux réclamations qui 

surviennent de part et d’autre, la réalisation d’un travail irréprochable s’avérant impossible, 

nous allons le voir.  

VI. 1 – Le manque d’entraide dans les nouvelles organisations de production  

Au-delà de la prise de poste, la première année, nous venons de l’envisager, 

s’apparente à une véritable épreuve du feu, une époque amère où un dilemme s’impose au 

rouleur : partir ou bien faire face et tenir bon. Le jeune rouleur se retrouve, en effet, isolé au 

sein du bureau, de par les difficultés de ses conditions de travail et son statut déprécié, qui le 

maintiennent à l’écart du collectif des facteurs. Cet isolement des novices dans les services de 

distribution tend à s’exacerber avec la mise en place de nouvelles organisations du travail, à 

partir du milieu des années 1990. L’organisation du travail dans les centres de tri, à l’inverse 

paraît autoriser et même prévoir des modalités structurées et structurantes d’accueil des 

nouveaux par les anciens. En effet, comme l’indiquent Pierre Merle et Bertrand Le Beau, qui 

ont réalisé une analyse minutieuse des pratiques de sociabilités professionnelles et extra-

professionnelles des agents d’un centre de tri postal, « le nouvel arrivé est pris en charge par 

ses collègues dès le premier jour. […] Il s’agit d’une réelle prise en charge par les plus 

anciens, un véritable parrainage. Il dure de quelques jours à plusieurs semaines […]. La 

solidarité est la règle : on ne laisse pas un collègue en difficulté. En cas de besoin, le coup de 

main est de rigueur… spontanément, les collègues viennent aider »110. A s’y méprendre, on 

pourrait croire que les auteurs évoquent ici une autre entreprise ou alors qu’ils dépeignent, de 

façon sublimée et méliorative, le contexte dans lequel se déroulait l’accueil des nouveaux 

facteurs à leur arrivée dans un service de distribution du courrier au cours des années 1980. 

Or, la solitude apparaît bien comme un élément saillant, dans la socialisation professionnelle 

des nouveaux facteurs, en voie d’exacerbation. Durant les premiers mois, très nombreux sont 

                                                 
109 Selon E. Goffman, « un individu garde la face lorsque la ligne d’action qu’il suit manifeste une image de lui-
même consistante, c’est-à-dire appuyée par les jugements et les indications venus des autres participants, et 
confirmée par ce que révèlent les éléments impersonnels de la situation » (p. 10). Erving Goffman, « "Perdre la 
face ou faire bonne figure ?". Analyse des éléments rituels inhérents aux interactions sociales », in Les rites 
d’interactions, Paris, Ed. de Minuit, Coll. « Le sens commun », 1974, pp. 9-42.  
110 Pierre Merle, Bertrand Le Beau, « Alcoolisation et alcoolisme au travail. Ethnographie d’un centre de tri 
postal », Revue française de sociologie, 45-1, 2004, p. 9 et p. 11.  
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les jeunes rouleurs sur le point de vouloir abandonner une activité professionnelle jugée trop 

ingrate. Les conditions d’exercice et la réalité du travail se situent, en effet, loin des 

représentations spontanées, préalables à l’entrée dans le métier.  

Nous l’avons mentionné plus haut, les facteurs démissionnaires sont nombreux, au 

cours des premiers mois. Comment se fait-il, malgré tout, que la plupart des rouleurs 

poursuivent leur activité ? De plus, d’où vient ce sentiment de solitude, d’isolement et de 

manque d’entraide, dont fait part la majorité des nouvelles recrues, dans son récit d’insertion 

professionnelle ? Et, face à cette situation, comment réagissent les facteurs titulaires et les 

encadrants, dans les établissements ?  

L’accueil du jeune rouleur, dans le bureau de poste, se résume souvent, aujourd’hui, 

on l’a décrit minutieusement dans le cas de Cyril, à l’affectation provisoire, par le chef 

d’équipe, d’un poste de travail, accompagnée d’une brève présentation de l’activité. Il n’y a 

pas, à en croire les principaux intéressés, de véritable processus d’intégration, permettant 

d’appréhender sereinement le milieu professionnel, d’être présenté aux collègues et de 

connaître les tâches à réaliser. Les relations avec les chefs d’équipe sont, dans les premiers 

temps, sommaires, se cantonnant à l’affectation, au jour le jour, d’une tournée, sans consigne 

de travail. L’absence de soutien de la hiérarchie, très sollicitée, a retenu notre attention, dans 

trois des quatre établissements observés. Rose-Anne en témoigne :  

« Dès qu’on a besoin de quelque chose, on fait appel aux chefs d’équipe, mais ils ont jamais le 
temps non plus ! […] Chaque petit problème : allez hop, chef d’équipe ! ! Il faut bien que 
quelqu’un soit là pour gérer tout ça ! Mais bon, là, y’a des choses qui vont pas, là, au bureau, 
parce que les chefs d’équipe ont pas le temps aussi ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 110).  

Au cours des premiers mois, dans un établissement postal, il faut, pour les rouleurs, 

« tenir bon », « ne pas craquer », « prendre sur soi ». Le jeune facteur est livré à lui-même et 

ne bénéficie alors que de maigres soutiens. Sans appui, c’est, dès lors, grâce à la 

« débrouille » que le jeune facteur fait ses premiers apprentissages. Il doit surmonter cette 

véritable « épreuve »111, de la première année de roulement.  

Dans le modèle des Economies de la grandeur, proposé par Luc Boltanski et Laurent 

Thévenot, des « épreuves de grandeurs » sont définies pour chaque « monde », ou « cité ». 

Dans le « monde industriel », l’épreuve modèle est le « test ». Il semble bien que les premiers 

mois s’apparentent, pour les nouvelles recrues, à un test qu’il faut honorer, pour devenir 

facteur, c’est-à-dire être retenu, comme le martèle le directeur de centre de Cyril, pour qui un 

                                                 
111 Luc Boltanski et Laurent Thévenot donne une définition de « l’épreuve de la grandeur » dans De la 
justification. Les économies de la grandeur. Dans leur modèle, les êtres sont qualifiés de « grand » lorsqu’ils 
parviennent à surmonter l’épreuve dans le monde. Pour Luc Boltanski, « l’épreuve fait la démonstration de la 
grandeur », in Luc Boltanski, Eve Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, op. cit., p. 187.  
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jeune improductif, trop lent, n’a « pas sa place » dans son établissement de Clair-de-Marny. 

Pour sortir grandi de l’épreuve, le jeune doit se montrer « professionnel », « performant », 

« fonctionnel » et cette efficacité se mesure. Comme l’affirment L. Boltanski et L. Thévenot, 

« l’ordonnance du monde industriel repose sur l’efficacité des êtres, leur performance, leur 

productivité, leur capacité à assurer une fonction normale, à répondre utilement aux 

besoins »112.  

Cette injonction d’efficacité pèse d’autant plus lourdement sur les épaules du rouleur 

qu’il est seul à en supporter le poids. L’isolement est, en effet, un terme-clef, récurrent, dans 

la plupart des entretiens menés auprès de jeunes facteurs, rencontrés au cours des 

investigations. Mélanie, une factrice de 31 ans, relate les difficultés auxquelles elle a été 

confrontée à ses débuts, dans un bureau de région parisienne :  

« Quand j’étais à Rueil-Malmaison, t’avais pas d’entraide ! C’était des tournées où y’avait 
beaucoup de classement, ça dérangeait personne, même l’encadrement, parce que les chefs 
d’équipe venaient jamais t’aider ! Ça les dérangeait pas de te voir partir à onze heures et 
demi quand certains titulaires rentraient à midi ! Ça, ça dérangeait personne !! Que tu rentres 
le soir à cinq heures ou cinq heures et demie ! En 95, en plus avec les grandes grèves, j’ai 
souffert, tu verrais ! Tous les soirs, je rentrais à six heures au bureau, j’avais commencé le 
matin à six heures ! A six heures, le soir, je rentrais au bureau et, entre-temps, j’avais pas 
mangé depuis mon p’tit déjeuner, j’avais pu aller une fois aux toilettes, mais c’était horrible 
quoi ! ! J’étais épuisée, épuisée, hein !! Physiquement, mentalement, j’en pouvais plus quoi ! Et 
ça dérangeait personne ! ! » Mélanie, (au cours d’un déjeuner chez elle, en compagnie de 
Juliette et de Paulo, entretien collectif n° 22, p. 288).  

Il n’est, en effet, pas rare que les rouleurs consacrent toute leur matinée à des travaux de tri, 

tant ils sont lents, comparés aux titulaires. Aucune paresse, ni indolence n’est à l’origine de 

cet état de fait. Les nouveaux arrivants ne possèdent, en fait, pas suffisamment les 

automatismes précieux, source de gain de temps, car ils découvrent, presque à chaque fois, la 

tournée qu’ils ont à préparer. Ils sont, dès lors, soumis à la rigidité du système qui régit le 

circuit, avec lequel ils ne peuvent, prendre aucune latitude, contrairement aux titulaires, qui 

réalisent « à l’aveugle » un tri et une distribution qu’ils connaissent par cœur. De plus, sans 

formation, les nouvelles recrues sont souvent désorganisées, ce qui nourrit d’autant leur 

retard. 

En outre, cette lenteur aisément compréhensible des rouleurs, est rarement compensée 

par l’entraide des autres facteurs ou des encadrants. Tous, au sein, du bureau, sont soumis aux 

nouvelles organisations de travail, qui leur enjoignent de travailler plus efficacement, chacun, 

à son poste. D’autant que le mouvement de spécialisation des tâches, abordé au cours de la 

première partie de notre étude, rend malaisé le « coup de main » des collègues facteurs, qui ne 

                                                 
112 Luc Boltanski, Laurent Thévenot, De la justification. Les économies de la grandeur, op. cit., p. 254.  
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connaissent pas, non plus, la tournée sur laquelle est affecté le rouleur balbutiant. Pierre Merle 

et Bertrand Le Beau relèvent que « si, en raison de la parcellisation et de la mécanisation des 

tâches, cette solidarité tend à reculer dans les bureaux de poste, elle subsiste au centre de tri. 

[…] Le terme de solidarité fait référence à l’histoire ouvrière et s’appuie sur la similitude des 

conditions de travail »113. Précisément, dans les centres courrier, cette solidarité ne subsiste 

que rarement au niveau des facteurs. La parcellisation et la mécanisation des tâches, entame la 

solidarité entre facteurs, contrairement à la situation observée dans les centres de tri par         

P. Merle et B. Le Beau. Les facteurs se trouvent en peine d’entretenir la solidarité 

intergénérationnelle. Les anciens, libérés de l’épreuve du « roulement » permanent et devenus 

titulaires de leur quartier, ne partagent pas les conditions de travail des novices, chacun 

demeurant davantage cantonné sur sa tournée. Aucune aide n’est, non plus, à attendre des 

chefs d’équipe, monopolisés par la gestion, en flux tendu, de l’établissement, et les démarches 

qualité. Mais, loin de mettre en cause l’inflexibilité des nouvelles organisations, à l’origine de 

l’abandon du système d’entraide, les rouleurs dénoncent un égoïsme patent et s’en prennent, 

généralement, aux facteurs titulaires114.  

 « Y’a certains titulaires à qui j’en veux, j’en veux pas à La Poste, mais aux titulaires […] ! 
Y’en a qui sont dans leur truc, ils sont tellement égoïstes, on pense pour soi ! » Manuela, 
(entretien n° 2, p. 15).  

Certains titulaires prennent, d’ailleurs, en partie à leur compte les difficultés d’insertion des 

jeunes, qu’ils n’épaulent plus :  

« Pour les jeunes, je me mets à leur place, c’est pas toujours simple quoi, parce que les anciens, 
ben, eux, ils ont leur petit comité souvent entre anciens ! Bon, ils ont leurs idées aussi. Alors un 
jeune qui arrive, il n’est pas toujours aidé, à part si c’est une belle petite nana ! Bon, ben... 
Mais bon, c’est pas toujours normal non plus ! Y’a des gars pour qui c’est pénible aussi si y’a 
pas de compréhension et d’écoute ! » Louis, (entretien n° 10, pp. 137-138).   

Le soutien aux rouleurs, quand il parvient à émerger, est le fruit d’initiatives altruistes 

individuelles, prises sur un temps libre personnel, puisque, à aucun moment, l’entraide n’est 

prévue dans l’organisation du travail. 

 « Ici, c’est quand même "je prépare mon truc et je m’en vais" ! […] L’entraide ? Euh… ici, 
c’est pas vraiment le maître mot ! C’est une ou deux personnes, c’est tout. Sinon, c’est 
"débrouille-toi" !! » Max, (entretien n° 33, p. 357).  

Si Max, encore récemment rouleur, n’omet pas de mentionner ces « coups de main » 

ponctuels, c’est justement parce qu’ils sont rares. L’insistance sur deux collègues qui l’ont, de 
                                                 
113 Pierre Merle, Bertrand Le Beau, « Alcoolisation et alcoolisme au travail. Ethnographie d’un centre de tri 
postal », op. cit., p. 11.  
114 De la même manière, la différenciation au sujet de l’entraide ne s’opère pas au niveau du statut (fonctionnaire 
ou salarié contractuel), mais se cantonne bien à la dissociation entre facteurs rouleurs polyvalents et facteurs 
titulaires propriétaires de leur tournée. La titularisation, nous y reviendrons, constitue une étape décisive dans la 
carrière professionnelle des facteurs. C’est elle qui dissocie les « nouveaux » (rouleurs, non titulaires) des 
« anciens » (titulaires de leur quartier lettres, expérimentés).  
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temps à autres, soutenu, révèle en creux l’absence de solidarité quasi généralisée, de mise, 

dans le bureau, comme dans les autres que nous avons observés115. 

Pour pallier l’isolement auquel ils sont astreints, et honorer, autant que faire se peut, 

les injonctions managériales, les jeunes rouleurs manient, avec brio, le « système D », l’art de 

la « débrouille ».  

« C’est débrouille-toi quand t’arrives ! T’as voulu faire ce métier, ben, débrouille-toi toute 
seule ou tout seul ! C’est un petit peu ça ! C’est vrai qu’à ce niveau-là, l’entraide, c’est zéro ! 
Y’a pas d’entraide du tout ! J’ai appris sur le tas, toute seule ! » Aurore, (entretien n° 4, p. 37).  

« On avait des tournées mobylettes, parce qu’on avait une grande plaine à traverser, on était 
loin du bureau et lorsqu’on tombait en panne, si, malheureusement, ça nous arrivait entre midi 
et deux, y’avait personne dans notre bureau, donc tu pouvais téléphoner, personne ne venait te 
dépanner, même pas les chefs ! ! Tu devais te débrouiller tout seul ! Donc tu rentrais tout seul 
avec ta mobylette, c’était vraiment la galère ! Un jour, ça m’est arrivé, j’ai dit à Laurent, mon 
conjoint, "je retourne pas demain, c’est pas humain !". C’était vraiment la galère ! ! On a 
connu ça !» Corinne, (entretien n° 23, pp. 297-298).  

De tels propos font écho à la situation, entrevue à travers le cas de Cyril, lorsqu’il tente de 

téléphoner au bureau distributeur pour faire part de la perte des recommandés. Même dans les 

situations de grande détresse, les jeunes ne peuvent compter que sur eux-mêmes. Ces 

situations confinent à l’intériorisation des contraintes et de l’individualité propre à l’exercice 

du métier de facteur, comme s’il s’agissait, là encore, d’une « épreuve » que le novice doit 

surmonter seul, sans bénéficier d’appui de ses pairs ou de la hiérarchie. Cette socialisation 

professionnelle inculque au nouveau l’individualisme, propre à sa fonction, alors qu’il n’en 

possède pas encore la maîtrise. Il doit faire ses armes, ne compter que sur lui-même, et, en 

contrepartie, pourra jouir, une fois aguerri, d’une autonomie, qu’il saura alors apprécier.  

VI. 2 – La solitude des débuts : un phénomène nouveau ?  

La phase d’isolement, dans l’apprentissage du métier de facteur, a déjà été repérée par 

Didier Demazière et Delphine Mercier. Le débutant apprend le métier « en faisant ses 

classes ». Comme le mentionnent les auteurs, « cet apprentissage est douloureux parce que 

les débutants sont seuls sur les tournées et ne peuvent compter que sur des soutiens 

sporadiques des anciens »116. Un constat que nous pouvons alimenter, à l’aune de nos propres 

observations de terrain. En effet, si l’isolement, lors de la distribution, est inhérent à la 

fonction de facteur, la solitude des rouleurs, lors des travaux préparatoires de tri, est un 

phénomène qui s’est largement amplifié, ces dernières années. Avant les années 1990, c’est-à-

                                                 
115 Nous verrons, plus loin, que les nouveaux arrivants s’entraident parfois entre eux, qu’ils se fabriquent des 
fiches et des aides mémoires, cf. infra le point VI. 3. 
116 Didier Demazière, Delphine Mercier, « La tournée des facteurs. Normes gestionnaires, régulation collective et 
stratégies d’activité », op. cit., p. 246.  
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dire avant la réforme organisationnelle et structurelle des P.T.T.117, qui a induit une 

intensification du travail des facteurs, l’entraide ponctuelle, surtout à l’égard des nouveaux, 

était encore de mise, dans les bureaux. Le cas d’André, entré à la Poste il y a plus d’une 

quinzaine d’années, avant la réforme, témoigne d’une prise en charge par les anciens, lors de 

son arrivée. 

« Pour mon cas personnel, je peux dire que l’intégration s’est très très bien faite […], on 
t’aidait bien, on t’aidait au départ à couper ta tournée, t’en avait qui venaient t’aider, qui 
venaient t’expliquer ! Pour ma part, personnellement, je peux dire que l’intégration s’est très 
bien passée ! Moi, j’ai été très bien accueilli ici ! » André, (entretien n° 8, p. 83).   

Mais André le sait, les conditions d’intégration ont sensiblement changé, en quelques années. 

Affectée à la distribution en 1994, Corinne fait état de débuts difficiles : 

« En région parisienne, où j’étais au début […], les premiers temps, j’ai souffert 
vraiment ! Déjà dans le bureau où je suis arrivée, j’ai pas été très bien accueillie, parce que 
c’était un bureau où c’était vraiment chacun pour soi ! Chacun faisait son boulot ! Dans ces 
cas-là, personne s’occupe de savoir si le voisin a des problèmes ou des difficultés […], ou, par 
exemple, si je peux t’aider à quelque chose ! Y’avait vraiment aucune entraide, aucune 
communication, quoi ! ! T’arrives et tu te débrouilles tout seul ! Et, s’ils voient que tous les 
jours tu rentres à quatre heures et que t’en peux plus, on va te laisser dans ta galère et pas dire, 
"tiens, aujourd’hui, je vais prendre dix minutes pour l’aider !". Dix minutes, pour eux, c’est pas 
grand chose parce qu’ils sont titulaires et ils terminent pas tard, et de te dire "ça va te soulager 
de peut-être une demi-heure!", parce que c’est pas la même variation de temps ! Quand tu 
connais pas une tournée, tu peux mettre une demi-heure à préparer trois cases [une case du 
casier de tri correspond à une voie] alors que quelqu’un qui connaît la tournée, il va mettre dix 
minutes ! Ça peut être très important, et puis, même, psychologiquement ! ! Quand quelqu’un 
est vraiment dans la panade, de l’aider, même de lui faire une case, ça peut être très important 
parce qu’il se rattache à quelque chose, si tu veux, quand il est vraiment pas bien ! ! Moi, j’ai 
vu des jeunes qui démissionnaient, quoi, parce qu’ils étaient écœurés comme ça ! ! Ils rentraient 
tous les jours à quatre, cinq heures et ils voyaient que ça progressait pas, et puis, personne les 
aidait ! » Corinne, (entretien n° 23, pp. 297-298).  

Moins de cinq ans séparent la situation évoquée dans le témoignage de Corinne de celui 

d’André qui le précède. Cinq années décisives, au cours desquels l’ambiance de travail et, de 

fait, les conditions d’intégration, se sont profondément détériorées. Hormis lors de la phase de 

tri général, par essence collective, tous les travaux, du coupage-piquage à la distribution, 

s’effectuent de manière solitaire. L’isolement est maintenant à l’œuvre à tous les stades de 

l’activité des novices, ce qui impacte d’autant la qualité de leur travail. Au laisser-faire 

volontaire, mais encadré, des anciens, s’est progressivement substitué une quasi absence de 

possibilité de contrôle du travail effectué par les débutants, par le groupe des facteurs 

titulaires. L’isolement, s’il a toujours existé, n’en était pas moins encadré par les anciens, qui, 

en cas de situation critique, pouvaient intervenir et aider sporadiquement les jeunes en 

difficulté, dans les tâches de tri au bureau. Les titulaires gardaient toujours un œil attentif sur 

                                                 
117 Cf. supra le préambule du chapitre I intitulé : « Les grandes réformes structurelles et les changements 
organisationnels de La Poste (1990-2005) ».  
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les débutants. Il semble qu’il n’en aille plus ainsi, actuellement. Une telle situation conduit à 

la dégradation de l’ambiance générale de travail, au sein des bureaux. 

 Une ambiance également modifiée par le recrutement massif, au début des années 

2000, notamment pour pallier les réductions de temps de travail et le déficit récurrent de 

main-d’œuvre, tout particulièrement en Ile-de-France. Sont alors arrivés dans les bureaux, des 

jeunes, aux mentalités nouvelles, que les anciens ne parviennent pas toujours à comprendre118. 

D’autant qu’ils sont nombreux. Trop nombreux, aux dires de certains : 

« Je pense qu’il y a eu beaucoup trop de jeunes d’un seul coup qui sont arrivés en même temps. 
Enfin, il y a eu une première vague qui est arrivée, il y en avait, je sais plus, une dizaine 
pratiquement de p’tits jeunes qui ont débarqué ! Bon, quand t’en as dix qui débarquent, tu peux 
encore toi qui as une certaine ancienneté, tu peux encore, de temps en temps, leur donner des 
p’tits tuyaux, les aider un petit peu, mais ces jeunes ont été là pendant un an, bon, y en a qui 
entre-temps sont repartis sur d’autres bureaux, ainsi de suite, donc il y a toujours des effets de 
mutation qui rentrent en ligne de compte et puis, pour la mise en place de l’A.R.T.T., on en a eu 
une vingtaine qui ont débarqué d’un seul coup, des nouveaux, donc là, quand tu vois une horde, 
je dis une horde, entendons-nous hein... quand tu vois toute une horde de jeunes, comme ça, 
arriver, vingt d’un seul coup, tu ne peux plus là ! ! Là, on n’a plus le temps, on n’a plus la 
possibilité de pouvoir les aider comme on aurait pu le faire avec les autres, disons ! Je pense 
qu’il y a ça, c’est le fait peut-être que les jeunes aussi qui viennent et qui sont arrivés comme 
ça : "ah, putain ! Ah, les vieux, ils nous ont pas donné... Ils nous ont pas aidés ! Et ceci cela ! ", 
mais je pense qu’avec le temps, ils se rendront compte que si y en a deux, trois qui arrivent, on 
a la possibilité de pouvoir leur donner le coup de main ! Bon, ils vont venir te demander un 
renseignement pour un truc, ils vont aller voir un autre collègue, il va y avoir toujours 
possibilité d’avoir un roulement, pratiquement, pour aider alors que, quand ça arrive comme 
ça, une vague, comme on a eu, c’était pratiquement impossible ! » André, (entretien n° 8, p. 84).  

Si André, dont les propos sont emblématiques de ceux recueillis auprès des plus anciens, 

insiste sur le terme de « horde », c’est bien que ces jeunes lui apparaissent comme une troupe 

indisciplinée et indifférenciée. A la réelle incapacité matérielle d’aider un trop grand nombre 

de personnes, s’adjoint une incompréhension, voire une défiance, à leur égard. Etreints par 

une sensation d’envahissement, certains titulaires ont, alors, eu un réflexe de repli identitaire 

et de crispation, tant ils ont senti en danger leur conception du métier119. Des différences 

largement perçues pas les anciens qui ne les poussent pas à l’entraide des plus jeunes. Une 

situation exacerbe, d’ailleurs, les tensions intergénérationnelles. A l’écart des plus anciens, 

c’est entre eux qu’ils sympathisent et font leurs armes, comme en témoigne Rose-Anne, une 

jeune factrice au centre courrier de Clair-de-Marny :  

« Quand je suis arrivée, au début, c’était un peu dur ! On a du mal à s’intégrer ! Et puis, bon, 
comme y’a beaucoup de jeunes, à force, on se parle et tout ça ! Là, y’a une bonne ambiance, 
mais il m’a fallu du temps ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 108).  

                                                 
118 Nous examinerons précisément ces aspects du recrutement au cours du prochain chapitre.  
119 Cette figure du « retrait » est l’une des quatre formes identitaires dégagées par l’analyse de R. Sainsaulieu. Cf. 
Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail : les effets culturels de l’organisation, op. cit. 
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 L’apprentissage traditionnel du métier de facteur, trans-générationnel, de type 

compagnonnique, a donc de moins en moins cours. Il s’articulait autour d’une dialectique 

(remise en question par certains jeunes) axée autour de deux pôles : l’un contraignant et 

l’autre habilitant. Nous l’avons vu, l’apprentissage du métier incluait une prise en charge des 

novices, en contrepartie de quoi ces derniers s’engageaient sans faillir et acceptaient d’être 

cantonnés aux tâches les plus viles et les plus difficiles, malgré les brimades, voire les 

humiliations, de certains. Les « coups de main » des anciens aux plus jeunes, lors des travaux 

de tri ou de distribution, étaient autant d’occasions, pour les nouveaux, de glaner des conseils 

et d’acquérir, par l’observation, de précieux savoir-faire. Ainsi, l’investissement des facteurs 

titulaires était affaire de transmission, par inculcation plus que par imprégnation, d’un 

ensemble de valeurs, de codes, de normes propres au métier. En échange des efforts consentis, 

les jeunes pouvaient, au fil de leur apprentissage, acquérir de solides qualifications, 

nécessaires à la maîtrise pratique de l’activité. De plus, cet apprentissage de long terme leur 

permettait de s’intégrer – et pas seulement de s’insérer – dans l’entreprise et au sein du groupe 

de facteurs, de pouvoir compter sur la solidarité de leurs pairs.  

Or, nous le verrons plus loin, lorsque nous aborderons les représentations des titulaires 

à l’égard des novices120, une partie non négligeable des nouvelles générations de facteurs 

rejettent une conception traditionnelle de l’apprentissage, jugée contraignante et, par trop 

inféodée aux anciens qui les cantonnent durant la première année de « stage » à un rôle 

d’apprenti facteur. Certains rouleurs, aux trajectoires socioprofessionnelles et profils 

identitaires différenciés, se détournent des valeurs de service public et de dévouement, dans 

lesquels ils ne se reconnaissent pas121.  

Alex témoigne, à partir de son expérience, de l’existence d’un tel système qui a 

prévalu longtemps dans les services de distribution du courrier :  

« Moi, quand j’ai commencé, ici, j’ai galéré ! Surtout, j’ai commencé le soir [collecte et tri du 
courrier ramassé dans les boîtes postales et auprès des entreprises pour son acheminement]. Au 
départ, qu’est-ce qu’on m’a torturé ! ! Le courrier, le soir, c’était spécial parce qu’il fallait 
connaître par cœur les départements de France, il fallait trier par département, tel département 
allait dans telle case, côté machin... On faisait quasiment ce qu’on fait dans les centres de tri, 
tout ça ! Et il m’a fallu trois mois à tout connaître, c’était impossible sinon ! Il valait mieux 
apprendre et vite parce que quand je suis arrivé, on m’a dit : "t’es un bleu ! Comme t’es un 
bleu, on va te faire chier !" […] Ils se permettaient d’emmerder les nouveaux et on te faisait 
chier pendant trois mois, ah ouais ! Mais après ça, comme je connaissais mon boulot, terminé ! 
Je pouvais m’engueuler avec les mecs, j’avais des arguments à donner quoi, ce qu’au départ, je 
pouvais pas ! » Alex, (entretien n° 7, p. 77).  

                                                 
120 Cf. supra la partie VII du présent chapitre.  
121 Nous développerons plus largement ce point au cours du dernier chapitre au sujet des identités 
professionnelles des facteurs et des micro-collectifs de travail.  
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Ces propos mettent en lumière les limites du système d’apprentissage traditionnel. S’il a 

bénéficié d’un apprentissage contrôlé et encadré par les anciens, cela s’est effectué au prix 

d’une humiliation dont le souvenir demeure vivace. In fine, nombreux sont les jeunes qui 

rejettent la coercition de ce type d’apprentissage, tout en sollicitant sa dimension habilitante. 

Quant aux plus anciens, ils ne sont plus en mesure de mettre en œuvre aucun de ces deux 

pendants de l’apprentissage, tant les nouvelles organisations de travail et les conditions de 

production restreignent les possibilités d’échange et de transmission. De plus, la vieille garde 

tend à considérer que ces arrivées massives de jeunes, par vagues successives, dérèglent le 

système d’apprentissage et empêchent toute prise en charge efficace. Enfin, les titulaires, et 

parmi eux, principalement, les plus âgés, se reconnaissent de moins en moins, dans les 

comportements de ces nouvelles générations de facteurs. L’apprentissage traditionnel, de type 

compagnonnique, est donc aujourd’hui en déclin. L’isolement des novices, s’il a toujours eu 

lieu sur la tournée, s’est fortement accru à l’intérieur même des établissements, au point de 

devenir la norme, lors de ces dernières années. Une norme toutefois remise en cause, 

ponctuellement, dans certains établissements, du fait de la solidarité des rouleurs et des 

initiatives de l’encadrement de proximité, nous allons le voir.  

VI. 3 – Des solidarités ponctuelles : le soutien entre rouleurs et les initiatives de 

l’encadrement de proximité  

 Au même titre que la doublure, l’entraide pourrait être appréhendée et validée par 

l’entreprise comme un temps de transmission des savoir-faire, partie prenante de la formation 

au métier. Pourtant, ni le fonctionnement global de l’organisation de La Poste, ni 

l’organisation interne des établissements de distribution du courrier ne la prennent en 

compte122. Dès lors, les facteurs titulaires ont tendance à jouer le jeu de leur hiérarchie et 

prônent le « chacun pour soi », nous l’avons vu. A en croire bon nombre d’entre eux, 

l’absence d’entraide, loin d’être remise cause, ferait partie intégrante de l’épreuve du rouleur. 

Bernard Eme et Séverine Misset, dans leur étude sur les identités professionnelles des jeunes 

facteurs, indiquent, à juste titre, qu’« à part l’acte de doublure sur les tournées, il n’y a que 

très peu d’apprentissages qui soient déterminés par une règle de l’organisation. La 

coopération entre facteurs n’est pas du registre de la règle ou ne s’impose pas »123. Et quand, 

                                                 
122 L’organisation n’intègre pas davantage le temps dévolu par les facteurs aux relations avec les usagers et les 
clients et qui constituent pourtant une dimension centrale de l’activité. Nous aborderons cette dimension de 
l’activité dans la dernière partie du présent chapitre.  
123 Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. Travail et identités de jeunes facteurs, op. cit., p. 108. Un tel constat 
est également établi par l’équipe du laboratoire PRINTEMPS. Cf. Didier Demazière, Claude Dubar, Anne 
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par extraordinaire, les titulaires tentent d’aider un jeune, ils ont souvent le sentiment de 

sacrifier leur temps personnel (sur le temps imparti à la préparation de leur propre tournée), 

puisque l’organisation ne le reconnaît pas. L’entraide est ainsi, généralement, vécue comme 

un « don de soi », auquel se refusent beaucoup de titulaires, dont l’unique priorité semble de 

partir au plus vite, selon le principe du fini/parti.  

 Mais en dépit de tels constats, des formes d’entraide parviennent à subsister dans les 

nouvelles organisations de travail, en marge de la norme de l’individualisme dominant. Elles 

sont le fait d’une minorité de facteurs. Qui sont-ils ? Plus qu’un clivage statutaire entre 

« rouleurs » et « titulaires », l’entraide paraît, en première analyse, révéler un abîme 

générationnel entre « jeunes » et « anciens ». La solidarité semble, ainsi, avant tout, portée par 

les rouleurs les plus aguerris et les facteurs récemment titularisés. Vecteur de discours 

passionnés, dans les bureaux, le thème de l’entraide révèle, en filigrane, la crise des rapports 

intergénérationnels entre facteurs. Mais d’où provient cette crise ? Chacun paraît avoir un avis 

sur la question. Mélanie, une jeune factrice récemment titularisée, se place résolument du côté 

de l’entraide et ne rechigne pas à donner un coup de main aux rouleurs en peine dans leurs 

travaux préparatoires.  

« Moi, j’estime que j’ai suffisamment galérer ! Quand tu roules, c’est vrai, quand toi, tu vois 
tout le monde qui se tire et que t’as pas fini, c’est chiant, t’en peux plus ! Et à côté, t’en as X qui 
sont titulaires, qui prennent leur temps, qui rigolent, tout ça en fin de compte, quelque part, 
pour pas aider le collègue, ça, c’est un truc qui m’énerve, donc moi, quand j’ai fini de trier ma 
tournée, je vais toujours filer un coup de main ! » Mélanie, (entretien n° 22-2, p. 289).  

Au terme de plusieurs semaines passées au sein de l’établissement, force est de constater que 

Mélanie est une des rares titulaires à ne pas laisser les jeunes en difficulté se débrouiller par 

eux-mêmes. Elle ne se serait toutefois pas hasardée à tenir des propos litigieux, puisqu’elle a 

osé s’exprimer dans le cadre d’un entretien collectif, devant, notamment, l’un de ses 

collègues, Paulo, un facteur à l’expérience significative, qui ne se livre pas à la pratique de 

l’entraide. 

 Pendant les premiers mois, certains rouleurs s’entraident sur leur tournée, comme 

l’explique Marie :   

« Rouleur, quand on change de tournée tout le temps, c’est galère ! Moi, en plus, je connaissais 
pas le Mas ! J’ai galéré avec le p’tit Eugène que t’as vu tout à l’heure ! On était plusieurs 
rouleurs, on se rejoignait comme ça, à la fin de notre tournée. On allait s’aider ! Sympa 
d’ailleurs ! Ça nous remontait le moral ! On allait s’aider comme ça ! » Marie, (entretien n° 20, 
p. 281).  

                                                                                                                                                         
Guardiola, Delphine Mercier, Identités professionnelles, organisation du travail et performances : le cas des 
facteurs de La Poste, op. cit.  
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Mais ce type d’entraide entre rouleurs est révélateur de relations affinitaires entre facteurs et 

ne s’étend qu’à une minorité de collègues, comme le laissent entendre les propos de cette 

jeune factrice : 

« Quand je suis arrivée, au départ, je me suis fait quelques amis et des fois, quand j’avais du 
mal, comme on allait souvent manger à la cantine [restaurant P.T.T.] ensemble, chacun venait 
aider l’autre dès qu’il avait fini, donc comme ça, ça nous avançait et c’était bien ! C’est ça qui 
m’a le plus étonnée en fait quand je suis arrivée ! ! […] Un samedi, j’ai vu deux autres 
[facteurs] arriver sur la tournée pour aider !! Ils ont pris le courrier, tout ça ! Je les ai 
regardés, j’étais comme ça [agréablement surprise] ! ! J’ai été étonné en fait ! C’est vrai qu’on 
voit pas trop... Je pensais pas que... C’étaient des jeunes, des C.D.I. qui sont là depuis 
longtemps qui donc connaissent les tournées quand même ! » Rose-Anne, (entretien n° 9,          
p. 109).   

Rose-Anne était alors factrice en cycle. Il est vrai que les pratiques d’entraide se répandent 

majoritairement entre les facteurs de ce type124, c’est-à-dire entre rouleurs qui n’effectuent 

plus que cinq ou six tournées, au lieu de « rouler » sur l’ensemble des quartiers du bureau, 

parce que les uns et les autres connaissent bien les tournées du secteur concerné. Il est donc 

plus aisé de s’entraider sur un même secteur de distribution.  

A l’examen de ce que nous venons de voir, il est possible d’affirmer que l’entraide, 

aussi circonscrite qu’elle soit, revêt deux formes principales : la première est constituée par 

l’aide lors des travaux préparatoires de tri et la seconde, plus rare, consiste à rejoindre un 

collègue sur son quartier pour l’aider à terminer sa tournée, une fois la sienne effectuée. A ces 

deux modalités d’entraide non reconnues et intégrées dans l’organisation du travail, s’ajoute 

une dernière en émergence, la seule encouragée et normée par la direction, qui est la mise à 

jour régulière et soigneuse du cahier de tournée, parfois sous la forme d’explications très 

détaillées. Cette troisième forme d’entraide, émane de l’injonction formulée par la direction 

de l’entreprise, mais pas seulement. Or, nous l’avons précisé, la mise à jour des cahiers est 

loin d’être généralisée. Contre le laxisme des titulaires, Rose-Anne fait, à ce sujet, preuve 

d’empathie à l’égard des rouleurs et met un point d’honneur à consigner les modifications qui 

interviennent sur son circuit de distribution dans le cahier de tournée : 

« J’aime bien avoir quelque chose de bien fait parce que j’ai été rouleur et je suis arrivée 
derrière des tournées, c’est vrai qu’au départ, le cahier [de tournée] n’était pas fait, on avait 
des lettres, on ne savait pas où ça allait et, comme on ne pouvait pas revérifier dans le cahier, 
c’était assez gênant, donc c’est bien quand le cahier est bien fait, que le casier est bien fait. On 
ne perd pas de temps, on ne fait pas perdre de temps aux autres… ! Pour moi, c’est 
important ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 112).  

                                                 
124 Les facteurs en cycle effectuent le remplacement des facteurs titulaires d’une tournée lorsque ces derniers 
prennent leur journée de repos hebdomadaire. Ils effectuent alternativement cinq ou six tournées en assurant le 
cycle de l’absent. Cette fonction a été créée dans le cadre de la mise en place de la réduction du temps de travail 
à La Poste. 
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L’entraide révèle un clivage intergénérationnel entre « jeunes » et « anciens » doublé 

d’un clivage statutaire (rouleurs vs titulaires), les deux étant liés. Mais le clivage le plus 

important est bien générationnel. En effet, l’entraide est pour les jeunes un « problème » en ce 

qu’elle renvoie à l’attitude des « anciens » qui s’y refusent ou n’y consentent que de façon 

marginale. C’est ce que restituent deux jeunes, Manuela, une factrice rouleur et Alex, un 

agent trieur, ancien facteur :  

« Ils [les titulaires] font rien même si y’a le chef ou alors certains vont juste aider quand y’a le 
chef ! Mais, pour moi, on devrait tous se serrer les coudes ! » Manuela, (entretien n° 2, pp. 15-
16).  

« J’ai vu un collègue plusieurs fois, il a fini sa tournée, il a vu un collègue en difficulté sur la 
route, il a dit : "j’arrive !", il est parti aider le collègue avec son propre véhicule ! Et ça arrive 
souvent ! Les jeunes, je parle des jeunes, uniquement des jeunes ! Les anciens, tu ne verras 
jamais ça ! Mais chez les jeunes, y’a une complicité entre eux et, franchement, moi aussi, je les 
aide aussi : "s’il te plaît, tu peux me faire ça ? !", parce qu’ils ont des trucs à relever dans leur 
casier parce qu’ils ont pas le temps ! […] Ça, y’a que les jeunes chez qui tu verras ça, mais les 
autres, les anciens, leur truc, c’est débrouille-toi et c’est tout, à part quelques-uns qui sont 
sympas, qui sans problème vont aider ! Y en a qui ont le cœur sur la main ici ! Mais il ne faut 
pas compter sur les autres ! Moi, j’ai vu des jeunes ici qui sont franchement... Franchement, il 
est même arrivé à un jeune qui était en congé et puis, il a téléphoné : "ouais j’ai pas fini telle 
rue, est-ce que tu peux venir m’aider ?" ; "ah, pas de problème !", il vient, il le dépanne sur la 
tournée ! Personne le sait ça ! Mais nous, on le sait, il l’a fait, il l’a aidé ! Ça, c’est une 
solidarité comme ça, entre nous ! Ça, tu ne vois ça que chez les jeunes ! » Alex, (entretien n° 7, 
p. 76).  

Ces pratiques occasionnelles d’entraide rompent avec une coutume propre au monde des 

facteurs, celle de l’isolement des nouveaux. Mais elles restent bien souvent, on le sent dans 

les témoignages des rouleurs, à la marge, comme anecdotiques, ce qui explique sa 

valorisation125.  

Pour pallier les manques de la formation initiale à l’arrivée dans le métier, certains 

chefs d’équipe tentent parfois d’instaurer un système d’entraide formalisé entre jeunes 

facteurs rouleurs et anciens facteurs titulaires. Mais la mise en œuvre d’une telle solidarité 

imposée, précisons-le, ne va pas de soi et demeure une exception locale, en dehors de la 

norme de l’organisation globale du travail dans l’entreprise. Le management de proximité est 

à l’origine d’une telle initiative d’entraide qui doit, en outre, beaucoup au charisme de certains 

chefs d’équipe qui affichent une volonté de rupture avec un système qu’ils jugent inéquitable. 

Ainsi, au centre courrier du Mas Valbuison, l’entraide des jeunes facteurs rouleurs a été, en 

quelque sorte, institutionnalisée par le management de proximité, en l’occurrence par Charlie, 

un chef d’équipe considéré comme charismatique aux yeux de tous, y compris du directeur et 

du cadre de l’établissement. Une fois le tri général du courrier effectué, il n’est pas rare 

                                                 
125 Les propos mobilisés ici se retrouvent uniquement dans quelques autres entretiens, attestant que l’entraide 
demeure circonscrite. 



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

470 
 

d’entendre Charlie, au micro de  la cabine, solliciter l’aide des facteurs titulaires : « Allez les 

facteurs, on va aider les rouleurs !! ». L’entraide, quand elle existe, permet aux jeunes 

novices de se sentir intégrer et contribue au développement du sentiment d’appartenance au 

groupe professionnel des facteurs. C’est le seul établissement où nous avons pu constater la 

mise en œuvre formelle d’un système d’entraide. Lorsque nous interrogeons Charlie sur 

l’entraide, ce dernier est catégorique :  

« Le rouleur, il faut qu’on lui donne la possibilité d’être aidé par les autres titulaires. Si y’a une 
ambiance autour de lui, c’est quand même plus agréable, parce que si t’es perdu devant ton 
casier, t’es débordé, hein ! T’es débordé ! C’est vrai, quand arrivent 1000 lettres de T.G.3 et 
puis, qu’il faut les passer, t’as déjà peur devant ton casier ! T’as déjà peur parce que tu sais pas 
où c’est, tu sais pas où est telle rue, bon donc, il faut créer un environnement. […] Le rouleur, il 
faut qu’on l’aide ! […] Faut pas hésiter parce que c’est vrai qu’ils en chient plus que les autres, 
ils font plus d’heures que les autres, hein ! » Charlie, (entretien n° 11, p. 156).  

Petit à petit, Charlie, entouré des trois autres chefs d’équipe du Mas Valbuison, est parvenu à 

instaurer ce système d’entraide lors des travaux préparatoires de tri. Clarisse, l’une des chefs 

d’équipe, met en avant cette rupture de l’isolement des novices :  

« Les jeunes qui ont des difficultés, justement, c’est ça qui change par rapport à autrefois, c’est 
qu’avant, les jeunes, souvent, on les laissait se débrouiller tout seul et maintenant, on a 
tendance à les aider beaucoup plus ! C’est vrai qu’il y a eu une amélioration à ce niveau-là ! 
On a tendance à envoyer des renforts plus facilement. Y’a peut-être plus d’assistance aux 
jeunes. » Clarisse, (entretien n° 14, p. 198).  

Mais, comme Charlie l’explique lui-même, un tel système n’a pu être mis en place qu’après 

d’âpres négociations et un compromis passé entre les chefs d’équipe et l’ensemble des agents 

du bureau : 

« L’aide aux rouleurs, ça plaît pas à tout le monde ! C’est à nous [les chefs d’équipe] 
d’expliquer aux mecs ! De lui-même, le gars n’ira pas ! Enfin, je dirais, y’a un tiers du bureau, 
de lui-même, n’ira pas. C’est clair !! Il y a de l’égoïsme et puis, on est dans une société égoïste 
à l’heure actuelle, donc le mec il n’ira pas ! Alors on a eu des réunions parce qu’à un moment, 
y en a qui te disent : "ben, y’a ras-le-bol d’aller aider tout le temps et puis que les autres font 
pas ! ! " donc on a fait des réunions là, tous les matins, à peu près, on a des réunions et les mecs 
nous ont dit : "huit heures et demi, on bloque et on y va, comme ça tout le monde ne peut pas 
dire : "moi, j’ai encore ceci à faire ou n’importe quoi ! ". On est tous sur le même plan 
d’égalité, donc quand il y a beaucoup de travail, on prend le micro à huit heures et demi : "vous 
aidez les rouleurs ! " » Charlie, (entretien n° 11, pp. 148-149). 

A l’observation, si le système d’entraide ponctuelle, en cas de période d’important trafic et 

d’activité, fonctionne dans cet établissement, c’est parce que les chefs d’équipe n’ont de cesse 

de rappeler ce principe d’équité entre rouleurs et facteurs, décidé collectivement dans 

l’établissement. L’adoption unanime d’un tel système trouve son fondement dans la rencontre 

d’une conjonction de facteurs, à un moment donné de l’histoire locale de l’établissement. 

Ainsi, les rouleurs ont fait part, collectivement, du manque d’entraide dont ils étaient 

victimes. De leur côté, les rouleurs les plus aguerris et les titulaires qui entraidaient 
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spontanément des jeunes novices, sans que l’entraide soit reconnue et intégrée dans 

l’organisation du travail, ont fait part de leur mécontentement, dénoncé les attitudes de 

retranchement individuel des plus vieux facteurs et mentionné leur volonté d’arrêter l’entraide 

sans bénéficier de reconnaissance en contrepartie. Par ailleurs, l’équipe dirigeante a formulé 

sa volonté farouche d’améliorer la qualité et les délais de distribution du courrier – c’est-à-

dire en diminuant les départs tardifs du bureau –, qualité à laquelle elle le sait, les facteurs 

sont particulièrement sensibles et attachés. Enfin, les chefs d’équipe ont pris le temps de 

négocier et, non pas d’imposer, la mise en place d’un tel système, comme l’explique Charlie :  

« Bon, ça n’empêche, comme l’autre jour, je me suis engueulé avec Daniel Amaury parce que 
lui, il n’ira pas aider, c’est vraiment le vieux gars égoïste et tout, donc à un moment donné, il 
s’est rebellé et ça lui est rentré dans la gueule ! Parce qu’ok, il vient me demander un service, 
par exemple, donc ça veut dire que si un jour, il a besoin d’un jour de congé inopiné ou 
n’importe quoi, faut bien qu’on mette un remplaçant sur sa tournée, ben, je dirais : "excuse-
moi, j’ai pas de remplaçant ce jour-là pour te donner ! " parce que c’est aussi con que ça, à 
partir du moment ou le mec, il veut pas jouer le jeu ! Donc il y a des fois où il y a des 
affrontements et puis, après, le lendemain, on en reparle, ça y est, c’est fini ! Mais il faut 
expliquer au mec en disant : "écoute ! Les remplaçants, ils ont besoin de toi, parce que toi, t’as 
aussi besoin des remplaçants ! C’est tout ! "» Charlie, (entretien n° 11, pp. 148-149).  

Et l’entraide fonctionne d’autant mieux dans cet établissement qu’il n’est pas rare de voir les 

agents de maîtrise aider le matin au « dépiautage » (i.e. l’ouverture) des sacs de courrier dans 

les travées des chantiers ou encore effectuer du tri avec les facteurs sur les différentes 

positions de travail. Les chefs d’équipe légitiment d’autant plus aisément l’entraide auprès des 

facteurs qu’ils y prennent part eux-mêmes et qu’ils ne se cantonnent pas dans une position 

hiérarchique surplombante qui se contenterait d’appliquer les injonctions productives de la 

hiérarchie. Les propos de Charlie et de Clarisse, tous deux chefs d’équipe au centre courrier 

du Mas Valbuison, sont confirmés par Corinne, une factrice, récemment devenue titulaire de 

sa tournée. Lorsqu’on la questionne au sujet de l’entraide, c’est d’ailleurs la participation des 

chefs d’équipe et la singularité de la gestion de l’établissement local qu’elle met en avant pour 

expliquer la situation :  

« C’est vrai que ça dépend du bureau parce qu’ici, tu vois les rouleurs, ici, ils sont beaucoup 
aidés ! Les encadrants nous demandent d’aider les rouleurs ! C’est normal d’ailleurs ! Ça 
devrait être comme ça partout ! Y’a une assistance des encadrants qu’il y a peut-être pas dans 
d’autres bureaux et puis, c’est vrai aussi que comme l’ambiance est bonne ici, les facteurs sont 
plus motivés à aider les rouleurs ! Ici, tu vois pas un rouleur qui part à midi en tournée, alors 
que ça se voit dans d’autres bureaux ! » Corinne, (entretien n° 23, p. 298).  

Le bon fonctionnement de ce système local d’entraide doit beaucoup au soutien de la 

hiérarchie de l’établissement (le cadre et le chef d’établissement) qui tente au Mas Valbuison 

de montrer les limites des situations d’apprentissage solitaire et de cette « socialisation de la 
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tradition »126. Les chefs d’équipe prennent part au travail de tri en cas de surcharge de 

courrier, dialoguent beaucoup avec les facteurs ou encore construisent des arrangements avec 

les agents dans la confection des plannings. Mais un tel système ne rompt, il faut en convenir, 

que partiellement, avec la règle ordinaire et informelle de la solitude et de l’isolement des 

rouleurs. Le dialogue qui suit entre Mélanie et Juliette en atteste : 

Mélanie – Quand j’étais à Rueil-Malmaison, t’avais pas d’entraide ! (…)  

Juliette – Ouais, alors qu’ici, à la limite, à Valbuison, c’est pas pensable !  

Mélanie – Non, même la semaine dernière où y’avait pas mal de boulot, ils [les chefs d’équipe] 
disaient : "pensez aux rouleurs !! ".  

Juliette – Y’a beaucoup d’entraide à Valbuison parce que les gens vont t’aider à finir de classer 
ta tournée, donc c’est un avantage, tu pars pas trop tard en tournée ! 

Mélanie – Ouais, mais si ce chef d’équipe [Charlie] demandait pas, s’il mettait pas la pression, 
y’aurait peut-être quelques personnes qui iraient aider et même, quand il met la pression, et 
même, malgré cela, y’a beaucoup de gens qui traînent les pieds, qui veulent pas du tout aider ! 
Si tu restais suffisamment, tu verrais, y en a beaucoup qui sont à bailler aux corneilles à 
regarder les mouches voler, ils mettent une lettre de temps en temps, ils rigolent, ils vont 
prendre leur café ! T’as ceux qui pendant, qu’on trie le début de leur tournée vont bien passer 
vingt minutes à la cafétéria, donc forcément pendant ces vingt minutes-là, ils ont pas préparé 
leur tournée... et ces gens-là, que tu vas entendre dire "moi, je peux pas aider les rouleurs parce 
que j’ai une grosse tournée !", c’est pas vrai ! Y’a des gens qui sont de mauvaise foi ! Ceux qui 
veulent pas aider, ils traînent, ils traînent, ils traînent, ils traînent, donc en fin de compte, quand 
ils arrivent, y’a plus rien à classer parce que toi t’es allé aider ! (entretien collectif n° 22,      
pp. 288-289).  

Quand l’entraide n’est pas encadrée par les chefs d’équipe, elle est absente ou très restreinte. 

Elle demeure, en ce cas, le fait de l’initiative individuelle de quelques facteurs. Ainsi, Mélanie 

avoue que si Charlie n’insistait pas avec tant de véhémence, nombreux sont les facteurs qui 

n’aideraient pas spontanément les rouleurs. Ainsi, certains facteurs, selon les dires de Mélanie 

et de Charlie, « traînent des pieds », se font « rappeler à l’ordre » et parviennent, malgré tout, 

à développer des stratégies de contournement, pour ne pas prendre part à l’entraide des  

jeunes rouleurs.  

Finalement, l’intégralité des acteurs de la distribution du courrier en France le 

reconnaît, sans son « institutionnalisation », l’entraide demeure largement erratique et 

sporadique. A l’exception notable du centre courrier du Mas Valbuison, nous ne l’avons pas 

retrouvée ailleurs127. Cette pratique de l’entraide n’étant pas la plus répandue, il convient donc 

                                                 
126 Nous verrons ultérieurement que le cadre et le directeur du centre courrier du Mas Valbuison souhaiteraient 
même aller plus loin dans une telle logique, au nom du principe d’équité, et rompre avec le système de 
l’attribution et de la titularisation des facteurs sur une tournée ad vitam aeternam. Cf. infra le point VIII. 6 : 
« Vers la fin de la titularisation ? Remises en cause du système traditionnel par les managers et 
dépersonnalisation de la distribution ».  
127 Précisons qu’au centre courrier de Courpunan, entièrement dédié à la distribution des entreprises, l’entraide 
n’est pas nécessaire puisque les novices arrivent formés et bénéficient de plusieurs journées de doublure avant 
d’être affectés à un circuit de distribution.  
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de s’interroger maintenant sur les conséquences de l’insuffisance d’entraide sur le travail 

effectué.  

VI. 4 – Une distribution approximative occasionnant réprimandes et réclamations  

Les carences en formation et l’isolement des rouleurs ont pour conséquence la 

dégradation de la qualité de service. D’ailleurs, loin de penser qu’ils réalisent leur travail à la 

perfection, certains rouleurs avouent leurs manquements et les travers dans lesquels ils 

tombent. 

« Au début, tu merdes ! Tu fais des erreurs de rue, de classement, de noms ! Quand t’en as 
marre de rentrer tous les jours à quatre, cinq heures, tu revérifies pas ! Quand tu débutes, t’as 
tendance quand t’es trop plein, quand t’es trop fatiguée et tout, je dirais pas que tu balances le 
boulot, mais t’as tendance à te dire "mais au fond, pourquoi je fais ça ?!" » Corinne, (entretien 
n° 23, pp. 303-304).  

Toutefois, à peine l’aveu prononcé, Corinne se dédouane, en mettant ses erreurs sur le compte 

d’injonctions intenables. Nos observations, sur le terrain tendent, du reste, à lui donner raison. 

Les titulaires et la hiérarchie ne sont pas dupes de cette situation et reconnaissent, à mots 

couverts seulement, que la distribution des rouleurs ne peut pas être irréprochable, compte 

tenu des moyens qui leur sont octroyés et de leurs conditions de travail. Seuls certains 

titulaires, encore rouleurs il y a peu, reconnaissent ouvertement le caractère intenable de la 

situation : 

« Tu peux pas en vouloir aux remplaçants [de commettre des erreurs] ! Il peut pas être 
opérationnel ! […] Il peut pas être aussi rapide que nous [titulaires] ! Moi, y’a des batteries de 
boîtes [aux lettres], je les connais par cœur. Je sais que tel numéro, il est sur cette batterie-là, 
je vais pas chercher ! On gagne du temps quand même ! » Marie-Ange, (entretien n° 15, p. 
220).  

Les paradoxes se cumulent donc, à l’encontre des  rouleurs : si tous, au bureau, reconnaissent 

la difficulté de leur situation, les jeunes ne sont pas, pour autant, épargnés par des 

réprimandes ou des railleries (on se souvient de celles essuyées par Cyril, à son retour de 

tournées, sans ses recommandés), quand ils ne sont pas traités en boucs émissaires. Pour 

preuve, l’ironie grinçante de Marie-Ange, qui, un instant après avoir dédouané l’inexpérience 

des rouleurs, avoue, dans un éclat de rire : 

« Tu sais ce que je fais moi, quand il y a une erreur sur la tournée ? Je dis "c’est le rouleur !"  
Oh, ils [les clients] sont pas habitués ! Ils sont naïfs ! » Marie-Ange, (entretien n° 15, p. 425).  

Si les clients sont, en effet, « naïfs » quant à l’inexpérience des rouleurs, ils ont, toutefois, 

conscience de ne pas avoir à faire à leur facteur habituel, auquel ils n’oseraient probablement 

pas faire les réflexions acerbes, réservés au remplaçant. Ainsi, le facteur rouleur essuie les 

commentaires des usagers excédés par les dysfonctionnements de La Poste. 
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 « C’est ça qui était très dur quand j’étais rouleur ! On dit "c’est un remplaçant !". Ça, c’est 
déjà très dur ! Parce déjà, t’as du mal, moi, j’avais du mal ! Déjà, et en plus, "ah ben, c’est un 
remplaçant ! Va certainement y’avoir des erreurs !". Quand t’as des gens qui te disent ça quand 
t’apporte le courrier, tu imagines comment t’es heureux ! Les gens aiment pas ça quand c’est 
un remplaçant ! » Jeanne, (entretien n° 13, p. 183).  

En effet, les clients sont déstabilisés par l’inexpérience des novices. On retrouve de telles 

situation dans les autres « métiers de la tournée » (policiers, îlotiers, vigiles, techniciens des 

centrales nucléaires, voyageurs de commerce, postiers, agents de l’E.D.F. relevant les 

compteurs, chauffeurs-livreurs, correspondants de nuit, agents d’accueil à la S.N.C.F. ou à la 

R.A.T.P., etc.). Denis Bayard, étudiant la ronde d’accueil des agents en gare, évoque la 

maîtrise imparfaite des relations avec les clients : « Il y a nécessairement une forte relation 

entre le mode d’organisation de la tournée et le style personnel de l’agent ; un agent novice, 

qui contrôle encore mal sa présentation de soi, sera entraîné dans une succession 

d’interactions qu’il ne saura pas maîtriser, alors qu’un agent expérimenté sera plus capable 

de maintenir certains principes d’organisation de sa tournée, grâce à son savoir-faire sur la 

présentation de soi »128. De la même manière, les rouleurs sont, généralement moins bien 

accueillis par des usagers-clients plus méfiants, avec lesquels ils n’ont pas le temps 

d’entretenir des relations de confiance. C’est une situation déplaisante dont un remplaçant 

souffre quotidiennement, car l’une des dimensions qui confère du prestige au métier réside 

dans les rapports privilégiés que le facteur titulaire noue avec « ses » clients. Ces contacts 

quotidiens lui facilitent d’ailleurs grandement la tâche 

« C’est pas possible de demander aux rouleurs de vendre des timbres, de prendre des demandes 
de commissions parce qu’ils n’ont pas la confiance des gens ! Quand t’es titulaire, ils te voient 
tous les jours, ils sont sûr que le lendemain, c’est toi qu’ils vont revoir ! C’est même pas du 
service public, c’est des relations entre les gens ! Ils te font confiance ! Des fois, ça me fait 
penser, tu sais, au facteur à la campagne ! Moi, je dis aux clients "mais vous pouvez demander 
au rouleur", mais ils ont pas confiance. » Max (entretien n° 33, p. 356).  

Mais il faut bien avouer, devant le nombre exponentiel de réclamations sur le travail des 

rouleurs, que ce n’est pas sans raison que les clients ne leur accordent pas leur entière 

confiance. Aurore, une jeune titulaire en témoigne :  

 « En général, les réclamations, c’est sur des tournées où il n’y a pas de titulaire, il n’y a que 
des remplaçants et là, y’a souvent des réclamations parce que, forcément, quand il n’y a pas de 
factrice attitré, ben, il y a toujours des problèmes ! Les gens ne connaissent pas la tournée donc 
il y a des confusions de noms, des confusions même de rues, donc forcément, il y a des 
réclamations ! Bon, pour ma part, il y a eu des réclamations quand je suis rentrée de vacances ! 
J’ai pris deux semaines au mois d’août et quand je suis rentrée […], je n’ai eu que des 
réclamations parce que les personnes qui m’ont remplacée pendant mes congés, ont fait un peu 
tout et n’importe quoi ! Je comprends, mais bon... ! » Aurore, (entretien n° 4, pp. 34-35).  

                                                 
128 Denis Bayard, « La tournée, un moyen de connaissance et d’amélioration des systèmes urbains complexes », 
Paris, Ed. Recherches/ R.A.T.P., 1999, p. 18.  
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Bien qu’agacée, Aurore fait preuve de mansuétude, à l’égard des rouleurs, que les clients ne 

manquent pas d’accuser, à son retour de congé. Une attitude souvent remarquée, lors de nos 

observations. Qu’elles que soient les moqueries et brimades dont les jeunes rouleurs sont la 

cible, au sein du bureau ou devant les clients, le plus souvent, une certaine forme de solidarité 

semble prévaloir : 

Mélanie - T’as souvent des gens : "Ah c’était pas vous ! Ah ouais, ben, il s’est trompé ah nana 
nana nana ! ! !". Voilà !  

Paulo - Ouais ou alors quand c’est nous, on dit : "ben, c’était quand ?"... "ben, non mais c’était 
pas moi parce que j’ai été remplacé !" ; "ah c’était avant hier, ah ouais c’était pas moi ! " 
(rires). 

Juliette - Ah ouais, non, mais tu vas pas descendre un collègue ! (rires)  

Mélanie - Non, mais c’est vrai que quand t’es rouleur, c’est pas facile ! 

Juliette - C’est pas facile ! (entretien collectif n° 22, p. 288).   

Contraints par les organisations de travail, les rouleurs sont dans l’impossibilité de réaliser 

une distribution de qualité. Ils l’avouent eux-mêmes, retards et erreurs d’adressage sont 

récurrents. Ces dysfonctionnements alarment les clients, tout comme les salariés de La Poste. 

Titulaires et membres de l’encadrement pâtissent, en effet, eux aussi, des manquements des 

rouleurs, même si leurs réactions sont diverses, depuis l’indulgence et la solidarité jusqu’aux 

brimades. La baisse qualitative du service de distribution crée même des clivages internes 

entre rouleurs et titulaires. Des clivages qui tendent à s’atténuer, peu à peu, à mesure que les 

nouveaux entrants surmontent le rite de passage du remplacement sur les circuits de 

distribution et s’approchent de la titularisation, nous allons le voir. L’épreuve de la solitude 

est ainsi d’autant plus douloureuse que certains chefs d’équipe et cadres d’établissement font 

intérioriser aux jeunes rouleurs leur manque d’efficacité et de rapidité, alors que ces derniers 

ne disposent pas des moyens suffisants pour effectuer un travail irréprochable. Ainsi, comme 

le dit Danièle Linhart, « tout se passe comme s’il s’agissait de substituer la conscience 

professionnelle à la professionnalité »129, évoquant, par là, l’un des traits saillants des 

nouvelles politiques de gestion de la main-d’œuvre dans les entreprises françaises.  

VI. 5 – La condition de rouleur, un rite d’initiation et de passage  

 Dans tous les établissements, le fait d’être nouveau implique de passer par une épreuve 

auprès du groupe de facteurs. En effet, les jeunes rouleurs font souvent les frais de sarcasmes, 

railleries, et « mauvaises blagues », de la part des titulaires aguerris, qui les mettent ainsi à 

rude épreuve. Nous l’avons vu lorsque Cyril revient au bureau, le lendemain du jour où il a 
                                                 
129 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,     
p. 112.  
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égaré ses recommandés. Ces moqueries provoquent le dégoût et la démoralisation des jeunes. 

Elles achèvent de les décourager et les écœurent d’un travail solitaire et accablant. Ainsi, alors 

qu’un jeune de 19 ans, arrivé depuis une semaine dans le bureau de Clair-de-Marny, soupire, 

dans la travée, à la vue du tas de lettres qu’il lui reste à trier, nous avons pu saisir cet échange, 

qu’il a eu avec un ancien facteur :  

Philippe  - Pufff !! 

Jean-Rémi - Ah, t’es là pour en chier ! Toi, t’es tout neuf ! Moi, je suis de la vieille garde ! On 
est tous passé par là !  

Philippe - T’inquiètes ! J’en chie va ! (cahier de terrain, Clair-de-Marny, p. 316).  

L’absence d’entraide et les remplacements incessants constituent alors de véritables rites 

d’initiation. Des rites qui peuvent être rapprochés de ceux étudiés par Arnold Van Gennep130 

dans les sociétés anciennes, bien que nos sociétés contemporaines en aient atténué les aspects 

les plus collectifs et symboliques. Le rite de passage ou le rite initiatique marque le 

changement de statut social et scande la vie de l’individu, en différentes étapes. Il se 

matérialise, le plus souvent, par une série d’épreuves et se finalise par une cérémonie qui 

consacre le changement d’état. Dans son modèle, A. Van Gennep souligne le fait que ces rites 

sont représentés et compris comme des « passages matériels ».  

La période difficile que connaît tout rouleur, à ses débuts, répond à certaines 

caractéristiques du rite d’initiation. Le processus épouse les phases du rite de passage décrit,  

il y a près d'un siècle, par A. Van Gennep. Quittant le monde profane en arrivant à La Poste, 

le jeune rouleur doit tenir seul, sans grand soutien, pour surmonter l’épreuve. On retrouve 

même, dans cette période des débuts, des rites « brimants » destinés à faire table rase des rôles 

antérieurs et favoriser l'intériorisation des normes et valeurs du groupe professionnel des 

facteurs. Au terme de plusieurs mois, l’épreuve de l’isolement s’achève par la « cérémonie », 

que constitue la traditionnelle « vente des quartiers ». Le jeune facteur quitte alors son statut 

de rouleur. L’achat symbolique d’une tournée insère définitivement le jeune dans le monde 

professionnel des facteurs. Il « renaît » de cette épreuve réussie, en ressort grandi. Il peut alors 

se réclamer, par ce changement d’état, comme membre à part entière du groupe des facteurs. 

Au cours de cette période, le jeune doit apprendre de nouveaux savoir-faire, des savoirs 

pratiques, des astuces, tout en faisant preuve de courage et de résistance. La sortie 

triomphante de cette expérience lui procure de la fierté, mais aussi de la « grandeur » auprès 

                                                 
130 A. Van Gennep étudie de façon systématique les rites de passage comme ceux de la porte et du seuil, de 
l’hospitalité, de l’adoption, de la grossesse et de l’accouchement, de l’enfance, de la puberté, de l’initiation, de 
l’ordination, du couronnement, des fiançailles et du mariage, des funérailles, des saisons, etc. Arnold Van 
Gennep, Les rites de passage, Paris, Ed. Nourry, 1909, 288 p.  
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du groupe de pairs. Cette étape, qui marque véritablement l’entrée dans un nouveau statut, 

procure des avantages non négligeables et permet, au facteur à peine intronisé de faire subir, à 

son tour, l’épreuve. Nous y reviendrons.  

Dans un célèbre article131, Pierre Bourdieu a, pour sa part, montré qu’en mettant 

l’accent sur le « passage » temporel, la théorie classique du rite (dans laquelle on trouve les 

écrits de A. Van Gennep) ignore l’essentiel, à savoir la séparation entre ceux qui subissent le 

rite (ici, les rouleurs) et les autres (les facteurs titulaires), contribuant ainsi à consacrer et à 

légitimer – tout en l’occultant ou en la considérant comme naturelle –  une limite arbitraire. 

En marquant solennellement le passage d’une ligne qui instaure une division fondamentale de 

l’ordre social, le rite attire l’attention de l’observateur vers le passage, alors que c’est la ligne 

qui importe. Pour P. Bourdieu, le rite consacre et légitime la différence dans la séparation. 

Dans les services de distribution du courrier, les jeunes débutants sont même distingués sur le 

plan sémantique, puisqu’on ne les nomme pas « facteurs », mais « rouleurs ». L’attribut ou le 

titre de « facteur » n’est détenu que par les seuls facteurs titulaires de leur tournée, qui ont 

achevé leur année en tant que « stagiaires ». La première année est, en effet, conçue comme 

une année de stage, qui succède à l’obtention du concours. Cette « assignation statutaire », 

comme la nomme P. Bourdieu, institue la différence en la légitimant sémantiquement. Cet 

« acte solennel de catégorisation tend à produire ce qu’il désigne »132, parce qu’il est garantit 

par tout le groupe des facteurs dans son ensemble et légitimé par l’institution postale.  

 De tels rites d’initiation au métier se retrouvent dans bien d’autres secteurs d’activités. 

Ainsi, Michèle Descolonges, lorsqu’elle étudie les pêcheurs de morue, considère que par la 

parole et l’action, les novices font petit à petit l’apprentissage du métier. Les débutants, s’ils 

ont pour obligation de respecter certaines coutumes qui marquent et scandent l’activité, 

doivent aussi adopter un vocable spécifique et s’adonner à des jeux. Elle mentionne ainsi que 

« dès l’état de novice, les marins sont définitivement affublés d’un surnom, et lorsque les 

jeunes veulent signifier que le métier commence à entrer, ils en arborent les signes : ils 

discutent des choses de la mer et ils fument »133. Au sein de nombreux métiers et professions, 

le processus de socialisation professionnelle des novices est fréquemment marqué par des 

rites d’initiation, qui peuvent d’ailleurs parfois s’apparenter à une forme de « bizutage ».  

 Cette période des débuts des jeunes rouleurs dessine une forme de socialisation 

professionnelle particulière, en apparence non cadrée. Elle demeure très ancrée et structure 

                                                 
131 Pierre Bourdieu, « Les rites comme actes d’institution », op. cit.  
132 Ibid., p. 60.  
133 Michèle Descolonges, Qu’est-ce qu’un métier ?, op. cit., p. 199.  
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profondément le métier. Cette socialisation par l’individualisation professionnelle permet 

d’inculquer des valeurs et d’intérioriser des normes propres au métier de facteur : 

l’indépendance, l’autonomie, l’absence d’entraide et de contrôle, et, enfin, la résistance aux 

aléas et aux difficultés quotidiennes sur « sa » tournée. Une socialisation justifiée par de  

nombreux facteurs. Ils estiment légitime de reproduire les comportements de mise à l’écart 

des nouveaux, qu’ils ont eux-mêmes connus. Le fait de souffrir en faisant ses classes, est en 

soit un apprentissage, qui n’est pas remis en cause. Dès lors, pas question d’aider les jeunes 

recrues, pour Corinne ou Marie-Ange. 

 « Nous, on devait vraiment se débrouiller tout seul ! […] C’est comme une mentalité dans le 
bureau ! C’est "puisque moi j’en ai chié quand je suis arrivé, y’a pas de raison que toi t’en 
chies pas !", c’est ça ! "Y’a pas de raison non plus que les autres en chient pas !".» Corinne, 
(entretien n° 23, pp. 297-298).  

 « C’est vrai que les jeunes qui arrivent ont pas forcément une tournée, mais je trouve que, 
quelque part, quand t’as galéré, par exemple, pendant un an, à être rouleur, ben… Pour moi, 
tel que c’est là, actuellement, ça me paraît pas si injuste que ça quoi ! » Marie-Ange, (entretien 
n° 15, p. 226).  

Cela rejoint ce qu’écrit Pierre Bourdieu au sujet des rites : « l’utilisation que les rites font, en 

toute société, de la souffrance infligée au corps se comprend si l’on sait que […] les gens 

adhèrent d’autant plus fortement à une institution que les rites initiatiques qu’elle leur a 

imposés ont été plus sévères et plus douloureux »134. C’est précisément cette « efficacité 

symbolique » de la souffrance ou d’un certain usage de la violence, selon P. Bourdieu, qui 

caractérise le rite.  

Mais le rite est tout aussi bien mobilisé pour recréer des clivages, à l'intérieur de nos 

sociétés. L'efficacité symbolique du rite – c'est-à-dire « le pouvoir qui leur appartient d'agir 

sur le réel en agissant sur la représentation du réel »135 – est ici mis au service de l'ordre 

social. Ainsi, la magie du « concours » parvient à « produire du discontinu avec du continu » 

en créant – entre le dernier reçu et le premier collé – des différences du tout au rien. Il 

rappelle notamment aux novices leur place et leur rôle à tenir, s’ils veulent sortir de cette 

condition et accéder au grade et au titre supérieur.  

A La Poste, la socialisation professionnelle des jeunes facteurs passe aujourd’hui par 

une phase d’isolement exacerbé. Nous pouvons ainsi dire que les identités professionnelles de 

rouleur s’inscrivent et s’enracinent dans une longue tradition d’apprentissage solitaire136. Une 

tradition séculaire qui tend, toutefois, à être remise en cause par de nouveaux profils de 

                                                 
134 Pierre Bourdieu, « Les rites comme actes d’institution », op. cit., p. 61.  
135 Ibid., p. 61.  
136 Cf. Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. Travail et identités des jeunes facteurs, op. cit.   
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facteurs et d’agents de maîtrise, désirant rompre avec la longue période d’isolement dans 

laquelle les débutants se retrouvent plongés137.   

Par ailleurs, nous avons vu précédemment que les causes et les effets de la solitude des 

nouveaux se modifient sensiblement, depuis quelques années. La diminution, voire l’absence, 

de formation cumulée au peu d’entraide, produit d’autres formes d’insertion et de 

socialisation professionnelles, ce qui affecte la dimension collective du travail et les identités 

professionnelles.  

Bernard Eme et Séverine Misset qualifient, dans leur étude sur « les identités des 

jeunes facteurs », de « socialisation de la tradition »138, l’apprentissage par l’isolement des 

jeunes facteurs. Une thèse à laquelle nous ne pouvons adhérer sans mot dire. Nous pensons, 

en effet, que ce processus de mise à l’écart, traditionnel, il est vrai, a été amplifié et 

profondément transformé par les nouvelles organisations du travail. Alors qu’il était 

auparavant cadré par la participation muette des anciens, il est désormais subi par tout le 

collectif, ce qui en modifie les implications, sur le plan identitaire. Certaines dimensions du 

métier se détériorent et, en tout premier lieu, celle de l’apprentissage. Ainsi, la dégradation du 

métier, en tant que milieu social et professionnel, et les fortes tensions subies par les rouleurs, 

ne permettent pas d’affirmer l’existence d’une reproduction des identités professionnelles, 

contrairement à ce qu’affirment B. Eme et S. Misset. Ils omettent ou, tout au moins, sous-

estiment les nouvelles conditions de production et l’apparition de contraintes inédites139. Le 

métier de facteur s’exerce, par essence même, surtout individuellement, mais, jusque dans les 

années 1990, cela n’affectait pas l’existence d’une vie collective. L’exercice solitaire de 

l’activité n’empêchait alors pas la transmission des savoirs et des savoir-faire aux jeunes. 

Cette époque paraît, désormais, appartenir au passé, tant l’individualisation, exacerbée par les 

nouvelles organisations, compromet l’apprentissage. Les nouvelles organisations tendent 

même à générer de l’individualisme, en retranchant chacun sur son poste de travail, et à 

malmener les rapports sociaux de coopération. Notre constat rejoint l’analyse, plus générale, 

effectuée par Danièle Linhart au sujet des conséquences des nouvelles politiques de gestion de 

la main-d’œuvre dans les entreprises contemporaines sur les collectifs « naturels » de travail : 

« les évolutions qui se dessinent au sein de l’entreprise, vers plus de flexibilité, et en direction 

d’une meilleure mobilisation des ressources humaines, s’accompagnent d’une minimisation 

                                                 
137 Nous avons vu que cela était le cas au centre courrier du Mas Valbuison. Cf. supra le point VI.3 : « Des 
solidarités ponctuelles : le soutien entre rouleurs et les initiatives de l’encadrement de proximité ».  
138 Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. Travail et identités des jeunes facteurs, op. cit., p. 87.  
139 Ces nouvelles contraintes sont liées à l’avènement de nouvelles organisations de travail et conditions de 
production, comme cela a été étudié au cours du premier chapitre.  
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de l’importance des collectifs de production »140. En effet, selon D. Linhart, les nouvelles 

politiques de gestion, en faisant jouer aux salariés le jeu de leurs intérêts individuels, tendent à 

laminer les collectifs de travail141.  

La situation vécue par les nouvelles recrues correspond au modèle du traitement social 

de l’expérience professionnelle, qualifié par Lise Demailly de « construction solitaire de 

l’expérience »142. Un modèle, caractérisé par « une place importante de l’expérience dans la 

réussite du geste professionnel, mais une transmission d’expérience très peu organisée »143, 

que L. Demailly applique aux employés de la catégorie C dans l’administration publique144, 

mais qui convient aussi parfaitement au cas des facteurs. On l’a envisagé précédemment, 

chacun doit, en effet, dans les centres courrier, s’organiser seul pour apprendre les ficelles du 

métier et ne bénéficie de l’aide des anciens que dans le cadre d’échanges sporadiques, très 

circonscrits. Ainsi, « souvent, malgré la faiblesse de l’entraide et du partage de l’expérience, 

les mêmes solutions pratiques sont réinventées sur le tas, tant sont grandes les contraintes de 

situation »145. Chaque novice parvient, en effet, au fil du temps et à force de persévérance, à 

forger ses propres solutions, qui rejoignent, au final, celles élaborées par tous, tant sont 

grandes les contraintes de production. Une factrice en témoigne : 

« J’ai appris sur le tas […]. Je veux dire qu’on te dit : "faut faire comme ci, faut faire comme 
ça !" mais tu vois par toi-même ce que tu veux améliorer, ce que t’as envie de faire... Euh... au 
fil du temps, je dirais tu prends des habitudes, tu prends, euh... tu fais peut-être différemment de 
c’qu’on t’a aussi montré ! Tu t’trouves, j’dirais, ta propre technique, ce qui toi te semble bien 
pour faire ton boulot ! Au fur et à mesure que tu fais, tu vois que en faisant comme ça, ben tiens, 
ça te ferait gagner du temps ! » Marie-Ange, (entretien n° 15, pp. 217-218).  

Si Marie-Ange « gagne », effectivement, du temps, sur les opérations de tri, elle a en perdu 

beaucoup, en amont, pour élaborer des routines qui auraient pu lui être enseignées. Ainsi, la 

durée pour parvenir à maîtriser efficacement les tâches à accomplir s’allonge, comparée à une 

« transmission organisée » des savoirs et des savoir-faire auprès des pairs, notamment lors des 

journées de doublure, d’autant que les jeunes sont souvent cantonnés à effectuer des 

opérations de tri délicates, sur des tournées pénibles, avant leur titularisation. Comme le 

rappelle L. Demailly, « la construction solitaire est le mode habituel de traitement social de 

                                                 
140 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,     
p. 231. 
141 Nous approfondirons ces aspects au cours du dernier chapitre consacré aux trajectoires et aux identités 
professionnelles des facteurs.  
142 Lise Demailly, « La rationalisation du traitement social de l’expérience professionnelle », op. cit., p. 527.  
143 Un modèle que L. Demailly distingue d’ailleurs d’un second, tendant à disparaître chez les facteurs, qui 
combine « la juxtaposition théorie/expérience et le rôle des pairs ». Ibid., pp. 526-527.  
144 Lise Demailly, « Simplifier ou complexifier ? Les processus de rationalisation du travail dans l’administration 
publique », op. cit.  
145 Lise Demailly, « La rationalisation du traitement social de l’expérience professionnelle », op. cit., pp. 527-
528.  
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l’expérience pour certaines parties de tout travail. Il s’agit de tâches qu’on pourrait qualifier 

de "sales", d’"impures" pour reprendre les termes des sociologues interactionnistes. »146. 

VII – Regards croisés : des « entrepreneurs de morale » face à de « jeunes 

chiens fous » 

 Après avoir décrit et analysé les parcours et les situations d’apprentissage des 

nouvelles recrues dans l’emploi de facteur, il importe, désormais, d’être attentif aux 

représentations plus générales, véhiculées par les « anciens » à propos des « jeunes » facteurs, 

et inversement. André, facteur titulaire effectuant des remplacements de chef d’équipe à 

Clair-de-Marny, qualifie les débutants de « jeunes chiens fous », quelque peu désinvestis et 

désorganisés, car insuffisamment formés. Des propos emblématiques (et que nous 

mobiliserons fréquemment, à ce titre, dans cette partie), auxquels les nouvelles recrues 

répondent par leur refus de se voir contraindre à des normes de comportement par des anciens 

– ou encore « les vieux » selon les jeunes – faisant, à leurs yeux, figure « d’entrepreneurs de 

morale », une expression par laquelle Howard S. Becker désigne, ceux qui édictent et font 

appliquer les normes147.  

Ces regards croisés révèlent des tensions, et, plus précisément, de profondes disparités 

entre générations. Ces tensions générationnelles semblent avoir été exacerbées par 

l’émergence progressive, depuis le milieu des années 1990, de nouvelles conditions et normes 

de production dans les organisations mises en place à La Poste. 

Quelles sont les représentations des facteurs titulaires, expérimentés, à l’égard de leurs 

jeunes collègues, récemment entrés à La Poste ? Les anciens avancent, de façon spontanée, 

des explications sévères sur la situation des jeunes rouleurs. Quelles sont, ainsi, les théories 

indigènes qu’ils produisent au sujet des changements intervenus dans la formation, jugée 

appauvrie, et à propos des attitudes et des aptitudes au travail des débutants ? Au-delà des 

critiques formulées, certains tentent de pallier les carences de formation par des initiatives 

locales de tutorat, afin de renouer avec une certaine idée de la qualité du travail. En effet, 

beaucoup ont à l’esprit, ce que l’on peut appeler le « mythe de l’âge d’or », auquel participe 

une conception du métier fondée sur la prise en charge solide et collective des nouveaux.  

En réponse à ces représentations, nombreux sont les jeunes qui fustigent le 

comportement des anciens, fréquemment qualifiés d’égoïstes et, en partie, responsables d’un 

                                                 
146 Ibid., p. 528. 
147 Howard S. Becker, « Les entrepreneurs de morale », in Outsiders. Etudes de sociologie de la déviance,       
op. cit., pp. 171-188. 
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système qu’ils réprouvent, tant et si bien, qu’une fois sortis de leurs débuts difficiles, certains 

tentent d’instaurer des formes de solidarité et d’entraide entre rouleurs.  

Les représentations des uns et des autres, et les tensions qui en découlent, témoignent, 

en creux, de cultures professionnelles hétérogènes (notamment quant à la conception de 

l’activité, l’investissement au travail ou le rapport au service public et aux clients). 

L’intensification et la spécialisation du travail, à l’œuvre depuis plus d’une quinzaine 

d’années, paraît ainsi avoir produit de véritables clivages entre les générations de facteurs.  

VII. 1 – La nostalgie de la formation : « La Poste ne forme plus les jeunes ! C’est 

triste ! »  

Les titulaires, et, parmi eux, plus particulièrement, les plus âgés, déplorent le manque 

de formation des jeunes facteurs. En l’absence d’un apprentissage abouti, les nouveaux 

facteurs ne peuvent effectuer, selon eux, un travail de qualité. Ainsi, la direction de La Poste 

est jugée directement responsable. En n’investissant pas dans la formation, en ne fournissant 

pas les outils nécessaires aux nouveaux, elle les placerait d’emblée devant des difficultés 

insurmontables, et diminuerait la qualité de service. En témoigne l’augmentation du  nombre 

de réclamations. André fustige la direction de l’entreprise publique, qui contraint les jeunes à 

effectuer un travail déplorable, tant elle ne les arme pas à la pratique de leur métier et 

méconnaît la nécessité de la formation.   

« Franchement, quelqu’un qui ne connaît pas, qui débarque à La Poste, deux jours de doublure, 
il n’a pas le temps d’assimiler ! Il n’a pas le temps d’assimiler ! ! Il part, il ne connaît rien ! 
C’est-à-dire qu’on lâche un jeune chien fou dans un jeu de quilles ! Pour moi, c’est ça ! Et c’est 
là où je dis que justement qu’on ne s’occupe pas de qualité de service ! Parce que c’est pas le 
tout de mettre quelqu’un sur une tournée ! Parce que si on veut, on peut y mettre un âne 
aussi ! On peut mettre un âne sur une tournée, il va se promener avec les sacoches sur le dos, 
on va dire : ‘‘il a fait la tournée !’’, mais la première des choses dans une tournée, c’est la 
distribution ! C’est la distribution qui est importante ! Distribution de la lettre ! Distribution 
des objets signalés, hein ! Ça, c’est important ! Comment veux-tu qu’un petit jeune qui ne 
connaisse rien fasse un boulot de qualité ! Qu’est-ce qu’il nous fait ? Il va nous distribuer du 
courrier ! Bien sûr qu’il va nous en distribuer ! Bon, lui, il va rentrer, il va plus avoir grand 
chose, il va être content... ! Mais derrière, le téléphone [qui va sonner, sous-entendu, pour des 
réclamations de clients], il le sait pas ça ! Ça, il le sait pas lui ! Mais il va être content de lui 
parce qu’il a fait le boulot ! Pas bien, mais il l’a fait ! » André, (entretien n° 8, p. 85).  

Avec son langage imagé, filant la métaphore animale, André rend compte d’une situation qui, 

frôle, chaque jour, pour les nouveaux, la catastrophe. En effet, le nombre de jeunes arrivés à la 

distribution sans avoir reçu préalablement de formation théorique et pratique s’est multiplié. 

Les anciens le constatent, depuis les dernières années, avec un agacement qu’ils peinent à 
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dissimuler, tant ils ont conscience que la qualité de service se dégrade148 sans que la direction 

tente d’y remédier, selon eux : 

« Ce sont des choses [le déficit de formation des jeunes] qu’on pourrait rattraper, mais il n’y a 
pas la volonté de le faire ! Y’a pas la volonté parce que tout simplement, y’a pas le personnel 
adéquat ! On n’a pas le nombre de personnes qu’il faudrait pour justement que l’on puisse 
prendre un peu de temps pour faire ça [former les jeunes] ! Et ça, pour moi, c’est une volonté 
délibérée de la direction de ne pas donner le personnel pour avoir du boulot qui soit bien 
fait ! » André, (entretien n° 6, p. 87).  

 Ainsi, le fait que les novices puissent réaliser un travail de qualité paraît être l’exception, la 

norme étant dictée par les nouvelles organisations en place, qui n’offrent plus le personnel 

nécessaire à la formation du nombre croissant de jeunes recrues. Les remplaçants qui 

effectuent correctement leurs tâches, se distinguent, et, en creux, pointent du doigt, la foule de 

ceux dont ce n’est pas le cas.  

« Nous, on a de la chance, parce que celle qui distribue les colis sur nos tournées, elle a été 
formée ici et elle connaît bien son boulot, mais, des fois, ils [les cadres de La Poste] envoient 
des jeunes au casse-pipe ! Si on prenait le temps de les former correctement, y’aurait pas des 
erreurs comme ça ! » Antoine, (entretien n° 31, p. 341).  

L’évocation de la « chance », par Antoine, atteste très nettement des problèmes de formation 

des rouleurs, dont pâtissent l’ensemble des agents du bureau, lors des remplacements. S’ils 

réprouvent la situation actuelle de l’accueil réservé aux jeunes, c’est donc aussi parce qu’elle 

malmène les conditions de travail de l’ensemble des agents et la définition qu’ils ont de leur 

métier et de sa reproduction. 

Derrière la question des carences de la formation, se profile, selon André, le problème 

du statut d’emploi des nouveaux embauchés, qui ne favorise pas une intégration réussie, tant 

les débutants sont confinés, selon lui, à une représentation populaire et simpliste du métier, 

bien éloignée de sa réalité : 

 « Actuellement, le gros péché à La Poste, c’est ça ! C’est qu’on embauche des gens en C.D.D. 
pour faire un travail de postier sans qu’ils aient la moindre for-ma-tion ! ! Eh ben, un travail de 
facteur... ! Ah, c’est pas difficile le facteur, il prend sa sacoche, il va distribuer le courrier ! Ça, 
c’est ce que tu entends dans le public ! Hein ! Tu vas prendre un client dans chaque rue de 
Clair-de-Marny, je sais pas moi, sur 100 que tu vas interroger, t’en as 80 qui vont te dire que le 
facteur, il rentre au bureau, il prend sa sacoche et il part, hein ! Parce que personne ne sait le 
travail qui est effectué avant, pendant et après ! Personne ne le connaît ! Quand nous qui 
sommes des postiers qui connaissons le boulot, on voit des p’tits jeunes partir comme ça... 
crois-moi que ça nous fout les boules, hein ! ! Ah ouais, ouais, parce que là, vraiment... ! Nous, 
on le dit : "ils les envoient à l’abattoir !". Ils les envoient à l’abattoir les p’tits jeunes et après 
ils vont faire des conneries, ils vont se faire engueuler ! Le jeune que tu as suivi hier [Cyril], il 
n’a reçu aucune formation ! Je suis pas mauvaise langue en disant que je suis à peu près 
certain qu’il a fait des erreurs, mais c’est pas sa faute ! C’est clair, il n’a eu aucune 
formation… ! Aucune ! Aucune ! ! Et je crois même que le peu de formation qu’il a eu, c’est 

                                                 
148 Voir à ce sujet le point I. 1 intitulé « La dégradation de la qualité du service postal ces dernières années : un 
constat unanimement partagé » dans lequel nous mentionnons des données quantitatives sur la qualité du service 
de distribution postale en France. Cf. chapitre II et l’analyse du phénomène des tournées à découvert. 
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encore avec un gars qui est en C.D.D. lui aussi ! Même pas un titulaire ! » André, (entretien    
n° 8, p. 85).  

Loin de crier haro sur les maladresses de Cyril, André les excuse par une inexpérience, 

qu’aucune formation ne vient pallier. D’autant que la direction de La Poste ne semble, selon 

lui, pas encline à investir dans l’apprentissage des jeunes embauchés en contrat précaire. Il 

faut, en effet, avouer que l’entreprise publique recrute de moins en moins de fonctionnaires149 

(dont on sait que toute la carrière va se dérouler à La Poste et qui sont donc formés en 

conséquence), tant l’heure est aux restrictions budgétaires. Par ailleurs, les facteurs les plus 

anciens trouvent anormal que les nouveaux impétrants soient formés par de jeunes facteurs 

récemment embauchés à La Poste en contrat à durée déterminée. 

 Les erreurs, en chaîne, des jeunes, produisent une baisse sensible de la qualité de 

service, selon les anciens, qui y étaient particulièrement attachés. André nous en donne 

l’exemple, à travers un cas concret : 

« Mais tous ces p’tits jeunes-là, on leur dit "vous avez un cahier de tournée", mais est-ce qu’on 
leur dit "attention les gars, faut pas partir en tournée avant que vous ayez fait vos 
réexpéditions !", il faut regarder parce que normalement tout ce qui est tuerie150, le facteur, il le 
marque […] ! Enfin moi, c’est comme ça que je procédais tout du moins ! Ça, ce sont des 
choses qu’il faut leur dire et qu’ils apprennent à faire ! Mais ils ne le font pas ! Ils ne le font 
pas ! Alors ils vont faire de la distribution, par exemple, il va partir comme le petit jeune que 
t’as aidé hier sur la 20, il va arriver devant des batteries de boîtes, tu vas avoir une personne 
qui a déménagé, ça ne veut pas dire que son nom est enlevé de la boîte, il est peut être resté le 
nom, il a la lettre dans la main, il voit le nom, qu’est-ce qu’il va faire ? Il va mettre la lettre 
dans la boîte, puis il rentre ici [il se frotte les mains l’une contre l’autre], il ne va même pas se 
rendre compte qu’il avait un ordre de réexpédition qui était mis en route, donc… problème de 
qualité de service ! » André, (entretien n° 8, p. 87).  

L’absence de formation mène donc, selon André, La Poste au comble de l’absurdité : ses 

agents ne sont plus capables d’acheminer les lettres à bon port. Sa vocation première est 

sérieusement entachée. A l’heure de l’ouverture à la concurrence des marchés du courrier, la 

diminution de la formation augure, selon les facteurs, d’un bien piètre avenir pour leur 

entreprise.  

VII. 2 – Des tentatives de tutorat 

L’organisation du travail en place à La Poste, est, nous l’avons vu, peu favorable à la 

transmission des savoirs et des savoir-faire. Contraints par des impératifs de productivité, les 

anciens ne parviennent plus à assumer leur rôle de relais et de transmetteur : 

                                                 
149 Voir le chapitre IV sur les trajectoires socioprofessionnelles des facteurs.  
150 L’expression « tuer le courrier », employée par les facteurs, désigne le fait d’apposer sur un pli non 
distribuable les mentions de « renvoi vers l’expéditeur », ou vers le centre de recherche du courrier, situé à 
Libourne. 
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 « Je crois qu’on a quand même un boulot assez individualiste, finalement. C’est un peu… 
quelque part, un facteur, il a un côté individualiste ! Ben, si t’as moins de boulot et que l’autre 
en a plus, tu vas pas aller lui dire, "j’t’en prends une partie", tu vois ! C’est un peu du chacun 
pour soi ! C’est "t’as ta merde, j’ai la mienne !" » Marie-Ange, (entretien n° 15, p. 218).   

D’autant que, pour compenser les carences d’effectifs de nombreux jeunes sont souvent 

arrivés, de façon massive, dans les bureaux, comme nous l’avons observé à Clair-de-Marny, 

où les anciens avouent leur incapacité à prendre en charge leur encadrement et leur 

apprentissage. 

« Maintenant, l’intégration des jeunes se fait certainement moins bien, peut-être aussi par 
manque de temps, peut-être un peu trop de jeunes maintenant…» André, (entretien n° 8, p. 84).  

Nous avons, ainsi, constaté, dans les bureaux, un retranchement certain sur les postes de 

travail, la segmentation exacerbée des différents chantiers et phases de tri laissant peu de 

place aux rapports directs entre les agents. Les nouvelles organisations du travail proscrivent 

donc, les temps d’échange, alors même qu’elles prescrivent, insidieusement, et 

paradoxalement, une plus grande coopération des agents entre eux, afin de réaliser un travail 

efficient. Les facteurs ont, d’ailleurs, pleinement conscience que la qualité de service passe 

par la coopération. Beaucoup déplorent donc le manque d’encadrement des agents de maîtrise 

et des anciens à l’égard des plus jeunes.  

« Mais la qualité de service doit commencer par notre encadrement ! On doit avoir un 
encadrement qui nous permet d’avoir une qualité de service, c’est loin d’être le cas ! » André, 
(entretien n° 8, p. 87).  

André précise même : 
« Il est vrai que ça, c’est un truc qui manque dans le bureau ! Il devrait y avoir quelqu’un, pour 
des jeunes en C.D.D. qui parte avec eux, leur montrer comment on doit procéder pour tout, 
pour tous les produits, pour tout ! Tout bien leur apprendre ! Prendre le temps, s’il faut prendre 
trois jours, quatre jours, cinq jours mais une fois qu’on les lâche dans la nature, qu’ils 
connaissent, qu’ils sachent où ils vont ! Là, on aurait une qualité de service qui s’améliorerait 
très sérieusement ! ... En attendant, la réalité, c’est deux jours sur le terrain avec un gars qui 
connaît plus ou moins bien le boulot » André, (entretien n° 6, p. 87).  

Comme lui, nombreux sont les facteurs à exprimer leur désir de prendre en charge les 

nouveaux, de les former sur le terrain. Ils avouent même en tirer une gratification certaine, 

quand ils en ont l’occasion. Fier de son métier, André, qui a notamment participé activement à 

l’apprentissage de deux nouvelles recrues, a le sentiment de participer à la transmission de 

valeurs et, partant, à la qualité de service. 

« Moi, personnellement, une chose que j’aimerais faire justement, c’est, tous ces jeunes-là, leur 
faire la formation. Ça, j’aimerais le faire !! […] Je l’ai fait avec deux jeunes-là. Ce qui m’a fait 
plaisir c’est que, dernièrement, on discute avec le chef de centre-là et y en a une des petites 
jeunes avec qui j’ai fait la formation qui lui a dit : "ah vous savez, y’a une chose, c’est que j’ai 
eu l’avantage d’avoir quelqu’un qui m’a bien appris mon travail !". Quand j’ai entendu cette 
petite jeune lui dire ça, euh, ça m’a fait plaisir [il se frotte les mains l’une contre l’autre en 
souriant] ! » André, (entretien n° 6, p. 87). 
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Louis, un facteur de 50 ans au centre courrier du Mas Valbuison, évoque, lui aussi, le plaisir 

qu’il éprouve à former des jeunes, lors des doublures151 :  

 « On me donne des jeunes à former, bon, c’est vrai, c’est des petits aspects comme ça qui font 
plaisir ! […] Le fait qu’on te donne des gens à former, je trouve que c’est valorisant ! On te fait 
confiance sur le métier quoi ! […] Et puis, bon, c’est vrai que ceux qui viennent avec moi, ils 
sont assez à l’aise, enfin je pense. […] Il faut établir le contact tout de suite ! C’est vrai qu’un 
jeune qui rentre dans la boîte, des fois avec les anciens, c’est pas toujours simple. On se 
demande comment on va être accueilli ! » Louis, (entretien n° 10, p. 137).  

Les conceptions du métier d’André et Louis participent pleinement de « l’identité artisanale » 

décrite par B. Zarca, pour qui l’apprentissage est hiérarchisé en étapes à franchir et en rôles à 

tenir. Apprentis comme formateurs, chacun y trouve son compte : « Les compagnons plus 

expérimentés […] trouveront des gratifications symboliques à transmettre savoir-faire, tours 

de main et ficelles du métier à des jeunes qui auront montré, par leur attitude, leur désir 

d’apprendre mais aussi leur respect de la place de chacun »152. On l’a vu, ces identités 

traditionnelles sont mises à mal par les nouvelles organisations, qui brouillent les 

représentations. Les plus anciens n’ont, souvent, plus le sentiment d’une appartenance 

commune à une même culture professionnelle, avec les jeunes, d’où la difficulté de la 

reproduction sociale du groupe et de la pérennité du patrimoine professionnel. Ainsi, c’est 

avec une nostalgie certaine que les anciens évoquent la relation maître-apprenti, dont ils ont 

bénéficié, mais ne peuvent, désormais, que trop rarement, mettre en œuvre. Seuls quelques 

cas de tutorat subsistent, de manière bien plus éphémère que par le passé. Face à ce constat, 

les initiatives individuelles visant à pallier les déficits d’apprentissage apparaissent comme 

des pis-aller, quelles que soient les bonnes volontés. 

« Bon moi, personnellement, je sais qu’à n’importe quel moment que ce soit de la journée, un 
facteur a besoin de renseignements, quoi que ce soit, il vient me voir, je vais être le premier à 
l’aider, à lui donner un coup de main, à lui expliquer, lui donner tous les p’tits tuyaux qu’on 
peut lui donner !» André, (entretien n° 8, p. 84).  

André, au moment de l’entretien, est provisoirement déclaré inapte à la distribution et reste au 

bureau effectuer des travaux de tri et de préparation de tournée, ce qui explique sa plus grande 

disponibilité. Dans les faits, les velléités d’entraide, aussi sincèrement formulées qu’elles 

puissent être, demeurent peu suivies, chacun disposant de peu de temps.   

                                                 
151 Notons, toutefois, qu’il s’agit, dans chaque établissement, d’un ou deux anciens à qui l’encadrement de 
proximité confie une telle mission. Ces cas demeurent donc très rares, presque qu’anecdotiques. Ils concernent 
également les jeunes qui sont en contrat de qualification ou d’apprentissage auquel l’entreprise doit affecter 
officiellement un tuteur de stage. Nous avons seulement entraperçu, dans le cadre de nos investigations, un jeune 
en contrat de qualification au centre courrier de Taligny.  
152 Bernard Zarca, « Identité de métier et identité artisanale », op. cit., p. 261.  



III - Les processus d’apprentissage et d’insertion professionnelle 

487 
 

VII. 3 – Le mythe de l’âge d’or de l’insertion professionnelle 

Nombreux sont les facteurs, rencontrés au cours des investigations, qui évoquent des 

jours meilleurs à la distribution, ceux qui prévalaient au cours des années 1980. Une époque 

durant laquelle les jeunes facteurs apprenaient, progressivement et lentement, le métier auprès 

des anciens, qui leurs montraient les gestes et les démarches à effectuer, après une formation 

initiale de trois semaines. L’évocation de cet « âge d’or » de l’insertion professionnelle, 

teintée de nostalgie, se retrouve dans bien des récits de facteurs, comme en témoigne celui de 

Thierry, un postier arrivé à la distribution du courrier, il y a plus de vingt ans :  

 « Moi, j’ai appris avec un ancien. Moi, j’ai fait trois ans à Evreux dans un centre de tri, parce 
que dans le temps, on allait sur Paris et puis, après je suis revenu au Mas et puis, ben, les 
anciens nous apprenaient ! Et puis, t’apprends, t’apprends et puis, après on te laisse une 
journée sur une tournée, après deux jours, après c’est huit jours et puis, après t’y es ! Dans le 
temps, c’était ça ! T’apprenais avec les anciens ! Aujourd’hui, un jeune qui débarque, c’est 
dur ! C’est dur ! Faut d’abord qu’il comprenne le système […] après faut aller sur le terrain 
[…] parce qu’y a un parcours et puis, t’as toujours des p’tites anomalies, des p’tits trucs, donc, 
malheureusement, maintenant, on n’a plus l’temps ! […] Bon, ben, ça, si on peut leur 
apprendre, s’ils peuvent venir avec nous et tout ça, c’est bien, mais des fois, c’est pas le cas ! 
On a vu des gamins des fois avoir du mal à retrouver le bureau par rapport à la fin de leur 
tournée, on a vu des fois des jeunes demander leur route pour rentrer ! Ça arrive ! […] C’est 
pas du tout pareil qu’avant ! » Thierry, (entretien n° 21, pp. 282-283). 

Sur le même mode nostalgique, André semble regretter cette « époque » où l’intégration des 

jeunes s’effectuait sereinement dans le sillage des anciens. Selon lui, la détérioration de 

l’ambiance et l’impossibilité, pour les agents, de nouer des relations durables de solidarité 

seraient le fruit d’un turn-over plus important dans les services courrier de l’entreprise, ces 

dernières années. C’est ce qu’il laisse entendre, lorsqu’il compare son arrivée à La Poste à 

celle des nouveaux, aujourd’hui.  

« Quand je suis arrivé ici à Clair-de-Marny, t’avais des facteurs la plupart avaient huit, dix, 
quinze ans d’ancienneté dans le bureau, donc se connaissaient tous très bien ! T’arrivais, on 
savait que t’arrivais là, que t’étais pas là pour un mois ou deux mois ou un an ! On savait que 
t’arrivais ici, t’en avais pour cinq, six ans, dix ans à passer dans le bureau, donc t’avais une 
intégration au niveau du bureau qui se faisait assez vite ! Et vu que tout le monde se connaissait 
assez bien, t’avais une ambiance impeccable ! Bon, ce qui s’avère, c’est que, maintenant, du fait 
que tu as un roulement pratiquement permanent tu n’as pas le temps ! Les jeunes ont pas le 
temps, premièrement, d’avoir vraiment une intégration avec tous les anciens du bureau et c’est 
ça qui joue, qui fait que tu as une ambiance qui est un peu différente ! Bon, il est vrai que les 
jeunes du bureau voient très bien que tous les anciens du bureau, on s’entend vachement bien, 
qu’on a une bonne solidarité, mais ils n’ont pas encore le truc pour avoir l’intégration complète 
avec nous, tu vois ! » André, (entretien n° 8, p. 98).  

Il faut en convenir, André n’est pas le seul à faire part de son regret au sujet de l’ambiance qui 

règne aujourd’hui dans les bureaux. L’argument générationnel, s’il ne peut suffire à rendre 

compte des tensions actuelles, à l’œuvre dans les services de distribution, est, néanmoins, le 

plus fréquemment avancé par les facteurs titularisés de longue date. Ils tendent, ainsi, à 



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

488 
 

réduire le débat à la seule question générationnelle, résumée à une opposition entre 

« anciens » et « jeunes ». Des jeunes qui n’ont pas saisi l’essence du métier et se retranchent  

sur la fonction, l’emploi. Dans une conception traditionnelle, André fait, d’ailleurs, part d’une 

déliquescence des liens de solidarité de métier et de la conscience professionnelle, éléments 

fondateurs du métier de facteur, selon lui, tant les nouveaux feraient preuve d’individualisme.  

« Ils sont tous copains, mais y’a pas le p’tit… le p’tit truc qui fait que tu es là pour aider, tu 
peux leur donner... […] Mais les jeunes n’ont pas le p’tit truc pour ça, tu vois ! Ils ont pas 
encore tiltés ça ! Il va leur falloir un certain laps de temps pour comprendre que : "ah ouais, 
putain, nous, qu’est-ce qu’on a souffert quand on est arrivé ! Ben, oui, ça serait peut-être bien 
qu’on donne un p’tit coup de main aux jeunes qui débarquent ! ". Tu vois, je crois qu’il y a un 
peu une question de mentalité qui fait que tu vas vers les autres pour les aider ou alors tu restes 
sur ton petit truc ou alors tu restes enfermer dans ta petite cage de verre, tu ne bouges plus ! 
Actuellement, tu as beaucoup de jeunes qui sont comme ça ! Bon, je pense que ça va 
s’améliorer !» André, (entretien n° 8, p. 84).  

Si André est, malgré tout, optimiste quant au devenir du métier, d’autres assènent, aux jeunes, 

de sévères critiques. Alors qu’il pense que les jeunes vont finir par se rallier à sa conception 

du métier, d’autres parient sur une dégradation profonde et généralisée du travail. Jean-René 

les taxe même d’oisiveté : 

« Ah, les jeunes, maintenant, ils s’en foutent de toute façon, hein ! Enfin je dis pas ça pour toi 
hein, mais y en a ici qui viennent, ils sont bien ! Ils [les chefs d’équipe] voient bien les jeunes 
qui marchent, qui ont envie de bosser et tout ! Quand t’as des p’tits jeunes qui ont pas envie de 
bosser, ils retrouvent, dans les sacoches, du courrier ou des machins comme ça, ou bien ils ont 
pas trouvé ! Y en a un, eh ben, il mettait dans la première boîte aux lettres qu’il trouvait dans la 
rue ! Pour toute la rue ! Euh...ou il était bête ou il en avait rien à foutre ! A mon avis, il en avait 
plutôt rien à foutre ! Il sait très bien qu’une botte de courrier, c’est pour tout le monde dans la 
rue, c’est pas le premier client qui va distribuer pour tout le monde ! Bon ben, un jeune comme 
ça, il a pas fait long feu ! » Jean-René, (entretien n° 17, p. 257). 

Si Jean-René donne, ici, l’exemple d’un nouveau, débauché, à cause d’erreurs rédhibitoires153, 

il faut garder à l’esprit la propension de la direction de La Poste à fermer les yeux sur les 

incidents provoqués par les débutants, tant les problèmes de main-d’œuvre et de recrutement 

sont récurrents et aigus, dans les services de distribution du courrier. En effet, si de nombreux 

jeunes sont embauchés en C.D.D., ils ne sont pas, pour autant, licenciés aussi aisément que la 

nature de leur contrat pourrait le laisser penser. La direction de La Poste paraît, ainsi, 

entériner implicitement les dysfonctionnements liés aux nouveaux, car elle en porte, en partie, 

la responsabilité, du fait de son désinvestissement sur le plan de la formation initiale.  

 Une absence de formation professionnelle qui, pour parvenir à un travail satisfaisant, 

doit être compensée par un surinvestissement des nouvelles recrues. Seuls ceux dont l’énergie 

et la volonté de bien faire sont décuplées réalisent leurs tâches correctement, les autres se 

cantonnant à un travail médiocre et donc critiquable. Aurore reproche, ainsi, à certains 

                                                 
153 Cf. supra le point IV. 3 : « La mise en pratique de la réglementation postale : entre désarroi et distanciation ».  



III - Les processus d’apprentissage et d’insertion professionnelle 

489 
 

rouleurs de manquer de sérieux, lorsqu’ils effectuent des remplacements sur les tournées des 

titulaires.   

 « Si tu veux, y’a un peu de laisser-aller au niveau des rouleurs surtout parce qu’ils n’ont pas 
de tournée. Y’a un peu de laisser-aller, les gens se disent : "bon, c’est pas ma tournée alors je 
m’en fiche !". C’est dommage ! Y’a pas assez de sérieux chez certaines personnes ! Alors, au 
mois de janvier, malheureusement, je vais être obligée de m’absenter tout le mois, j’angoisse ! 
J’angoisse, tu peux pas t’imaginer ! Bon  sang, qu’est-ce qu’il va se passer ? Qu’est-ce qu’il va 
arriver ? Parce que la personne qui va me remplacer ne connaîtra pas forcément ! » Aurore, 
(entretien n° 4, pp. 34-35).  

Le remplacement est au cœur des préoccupations des titulaires de tournée et, a fortiori, encore 

plus pour ceux travaillant dans des établissements enregistrant des tournées à découvert. 

Aurore, la jeune factrice est d’autant plus acerbe qu’elle vient, tout juste, d’être titularisée sur 

sa tournée. Elle garde, encore en mémoire, les efforts qu’elle a dû accomplir, pour réaliser 

correctement ses tâches, et ne comprend pas le laxisme de nouveaux rouleurs. Aurore n’a pas 

connu ce que l’on peut qualifier d’« âge d’or », le mythe véhiculé par les plus anciens, 

intégrés avant la mise en place de nouvelles organisations de travail, dans les années 1990. A 

les entendre, l’intégration, au sein de La Poste comme de l’établissement, semblait alors aller 

de soi. Un des éléments fondateurs du mythe de l’âge d’or est le service public, et sa cohorte 

de fonctionnaires, recrutés pour rester plusieurs années au sein d’un bureau, et donc mieux 

intégrés. Ces fonctionnaires, aujourd’hui, progressivement remplacés par des contractuels, 

dévoieraient « l’esprit » de service public. Louis oppose, de manière dichotomique, le 

« nous » des fonctionnaires, au « eux » symbolisant les contractuels154. 

« Si y’avait pas les fonctionnaires, là, à côté d’eux, c’est vrai que le travail… ! Eux, ils sont 
privés [i.e. contrats de travail de droit privé], à la limite… Nous, on leur apprend à travailler. 
C’est vrai que moi, j’ai souvent des gens à former et on leur apprend à travailler tel que nous 
on l’a appris, tel qu’on le conçoit, alors ils sont obligés de rentrer dans cette manière de 
travailler ! Mais c’est vrai que si les fonctionnaires avec leur état d’esprit, leur capacité à 
servir les gens, le public, si on n’était pas là, c’est vrai que les jeunes qui rentrent maintenant 
marcheraient comme dans le privé et la manière de travailler telle qu’on leur a inculqué fait 
que, bon, ils sont intégrés dans le système. Ils travaillent comme nous on leur a appris, si tu 
veux ! Bon, maintenant, la différence, c’est que eux, ils sont pas fonctionnaires quoi, et ça, c’est 
malheureux ! » Louis, (entretien n° 10, p. 129).  

Malgré les tentatives de Louis, pour faire perdurer une certaine idée du service public (dont 

seuls les fonctionnaires seraient détenteurs), il a conscience, pour son plus grand « malheur » 

que La Poste est en train de tourner une page. Le service public s’apparente, ainsi, à un 

« signifiant flottant »155 – selon le sens donné par Claude Lévi-Strauss à cette locution –, les 

                                                 
154 Nous reviendrons sur ces dichotomies structurantes lorsque nous aborderons les recompositions identitaires à 
l’œuvre dans les services de distribution du courrier au cours du prochain chapitre. 
155 Le « signifiant flottant » désigne un mot-valise ou encore une tâche vide. Lévi-Strauss, s’inspirant des 
analyses linguistiques, dans la présentation qu’il fait de l’œuvre de Mauss, donne une interprétation structuraliste 
de la théorie du symbolisme chez Mauss, à travers, entre autres, l’exemple du « mana » qui représente, selon lui, 
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uns et les autres y mettant ce qui sert, avant tout, leur conception du métier de facteur. Une 

conception d’autant plus malléable, qu’elle apparaît dépassée. Or, rien n’est plus aisé que de 

faire parler ce qui n’est plus. Le service public représente, ainsi, la première pierre d’une 

construction mythique de l’insertion professionnelle, qui n’a jamais existé, en tant que telle, 

mais souligne la propension des anciens facteurs à omettre pour une large part les difficultés, 

auxquelles ils ont été eux-mêmes confrontés. Le métier a, en effet, toujours fonctionné selon 

des modalités principalement individuelles. Si l’entraide avait effectivement, à leur arrivée, 

une plus grande place, ils ont, aussi, alors subi de sévères rites d’initiation. En outre, la 

solidarité paraît plus liée à des organisations du travail qu’à des « mentalités » ou des statuts 

différents, contrairement à ce qu’avancent les anciens. Comme tous les mythes, aussi 

séduisant qu’il soit, celui de l’âge d’or, n’est donc qu’un récit, révélateur de changements 

organisationnels, mésestimés, et, partant, de tensions intergénérationnelles.  

VII. 4 – La volonté des jeunes d’en finir avec le système traditionnel  

 Les tensions intergénérationnelles ne sont pas le fait des seuls titulaires de leur 

tournée, certains jeunes facteurs rejettent, également, les comportements au travail et les 

façons de penser des anciens. Parmi les rouleurs, certains tendent à faire valoir une autre 

approche du travail et refusent une conception du « service public », qu’ils jugent dépassée, 

tant ils estiment que les moyens dont ils disposent ne leur permettent pas de l’honorer. A un 

dévouement sans faille à La Poste des anciens, pourtant incarné dans un système du 

« fini/parti » qui pousserait à achever le plus rapidement possible sa tâche, les jeunes 

préféreraient être rémunérés sur la base des heures de travail réellement effectuées, ou rentrer 

une fois la vacation terminée, quitte à ne pas avoir effectué l’intégralité de la distribution. 

Alors que le non respect du temps de travail ne semble pas poser de problème majeur aux 

vieux facteurs ou à la direction, les jeunes s’en émeuvent. Jusqu’à la mise en place des 

nouvelles organisations, tout se passe comme si un groupe entier, un corps pourrait-on dire, 

avait constitué un milieu salarial « hors la loi », sans que personne n'en fasse la remarque. 

Certains nouveaux entrants mettent alors un terme à cette situation et tendent à réinstaurer de 

la « normalité ». Fait pour lequel, on vient de le voir, les anciens les jugent désinvestis de leur 

travail. Le « genre »156 traditionnel des facteurs constituerait ainsi un genre particulier qui 

                                                                                                                                                         
« ce signifiant flottant, qui est la servitude de toute pensée finie mais aussi le gage de tout art, toute poésie, toute 
invention mythique et esthétique ». Claude Lévi-Strauss, « Introduction à l’œuvre de Marcel Mauss », in Marcel 
Mauss, Sociologie et anthropologie, P.U.F., Coll. « Bibliothèque de sociologie contemporaine », Paris, 1950, p. 
XLIX.  
156 Nous nous référons ici au concept d’Yves Clot de « genre professionnel » que nous avons défini dans la 
première partie de notre travail.  
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aurait emprunté au genre « libéral » façon « fonds de commerce », hybridé avec les « métiers 

de la tournée », comme le ramassage du lait à la campagne (pour le « fini/parti »). Ce n’est 

pas le travail qui est payé, mais une prestation de service dont le facteur est délégataire, un 

travail libéral sous les habits du salariat, une sorte de charge, en vérité. Les jeunes facteurs 

réprouvent un tel système, qui a longtemps prévalu. C’est ce dont témoigne Marie, une 

factrice titulaire, lorsqu’elle évoque le cas de Manuela, une jeune rouleur formée trop 

rapidement, sur le tas, qui ne parvient pas à diminuer le temps nécessaire à la réalisation des 

tournées et revient au bureau sans être parvenue à tout distribuer :   

« Ça arrive à des rouleurs le samedi de laisser un dépôt parce qu’ils ont craqué ! ... comme 
Manuela qui est arrivée il était deux heures et demie [14h30] !... C’est vrai que c’est 
dégueulasse ! Ça quand même, on n’est pas beaucoup à regarder la montre ! » Marie, 
(entretien n° 20, p. 283). 

Manuela, Cyrille et bien d’autres jeunes rouleurs rentrent de tournée avec des bottes de 

courrier non distribuées ou partent en laissant une ou deux caissettes de courrier derrière eux, 

tant ils jugent impossible de réaliser l’intégralité des tâches dans le temps imparti par 

l’organisation du travail.  

S’ils ne veulent pas être corvéables à merci, leur remise en question du système ne les 

empêche toutefois pas de regretter, pour la plupart, l’absence d’entraide et de solidarité 

intergénérationnelle. De façon unanime, les jeunes débutants et les rouleurs qualifient les 

facteurs titulaires de leur tournée d’« individualistes ». Ainsi, Aurore, une factrice titulaire de 

se tournée depuis tout juste neuf mois au moment de l’entretien, martèle : 

« C’est chacun pour soi ! Non, sincèrement, y’a pas d’entraide ! C’est chacun pour soi, faut 
être clair ! » Aurore, (entretien n° 4, p. 40).  

Un autre jeune postier, fiancé avec une factrice de Clair-de-Marny et occupant une positon de 

trieur lui permettant d’avoir une vue d’ensemble de la vie de l’établissement, prétend que de 

plus en plus de vieux facteurs, déboussolés et découragés par les orientations stratégiques 

récentes de l’entreprise publique, ont cessé de s’investir dans l’apprentissage des nouveaux :  

« Les anciens, ils sont dans leur routine, je pense et eux, ils sont un petit peu, entre guillemets, 
"après moi, le déluge !". Quand on est blasé depuis des années, de toute façon… Eux aussi, ils 
se sont débrouillés au départ, donc ils se disent : "à eux de se démerder aussi ! Ils sont là pour 
ça !". » Alex, (entretien n° 7, p. 77).  

Les anciens justifieraient, selon Alex, leur renoncement au soutien des débutants et, plus 

largement, des rouleurs au nom d’un apprentissage solitaire qu’ils ont eux-mêmes connu157. 

Jean-René, ancien facteur, arrivé à La Poste en 1974, aujourd’hui manutentionnaire au centre 

                                                 
157 Cette dernière remarque rejoint ce que nous avons analysé comme étant un rite d’initiation et de passage. Cf. 
supra le point VI. 5 : « La condition de rouleur, un rite d’initiation et de passage ».  
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courrier du Mas Valbuison, confirme le fait que l’absence d’entraide est le propre des anciens. 

Selon lui, depuis longtemps déjà, les titulaires les plus anciens n’aident plus les rouleurs :  

 « Y’en a, ils [facteurs] veulent pas ! Y’en a, ils aident pas !! Je te le dis franchement ! Moi, je 
suis manut’, je vadrouille dans le bureau, j’entends partout, et t’as bien vu que j’avais une 
grande gueule ! Y’en a qui aident pas ! Ça, c’est clair et net, ils aident pas ! […] C’est des 
anciens. Déjà, ils ont pas été habitués à aider ! Moi, j’ai vu à la R.P. [recette principale], j’ai 
été rouleur un p’tit peu, sur une tournée, les titulaires, ils rentraient, moi, j’étais pas encore 
parti… ! Ah oui, parce qu’ils voulaient pas aider ! » Jean-René, (entretien n° 17, p. 255).  

Toutefois, si ce phénomène n’est pas nouveau, il était, auparavant, compensé par une 

réelle formation initiale, qui n’a plus cours aujourd’hui, ce qui rend d’autant plus douloureuse 

la situation vécue par les rouleurs. Un manque de formation qui participe d’un certain 

désinvestissement des jeunes.  

Si avec la fin du compagnonnage, on voit apparaître des carences au niveau de la 

formation des nouvelles recrues, disparaît aussi, alors, une rhétorique et un vocable 

professionnel propre aux anciens facteurs. Michel, facteur depuis plus de vingt-cinq ans, 

évoque spontanément, en début d’entretien, la disparition de la rhétorique professionnelle et 

du jargon technique propres au métier :  

« Alors ça, tu vois, c’est une nénette158 ! Ça, c’était les anciens qui utilisaient ça ! C’est comme 
la ficelle pour faire les bottes de courrier, moi, je les fais comme ça encore, mais les jeunes 
utilisent l’élastique […]. Pareil, tu vois, on parle de "tricoter" quand on fait sa tournée d’un 
trottoir à l’autre en distribuant ! Quand un collègue demandait une rue à un autre collègue, on 
appelait ça "chanter" ! Ça, c’est des parties du métier de facteur qui sont en disparition ! […] 
Quand on faisait des heures sup’, tu vois, on te disait que t’était payé "en calif", des californies, 
comme les chercheurs d’or. Y’a des expressions propres du métier comme ça qui 
disparaissent ! » Michel, (entretien n° 32, p. 353).  

Michel en témoigne, les jeunes ne « tricotent » plus, et n’utilisent plus, non, plus, de ficelles 

pour faire les bottes (pas davantage que la « nénette », dont l’usage lui vaut d’ailleurs d’être 

considéré comme un farouche partisan de pratiques archaïques, par les jeunes générations). Le 

rapprochement, dans une même phrase, de la perte d’un mot et d’un usage, est loin d’être 

anodin. Avec la fin de certaines façons de dire, ce sont aussi des manières de faire, qui 

disparaissent159. L’appauvrissement progressif du vocable, paraît ainsi directement corrélé à 

une déqualification de la fonction. Une déqualification à laquelle l’institution est incapable de 

résister, en dépit de la multiplication des glossaires, des référentiels techniques et des fiches 

                                                 
158 Une « nénette » est un tampon permettant de labelliser le numéro de la tournée et que l’on utilise pour se 
repérer lors du tri général du courrier.  
159 Anni Borzeix, évoquant le fameux livre de John Langshaw Austin [Quand dire c’est faire, Paris, Seuil, Coll. 
« Points Essais », 1970, réed. 2001, 192 p.] dans lequel il développe la théorie des actes du discours en évoquant 
ces énoncés particuliers qui constituent par leur profération ce qu’ils désignent, écrit : « Dire, c’est aussi faire en 
disant (ce qu’il appelle l’acte illocutoire) ou faire par le fait de dire (acte perlocutoire). Certaines énonciations 
ne constatent rien mais font quelque chose. Elles sont elles-mêmes des actes ». Anni Borzeix, « Ce que peut 
parler peut faire », Sociologie du travail, 1987, XXIX, n° 2, p. 165. 
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d’appui. C’est ce dont rend également compte Bernard Zarca : « La langue et la gestuelle, en 

tant qu’elles expriment un système symbolique dont les corps sont les lieux d’inscription, sont 

les composantes majeures de l’identité parce qu’elles assignent un cadre dont les bords ne 

sont pas aperçus à la construction de celle-ci chez chaque nouvel entrant dans le métier »160. 

Lorsqu’il étudie les artisans, Bernard Zarca relève « l’effet identificatoire de ce jargon 

commun »161. Josiane Boutet remarque, également, que l’argot de métier cimente les collectifs 

de travail162. Il est vrai que la maîtrise d’un lexique spécifique aux plus anciens tend à 

introduire une coupure, aussi « sémantique » que symbolique, avec les plus jeunes générations 

de facteurs. Comme le dit Yves Clot, « ces échanges constitutifs du métier »163 participent du 

sentiment d’appartenance. Il le relève notamment lorsqu’il étudie, avec son équipe de 

chercheurs, les dialogues qu’il suscite chez les facteurs au sujet de l’usage de la ficelle ou de 

l’élastique pour la réalisation des bottes de courrier164. La transmission de la langue et de la 

gestuelle professionnelle participe de l’entretien du « genre professionnel » des facteurs. A 

l’inverse sa dégradation concourt à la détérioration du « genre » des facteurs et, ispo facto, du 

collectif et des « styles » qui en résultent. D’ailleurs, Y. Clot lorsqu’il évoque la nécessité du 

dialogue et du contact entre jeunes et anciens pour la survie, la pérennisation et la plasticité du 

genre, note que « le contact social entre les générations, et de sujet à sujet, de manière 

générale, est vital pour que les artefacts et les schèmes techniques auxquels ils sont reliés ne 

s’éteignent pas. Ils peuvent être "mis en friche" ou "en jachère" si les opérations qui leur ont 

été confiées ne sont plus activées ou convoquées pour répondre aux problèmes du moment 

que les hommes rencontrent. […] Ainsi des mots meurent, des techniques – artificielles ou 

"naturelles" – disparaissent, des conventions et des règles tombent en désuétude et le genre 

ne les "retient" plus ou des sujets abandonnent ce genre-là »165. Ainsi, certains gestes 

techniques de l’activité des facteurs tombent en désuétude, faute d’être transmis, ou tout au 

moins énoncés et soumis au dialogue entre pairs. C’est ce que déplore d’ailleurs Michel, 

témoin et acteur d’une culture professionnelle en voie de disparition, nous l’avons vu.  

 Michel est d’ailleurs un des derniers facteurs rencontrés à porter encore le béret, 

couvre-chef traditionnel tombé lui aussi en désuétude. Symbole physique de la désaffection de 

                                                 
160 Bernard Zarca, « Identité de métier et identité artisanale », op. cit., p. 257.  
161 Ibid., p. 255.  
162 Josiane Boutet, « Quand le travail rationalise le langage », in Jacques Kergoat, Josiane Boutet, Henri Jacot, 
Danièle Linhart (sous la dir. de), Le monde du travail, Paris, La Découverte, Coll. « Textes à l’appui », 1998, pp. 
153-164.  
163 Yves Clot, La fonction psychologique du travail, op. cit., p. 115.  
164 Voir à ce sujet le film réalisé par Yves Clot, Livia Scheller, Marcel Rodriguez, « Facteur, c’est le métier qui 
parle », La Poste, direction de la communication, 60’, 2001. 
165 Yves Clot, La fonction psychologique du travail, op. cit., p. 167.  
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certaines jeunes recrues de La Poste, la casquette ou le bonnet, aujourd’hui de rigueur, sont, 

bien souvent, boudés. Parmi les plus jeunes facteurs, quelques-uns rechignent même à porter 

la tenue de La Poste, signe manifeste de leur refus de se voir assimiler non seulement aux 

anciens, mais aussi, et surtout, à leur culture de l’entreprise publique. Si Bernard Zarca 

affirme, non sans raison, que « le métier s’inscrit dans le corps dont l’aisance est rehaussée 

par le vêtement de travail. Fonctionnel, qu’il soit blouse, pantalon large, salopette, etc., celui-

ci est aussi l’attribut de l’identité corporative »166, le refus de l’habit témoigne donc du rejet 

d’une culture professionnelle corporative. Un rejet qui se manifeste également par une volonté 

de ne pas se voir édicter des normes et des attitudes au travail par les plus anciens.  

Malgré la contrainte des organisations actuelles, des tentatives de tutorat émergent, ou 

tout au moins de conseils ponctuels, nous l’avons vu, mais ces initiatives ne sont pas toujours 

bien accueillies par les jeunes. En effet, à partir de nos observations de terrain, nous pouvons 

affirmer que certains jeunes tendent à rejeter les commentaires des anciens. Ils expriment 

ainsi leur refus d’être enfermés par les anciens dans un rôle de sous-fifre et de faire-valoir. 

Ces jeunes ont souvent cumulé les expériences professionnelles, avant d’arriver à la 

distribution du courrier et refusent d’être cantonnés au paternalisme des plus anciens, qui 

tendent à les installer durablement dans le rôle du novice. Certaines recrues refusent ainsi 

délibérément, ce qu’elles jugent être des « entrepreneurs de morale » ayant réponse à tout. 

Frédéric de Coninck mentionne, à ce titre, que « la socialisation de métier souvent marquée 

par un fort paternalisme est à contre-courant des modes de socialisation dominants dans la 

société civile d’aujourd’hui »167.  

Ces jeunes tendent à se singulariser, à se solidariser en micro-collectifs de type 

affinitaire168. Evitant, autant que faire se peut, les plus vieux facteurs, ils circonscrivent leurs 

échanges avec ceux de leur génération. Leurs comportements au travail diffèrent, au moins en 

partie, de ceux de leurs aînés. Alors que ces derniers prônent la franche camaraderie et les 

plaisanteries grivoises, les jeunes ont tendance à pratiquer le repli sur eux-mêmes, pour se 

concentrer sur leur position de travail.  

 Des travaux de sciences sociales ont, depuis longtemps, mis en évidence des situations 

identiques de conflits entre générations distinctes de salariés, de critiques réciproques entre 

groupes d’âges quant aux façons de travailler, aux règles de coopération, aux comportements 
                                                 
166 Bernard Zarca, « Identité de métier et identité artisanale », op. cit., p. 254.  
167 Frédéric de Coninck, « Des nouvelles "postures cognitives" dans le travail aux nouveaux processus sociaux 
d’apprentissage », op. cit., p. 41.  
168 Nous reviendrons, au cours du chapitre suivant, sur la singularisation de certains jeunes au sujet du respect de 
la règle de probité et des sanctions prises à l’encontre des facteurs. De même, nous envisagerons leur 
conséquence sur la structuration des collectifs de travail.  
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et à la forme des relations entre jeunes et anciens. Dans le milieu ouvrier, et plus précisément, 

dans le secteur de l’automobile, Stéphane Beaud et Michel Pialoux, observant ce type de 

relations conflictuelles entre deux groupes d’âges au travail, les expliquent par une « distance 

(culturelle, sociale et mentale) qui s’est constituée et creusée entre deux générations »169. Ces 

deux générations, selon S. Beaud et M. Pialoux, « ne s’opposent pas seulement en termes 

d’idées, de croyances, de valeurs, mais s’affrontent également dans un système de rapport de 

pouvoir et dans la représentation qu’elles se font de leur propre valeur sociale »170. Ces 

méfiances, incompréhensions et distances réciproques entre générations de salariés ne sont 

certes pas nouvelles et S. Beaud et M. Pialoux en ont bien conscience. Selon eux, le sens de 

ces relations conflictuelles serait à rechercher du côté de la préservation de leurs intérêts 

respectifs et dans leurs représentations collectives. Toutefois, l’ampleur de ce phénomène 

semble s’être accrue au fil des dernières années. En effet, comme l’analysent S. Beaud et M. 

Pialoux, dans un contexte de crise généralisée de l’emploi, l’expérience du chômage de masse 

et la précarité du travail chez les jeunes ouvriers est devenue centrale depuis le début des 

années 1990. Dans Le Destin des générations171, Louis Chauvel évoque également ce 

contexte très particulier de crise de l’emploi et de précarité du monde du travail que connaît la 

génération actuelle des salariés172 qui travaillent au côté des plus anciens, ces « ouvriers de 

l’abondance » qui ont vécu la croissance économique des « Trente Glorieuses » et de la 

stabilité des emplois173. Les rapports entre ces deux générations sont souvent tendus parce que 

les jeunes, de leur côté, cherchent à trouver leur place, manquent de repères et vivent dans une 

incertitude liée à leur statut de contractuel et de contrats de travail parfois précaires (contrat à 

durée déterminée, intérim, stages et apprentissage) ; les anciens, quant à eux, fonctionnaires, 

sont animés par des valeurs traditionnelles, regardent avec méfiance à la fois l’arrivée massive 

de jeunes et tentent de défendre leurs intérêts corporatistes face aux transformations plus 

rapides de leur entreprise.  

 Si nous souscrivons largement aux analyses de Stéphane Beaud et de Michel Pialoux, 

il convient toutefois, nous semble-t-il, d’apporter quelques précisions quant aux paramètres 

                                                 
169 Stéphane Beaud, Michel Pialoux, Retour sur la condition ouvrière. Enquête aux usines Peugeot de Sochaux-
Montbéliard, op. cit., p. 325.  
170 Ibid., p. 325.  
171 Louis Chauvel, Le destin des générations. Structure sociale et cohortes en France au XXème siècle, Paris, 
P.U.F., Coll. « Le Lien social », 1998, 293 p.  
172 Voir à ce sujet François Dubet, La galère : jeunes en survie, Paris, Fayard, Coll. « Points », 1987, 497 p.  
173 Dans cette même perspective, Serge Paugam analyse, en prenant en compte à la fois la dimension objective et 
la dimension subjective de l’expérience de travail, les déstabilisations de la condition salariale, au niveau du 
statut des emplois comme au niveau des conditions de travail. Cf. Serge Paugam, Le salarié de la précarité. Les 
nouvelles formes de l’intégration professionnelle, op. cit. 



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

496 
 

explicatifs du surgissement de tels conflits de génération. En effet, une fois reconnues les 

tensions intergénérationnelles, il nous semble que l’on n’a pas, pour autant, fourni 

d’arguments permettant d'éclairer l’émergence ou l’accroissement d’un tel phénomène. De ce 

point de vue, il apparaît que dans les centres courrier de La Poste, les clivages générationnels 

sont avant tout liés aux profonds et récents bouleversements de l’organisation du travail que 

nous avons soulignés. Les conflits de génération doivent leur émergence aux nouvelles 

modalités de recrutement, aux statuts d’emploi et aux nouvelles conditions de production 

(c’est-à-dire les conditions de travail dont témoignent l’intensification, la spécialisation et la 

rationalisation du travail). Nous y reviendrons en conclusion du chapitre.  

VIII – Le temps de l’installation professionnelle : l’achat de « sa » tournée  

A la fin de leur année de « stage », les rouleurs, fonctionnaires ou contractuels, 

peuvent prendre part à la « vente des quartiers » qui a lieu, traditionnellement, deux fois par 

an, en mars et octobre, dans tous les établissements. La titularisation leur permet d’obtenir, 

pour une durée illimitée, un circuit de distribution et un poste de travail fixes, au sein du 

bureau distributeur. Un changement significatif qui constitue, pour les agents préposés à la 

distribution du courrier, un marqueur identitaire, temporel et spatial très fort. Il s’agit, en effet, 

d’un moment central dans leur socialisation professionnelle, un véritable « tournant » dans 

leur carrière, partie prenante de ce qu’Everett C. Hughes appelle les « turning-points ». 

L’achat d’une tournée conditionne la stabilité professionnelle, l’emploi du temps et les 

conditions de travail des facteurs, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du centre courrier. Elle 

leur octroie une autonomie, dont ils étaient jusque-là privés. Des avantages professionnels 

indéniables, qui expliquent pourquoi les préposés à la distribution sont généralement peu 

enclins à la mobilité professionnelle et rechignent à passer l’examen interne pour devenir 

facteur de secteur, une fonction souvent mal vue, tant elle reprend certains inconvénients de la 

condition de rouleur. Enfin, nous le verrons, le système d’attribution des tournées, 

traditionnellement contrôlé et régulé par le groupe professionnel des facteurs, tend à être 

remis en question par la direction de La Poste, qui projette, à terme, de supprimer la 

titularisation. La mise en place de nouvelles organisations de travail vise aussi à obtenir 

davantage de flexibilité et de contrôle du travail effectué par les facteurs, en réduisant 

l’autonomie qui leur était jusque-là octroyée.  
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VIII. 1 – L’obtention de l’examen de tri : un pré-requis à la titularisation 

Après trois mois d’exercice, la plupart des facteurs passe leur examen de tri, dont 

l’obtention est nécessaire pour l’achat d’une tournée. Le passage de l’examen se déroule, au 

sein de l’établissement, durant une vingtaine de minutes, sous le contrôle du directeur du 

centre courrier. Dans ses formalités, l’épreuve est proche de l’examen du code de la route : les 

cadences de tri et le nombre d’erreurs de classement sont appréciés par un examinateur, qui 

juge si le nombre de faux-pas tolérés, pour l’obtention du sésame, n’est pas dépassé. Le 

facteur prouve ainsi son aptitude à la réalisation des différentes phases de tri. Sa réussite est 

conditionnée par la bonne connaissance de l’ensemble des avenues et rues desservies par le 

centre, ainsi que des codes internes de classement. Le passage de l’examen nécessite, donc, en 

amont, un apprentissage du fonctionnement interne de la distribution de l’établissement et 

implique une mémorisation sans faille (« connaître par cœur ») des casiers de tri et des cases 

qu’ils comprennent.  

L’utilité de l’examen de tri est régulièrement remise en question, tout comme sa 

difficulté. De l’aveu même des facteurs, sa pertinence est limitée, puisque seule l’expérience 

compte véritablement pour la maîtrise des techniques de tri.  

« Je trouve ça un peu idiot [l’examen de tri] ! Faut trier un certain nombre de lettres en un 
quart d’heure sans faire plus de cinq ou six erreurs. C’est un p’tit peu un truc de gamins, mais 
bon, faut bien un peu d’autorité. Alors, ils ont peut-être fait ça de façon à… Les gens avant 
devaient faire un peu n’importe quoi. » Jean-René, (entretien n° 17, p. 263).  

Dans le cadre de la « nouvelle déconcentration organisationnelle », la « déconcentration de la 

distribution urbaine »174 a divisé en deux les plus grands établissements, réduisant de fait, 

l’aire de distribution attribuée à chaque bureau. Dans certaines grandes villes, la création d’un 

deuxième centre courrier a entraîné, de fait, un fractionnement des adresses postales en deux 

codes cedex différents (par exemple, le 92 000 et le 92 100). Selon les propos de certains 

vieux facteurs, un tel découpage a rendu l’obtention de l’examen bien plus aisée. Mais, selon 

Jean-René, un tel découpage a surtout entraîné des dysfonctionnements dans la distribution du 

courrier et une moindre qualité de distribution (en J+1).  

« Avant, pour apprendre le tri, c’était sur ton temps à toi. Tu revenais l’après-midi et y’avait ce 
qu’on appelait une école de tri. On te donnait des enveloppes et puis, tu essayais de voir et puis, 
t’apprenais comme ça ! Maintenant, ils font plus ça ! Ils détachent [un agent en formation], ils 
détachent pour passer l’examen de tri. Moi, quand j’ai passé l’examen de tri sur le département 
ici, fallait connaître, hein, TOUTES les rues du Mas ! Là, maintenant, celui qui passe l’examen 
de tri, ici, il connaît que le cedex XX100 ! Il ne connaît plus le cedex XX000 ! Donc, ça viendra 
un jour, quand tous les anciens seront partis, eh ben, les facteurs diront "oh putain ! C’est pas 
chez nous ça [il désigne une lettre] ! On connaît pas ! ". Ils tueront alors que ça peut être 

                                                 
174 Cf. l’analyse effectuée au sujet des nouvelles organisations de travail au cours du chapitre I.  
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rattrapable ! […] Là, c’est sûr, l’examen de tri est plus facile puisque là, c’est sur 40 tournées 
et avant, c’était sur 123 ! » Jean-René, (entretien n° 17, p. 263).  

Ainsi, si l’examen de tri est effectivement plus facile à obtenir dans le cadre des nouvelles 

organisations de travail, la spécialisation ainsi que la mécanisation plus grande du tri, entraîne 

des déperditions de savoirs. En effet, la maîtrise du tri à l’échelle d’une ville entière et la 

connaissance de l’ensemble des quartiers-lettres d’un bureau permettaient des corrections 

immédiates de plis mal adressés. Lorsque se perdent, selon les vieux facteurs, des savoirs 

pratiques de tri, les jeunes ont alors des capacités restreintes de réajustement d’adressage, ce 

qui entraîne de fréquents retards de distribution. La spécialisation et la parcellisation du 

travail ont ainsi, certes, facilité l’apprentissage du tri, mais, dans le même temps, entraîné une 

moindre visibilité d’ensemble.   

Par ailleurs, si la réussite à l’examen de tri est indispensable à la titularisation du 

rouleur, il n’assure pour autant pas, à lui seul, la garantie d’obtenir une tournée lors de la 

prochaine vente des quartiers. La chance d’acquérir une tournée à la fin de l’année de stage 

est très fluctuante et varie selon les contextes locaux. En effet, elle est corrélée au nombre de 

tournées qui sont mises « en vente », grâce aux mutations géographiques, aux promotions de 

certains facteurs, aux démissions, à d’éventuelles – mais rares – créations de nouvelles 

tournées, à des départs à la retraite, à des congés de longue durée (accident du travail, 

maternité, etc.) ou à la mise à disposition d’un quartier par un titulaire qui désire en changer. 

Ainsi, par exemple, au centre courrier du Mas Valbuison, lors de la vente d’octobre 2001, une 

seule tournée était proposée à la vente et celle de mars 2002 n’a tout simplement pas eu lieu 

car il n’y avait pas de tournée à vendre. L’affectation définitive sur une tournée dépend 

d’éléments conjoncturels, parfois difficiles à anticiper. C’est ce que nous explique Jeanne.  

« Je suis arrivée rouleur comme tout le monde ! Tu sais, à ce moment-là, on roulait quinze, 
vingt mois avant d’avoir une tournée. Donc j’ai roulé, j’ai roulé, j’ai roulé ! Ça a été très très 
dur ! J’ai eu beaucoup, beaucoup de mal ! » Jeanne, (entretien n° 13, p. 180).  

Si le novice, une fois qu’il a compris qu’il faut « tenir bon » durant la première année pour 

pouvoir changer de conditions de travail avec sa titularisation, s’aperçoit qu’il ne va pouvoir 

obtenir de tournée, la déception et l’amertume sont grandes : 

« Quand j’étais en région parisienne, je suis restée rouleur pendant cinq ans avant de pouvoir 
avoir une tournée et quand j’ai eu une tournée, j’ai eu mon préavis de mutation donc je suis 
habituée à rouler ! J’ai fait que rouler ! Je suis tombée dans un bureau à un moment où ça 
bougeait pas ! Alors que des fois, tu arrives y’a des tournées de vacantes donc tu ne roules 
jamais, tu roules pas du tout ! Ça, c’est aussi une question… ! Faut tomber au bon moment ! » 
Corinne, (entretien n° 23, p. 299).  
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Corinne résume bien la situation à laquelle les rouleurs sont confrontés. Après leur année de 

stage, les rouleurs sont ainsi dans l’attente de pouvoir prendre part à la prochaine vente des 

quartiers.  

Cependant, les plus chanceux parviennent à rouler moins d’un an, lorsqu’une tournée 

se libère dans leur bureau, bien avant la prochaine vente des quartiers. La fin de la galère est 

ainsi parfois précédée d’une stabilisation sur une tournée dont le jeune n’est pas titulaire, 

stabilisation qui amorce déjà une amélioration de la situation de travail. Cela a été le cas pour 

André, comme il l’explique :  

 « Moi, j’ai eu un coup de chance terrible, ça faisait quoi six, sept mois que j’étais là, on a un 
collègue qui a été muté et étant donné que je faisais partie des plus vieux rouleurs du bureau 
[…] c’est moi qui l’ai pris en longue durée donc j’ai roulé pendant sept, huit mois sur la même 
tournée ! Au bout de ce temps, y’a eu la vente des quartiers donc il y a un collègue qui a acheté 
la tournée sur laquelle moi j’étais en longue durée et moi, j’ai pu acheter une autre, celle que 
j’ai eu d’ailleurs jusqu’en 99.» André, (entretien n° 8, p. 83). 

Mais, comme nous l’avons déjà suggéré, ces cas restent exceptionnels175, puisqu’il n’est pas 

rare que les rouleurs continuent à rouler au-delà de la première année.  

VIII. 2 – Le déroulement de la vente : des tournées prisées et des quartiers 

dépréciés 

A la suite d’une période minimale d’un an, les rouleurs peuvent prétendre à « l’achat » 

d’une tournée, appelé aussi « quartier lettres », en prenant part à la « vente des quartiers »176. 

Une fois acquise, une tournée peut être conservée jusqu’à la retraite, si le facteur le désire, 

sauf si une sanction disciplinaire intervient entre-temps177. L’achat d’une tournée ou, solution 

de pis-aller, d’un cycle de tournées, marque la fin de conditions de travail difficiles.  

Au cours des années 1940, les règles d’attribution tendent à s’uniformiser sur le 

territoire national. Comme le rappelle Marie Cartier, « dans une période de codification et 

d’uniformisation de l’organisation du travail et de la gestion du personnel des P.T.T., des 

textes énoncent "les règles relatives à l’attribution des quartiers vacants aux facteurs" qui 

doivent se substituer aux "règles particulières en vigueur dans certaines villes 

                                                 
175 L’attribution provisoire d’une tournée respecte la règle de l’ancienneté qui prévaut également dans la vente 
des quartiers.  
176 Nous employons ici volontairement « quartier » dans la polysémie du terme. Nous l’utilisons à la fois dans le 
sens d’une tournée, appelée encore quartier-lettres dans le jargon postal, et au sens de l’habitat et du territoire 
urbain qu’il désigne. Nous avons déjà abordé la vente des quartiers et les changements intervenus sur le plan 
réglementaire en 2002, au cours du premier chapitre. Cf. le point I. 2. 3 : « Les nouvelles règles de la "vente" des 
quartiers et d’attribution des tournées ».  
177 De même, comme nous l’avons noté au cours du premier chapitre, l’entreprise se réserve le droit, en cas de 
réorganisation du service de la distribution, de procéder à des changements de tournée (suppression ou création 
d’une tournée, redéfinition des circuits, etc.).  
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importantes" »178. Depuis lors, les tournées sans titulaire, dites « vacantes », sont mises « en 

vente » dans tous les bureaux, deux fois par an. La vente des quartiers signe la véritable entrée 

dans le métier de facteur. Remarquons à ce sujet que c’est seulement après l’achat d’une 

tournée que le postier se voit accorder la dénomination de « facteur » ou de « facteur en 

cycle », et non plus celle de « rouleur ». La titularisation marque ainsi un changement d’état. 

A ce titre, l’achat d’une tournée constitue donc un rite de passage dans le groupe 

professionnel des facteurs179.  

De manière traditionnelle, le système d’achat des tournées récompense les plus 

anciens. La véritable insertion dans le métier s’effectue ainsi en fonction de l’expérience. Une 

règle qui prévaut tout au long de la carrière d’un facteur, qui gravit les échelons hiérarchiques 

plus en fonction de son ancienneté, que par rapport à son mérite ou ses compétences. 

Conforme au « monde des métiers » dont nous avons retracé l’historique, la qualification des 

facteurs est construite à partir d’une accumulation d’expériences et de savoir-faire, comme 

dans le modèle du compagnonnage. Une situation jugée équitable par la plupart des 

postiers180, comme nous le dit Louis, un vieux facteur du centre courrier du Mas Valbuison.  

« Plus tu as d’ancienneté, plus tu auras le choix puisque tu parleras le premier […]. C’est un 
roulement. C’est aussi une justice ! Enfin, c’est un mode [système], il n’est peut-être pas 
parfait, mais enfin, c’est ce qu’il y a de plus juste comme méthode ! […] Ça permet quand 
même d’avoir une position stable ! C’est important quand même et, puis, bon, là, ça va te 
permettre de connaître davantage les gens, de connaître vraiment un quartier ! C’est aussi une 
stabilité pour toi ! T’es sûr d’avoir des horaires continuels, toujours les mêmes, bon, même 
pour ton organisation de vie personnelle, c’est vrai que c’est mieux ! Pour les gens qui ont des 
petits enfants aussi, c’est vrai que c’est mieux aussi d’avoir une certaine stabilité ! » Louis, 
(entretien n° 10, p. 123).  

Ainsi, l’achat fortement « symbolique »181 des quartiers se déroule selon une cérémonie 

ritualisée. Une quinzaine de jours précédents la vente, une liste est affichée dans chaque 

établissement. Elle détermine l’ordre de prise de parole. Le principal critère de classement des 

facteurs est constitué par leur ancienneté182, non seulement à La Poste, mais aussi, dans 

                                                 
178 Marie Cartier, Les facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, op. cit., p. 103.  
179 Une telle analyse a été également effectuée par Didier Demazière et Delphine Mercier (« La tournée des 
facteurs. Normes gestionnaires, régulation collective et stratégies d’activité », op. cit., p. 248) et Bernard Eme et 
Séverine Misset (La Poste. Travail et identités des jeunes facteurs, op. cit., p. 91.).  
180 Toutefois, certains jeunes remettent ce système en question et prônent une rémunération individualisée à la 
compétence. Voir le point II. 2. 2 du chapitre suivant : « La coexistence de fonctionnaires et de contractuels : des 
conditions salariales différenciées sources de tensions chez les facteurs ».   
181 Il n’existe, en effet, aucune transaction marchande ni propriété juridique.  
182 Contrairement à ce qu’affirme M. Cartier, les facteurs ne sont plus classés à partir des seuls critères 
d’ancienneté et de statut. Si jusqu’en 2002, les facteurs contractuels étaient exclus de la vente, ils y prennent 
désormais part. Toutefois, les stagiaires, les intérimaires et les auxiliaires, c’est-à-dire les rouleurs en contrat à 
durée déterminée, demeurent exclus de la vente. Cf. supra le point I. 2. 3 : « Les nouvelles règles de la "vente" 
des quartiers et d’attribution des tournées », dans le premier chapitre de ce travail et Marie Cartier, « Vente des 
quartiers et inscription territoriales », in Les facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, op. cit., 
pp. 103-113. 
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l’établissement. L’entretien annuel d’évaluation réalisé avec le chef d’équipe entre aussi en 

ligne de compte ; les facteurs les moins bien notés se retrouvant relégués dans le bas du 

tableau. La vente se déroule dans les travées des chantiers de tri. Le premier facteur qui 

« parle » est toujours le plus ancien du bureau. Il énonce publiquement son choix, face à 

l’assemblée de postiers et leur hiérarchie, sans que cette dernière ait, sur le fond, son mot à 

dire. Comme le précisent Didier Demazière et Delphine Mercier, « finalement l’entreprise a 

peu de prise sur la mise en équivalence des facteurs et des tournées : elle est en retrait dans 

les mécanismes de distribution des postes puisque son rôle se limite à assurer le bon 

déroulement de la vente des quartiers sans possibilité d’influer sur la régulation »183. Le 

groupe professionnel possède donc le contrôle dans l’affectation des tournées184, même si, 

nous le verrons plus loin, des remises en cause de ce système traditionnel émergent et 

prennent corps progressivement, chez les facteurs et les cadres de la direction de La Poste. 

Cependant, cette  « régulation autonome » du groupe professionnel tend, de plus en plus, à 

être entamée par la « régulation de contrôle »185 de la direction et de certains managers de 

l’entreprise. Nous serons amenés à aborder cette transformation à l’œuvre plus loin. 

Les plus vieux facteurs, s’ils ont la possibilité d’acheter une nouvelle tournée, 

préfèrent généralement garder la leur, parfois pendant plus de vingt ans. Tout est donc affaire 

de patience pour celui qui convoite une tournée particulière, puisque prévalent, comme 

l’affirment B. Eme et S. Misset, « le critère de l’ancienneté et l’invariabilité d’un ordre 

générationnel »186. Mais, au fil des années, les affectations tournent tout de même, notamment 

en fonction des facteurs qui tentent de s’approcher au maximum du quartier jugé le plus 

« facile », le plus « agréable », le plus « intéressant », en bref de leur tournée « idéale ». Si 

chaque tournée peut être appréciée selon des critères personnels, il existe, toutefois, une 

échelle d’appréciation au sein de chaque bureau. Les critères qui entrent en ligne de compte, 

par ordre de prédilection, sont les suivants : charge de travail, mode de locomotion (vélo, 

motocyclette ou voiture), produits distribués (nombre de recommandés, de lettres ou de colis), 

longueur du circuit (dont le haut-le-pied aller et retour), habitat (par exemple, pavillons ou 

H.L.M.) et population desservie. Les étrennes et les gains attendus de la recette de la 

                                                 
183 Didier Demazière et Delphine Mercier, « La tournée des facteurs. Normes gestionnaires, régulation collective 
et stratégies d’activité », op. cit., p. 248.  
184 Selon D. Demazière et D. Mercier, « le mécanisme d’attribution des tournées apparaît comme un avantage 
qui participe d’une "logique d’échange" caractéristique des systèmes corporatistes […], la faiblesse des 
rémunérations et des promotions étant compensée par la possibilité de s’installer dans une tournée et par 
l’augmentation des possibilité de choix avec l’ancienneté », Ibid., p. 248.  
185 Cf. Jean-Daniel Reynaud, « Les régulations dans les organisations : régulation de contrôle et régulation 
autonome », op. cit.  
186 Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. Travail et identités des jeunes facteurs, op. cit., p. 99.  
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traditionnelle vente des calendriers entrent aussi pleinement en ligne de compte dans le choix 

d’une tournée, même si les facteurs  ne sont pas toujours prompts à l’avouer spontanément.  

Les plus anciens facteurs de l’établissement, se prononçant en premier, peuvent donc 

choisir et obtenir les tournées les plus convoitées et jugées unanimement comme les 

meilleures, les plus confortables187. Ce phénomène d’appropriation des postes évoque le 

« comportement des anciens, qui dans tout groupe s’attribuent les meilleures places [sans 

qu’il y ait une] contestation formelle d’une règle »188 d’ancienneté, comme le mentionne 

Philippe Bernoux. A l’aune de nos observations de terrain, les tournées les plus prisées sont 

celles qui desservent des pavillons dans les quartiers résidentiels, les plus dépréciées étant 

celles des quartiers dits sensibles (comprenant de nombreux immeubles, bâtiments et H.L.M. 

avec de grandes batteries de boîtes aux lettres…)189.  

« Y’a des tournées plus agréables que d’autres ! Par exemple, les pavillons, les gens sont 
sympathiques, ils discutent bien ! Bon, quand on a des bâtiments, on voit personne, les gens 
disent pas bonjour des fois ! Ça dépend des tournées en fait ! Y en a des mieux que d’autres ! » 
Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 107).  

De manière plus globale, Louis résume les différents paramètres pris en compte dans le choix 

effectué par le plus grand nombre des titulaires :  

Louis – Le gars qui a une position de travail plus difficile, il aura plus envie de changer que, 
par exemple, quelqu’un d’ancien qui a réussi au fil des années à s’octroyer une position de 
travail qui lui plaît bien ! Au fil des années, bon ben, t’arrives à choisir, à mesurer les degrés de 
difficulté des différentes tournées ! Y’a des tournées qui sont meilleures que d’autres. 

Enquêteur – Et comment on repère les « bonnes » tournées ?  

Louis – On apprend ça avec le temps, en observant, en regardant, en écoutant et puis, bon ben, 
on entend les copains qui en discutent, parce que tu connais pas forcément la tournée, mais en 
entendant les gens et puis, c’est l’expérience, tu le sais ! Et puis, il y a les trajets aussi, là où y’a 
moins de côtes, par exemple, pour le gars qui est en vélo, ce sera plus facile à faire ! Y’a aussi 
tous ces aspects-là quoi ! Y’a aussi le fait des cités par rapport aux pavillons, quand c’est 
détérioré aussi les boîtes aux lettres, c’est pas toujours facile ! Y’a des tournées aussi qui ont 
plus de recommandés que d’autres, alors c’est moins intéressant, parce que c’est du travail en 
plus, il faut monter des étages, c’est fatiguant quelque fois quand on s’est tapé plusieurs étages 
comme ça dans la journée ! Bon, des fois, y’a aussi personne... les tournées où y’a beaucoup de 
recommandés, c’est usant ! (entretien n° 10, p. 124).  

Cependant, les préférences sont parfois toutes personnelles. Aux tournées pavillonnaires, 

certains facteurs préfèrent ainsi les tournées entreprises. Max compare ainsi la période où il 

était rouleur sur une tournée d’un quartier « difficile » en banlieue parisienne avec la tournée 

actuelle dont il est le titulaire et qui ne dessert que des entreprises : 

                                                 
187 Nous n’insistons pas sur ces aspects déjà largement mis en lumière par Marie Cartier dans sa thèse et par la 
plupart des autres études consacrées aux facteurs. Pour une synthèse de son travail, voire Marie Cartier, Les 
facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, op. cit.   
188 Philippe Bernoux, « La résistance ouvrière à la rationalisation : la réappropriation du travail », op. cit., p. 78.  
189 Rappelons que nos terrains sont essentiellement situés en zone urbaine ou périurbaine, ce qui induit une 
grande disparité de l’habitat.  
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« Quand j’étais rouleur, tu sais, sans… J’ai rien contre les cités, mais c’est vrai que les gens 
quand tu distribues, te pressent, te demandent tout le temps si t’as du courrier pour eux ! Tout 
juste, s’ils mettent pas la main dans ton courrier. […] T’es obligé d’utiliser des stratagèmes, de 
passer à des heures où ils sont pas là, parce que les gens t’attendent à la porte. […] Là, sur 
cette tournée, j’ai été agréablement surpris de voir, ben, les secrétaires déjà souvent jolies. 
C’est très agréable. On te presse pas, c’est pas pareil ! C’est convivial ! Ça fait plaisir de voir 
des gens qui te sourient ! Ça te remplit une journée ! » Max, (entretien n° 33, pp. 357-358).  

Après avoir essuyé les plâtres en tant que rouleurs, les plus jeunes écopent ainsi des 

tournées délaissées par les plus anciens. Lorsqu’ils participent à leur première vente des 

quartiers, ils n’ont que rarement le choix de leur tournée et prennent celles qui restent, quelles 

que soient leurs caractéristiques. Compte tenu de la règle de l’ancienneté qui prédomine dans 

le déroulement de la vente des quartiers, les nouveaux titulaires doivent ajuster leurs 

préférences individuelles aux choix possibles. Mais, aussi pénible qu’elle puisse être, 

l’attribution de n’importe quelle tournée vaut mieux que de rester rouleur, ou même « facteur 

en cycle ». C’est la position obtenue par Corinne, en octobre 2000, lors de sa première vente, 

faute de mieux. Elle alterne, au cours de la semaine, entre cinq tournées différentes, qui sont 

autant de remplacements de titulaires. Cette position de travail insolite a été créée lors de la 

mise en place de la réduction du temps de travail à La Poste. Quoique moins favorable qu’une 

titularisation sur un seul circuit de distribution, elle constitue une première amélioration des 

conditions de travail, notamment car elle permet de prévoir son emploi du temps, au cours de 

la semaine.  

 « Avec les 35 heures, ça a eu du bon quand même, ils ont réussi à sectoriser les rouleurs ! Là, 
je suis un peu plus fixée que je suis en cycle, mais au début quand je suis arrivée je roulais sur 
l’ensemble du bureau, que ce soit des tournées vélo ou en voiture donc y’avait des semaines où 
je faisais deux tournées vélo différentes, trois tournées voiture différentes ! Là, c’est bien aussi ! 
Parce que de changer tout le temps, tu fatigues ! Tu fatigues beaucoup ! » Corinne, (entretien 
n° 23, pp. 298-299). 

Elle évoque ainsi une des tournées qu’elle effectue. Son circuit à vélo s’étend sur environ 17 

kilomètres, une distance censée être parcourue en 28 minutes, si l’on en croit le 

chronométreur de La Poste190. Il faut, bien évidemment, beaucoup plus de temps à la jeune 

factrice. Sa tournée est essentiellement constituée de grands immeubles et de H.L.M.. Corinne 

évoque les raisons pour lesquelles cette tournée est, de façon unanime, très dépréciée au Mas 

Valbuison.  

« C’est une tournée que de bâtiments, très difficile parce que pour les rouleurs, il faut 
numéroter [les lettres en fonction des boîtes d’une batterie] ! Y’a neuf tours à numéroter, je 
crois et si tu veux là, c’est un public assez spécial, quoi, donc là, c’est pas très gratifiant, faut 
dire ce qui est, parce que tu dis bonjour et personne te répond ! Y’a des gens qui ont été 

                                                 
190 Nous l’avons vu au cours du chapitre I, de l’avis de l’ensemble des postiers et à partir de nos propres 
observations et suivis de tournée, le temps estimé par les chronométreurs tend à se situer largement en deçà des 
réalités.  
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agressés sur les tournées ! Ouais, ouais, y’a un facteur qui a été agressé sur cette tournée-là ! 
Bon, c’est spécial, quoi ! Si tu veux là, il faut absolument faire abstraction de ce que tu vois 
autour de toi, parce que tu vois des choses-là, c’est vraiment... ! Tu rentres dans les cages 
d’escalier, ça pue, c’est sale ! Faut vraiment faire abstraction ! T’as les boîtes aux lettres qui 
sont brûlées ! Ouais, c’est un quartier difficile, quand même, les Sablins ! Moi, quand j’étais en 
région parisienne, j’étais dans les Yvelines, y’avait pas du tout de quartier H.L.M., c’était 
vraiment pavillonnaire et, si tu veux, des gens quand même d’un haut niveau social […]. C’est 
un travail différent de toute façon entre les tournées de bâtiments et les tournées de pavillons, 
y’a un vrai travail différent ! Déjà au bureau, c’est pas la même chose, parce que les pavillons 
t’as généralement plus de volume de courrier, genre plus de revues, des choses comme ça, mais 
bon, t’as pas de souci de numérotation ou de courrier mal adressé, t’en as très peu, alors que 
quand t’as des tournées de bâtiments, t’as moins de volume de courrier, parce qu’ils sont très 
peu abonnés aux revues, aux choses comme ça, par contre, tu as beaucoup de courrier de tout 
ce qui est rappels et tout ça, parce qu’ils paient pas. C’est des mauvais payeurs ! Et tu as 
beaucoup de recommandés, beaucoup, beaucoup de recommandés parce que comme ils paient 
pas, c’est constamment que ça revient les recommandés. Et bon, là, c’est vrai que, là aussi, 
quand tu montes le recommandé pour ça, t’es toujours plus ou moins bien reçu parce qu’en 
général, ils savent ce que c’est ! Mais bon, ils ont pas envie de le signer ! » Corinne, (entretien 
n° 23, pp. 296-297).  

Mais, ce type de tournée n’est pas, pour autant, dénigré par tous les agents. Certains les 

préfèrent aux tournées pavillonnaires, dans des quartiers jugés trop bourgeois, où les 

populations sont considérées condescendantes, voire méprisantes vis-à-vis des facteurs. Ainsi, 

nous avons rencontré Antoine, un jeune facteur à Taligny, tout à fait heureux d’effectuer une 

tournée dans un quartier dit « sensible », dans lequel il se sent investi d’une mission 

« sociale », selon ses propres mots. Au cours du suivi de sa tournée, nous avons vu une 

femme craquer et se mettre à pleurer, en expliquant au préposé à la distribution que l’un de 

ses fils venait d’être incarcéré pour trafic de stupéfiants. Face à cette détresse, le facteur ne 

s’est pas désarmé et l’a prise dans ses bras. Ce jeune rouleur se sent ainsi utile, reconnu dans 

sa mission. Il semble, en fait, se conformer à la vocation première du métier de facteur en 

milieu rural, vecteur de lien social. Pour lui, si le métier de facteur revêt un intérêt, c’est celui 

de se mettre au service de la population par l’écoute attentive des usagers. Ainsi, il est 

difficile de trouver une définition précise et collectivement partagée par l’ensemble du groupe 

professionnel de la tournée « idéale », même si les tournées dans les « quartiers difficiles » 

sont clairement rejetées par une très grande majorité de facteurs.  

VIII. 3 – Etre titulaire de sa tournée : l’apaisement et les avantages liés à 

l’appropriation de son poste de travail  

 Une fois passé le moment fortement symbolique, individuellement et collectivement, 

de la vente des quartiers, le nouveau facteur peut trouver une place à part entière au sein du 

groupe professionnel. En effet, nous l’avons mentionné, devenir titulaire d’une tournée, c’est 

aussi s’approprier le substantif de « facteur » et quitter la condition de « rouleur ». Les 
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facteurs sont ainsi viscéralement attachés à l’attribution des tournées, tant elle définit la 

composante centrale du métier. Etre facteur, pour tous, c’est avoir « sa » tournée. En installant 

définitivement le facteur dans le métier, elle lui procure un sentiment d’appartenance et 

participe de la construction de l’identité professionnelle. 

Cette entrée dans le métier n’est pas uniquement symbolique parce qu’elle se 

matérialise par des transformations conséquentes sur le plan des conditions de travail. Etre 

titulaire d’une tournée permet de se familiariser avec un casier de tri, s’approprier un espace 

de travail, développer (éventuellement) des échanges relationnels avec les usagers-clients, et 

offre surtout la possibilité de connaître son emploi du temps et de planifier ses jours de repos. 

Les facteurs insistent d’ailleurs sur la visibilité dans le travail que procure la titularisation sur 

une tournée.  

« Je suis titulaire de ma tournée. […] Pour moi, ça représente d’abord davantage de sécurité et 
puis, des horaires... moins de stress aussi ! Et puis, bon, davantage de concentration sur ta 
tournée, davantage... et puis, bon, plus de connaissance par rapport aux gens, des habitudes 
qu’on prend aussi, hein ! Le fait d’avoir sa tournée, c’est aussi des conditions de travail qui 
sont améliorées ! C’est plus facile d’avoir sa tournée que de tourner ou de changer tous les 
jours ou toutes les semaines ! D’abord, on connaît mieux, on a une plus grande connaissance 
de sa tournée, une plus grande connaissance des gens, des problèmes qui peuvent exister aussi, 
des questions aussi que les gens peuvent se poser ! C’est vrai que les gens, quand ils nous 
connaissent bien, ils n’hésitent pas à nous interpeller ! » Louis, (entretien n° 10, p. 122).  

Un titulaire peut aussi s’octroyer des marges de manœuvre dans son travail, s’organiser selon 

son propre « style »191, façonner ses propres routines et réaliser, ainsi, de substantiels gains de 

temps. D’ailleurs, le fait de bénéficier d’un réel libre-arbitre paraît améliorer la qualité de 

service. Les facteurs mettent fréquemment en avant cette dimension valorisante de la 

titularisation, qui singularise leur rapport au métier et accroît, à leurs yeux, la qualité de leur 

travail. L’entreprise, comme l’individu, auraient donc tout à y gagner. La connaissance fine 

d’un quartier de distribution et de ses destinataires permet, par exemple, comme le dit 

Antoine, de rattraper des erreurs de tri et d’adressage. 

« C’est un gage de qualité de service. Quand tu connais les clients, c’est mieux pour eux et pour 
toi. Tu sais ce que tu peux faire, tu peux rattraper des erreurs, parce que tu connais ! » Antoine, 
(entretien n° 31, p. 340).  

En bref, tout titulaire acquiert une autonomie remarquable, exceptionnelle pour un salarié 

situé en bas de la hiérarchie postale. Comme l’explique Michelle, s’installer sur une tournée, 

                                                 
191 Le concept de « style », chez Yves Clot, est entendu comme la transformation des « genres » par un sujet, en 
moyens d’agir dans ses activités réelles tandis que le genre est le « système ouvert de règles impersonnelles non 
écrites qui définissent, dans un milieu donné, l’usage des objets et l’échange entre les personnes ». Il constitue 
une sorte de noyau dur de l’activité, dépositaire de l’histoire collective de métier, dans lequel chacun peut puiser 
pour inventer son propre style, c’est-à-dire s’ajuster personnellement à l’activité. Cf. Yves Clot, La fonction 
psychologique du travail, op. cit., p. 43.   
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c’est avoir la latitude de déroger au règlement et, en partie, à l’organisation prescrite du 

travail. 

« Moi, ça va. Ça fait onze ans que je suis titulaire, que j’ai ma tournée. Tu t’organises. Si un 
jour, t’as trop de pub, par exemple, tu peux choisir de ne la distribuer que le lendemain ! » 
Michelle (entretien n° 26, p. 313).  

Cette organisation toute personnelle, revendiquée et appréciée par l’ensemble des facteurs 

rencontrés, est une composante essentielle du métier. Elle leur offre la possibilité de 

s’abstraire de leur position subalterne, pour se construire une identité professionnelle positive. 

Certains se considèrent même libre de toute contrainte hiérarchique. 

« Le fait d’être tout seul en tournée, moi, c’est quelque chose que j’apprécie énormément... 
enfin c’est pas tant le fait d’être seul, c’est le fait d’être indépendant dans mon travail. Alors ça, 
je crois que j’aurais énormément de mal à fonctionner autrement ! C’est vrai que ça a un côté 
très appréciable dans notre travail ! […] On est son propre patron ! » Patrick, (entretien n° 1, 
p. 8).  

« Quand t’es sur ta tournée, t’es vraiment autonome. Tu gères, t’es ta propre P.M.E. ! Ça, c’est 
bien ! » Antoine, (entretien n° 31, p. 346).   

La métaphore de la P.M.E. ou l’emprunt de la figure de l’« artisan », est, d’ailleurs, sans cesse 

repris par les postiers pour qualifier leur travail. Les chefs d’établissement reconnaissent, 

d’ailleurs, que le travail des facteurs, emprunte au modèle des professions libérales :  

 « J’ai pour habitude de dire que facteur, c’est un métier libéral, quand il a terminé le travail 
intérieur, il fait ce qu’il veut ! [...] C’est pas des règles écrites, ça ! » Jean-Louis Ravel, 
directeur du centre de Clair-de-Marny, (entretien n° 25, p. 312).  

 « C’est un métier assez individualiste ! Les facteurs, ils aiment pas trop les travaux collectifs ! 
On le sent ! Ça s’apparente à une profession libérale », Pascale, cadre au Mas Valbuison, 
(entretien n° 18, p. 277).  

Tous les facteurs, sans exception, font part de cette « liberté », tant appréciée au quotidien, 

dans l’organisation et la gestion de leur travail. A ce titre, ils ne manquent pas de mentionner 

l’absence de surveillance hiérarchique, à l’extérieur du bureau. Tous disent qu’ils vivraient 

d’éventuels contrôles à l’extérieur comme une forme d’ingérence. Les facteurs opposent, 

ainsi, très nettement le travail effectué à l’intérieur de celui réalisé à l’extérieur du bureau. 

Cette distinction est centrale dans le métier. Par exemple, Corinne pour évoquer son travail 

l’oppose à celui des guichetiers, contraints de travailler à l’intérieur, sous le regard inquisiteur 

de la hiérarchie :  

« Y’a le côté autonome quand t’es facteur. Chacun gère son truc, aussi ! C’est vrai qu’il y a le 
côté indépendant ! C’est un bon côté d’ailleurs. Tu fais ta tournée au rythme que tu veux, t’as 
personne derrière toi ! ! Si tu veux t’arrêter cinq minutes, tu t’arrêtes cinq minutes ! Si tu veux 
discuter, tu discutes ! Si tu veux aller vite, tu vas vite ! T’es tout seul quoi ! Et puis, tu gères ! Et 
puis, c’est vrai que t’as pas de hiérarchie derrière toi ! C’est pas comme les guichets où y’a 
toujours quelqu’un derrière toi qui surveille ce que tu fais... ! […] Maintenant, je pense que 
j’aurais du mal à être dans un boulot où j’aurais quelqu’un qui me surveille constamment ! Tu 
t’habitues à une certaine indépendance ! » Corinne, (entretien n° 23, pp. 300-301).  
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Un sentiment de liberté et d’indépendance, qui permet, aux facteurs, de dépasser les 

contraintes inhérentes à leur métier, pour s’y attacher, profondément. L’autonomie compense, 

bien souvent, les intempéries ou les efforts physiques liés à la charge de travail.  

« Tu es complètement indépendante ! C’est ce que beaucoup de gens apprécient, hein, 
justement, le fait d’être libre, je crois, de pouvoir gérer vraiment son emploi du temps soi-
même, ça c’est quand même un avantage et c’est ce que beaucoup apprécient ! C’est pour ça 
qu’ils restent facteurs ! » Aurore, (entretien n° 4, p. 33 et p. 39).  

L’autonomie concédée aux facteurs leur permet de parer leur position subalterne dans la 

hiérarchie et la faiblesse de leur rémunération. Nous trouvons d’ailleurs, chez Renaud 

Sainsaulieu, une interprétation du désir d’indépendance des cadres qui peut être appliquée à 

de nombreuses professions libérales (avocats, médecins, commissaires-priseurs, huissiers de 

justice, etc.), mais également aux facteurs : « Le fait d’avoir une autorité formelle est certes 

apprécié pour le prestige social et les avantages matériels qui en découlent, mais l’attrait de 

la position renvoie probablement à ce désir profond de trouver les moyens d’une certaine 

indépendance dans les rapports de travail. Etre cadre, c’est peut-être avant tout être reconnu 

comme individu au travail, alors que cette qualité n’est généralement conférée aux 

travailleurs que dans la société civile, comme citoyen, consommateur ou chef de famille »192. 

L’autonomie, cette règle tacite de l’organisation du travail, est d’ailleurs à ce point valorisée 

par les facteurs dans leurs discussions avec les rouleurs, que cela permet à ces derniers de 

patienter, en sachant que des jours meilleurs viendront, tôt ou tard. De par leur activité à 

l’extérieur du bureau, en tournée, hors du contrôle hiérarchique direct, les facteurs détiennent 

une forte autonomie traditionnelle. Cette forme d’autonomie octroyée par la direction aux 

facteurs est du type de celle qu’a décrite Gilbert de Terssac, à savoir un échange entre une 

grande latitude dans la maîtrise de leur travail, une régulation indépendante, en contrepartie de 

volumes élevés de production et un fort professionnalisme193. Ce compromis socio-historique 

de division et d’organisation du travail est aujourd’hui vacillant. 

L’activité de distribution permet aussi aux facteurs de développer un lien quasi 

contractuel avec ceux qu’ils nomment « leurs » clients, c’est-à-dire les destinataires de 

courrier. La tournée s’apparente, en effet, à certains égards au travail artisan-libéral. Ainsi, un 

facteur peut retirer des avantages financiers non négligeables de son statut. Sa rémunération 

est d’ailleurs sensiblement supérieure à celle d’un rouleur, pour partie parce qu’en devenant 

titulaire, le facteur change d’indice dans la grille des rémunérations, mais surtout grâce aux 

                                                 
192 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail : les effets culturels de l’organisation, op. cit., p. 236.  
193 Gilbert de Terssac, Autonomie dans le travail, Paris, P.U.F., Coll. « Sociologie », 1992, 279 p.  
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pourboires et à la traditionnelle vente des calendriers194. Réservée aux seuls « propriétaires » 

de leur tournée, la vente des calendriers est un privilège qui peut représenter l’équivalent de 

deux ou trois mois de salaire, même si la recette est rarement évoquée entre facteurs195 et pas 

davantage avouée à l’enquêteur. La vente des calendriers fait partie de ces « activités 

complémentaires »196 à caractère non professionnel, évoquées par Michel Bozon et Yannick 

Lemel, dont les facteurs retirent des avantages monétaires et quasi monétaires tolérés par la 

direction de l’entreprise bien qu’elles se déroulent sur le circuit de distribution, parce qu’elles 

sont, en principe, effectuées en dehors du temps de travail197. Mais comme l’écrit Philippe 

Sahuc, « il pourrait paraître déroger au statut de fonctionnaire de recevoir des dons, mêmes 

modiques, d’autant plus que la catégorie de clients qui débourse (il s’agit donc 

indiscutablement de clients) paie un prix de service à La Poste (réception d’un envoi "contre 

remboursement" par exemple) »198. En effet, le fait de rendre des services postaux contre 

pourboires (comme, par exemple, les envois « contre remboursement », évoqués par P. Sahuc) 

constituent un double paiement d’une tâche inhérente à l’activité des agents. En outre, selon le 

législateur, seuls les salariés de droit privé, c’est-à-dire, dans notre cas, les facteurs 

contractuels, sont autorisés à percevoir des revenus annexes. Les facteurs fonctionnaires ne 

devraient donc pas pouvoir rendre de menus services contre pourboires, en dehors de leurs 

strictes fonctions (par exemple, une course à la pharmacie) ni même vendre des calendriers199.  

La vente des calendriers d’ailleurs demeure un objet de polémiques chez les facteurs 

eux-mêmes. Ainsi que l’évoque Marie Cartier, la vente des almanachs, progressivement 

                                                 
194 L’almanach du facteur et des postes apparaît en 1855. Le calendrier, accompagné de renseignements postaux 
et administratifs, est acheté par les facteurs à des éditeurs spécialisés et proposé par eux au public en échange 
d’étrennes.  
195 D. Demazière et D. Mercier avancent, au sujet des gains engendrés par la vente des calendriers, que « les 
facteurs ne les dévoilent pas à leurs collègues, d’autant moins sans doute que les circulations d’argent hors 
marché dans les emplois de service semblent marquées par une dévalorisation croissante », Didier Demazière, 
Delphine Mercier, « La tournée des facteurs. Normes gestionnaires, régulation collective et stratégies 
d’activité », op. cit., p. 249.  
196 Michel Bozon, Yannick Lemel, « Les petits profits du travail salarié. Moments, produits et plaisirs dérobés », 
Revue française de sociologie, XXX, 1989, p. 117. 
197 Certains facteurs que nous avons suivis effectuaient la vente de leur calendrier au cours de la distribution du 
courrier ce qui allongeait d’autant le temps dévolu à la tournée. D’autres, au contraire, préféraient l’effectuer 
dans l’après-midi ou dans la soirée pour multiplier leurs chances de trouver les usagers à leur domicile et ne pas 
se surcharger inutilement. Ceci tend à prouver, comme l’indiquent M. Bozon et Y. Lemel, que « la frontière du 
travail » n’est pas toujours « si nette et si tranchée » et que les pratiques professionnelles et non professionnelles 
tendent ainsi, bien souvent, à « s’interpénétrer ». Michel Bozon, Yannick Lemel, « Les petits profits du travail 
salarié. Moments, produits et plaisirs dérobés », op. cit., pp. 101-102.  
198 Philippe Sahuc, « Facteur rural ou domestique public ? Etre "agent postier" en Ariège dans les années quatre-
vingt-dix », op. cit., p.  508.  
199 Ces pratiques sont tolérées par l’entreprise publique à défaut de pouvoir les réguler et les contrôler, mais cette 
dernière cherche de plus en plus à se les réapproprier en en faisant de nouveaux services payants, comme par 
exemple la seconde présentation d’un recommandé à domicile. 
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instituée au XIXème siècle comme le domaine réservé des facteurs,200 est tour à tour, 

interprétée comme « coutume indissociable de la culture de métier, rétribution de services 

personnels rendus dans l’année, tradition dépassée héritée de l’ancienne administration 

postale, ou encore demande de charité avilissante »201. Si de nombreux facteurs y participent, 

nous pouvons toutefois, à partir de notre travail d’enquête, différencier trois profils distincts 

quant à ces « extensions du travail en dehors du cadre professionnel »202 qui « consistent à 

tirer un profit concret de son lieu de travail »203 : ceux qui s’engagent vigoureusement dans la 

vente des calendriers pour obtenir un complément de revenu aussi important que possible, 

ceux qui vendent uniquement lorsque leurs clients le leur réclament, et, enfin, ceux qui s’y 

refusent coûte que coûte204.  

La vente des calendriers est la dimension la plus évidente des échanges monétaires, 

mais elle ne demeure pas unique. Il faut y adjoindre les étrennes, sans compter les échanges 

quasi monétaires (petits cadeaux, boisson, produits alimentaires, chocolats, etc.), tout au long 

de l’année, qui sont autant de marques de gratitude, en contrepartie de services rendus. Ces 

échanges sont d’autant plus conséquents que le facteur aura su tisser des liens durables et 

intenses avec les foyers de sa tournée205. Ces pratiques de don/contre-don206 sont aussi affaire 

de milieux sociaux et géographiques. Ils sont ainsi plus ou moins en vigueur, selon les circuits 

de tournées : 

« Par exemple, les tournées où y’a vachement d’immeubles, bon y’a immeubles et immeubles, si 
c’est des immeubles qui sont propres, pas de grosses batteries, parce que quand t’as des 
bâtiments, t’as 100 boîtes, c’est atroce ! […] Tu vois la clientèle, aussi ! Quand c’est des 

                                                 
200 Voir à ce sujet l’article de Marie Cartier, « Le calendrier du facteur. Les significations sociales d’un échange 
anodin », Genèses. Sciences sociales et histoire, n° 41, 2000, pp. 63-84 ; Marie Cartier, « chapitre 8 : tournées, 
pourboires, calendriers », Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième 
moitié du XXème siècle, thèse cit., tome 2, pp. 436- 480.  
201 Cité par Didier Demazière, Delphine Mercier, « La tournée des facteurs. Normes gestionnaires, régulation 
collective et stratégies d’activité », op. cit., p. 249.  
202 Michel Bozon, Yannick Lemel, « Les petits profits du travail salarié. Moments, produits et plaisirs dérobés », 
op. cit., p. 103.  
203 Ibid., p. 113.  
204 Il est intéressant de relever qu’une minorité de facteurs que l’on peut regrouper dans cette dernière catégorie, 
tend, plus généralement, à refuser tous les objectifs de vente, estimant que l’entreprise les transforme en 
commerciaux (publicité, prospection, vente…).  
205 La vente des calendriers des facteurs rappelle d’ailleurs, à bien des égards, celle effectuée par les sapeurs-
pompiers et leur amicale, que nous avons pu observer lors d’une précédente enquête. Elle témoigne de la force 
des liens entretenus entre la population et ce corps de métier. Cf. Stéphane Chevrier, Jean-Yves Dartiguenave, 
Anne Derrien, Mikaël Salaün, Les sapeurs-pompiers volontaires en France. La place et le rôle des sapeurs-
pompiers volontaires dans l’encadrement des services départementaux d’incendie et de secours en France, 
rapport final pour la Direction de la Défense et de la Sécurité Civiles, Institution National d’Etudes de la Sécurité 
Civile, Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France, L.A.R.E.S., Université de Rennes II, mai 2000,  
79 p.  
206 Voir à ce sujet les réflexions fondatrices de Marcel Mauss : « Essai sur le don. Forme et raison de l’échange 
dans les sociétés archaïques », étude publiée dans L’année sociologique, 1923-1924, rééd. in Marcel Mauss, 
Sociologie et anthropologie, Paris, P.U.F., Coll. « Quadrige », 1950, 3ème éd. 1966, 482 p.  
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quartiers vraiment pourris comme aux Globines où tu rentres, ça pue le pipi, ça pue le caca, 
t’as marqué "nique ta mère" sur les boîtes, elles sont défoncées, t’as pas de nom, si tu veux, t’as 
pas envie d’acheter ça ! Tu te dis : bon allez, tu vas aller te faire égorger !... Et puis, qu’en plus, 
ça paie pas aux calendriers !  [rires de Paulo et Juliette] » Mélanie, (entretien collectif n° 22,  
p. 286). 

« Les tournées où c’est des gens riches, c’est pas bien non plus ! Par exemple, cadres, 
quarantaine ! C’est pas la peine ! Ils sont prétentieux, ils te croisent ils disent même pas 
bonjour ! Ils sont assez pédants vis-à-vis de toi ! » Mélanie, (entretien collectif n° 22, p. 287).  

Les différentes propriétés de la tournée (facilité d’exécution, charge de travail, nombre de 

points de distribution, moyen de locomotion, type d’habitat, caractéristiques sociales de la 

population, rendement de la vente des calendriers, pourboires, etc.), ne sont pas loin de 

constituer un véritable fonds de commerce. Les relations entre les destinataires de courriers et 

les facteurs tendent aussi à inscrire ces derniers dans une logique de quasi profession libérale, 

au sein d’un rapport salarial classique207. Mais là où le bât blesse, c’est que ce système 

ambivalent est actuellement perturbé par les nouvelles conditions de production. En effet, le 

compromis socio-historique, passé entre la direction et les facteurs, prompts à supporter une 

charge de travail conséquente, pour peu qu’ils jouissent d’une autonomie certaine lors de la 

distribution, est remis en question. La Poste tend, en effet, à accroître la pénibilité et 

l’intensité du travail des facteurs, tout en réduisant leur marge de manœuvre et en mettant 

progressivement l’autonomie traditionnelle sous contrôle. Les nouvelles organisations 

semblent ainsi favoriser le sentiment de désaffection dans le métier, en accroissant le 

rendement, aux dépens de la qualité de travail et des avantages individuels retirés par la 

propriété d’un circuit de distribution (pourboires, calendriers, etc.).  

VIII. 4 – Devenir facteur de secteur : une mobilité professionnelle prometteuse, 

une réalité décevante 

 Une fois titulaires de leur quartier, les choix de mobilité professionnelle horizontale 

qui s’offrent aux facteurs sont particulièrement circonscrits208. Une des rares possibilités 

d’évolution, pour les agents, est d’accéder à la fonction de « facteur de secteur », après 

l’obtention d’un examen interne. Créé en 1993, pour améliorer le système de remplacement 

                                                 
207 Pascal Ughetto effectue à ce sujet une analyse similaire. Cf. Pascal Ughetto, « Le service public face à son 
destinataire : qualité du service et organisation. L’exemple de la distribution du courrier », op. cit., p. 125.  
208 Marie Cartier indique dans sa thèse que les perspectives de carrière des facteurs étaient déjà limitées dans les 
années 1950, même si elle signale des mobilités fonctionnelles comme le fait de devenir « facteur chef », 
fonction aujourd’hui disparue, ou encore les mobilités géographiques très importantes pour les agents, et encore 
effectives au début des années 2000 avec le passage par l’Ile-de-France, après l’obtention du concours de 
fonctionnaire. Cf. Marie Cartier, « Chapitre 4. Carrières de facteurs recrutés entre 1939 et 1974 : emploi de 
passage, emploi de début, emploi d’une vie ? », Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la 
France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit., pp. 194-280.  
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des facteurs, cette fonction représente le passage obligé pour devenir chef d’équipe209. Elle 

permet au facteur d’obtenir une rémunération supérieure et de se retrouver à un échelon plus 

élevé et identique, par exemple, à celui des guichetiers. Mais, en dépit de ces avantages 

affichés, pourvoir les postes de facteurs de secteur dans l’entreprise s’avère pour le moins 

laborieux. En effet, alors que la direction avait fixé un seuil minimal de 6500 facteurs de 

secteur à recruter, de 1993 à 2000, elle n’est en fait parvenue à en embaucher que 5324, 

comme l’indique le tableau ci-dessous.  

Tableau n° 12: Le recrutement des facteurs de secteur entre 1996 et 2000 

 1996 
 

1997 1998 1999 2000 

Nombre cumulé de facteurs de 
secteur  

3206 3976 4508 5118 5324 

Embauches supplémentaires par 
rapport à l’année précédente 

- + 770 + 532 + 610 + 206 

Source : Direction du management et des ressources humaines de la direction du courrier de La 
Poste, observatoire des métiers, document préparatoire, réunion du 14 novembre 2001, p.19.   
 

Ce tableau nous enseigne également que, depuis sa création, cette fonction de facteur 

de secteur attire de moins en moins de nouveaux prétendants. Les directions éprouvent de 

réelles difficultés à attirer les postiers vers cette fonction, pourtant située au-dessus de celle 

des facteurs dans la hiérarchie de l’entreprise. La plupart des facteurs de secteur ne sont, en 

fait, pas issus de la branche courrier, mais d’autres secteurs.  

Selon une étude interne, en 1999, un quart des facteurs de secteur provenait des 

branches colis ou « grand public » de l’entreprise210. Des difficultés de recrutement qui font 

écho à la déception des facteurs de secteur dans l’exercice de leur fonction. Peu satisfaits, 

nombreux sont ceux à demander une mobilité professionnelle vers le secteur « grand public » 

ou des fonctions commerciales au sein de l’entreprise.  

Dans le cadre de ses fonctions, le facteur de secteur supervise un secteur géographique 

de six à huit tournées, un secteur sur lequel il assure les remplacements, mène des actions 

visant à l’amélioration de la qualité de la distribution, anime et contrôle le travail effectué, 

accueille et forme les nouveaux arrivants. Sa fiche de poste précise d’ailleurs, en détail, le 

temps désormais imparti à chacune de ces activités, comme le précise le tableau ci-dessous. 

                                                 
209 Cf. Bénédicte Bras, « La création d’un nouveau métier : le facteur de secteur », op. cit.  
210 « Etude sur les sources de recrutement des facteurs de secteur », La Poste, Direction du Courrier, Direction du 
management et des ressources humaines, 1999, p. 2.  
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Tableau n° 13 : Les diverses fonctions du facteur de secteur  

Répartition du 

temps de travail 

Tâches 

80 à 90 % • Il assure le remplacement des facteurs sur un secteur géographique de 

6 à 8 tournées lors des absences (congés maladie, repos 

compensateurs, absences inopinées et de courte durée).  

10 à 15 %  • Il mène des actions qui visent à l’amélioration de la qualité de la 

distribution au travers de :  

- la mise en place de la signalétique des casiers de tri et de l’étiquetage,  

- la mise à jour de la documentation des tournées du secteur (bulletins 

d’itinéraire, particularités de distribution, liste des dépôts relais, liste des 

commerces fermés le lundi ou le samedi, fiches de piquage, carnets de 

procuration, clients importants, boîtes postales, instructions diverses), grâce 

aux informations collectées lors des remplacements sur les tournées.  

• Il participe à la mesure des flux de courrier.  

2 à 5 % • Il a un rôle d’animateur et de contrôle du secteur par :  

- l’information et la communication des facteurs (qualité de raccordement, 

modalité d’accès aux immeubles, modifications de distribution sur le secteur), 

- le rappel des procédures et de la réglementation en vigueur concernant la 

distribution des objets, la réexpédition et les procurations.  

2 à 5 %  • Il participe à l’accueil et à la formation des nouveaux arrivants en 

mettant en œuvre un tutorat (nouveaux agents, agents contractuels, 

remplaçants saisonniers). 

Source : d’après la fiche de poste du facteur de secteur, La Poste, 1999.  

 

Cette répartition du temps de travail en fonction de la nature des tâches n’a été 

spécifiée que six ans après la création du poste, afin de mettre un terme à la confusion, 

longtemps entretenue, sur la nature exacte de la fonction de facteur de secteur. La direction a 

finalement cessé ses promesses pour se conformer à la réalité du poste, clairement orienté sur 

le remplacement, le temps dévolu au travail sur la qualité étant très réduit. 

 Il s’agit d’ailleurs, justement, d’une des raisons qui se conjuguent à d’autres pour 

expliquer le faible attrait des facteurs pour cette fonction. Son insuccès tient, en effet, pour 

partie, aux déconvenues qu’ont essuyé les premiers postiers devenus facteurs de secteur. 

Initialement, cette promotion professionnelle a été présentée aux facteurs comme un 

« nouveau métier » et comme une première fonction d’encadrement, permettant d’avoir des 
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responsabilités et de devenir rapidement chef d’équipe dans un service de distribution du 

courrier. Mais, de façon unanime, les vertus de cette fonction sont demeurées lettre morte, 

malgré des débuts prometteurs. En effet, l’emploi du temps des facteurs de secteur est 

essentiellement rempli par les remplacements de tournées. Ecoutons le récit de Jeanne qui 

évoque ses déboires en tant que factrice de secteur :  

 « C’est nous qui prenions en charge les nouveaux arrivants, quand y’avait des nouvelles 
personnes qui arrivaient. Tac ! On les formait ! On s’occupait d’eux ! On avait un travail très 
très intéressant ! Au départ, c’était ça !! C’était en 94 ! […] Je suis arrivée ici en 98 à 
l’ouverture. Je pensais que ça se serait passé de la même façon ! Alors, on nous a tout 
supprimé ! Tout ce qu’il y avait d’intéressant, on nous l’a supprimé ! Alors tout ce qui est 
réunions, descendre, monter des informations, c’est pufff ! ! Y’a plus rien ! ! Puff ! ! Alors moi, 
je suis très très déçue ! ! Aujourd’hui, aujourd’hui, moi, je suis super rouleur ! ! Je fais rouleur 
de cycle ! Enfin moi, j’estime ! Moi, je suis super rouleur ! Je suis super rouleur ! Je remplace ! 
C’est-à-dire que je suis bouche-trou professionnel ! » Jeanne, (entretien n° 13, p. 183).  

De l’aveu même de certains cadres de la direction du courrier, les facteurs de secteur ont été 

utilisés par l’encadrement des établissements de façon inappropriée, quasiment aux antipodes, 

il faut en convenir, de ce qui était annoncé dans la fiche de poste. L’insuffisance des effectifs 

obligeant les chefs d’établissement à utiliser les facteurs de secteur pour le remplacement des 

absents, comme main-d’œuvre polyvalente. Comme l’évoque Jeanne, petit à petit, s’est 

installée la représentation, largement partagée, d’une fonction de « super-rouleur ». Les 

conditions de travail des facteurs de secteur se rapprochent, en effet, de celles des rouleurs, ou 

plus exactement des rouleurs en cycle, comme le mentionnent, non sans ironie, André et 

Louis. 

 « Moi, j’appelle pas ça facteur de secteur ! Moi, j’appelle ça rouleur de luxe ! » André, 
(entretien n°  8, p. 102).  

 « Ils [les facteurs de secteur] occupent pas mal de positions, c’est pas très clair, pas très net 
comme fonction ! Bon, ils servent un peu de bouche-trou ! » Louis, (entretien n° 10, p. 131).  

On saisit donc aisément que si la fiche de poste peut sembler attractive par les missions de 

qualité et d’encadrement mises en avant par la direction, la réalité de la fonction est toute 

autre. L’immense majorité de facteurs en convient. Devenir facteur de secteur, c’est en fait 

perdre les principaux avantages de la titularisation, évoqués plus haut. En l’occurrence, le 

facteur de secteur n’est pas titulaire d’une tournée et roule en permanence sur l’ensemble des 

six ou huit tournées du secteur dont il a la charge. Comme quand il était rouleur, il pâtit à 

nouveau de l’incertitude liée au changement permanent. La constitution de routines, 

l’autonomie et les relations avec les clients sur la tournée sont ainsi autant d’avantages du 

titulaire que le facteur de secteur perd dans l’exercice de sa nouvelle fonction, comme 

l’explique Patrick :  
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« L’E.D.A. [Examen d’Aptitude], qui s’appelle facteur de secteur, en général, aucun titulaire ne 
veut  le passer. Pourquoi ? Parce que quelque part, ça le fait revenir en arrière, on devient à 
nouveau rouleur, on perd notre tournée donc on perd finalement l’aboutissement de notre 
métier, […] le fait d’avoir un relationnel particulier avec les gens. » Patrick, (entretien n° 1,    
p. 4).  

De plus, malgré une rémunération supérieure, sur sa fiche de paie, le facteur de secteur gagne 

en fait moins d’argent qu’un titulaire, puisqu’il perd la jouissance de  la vente des calendriers, 

sans compter les pourboires qui lui échappent.  

 « On est revenu vers l’ancien système de rouleur ! Disons que sur le plan de la promotion, 
c’est pas ça ! […] Le facteur de secteur, il couvre sept tournées, il remplace sept titulaires de 
quartiers […]. Il devient rouleur quoi donc cette soi-disant promotion… c’est marche arrière ! 
[rire ironique] Je trouve qu’il y a quand même un rapport quantitatif au niveau de l’argent qui 
n’est pas négligeable, compte tenu que ça nous fait avancer dans la grille indiciaire, un cran de 
plus que moi, mais par contre, qui dit pas de titularisation dit pas de calendrier donc ça a aussi 
une incidence, donc c’est pour ça aussi qu’on a pratiquement... enfin, très peu de facteurs qui 
veulent passer cet E.D.A.-là [Examen D’Aptitude] !  C’est pas intéressant, quoi ! Il est clair que 
perdre sa tournée pour un facteur, c’est tout à fait l’inverse de ce qu’il peut espérer ! » Patrick, 
(entretien n° 1, p. 5).  

Les facteurs de secteur écopent également de tâches administratives ingrates sur les six ou 

huit tournées du secteur. Ce travail au bureau, couplé aux remplacements incessants sur les 

tournées, ne leur laisse pas le loisir d’honorer leur fiche de poste. Ainsi, contrairement à ce 

que stipulait la définition initiale de la fonction, ils ne forment pas les nouveaux et ne mettent 

qu’exceptionnellement en place des actions de qualité en lien avec la certification des centres 

courriers (ISO 9000 et 9002). D’ailleurs, tout le bureau paraît souffrir, en cascade, des 

dysfonctionnements liés à cette fonction, qui peine à trouver une place satisfaisante dans 

l’organisation, comme l’exprime Marie-Ange : 

« S’ils étaient utilisés comme ils doivent l’être, dans notre service, par exemple, on aurait p’t-
être plus facilement des journées de congés ! […] On les emploie à autre chose que ce pour 
quoi ils étaient prévus au départ ! » Marie-Ange, (entretien n° 15, p. 221).  

En effet, force est de constater, à partir de nos propres investigations, que cette fonction 

ressemble peu, dans les faits, au contenu énoncé dans la fiche de poste211. Un constat partagé 

par les autres études réalisées sur les facteurs. Les facteurs de secteur constituent, en fait, une 

variable d’ajustement pour pallier les carences récurrentes de main-d’œuvre dans les 

établissements, au même titre que les rouleurs. Ils constituent une main-d’œuvre polyvalente 

et permettent de pallier les tournées à découvert. Par ailleurs, deux autres aspects viennent 

expliquer l’insuccès certain de cette fonction. D’une part, le poste est mal perçu de tous, et en 

premier lieu par ceux qui l’occupent, qui ont le sentiment d’avoir une fonction de contrôle de 

leurs collègues facteurs. En effet, ils interviennent et rédigent des comptes-rendus pour les 

                                                 
211 La direction du courrier a d’ailleurs mené plusieurs enquêtes internes afin de tenter de pallier les problèmes 
liés au recrutement et au contenu de ce dispositif d’emploi mais, semble-t-il, en vain.  
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chefs d’équipe sur les problèmes rencontrés lors des tournées du secteur. Ils effectuent des 

rappels de la réglementation concernant la distribution des objets, les réexpéditions et les 

procurations et, enfin, analysent, avec le chef d’équipe les réclamations récurrentes des 

clients. La fonction participe ainsi d’un dispositif de surveillance des tâches et des 

comportements des facteurs sur leurs tournées. Comme l’indique Marie Cartier, cela participe 

d’« un contrôle indirect du comportement des facteurs en tournée », puisque le facteur de 

secteur est chargé de « relayer les prescriptions de la hiérarchie »212. D’autre part, alors que 

cette fonction devait constituer un premier palier d’encadrement et d’avancement 

professionnel pour les facteurs désireux d’accéder au poste de chef d’équipe, c’est loin d’être 

le cas. Les postes de chef d’équipe semblent, en effet, s’être taris au fil des années, cantonnant 

les facteurs de secteur aux remplacements, dans l’attente hypothétique d’un examen 

promotionnel. Toutefois, la fonction présente, depuis quelques années, une compensation. En 

effet, les facteurs de secteur qui travaillent dans un centre courrier équipé d’une machine de 

tri en bureau se sont vus confier la fonction, en alternance, de pilote machine. Cela leur 

permet, par la technicité requise, d’accroître leurs qualifications professionnelles, puis 

d’effectuer, au sein de l’établissement, un travail sur la qualité de l’adressage et, de facto, de 

la distribution213.  

VIII. 5 – L’appropriation de « son » quartier face au difficile maintien de la 

dimension relationnelle du métier  

 Un des défauts de la fonction de facteur de secteur, avancé par ceux qui l’occupent, est 

constitué par la perte de la dimension relationnelle du métier. Changeant sans cesse de 

tournée, ils n’ont pas l’opportunité de nouer de véritables liens avec les populations sur leurs 

circuits de distribution. Or, c’est justement un des aspects que les plus âgés des titulaires 

mettent en avant. Nombreux sont ceux qui disent apprécier les contacts quotidiens sur leur 

tournée, avec les clients, et les relations qui peuvent s’y nouer. Précisons d’emblée 

qu’aujourd’hui, comme par le passé, ces liens sont nettement plus ténus en milieu urbain 

qu’en milieu rural. Les facteurs rencontrés en conviennent.  

« Moi, je viens d’un village, donc, c’est vrai que le facteur a de vrais relations, c’est plus 
convivial ! Ici, en ville, c’est pas pareil ! » Rose-Anne, (entretien n° 9, p. 106).  

                                                 
212 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., pp. 545-546.  
213 Nous ne pouvons, malheureusement, pas poursuivre plus avant l’étude de la fonction de pilote machine, 
n’ayant pu interroger que deux facteurs de secteur qui prenaient en charge, une semaine sur quatre, le pilotage de 
la machine de tri au centre courrier de Taligny.  
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C’est justement en « ville » ou en périphérie urbaine qu’ont porté nos investigations. Les 

interactions y sont d’autant plus rares qu’elles revêtent une importance singulière pour les 

facteurs, dans l’exercice de leur métier au quotidien. Même sous des oripeaux, des rapports se 

dessinent en creux de banalités rapidement échangées et humanisent un exercice solitaire. En 

témoigne cet échange bref, auquel nous avons pu assister devant une boîte aux lettres, entre 

une factrice et un retraité. 

Monsieur Etienne - Pas trop froid aux mains ? 

Aurore - Non, ça va là et puis, j’ai de la compagnie ! 

Monsieur Etienne - Non, ça va là, c’est supportable, là, ce matin !  

Aurore - Allez bon courage ! 

Monsieur Etienne - Bonne journée monsieur Etienne ! (Cahier de terrain, p. 36).  

Au-delà de ces échanges anodins et conventionnels, qui visent à maintenir ce qu’Erving 

Goffman appelle « l’ordre interactionnel »214 par des « échanges confirmatifs »215 et des 

« rituels de reconnaissance »216, demeurent parfois des contacts plus approfondis, notamment 

avec les retraités et les personnes âgées, souvent présentes à leur domicile, au moment du 

passage du facteur. Ainsi, Louis, titulaire de sa tournée depuis vingt-cinq ans, s’arrête 

systématiquement au milieu de sa distribution pour prendre un café dans le foyer d’une 

maison de retraite : « C’est une petite pause sympa ! »217. Certains facteurs ont ainsi instauré, 

au fil du temps, des rendez-vous habituels, au cours de leur tournée. Comme impavides aux 

affres du temps, les plus anciens facteurs (ainsi qu’une minorité de jeunes) continuent, 

d’ailleurs, à mettre en avant leur rôle de contact et de service auprès de la population, dans la 

définition qu’ils donnent de leur métier : 

 « Je crois que les gens nous font vraiment confiance. Oui, vraiment ! On a une image assez 
intègre auprès des gens ! Et puis, le facteur, c’est celui qui sait rendre service ! » Corinne, 
(entretien n° 23, p. 305).  

Un sens du « service » qui participe pleinement de la mission de service public, à laquelle 

s’astreignent les plus âgés, comme en témoigne Louis.  

                                                 
214 Erving Goffman, « La nature de l’ordre rituel », Les rites d’interactions, Paris, Ed. de Minuit, Coll. « Le sens 
commun », 1974, pp. 39-42.  
215 Erving Goffman, « Les échanges confirmatifs », La mise en scène de la vie quotidienne. 2, Les relations en 
public, Paris, Ed. de Minuit, Coll. « Le sens commun », 1973,  pp. 73-100.  
216 A ce titre, Erving Goffman relève que « lorsque deux personnes de connaissance, effectuant chacune sa 
ronde journalière, se croisent à la suite de ce qu’elles considèrent comme l’intersection habituelle de leurs 
activités, elles échangent généralement "des salutations en passant", souvent sans s’arrêter autrement. (A la 
campagne, une variété de ce rituel de reconnaissance sociale peut avoir lieu entre inconnus). Ces parades sont 
relativement muettes et épuisent entièrement la rencontre qu’elles suscitent ; néanmoins, l’impulsion spontanée 
à les exécuter est très forte », Erving Goffman, La mise en scène de la vie quotidienne. 2, Les relations en 
public, op. cit.,  p. 84.  
217 Entretien n° 10, p. 134.  
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« Je pense qu’on n’est pas trop mal perçu par le public, parce que les gens nous connaissent, à 
la différence des gens du privé qui passent, qui distribuent quelque fois leurs paquets n’importe 
comment, qu’ont pas toujours l’oreille attentive et puis, bon, y’a une manière de faire, quoi ! 
C’est le professionnalisme ! Y’a une manière de faire et puis, c’est le service public, aussi ! » 
Louis, (entretien n° 10, p. 122).  

Ce rôle leur permet de se distinguer de la concurrence, des « simples distributeurs de 

papier », comme les facteurs ont eux-mêmes l’habitude de les nommer. Ils paraissent 

d’ailleurs s’assigner d’autant plus volontiers cette fonction qu’elle est mise en péril par la 

direction de l’entreprise. Cette qualification professionnelle leur permet, en outre, de pallier le 

manque de reconnaissance dont une très grande majorité dit souffrir, à La Poste. Ainsi, la 

valorisation provient essentiellement de l’extérieur de l’entreprise, lors des menus échanges 

rituels quotidiens, des commissions et des petits services rendus, parfois en contrepartie de 

pourboires, de cafés ou d’apéritifs218. L’image de confiance qu’incarne le personnage du 

facteur est directement issue de ces relations de service nouées au fil du temps219. Au-delà 

d’une simple relation de service, certains facteurs se sentent même investis d’une mission 

sociale, composée d’écoute, souvent muette, d’empathie et de compréhension. Louis en 

témoigne : « il faut savoir écouter les histoires ». Cette dimension de l’activité est 

particulièrement mise en avant par certains facteurs dont les circuits se déroulent dans des 

« zones urbaines sensibles ». Louis et Jeanne insistent d’ailleurs sur leur contribution au 

maintien du lien social.  

 « C’est important de savoir écouter, parce que, bon, t’as un rôle social en même temps ! » 
Louis, (entretien n° 10, p. 137).  

 « C’est important pour moi, justement, parce que j’ai été enfermée dans une usine pendant des 
années ! Ça le contact avec les gens... !  Faut aller vers les gens ! Faut essayer de faire un peu 
plus que le travail, je pense ! » Jeanne, (entretien n° 13, p. 182).  

A travers cette dernière remarque, on note d’ailleurs que certains, selon leur trajectoire 

personnelle, sont particulièrement sensibles à cet aspect du métier. Cette dimension de 

l’activité renvoie à ce que François Dubet nomme un « travail sur autrui » qui socialise les 
                                                 
218 Relevons toutefois qu’une partie de la reconnaissance peut également provenir de la hiérarchie de proximité 
ou des anciens lorsqu’ils portent sur les jeunes des regards pleins de considération, même si ces formes de 
reconnaissance peinent à s’actualiser dans les nouvelles organisations.  
219 Nous n’insistons pas davantage sur ces aspects du métier de facteur déjà largement mis en lumière, depuis 
longtemps, par la plupart des recherches universitaires qui lui ont été consacrées, et dont on trouve, notamment, 
de nombreux développements dans le travail de thèse de M. Cartier qui y consacre pas moins de cinq chapitres. 
Cf. Marie Cartier, « Chapitre 8 : Les années 1950 : tournées, pourboires, calendriers », pp. 436-480 ; « Chapitre 
9 : Travailler son quartier à son idée (1960-1983) », pp. 481-526 ; « Chapitre 11 : Des facteurs et leurs tournées 
ou la personnalisation de l’administration », pp. 572-629 ; « Chapitre 12 : Inscription territoriale, savoir-faire 
interactionnels et connaissance domestique de la société », pp. 630-692 ; « Chapitre 13 : Des personnes et des 
territoires », pp. 693-776, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième 
moitié du XXème siècle, op. cit.. De même, on trouve une abondante littérature scientifique sur la relation à 
l’usager dans les métiers de service public. Nous préférons ici davantage focaliser notre attention sur le recul 
progressif de ces échanges relationnels, au cours de la distribution du courrier, dû aux nouvelles conditions de 
production et aux nouveaux profils de postiers.   
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individus. Or, nous dit F. Dubet, ce modèle ou « programme institutionnel » est aujourd’hui 

plongé dans un inévitable déclin220. Les médecins hospitaliers, les infirmières, les enseignants 

qu’il a rencontrés, se retrouvent confrontés à une crise de leur légitimité, autrefois sacrée et 

émanant directement de leur appartenance à l’institution. Toutefois, si certains facteurs se 

sentent encore quasiment investis d’une fonction de médiation sociale, ils sont bien moins 

nombreux et peinent de plus en plus, par manque de temps, à mener cette mission non 

reconnue par l’entreprise publique. Les plus vieux facteurs conservent ce « sentiment d’utilité 

indiscutable »221 évoqué par F. Dubet, au sujet des infirmières. D’ailleurs, faute de trouver 

une réelle reconnaissance sociale à l’intérieur de La Poste, c’est plutôt à l’extérieur que les 

facteurs éprouvaient jusque-là leur capacité à constituer un métier et puisaient leur légitimité. 

Or, cette dernière est également remise en question. Nous allons voir les problèmes que cela 

fait surgir.  

L’opérateur de service public incite, en revanche, les facteurs à être des intermédiaires 

efficaces, garants de l’accès à l’institution postale. Le but pour La Poste est limpide : il s’agit 

de vendre des produits et des services, postaux et financiers. Mais si les facteurs touchent une 

commission quand ils effectuent ce genre d’opération, ils rechignent à le faire et ne veulent 

pas « se transformer en commerciaux ». Devant ce tollé général, l’entreprise publique paraît 

d’ailleurs avoir renoncé à adjoindre des services financiers au travail de distribution du 

courrier, mais continue à réclamer à ses agents de vendre des services postaux. Il faut dire 

que, par leur connaissance des contraintes et des logiques des usagers, les facteurs sont les 

plus à même de maîtriser ce que Laurent Thévenot nomme des « savoirs du proche »222. 

Comme l’écrit Denis Bayard, dans un article qui esquisse une « théorisation des tournées », 

« la tournée suppose une exploitation de l’espace comme ressource […]. Engager une 

tournée, c’est s’exposer délibérément à des rencontres avec des personnes ou avec des 

incidents techniques »223, ce qui est, ipso facto, pourvoyeur de savoirs. Mais encore faut-il 

avoir le temps de faire des rencontres, ce qui paraît, de plus en plus difficile, compte tenu des 
                                                 
220 Ce « programme institutionnel » (p. 24) était bâti sur le modèle de l’Eglise, qui fut la première institution, 
selon F. Dubet, à proposer un modèle universel de « travail sur les autres », adossé à des valeurs tout autant 
universelles. Puisant dans la tradition sociologique wébérienne, F. Dubet explique que ce modèle est aujourd’hui 
remis en question par la modernité, une époque caractérisée par la professionnalisation, l’importance croissante 
de la spécialisation et la prise en compte progressive des compétences des acteurs sociaux. Le « modèle de la 
vocation » a été remplacé par celui de la profession et F. Dubet affirme que cette mutation concerne l’école 
(instituteurs, professeurs), l’hôpital (les infirmières), le travail social (travailleurs sociaux, médiateurs) et bien 
d’autres formes de « travail sur autrui ». François Dubet, Le déclin des institutions, op. cit. 
221 Ibid., p. 320.  
222 Laurent Thévenot, texte de présentation du séminaire « Politiques du proche. Entre biens communs et 
attachements de proximité », G.S.P.M. (E.H.E.S.S., C.N.R.S.), 1998. 
223 Denis Bayard, « La tournée, un moyen de connaissance et d’amélioration des systèmes urbains complexes », 
op. cit., p. 16.  
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nouvelles contraintes de production. Ces savoirs sont d’ailleurs un point commun des 

« métiers de la tournée », que l’on retrouve chez d’autres professionnels du secteur public 

(policiers224, gendarmes, agents de l’E.D.F., enseignants, conducteurs d’autobus, travailleurs 

sociaux, personnels des organismes sociaux comme la C.A.F., gardiens-concierges des offices 

H.L.M. et autres administrations225, etc.). Les facteurs, comme les gardiens-concierges étudiés 

par Jean-Marc Stébé, « à travers leur engagement, leur écoute et leur "bon sens", leurs 

nombreuses médiations tacites et leurs "petits" services rendus quotidiennement, parviennent, 

de manière informelle, anonyme et silencieuse, […] à bricoler de la convivialité et à tisser du 

lien social au sein des banlieues sensibles »226. Les facteurs contribuent ainsi, en faisant parti 

de ces « métiers de proximité » à la « médiation sociale » en milieu urbain.   

De plus, si elles se raréfient, les rencontres sur la tournée ont aussi sensiblement perdu 

de leur charge symbolique et émotionnelle avec le changement de nature du courrier distribué. 

La substitution progressive des lettres de correspondance et mandats par des courriers 

administratifs, relevés bancaires et autres publicités adressées a, en effet, largement contribué 

à transformer le sens de la mission des facteurs auprès des usagers. Un des plus vieux postiers 

du Mas Valbuison le concède, avec nostalgie : 

« On n’apporte plus la nouvelle que les gens attendaient autrefois […]. Aujourd’hui, c’est : "on 
n’a pas notre relevé ! A la banque, ils sont en retard ou à La Poste, ça marche mal ! ". […] 
Maintenant, on est un distributeur de papier devant les boîtes aux lettres. Y’a plus ce côté 
humain qu’on avait y’a une vingtaine d’années où on était attendu pour d’autres causes ! […] 
Moi, personnellement, je le ressens ! » Jean, (entretien n° 3, p. 23).  

Malgré cette transformation de la nature des plis distribués, nombreux sont les facteurs qui 

gardent à l’esprit que la délivrance d’un service passe, par définition, par une 

personnalisation, un courrier étant toujours adressé à quelqu’un en particulier.  

La plupart des facteurs rencontrés au cours des investigations s’accordent ainsi à dire 

que l’appropriation de la tournée, l’autonomie octroyée et les relations avec les clients 

constituent le cœur du métier. Mais ces fondements sont mis à mal par les changements 

organisationnels de ces dernières années, précédemment mentionnés, qui concernent 

directement les tournées (cadences accélérées de tri, refonte des circuits de distribution, 

allongement des tournées, diversification des produits postaux, augmentation du poids des 

                                                 
224 Dominique Monjardet, « Le savoir policier, art ou technique » et « Les territoires policiers », Ce que fait la 
police. Sociologie de la force publique, op. cit., pp. 115-122 et p. 135. 
225 Cf. Yasmine Siblot, Faire valoir ses droits au quotidien. Les services publics dans les quartiers populaires, 
op. cit.  
226 Jean-Marc Stébé, La médiation dans les banlieues sensibles, Paris, P.U.F., Coll. « Le lien social », 2005,     
pp. 237-338.  
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courriers, charge de travail plus importante, etc.)227. Malgré cette intensification de leur 

travail, liée aux nouvelles normes et exigences de production, les facteurs peuvent-ils 

continuer à entretenir des échanges relationnels sur leur tournée ? A quel prix ? Quelles sont 

leurs capacités de résistance face à l’organisation ? Ont-ils tous, d’ailleurs, la capacité et la 

volonté de résister pour maintenir ce type d’interactions, face aux nouvelles contraintes 

productives ? Enfin, comment se comportent-t-ils vis-à-vis des clients, dans ce contexte 

organisationnel qui tend à diminuer leur autonomie et à prescrire leur attitude à l’extérieur de 

l’établissement ?  

En révisant et en allongeant les circuits de distribution, la direction de La Poste a 

cherché à contrôler la dimension relationnelle du métier et à mettre fin à certaines pratiques 

marchandes ou quasi marchandes, qui se déroulent en dehors de l’institution postale et jugées 

peu conformes aux règles de l’économie marchande. Les nouvelles organisations et les 

injonctions du management visent, à la fois, à transformer le travail des agents, en renforçant 

les contraintes qui pèsent sur eux, tout en privilégiant la réduction des délais de distribution. 

Une tension se forme, alors, entre la primauté donnée par la direction à la qualité de service 

(entendue essentiellement comme la réduction des délais de livraison du courrier) et les 

épreuves de la réalité productive quotidienne vécue par les facteurs, couplées à leurs objectifs 

personnels (se montrer attentif à « leurs » clients). La spécificité de l’activité des facteurs 

réside dans le fait que ces derniers ont à gérer un double flux : celui du courrier et celui des 

clients. Le temps de l’activité de distribution peut donc être appréhendé comme le compromis, 

toujours provisoire, résultant de la négociation entre logique productive et logique 

relationnelle, parfois source de tensions et de contradictions228. En outre, précisons que la 

distribution du courrier met en jeu deux clients, situés aux deux extrémités de la chaîne de 

traitement : l’expéditeur et le destinataire. Lorsqu’elle évoque le « client », la direction se 

réfère prioritairement à l’expéditeur, celui qui paie les envois (et donc, surtout, parmi eux, les 

grands expéditeurs de courrier qui assurent plus de 70 % du chiffre d’affaires). La 

représentation du client chez les facteurs tend à se focaliser davantage sur le destinataire du 

message, rencontré au cours de la tournée. De plus, au sein même de cette disjonction de la 

représentation du client prioritaire subsistent des disparités entre la direction et les agents 

postaux qui, comme l’explique Pascal Ughetto, effectuent « une hiérarchisation sociale des 

types de courrier, et cela dans le sens inverse de celui qui est dorénavant promu par la 
                                                 
227 Cf. la première partie de ce travail.  
228 On retrouve une tension similaire à l’œuvre dans l’activité des caissières des supermarchés que Sophie 
Bernard a étudiée dans sa thèse de doctorat. Cf. Sophie Bernard, « Le temps de l’activité de la caissière : entre 
logique productive et logique de service », op. cit., pp. 170-187.  
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direction. Pour ne retenir que deux sortes de courrier […], la dignité des objets place la 

"lettre normale" (la lettre à la famille ou aux amis) au-dessus de la publicité d’entreprise, la 

lettre commerciale »229. Or, la lettre ordinaire n’a effectivement pas la priorité de la direction 

de La Poste230, contrairement aux plis administratifs, commerciaux, et bancaires soumis à des 

impératifs de livraisons, stipulés dans des engagements contractuels pris avec les clients 

entreprises. Si nous avons effectivement pu observer cette « hiérarchisation des priorités 

inverse »231 encore à l’œuvre, nous pensons toutefois qu’elle s’atténue amplement, tant 

l’immense majorité des anciens facteurs a dorénavant conscience que le courrier commercial 

fait vivre l’entreprise et pérennise donc leur emploi232. Cela est particulièrement vrai chez les 

plus jeunes facteurs, recrutés, on le verra, sur des représentations nouvelles de leur fonction, 

conformes aux prescriptions du management. L’emploi généralisé, dans le cadre de nos 

entretiens, du terme « client » et non pas d’« usager » permet d’ailleurs de mesurer l’évolution 

actuelle quant à l’incorporation effective de l’injonction de la « satisfaction client ».  

Sandrine Rousseau-Devetter et François-Xavier Devetter évoquent cette tension dans 

la relation salariale entre trois acteurs aux intérêts conflictuels : les bénéficiaires du service,  

les facteurs et l’employeur ou la hiérarchie (qui tente de les contrôler). « Dans le cas des 

services personnalisés, les employeurs sont donc confrontés au dilemme suivant : la qualité 

du service dépend de la "connivence" qui s’instaure entre le salarié et le bénéficiaire du 

service mais dans le même temps, cette "connivence" renforce une asymétrie potentiellement 

coûteuse »233. Au fond, jusqu’à présent, une part importante de l’activité reposait sur des 

relations largement informelles entre les facteurs et les usagers, entre-temps devenus des 

clients. Mais les tâches « hors-cadres » réalisées par les facteurs lors de leur temps de service 

sont réalisées au détriment de la productivité du service de livraison du courrier. En effet, le 

temps consacré par les facteurs aux prestations sociales constitue une moyenne non 

                                                 
229 Pascal Ughetto, « Le service public face à son destinataire : qualité du service et organisation. L’exemple de 
la distribution du courrier », op. cit., p. 124.  
230 Même si l’autorité européenne des postes veille, en principe, à ce que La Poste respecte les engagements 
prévus dans le cadre de la réglementation du « service postal universel » qui prévoit que plus de 80 % des lettres 
affranchies au tarif normal soient acheminées le lendemain de leur expédition.  
231 Pascal Ughetto, « Le service public face à son destinataire : qualité du service et organisation. L’exemple de 
la distribution du courrier », op. cit., p. 124.  
232 Il nous semble que cette « guerre des Dieux » (M. Weber), au sujet de la figure du « client » et de ses 
définitions hétérogènes multiples, au sein de La Poste, s’estompe quelque peu.  
233 Sandrine Rousseau-Devetter et François-Xavier Devetter, « Travail relationnel et contrôle hiérarchique : 
pourquoi La Poste modifie-t-elle les circuits de distribution des facteurs ? », op. cit., p. 369.   
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négligeable de 10 % de leur temps de travail (et jusqu’à 24 % dans le cas de certaines 

tournées réalisées dans des quartiers difficiles), selon l’évaluation de Jean Gadrey234. 

La rationalisation et l’intensification du travail (à travers le chronométrage resserré des 

temps de parcours et de remise du courrier, au moment de la révision des tournées), et la 

densification du temps de travail (l’allongement des circuits de distribution et l’accroissement 

de la charge sur les tournées), concourent donc à restreindre les moments consacrés aux 

échanges relationnels, sauf à vouloir étirer sa journée de travail sans bénéficier d’une 

quelconque indemnisation. Une partie de l’activité des facteurs peut être standardisée et tend à 

l’être de plus en plus. Néanmoins, une autre partie du travail des facteurs, composée 

d’obligations professionnelles ou non, échappe à la rationalisation de la production. Dans 

l’activité des caissières étudiée par Sophie Bernard, « la standardisation est imparfaite, la 

rationalité intégrale impossible et pas souhaitable du point de vue même de l’efficience 

productive »235. Il n’en va pas tout à fait de même de la tournée, la distribution étant 

composée d’une succession de très nombreuses opérations très courtes, leur travail se prête au 

chronométrage. La Poste en édictant de nouvelles normes de distribution et en rationalisant la 

production fait ainsi ce que Sophie Bernard appelle la « chasse aux temps morts et 

improductifs »236, du moins jugés comme tels par la direction. La distribution du courrier, 

dorénavant principalement gouvernée par une logique industrielle (traitement automatisé 

accru, standardisation des procédures de remise, différenciation des produits par segments de 

clientèle, indicateurs de performance, évaluation de la productivité par les managers, etc.), 

échappe de moins en moins à sa définition strictement institutionnelle (prévue dans la fiche de 

poste). L’entreprise s’écarte en partie, de la logique qualifiée de « servicielle » ou de 

« professionnelle » par Jean Gadrey237, dans laquelle la relation de service est reconnue 

comme impliquant une personnalisation et une adaptation de la prestation aux clients, c’est-à-

dire à des cas particuliers. Comme le précise Pascal Ughetto « à La Poste, l’individualisation 

du service est, en fait, limitée et, d’autre part, largement réservée à la clientèle 

                                                 
234 Dans son étude portant à la fois sur les guichetiers, les téléconseillers de clientèle dans les centres financiers 
et les facteurs, Jean Gadrey estime que « dans la distribution, les facteurs des zones urbaines passeraient 
environ au moins 10 % de leur temps de travail total à des prestations de cohésion sociale ». Jean Gadrey 
(coord.), Les prestations sociales de La Poste : valeur ajoutée et coût, C.N.R.S./C.L.E.R.S.E., Coll. de la 
Mission de la Recherche de La Poste, 1998, p. 3.   
235 Sophie Bernard, « Le temps de l’activité de la caissière : entre logique productive et logique de service »,    
op. cit., p. 172. 
236 Ibid., p. 172.   
237 Cf. Jean Gadrey, Services : la productivité en question, Paris, Desclée de Brouwer, Coll. « Sociologie 
économique », 1998, 358 p.  
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"entreprises" »238, dans le cadre des nouvelles prérogatives issues du processus de production 

« orienté client ». La Poste, en poursuivant une stratégie de « rationalisation industrielle », 

met en œuvre une « industrialisation du service »239.  

 Les nouvelles conditions de production restreignent ainsi les potentialités de temps 

d’échanges entre facteurs et clients. L’encadrement de proximité a d’ailleurs pleinement 

conscience de ces changements organisationnels, venus bousculer les habitudes quotidiennes, 

comme en témoigne Clarisse, un chef d’équipe : 

« Moi, je pense déjà qu’avant ils [les facteurs] avaient largement plus de temps déjà pour avoir 
des contacts avec les clients et qu’au fur et à mesure, on a réduit, on a voulu compter, 
rentabiliser, je veux dire, leur tournée et, en fait, en relation, ils ont perdu beaucoup avec leurs 
clients ! […] Je crois que la charge de travail s’est quand même bien développée […]. Moi, j’ai 
l’impression que c’est La Poste qui veut freiner ça [les contacts sur les tournées] ! De toute 
façon, La Poste le fait puisqu’elle alourdit les tournées en fait, elle chronomètre le temps de tri, 
etc., ce qui n’était pas le cas avant ! Avant, c’était pas aussi rationnel quand même ! En fait, 
oui, je crois que c’est ce que veut La Poste ! » Clarisse, chef d’équipe, (entretien n° 14, pp. 196-
197).  

Véronique, une gestionnaire des activités courrier et colis du Mas Valbuison abonde dans le 

sens de Corinne pour évoquer et justifier le déclin des échanges relationnels sur les tournées 

entre les facteurs et les clients :   

« Pour les facteurs, ce qui est un problème, c’est la charge de travail, quand même ! Parce 
qu’ils peuvent pas faire de la qualité avec une charge de travail aussi importante ! On a mis en 
place ISO 9002, y’a des points qualité, ils ont pas l’temps de venir les consulter. Ils ont trop peu 
de temps ! […] Le contact, c’est très important ! Il faut, mais, c’est pareil, c’est le manque de 
temps ! Il y aurait beaucoup de choses à améliorer, s’ils [les facteurs] avaient un peu plus de 
temps, mais c’est pas l’objectif actuellement. » Véronique, gestionnaire courrier colis au Mas 
Valbuison, (entretien n° 24, p. 310).  

Dans le cadre des nouvelles organisations, la direction de l’entreprise tend ainsi, de plus en 

plus, à supprimer des tâches et des prestations qui ne lui paraissent pas directement 

productives, par leur poids et leur coût, au regard de ses missions industrielles et 

commerciales. Les propos de Clarisse, chef d’équipe au centre courrier du Mas Valbuison, le 

suggèrent :  

« Certains facteurs ont tendance à déborder un peu de leurs activités […] de leur cadre 
professionnel et c’est pas forcément ce qu’on leur demande au niveau du coût, du prix de 
revient. Certains dépassent un peu les limites, on va dire, de leur tâche, de leur fonction qui est 
de distribuer le courrier ! […] Par exemple, y’en a certains qui doivent faire des courses, par 
exemple, pour certains clients, certainement !» Clarisse, (entretien n° 14, p. 195).  

La prise en charge de ces prestations de service, qui ne rentrent plus dans le cadre de l’activité 

prescrite par l’organisation du travail, est renvoyée sur le salarié lui-même. Au centre courrier 

de Courpunan, comme nous le verrons ensuite, les nouvelles injonctions de la direction ont 
                                                 
238 Pascal Ughetto, « Le service public face à son destinataire : qualité du service et organisation. L’exemple de 
la distribution du courrier », op. cit., p. 127.  
239 Jean Gadrey, Socio-économie des services, Paris, La Découverte, Coll. « Repères », 3ème éd., 2003, 123 p.  
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trouvé à se réaliser radicalement. La suppression de la titularisation et la dépersonnalisation 

de la tournée dans cet établissement ont réglé le problème de la gestion d’éventuelles 

prestations en marge du travail de distribution. Mais, même dans les trois autres 

établissements étudiés, certains directeurs de courrier commencent à entrevoir différemment 

la finalité du travail de leurs facteurs. Dans les zones urbaines et périurbaines, où se situe 

notre terrain d’enquête, l’accent est mis, dorénavant, sur l’activité de livraison du courrier 

dans des délais réduits et non plus sur les missions de service public ou les prestations de 

service.  

« Aujourd’hui, c’est un livreur ! C’est un métier de courrier ! Aujourd’hui, je crois qu’on peut 
plus dire autre chose ! En zone rurale, c’est différent. » Raymond Dorignac, directeur du centre 
courrier du Mas Valbuison, (entretien n° 18, p. 275).  

La prestation de service s’est donc vue fortement dévalorisée, à l’exception notable des clients 

entreprises, particulièrement choyés. R. Dorignac et Pascale, cadre de l’établissement, 

évoquent ainsi cette relation de service entre le facteur et les entreprises destinataires : 

Raymond Dorignac – Quand on a une nouvelle course [client entreprise] ici, je dis au facteur 
d’aller se présenter pour la mise en route. En plus, pour le facteur, c’est valorisant ! 

Pascale – Quand le client me dit qu’il a un problème, je dis : "Ecoutez, vous avez votre facteur 
Jacques, allez le voir !". 

Raymond Dorignac – Il devient livreur privilégié de luxe ! C’est plus un distributeur de papier ! 
C’est nettement plus ! !  

Pascale – Mais il faut qu’on attache de l’importance à ça, parce que notre atout principal, c’est 
notre facteur ! Le facteur le client le voit tous les jours et à qui il va demander un 
renseignement ? ! ! […]  

Raymond Dorignac – On a intérêt à avoir cette relation ! Plus on développe ça, moins on a de 
réclamations ! Alors qu’en coût, les réclamations, c’est important, et puis, c’est pénible des 
réclamations ! Meilleure est la relation, moins les gens sont tatillons aussi, hein ! C’est une 
relation de confiance qui se fait ! 

Pascale - C’est des p’tites choses simples ! Ça coûte rien, mais ... ! 

Raymond Dorignac - C’est pas un investissement, c’est une volonté de faire ! (entretien collectif 
n° 18, p. 272).  

Ces propos mettent en lumière les efforts déployés par la direction de La Poste pour les clients 

entreprises. Mais une telle focalisation semble s’effectuer au détriment des relations et des 

prestations sociales avec les usagers-clients. Ainsi, les tournées entreprise sont clairement 

distinguées des tournées dites « ménages », desservant principalement des foyers résidentiels. 

La spécialisation des circuits de distribution semble ainsi aller de pair avec une segmentation 

des tournées à forte valeur ajoutée pour l’entreprise et celles concernant surtout des usagers, 

sur lesquelles les temps de parcours ont été rationalisés pour réduire le coût des temps 

informels et des relations sociales. La tournée tend ainsi à être vidée de sa substance 

relationnelle et servicielle au profit de son unique caractéristique de flux et de livraison du 
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produit, c’est-à-dire au service de la productivité industrielle. La direction de La Poste 

cherche aujourd’hui à supprimer le développement des relations de convivialité (discussions, 

pauses au domicile d’un usager, etc.), en révisant les circuits de distribution plus 

régulièrement et en les allongeant. Voici l’exemple type de ce que la direction entend 

réfréner :  

« Le côté du titulaire, c’est que tu connais les gens ! Tu sais, par exemple, que celui-là, il a des 
gamins, tu peux dire : "ah ben, tiens, ça va les enfants ?!" ; "ah ben, ça a pas l’air d’aller 
aujourd’hui ?! " ou "les petits sont à l’école ?! ", tu peux avoir un petit mot gentil, je dirais, 
plus facilement ! C’est vrai que tu prends des habitudes ! » Marie-Ange, (entretien n°15,          
p. 220).  

En outre, les prestations de services jusque-là perçues comme la conséquence de relations 

privilégiées entre le facteur et les foyers (comme la remise de colis aux voisins ou de 

recommandés au conjoint, la collecte au cours de la tournée de courriers à expédier, etc.) sont 

dorénavant des services payants proposés par l’entreprise. Quand ils sont rémunérés sous 

forme de pourboires pour ces services, les facteurs sortent donc de la conformité au règlement 

et s’exposent à des sanctions disciplinaires, même si divers arrangements et entorses (comme 

la seconde présentation d’un colis ou d’un recommandé en fin de tournée) demeurent monnaie 

courante240. Les facteurs ont d’ailleurs précisément conscience de la plupart des libertés qu’ils 

prennent vis-à-vis de la prescription, comme en témoigne Marie-Ange.  

 « Bon là, je fais une entorse ! […] C’est-à-dire que le monsieur, il habite pas là, mais comme je 
sais qu’il travaille là et que son paquet ne va pas rentrer dans sa boîte aux lettres, je vais le lui 
déposer ! Ça, c’est ce que j’appelle de la qualité de service ! ! [sourire] Le monsieur, il va être 
content ! Bon, et puis moi, ça m’évite de monter deux ou trois étages pour voir si, 
éventuellement, il y a quelqu’un et de faire un avis et puis, lui, il est content, il a pas besoin 
d’aller à La Poste ! » Marie-Ange, (entretien n° 15, p. 219). 

Représenter un colis ou un recommandé en fin de tournée, pour une personne, par exemple, 

qui a des difficultés à se déplacer, n’est, en effet, pas reconnu ni prévu temporellement par 

l’organisation du travail, mais apprécié des usagers241. Lorsque Marie-Ange prend une telle 

                                                 
240 Si les facteurs, comme l’ensemble des agents exerçant des activités professionnelles en contact avec les 
clients, présentent spontanément les aspects très positifs de leurs relations avec le public, au fil des entretiens 
menés, ils font également part de certains échanges parfois difficiles dans le cours de leur tournée. Nous avons, 
au cours de nos investigations, recueilli de nombreux éléments qui abondent dans ce sens. Il y a donc une 
« ambivalence du contact avec les clients », comme l’a bien montré Aurélie Jeantet, à propos du travail des 
guichetiers à La Poste. Pas plus que d’autres professionnels, les facteurs ne sont prêts à rendre n’importe quel 
service. A ce titre, A. Jeantet fait remarquer que « cette ambivalence peut être exprimée de façon condensée par 
les deux expressions : "rendre service" et "être au service de". Rendre service à autrui est un acte choisi et 
valorisant, alors qu’être au service d’autrui est une situation contrainte et passive de subordination ». Nous 
n’approfondirons pas ici cette hiérarchisation des clients produite par les facteurs, peu utile dans le cadre de 
notre propos. Aurélie Jeantet, « "A votre service !" La relation de service comme rapport social », op. cit., p. 200.  
241 Nous retrouvons les mêmes différences entre les huissiers officiant en milieu urbain et ceux exerçant en 
milieu rural, bien qu’il s’agisse d’une véritable profession libérale, très différente d’un métier exercé en 
organisation tel que celui de facteur. En effet, les « huissiers des champs », par leurs connaissances précises du 
territoire et leurs liens avec les élus locaux, par les informations qu’ils glanent sur la population (changements 
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initiative, elle le fait en gérant personnellement son temps de travail. Un temps de travail, à 

l’évidence sous-estimé par la direction. Quand la factrice aurait besoin de trois minutes pour 

aviser son client d’un recommandé, l’organisation formelle du travail (à travers la 

réévaluation de sa tournée et des temps de trajet) n’en prévoit qu’une seule. Marie-Ange 

devrait, en effet, monter, pour sonner chez une personne, qu’elle sait pourtant absente de son 

domicile, avant de l’aviser. Elle risque ainsi d’enregistrer un retard de deux minutes sur la fin 

de son circuit, tel qu’il a été révisé par le chronométreur. En s’arrogeant le droit de déposer le 

colis ailleurs que là où il a été adressé, on peut estimer que la factrice perd environ une minute 

supplémentaire. Mais, en contrepartie de ce temps non reconnu par l’institution, elle a le 

sentiment d’effectuer un travail de qualité, qui sera, peut-être, compensé par la remise d’un 

pourboire. Cependant, qu’elle opte pour la voie légale ou un choix personnel, Marie-Ange 

dépasse le temps prescrit par l’organisation. S’il s’agit, en l’occurrence d’une ou deux 

minutes, la répétition de telles situations engendre, à terme, des temps informels de travail non 

négligeables et non reconnus par la direction. A ce titre, Robert et Danièle Linhart parlent de 

« consentement paradoxal »242 pour qualifier de tels comportements. 

 

 En outre, même s’il existe une marge de tolérance, les facteurs prennent le risque de se 

voir sanctionner quand ils sortent des cadres établis. Pourquoi ne se contentent-ils donc pas 

d’appliquer, tout simplement, les nouvelles prérogatives ? Et comment parviennent-ils à 

entretenir des échanges relationnels au cours de leur tournée ? Denis Bayard développe une 

typologie qui peut nous éclairer sur les attitudes des facteurs à l’égard des clients sur l’espace 

de leur tournée, compte tenu des nouvelles normes et exigences de production de leur 

direction. Elle se compose de trois principes, qui régissent les rapports des agents aux clients 

sur une tournée : le « principe de persistance » (l’agent n’a pas la possibilité de se soustraire 

aux interpellations et aux sollicitations), le « principe de continuité » (le chemin suivi amène à 

s’exposer à des sollicitations inévitables) et le « principe de modalisation » (par une allure 
                                                                                                                                                         
d’adresses…) gagnent ainsi du temps et sont plus efficaces dans leur travail. Ainsi lorsqu’ils connaissent les 
débiteurs non solvables, ces huissiers peuvent réécrire d’emblée au créancier. Cf. Alexandre Mathieu-Fritz, 
« Huissiers des villes, huissiers des champs », Ethnologie française, n°3, juillet-septembre 2005, pp. 493-501.  
242 « Consentement car, objectivement, les exécutants épousent les intérêts de l’entreprise en contribuant 
individuellement et collectivement, par leur inventivité, par leurs efforts, par leurs savoirs cachés, à pallier les 
multiples dysfonctions entraînées par toute organisation formelle de travail et à augmenter ainsi les 
performances de l’entreprise. Mais consentement paradoxal, parce que subjectivement cette activité de l’ombre 
représente une contestation de ce système, de cette logique. En effet, chaque moment de cette pratique 
clandestine signifie aussi une remise en cause de la légitimité de ceux qui sont aux postes de commande, de la 
légitimité donc des règles hiérarchiques, du fondement de l’autorité et du pouvoir dans l’entreprise », Danièle et 
Robert Linhart, « La participation des travailleurs : naissance d’un consensus ? », Décider et Agir au travail, 
publication C.E.S.T.A., 1986, cité par Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des 
entreprises française, op. cit., pp. 162-163.  
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affichée, l’agent peut décourager ou encourager les interpellations, montrer qu’il est 

disponible ou non)243. Pour D. Bayard, il s’agit d’« un filtre qui agit statistiquement. Il peut 

prévoir son trajet de façon à pondérer, au moins grossièrement et en probabilité, les 

différentes facettes de son activité »244. Au cours de sa tournée, la visibilité du facteur est telle 

qu’il peut s’exposer, plus ou moins, aux sollicitations diverses des clients. Ainsi, il ne lui est 

pas toujours possible de se soustraire aux questions et aux demandes. D’ailleurs, sa fiche de 

poste stipule qu’il s’agit de l’une de ses missions, étant le représentant principal de La Poste 

sur le territoire. Mais un flou entoure cette prérogative, puisque répondre à une sollicitation 

suppose de le faire dans le cadre d’une interaction qui ne peut pas toujours se résumer à une 

réponse abrupte. Le facteur oscille donc nécessairement entre le « principe de continuité » et 

le « principe de modalisation ». 

En outre, comme l’affirment  S. Rousseau-Devetter et F.-X. Devetter : « La qualité du 

service rendu est dépendante de l’intensité de la relation de service »245 et, ceci, qu’il s’agisse 

d’un client, simple usager ou d’une entreprise246. La personnalisation de la relation de service 

constitue bien un enjeu de service pour La Poste, même si la direction ne semble pas le 

reconnaître. En effet, le temps passé par les facteurs auprès des gens, dans la rue, au pied des 

habitats collectifs, des immeubles des grands ensembles urbains ou des pavillons, est 

considéré par beaucoup d’entre eux, et quelques-uns de leurs supérieurs, comme une 

expérience qualifiante, favorisant l’acquisition de connaissances précises et de savoir-faire 

mobilisables dans l’activité professionnelle. Ils développent et amassent ainsi des 

connaissances des clients de La Poste, précieuses, notamment, pour les conseillers financiers. 

De tels échanges relationnels dans l’activité des facteurs correspondent à que ce que Marie-

Christine Combes qualifie de « compétence relationnelle » qu’elle définit comme « la 

capacité d’écoute, de compréhension de la demande d’un client ou d’un usager, puis de 

traduction et enfin de transformation en solution adaptée »247.  Les relations, mêmes furtives, 

permettent ainsi aux facteurs de mener à bien leur travail. Comme le dit Denis Bayard : 

                                                 
243 Denis Bayard, « La tournée, un moyen de connaissance et d’amélioration des systèmes urbains complexes », 
op. cit., p. 13.  
244 Ibid.  
245 Sandrine Rousseau-Devetter, François-Xavier Devetter, « Travail relationnel et contrôle hiérarchique : 
pourquoi La Poste modifie-t-elle les circuits de distribution des facteurs ? », op. cit., p. 367.  
246 Nous avons relevé lors de la construction théorique de notre objet l’importance croissante de la relation de 
service et l’enjeu de productivité qu’elle représente pour les entreprises. Voir à se sujet Pascal Ughetto, Nathalie 
Besucco, Michèle Tallard, Christian du Tertre, « La relation de service : une tension vers un nouveau modèle de 
travail ? », op. cit.  
247 Marie-Christine Combes, « La compétence relationnelle : une question d’organisation », Travail et Emploi, 
2002, n° 92, pp. 5-18, citée par Sophie Bernard, « Le temps de l’activité de la caissière : entre logique productive 
et logique de service », op. cit., p. 182.   
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« Conduire une tournée, c’est véritablement utiliser l’espace comme ressource pour le 

travail ; c’est aussi utiliser les habitants de cet espace, et les rencontres avec eux »248. Le 

facteur est en mesure de repérer des changements d’adresse, des défaillances techniques 

(problème pour entrer dans un immeuble…), de signaler, auprès de sa hiérarchie, les boîtes 

aux lettres défectueuses, celles qui ne sont pas normalisées ou pas assez grandes pour y 

déposer des colis, etc. Autant de savoirs pratiques qui peuvent alimenter les cahiers de 

tournée, accroître la mécanisation du courrier (en alimentant la base de données et le logiciel 

de la machine de tri en bureau) et améliorer, in fine, la qualité de distribution lors des 

remplacements effectués par les rouleurs. La compréhension et l’écoute des habitants, ainsi 

que le repérage des dysfonctionnements sur la tournée, constituent ainsi la condition d’un 

travail bien fait et efficace. Nous ne sommes pas les premiers à dresser un tel constat. En 

effet, l’enquête sur les activités des facteurs et des guichetiers à La Poste réalisée par l’équipe 

de recherche d’Yves Clot mentionne que « les entretiens avec les opérateurs ainsi que les 

observations ont révélé combien étaient importantes, dans le tri et la distribution, la 

connaissance des gens, celle du quartier et surtout celle des caractéristiques des points de 

remise du courrier »249. Ainsi, le temps passé dans les échanges relationnels constitue une 

forme d’investissement immatériel, que l’entreprise semble actuellement déconsidérer, à 

l’exception notable du temps investi pour les clients entreprises et les tentatives d’incitation à 

l’emploi efficient du cahier de tournée.  

La remise en question des échanges relationnels n’est d’ailleurs pas sans agacer les 

facteurs. Elle conduit, selon eux, à la dégradation de leur métier, en en transformant le sens et 

en dévalorisant leur mission.   

 « On est quand même en contact avec les gens ! Pour moi, c’est avoir le temps de dire : "ben 
tiens, il fait beau ! " ; "ah, ben tiens, le petit est malade aujourd’hui ! ", c’est pas forcément 
quelque chose de très important, mais c’est justement le p’tit plus que certaines personnes ne 
vont pas avoir de leur journée ! […] Pour moi, ça fait partie de mon travail ! Justement pour 
l’encadrement, hein euh..., ça fait pas partie de notre travail, mais pour moi, si ! » Marie-Ange, 
(entretien n° 15, p. 224).  

Beaucoup de facteurs, comme Marie-Ange, s’émeuvent du peu de considération de leur 

entreprise, face à ce qu’ils estiment être une composante essentielle de leur activité 

professionnelle. Les conditions de travail actuelles et les nouvelles organisations de travail 

                                                 
248 Denis Bayard, « La tournée, un moyen de connaissance et d’amélioration des systèmes urbains complexes », 
op. cit., p. 19.  
249 Yves Clot, Livia Scheller, Sandrine Caroly, Michel Millanvoye, Serge Volkoff, Le travail du genre 
professionnel comme contribution à la genèse de l’aptitude, op. cit., p. 16.  
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provoquent, finalement, chez eux, des « activités contrariées » ou des « empêchements 

d’agir »250, comme les nomme Yves Clot. Jeanne en témoigne : 

« J’essaie de moins en moins [de rendre service] parce qu’après, ça nous retombe dessus, donc 
euh… j’essaie de suivre le règlement, quand même ! » Jeanne, (entretien n° 13, p. 184).  

 Si les facteurs tentent, tant bien que mal, de préserver les échanges relationnels, c’est 

qu’ils craignent la dépersonnalisation des tournées. En effet, nous l’avons vu, les facteurs, et 

surtout, parmi eux, les plus anciens, apprécient particulièrement les relations qu’ils nouent sur 

l’espace de leur tournée avec leurs clients, qui font toute la richesse de leur métier et la qualité 

de leur travail. A leurs yeux, tenter de préserver ces interactions, en dépit de contraintes 

productives plus fortes, revient donc à lutter contre une forme d’appauvrissement et de 

déqualification de leur travail. Une déqualification qui passe aussi, selon eux, par la perte 

progressive de leur autonomie professionnelle251. A ce titre, Danièle Linhart indique d’ailleurs 

que « si les exécutants consentent, dans l’ombre, des efforts professionnels si intenses et si 

peu récompensés officiellement, c’est aussi parce qu’ils cherchent à redonner un sens à leur 

présence au travail »252. Par ailleurs, la régulation autonome du travail était jusque-là, 

individuellement (sur la tournée) et collectivement forte (quant à l’attribution des tournées). 

Rétifs par tradition face aux injonctions nouvelles de la hiérarchie, les anciens sont habitués à 

défendre collectivement leurs avantages de type corporatiste, d’autant qu’ils se refusent à 

s’astreindre à des objectifs qu’ils ne cautionnent pas, un tant soit peu. Ils craignent donc ces 

nouvelles prescriptions qui tendent à compromettre l’équilibre antérieur. La plupart des 

facteurs les plus âgés entendent continuer à travailler selon des modes de fonctionnement 

extrêmement souples et informels, en s’adaptant a minima à leur nouvel environnement 

productif. Cette élasticité dans l’agencement individuel des tâches est d’ailleurs vécue comme 

un élément de l’autonomie constitutive de leur métier. D’ailleurs, Philippe Bernoux, évoquant 

les formes de résistance des ouvriers aux changements organisationnels, note que cela 

« traduit une volonté d’organiser et de contrôler la production, de se définir autonome et 

comme groupe face à l’organisation, de se faire reconnaître un droit sur l’outil de 

                                                 
250 Nous suivons le précepte d’Yves Clot qui veut que « les activités suspendues, contrariées ou empêchées, 
voire les contre-activités, doivent être admises dans l’analyse ». Il précise, à ce titre, que « l’inactivité pèse de 
tout son poids dans l’activité présente ». Les brancardiers ou les conducteurs de train dont Y. Clot a étudié 
l’activité sont, nous dit-il, « pris dans un cours d’activité où ce qu’on ne peut pas faire et qu’on voudrait faire 
compte au moins autant que ce qu’on fait. Leurs efforts ne sont pas seulement ceux qu’ils engagent pour 
conduire la rame mais ceux qu’ils doivent consentir pour refouler leur propre activité et celle des autres. 
Finalement, on exige d’eux une immobilité qui est une tension continue, une inactivité plus coûteuse que 
l’activité prescrite ». Yves Clot, La fonction psychologique du travail, op. cit., p. 120 et p. 126.  
251 Nous incluons, dans l’autonomie, la vente des calendriers, même s’il nous semble que la lutte pour la 
préservation de la dimension relationnelle du métier n’a pas pour principal motif sa défense.   
252 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,     
p. 155.  
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production »253. De même, les plus anciens facteurs cherchent à regagner une certaine 

capacité d’organisation de leur travail, sans toutefois qu’il y ait, véritablement, une 

mobilisation collective des agents ou de conflit avec la direction. Cet aspect majeur diffère 

avec le monde ouvrier de la fin des années 1970 dépeint par P. Bernoux254.  

 Mais qu’en est-il de la dimension relationnelle chez les plus jeunes, entrés à La Poste à 

la fin des années 1990 et au début des années 2000 ? Qu’advient-il de la régulation 

individuelle et collective du travail des facteurs ? Constate-t-on, dans les contacts entretenus 

avec les clients, une différence générationnelle qui mettrait à mal la régulation collective du 

groupe professionnel ? 

On ne peut pas dégager de consensus, parmi l’ensemble des facteurs, au sujet de la 

dimension relationnelle du métier. Certes, il n’y en a probablement jamais eu, mais, des 

différenciations plus grandes que par le passé sont aujourd’hui à l’œuvre. Il convient d’en 

prendre la mesure. Alors que la plupart des facteurs âgés témoignent, on vient de le voir, 

d’une volonté farouche de maintien des relations sociales sur la tournée, de nombreux jeunes 

contractuels estiment que les relations avec les clients doivent s’en tenir au minimum. 

Clarisse, chef d’équipe au Mas Valbuison, le déplore : 

« Globalement, les gens ont changé. Les jeunes facteurs ont tendance à faire leur tournée, à 
point c’est tout quoi, à être de simples distributeurs ! […] Moi, je trouve que les jeunes ont pas 
le même état d’esprit. Ça se voit, pas seulement chez les saisonniers, chez les jeunes qui 
arrivent aussi, ça se voit aussi beaucoup ! Ils prennent pas leur temps, eux ! Eux, ce qu’ils 
souhaitent, c’est finir à l’heure et puis, c’est tout ! Ils veulent pas faire d’heure sup’ [non 
rémunérées] juste parce qu’ils discutent. Moi, je trouve ça un peu dommage, aussi ! Moi, je 
regarde pas ma montre pour voir à quelle heure je vais finir mon travail, hein ! Ils ont peur de 
perdre du temps avec les clients ! Moi, je trouve ça un peu dommage aussi ! » Clarisse, 
(entretien n° 14, p. 196).  

Mais les souhaits de chefs d’équipe comme Clarisse ne sont pas appuyés par la direction et 

demeurent sans écho chez la plupart des jeunes. Peu sensibles à l’aspect relationnel du métier, 

ils réalisent leur tournée en essayant de se cantonner à la livraison stricto sensu du courrier, 

                                                 
253 Philippe Bernoux, « La résistance ouvrière à la rationalisation : la réappropriation du travail », op. cit., p. 80.  
254 Nous reviendrons, au cours du dernier chapitre, sur l’absence de mobilisation collective des facteurs face aux 
profondes transformations gestionnaires et organisationnelles menées actuellement par la direction de La Poste. 
Le dernier mouvement de lutte sociale de grande ampleur auxquels les facteurs ont massivement pris part est la 
fameuse « grève des camions jaunes », au cours des années 1970. Cf. Jean-François Noël, Les Postiers, la Grève 
et le Service public, op. cit.. Depuis, en dehors de journées nationales, plus ou moins suivies, comme dans la 
plupart des services de l’entreprise, on note l’existence de conflits locaux, comme la grève des facteurs parisiens 
contre la suppression de la deuxième tournée en juin 2003, ou encore des grèves faisant suite à des 
réorganisations de service, mais aucun de ces mouvements locaux n’a semblé parvenir à faire tâche d’huile et 
peu d’entre eux ont bloqué la distribution du courrier au-delà de deux semaines. A l’inverse, comme le 
remarquent Pierre Merle et Bertrand Le Beau, dans les centres de tri postaux, la grève constitue un moment 
important de la vie collective et « il se passe rarement une année sans qu’un conflit de plusieurs jours n’oppose 
direction et agents ». Pierre Merle, Bertrand Le Beau, « Alcoolisation et alcoolisme au travail. Ethnographie 
d’un centre de tri postal », op. cit., p. 16.  
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sans nouer de contact avec les populations. Le recrutement de ces nouveaux profils de facteur 

répond d’ailleurs aux nouvelles injonctions de la direction. Ainsi, lorsque l’on interroge Cyril 

sur les interactions au cours de la tournée, sa réponse est sans appel.  

« Non, les échanges avec les clients, c’est pas d’une grande importance ! Moi, les gens qui 
veulent me parler, j’essaie de faire court ! Ils disent bonjour, je dis bonjour ! » Cyril, 18 ans, 
(entretien n° 6, p. 59).  

Sans pour autant rejeter les « échanges confirmatifs », ils ne participent pas aux « rituels de 

reconnaissance ». Le vocabulaire dépréciatif emprunté par certains jeunes facteurs, dans les 

récits évoquant leurs rapports aux clients, en dit long sur les changements en cours dans le 

travail : 

« Faut être patient quand on est facteur et faut du courage avec les clients ! Ils ont l’impression 
qu’on n’a qu’eux ! Chaque fois, t’as une ou deux personnes qui va t’alpaguer pendant un quart 
d’heure, mais t’as ta tournée à faire... ! Moi, je fais mon boulot, telle lettre à tel endroit et hop ! 
[…] Je mets mon courrier, je m’occupe pas de la personne qui est là... ! […] Bon, j’ai pas le 
nez dans le boulot comme ma mère (rires) ! » Manuela, (entretien n° 2,  p. 15). 

Manuela distingue son attitude au travail de celle de sa propre mère, faisant partie, selon elle, 

d’une génération trop investie dans son métier. Certains facteurs refusent même de rendre 

certains services devenus récemment payants, comme la collecte du courrier dans les 

entreprises. Une attitude que les plus vieux n’hésitent pas à qualifier de laxiste, voire pire : 

« Je connais des facteurs ou des factrices qui ne se disent pas bonjour, qui ne disent pas au 
revoir, qui n’aiment pas rendre service. Pour moi, ce ne sont pas de vrais facteurs ou de vraies 
factrices ! Y’en a que je connais, c’est "ah non, moi, je fais pas ça !". Je veux dire, c’est rien, 
c’est un petit coup de main, c’est aider, enfin c’est un minimum d’entraide et ça, y’en a qui le 
conçoive pas ! Moi, je comprends pas pourquoi ! Ça leur arrache pas un bras ! […] Y’en a qui 
sont toujours pressés et qui en deviennent agressifs ! Je sais qu’il y a certains facteurs qui sont 
tellement pressés de terminer leur tournée qu’ils bâclent leur tournée et qui sont mauvais avec 
les gens ! » Aurore, (entretien n° 4, p. 37).  

Le comportement des jeunes ne paraît pas tant lié au statut d’emploi, les contractuels 

ne s’opposant pas nécessairement aux fonctionnaires, qu’à une différence de culture 

professionnelle, de profils de facteurs sélectionnés par des processus différenciés de 

recrutement et des conditions salariales distinctes255. Les nouveaux facteurs, embauchés 

majoritairement en C.D.D. ou en C.D.I., semblent, en effet, plus prompts à circonscrire le 

périmètre de leur activité professionnelle, sans sortir de la prescription organisationnelle de 

                                                 
255 A ce sujet, nous souscrivons à l’analyse de Philippe Zarifian lorsqu’il écrit que « la question de l’intégration 
"culturelle" des acos [agents contractuels] au sein de La Poste a tendance donc, sur le plan du contenu du 
travail, à échapper au débat opposant fonctionnaires et contractuels. Il rejoint plutôt une question générale de 
transformation des métiers, au sein de laquelle les acos apportent une différence qui doit s’associer à l’évolution 
de la culture postale dans son ensemble », même si les facteurs interviewés tendent parfois à mettre en avant des 
antagonismes liés, selon eux, aux statuts différenciés d’emploi. Les deux sont inévitablement liés. Philippe 
Zarifian, La cohabitation fonctionnaires et agents contractuels à La Poste. Etat des lieux et perspectives, op. cit., 
p. 22.  
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leur travail. Ainsi, cette jeune factrice a parfaitement compris ce qui ressort exactement de ses 

missions et exclut tout le reste.   

« Ça m’est arrivé de refuser dans des sociétés du courrier qu’ils voulaient me donner ! […] 
C’est pas à moi de le prendre ! Des fois, je refuse. C’est pas mon boulot ! » Rose-Anne, 
(entretien n° 9, p. 115).  

Par peur de se voir sanctionner en cas de manquement au règlement ou par refus de 

surcharger leur journée de travail, les jeunes facteurs sont plus fermes que leurs aînés, quant 

aux limites de leur travail, d’autant que leur paie est inférieure à celle de leurs prédécesseurs, 

à leurs débuts, d’environ 150 euros nets256. L’investissement démesuré, sans contrepartie de la 

part de l’entreprise, semble être l’apanage des plus anciens facteurs, fonctionnaires, et partant, 

les pauses café et les discussions devant les boîtes aux lettres, comme Clarisse le relate, avec 

une pointe d’amertume : 

« En fait, c’est surtout les anciens facteurs qui gardent de bonnes relations avec leurs clients, 
mais les jeunes ne le font plus ! Je trouve qu’au niveau qualité de la relation, là, ça c’est quand 
même dégradé. » Clarisse, (entretien n° 14, p. 196).  

Mais ce chef d’équipe reconnaît aussi volontiers les travers d’une certaine convivialité, 

propres aux vieux facteurs : 

« C’est vrai qu’il faut faire du relationnel, mais il faut pas exagérer quoi... ! […] On a eu des 
problèmes d’alcoolisme à La Poste autrefois et c’est une chose qui est plus difficile maintenant, 
parce que les jeunes se laissent moins volontiers influencer pour prendre un p’tit verre de 
rouge, par exemple ! Ils ont pas envie de perdre leur temps à prendre un verre ! » Clarisse, 
(entretien n° 14, p. 205).   

En dépit de la réglementation en vigueur sur l’alcoolisation au travail, nous avons pu observer 

de vieux facteurs du centre de distribution de Clair-de-Marny continuant à y déroger, et pour 

qui, la pause matinale, avant le départ en tournée, est l’occasion de « trinquer », de « boire un 

coup ». Toutefois, comme le laisse entendre légitimement Clarisse, ces pratiques collectives 

tendent formellement à diminuer, tant sur le lieu de travail, au sein du bureau, qu’à l’extérieur, 

au cours de la tournée avec les clients. En outre, les pratiques de sociabilité professionnelle et 

extra-professionnelle entre agents se sont sensiblement transformées, au cours des dernières 

années, notamment celles liées à l’alcoolisation. Il est vrai qu’à la différence du travail en 

centre de tri, observé par Pierre Merle et Bertrand Le Beau, celui effectué dans les centres 

                                                 
256 Il s’agit là d’une estimation minimale, à défaut d’avoir pu obtenir des chiffres plus précis. Relevons avec 
Philippe Zarifian que « la quasi-totalité des acos [agents contractuels] sont placés dans la tranche de 
rémunération la plus basse de La Poste », (Ibid., p. 14.). Il note ainsi que 4,8 % des fonctionnaires se trouvent 
dans la « tranche la plus basse » (1200 euros et moins de rémunération mensuelle nette) et que 89,4 % des 
contractuels se trouvent situés dans cette tranche. De façon indiscutable, nous pouvons affirmer qu’à niveau de 
qualification égale, les facteurs fonctionnaires et contractuels n’obtiennent pas des rémunérations similaires. On 
retrouve un même déséquilibre concernant les promotions.  
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courrier requiert de moins en moins de vie collective, ce qui influe, de fait, fortement les 

modes de sociabilité extra-professionnelle257.  

Les échanges relationnels au cours de la tournée revêtent donc des investissements 

dissociés,  fortement corrélés, à la fois, au statut d’emploi, mais surtout aux différences 

générationnelles et culturelles. Les jeunes facteurs, selon leurs nouveaux profils, ont 

davantage intégré les exigences actuelles de production que leurs aînés. Ils sont ainsi 

nombreux à mettre en œuvre des stratégies d’évitement de ces interactions quotidiennes sur 

leur tournée, pour ne pas empiéter sur leur temps personnel et étirer davantage leur journée de 

travail, au-delà de ce que requiert l’organisation. Une attitude qui gagne, d’ailleurs, peu à peu, 

les facteurs ayant une ancienneté plus longue.  

Même si elle se refuse à les prendre en charge, l’entreprise tire parti, indirectement, 

des échanges relationnels qui subsistent sur les tournées. Ainsi, elle a beau taire l’engagement 

subjectif de ses salariés dans leur travail de distribution, elle incite tout de même, 

insidieusement, les facteurs à entretenir une certaine « connivence » avec leurs clients, sans 

pour autant les rémunérer pour cela258. On assiste donc, comme le précisent S. Rousseau-

Devetter et F.-X. Devetter, à un « transfert de la "charge" de la connivence [qui] permet 

notamment d’accroître la disponibilité temporelle au travail des salariés »259. Les facteurs se 

retrouvent, en quelque sorte, délégataires de la mission de service public de leur employeur. 

Intermédiaires entre La Poste et les usagers, ils sont pris en étau, entre la relation salariale et 

la relation de service proprement dite. Alors que l'ensemble de la régulation du rapport 

salarial des facteurs s’articulait, jusque-là, en fonction d’une tâche, la tournée, elle tend 

désormais à s’organiser autour du temps et du rythme de travail.  

Le facteur doit assumer seul, face à l’usager, les conséquences de l’intensification du 

travail, en rééquilibrant en permanence la part d’engagement ou de distanciation nécessaire. 

Dans L’Etat au guichet, Jean-Marc Weller démontre que la modernisation dans les 

                                                 
257 Pierre Merle et Bertrand Le Beau constatent que « l’organisation du travail au centre de tri impose une vie 
collective. Rares sont les activités qui ne se font pas en groupe. Se développe alors ce que l’on peut appeler une 
logique de groupe qui influence fortement la vie sociale. La vie de l’équipe semble ritualisée : on s’arrête 
ensemble, on va en pause ensemble, on boit le coup ensemble ». Pierre Merle, Bertrand Le Beau, « Alcoolisation 
et alcoolisme au travail. Ethnographie d’un centre de tri postal », op. cit., p. 8. Nous reviendrons, plus 
spécifiquement, sur les transformations des pratiques de sociabilité collective entre facteurs en lien avec les 
nouvelles organisations de travail mises en place au cours du chapitre suivant. 
258 A la fin des années 1970, Philippe Bernoux observe une situation similaire dans le monde des ouvriers de 
métier qu’il étudie. Il note qu’« il existe, chez les ouvriers, un savoir-faire technique et une capacité de gestion 
de la production non reconnus par l’organisation formelle, mais utilisés informellement par elle pour faire 
tourner l’atelier ou la ligne ». Philippe Bernoux, « La résistance ouvrière à la rationalisation : la réappropriation 
du travail », op. cit., p. 87.  
259 Sandrine Rousseau-Devetter et François-Xavier Devetter, « Travail relationnel et contrôle hiérarchique : 
pourquoi La Poste modifie-t-elle les circuits de distribution des facteurs ? », op. cit., p. 370. 



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

534 
 

administrations et les entreprises de service public a produit une injonction simultanée de 

« service public » et de « relation de service », qui, jointe au poids grandissant du « client », 

fait endosser à l’agent toutes les tensions et contradictions de l’organisation260. 

Comme l’explique J.-M. Weller, « la "relation de service" est une notion à la mode qui, 

mobilisée par le management, n’est pas toujours de bonne compagnie. Elle peut même 

s’accompagner de "souffrance" des agents publics »261. En effet, le facteur, par sa fonction de 

représentation de l’institution postale (notamment symbolisée par le port de l’uniforme ou les 

véhicules jaunes) est pris dans la relation, en face à face, avec les usagers-clients. La 

condition de rouleur constitue le paroxysme de ces situations ordinaires et quotidiennes de 

fortes tensions, le novice parvenant encore moins bien à gérer cela, car il ne possède ni la 

maîtrise de la tournée ni celle de la « présentation de soi » (comme nous l’avons relevé à 

l’appui du texte de D. Bayard). Son exposition l’engage personnellement. Sur le terrain, il est 

le seul à faire les frais des injonctions paradoxales, intenables, de la direction, relayées par la 

hiérarchie. Elles consistent à attendre simultanément des agents plus de productivité et une 

meilleure qualité de service, sans leur octroyer les moyens nécessaires pour y parvenir. Ainsi, 

comme l’écrit J.-M. Weller, « les nouveaux modes de traitement organisationnel introduisent, 

quant à eux, une nouvelle construction de l’usager et imposent de nouvelles contraintes de 

travail rendant l’intervention des agents proprement impossible. […] Les innovateurs se 

contentent de réaffirmer simultanément les principes établis du service public et les exigences 

d’une relation de service […] laissant à eux-mêmes les agents, obligés, pour la bonne cause, 

à devoir régler toutes les tensions propres à l’exercice administratif »262. Une déréliction dont 

on a vu qu’elle était à l’œuvre dans « l’action contrainte » et l’autonomie sous contrôle263 

dans lesquelles se trouvent désormais placés les facteurs, ce qui accroît sensiblement ce 

qu’Yves Clot nomme les « empêchements d’agir ». 

Dans sa thèse portant sur l’analyse des transformations du travail de livraison de 

marchandises (messagerie et fret express), Céline Cholez remarque également que les 

chauffeurs-livreurs affectés sur des tournées urbaines attitrées, en dépit de leur position 

hiérarchique la plus basse dans la division technique du transport routier de marchandises, 

                                                 
260 Cf. Jean-Marc Weller, L’Etat au guichet. Sociologie cognitive du travail et modernisation administrative des 
services publics, op. cit. 
261 Jean-Marc Weller, « Abuse-t-on de la notion de relation de service ? A propos de la modernisation des 
administrations », Education permanente, n° 137, 1998-4, p. 19. 
262 Ibid., p. 19.  
263 Cf. David Courpasson, L’action contrainte. Organisations libérales et domination, op. cit. 
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détiennent une relative autonomie264. A partir de son travail d’enquête, C. Cholez montre que 

les chauffeurs-livreurs mobilisent des savoir-faire en matière de gestion du temps et de 

l’espace et des savoirs sociaux (gestion des relations avec les usagers de la voirie, les clients 

et les autres acteurs des entreprises de messagerie). Cependant, ils sont soumis, de façon 

croissante et, en permanence, à une multiplication de fortes contraintes de production : aux 

exigences des « clients » pour lesquels il faut concéder de plus en plus de « services », à une 

extension et une complexification de leurs tournées (tous les clients voulant être livrés en 

même temps et « à temps »), à un allongement du temps de travail (les expéditeurs repoussant 

les enlèvements à des heures de plus en plus tardives), à l’augmentation et à la diversification 

du trafic routier en milieu urbain, et aux pressions économiques dues à la multiplication des 

acteurs interdépendants (producteurs, transporteurs, livreurs). La situation des chauffeurs-

livreurs est ainsi, à bien des égards, comparable à celle des facteurs. A travers ces contraintes 

productives très coercitives, mais aussi de nouvelles politiques managériales, l’autonomie, 

dont ils jouissaient jusque-là en échange de l’acceptation d’une importante charge de travail, 

tend à être remise en question. Ces transformations entraînent pour les chauffeurs-livreurs une 

augmentation des procédures administratives et les conduisent à frauder et commettre des 

entorses à la réglementation, pour mener à bien leur travail et répondre aux exigences de 

production. 

Notre analyse converge avec celle de C. Cholez, puisque l’intensification du travail, 

tant chez les facteurs que chez les chauffeurs-livreurs, semble produire des effets largement 

similaires. Pour ne pas déchoir, face aux prescriptions organisationnelles, les salariés sont 

contraints de prendre, sur eux, les tensions inhérentes à la production et à surinvestir leur 

activité. Dans ces métiers qui combinent à la fois un travail de manutention et de service 

(nécessaire à la réalisation d’un travail performant), la rationalisation croissante des 

procédures et l’augmentation de la charge de travail produisent un retranchement de la 

production sur l’unique dimension manuelle, synonyme d’industrialisation du service. Mener 

à bien le travail signifie aujourd’hui, bien souvent, pour les salariés, prendre à leur charge, au-

delà de leur temps de travail formel, les savoirs relationnels, source de performance et requis 

par l’activité, sans que ceux-ci soient reconnus. C’est le prix à payer pour de nombreux 

agents, au quotidien, pour préserver le sens de leur travail et leur légitimité professionnelle.  
                                                 
264 Nous nous référons ici à une communication synthétisant les résultats de la recherche doctorale de Céline 
Cholez sur les transformations du travail des chauffeurs-livreurs. Cf. Céline Cholez, « Différenciation des 
savoirs, segmentation des collectifs et trajectoires socioprofessionnelles des chauffeurs-livreurs de messagerie et 
de fret express », colloque de l’Association Internationale de Sociologie, Comité de Recherche 52 : « sociologie 
des groupes professionnels », Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines, organisé par le Laboratoire 
PRINTEMPS, 22-24 septembre 2004, 19 p., www.printemps.uvsq.fr/Com_col.htm. 
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Toutefois, certains jeunes facteurs, récemment recrutés par l’entreprise, semblent subir 

moins durement cette tension inhérente aux nouvelles conditions de production. Leur parade 

est simple : ils s’en tiennent à la prescription organisationnelle et s’abstraient d’une partie de 

la relation de service. Reste alors à se demander s’ils effectuent un travail de qualité, au même 

titre que leurs aînés, arc-boutés sur une dimension relationnelle dégradée de leur métier. En 

outre, le collectif des facteurs détient-il encore une capacité d’agrégation des individus et de 

régulation autonome des pratiques professionnelles, qui tendent à devenir de plus en plus 

hétérogènes ? Pour comprendre ce qui se joue en creux de cette transformation de la 

régulation professionnelle, nous proposons d’examiner la transformation du métier, à l’aune 

de nouvelles règles, en rupture de ban avec le système traditionnel d’attribution des tournées.  

VIII. 6 – Vers la fin de la titularisation ? Remises en cause du système 

traditionnel par les managers et dépersonnalisation de la distribution 

Depuis quelques années, des remises en cause virulentes du système traditionnel 

d’attribution des tournées surgissent régulièrement à la direction de l’entreprise publique, 

mais également, de façon inédite, au sein même de certains établissements. La critique de 

cette tradition séculaire qu’est la vente des quartiers semble cristalliser des enjeux 

organisationnels et gestionnaires majeurs à La Poste. Pour les décrypter et les démêler, nous 

nous sommes penchés plus précisément, au cours de nos investigations, sur le cas d’un 

établissement, celui de Courpunan265. Cette incursion dans un établissement de la région 

parisienne permet de comprendre les enjeux sous-jacents à une nouvelle organisation de la 

distribution du courrier, pour l’instant spécifique à la seule filière entreprise de La Poste.  

Courpunan préfigure le modèle de distribution urbaine du courrier, encore en gestation dans 

d’autres centres courriers266. Les règles d’affectation des postes de travail y ont effectivement 

été révisées.  

 En amont, il nous faut comprendre comment la mise en place d’un tel système de 

distribution a été rendue possible. Pourquoi n’y a-t-il pas eu de fortes protestations de la part 

des facteurs ou des organisations syndicales, lors de la mise en place de cette organisation ?  

                                                 
265 Nous avons déjà présenté cet établissement et analysé une partie des incidences de cette organisation du 
travail. La présente sous-partie vise essentiellement à tirer des enseignements en intégrant, dans l’analyse, ce qui 
a été mis en évidence en regard de l’hétérogénéité exacerbée des trajectoires socioprofessionnelles, des 
transformations des processus sociaux d’apprentissage du métier de facteur et de la régulation du travail. Cf. le 
point III intitulé « La fin de la "vente" des quartiers et l’instauration de la polyvalence des "livreurs" de courrier 
auprès des entreprises au centre de Courpunan : les habits neufs du facteur (troisième étude de cas) », in le 
chapitre I. 
266 Voir les différentes expérimentations de distribution urbaine, comme la mise en place de « brigades de tri », 
étudiées au cours du chapitre I.  
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Ensuite, il nous importe de saisir précisément ce que devient le « monde de métier » des 

facteurs, lorsque l’affectation sur un circuit de distribution n’est plus que provisoire. Peut-on, 

d’ailleurs, encore évoquer l’existence d’un « métier », alors défini, jusque-là, par les 

principaux intéressés, avant tout, comme l’appropriation définitive d’un poste de travail, d’un 

territoire circonscrit de distribution, sur lequel le préposé développe des échanges relationnels 

rendant le travail efficient et une forte autonomie professionnelle ? Sans vente des quartiers, le 

métier de facteur ne devient-il pas exsangue ? En effet, la modification des règles d’attribution 

des tournées questionne l’autonomie et la régulation du groupe professionnel. De même, les 

facteurs de Courpunan se sentent-ils appartenir au métier ? Et si ce n’est pas le cas, alors, 

comment définir leur travail ? Par ailleurs, comment s’insèrent-ils dans leur activité 

professionnelle sans les rites de passage traditionnels (période de rouleur et étape de la 

titularisation sur une tournée), qui consacraient jusque-là l’insertion et l’appartenance 

collective ? En conséquence, comment font-ils pour s’approprier leur travail, l’apprendre et le 

mener à bien ? 

 Nous avons examiné, au cours de la première partie de notre travail, les critiques qui 

émanent de la direction de La Poste et, plus précisément, de la part des cadres de la direction 

du courrier à l’encontre du système d’attribution des tournées. La traditionnelle vente des 

quartiers fait régulièrement l’objet de remise en cause, depuis de nombreuses années. Dès la 

fin des années 1960, Marie Cartier affirme que « l’identification du facteur et de "sa" tournée 

est critiquée par certains administrateurs de La Poste, mais leurs critiques resteront des vœux 

pieux »267. Aujourd’hui, nous pouvons affirmer qu’un pas a été incontestablement franchi par 

la direction. Depuis peu, des critiques proviennent aussi de l’intérieur des centres courrier, de 

la part de certains directeurs et cadres, mais aussi, fait nouveau, de la part de certains chefs 

d’équipe, plutôt enclins, habituellement, à soutenir les agents. Le principal argument qu’ils 

invoquent pour suggérer la fin de la vente des quartiers et de la titularisation sur une tournée 

est sensiblement identique à celui avancé par la direction du courrier : le système d’affectation 

des postes de travail, en l’occurrence la vente des quartiers, est jugé archaïque et rigide. Ce 

dialogue, entre le directeur et le cadre du centre courrier du Mas Valbuison, le laisse 

entrevoir :  

Raymond Dorignac - On est toujours à la vente de quartiers deux fois par an ! Y’a un 
attachement viscéral des facteurs à ça ! Nous, on pense que ça nous bride ! Que des fois, on 
aurait bien envie d’en déplacer certains et on n’est pas capable de le faire !  

Pascale – Enfin, je suis pour et contre parce qu’il y a la qualité ! Vous mettez quelqu’un de 
différent, c’est pas pareil ! Ils connaissent leurs clients, ils savent où ils vont, ils savent ce qu’ils 

                                                 
267 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, op. cit., p. 104.  
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font, ils ont leurs habitudes ! Ils connaissent les clients de la tournée ! Contre, parce qu’en 
gestion, quand il y a des tournées en dépassement, trop chargées, on aimerait bien dire à son 
collègue, à côté : "tu pourrais pas aller l’aider ?". Ça pourrait se faire plus facilement !  

Raymond Dorignac - De toute façon, on attribuera toujours une position de travail à un 
individu […] ! Ce qui est gênant, c’est la rigidité, qu’on n’ait pas la possibilité de changer, en 
organisation et gestion ! Parce qu’autrement, telle tournée, je vois pas pourquoi on changerait 
alors qu’il y en a un qui la connaît ! Ça, ça serait stupide en soi ! Par contre, la rigidité de dire 
qu’il a acheté sa tournée, sauf faute grave, il va pouvoir la faire pendant vingt ans […], c’est 
lourd ! ...C’est plus peinard de faire tout le temps le même circuit qu’on sait par cœur, que 
d’être obligé de se remettre en cause tous les jours, c’est sûr que c’est plus tranquille !  

Pascale - Il connaît ses clients et leurs habitudes ! "Il est pas là aujourd’hui, je le vois 
demain !" 

Raymond Dorignac - C’est moins pénible sûrement ! […] Un avantage très clair du 
titulaire, c’est le calendrier ! Contrairement à ce qu’on pourrait croire, c’est une survivance, ça 
aussi, très ancrée dans la population, c’est-à-dire que ceux qui le font pas sont montrés du 
doigt ! Les clients veulent, veulent, réclament ! ! Moi, j’arrive pas à comprendre ! Je comprends 
pas bien, à titre personnel, mais c’est vrai, c’est un fait incontournable ! (entretien n° 18,       
pp. 272-273).  

A travers cette dernière remarque, on saisit que la vente des quartiers est envisagée par 

beaucoup de membres des équipes d’encadrement comme un bénéfice historique des facteurs 

qui nuit à une gestion plus flexible du travail dans les établissements. Ainsi, les managers de 

La Poste, soumis à un environnement de plus en plus concurrentiel, recherchent des marges 

de « flexibilité interne » pour contrôler la production268. En creux, leurs propos dénoncent 

d’ailleurs le pouvoir détenu par le collectif de facteurs, à travers le contrôle de l’attribution 

des tournées. La remise en cause de la titularisation par les cadres d’établissement s’est 

accentuée au cours de ces dernières années, à mesure que la gestion des effectifs au sein des 

établissements a été rendue plus difficile, par les injonctions de qualité et de productivité, 

assignées par leur hiérarchie. L’accroissement des objectifs d’économie budgétaire et de 

meilleure qualité de distribution, souvent inconciliables pour les directeurs et les cadres de 

centres courrier, les ont conduit à épuiser leurs marges de manœuvre. Ainsi, l’abandon de la 

titularisation leur octroierait un ultime moyen de flexibilité des effectifs.  

Pressurés par des injonctions intenables, dont ils écopent, en cascade, suivant la ligne 

hiérarchique, certains chefs d’équipe en sont également venus à souhaiter la fin de ce système 

traditionnel. Sans avouer directement qu’ils recherchent une souplesse dans la gestion des 

                                                 
268 Rachel Beaujolin-Bellet et alii proposent une définition synthétique de la flexibilité, fortement corrélée 
justement à la notion de contrôle. Elle repose sur deux dimensions distinctes : « une dimension structurelle qui 
est la contrôlabilité organisationnelle, et une dimension de l’action qui concerne la capacité de manœuvre des 
membres de l’organisation ». D’ailleurs, pour les auteurs, cette contrôlabilité se rapporte tant à l’organisation (à 
travers le contrôle et la maîtrise les paramètres de compétitivité) qu’à son environnement économique 
(fluctuations des demandes, formes de concurrence, sous-traitance, etc.). Enfin, la dimension d’action renvoie 
quant à elle aux compétences détenues et mises en œuvre par les individus situés aux différents niveaux de la 
hiérarchie. Rachel Beaujolin-Bellet (sous la dir. de), Flexibilités et performances. Stratégies d’entreprises, 
régulations, transformations du travail, op. cit., p. 24.  
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plannings et plus de flexibilité dans le travail, ils mettent l’accent sur les abus et les routines 

contre-productives dans lesquels certains titulaires de quartier s’enfermeraient : 

« Ça fonctionne à l’ancienneté ! C’est curieux comme système ! Ça veut dire aussi que des gens 
qui ont acquis une tournée, enfin une fois qu’ils ont acheté une tournée, en fait, après ils 
peuvent se la couler douce, quoi ! C’est un peu ça aussi, finalement ! Alors que tant qu’on n’est 
pas titulaire d’une tournée, on est obligé quand même de faire des efforts d’adaptation ! […] 
C’est ingrat d’être rouleur, c’est vrai, mais bon, je pense qu’on fait plus d’efforts en tant que 
rouleur qu’en tant que titulaire ! […] Moi, à mon avis, il faudrait attribuer des tournées, mais à 
temps délimité, pas pour une durée ad vitam aeternam quoi ! Il faudrait peut-être que les gens 
soient titulaires pour six mois et puis, que ça change après ! C’est certainement ça qui serait la 
solution ! […] On s’enfonce, je crois, dans l’habitude ! » Clarisse, chef d’équipe, (entretien     
n° 14, p. 206).  

 « Un ancien, il a la belle vie parce qu’il a SA tournée. Il est ancien dans le métier donc il 
arrive, il trie, il s’en va, point final ! Il ne regarde pas... ! En fin de compte, y en a qui suivent 
même pas l’évolution de La Poste ! Pour lui, l’ancien, La Poste, il fait son boulot ! […] On ne 
peut pas l’obliger ! Alors que dans toute fonction, on peut bouger quelqu’un alors que là non, il 
l’a acheté, on ne peut pas... ! » Yvon, chef d’équipe (entretien n° 8, p. 50).  

Il peut, en effet, paraître étonnant, qu’un titulaire puisse refuser à son supérieur direct 

d’exécuter une tâche ou un quelconque ordre, comme, par exemple, la réalisation d’une 

tournée à découvert ou le remplacement d’un autre facteur. Le pouvoir détenu 

individuellement par chaque titulaire, à travers la « propriété » d’une tournée, tout autant que 

la régulation collective des postes de travail par le groupe professionnel, semblent, en effet, 

exceptionnels, pour un emploi d’exécution, situé dans le bas de la hiérarchie postale. Certains 

facteurs semblent, d’ailleurs, sans illusion, lorsqu’on les interroge sur la manière dont ils 

envisagent l’avenir de leur travail, comme Jean-Luc :  

« Moi, je pense qu’un jour, dans l’évolution, y’aura plus de titulaires ! Y’aura plus de 
titulaires ! Je pense que c’est leur [celui de la direction] but ça ! » Jean-Luc, (entretien n° 12, 
p. 179).  

Cette réponse lucide, nous a été fournie, à plusieurs reprises. Mais plus qu’une 

menace, c’est une réalité, dans l’organisation du centre courrier de Courpunan, si l’on 

considère le travail de livraison du courrier aux entreprises de la zone d’affaires desservie par 

l’établissement. Une réalité concrétisée par l’arrêt de la vente des quartiers, dont les 

conséquences, sur le plan de la régulation du travail des facteurs et sur le métier, méritent 

qu’on s’y attarde269. Ainsi que l’analyse Danièle Linhart, « dans l’entreprise en voie de 

modernisation, empressée d’adapter son fonctionnement interne aux nouvelles donnes de la 

                                                 
269 Précisons, à toutes fins utiles, que le type d’organisation de la distribution présenté ici concerne un seul 
centre, soit une quarantaine d’agents, tout au plus (un nombre réduit par la rationalisation du travail et la forte 
automatisation du tri). Courpunan n’en demeure pas moins emblématique des transformations organisationnelles 
qui préfigurent l’avenir des établissements et du travail de facteur.    
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concurrence»270, « la refonte de l’organisation interne [...] se mène sur la base des nouvelles 

technologies informatiques, mais également en France, tambour battant, autour de la 

mobilisation de tous, hiérarchie et exécutants […]. La cohérence organisationnelle passe par 

la cohésion sociale »271. C’est exactement ce que la direction de La Poste a effectué dans le 

centre de Courpunan (profils d’agents et statut d’emploi cohérents, représentations nouvelles 

de l’activité de distribution, etc.) et, en cela, les objectifs sont atteints. Nous allons le voir.  

Le centre de distribution de Courpunan s’est intégré, à sa création, en 1994, à un 

important centre de tri, fortement automatisé, exclusivement dédié, à la filière entreprise sur la 

zone d’affaires, où la concurrence était déjà forte. Rappelons que d’emblée, il n’y a pas eu de 

vente de quartiers et un système de distribution d’un genre nouveau a été instauré, sans que 

cela suscite des réactions défensives, de la part des facteurs ou des organisations 

professionnelles. Avec des statuts d’emploi moins stables, la population du centre courrier de 

Courpunan est emblématique des nouveaux profils de facteurs embauchés par l’entreprise, 

après la réforme des P.T.T. L’équipe de distribution de Courpunan est, ainsi, essentiellement 

composée de jeunes facteurs, recrutés en contrat de droit privé, dont c’est, le plus souvent, la 

première affectation. La moyenne d’âge y est de 37 ans, soit dix ans de moins que la moyenne 

nationale. Cette nouvelle génération de facteurs n’a donc pas connu l’ancien système 

d’attribution des tournées, à l’ancienneté, et la période de rouleur qui la précédait. Faute d’en 

avoir connu un autre, ils ne peuvent pas remettre en cause le nouveau système d’allocation 

des postes de travail. Un état de fait qui répond précisément à Michel Gollac et Serge 

Volkoff,  lorsqu’ils relèvent qu’« une nouvelle organisation du travail appelle une nouvelle 

main-d’œuvre, et inversement le renouvellement des générations de salariés gêne ou favorise 

les changements organisationnels »272.  

Dans un établissement sans vente des quartiers, ni titularisation des agents sur une 

tournée, la direction contrôle l’allocation des postes de travail et peut mettre un terme à la 

« régulation autonome » du groupe professionnel, au profit de l’unique « régulation de 

contrôle » de l’entreprise. L’équipe d’encadrement affecte simplement les agents, de façon 

temporaire, sur un « circuit de distribution » de la zone d’affaires. S’il n’y a plus de rouleurs, 

il n’y a donc pas davantage de facteurs titulaires de leur tournée. La direction est même 

parvenue à changer jusqu’au vocable, puisqu’on ne parle plus de « tournée ». De fait, il n’y a 

plus de distinction qui s’opère entre rouleurs et facteurs. L’allocation temporaire d’un circuit 
                                                 
270 Danièle Linhart, Le torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit.,     
p. 15.   
271 Ibid., p. 74.  
272 Michel Gollac, Serge Volkoff, « Citius, Altius, Fortius. L’intensification du travail », op. cit., p. 63.  
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de distribution signe la fin d’une distribution personnalisée. Mais les modalités du travail de 

ce centre courrier prescrivent également, de facto, la réduction a minima des échanges 

relationnels. En effet, nous l’avons vu, le travail consiste en une livraison d’importantes 

structures de courrier, auprès de services situés en bas des immeubles qui répartissent ensuite 

les caisses par entreprise. Les facteurs ne voient donc le destinataire direct du courrier que très 

occasionnellement, lors de la remise d’un recommandé, au cours de la seconde distribution. 

Les liens sont ainsi pour le moins ténus, pour ne pas dire quasi inexistants, entre les agents et 

les clients. Or, en perdant sa fonction de médiation entre l’institution postale et les clients, le 

facteur cède d’autant l’influence et le poids qu’il avait vis-à-vis de la direction. En outre, il ne 

peut plus se prévaloir d’une légitimité à l’égard des clients, qu’il ne connaît plus, et dont seule 

la direction est en mesure de connaître les attentes. Ainsi, à Courpunan, l’activité est axée sur 

la logique industrielle (traitement de flux et livraison de courrier), au détriment de la 

dimension relationnelle et servicielle du métier (distribution personnalisée de plis adressés). 

Par conséquent, la vente de calendriers est  tombée en désuétude, à l’instar des pourboires ou 

des pratiques d’échanges quasi marchands. L’arrêt de la vente des tournées rompt ainsi le 

compromis historique, évoqué plus haut, entre La Poste et les agents. La direction met fin à la 

« logique d’échange » entre les facteurs et les populations, caractéristique des systèmes 

corporatistes273 . Elle réduit donc à néant leur fonds de commerce274. De plus, la distribution 

du courrier aux seules entreprises signe la fin de la délégation du service public aux facteurs. 

La forte autonomie qu’ils détenaient traditionnellement, individuellement et collectivement, 

est ainsi supprimée par l’organisation. Par ailleurs, les facteurs de Courpunan effectuent 35 

heures de travail hebdomadaires, selon des horaires fixes. Leur matinée est consacrée à deux 

sorties en livraison, entrecoupées d’une demi-heure de tri, au cours de laquelle ils n’ont qu’à 

« redresser » les « fausses directions ». Une longue pause déjeuner leur est ensuite octroyée. 

L’après-midi, ils relèvent les boîtes postales de la zone d’affaires et effectuent la collecte du 

courrier chez les clients expéditeurs, selon des circuits distincts de ceux du matin. Dans un 

planning et une organisation aussi calibrés, il n’est plus question que les agents effectuent des 

heures de travail supplémentaires. L'ensemble de la régulation du rapport salarial des facteurs 

de Courpunan s’articule ainsi autour du temps de travail et non pas en fonction de la tournée. 

Les conditions de production mises en place dans cet établissement réduisent à sa plus 

simple expression le travail de maniement du courrier au casier, ce qui n’est pas pour déplaire 
                                                 
273 Nous l’avons évoqué, plus avant, avec le travail de D. Demazière et D. Mercier. Cf. Denis Segrestin, Le 
phénomène corporatiste. Essai sur l’avenir des systèmes professionnels fermés en France, op. cit.  
274 Il faut préciser que cette dimension de l’évolution du métier a été jusqu’ici occultée par l’ensemble des 
travaux sur les facteurs que nous avons recensé au cours de la première partie de ce travail.  
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aux agents. L’essentiel du tri est effectué mécaniquement et le reliquat du tri, manuellement, 

par des « brigades de trieurs ». Au bureau, les facteurs ne s’acquittent plus que de tâches 

sommaires : réorienter les erreurs d’adressage et effectuer la ventilation des caisses de 

courrier. Un travail largement simplifié par la signalétique des chantiers de tri (codes couleur 

selon les quatorze circuits de distribution ou procédures de numérotation des immeubles et 

des entreprises). De plus, la mise à jour permanente des itinéraires et des consignes de 

livraison leur permettent une appropriation très rapide de leur poste de travail, moyennant 

quelques journées en doublure et une formation sommaire à la réglementation postale. Ce 

système a deux vertus principales pour l’encadrement : il n’exige qu’une qualification 

professionnelle réduite des agents et facilite leur polyvalence sur les circuits, en cas de 

changement imprévu ou d’absence inopinée. L’activité des facteurs de Courpunan se 

rapproche ainsi de celle des ouvriers spécialisés de l’industrie. En effet, le travail y est 

parcellaire, répétitif et les tâches extrêmement automatisées. D’un jour à l’autre, l’activité est 

sensiblement identique, puisqu’il s’agit d’écouler un flux de courrier, sans que le client 

n’intervienne dans le processus de distribution. Une telle décomposition du process en tâches 

automatisées et simplifiées entraîne, comme l’ont montré depuis longtemps les travaux de 

Pierre Naville et de Georges Friedmann, une déqualification des travailleurs. D’ailleurs, G. 

Friedmann étudiant l’émiettement des tâches et ses conséquences275, montre, qu’au-delà de 

caractéristiques propres à chaque situation, l’ensemble du système d’organisation scientifique 

du travail agit sur les comportements, au point de provoquer des troubles graves de la 

personnalité des ouvriers soumis à une extrême simplification des tâches, qui peuvent avoir 

un effet atrophiant.  

De plus, dans cet établissement de taille conséquente, où les modalités de travail sont 

fortement individualisées, la coopération entre pairs disparaît quasiment. La direction n’a pas 

eu besoin de les restreindre ni de les interdire, puisque l’entraide est tout simplement devenue 

superflue. Les anciennes régulations collectives se sont ainsi effacées devant la nouvelle 

organisation. Au-delà d’un lieu de travail commun, le collectif de facteurs n’existe plus qu’à 

l’état de chimère. Les facteurs n’entretiennent d’ailleurs pas plus de liens entre eux, qu’avec 

les coursiers des entreprises ou les autres postiers qu’ils croisent au sein de l’établissement. A 

ce titre, il est d’ailleurs confondant de constater que les postiers de cet établissement se 

perçoivent et se définissent, majoritairement et avant tout, comme des « livreurs » et non des 

« facteurs ». Ces postiers d’un nouveau genre s’approprient d’ailleurs davantage et sans états 

                                                 
275 Georges Friedmann, Le travail en miettes, op. cit.  
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d’âme, contrairement à leurs homologues, le principal mot d’ordre de la direction, à savoir la 

« satisfaction clients », et les impératifs de productivité. Il faut dire que la concurrence 

s’incarne, pour eux, concrètement, puisqu’ils la perçoivent, au quotidien, sur les circuits de 

livraison. La dimension de service public, si elle n’est pas complètement absente de leur 

discours, renvoie, pour eux, à une survivance de l’activité en milieu rural, décrite comme 

largement secondaire. Force est donc de constater que tout concourt, dans l’organisation, à 

déqualifier le travail traditionnel des facteurs, devenus des livreurs anonymes. Les agents 

affectés à la livraison du courrier au sein de cette zone d’affaires ne semblent plus partager 

avec leurs homologues des centres distributeurs voisins que le substantif de « facteur », celui 

que mentionne leur commune fiche de poste, mais ne désigne désormais seulement que le plus 

petit dénominateur commun.  

Il n’y a donc plus d’appartenance des agents à un univers de métier, tel que nous 

l’avons défini théoriquement, au cours de la première partie de ce travail. Comme le relève 

Claude Dubar, « dans cette logique, l’identification principale est celle qui relie l’individu à 

son statut. L’unité élémentaire est la fonction occupée »276. Le passage de l’appartenance à un 

métier à l’occupation d’un emploi peut, à lui seul, résumer le changement qui s’opère dans cet 

établissement.  

On ne s’étonnera pas ainsi du peu d’attachement de ces postiers à leur emploi. La 

plupart cherchent à quitter au plus vite le travail de livraison du courrier, en demandant une 

mutation géographique ou en poursuivant leur carrière professionnelle dans le centre de tri, 

quand ils ne démissionnent pas, tout simplement277. Courpunan, enregistre d’ailleurs des taux 

record d’absentéisme et de taux de turn-over (17 % pour ce dernier, soit largement au-dessus 

de la moyenne nationale), signes flagrants d’un malaise manifeste278.  

Conclusion  

Le chapitre confirme la profondeur des changements organisationnels en cours et leurs 

nombreuses incidences, notamment sur les processus d’insertion professionnelle et les 

conditions d’apprentissage des jeunes recrues, mais aussi, plus largement, sur le travail de 
                                                 
276 Claude Dubar, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, op. cit., p. 169.  
277 A titre indicatif, au moment de l’enquête, le facteur qui détient la plus longue ancienneté est présent depuis 
huit ans à Courpunan. 
278 A travers une étude de cas, Claude Giraud montre que « l’absentéisme peut être compris comme une des 
sorties du système d’interaction que constitue l’organisation ». Il analyse, en outre, l’absentéisme comme un 
comportement rationnel dans certains contextes organisationnels. Claude Giraud, « L’absentéisme : un 
symptôme organisationnel. Une lecture sociologique du cas d’une administration au plan régional », Sociologie 
du travail, n° 3, 1987, p. 323. Un tel type de comportement renvoie également, et de manière plus générale, à 
l’une des formes de protestation mises en évidence par A. Hirschman, celle de l’« exit », c’est-à-dire la fuite ou 
la sortie d’une organisation. Voir à ce sujet Albert O. Hirschman, Défection et prise de parole, op. cit.  
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l’ensemble des facteurs. Un des premiers éléments significatifs relevé, à ce titre, est 

l’accroissement des situations d’absence de formation. D’ailleurs, l’analyse des modes 

d’apprentissage a permis de souligner la tendance continue de la diminution du temps 

consacré par La Poste à la formation des facteurs, depuis les années 1980. La délocalisation 

de la formation a alors accéléré un mouvement, déjà amorcé, de recul du temps octroyé par 

l’entreprise à la formation professionnelle initiale et complémentaire. Il résulte de ce 

décalage, pour les novices, des difficultés d’insertion et de réalisation de leur travail accrues 

(ils méconnaissent, par exemple, la réglementation de la distribution postale). Parallèlement, 

on observe dans les établissements un accueil et une prise en charge des nouveaux quasiment 

inexistants. Ces problèmes proviennent principalement de la mise en place de nouvelles 

organisations de travail. D’une part, les agents de maîtrise sont confrontés à de plus grandes 

difficultés de gestion de la main-d’œuvre et, d’autre part, les facteurs, titulaires de leur 

tournée, sont davantage retranchés sur leur poste de travail. La rationalisation croissante et 

l’intensification du travail (spécialisation des tournées, allongement et révision des circuits de 

distribution, etc.) accroissent l’isolement des novices. La solitude au travail des nouveaux est 

structurellement inhérente à la tournée, mais elle revêt aujourd’hui des formes inédites, au 

sein même du bureau. De plus, le rite d’initiation constitué par la période de rouleur, épreuve 

préalable à la véritable insertion professionnelle en tant que titulaire, n’est désormais plus 

encadré, ni contrôlé, par le groupe de pairs. L’isolement accentué des rouleurs entraîne des 

difficultés croissantes dans leur travail, d’autant qu’il est peu compensé par des formes 

d’entraide, toujours circonscrites.  

L’analyse de ces phénomènes a permis de mettre en évidence des situations 

récurrentes de tensions au travail, aggravées par le manque de moyens octroyés et par les 

nouveaux impératifs de productivité et de qualité de la distribution. En creux, apparaissent des 

dilemmes autour des finalités et des enjeux du métier. Emergent aussi des crispations sur la 

définition des clients (échanges relationnels, relations de service, usagers/clients, etc.).  

Nous avons volontairement employé, au cours de ce chapitre, le terme d’« insertion » 

professionnelle, et non pas celui d’« intégration », tant il nous semble que les nouvelles 

conditions de travail, et les contraintes productives qui les accompagnent, rendent malaisées 

l’intégration dans le travail, l’emploi et l’entreprise et, a fortiori, l’appartenance à un univers 

de métier, aujourd’hui largement en déclin, force est d’en convenir. Comme l’écrit Serge 

Paugam, évoquant des transformations qui ne concernent pas le seul travail des facteurs : « en 

raison des mutations rapides de l’appareil productif, des qualifications et des conditions de 

travail et d’emploi, les formes de l’intégration professionnelle se sont modifiées et [que] cette 
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évolution a eu des effets à la fois sur la structure sociale, sur les rapports sociaux dans les 

entreprises et sur les formes d’implication des salariés dans le monde du travail et en dehors 

de celui-ci »279. L’analyse en profondeur des processus sociaux d’apprentissage a ainsi permis 

de mettre en lumière la crise de la communauté professionnelle et de l’appartenance au 

métier.  

L’apprentissage de type « métier », c’est-à-dire selon le mode traditionnel du 

compagnonnage, a d’ailleurs été fortement remis en question. En effet, le métier de facteur 

s’apprenait, jusqu’il y a peu encore, essentiellement en imitant les gestes de référence des 

anciens et en s’identifiant à eux. La crise repérée est due à des causes conjoncturelles, 

notamment les départs massifs à la retraite, mais surtout à des transformations plus profondes, 

d’ordre organisationnel (processus de spécialisation, rationalisation et intensification du 

travail) qui bouleversent les modalités antérieures de coopération entre agents professionnels. 

Si l’on peut évoquer une crise du processus d’apprentissage du métier, ce n’est pas tant à 

cause d’une abstraction accrue des savoirs à mobiliser ou d’une modification profonde du 

contenu du travail, comme cela est souvent le cas dans les entreprises du secteur industriel, 

que le fait d’organisations qui contrarient la transmission des savoirs pratiques entre les 

générations. Les nouvelles conditions de production tendent à laminer la socialisation 

traditionnelle du métier, le nombre de journée de doublure diminuant, tout comme les temps 

d’échange et d’apprentissage. Ce qui accentue les difficultés des novices, sans qu’une 

formation initiale y pallie. Pour effectuer un travail efficace, les générations auraient pourtant 

besoin de dialoguer.  

 L’analyse des impacts des changements organisationnels et des nouvelles pratiques de 

gestion a aussi révélé l’existence de tensions intergénérationnelles. Nul ne peut nier leur 

renforcement, ces dernières années, sur lequel s’est focalisée notre attention. Les tensions 

intergénérationnelles n’arrivent pas abruptement, mais au fil du temps, à travers l’observation 

de nouvelles formes d’emploi, de différenciation des statuts, ou de conditions de production 

plus coercitives, nous nous sommes efforcés de le démontrer au cours de ce chapitre. 

L’hypothèse culturelle ou générationnelle ne parvient, en effet, pas à épuiser l’explication de 

la présence de crispations, ni leur renforcement. De notre point de vue, les conflits sont dus 

aux transformations profondes endurées par les facteurs, depuis une quinzaine d’années 

(intensification et industrialisation du travail, accroissement de la charge de travail, 

rationalisation et allongement des circuits de distribution, spécialisation des tournées, primat 

                                                 
279 Serge Paugam, Le salarié de la précarité. Les nouvelles formes de l’intégration professionnelle, op. cit., p. 2.  
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accordé aux tournées entreprises, etc.). Ils proviennent également des changements intervenus 

dans les modes de gestion et de management, dans les services de distribution (fin du 

concours de fonctionnaire, embauche massive d’agents contractuels, multiplication de statuts 

d’emploi précaires, manques récurrents de main-d’œuvre, diminution de la formation, 

injonctions croissantes de productivité industrielle au détriment de la logique servicielle). 

Ainsi, nous souscrivons, sans retenue, à l’analyse de Nicolas Flamant, qui, étudiant les 

relations entre deux principaux groupes d’âges (des quinquagénaires et des jeunes embauchés) 

marquées par de fortes tensions dans une gare de triage de la S.N.C.F., relève que « la thèse 

du conflit de générations […] vient occulter les véritables enjeux d’une toute autre nature. 

Ceux-ci sont à rechercher dans les récents bouleversements de l’organisation du travail. La 

thèse du conflit de générations apparaît alors comme une façon d’exprimer (ou de taire) la 

remise en question des statuts respectifs et relatifs, le bouleversement des hiérarchies sociales 

et symboliques ainsi que le conflit d’organisation qui préside à ces bouleversements. Cette 

thèse exprime également le sentiment d’insécurité sociale que continuent de ressentir les 

jeunes après être entrés dans cette grande entreprise, et la réaction de crainte des anciens 

face à ces nouveaux venus qu’ils considèrent comme la cause des bouleversements 

récents »280. Les tensions intergénérationnelles dans les services courrier nous apparaissent 

donc comme la partie émergée de l’iceberg et tendent à occulter les raisons immergées, 

d’ordre gestionnaire, managérial et organisationnel.   

 L’entreprise publique en instaurant de nouveaux modes de gestion et d’organisation du 

travail a exacerbé une logique d’individualisation au travail, dans un métier déjà très 

individuel. Les plus anciens facteurs, revendiquant une appartenance de métier, valorisent 

certains de ses attributs, tels qu’une éthique de la responsabilité, l’excellence dans le travail, le 

sens du collectif stable (au sein duquel prennent corps, dans une lente maturation, des savoir-

faire) ou une certaine autonomie dans l’organisation du travail. Mais on perçoit clairement un 

conflit de logiques, entre certaines de ces références et les formes de gestion du personnel, 

actuellement développées à La Poste, comme l’incitation à la mobilité, la flexibilité du travail 

et des postes ou la mise en avant de compétences personnelles. Ces transformations 

organisationnelles, cumulées à l’hétérogénéité croissante des profils de facteurs, concourent à 

l’effritement des anciennes régulations collectives. Dans un tel contexte, la communauté 

professionnelle se retrouve fortement fragilisée et ébranlée. Elle l’est d’autant plus que les 

investissements dans la vie collective au travail semblent se réduire, chez beaucoup de 

                                                 
280 Nicolas Flamant, « Conflit de générations ou conflit d’organisation ? Un train peut en cacher un autre… », 
Sociologie du travail, n° 47, 2005, p. 226.  
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facteurs. Les engagements actuels plus circonstanciés révèlent une solitude renforcée, au 

moment de l’entrée comme dans la suite de la carrière des postiers. Les impacts sur la 

socialisation professionnelle retentissent, d’ailleurs, plus durement pour les nouveaux 

facteurs, déjà déstabilisés par les contraintes organisationnelles, qui mettent à mal un système 

séculaire, sans lui en substituer un autre.  

La reproduction du groupe professionnel des facteurs pose donc problème, parce que 

les formes traditionnelles de socialisation se délitent. Dès lors, la reproduction du métier est 

forcément partielle, contrairement à ce qu’ont pu indiquer certaines études281. En effet, 

certains jeunes déplorent leurs difficultés à s’approprier une culture professionnelle, tandis 

que d’autres ne cherchent pas à la prolonger ou à l’épouser, à défaut de s’y reconnaître 

suffisamment. Une ambivalence que l’on retrouve chez les plus anciens. Si quelques-uns 

s’efforcent de transmettre aux nouvelles générations leur histoire et leur culture 

professionnelles, la plupart s’abstiennent, tant ils se sentent fragilisés par ces nouveaux, 

arrivés massivement, et dans lesquels ils ne se reconnaissent pas. La pérennisation de la 

culture professionnelle et la reproduction du métier (entendu comme système partagé de 

règles communes) sont donc mises à mal. Le « genre » du métier se retrouve ainsi dans 

l’incapacité de produire des solidarités envers les jeunes, tant les conditions de production et 

les modes d’apprentissage du travail se sont modifiés. Il n’est, en général, désormais, plus 

seulement question de réguler, comme par le passé, les mécanismes d’allocation des tournées 

entre facteurs, dans le cours de leur carrière. Il s’agit là, de notre point de vue, d’une rupture 

historique considérable.  

La crise évoquée n’apparaît, toutefois, pas figée, puisqu’elle revêt des modes de 

résolution non conflictuels et pourtant conformes aux nouvelles organisations, dans certains 

centres courrier d’un genre nouveau. Alors que Marie Cartier démontre, dans sa thèse, 

l’ambivalence du métier de facteur, partagé entre une pratique d’ouvrier et une pratique de 

service, il nous semble, à l’instar de ce qui se passe à Courpunan, que cette opposition est en 

passe de tomber en désuétude. En effet, si l’on en croit l’exemple de la distribution, dans les 

centres dédiés aux entreprises, l’activité des facteurs peut désormais se résumer à un travail 

d’exécution et de livraison, de type presqu’exclusivement industriel.  

A travers le cas emblématique de la distribution du courrier à Courpunan, La 

Poste dessine un nouveau modèle productif de distribution, probablement amené à être suivi. 

Toutefois, il convient de relativiser et de préciser que dans la distribution urbaine aux 

                                                 
281 Nous pensons aux études respectives de B. Eme et S. Misset ou de C. Dubar, D. Demazière, A. Guardiola et 
D. Mercier. Nous rediscuterons plus loin cet aspect du métier.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

548 
 

particuliers, même restreinte et réduite à sa plus simple expression, la dimension de service 

demeure lors de la rencontre avec les usagers. Il n’en reste pas moins que par le biais des 

changements organisationnels, la direction de l’entreprise publique vise plus que la seule 

rationalisation des temps de distribution. Elle cherche, plus fondamentalement, à supprimer le 

lien qui unit les facteurs à leur tournée. Un lien qui leur conférait pouvoir, indépendance et 

autonomie dans le travail. L’arrêt de la vente des quartiers et de l’allocation des postes de 

travail pour une durée indéterminée signe ainsi la fin de la régulation autonome du groupe des 

facteurs. Jusque-là, le groupe professionnel était structuré par des règles d’ancienneté. Cela 

n’est plus vrai qu’en partie, puisqu’on assiste, au cours de la période récente, à de sérieuses 

remises en cause du système traditionnel et, partant, de l’équilibre entre jeunes et anciens. 

Comme nous l’avons démontré dans le cas de Courpunan, les relations entre titulaires et 

débutants ne renvoient plus aux mécanismes d’apprentissage des ficelles du métier ou de 

transmission d’une histoire professionnelle (jusque-là produite et entretenue par une 

régulation collective, encadrée par des rituels spécifiques). De plus, l’ensemble de la 

régulation du rapport salarial des facteurs s’articule non plus autour d’une tâche, la tournée, 

mais en fonction du temps de travail. A Courpunan, la délégation du service public au facteur 

est abandonnée, comme en témoignent, par exemple, la fin de la « vente » des tournées ou 

l’arrêt de la vente des calendriers. Ces avantages de la fonction revêtaient, d’ailleurs, une 

dimension libérale (avec une forte autonomie, et une tournée s’apparentant à un fonds de 

commerce et des clients en propre) qui n’a plus cours. L’activité des facteurs, réduits à la 

fonction de « livreur », consiste à porter du courrier aux clients, en s’en tenant strictement aux 

prescriptions organisationnelles, formalisées dans un emploi du temps imposé par la direction 

et auquel on ne peut déroger. Or, la fin de la délégation du service public et de la logique 

libérale signe la décomposition du « genre professionnel » des facteurs. Dans la 

restructuration de l’activité à l’œuvre à Courpunan, l’essence même du métier semble 

abandonnée ou, à tout le moins, réduite à sa plus simple expression.  

La montée inéluctable de la concurrence induit pour La Poste des impératifs accrus de 

rentabilité, de productivité et de qualité de service (réduction des délais de distribution). 

L’entreprise publique est ainsi contrainte à une forte rationalisation industrielle du travail, tout 

particulièrement dans le cas des filières entreprises. Le modèle de distribution mis en œuvre à 

Courpunan fait la preuve de son incontestable efficacité. Mais, en dépit de sa course à la 

performance, la direction de La Poste peut-elle envisager de mettre en œuvre une telle 

organisation du travail dans tous les établissements urbains ? Si elle tend à opter pour ce 

modèle, il ne nous paraît pas efficient dans tous les cas. Ce qui fonctionne pour la filière 
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entreprise ne donne aucune garantie en ce qui concerne la distribution aux particuliers. 

Plusieurs indices relevés au cours de l’enquête révèlent, en effet, que l’efficacité d’une telle 

organisation est limitée et représente un coût. Tout d’abord, l’expérience professionnelle y est 

clairement déqualifiante. L’appauvrissement des tâches, auquel sont contraints les salariés, 

limite sérieusement des marges de manœuvre pourtant utiles. En effet, nous avons vu (en 

examinant le système traditionnel d’allocation des postes de travail) que les échanges 

relationnels entretenus sur une tournée, dont le facteur est titulaire, nourrissent la qualité 

effective de la distribution et permettent de corriger instantanément des erreurs d’adressage et 

des dysfonctionnements quotidiens. Moins autonomes, les salariés de Courpunan sont 

également moins performants pour pallier les dysfonctionnements organisationnels et les 

aléas de la production. Ils sont moins prompts à ajuster leur action et, de façon générale, 

moins investis dans leur travail. Contrairement aux facteurs plus « traditionnels », ils 

n’acceptent pas de prendre en charge un excédent de courrier, puisqu’ils sont bornés à leur 

charge horaire et s’en tiennent à la stricte prescription. D’autre part, le fort taux de turn-over 

enregistré à Courpunan représente pour la direction un coût de gestion non négligeable et pose 

d’évidents problèmes aux équipes d’encadrement.  

L’analyse des modes d’insertion professionnelle et des modalités d’apprentissage 

suggère de nouvelles perspectives de recherche que nous allons emprunter au cours du dernier 

chapitre à partir de l’exploration des trajectoires socioprofessionnelles des facteurs. Nous 

proposons, en effet, d’approfondir les résultats obtenus, en nous focalisant sur les parcours 

professionnels des facteurs et leurs identités au travail, la vie collective des établissements, la 

décomposition relative et la recomposition des collectifs de travail et, partant, du devenir du 

métier de facteur.  
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Chapitre IV 

Hétérogénéité des trajectoires et des identités 

socioprofessionnelles, affaiblissement du collectif 

traditionnel et émergence de micro-collectifs de facteurs 

 

« L’identité sociale n’est pas transmise d’une 

génération à la suivante, elle est construite par 

chaque génération sur la base des catégories et des 

positions héritées de la génération précédente mais 

aussi à travers les stratégies identitaires déployées 

dans les institutions que traversent les individus et 

qu’ils contribuent à transformer réellement ».  

 

Claude Dubar, La socialisation. Construction des 

identités sociales et professionnelles, Paris, Armand 

Colin, Coll. « U », 1991, 2ème éd. revue 1996, p. 126.  

 

Introduction  

Ce chapitre est consacré à la description et à l’analyse des trajectoires 

socioprofessionnelles des agents préposés à la distribution du courrier à La Poste. A partir 

d’une analyse morphologique de la structure sociodémographique d’ensemble, il vise à 

comprendre qui sont les individus qui occupent actuellement un emploi de facteur. L’objectif 

est aussi, en amont, de comprendre comment et pourquoi un individu postule à un emploi à La 

Poste. L’examen de la trajectoire socioprofessionnelle et familiale antérieure fournit des 

indices précieux pour expliquer les déterminants qui pèsent sur ce choix professionnel1. Peut-

on observer des changements de profils d’agents postulants à l’emploi de facteur au fil du 

temps ? A l’inverse, peut-on observer des invariants sociaux dans la biographie des uns et des 

                                                 
1 Lorsque nous évoquons les déterminants sociaux, il s’agit de déterminismes relatifs, c’est-à-dire de tendances 
non absolues.  
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autres qui conditionneraient quelque peu l’entrée dans cet emploi d’exécution situé au bas de 

la hiérarchie postale ? Les recrues d’aujourd’hui ont-elles les mêmes caractéristiques sociales 

que celles de leurs prédécesseurs ? Détiennent-elles et mobilisent-elles les mêmes ressources 

et qualifications que leurs prédécesseurs ? Quels sont les traits caractéristiques des postulants 

d’aujourd’hui au regard de leurs aînés d’hier ? Enfin, dans quel contexte postulent-ils au 

concours de facteur ?  

Au-delà des attributs singuliers des postulants à l’emploi de facteurs, il nous faut 

comprendre qui sont ces jeunes que l’entreprise publique recrute depuis le début des années 

1990 dans l’emploi de facteur. S’agit-il des mêmes individus que par le passé ? Les nouveaux 

facteurs sont-ils différents de leurs prédécesseurs ? Sont-ils détenteurs des mêmes 

qualifications, des mêmes titres et diplômes scolaires que par le passé ? Partagent-ils des 

modes d’existence et des conditions sociales identiques à ceux des facteurs recrutés au cours 

des années 1980 ? Peut-on parler d’une « nouvelle génération » de facteurs ? Et si cela est le 

cas, qu’est-ce qui singularise cette nouvelle génération ? En quoi ces nouveaux profils de 

facteurs diffèrent-ils des cohortes plus anciennes de préposés à la distribution du courrier ? 

Comment expliquer l’émergence de différences entre générations de postiers ? Quelles sont 

les lignes de démarcation et de tension entre ces générations distinctes de facteurs ? Et qu’en 

est-il de la population des facteurs par rapport à l’ensemble des postiers ? Peut-on mettre en 

évidence des convergences ou, à l’inverse, des divergences entre ces nouveaux facteurs et les 

profils de nouveaux postiers plus largement ? 

Il conviendra également de recueillir et d’examiner de façon approfondie les 

représentations professionnelles des nouvelles recrues au sujet de leur emploi et celles de 

leurs aînés. Si les profils diffèrent quelque peu dans le temps, les nouveaux facteurs ont-ils 

pour autant des représentations de leur activité professionnelle différentes de celles de leurs 

prédécesseurs ? Quelles sont, dès lors, les motivations et les aspirations profondes des jeunes 

pour occuper actuellement cet emploi d’exécution ? Il faudra ainsi questionner la place que 

tient le travail dans l’existence et dans les modes de vie de ces nouveaux préposés à la 

distribution du courrier. Le travail est-il un élément central dans les modes et les rythmes de 

vie des nouveaux facteurs ? Entretiennent-ils le même rapport au monde du travail et du hors 

travail ? Plus largement, cette dernière question a trait aux conditions dans lesquelles les 

jeunes salariés d’aujourd’hui effectuent leur entrée dans les entreprises, y travaillent et sont 

susceptibles de contribuer à une dynamique de renouvellement du milieu professionnel. En 
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l’occurrence, le contexte généralisé de précarité, de vulnérabilité et d’« insécurité sociale »2 

les plonge-t-ils dans des dispositions singulières vis-à-vis du travail en général et de cette 

activité professionnelle en particulier ? Compte tenu des évolutions de la société salariale qui 

affectent les entreprises publiques et privées, qu’il s’agisse de la dégradation sociale et 

économique, de la logique de compétitivité et de concurrence accrue, de la nouvelle donne 

réglementaire européenne, de la précarisation de l’emploi, de l’augmentation du nombre de 

diplômés sur le marché de l’emploi, les jeunes ont-ils la même vision de l’emploi de facteur ? 

En outre, cette configuration inédite pose, à nouveaux frais, la question des dispositions des 

jeunes quant à leur engagement professionnel et leur rapport au métier, dans un contexte de 

transformations accélérées et non stabilisées. Ainsi, se garantir un emploi stable dans le 

secteur public, à une époque de risques sociaux accrus, les placent-ils dans des dispositions 

analogues à celles des plus anciens vis-à-vis de l’emploi de facteur? Il s’agira donc 

d’identifier les nouveaux profils de facteurs et de mettre en lumière les marqueurs de 

différenciations sociales, culturelles et professionnelles.  

Enfin, il importe de saisir le sens que les uns et autres accordent à leur pratique 

professionnelle. Comment conçoivent-ils ce travail ? Considèrent-ils le travail de tri et de 

distribution du courrier comme un pis-aller, un job, un emploi ou encore comme un métier ? 

S’agit-il, pour eux, d’un emploi de passage ou un d’emploi durable, voire d’un emploi à vie ? 

Comment les principaux intéressés appréhendent-ils leur carrière professionnelle ? Quel 

regard jettent-ils sur leur avenir ? Et s’agit-il, selon leurs caractéristiques individuelles, d’une 

ascension sociale ou, au contraire, cet emploi représente-t-il un éloignement d’avec leur 

milieu d’origine (mobilité sociale descendante) ?  

 Il nous semble qu’à travers l’examen attentif des parcours des facteurs,  il est possible 

de lire les changements d’organisation. Ainsi, nous considérons et appréhendons les 

trajectoires comme un analyseur du changement social et organisationnel. Inversement, nous 

postulons que les changements organisationnels donnent lieu à la constitution, à la fabrication 

de nouvelles représentations de l’activité, de la part des agents ainsi qu’à la cristallisation de 

nouvelles identités professionnelles liée à la diversification des parcours biographiques. 

Suivant les préconisations de Claude Dubar quant à l’analyse des trajectoires et des identités 

professionnelles, nous dissocierons l’examen des trajectoires objectives (provenance 

géographique, origine sociale, titres scolaires et diplômes), des trajectoires subjectives, 

appréhendées à partir des parcours biographiques individuels et du vécu des agents. En effet, 

                                                 
2 Robert Castel, L’insécurité sociale, Qu’est-ce qu’être protégé ?, op. cit.    
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selon Claude Dubar, les trajectoires individuelles peuvent être envisagées sous deux angles 

différents : celui des « trajectoires objectives » et celui des « trajectoires subjectives ». Il est 

important de distinguer ce qui découle de la « trajectoire objective », que Claude Dubar 

définit comme « la suite des positions sociales occupées durant la vie » (scolaires, 

professionnelles, etc.), c’est-à-dire des parcours objectivés, de la « trajectoire subjective » 

exprimée dans des récits biographiques divers qui « actualisent des visions du monde et de 

soi ». Pour C. Dubar, c’est précisément la confrontation de ces deux analyses qui est 

particulièrement pertinente pour saisir « les identités sociales comme des processus à la fois 

biographiques et institutionnels »3. Ainsi, selon C. Dubar, l’identité résulte de l’articulation de 

deux processus identitaires hétérogènes : le processus relationnel (« l’identité pour autrui » ou 

« l’identité structurelle ») et du processus biographique (« l’identité pour soi »)4. Nous 

suivons ainsi la posture de Claude Dubar lorsqu’il cherche, suivant la tradition des 

sociologues de l’Ecole de Chicago, à intégrer et articuler les relations entre les subjectivités 

des récits de vie, des itinéraires individuels et la prégnance des catégories institutionnelles et 

des déterminations sociales objectives. Il faut donc, dans un premier temps, reconstruire 

inductivement, comme le suggère C. Dubar, des classes de parcours, notamment sur le marché 

du travail, en les rapportant à des catégories considérées comme plus ou moins « objectives » 

(classe d’âge, niveaux scolaires, catégories professionnelles, secteurs d’activité, types 

d’entreprise…) et mettre en relation des politiques institutionnelles avec des pratiques 

d’emploi, de formation, de mobilité5. Il faut donc appréhender simultanément le contexte 

socio-économique, l’état du marché du travail à un moment donné, les politiques d’emploi et 

les modes de recrutement, et considérer les diplômes et les niveaux scolaires des individus. 

De même, il faut repérer les changements dans les parcours individuels, les ruptures et autres 

moments-clés, ce qu’Everett C. Hughes appelle les « turning points », à partir des expériences 

professionnelles antérieures des agents et de leur niveau de qualification.  

Ce chapitre a pour objectif de rendre compte de l’hétérogénéité croissante des 

dispositions par rapport à l’emploi, aux modes d’être et de vivre le travail, tout autant que des 

modes d’insertion professionnelle des nouvelles recrues dans les services de distribution du 

                                                 
3 Claude Dubar, « Trajectoires sociales et formes identitaires : clarifications conceptuelles et méthodologiques », 
Sociétés contemporaines, n° 29, janvier 1998, p. 73. Cf. Claude Dubar, La socialisation. Construction des 
identités sociales et professionnelles, op. cit., p. 116.  
4 Cf. supra dans la partie introductive, le point 6 intitulé : « Les principes de l’analyse des identités et des 
trajectoires socioprofessionnelles ». 
5 Claude Dubar, « Trajectoires sociales et formes identitaires : clarifications conceptuelles et méthodologiques », 
op. cit., p. 76.  
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courrier. Il s’agit donc de restituer et de repérer les marqueurs des différenciations identitaires 

et socioprofessionnelles attachées aux trajectoires et aux représentations de l’activité.  

Nous allons tout d’abord effectuer une rapide analyse historique de la structure 

sociodémographique et professionnelle des facteurs. Ensuite, dans un second temps, nous 

examinerons les nouvelles règles de gestion de la main-d’œuvre mises en place dans 

l’entreprise publique à partir du début des années 1990 et, plus précisément, des nouveaux 

modes de recrutement des agents postulants à cet emploi d’exécution situé en bas de la 

hiérarchie postale (i.e. de la catégorie C de la Fonction Publique). Cet examen permettra de 

rendre compte des différenciations des formes d’emploi et des statuts à l’œuvre. Enfin, la 

compréhension des trajectoires vécues à partir de l’analyse des parcours biographiques 

permettra de prendre la mesure de la diversité actuelle des perceptions subjectives liées à 

l’emploi par les sujets. Associées aux parcours, ces représentations offrent la possibilité de 

comprendre les changements actuels et de mettre en lumière la pluralité des identités et des 

cultures professionnelles observables au sein des établissements postaux. In fine, nous 

pourrons apprécier les formes de recomposition des collectifs de travail.  

I – Les trajectoires socioprofessionnelles objectives des facteurs : une 

diversification des parcours après une période d’immobilité  

Cette partie est principalement consacrée à l’étude sociologique des différentes 

caractéristiques sociodémographiques et professionnelles des facteurs. Une analyse de la 

morphologie sociale et professionnelle des facteurs paraît, en effet, indispensable pour saisir 

l’évolution du groupe professionnel, tant elle permet d’apprécier les formes concrètes, par des 

analyses chiffrées. L’analyse démographique – ou morphologique – a, d’ailleurs, déjà fait ses 

preuves dans les travaux d’Alain Quemin, sur la mutation de la profession de commissaire-

priseur, ou d’Alexandre Mathieu-Fritz, sur la profession d’huissier de justice6. Nous le 

verrons, ce type d’analyse permet de mettre en lumière les conséquences du fonctionnement 

de certains mécanismes sociaux propres au métier de facteur – comme, par exemple, 

l’instauration de conditions de qualifications scolaires ou de procédures de recrutement 

inédites –, tant sur le plan des conditions d’exercice de l’activité – i.e. l’apprentissage, les 

modes d’insertion professionnelle et la diversité des façons de réaliser une tournée, etc. – que 

sur celui des caractéristiques sociodémographiques des facteurs – i.e. âge, sexe, origine 
                                                 
6 Cf. sur ce point les analyses de la profession de commissaire-priseur réalisées par Alain Quemin ou encore 
celles effectuées au sujet de la profession d’huissier de justice par Alexandre Mathieu-Fritz, dans leur travail 
respectif de thèse. Alain Quemin, Les commissaires-priseurs. La mutation d’une profession, op. cit. ; Alexandre 
Mathieu-Fritz, Les huissiers de justice, Paris, P.U.F., Coll. « Sciences sociales et sociétés », 2005, 248 p.   
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sociale et géographique, niveau de diplôme, etc. A cet égard, l’analyse morphologique 

contribue à la compréhension des diverses logiques animant les facteurs, par exemple, dans le 

rapport entretenu à l’activité professionnelle, tant sur le plan des relations de service aux 

usagers/clients dans le cours de la tournée, que sur le plan de la coopération et du travail 

collectif au sein des établissements, ou encore en ce qui concerne le temps de travail.  

En outre, la perspective offerte par cette étude morphologique permet de pointer 

l’existence de fortes variations de certaines caractéristiques sociales ou professionnelles, 

comme l’élévation globale du niveau scolaire des facteurs, la généralisation progressive des 

facteurs bacheliers depuis la fin des années 1980, le vieillissement de la population à la 

distribution, la croissance significative du nombre d’agents contractuels, de même qu’un 

phénomène de féminisation, tardif mais néanmoins relativement massif, du métier7. 

Enfin, l’étude des nouvelles procédures d’embauche mises en œuvre dans l’entreprise 

publique permettra d’apprécier l’existence d’une dualisation forte du recrutement, source de 

nombreuses crispations dans la réalisation du travail et de tensions identitaires8.  

 

Pour obtenir un cliché pertinent des aspects sociodémographiques récents du groupe 

professionnel, il paraît nécessaire de jeter un regard en arrière, à travers l’évocation de travaux 

socio-historiques, pour comprendre l’évolution et l’ampleur des transformations. Il importe en 

effet d’élucider les conditions socio-historiques du recrutement des facteurs, afin de mettre en 

évidence les déterminants sociaux qui pèsent sur le choix de cette activité professionnelle et 

comprendre ce qui (a) conduit des individus à postuler à l’emploi de facteur9.  

                                                 
7 Pierre Bourdieu affirme à ce sujet qu’« on ne peut comprendre une trajectoire […] qu’à la condition d’avoir 
préalablement construit les états successifs du champ dans lequel elle s’est déroulée, donc l’ensemble des 
relations objectives qui ont unit l’agent considéré […] à l’ensemble des autres agents engagés dans le même 
champ et affrontés au même espace des possibles ». Cf. Pierre Bourdieu, « L’illusion biographique », Actes de la 
recherche en sciences sociales, 1986, n° 62-63, p. 71. Une telle démarche revient à objectiver les trajectoires des 
facteurs rencontrés en fonction de l’état général du marché du travail, des qualifications et des diplômes scolaires 
ou encore à partir de la compréhension des mécanismes de régulation et de sélection de la main-d’œuvre dans 
l’entreprise publique. C’est ce que nous nous efforçons de faire au cours de ce chapitre. 
8 Une étude centrée sur les trajectoires socioprofessionnelles des postiers de divers grades (facteurs, guichetiers, 
etc.) montre l’importance des caractéristiques biographiques et des conditions d’entrée dans le métier pour saisir 
le rapport entretenu à l’entreprise La Poste et à ses transformations. Isabelle Bertaux-Wiame, Aurélie Jeantet, 
Danièle Linhart, Les temps modernes de La Poste. Vie privée, travail public et réforme managériale, op. cit.  
9 Nous avons retenu plusieurs variables permettant de comparer les différentes périodes du recrutement : le sexe, 
l’origine sociale (profession du père), l’âge, le niveau de diplôme ou le dernier diplôme obtenu, l’exercice 
éventuel d’une autre activité professionnelle avant de devenir facteur, les modes d’entrée (concours, auxiliariat, 
contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée, stage, contrat de qualification, etc.) et l’origine 
géographique. Nous nous inspirons ici des travaux de Roger Girod et de Daniel Bertaux qui proposent une 
analyse détaillée ou « séquentielle » des trajectoires. Cf. Roger Girod (en collaboration avec Yves Fricker), 
« mobilité séquentielle », Revue française de sociologie, XII, 1971, pp. 3-18 ; Daniel Bertaux, « Mobilité sociale 
biographique. Une critique de l’approche transversale », Revue française de sociologie, XV, 1974, pp. 329-362.  
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I. 1 – De la fin des années 1940 au début des années 1980 : un recrutement peu 

sélectif de facteurs par concours et un emploi principalement occupé par des 

hommes peu diplômés, de condition populaire et rurale  

Dans son travail de thèse, Marie Cartier s’intéresse au processus de recrutement et de 

sélection des facteurs de 1939 à 2000, en étudiant précisément les mouvements de variations 

du recrutement et les trajectoires socioprofessionnelles des admis au concours, ce qui permet 

d’identifier précisément les générations en présence10. Nous compléterons ces apports, non 

seulement par l’examen d’études internes aux P.T.T. et à La Poste, d’enquêtes effectuées dans 

le cadre de la Mission de la Recherche de La Poste ; mais aussi grâce à notre propre travail de 

terrain. Nous nous référons ici aux trajectoires socioprofessionnelles des facteurs les plus 

anciens – que nous avons pu rencontrer au cours de nos investigations – recrutés, au cours des 

années 1960 et 1970, dans les services de distribution du courrier. Il s’agit de mettre en 

lumière tout à la fois leurs parcours scolaires et professionnels antérieurs, leurs provenances 

géographiques et leurs conditions sociales d’origine, afin de cerner leur appartenance 

identitaire et professionnelle. Peut-on identifier, au cours de cette période, un profil de facteur 

ou tout au moins repérer des caractéristiques sociales et identitaires communes à l’ensemble 

des agents ?  

I. 1. 1 – De la IIIème République à la Libération : un emploi réservé à la reconversion 

professionnelle des militaires et un recrutement encadré de civils  

En 1830, on compte 5000 facteurs et en 1866, 16 000. Les effectifs de facteurs 

augmentent encore au début de la IIIème République. En 1877, on dénombre ainsi 19 000 

facteurs et en 1945, 32 60611. Sous la IIIème République, l’emploi de facteur apparaît 

principalement comme une voie de reconversion pour les militaires de carrière, les anciens 

combattants et les victimes de guerre, à qui cet emploi est « réservé ». La priorité du 

recrutement militaire est édictée dans les lois militaires de 1889 et rappelée par une nouvelle 

loi en 1905 à l’administration des P.T.T., qui rechigne à embaucher des candidats souvent 

âgés et en mauvaise santé. L’Etat prend ainsi en charge la reconversion et la réinsertion de ses 

                                                 
10 M. Cartier a réalisé une analyse approfondie de la genèse sociohistorique du groupe professionnel des facteurs 
dans la première partie de sa thèse. Cf. Marie Cartier, « Chapitre 1 : Un recrutement des facteurs par concours 
(1946-1958) », pp. 51-92 ; « Chapitre 2 : Un emploi facilement accessible aux hommes de condition populaire 
(1959-1974) », pp. 93-133 ; « Chapitre 3 : L’accès à l’emploi de facteur de 1975 à nos jours : une éviction 
progressive des hommes de condition populaire ? », pp. 134-193, in Des facteurs et leurs tournées. Une élite 
populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit.  
11 Chiffres mentionnés dans l’ouvrage de Paul Charbon et Pierre Nougaret, Le facteur et ses métamorphoses,   
op. cit.  
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anciens soldats, en leur favorisant l’accès à certains emplois de l’administration, comme celui 

de facteur. Au cours des années 1930, la prédominance du recrutement militaire de facteurs 

témoigne de la relative fermeture de l’emploi à l’ensemble de la société, puisque les 

« étrangers de l’administration » y sont exclus. Le recrutement, nous dit M. Cartier, est alors 

« un recrutement interne, réservé aux candidats appartenant déjà à l’administration des PTT. 

A côté des critères d’âge (avoir moins de 30 ans, avec la possibilité d’un recul jusqu’à 40 ans 

en fonction de la durée des services militaires), d’"aptitude physique" et de "bonne moralité", 

apparaît le critère de "sexe masculin" »12. Ainsi, jusqu’à la fin de la Seconde Guerre 

Mondiale une grande majorité des emplois de facteurs restent réservés aux militaires et aux 

anciens combattants de guerre. Dans l’entre-deux-guerres, l’administration recrute dans les 

services de distribution, de façon massive, des facteurs auxiliaires. Cet emploi est également 

réservé en priorité aux militaires, les emplois vacants étant attribué aux veuves de postiers et 

aux femmes de postiers invalides. Cette procédure d’embauche assouplie tend à accroître la 

part des candidats civils.  

En effet, en marge du recrutement militaire, pour pallier les carences de candidats, la 

loi de 1913 a réintroduit le recrutement civil, dont la charge est confiée à l’administration. 

Cette embauche, étroitement encadrée, s’effectue à l’échelle départementale, la priorité étant 

donnée aux auxiliaires déjà employés aux P.T.T. ou aux membres de familles nombreuses. 

Souvent recommandés par lettre, les postulants sont sélectionnés sur examen de divers 

documents administratifs, par les préfets, et non pas recrutés sur concours. Comme tous les 

employés de l’Etat, les facteurs doivent être de nationalité française et remplir des conditions 

d’âge, de force physique, mais aussi d’instruction et de moralité. A partir des années 1930, 

l’administration recourt aussi à une sélection par le diplôme. Les candidats qui ne sont pas 

issus des rangs de l’armée doivent, officiellement, être physiquement aptes, avoir moins de 30 

ans et détenir le certificat d’études primaires. Mais, lors de la Seconde Guerre Mondiale, 

devant l’urgence de la situation et face à la mobilisation de postiers, l’administration n’exige 

plus de dossiers de candidature conformes aux prescriptions réglementaires et accommode les 

règles d’embauche.  

                                                 
12 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 56.  
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I. 1. 2 – De 1946 à 1974 : une ouverture « populaire » du recrutement aux fils de paysans et 

d’ouvriers  

A partir de 1946, la création du concours de facteur, bien plus tardive que celle des 

autres concours de l’administration des P.T.T., induit de profondes transformations dans les 

modes de recrutement. En effet, l’instauration du recrutement des facteurs par concours 

constitue un élément d’ouverture de l’emploi à des fractions plus larges de la société 

française, même si une réserve d’emplois, plus limitée, pour les militaires, est conservée13. 

L’instauration du concours qui modifie les voies d’accès à cet emploi administratif est « un 

élément important pour comprendre l’image et la signification sociale des emplois publics 

d’exécution »14. Le principe du concours, comme l’affirme M. Cartier, « rompant avec le 

localisme et le favoritisme régnant sous la IIIème République, ouvre largement [cet emploi] 

aux membres des classes populaires de plus en plus scolarisées »15. Avec la loi du 19 octobre 

1946, les postiers deviennent fonctionnaires d’Etat, rattachés à la catégorie C des emplois 

d’exécution de la Fonction publique, correspondant au niveau de diplôme B.E.P.C. ou C.E.P.. 

Le concours comprend quatre épreuves de composition écrite (dictée, rédaction, problème 

d’arithmétique, et questions de géographie) et marque, « un durcissement de la sélection 

scolaire des facteurs »16. Les critères de nationalité et d’exigence morale sont préservés. 

Ce nouveau mode de recrutement induit un changement manifeste dans les 

représentations : « Le concours de facteur organisé au début des années 1950 procure un 

sentiment de distinction aux hommes de condition populaire qui le présentent. Alors que le 

recrutement direct en vigueur sous la IIIème République et qui se maintient à travers 

l’auxiliariat, correspond à une entrée brutale dans le poste, caractéristique des emplois peu 

qualifiés, le concours, le recrutement indirect et ritualisé qui diffère l’accès au poste, 

rapproche symboliquement le facteur des autres employés qualifiés de la Fonction publique 

recrutés traditionnellement par concours »17. Une forte et nette hiérarchisation s’opère ainsi 

entre les deux principaux modes d’accès à l’emploi de facteur : « la petite porte de 

l’auxiliariat et la grande porte du concours. Les discours politiques et syndicaux de l’époque 

favorisent ce processus. Le statut d’auxiliaire est très rapidement dénoncé comme un statut 

précaire »18. De plus, les facteurs auxiliaires et les facteurs titulaires ne bénéficient pas des 

mêmes conditions de travail et de rémunération. Une différence s’instaure ainsi entre eux, 
                                                 
13 Un tiers des emplois est encore réservé aux militaires de carrière et aux anciens mutilés de guerre. Ibid., p. 59.  
14 Ibid., p. 63.  
15 Ibid., p. 64.  
16 Ibid., p. 65.  
17 Ibid., p. 66.  
18 Ibid., p. 67.  
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même si la plupart des auxiliaires parviennent, à terme, à être titularisés par le biais d’un 

concours interne.   

A partir de 1955, le déclin de l’attractivité de l’emploi de facteur, due à 

l’accroissement des emplois d’exécution plus rémunérateurs offerts dans l’industrie, renforce 

son ouverture institutionnelle à la société civile. Un processus de renouvellement qui apparaît 

alors comme inexorable de la population des facteurs est en marche. A partir d’une enquête 

statistique effectuée dans le département de la Seine-et-Marne, Marie Cartier met en lumière 

un recrutement des facteurs qui s’ouvre à des fractions plus larges des classes populaires, 

notamment aux familles d’agriculteurs et d’ouvriers agricoles. Dans la période de l’après-

guerre et au cours des années 1950, l’origine populaire des facteurs se vérifie à l’échelle 

nationale. Une très grande majorité de facteurs ont un père agriculteur, ouvrier ou « petit 

fonctionnaire ». En outre, la population des facteurs est constituée d’hommes dotés d’un 

certificat d’études primaires, issus de milieux populaires, aux origines ouvrières, paysannes et 

agricoles19. La période qui s’étend de la fin des années 1950 au milieu des années 1970 se 

caractérise par une large ouverture sociale du recrutement des facteurs. Ce phénomène 

d’ouverture caractérise d’ailleurs l’ensemble de la période des Trente Glorieuses. L’institution 

d’un concours renforce la visibilité sociale de l’emploi et le concours, alors peu sélectif, attire 

des individus issus des milieux populaires et notamment les fractions ouvrières et agricoles de 

ceux-ci, comme, plus largement, l’ensemble des emplois d’exécution de la Fonction 

publique20. Un phénomène qui ira d’ailleurs en s’accentuant.  

  Les emplois d’exécution proposés par les P.T.T. dans les années 1950 attirent, on l’a 

vu, principalement des individus aux origines rurales. Les postiers proviennent alors 

massivement des départements ruraux et montagneux, situés dans les Pyrénées, le Massif 

Central et leurs pourtours, mais aussi des Alpes21. Concernant leurs titres scolaires, plus de  

80 % des admis aux concours de facteurs dans les années 1950 sont dotés d’un certificat 

d’études primaires22, alors que le concours n’exige institutionnellement aucun diplôme.  

                                                 
19 O. Marchand et C. Thélot précisent qu’« en 1954, plus de quatre actifs sur cinq (86 %) n’ont soit aucun 
diplôme, soit ont seulement le certificat d’études, ce qui souligne bien l’ampleur de l’absence d’études ou de leur 
abandon précoce [et] le rôle majeur du certificat d’études… ». Olivier Marchand, Claude Thélot, Le travail en 
France 1800-2000, Paris, Nathan, Coll. « Essais & Recherches. Sciences humaines », 1997, p. 95.  
20 Marie Cartier montre, au cours de son enquête statistique effectuée en Seine-et-Marne, que la principale 
profession déclarée avant l’entrée aux P.T.T. entre 1939 et 1958 est celle d’ouvrier qualifié dans l’artisanat et la 
petite industrie rurale. Il s’agit là d’un trait caractéristique des facteurs recrutés au cours de cette période puisque 
cette tendance se retrouve à l’échelle nationale où de nombreux facteurs sont d’anciens agriculteurs et salariés 
agricoles. Ibid., pp. 85-86.  
21 Ibid., p. 87.  
22 Dans son étude départementale, Marie Cartier mentionne que « 87 % des admis au concours de facteur de 
1953 et 84 % des admis au concours de 1956 sont dotés d’un certificat d’études primaires. Pour ces deux 
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En 1957, une réforme introduit l’appellation de « préposé » (qui s’appliquera jusqu’en 

1993) et supprime le grade de « facteur ». Elle résulte du rattachement des postiers au Statut 

des fonctionnaires de l’Etat de 1946 et vise à revaloriser l’emploi de facteur23. Dans les faits, 

le changement principal résulte dans la modification de l’appellation des agents affectés à la 

distribution du courrier. Au cours des années 1960 et 1970, alors que les conditions 

institutionnelles de sélection demeurent sensiblement les mêmes, les recrutements peu 

sélectifs de facteurs vont être massifs et s’ouvrir plus largement encore aux populations 

agricole et ouvrière. Les trajectoires socioprofessionnelles des plus vieux facteurs de notre 

échantillon rendent d’ailleurs parfaitement compte du contexte d’entrée dans cet emploi 

d’individus issus de milieux populaires, aux origines rurales et détenteur d’un niveau d’études 

primaire. Le récit de Jean, un facteur recruté par l’administration postale à la fin des années 

1960, rencontré au cours de nos investigations, en témoigne : 

« Comment je suis devenu facteur… ? Ben, j’avais pas de métier en main ! J’étais à la 
campagne chez mes parents qui étaient exploitants agricoles, je travaillais avec eux à la ferme 
et arrivé à un moment, j’ai fait un choix de quitter la campagne. Euh, j’hésitais entre deux 
choses à l’époque, entre la mécanique et, éventuellement, La Poste que je connaissais au 
travers du receveur de la campagne, enfin du petit village où j’habitais quoi ! J’ai opté donc 
pour La Poste avec l’encouragement du receveur. A partir de là, la voie normale, le concours à  
ce moment-là. Je me suis inscrit au concours, et je suis parti à l’armée en janvier 68, et j’ai 
passé le concours quinze jours après le début de l’armée. Donc, suite au résultat qui était 
positif, c’était en 68, ils [les directions de La Poste] m’ont proposé une affectation, mais comme 
j’étais à l’armée, je les ai prévenus et ils m’ont dit que je viendrai quand je serai libéré de 
l’armée, ce que j’ai fait, et c’était en avril 69, et, en mai 69, j’ai été affecté à Paris XVIIème à 
l’acheminement. A Paris, comme tout jeune qui arrive là-bas donc, on quittait la campagne, 
mais on avait envie d’y revenir, donc la voie à suivre, c’était la fiche de vœux. Ça a quand 
même duré un certain temps avant d’y revenir ! Comme je suis natif de l’ouest, j’avais demandé 
ma disposition dans le département, et, en mai 70, j’ai été informé que je pouvais venir au Mas. 
J’ai accepté et je suis arrivé au mois de juin 70 au Mas ! […] J’ai un certificat d’études […]. Je 
suis né en 1948 et je suis rentré à La Poste à 21 ans. […]. J’ai été titularisé juste avant d’être 
muté au Mas, au bout de un an, après avoir été stagiaire à Paris... » 

Jean, 54 ans, titulaire d’un C.E.P., entré aux P.T.T. en 1969, facteur fonctionnaire, titulaire 
d’une tournée vélo depuis vingt ans au Mas Valbuison, (entretien n° 3, p. 17 et p. 29, 
10/01/2002). 

Les anciens facteurs, comme Jean, toujours en poste actuellement, mettent en exergue les 

conditions dans lesquelles s’effectue alors le recrutement dans l’administration des P.T.T. et 

insistent sur la nécessité d’avoir une situation professionnelle stable, établie. Le récit de Jean 

fournit de précieux indices pour comprendre le contexte d’entrée aux P.T.T. à la fin des 

                                                                                                                                                         
concours, la part de ceux qui ne possèdent aucun diplôme parmi les admis est respectivement de 6 % et de       
12 % ». Ibid., p. 90. 
23 Elle contribue essentiellement à améliorer le déroulement des carrières accessibles aux facteurs au cours de 
cette période. Cf. Marie Cartier, « chapitre 4 – Carrières de facteurs recrutés entre 1939 et 1974 : emploi de 
passage, emploi de début, emploi d’une vie ? », in Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la 
France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit., pp. 194-280.  
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années 1960 et les caractéristiques socioprofessionnelles des recrues de cette époque. La 

trajectoire socioprofessionnelle antérieure de Jean, ainsi que le mode d’entrée dans l’emploi 

semblent, à bien des égards, emblématique des facteurs de cette époque. Titulaire d’un 

certificat d’études primaires, il passe le concours de facteur à l’âge de vingt ans, juste avant 

d’effectuer son service militaire. Originaire d’un département rural de l’ouest, il a grandi à la 

campagne et a travaillé auprès de ses parents agriculteurs qu’il a vu œuvrer ardemment, en 

effectuant des horaires de travail variables et extensibles. Au sein de la petite exploitation 

familiale, le travail est aussi dur qu’instable sur le plan des revenus. Sa famille le pousse alors 

à s’orienter vers la recherche d’un emploi stable offrant davantage de garanties de sécurité. La 

voie des concours administratifs permet alors de rompre avec l’instabilité professionnelle et 

pécuniaire de son milieu agricole d’origine, sans pour autant être en rupture de ban avec ce 

dernier et le renier. L’emploi de facteur offre ainsi aux hommes d’origine modeste et de 

condition populaire un avenir professionnel tout à la fois continu et différencié de celui de 

leur famille.  

De façon tout à fait ordinaire, la connaissance du facteur ou du receveur du village 

offre, sur le territoire, une visibilité et une proximité avec l’institution postale qui vient 

entériner et légitimer cette orientation professionnelle future. En effet, le receveur représente 

alors une figure importante du civisme et de la confiance populaire dans les campagnes, au 

même titre que le maire, l’instituteur et le curé du village24. Par ailleurs, comme l’explique 

Jean lui-même, c’est le désir de posséder un métier qui guide également son orientation 

professionnelle.  

A la fin de son service militaire et suite à sa toute première affectation, Jean effectue la 

traditionnelle « montée à Paris » et bénéficie de l’hébergement dans un des foyers P.T.T. en 

tant que « facteur stagiaire » pendant un an, avant d’être muté, suite à une formulation de 

vœux d’affectation, dans son département d’origine où il va devenir définitivement titulaire 

d’une tournée de distribution25. 

Pour Jean, à n’en point douter, la stabilité et la sécurité qu’offre cet emploi 

d’exécution permettent d’envisager un futur et de fonder sereinement une famille. L’emploi 

de facteur représente, de facto, une ascension sociale pour les hommes d’origine et de 

                                                 
24 Cf. Odile Join-Lambert, Le Receveur des postes, entre l’Etat et l’usager (1944-1973), Paris, Ed. Belin, 2001, 
317 p. Voir également Henri Mendras, « Sociologie du milieu rural », in Traité de sociologie, publié sous la dir. 
de George Gurvitch, tome 1er, Paris, P.U.F., 1958, pp. 315-331 ; Henri Mendras, Sociologie de la campagne 
française, Paris, P.U.F., Coll. « Que sais-je ? », 1965 [1ère éd. 1959], 127 p.  
25 Cf. Isabelle Bertaux-Wiame, Aurélie Jeantet, Danièle Linhart, Les temps modernes de la Poste. Vie privée, 
travail public et réforme managériale, op. cit. 
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conditions sociales modestes, tel que Jean. Il confère un meilleur destin par rapport à celui de 

ces aïeux26.  

Les caractéristiques sociales des facteurs recrutés pendant la période de croissance 

économique vont s’affirmer encore davantage. M. Cartier estime alors que « la dévaluation 

sociale de cet emploi de "petit fonctionnaire", à l’heure où la croissance économique se 

prolonge, perdure »27. La triple sélection (sexuelle, scolaire et morale) des facteurs, évoquée 

plus haut, se poursuit. De même, la possibilité d’accéder à l’emploi de préposé sans concours 

est maintenue pour les auxiliaires de distribution. Toutefois, cette facilité accordée aux 

auxiliaires pour devenir préposé titulaire, en passant le concours interne, prend fin au milieu 

des années 1960.  

Dans un contexte d’urbanisation accélérée et de forte croissance économique de la 

France, au cours des années 1960 et jusqu’en 1974, l’administration des P.T.T. procède au 

recrutement massif de préposés à la distribution du courrier. Marie Cartier montre alors que la 

« banalisation des emplois de la Fonction publique », la faible sélectivité du concours28 et le 

fort exode rural, vont créer les conditions favorables à la reconversion professionnelle 

d’anciens ouvriers et paysans. L’emploi de facteur fournit ainsi une occasion d’abandonner la 

condition ouvrière ou paysanne. Là, encore, nos analyses produites à partir des propos que 

nous avons recueillis convergent avec celles effectuées par M. Cartier. Très nombreux sont les 

postiers recrutés au cours des années 1960-1970 qui, avant de devenir facteurs, ont eu une 

première expérience professionnelle dans les métiers manuels et difficiles du bâtiment ou de 

la petite industrie, en tant qu’apprentis ou ouvriers. Au cours des années 1960, les hommes 

saisissent l’opportunité de concours faciles pour abandonner une condition paysanne et 

ouvrière jugée incertaine. Les récits de Jean-Luc et de Charlie témoignent de ces hommes de 

condition populaire et rurale, ayant fait l’expérience du travail ouvrier et/ou agricole, en quête 

de reconversion, pleinement satisfaits d’avoir pu accéder à l’emploi de facteur :  

 « Je suis à La Poste depuis 1967. Ça fait 35 ans […]. Moi, j’ai suivi l’école jusqu’au B.E.P.C. 
Après j’ai travaillé deux ans dans le bâtiment. Après j’ai passé un concours pour rentrer à La 
Poste. Alors donc j’ai commencé comme auxiliaire à la gare [à la recette principale du Mas] 
pendant un an. J’avais 18 ans. Je suis parti au service militaire et en revenant, comme j’ai été 

                                                 
26 Dans sa thèse, Marie Cartier montre que cet emploi d’exécution confère à des hommes issus de milieux 
populaires une « honorabilité » sociale et professionnelle auprès de leur famille, mais aussi auprès des usagers 
qu’ils desservent au quotidien. Voir à ce sujet la première partie de l’ouvrage de Marie Cartier, « Des classes 
populaires honorables », in Les facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, op. cit., pp. 69-167.  
27 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 93.   
28 En outre, Marie Cartier précise que l’emploi de facteur, peu rémunérateur au regard des nombreux emplois 
d’exécution offerts dans l’industrie ou les services, au cours de cette période de croissance accélérée, tend à « la 
dévalorisation sociale des emplois publics ».  Ibid., p. 111.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

564 
 

reçu au concours, en revenant du service militaire, j’ai été nommé à Caen, donc c’était ma 
première nomination. Je suis passé titulaire après le service militaire dans la foulée ». 

Jean-Luc, 53 ans, titulaire d’un B.E.P.C., entré aux P.T.T. en 1967, agent de cabine 
fonctionnaire au Mas Valbuison, (entretien n° 12, 18/01/2002, p. 175). 

 « Mon arrivée à La Poste, elle est un peu bizarroïde comme beaucoup d’agents de La Poste, on 
vient de l’extérieur, enfin notamment dans les anciens hein, parce que je suis rentré en 71 à La 
Poste dans un centre de tri, et j’étais barman [rires] donc tu vois, ça a aucun rapport ! J’étais 
barman et puis, je reçois un coup de fil au mois d’août "est-ce que t’es intéressé pour venir 
travailler chez nous ?". Bon, comme le restaurant où je travaillais fermait, j’ai dit "ben ok !" et 
voilà ! […]. J’avais 18 ans à ce moment-là. […] Mon beau-frère étant postier aussi, travaillant 
dans un centre de tri […] donc on m’a proposé de venir travailler […]. La Poste m’a fait signer 
un contrat permanent et je suis rentré comme ça à La Poste ! Dans la foulée, […] par honnêteté 
disons, j’ai passé le concours de facteur […] dans les premiers mois, et j’ai été reçu donc je 
suis rentré au mois d’août 71, et j’ai été reçu facteur en mars 72, enfin j’ai été nommé à Paris 
en mars 72 ! » 

Charlie, 50 ans, titulaire d’un C.E.P., entré aux P.T.T. en 1971, chef d’équipe fonctionnaire, au 
Mas Valbuison, (entretien n° 11, p. 143- 19/01/2002).  

Au cours des années 1960-1970, l’arrivée en tant qu’auxiliaire des P.T.T. est fréquemment 

due à l’entremise d’un tiers, membre de la famille ou connaissance plus ou moins proche29. Si 

certains agents entrent en qualité d’auxiliaire dans le poste de travail, ils obtiennent très vite le 

statut de fonctionnaire via le concours. Au cours des années 1960 et 1970, les origines 

agricoles et ouvrières des facteurs et, plus généralement, des agents des P.T.T. prédominent et 

se renforcent. En dépit de la singularité des trajectoires, la similitude des parcours et des 

caractéristiques sociales des interviewés retient l’attention. De fait, le recrutement 

géographique traditionnel se maintient au cours des années 1960-1970. Les préposés sont 

principalement issus des départements ruraux du sud-ouest de la France. A cet égard, une 

étude menée par Hervé Le Bras et Maud Poupard confirme l’origine rurale des postiers au 

cours de cette période30. On relève toutefois une importante évolution géographique du 

recrutement effectué par l’administration des P.T.T. au cours des années 1960. Face à la 

pénurie de main-d’œuvre et à la condition de nationalité à laquelle elle est toujours soumise, 

l’administration des P.T.T., comme de nombreuses entreprises du secteur industriel pour les 

postes les moins qualifiés, va faire appel aux départements d’Outre-mer pour attirer une main-

d’œuvre introuvable en métropole.  

Au cours de cette période, les individus qui deviennent préposés sont toujours peu 

diplômés, mais leurs origines scolaires commencent à se diversifier. La majorité d’entre eux 

détiennent un certificat d’études primaires, diplôme alors en passe d’être obtenu par le plus 

                                                 
29 Nous verrons plus loin que de nombreux jeunes contractuels entrés à La Poste au cours des années 1990-2000 
ont également bénéficié d’un tel soutien.  
30 Cf. Hervé Le Bras, Maud Poupard, Les candidats recrutés par La Poste de 1997 à 2000 : une géographie 
évolutive, I.R.A.D., Coll. de la Mission de la Recherche de La Poste, novembre 2001, 56 p.  
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grand nombre. L’apparition de postulants titulaires d’un B.E.P.C. reflète la généralisation 

progressive de l’accès à l’enseignement secondaire dans les milieux populaires31. De même, 

certains facteurs sont titulaires d’un C.A.P. ou d’un B.E.P.. Le baccalauréat apparaît aussi, 

mais de façon marginale. La prédominance du C.E.P. et C.A.P. est nette et continue. A la fin 

des années 1950 et 1960, comme au début des années 1970, la part de ceux qui ne détiennent 

aucun diplôme parmi les admis au concours de préposé est d’environ 10 %. Selon Marie 

Cartier, « la période 1959-1974 ne diffère pas grandement de la période 1939-1958 du point 

de vue des déterminants institutionnels et sociaux du recrutement des préposés des P.T.T. »32. 

Ainsi, les facteurs recrutés des années 1940 au milieu des années 1970 sont des hommes issus 

des milieux populaires, ouvriers et agricoles. La très grande majorité d’entre eux est 

faiblement diplômée et issue du monde du travail manuel rural et/ou artisanal (agriculteur, 

ouvrier, ouvrier agricole…). Ces individus vivent positivement leur entrée aux P.T.T. et leur 

insertion professionnelle dans l’emploi de facteur. A partir de 1974, la période de crise 

économique qui s’étend jusqu’à nos jours est, selon Marie Cartier, marquée par un 

durcissement progressif de la sélectivité du recrutement des facteurs33.  

Du début des années 1940 à la fin des années 1970, les effectifs de facteurs ont 

presque doublé. En 1945, on compte 32 606 facteurs34 et en 1962, 42 430 préposés dotés d’un 

statut de fonctionnaire, sans compter les 1900 facteurs chefs, les 3000 auxiliaires de 

distribution employés de façon continue et les agents de bureau qui viennent s’ajouter aux 

facteurs dans les services courrier. Le recrutement s’accélère dans les années 1960 et 1970. La 

croissance des effectifs de préposés est forte, due en partie à la titularisation des auxiliaires en 

agents fonctionnaires des P.T.T.. 

                                                 
31 Pour un bilan de l’évolution des taux de scolarisation aux différents niveaux du cursus scolaire cf., Raymond 
Boudon, L’inégalité des chances. La mobilité sociale dans les sociétés industrielles, Paris, Armand Colin, Coll. 
« Pluriel », 1973, 235 p.  
32 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 132.  
33 Nous nuancerons quelque peu cette assertion au cours du point III de cette partie.  
34 L’évolution des effectifs de facteurs et de préposés n’est pas linéaire. On relève de fortes variations 
historiques. Ainsi, par exemple, les effectifs des P.T.T. diminuent entre 1949 et 1952. Les facteurs n’échappent 
pas à cette tendance puisqu’en 1947, on dénombre 32 330 facteurs et en 1952, 30 566. A partir de 1955, les 
effectifs de facteurs croissent de nouveau et, en 1957, s’élèvent à 38 077. 
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I. 1. 3 – Les années 1974-1983, féminisation et regain d’attractivité de l’emploi de facteur 

dans un contexte de crise économique  

Si l’entrée massive des femmes sur le marché du travail date du début des années 1960 

et repose pour une large part sur le processus de tertiarisation de l’emploi35, elle est plus 

tardive aux P.T.T. et, plus spécifiquement dans l’emploi de facteur, comme le précise Marie 

Cartier : « en 1972 tous les concours des PTT sont ouverts aux femmes, l’emploi de préposé 

continuant seul de faire exception. Puis, en 1974, un arrêté supprime la condition de sexe 

pour la participation au concours de préposé »36. Cette ouverture tardive de l’emploi de 

facteurs aux femmes s’explique par les nombreuses réticences manifestées par 

l’administration des P.T.T. au sujet d’un emploi traditionnellement considéré comme réservé 

aux hommes37. L’arrivée des femmes dans le métier de facteur est tardive au regard du 

marché du travail en général. Elles ont plus vite intégré certains segments du marché du 

travail comme l’éducation, les services à la personne, la santé et les services sociaux, plus 

largement, le secteur tertiaire38 ou les professions juridiques39. Elles sont néanmoins présentes 

                                                 
35 Ce processus de tertiarisation du marché du travail a été mis en évidence par Olivier Marchand et Claude 
Thélot. Comme ces auteurs l’indiquent, la prééminence du tertiaire est aujourd’hui considérable : il regroupe 
près de 70 % des emplois, l’industrie 26 %, l’agriculture moins de 5 %. Dans notre société postindustrielle, la 
grande majorité des actifs travaillent dans les services. Cf. Olivier Marchand, Claude Thélot, « Femmes 
ouvrières, femmes du tertiaire », in Le travail en France (1800-2000), op. cit., 1997, pp. 128-129.   
36 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 155. Cf. le décret n° 74-981 du 18 novembre 1974, Bulletin Officiel des PTT, pp. 1505-
1506. Avant cette date, la féminisation est résiduelle et officieuse, les femmes étant cantonnées dans l’emploi 
d’auxiliaire de distribution. 
37 Jusque sous la Révolution, on trouve encore des femmes factrices. En 1791, les facteurs de Paris adressent une 
pétition à l’Assemblée Nationale : la suppression des femmes dans la profession fait partie de leurs doléances. A 
partir des années 1820, aucune femme ne distribue de courrier à Paris. En province, au contraire, il arrive que des 
factrices soient nommées. Cf. Paul Charbon, Pierre Nougaret, Le facteur et ses métamorphoses, op. cit., p. 34 et 
p. 38.  M. Cartier précise que l’instauration du concours de facteur en 1946 « exclut officiellement de l’accès à 
l’emploi de facteur titulaire les femmes présentes depuis la Première Guerre Mondiale au service de la 
distribution, mais cantonnées dans les emplois d’auxiliaires ». Cf. Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. 
Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit., p. 56.  
38 En effet, l’arrivée massive des femmes sur le marché du travail est concomitante du vaste mouvement de 
salarisation et de tertiarisation. C’est « aux femmes que l’on doit l’essentiel de la croissance de l’emploi en 
Europe depuis le milieu des années soixante » comme l’affirme M. Maruani, (Margaret Maruani, Travail et 
emploi des femmes, Paris, La Découverte, Coll. « Repères », 2000, p. 8.). Elles constituent ainsi 45,3 % de la 
population active en 1995, selon A. Desrosières et L. Thévenot (cf. Alain Desrosières, Laurent Thévenot, Les 
catégories socioprofessionnelles, Paris, La Découverte, Coll. « Repères », 3ème éd. 1996, p. 105).  
39 Ainsi, par exemple, même si la féminisation du corps des huissiers de justice est lente, comme le relève 
Alexandre Mathieu-Fritz, l’accès de la profession aux femmes est autorisé par un décret de 1948 qui ouvre 
l’accès aux femmes de certaines professions d’officiers publics et ministériels. Leur entrée est toutefois lente 
parce qu’« il leur a fallu compter tant avec les résistances du corps professionnel qu’elles projetaient d’intégrer 
qu’avec celles de leur environnement social le plus proche, dont leur famille », Alexandre Mathieu-Fritz, « La 
résistible intégration des femmes dans un univers professionnel masculin : les huissiers de justice », Sociétés 
contemporaines, n° 54, 2004, p. 76. Voir également Alexandre Mathieu-Fritz, « Les femmes huissiers de 
justice », in Evolution et dynamique de la profession d’huissier de justice des années 1970 à nos jours, op. cit., 
pp. 263-318 (p. 283). Alain Quemin effectue un constat analogue concernant la féminisation de la profession de 
commissaire-priseur. Cf. Alain Quemin, « Modalités féminines d’entrée et d’insertion dans une profession 
d’élite : le cas des femmes commissaires-priseurs », Sociétés contemporaines, n° 29, pp. 87-106. On relève ainsi 
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avant cette date, mais en faible nombre et en tant qu’auxiliaires de distribution. M. Cartier 

précise que l’ouverture du concours de préposé aux femmes constitue alors un moyen de 

pallier aux difficultés de recrutement de facteurs : « Sur la période 1977-1980, 33,8 % des 

préposés recrutés par concours externe sont des femmes »40. Il s’agit bien d’un processus de 

ségrégation à l’entrée dans le métier puisqu’on ne retrouve pas de trace dans l’histoire de 

désaffection des femmes pour ce métier d’exécution en particulier.  

Une part importante des femmes qui accèdent à cet emploi de préposé à partir de 1975, 

est, avant tout, comme les hommes recrutés au cours des périodes antérieures, d’origine rurale 

et d’appartenance populaire. A l’instar des hommes au cours des années 1960, les femmes 

saisissent, à partir de la deuxième moitié des années 1970, l’opportunité de concours faciles 

pour échapper à leur condition agricole ou ouvrière et entrer sur le marché du travail. Au 

cours des années 1980, les postes offerts sont nombreux, les taux de réussite au concours 

demeurent importants, et les femmes voient là la possibilité d’échapper à l’univers 

domestique, au travail en usine et aux périodes de chômage. Marie Cartier précise qu’« elles 

sont, pour les plus jeunes, souvent plus diplômées que les hommes. Mais qu’elles aient élevé 

leurs enfants ou bien travaillé à l’usine ou dans les services, l’accès à l’emploi de facteur est 

aussi d’abord pour elles, positif, synonyme d’indépendance et de sécurité »41. Alors qu’elles 

sont peu nombreuses dans un premier temps, puisqu’elles représentent moins de 20 % de 

l’effectif d’ensemble au début des années 1980, leur présence va s’intensifier à partir des 

années 1990.  

A partir de 1974, le retournement de la conjoncture économique et la montée du 

chômage marquent un regain d’attractivité des emplois dans les services publics, dont celui de 

facteur. En 1981, le nombre de chômeurs franchi la barre des deux millions, soit 9 % de la 

population active. La précarisation du travail et la croissance des emplois atypiques (C.D.D., 

travail à temps partiel, intérim, emplois aidés, etc.), au cours des années 1980, expliquent 

aussi la revalorisation de l’emploi public.  

Progressivement, les conditions institutionnelles d’accès à l’emploi de facteur sont 

modifiées. A partir de 1974, on l’a mentionné, les femmes sont autorisées à postuler au 

concours de facteur et à partir de 1976, la limite d’âge supérieure de 30 ans, imposée aux 

                                                                                                                                                         
des processus de ségrégation des femmes à l’entrée de très nombreux corps professionnels et professions de 
différents secteurs d’activités. 
40 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 155.  
41 Ibid., p. 192. 
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candidats au concours de préposé, est repoussée à 45 ans42. Dans la seconde moitié des années 

1970, de nombreux recrutements sont également effectués en interne par la titularisation 

d’auxiliaires de distribution. Mais ces transformations du recrutement, avec la féminisation de 

l’emploi et la montée du chômage, ne bouleversent pas immédiatement, en 1975, la 

composition sociale du groupe des facteurs. Il reste que des changements interviennent 

graduellement au niveau des caractéristiques sociales, scolaires et géographiques des recrues à 

la fin des années 1970 et au début des années 1980. Ainsi, l’âge d’entrée aux P.T.T. et l’âge 

d’accès à l’emploi de facteur, tendent au cours des années 1970 et 1980, à s’élever 

sensiblement43. Plusieurs explications peuvent être avancées pour expliquer ce phénomène. 

Tout d’abord, au sein des P.T.T., les nouvelles modalités de recrutement mises en œuvre, la 

titularisation massive d’auxiliaires à l’ancienneté et la féminisation vont en ce sens. Par 

ailleurs, à la fin des années 1970 et au début des années 1980, on constate une hausse 

progressive des qualifications scolaires détenues par les candidats qui se présentent au 

concours de facteur, laquelle témoigne, dans le reste de la société, d’une prolongation de la 

scolarisation jusqu’aux études secondaires. Enfin, les postulants au concours de facteur sont 

de plus en plus nombreux à effectuer leur entrée dans le cadre de reconversions 

professionnelles auxquelles certains sont soumis après des licenciements, dans un contexte 

économique général moins favorable au modèle de l’emploi à vie.   

 Au début des années 1980, on observe le début d’une diversification des origines 

sociales des postulants à l’emploi de facteur, sans pour autant constater une élévation globale 

des origines sociales des préposés. Marie Cartier observe, à partir de l’enquête rétrospective 

qu’elle a réalisée en Seine-et-Marne et en comparant les cohortes d’agents entrés au cours de 

la période 1959-1974 avec celles de la période 1975-1995, le déclin de l’origine agricole des 

préposés et la légère progression de l’origine « artisans/commerçants », « petits 

fonctionnaires » et « employés du privé ». Cependant, à la fin des années 1970, la majorité 

des préposés demeure issue des milieux populaires 

 Du point de vue de l’origine géographique, si dans les années 1950, les agents des 

P.T.T. étaient majoritairement issus des zones rurales du sud-ouest de la France, les agents 

                                                 
42 Décret n° 76-5 du 6 janvier 1976, Bulletin Officiel des PTT, 1976, p. 71, cité par Marie Cartier, Des facteurs et 
leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit., p. 155. 
43 M. Cartier indique dans son enquête en Seine-et-Marne que 35,1 % des recrues de la période 1975-1995 ont 
plus de 30 ans, contre 22 % des recrues de la période 1959-1974, in Des facteurs et leurs tournées. Une élite 
populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit., p. 183. Même si l’élévation de l’âge 
d’entrée ne fait pas l’ombre d’un doute, il nous paraît difficile de généraliser les chiffres rapportés ici à 
l’ensemble du territoire, étant donné la faiblesse quantitative de l’échantillon, la surreprésentation des carrières 
courtes dans l’échantillon, le nombre de données inconnues, la périodisation a priori utilisée dans la construction 
des cohortes et les autres biais de l’enquête départementale réalisée.  
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recrutés au cours des années 1980 proviennent des régions durement touchées par la crise 

économique, notamment des bassins industriels de l’Est et du Nord de la France dans 

lesquelles l’activité est en déclin. Les départements du Massif central et du Limousin 

demeurent les premières régions productrices de main-d’œuvre, mais on enregistre un net 

recul des départements du Sud-est. Les postiers originaires des départements d’Outre-mer 

constitue aussi une main-d’œuvre abondante jusqu’à la fin des années 1980.   

Conclusion : une quasi-homogénéité des profils socioprofessionnels de facteurs recrutés 

des années 1946 à 1983 

En dépit de l’évidente singularité de chaque parcours professionnel, les facteurs 

recrutés au cours des années 1940-1983 possèdent des caractéristiques relativement similaires. 

La population des facteurs constitue alors, par ses caractéristiques sociales, scolaires et 

géographiques, un corps professionnel relativement stable et homogène dans le temps. On 

observe jusqu’au début des années 1980 une forte homogénéité structurelle de la population 

des agents entrés dans l’administration postale au cours de cette longue période et recrutés 

dans l’emploi de facteur. En effet, les origines sociale, géographique, scolaire et de genre de 

ces facteurs sont relativement analogues, comme nous l’avons synthétisé dans le schéma ci-

dessous.  

Entre 1946 et 1974, l’administration postale embauche exclusivement des jeunes 

hommes issus des classes populaires et provenant majoritairement des secteurs primaire 

(pêche, agriculture) et secondaire (bâtiment, industrie), mais également du fonctionnariat 

d’exécution. Ces fils de paysans et d’ouvriers ont, en majorité, suivi des études primaires et 

interrompu leur scolarité vers l’âge de 14-16 ans. Ils sont dotés à 80 % d’un certificat d’études 

primaires (10 % d’entre eux ne possèdent aucun diplôme et 10 % sont titulaires d’un B.E.P.C. 

ou d’un C.A.P./B.E.P.). Beaucoup d’entre eux sont entrés dans la vie professionnelle par la 

voie de l’apprentissage et ont été formés sur le tas à des métiers manuels ouvriers et/ou 

agricoles. De plus, ils proviennent alors majoritairement des départements ruraux de l’Ouest 

et du Sud-ouest de la France, et dans une moindre mesure des départements d’Outre-mer, qui 

fournissent l’essentiel des contingents dans les services de tri, d’acheminement et de 

distribution du courrier. La main-d’œuvre postale est, au cours de ces années, surtout 

constituée d’individus qualifiés, ayant fréquemment une première expérience professionnelle 

antérieure, en tant qu’apprenti ou ouvrier, dans un travail manuel agricole ou ouvrier. 
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Figure n° 6 : Les trajectoires socioprofessionnelles objectives des facteurs recrutés au cours de la 

période 1946-1983 

 
 

La très grande majorité a alors le sentiment de s’installer durablement et volontairement dans 

un métier stable, établi, aux contours professionnels bien dessinés et qui offre une sécurité 

d’emploi que n’ont bien souvent pas connu leurs parents. Ils sont jeunes, la majorité d’entre 

eux effectuant leur entrée aux P.T.T. à l’âge de 18-20 ans. Ces hommes d’origine et de 

condition modestes, passent le concours de la Fonction Publique et, après avoir effectué leur 

service militaire, sont affectés en région parisienne. L’Ile-de-France, par son ampleur, absorbe 

la majeure partie des effectifs de l’entreprise. Beaucoup sont hébergés dans les foyers P.T.T. 

Titulaires majoritairement d’un 
C.E.P. (ou B.E.P.C. 
/B.E.P./C.A.P.)  
(titres et diplômes scolaires) 

Service 
militaire 

Première affectation dans un établissement postal (tri, 
acheminement, distribution) / mobilité entre services et fonctions 

Auxiliariat public/ 
Concours de 
fonctionnaire des 
P.T.T. (à l’âge de 
18-22 ans) 

Principalement des hommes 
issus du milieu rural et de 

condition populaire 
(origine sociale et géographique) 

Facteur stagiaire en Ile-de-
France (pendant 1 an) / 
Titularisation  (pour les 

auxiliaires)

Demande de mutation géographique 
(fiche de vœux) 

Retour dans la région et/ou le 
département d’origine (mobilité 
géographique) et titularisation 
sur une tournée 

Mobilité professionnelle (fonction de facteur 
chef…) et/ou fonctionnelle (tri, acheminement, 
distribution), et/ou de secteur d’activité (postes, 
télégraphes, télécommunications) 

Première(s) expérience(s) professionnelle(s) 
dans le secteur du bâtiment, de la grande 
industrie, de l’agriculture comme apprenti, puis 
ouvrier (Socialisation professionnelle 
antérieure)  
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en attendant, pour la plupart, leur titularisation et leur mutation en province, afin de retourner 

dans leur département d’origine. 

Parmi ces postiers, certains vont effectuer leur carrière de façon alternative entre les 

télégraphes, les télécommunications et la poste, avec les possibilités de mutations 

professionnelles qui s’offrent à eux. Leur carrière professionnelle les conduit à occuper, au 

sein de l’administration des P.T.T., plusieurs fonctions à l’acheminement, au tri et à la 

distribution du courrier et à connaître différents régimes de travail (nuit, jour, mixte, etc.). 

Certains facteurs connaissent une réelle ascension sociale au sein de la hiérarchie postale, en 

devant facteur chef, conducteur de travaux, chef d’équipe puis, receveur d’un bureau de poste. 

Toutefois, Marie Cartier, étudiant les carrières des individus recrutés comme facteurs aux 

P.T.T. entre 1939 et 1974, dans une période de forte mobilité sociale, montre, à partir de 

l’examen des carrières effectives et l’étude des archives du personnel, que la carrière 

majoritaire consiste à rester facteur. Loin d’être un simple grade, l’emploi de facteur constitue 

alors un métier occupé durablement. Nombre de facteurs demeurent dans la catégorie C des 

emplois d’exécution de la Fonction Publique, l’administration postale contribuant largement à 

la perpétuation des classes populaires. La lente féminisation de l’emploi de facteur à partir de 

1974 ne bouleverse pas fondamentalement l’homogénéité des profils recrutés.  

L’examen des caractéristiques scolaires, sociales, professionnelles et géographiques 

des facteurs entrés aux P.T.T. entre les années 1950 et le début des années 1980 permet de 

postuler une homogénéité structurelle des conditions de vie. S’il serait certes abusif d’affirmer 

que le groupe professionnel des facteurs forme alors une entité toute homogène, la plus 

grande majorité d’entre eux, puisqu’ils possèdent un statut de fonctionnaire et des attributs 

socioprofessionnels sensiblement identiques, forme un collectif fort qui permet d’assimiler 

des individus aux trajectoires plus hétérogènes peu nombreux, nous y reviendrons. De plus, 

on observe une forte autoreproduction du groupe professionnel qui plaide en ce sens. De ces 

conditions d’existence similaires découlent un partage de valeurs communes et une 

conscience de vivre une réalité professionnelle identique, révélateur d’un être ensemble au 

travail, d’une culture et d’une carrière professionnelle relativement homogènes et stables dans 

le temps. Cette homogénéité structurelle va à être partiellement bousculée à partir de 1983, 

nous allons le voir.  
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I. 2 – De 1983 à nos jours : renouvellement démographique, nouveaux statuts 

d’emploi et profils de facteurs liés aux changements des modes de recrutement et 

des conditions d’entrée dans le métier 

 A partir des années 1980, des changements majeurs interviennent dans les modes de 

sélection et de recrutement des postiers et, plus largement, dans la gestion des effectifs au sein 

de l’administration des P.T.T., puis de l’entreprise La Poste. 

L’un des faits majeurs réside dans la réduction drastique et soudaine des recrutements 

à partir de 1983. Les concours de préposés proposent alors moins de places et deviennent plus 

sélectifs ; les postulants à l’emploi sont, quant à eux, de fait, de plus en plus diplômés. La 

présence de facteurs bacheliers se généralise au cours des années 1990, de même que le 

nombre de détenteurs d’un diplôme de l’enseignement supérieur s’accroît sensiblement. 

Simultanément, les services de distribution du courrier se féminisent progressivement au 

cours des années 1980 et massivement au cours des années 1990. 

Par ailleurs, le changement de statut de l’administration des P.T.T. en établissement 

public à vocation industrielle et commerciale entérine les changements dans les modalités de 

recrutement et accroît l’embauche de postiers salariés en contrat de droit privé au détriment 

des fonctionnaires et des agents de droit public. Ainsi, à partir des années 1990 et encore plus 

au cours des années 2000, les facteurs sont recrutés majoritairement en contrat à durée 

déterminée ou indéterminée, le nombre de facteurs fonctionnaires diminue constamment et le 

recrutement devient de plus en plus local. Deux modes de recrutement semblent s’opposer au 

cours de cette période. D’une part, le concours départemental, de plus en plus sélectif, tend à 

sélectionner des candidats « surdiplômés » et, d’autre part, un recrutement local, sans 

sélection au préalable, tend à retenir essentiellement des individus faiblement qualifiés en 

contrat à durée déterminée et indéterminée. Enfin, au cours de l’année 2002, un autre tournant 

est franchi dans la politique de gestion. La Poste cesse d’organiser des concours de facteurs et 

met fin au recrutement de préposés fonctionnaires. Progressivement, le recrutement ne 

s’effectue plus à l’échelle nationale, mais départementale pour finir par s’organiser, à 

l’échelle locale, au niveau de chaque établissement.  
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I. 2. 1 – Le « tournant politico-gestionnaire de 1983 »44 : diminution des effectifs de 

préposés à la distribution, sélectivité accrue des recrutements et élévation du niveau 

scolaire des postulants au cours des années 1980 

L’année 1983 apparaît comme un véritable « tournant » dans la politique et la gestion 

des emplois publics. En effet, à partir de cette date, les recrutements des préposés affectés 

dans les services de la distribution du courrier vont devenir de plus en plus sélectifs et moins 

nombreux, dans une période de réduction drastique des moyens octroyés par l’Etat à 

l’administration postale45. Simultanément, le corps des préposés vieillit considérablement au 

cours de cette période. Des années 1980 aux années 1990, les résultats des concours de 

préposés témoignent de l’élévation progressive et continue du niveau de diplôme des 

postulants et de la plus grande sélection sur titres scolaires des agents. Les femmes qui 

postulent au concours de préposé sont également plus nombreuses. L’origine géographique 

des préposés se diversifie. Enfin, sans dessiner une élévation globale des origines sociales des 

préposés, une certaine diversification apparaît.  

La nouvelle politique de gestion des emplois publics mise en œuvre en 1983, consiste, 

au sein des P.T.T., à réduire nettement les recrutements, et particulièrement les effectifs de 

fonctionnaires d’exécution, comme les facteurs. La politique adoptée par le gouvernement 

socialiste repose, en effet, sur la réduction des dépenses de la Fonction publique. Les postes 

alors ouverts aux concours diminuent. Ce mouvement de constante diminution des effectifs 

affectés dans les services courrier s’observe d’ailleurs jusqu’à nos jours. L’instauration d’une 

nouvelle productivité passe, selon la direction de l’administration des P.T.T., par une 

réduction importante de la main-d’œuvre, mais aussi par un renouvellement des dispositifs de 

gestion et un remodelage des différentes catégories de main-d’œuvre. Une enquête statistique 

effectuée par Jean Gadrey pointe nettement l’année 1983 comme étant un tournant décisif 

dans la politique d’emploi et de gestion des P.T.T.46. En effet, Jean Gadrey relève qu’entre 

                                                 
44 Jean Gadrey évoque, par cette expression, une rupture du mode de gestion interne du personnel à La Poste à 
partir de 1983 qui va se confirmer au cours des années 1980-1990. Cf. Jean Gadrey, « Eléments d’histoire 
économique et technique de la modernisation du courrier depuis 1970 » (seconde partie), La productivité du 
travail à La Poste 1970-1988, op. cit., p. 7.  
45 En 1984, on compte, 70 686 préposés à la distribution. D’après les Statistiques Postales, Ministère des Postes 
et Télécommunications, Direction générale des postes-1er Bureau, et le Répertoire des emplois, Ministère des 
P.T.T., cité par Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième 
moitié du XXème siècle, op. cit., p. 51, p. 73 et p. 76.  
46 Jean Gadrey évoque le « rapport Vié » (du nom d’un inspecteur général des P.T.T.), remis au Ministre           
L. Mexandeau, en janvier 1982. Ce rapport présente la progression des effectifs de La Poste comme une 
condition nécessaire à la qualité de service dans un contexte de progression du trafic de courrier. Or, cette idée 
selon laquelle effectifs et trafic évoluent conjointement est remise en cause à partir de 1983. Le tournant 
gestionnaire de 1983 vise à rationaliser la production en adaptant les effectifs au trafic. Les objectifs de 
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1970 et 1983, les effectifs de l’activité courrier ont connu un taux annuel moyen de croissance 

de 2,6 % par an. La tendance s’inverse à partir de 1983 et jusqu’en 1987, avec une diminution 

forte (- 2,5 % en moyenne par an). Cette tendance à la diminution des effectifs perdure 

jusqu’à nos jours, mais se ralentit à partir de 1987 (- 0,3 % par an de 1987 à 1998)47. 

Initialement, les réductions d’emplois devaient concerner principalement les centres de 

tri où l’automatisation s’accélère. En réalité, Jean Gadrey montre que cette réduction des 

effectifs concerne toutes les activités de La Poste, y compris la distribution. Entre 1983 et 

1989, alors que les effectifs des centres de tri diminuent de 11,6 %, ceux des centres 

financiers où l’informatisation progresse diminuent de 10,4 %, et il en va de même pour ceux 

des services de la distribution (- 11 %)48. Des contraintes budgétaires fortes pèsent sur 

l’administration des P.T.T., de même que l’obligation de réaliser des gains de productivité à 

un rythme soutenu.   

A partir de 1984, les concours externes de préposés deviennent très sélectifs. Alors 

que durant les années 1970, en moyenne 30 % des candidats qui se présentent au concours 

sont reçus, au cours de la période 1984-1988, moins de 4 % des candidats sont admis49. La 

sélectivité devient extrêmement forte dans la seconde moitié des années 1980. Il s’agit d’un 

mouvement de fond qui gagne toutes les administrations publiques, comme le précise Marie 

Cartier : « le durcissement de la sélectivité des concours sous l’effet du regain d’attractivité 

de l’emploi public en période de chômage massif et la réduction des effectifs n’est pas un 

phénomène propre aux P.T.T. mais à l’ensemble des concours de la Fonction publique »50.   

 A la fin des années 1980, comme l’atteste le tableau ci-dessous, la présence de 

bacheliers parmi les candidats à l’emploi de préposé n’est plus exceptionnelle, comme elle 

l’était à la fin des années 1970. Mais si les individus qui se présentent au concours sont 

tendanciellement plus diplômés qu’au cours des années 1960 et 1970, les titulaires de 

diplômes du primaire et du secondaire demeurent largement majoritaires parmi les candidats. 

Ainsi, 71,5 % des candidats au concours de 1989 détiennent un B.E.P.C., un C.A.P./B.E.P. ou 

un C.E.P. et 15,2 % n’ont aucun diplôme.  

 

                                                                                                                                                         
productivité et de performances sont alors placés au centre des dispositifs de gestion. Cf. Jean Gadrey, La 
productivité du travail à La Poste 1970-1988, op. cit., pp. 8-10.  
47 Ibid., pp. 23-25 et  p. 87 (p. 37 de la deuxième partie du rapport).  
48 Ibid., p. 60 (p. 10 de la deuxième partie du rapport).  
49 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 149.  
50 Ibid., p. 148.  
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Tableau n° 14 : Niveau de diplôme des présents et des admis au concours externe de 

préposé du 23 avril 1989  

 Présents Admis 

Supérieur au baccalauréat 2,45 % 1,03 % 

Baccalauréat 12,68 % 28,66 % 

B.E.P.C. 33,8 % 38,67 % 

C.A.P./B.E.P. 28,07 % 21,45 % 

C.E.P. 9,6 % 4,16 % 

Sans diplôme 15,24 %  4,61 % 

Total 100 %  100 % 

Source : « Evolution du recrutement », Direction Générale de La Poste, Service du Personnel, 
JESPEL, 1990, in Marie Cartier, thèse cit., p. 151.  
 

La sélectivité du concours devient très forte à la fin des années 1980. Le recrutement 

des détenteurs d’un baccalauréat et secondairement d’un B.E.P.C. s’effectue désormais au 

détriment des moins diplômés (aucun diplôme, C.E.P., C.A.P./B.E.P.). D’ailleurs, on perçoit 

nettement à la lecture du tableau qui précède que les chances de réussite au concours sont 

supérieures pour les bacheliers, « surdiplômés » par rapport aux qualifications requises et 

dans une moindre mesure pour ceux titulaires d’un B.P.E.C.. Marie Cartier montre qu’« entre 

la fin des années 1970 et la fin des années 1980, le phénomène des "surdiplômés" est devenue 

une tendance solide et massive à l’exclusion des moins qualifiés de l’accès à l’emploi de 

préposé des P.T.T. »51. De façon générale, on note un changement de la structure des 

diplômés en France, attestant de la démocratisation de l’enseignement scolaire et de 

l’allongement de la durée de la scolarité. En 1985, environ 40 % des membres d’une classe 

d’âge obtiennent le baccalauréat. Vingt ans plus tard, en 2005, 70 % des individus d’une 

classe d’âge en sont détenteurs52. Par ailleurs, pour un même poste de travail occupé, le 

niveau de diplôme requis à l’entrée tend à augmenter entre les années 1970 et la fin des 

années 1980, quel que soit le secteur d’activité considéré. L’élévation du niveau de diplôme 

des admis au concours de préposés à la distribution reflète et suit, avec un décalage temporel, 

l’élévation globale du niveau de diplôme de la société française dans son ensemble. Les 

facteurs rencontrés au cours de nos investigations détiennent davantage de titres scolaires que 

leurs aînés. Si la plus grande majorité des préposés à la distribution du courrier recrutés entre 

                                                 
51 Ibid., p. 151.  
52 De la même manière, alors qu’on compte en France 200 000 étudiants en 1960, on en recense aujourd’hui 
entre deux et trois millions.  
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1940 et 1970 possèdent un certificat d’études primaires (C.E.P.), la plupart des agents 

embauchés entre 1970 et 1980 détiennent un brevet d’études professionnelles (B.E.P.), un 

certificat d’aptitude professionnelle (C.A.P.) ou un B.E.P.C., diplômes alors en passe d’être 

octroyés au plus grand nombre. A la fin des années 1980, dans un contexte marqué par la crise 

économique, on observe une augmentation très forte des facteurs détenteurs d’un 

baccalauréat, alors qu’ils sont quasiment absents dans la période précédente.  

L’origine géographique des candidats à l’emploi de facteur tend, dans le même temps 

à se modifier. A partir de 1983, l’origine agricole des préposés décline, phénomène 

emblématique de la diminution du nombre d’agriculteurs en France et, plus largement, de la 

« métamorphose de la structure sociale » de la population active53. On observe, au cours des 

années 1980, une recrudescence du recrutement d’agents issus des départements de la région 

Ile-de-France. Hormis ce fait principal nouveau, il semble que les départements du Sud-Est et 

Sud-Ouest de la France fournissent toujours de moins en moins de main-d’œuvre et que les 

départements du Nord-Est, du Limousin et du Massif Central soient d’importants pourvoyeurs 

d’agents des P.T.T. au cours de cette décennie.  

Quant aux origines sociales des préposés, on relève plus leur diversification que leur 

élévation globale. A partir de l’examen de deux études internes à l’administration des P.T.T. 

et de son enquête réalisée en Seine-et-Marne, Marie Cartier précise, en comparant la période 

1959-1974 et la période 1975-1995, qu’aux préposés d’origine populaire s’adjoint désormais 

« une part importante d’origine moyenne »54. Elle précise que la part des préposés dont le 

père est « artisan/commerçant », « employés du privé » et « cadres professions 

intermédiaires » augmente au cours des années 1980. De même, elle constate l’absence des 

emplois agricoles et la diminution du travail ouvrier dans les activités professionnelles qui 

précèdent l’accès à l’emploi de facteur des nouvelles recrues. Pour Marie Cartier, la 

diversification des origines sociales des nouveaux préposés « recouvre bien une exclusion 

progressive des enfants d’ouvrier au profit des enfants de cadres et d’employés »55. Il nous 

semble toutefois que la prudence s’impose concernant l’origine sociale des facteurs et qu’il 

convient de relativiser un tel point de vue. En effet, d’une part, il ne faut pas rabattre trop 

rapidement l’origine sociale sur le niveau scolaire ou le diplôme et, d’autre part, les multiples 

                                                 
53 Olivier Marchand, Claude Thélot, Le travail en France 1800-2000, op. cit., pp. 113-115.  
54 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 184.  
55 Ibid., p. 186.  
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biais de l’enquête départementale réalisée56 par ses soins invitent à la prudence quant à la 

généralisation des résultats. Ainsi, lorsque Marie Cartier défend la thèse suivante : «Dans la 

période qui va de 1975 à nos jours, une tendance à l’éviction des hommes de condition 

populaire de l’emploi de facteur se met bien en place »57, nous pensons, pour notre part, que 

cela n’est pas tout à fait exact. En effet, le recrutement social des facteurs diffère peu et les 

classes populaires sont celles qui se sont le plus transformées, notamment quant aux emplois 

occupés et aux diplômes obtenus. De plus en plus de fils d’ouvrier et de paysans obtiennent 

aujourd’hui le baccalauréat. Si les qualifications scolaires des facteurs sont tendanciellement 

plus élevées aujourd’hui, cela ne signifie pas pour autant qu’il y ait une élévation de l’origine 

sociale. Il ne faut pas assimiler niveau de diplôme scolaire et origine sociale. Nous y 

reviendrons au cours de l’analyse des changements de la période suivante. 

Si l’on enregistre donc une élévation du niveau scolaire des agents, leurs origines 

sociales n’en restent pas moins sensiblement les mêmes. La majorité des préposés recrutés au 

cours des années 1980 demeure issue des milieux populaires, en pleine mutation. Même si 

l’on enregistre un déclin de l’origine agricole et ouvrière et une ascension de l’origine 

employée, la diversification des origines sociales des préposés est lente et relative. C’est 

davantage au cours des années 1990-2000 qu’une légère diversification de l’origine sociale 

des facteurs va réellement apparaître.  

I. 2. 2 – Les années 1990-2000 : état des lieux de la transformation de la structure 

sociodémographique des postiers et des facteurs  

Depuis les années 1980, comme nous venons de le voir, des changements conséquents 

ont été amorcés en termes de gestion de l’emploi au sein des P.T.T., en particulier dans le 

secteur de la distribution postale. Cependant, si nous situons le véritable tournant gestionnaire 

en 1983, 1991 paraît être l’année lors de laquelle il trouve sa légitimité institutionnelle. En 

effet, la réforme des P.T.T. et le changement de statut de l’opérateur postal français entrent 

alors en application et entérinent les changements de politique d’emploi et de gestion de la 

main-d’œuvre impulsés dans les années 198058. Les modes de gestion largement inspirés du 

                                                 
56 L’enquête rétrospective départementale réalisée en Seine-et-Marne par Marie Cartier, à partir des archives du 
personnel, porte sur un échantillon composé de 1025 dossiers d’agents. Les carrières courtes y sont 
surreprésentées. De même, l’enquête porte uniquement sur le personnel fonctionnaire titularisé ce qui laisse de 
côté le personnel auxiliaire. Enfin, il ne s’agit pas véritablement d’une enquête longitudinale à partir du suivi de 
cohortes. Pour les caractéristiques de l’enquête cf. Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite 
populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit., p. 40.  
57 Ibid., p. 191.  
58 Pour une compréhension des débats sur le changement de statut de l’administration et la réforme des P.T.T., 
voir le premier chapitre de ce travail.  
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secteur privé, comme nous allons le voir, trouvent leur assise dans cette entreprise publique 

qu’est devenue La Poste. Au cours de cette partie, l’état des lieux sera effectué jusqu’en 2002, 

année où s’achève le recrutement par concours. 

Ainsi, à l’orée des années 1990 et au début des années 2000, les modifications vont 

s’accélérer, mais aussi prendre une autre ampleur. Les bouleversements des modes de gestion 

de la main-d’œuvre ont alors des incidences encore plus importantes que par le passé sur la 

structure sociodémographique. En effet, la rationalisation de la gestion de la main-d’œuvre va 

s’accentuer par le biais de nouvelles exigences à l’embauche, de statuts d’emploi différenciés 

et d’autres modalités de sélection des personnels de distribution. Les profils 

socioprofessionnels des facteurs recrutés au cours de cette période vont évoluer en 

conséquence, pour dessiner progressivement un milieu professionnel davantage hétérogène. Il 

convient de préciser qu’il s’agit d’un mouvement à la fois endogène et exogène à La Poste. 

Avant d’analyser précisément les causes de cette plus grande hétérogénéité, il convient 

d’examiner avec soin l’état de la structure démographique du groupe professionnel. 

L’embauche de contractuels ne cesse alors de croître à un rythme soutenu, pour atteindre son 

point d’orgue en 2002, avec l’arrêt du recrutement de fonctionnaires. Parallèlement, la 

féminisation des facteurs continue d’augmenter, tandis que l’on relève une élévation de la 

moyenne d’âge de l’ensemble du groupe professionnel. Dans un souci de clarté, c’est 

seulement par la suite que nous aborderons le poids des contraintes organisationnelles, 

gestionnaires et managériales qui expliquent cette nouvelle donne. 

I. 2. 2. 1 – La hausse continue et accélérée des facteurs contractuels au cours des années 

1990-2000 

Jusqu’en 1990, l’administration postale suit un mode de fonctionnement exclusivement 

administratif. Les agents recrutés dans l’emploi de facteur sont soit des fonctionnaires, soit 

des auxiliaires de droit public (évoluant à la faveur de concours internes et pouvant accéder au 

statut de fonctionnaire, au terme de deux à trois années d’activité). L’administration postale 

revêt ainsi les principales caractéristiques de ce que Catherine Paradeise nomme un « marché 

fermé », c’est-à-dire celles d’un « espace social où l’allocation de la force de travail aux 

emplois est subordonnée à des règles impersonnelles de recrutement et de promotion »59.  

Cependant, ce « marché » va s’ouvrir, en prenant pour modèle des organisations 

importées du secteur privé. Ainsi, les nouvelles orientations prises en matière de politique et 

                                                 
59 Catherine Paradeise, « La marine marchande française : un marché du travail fermé ? », Revue française de 
sociologie, vol. XXV, 1984, p. 352.  
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de gestion des emplois à partir de 1991 (qui poursuivent celles précédemment mises en œuvre 

depuis 1983) constituent, comme l’écrit Françoise Piotet, un « lifting des nomenclatures 

traditionnelles des emplois [et] un enjeu majeur d’un processus de modernisation »60. La mise 

en application, à partir du 1er janvier 1991, de la réforme du statut de l’administration des 

P.T.T. et la séparation du service public des Postes et des Télécommunications (loi du 2 juillet 

1990 dite « loi Paul Quilès »)61 impulsent des changements majeurs dans les modes de 

sélection des candidats à l’emploi de facteur, même si des modifications importantes étaient 

déjà à l’œuvre depuis 1983. En effet, devenue une entreprise publique, La Poste peut 

désormais recruter des agents sous la forme du salariat de droit privé et ouvrir l’accès à 

l’emploi de facteur à des contractuels – et non plus aux seuls statutaires62. Dès lors, deux 

réglementations juridiques indépendantes – Fonction publique et droit du travail – vont 

coexister. La principale innovation réside donc dans la transformation du statut du contrat de 

travail, puisque, à partir de 1991, une dualisation du recrutement et une différenciation des 

formes d’emploi émergent progressivement à La Poste. Si l’entreprise publique continue, 

jusqu’en 2002, de recruter des agents fonctionnaires, elle embauche de plus en plus de 

personnels contractuels.  

Ces recrutements massifs d’agents contractuels vont conduire à la progressive émergence 

d’une logique gestionnaire de postes et de compétences, qui n’était pas de mise lorsqu’il n’y 

avait que des agents fonctionnaires, dont la gestion repose sur la logique de grades et de 

fonctions. En effet, l’organisation était, jusqu’au début des années 1990, principalement 

structurée autour du statut et de la « super règle » (entré par le grade le moins élevé et passage 

obligatoire par Paris avant de rejoindre sa province)63, qui prévoit un déroulement de carrière 

selon la logique de l’ancienneté (un grade et une certaine ancienneté dans le grade permettent 

de postuler à une fonction d’un grade supérieur). A partir de 1991 vont coexister et être 

institutionnalisés deux « marchés » du travail et deux modes de recrutement dissociés des 

facteurs et de l’ensemble des postiers. On va alors assister à l’apparition massive, dans un 

même métier, de contrats de travail à durée déterminée et indéterminée, à côté des personnels 

                                                 
60 Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., p. 123.  
61 Jocelyne Barreau, La réforme des P.T.T. Quel avenir pour le service public ?, op. cit. 
62 Précisons que les auxiliaires sont des agents de droit public, alors que les contractuels sont des agents de droit 
privé. 
63 Françoise Piotet, « Conseiller financier à la poste. Métier, emploi, fonction ou grade ? », in La révolution des 
métiers, op. cit., p. 132.  
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fonctionnaires. Deux populations différenciées de facteurs vont cohabiter au sein d’un même 

métier dans les établissements, selon deux logiques d’emploi et de carrière dissociées64.  

Un tel phénomène institutionnalisé de dualisation des recrutements et des statuts 

d’emploi contribue à alimenter un renouvellement démographique et attise, par ailleurs, 

(comme nous le verrons), des tensions professionnelles, générationnelles et identitaires entre 

agents, au-delà des dichotomies classiques entre « jeunes » et « vieux » ou entre « nouveaux » 

et « anciens »65.  

Au cours des années 1990-2000, en dépit de la diminution des recrutements d’agents 

amorcée en 1983, La Poste conserve son statut de premier employeur de France (après l’Etat) 

et demeure, avant tout, une entreprise de main-d’œuvre. Parallèlement, la part des 

fonctionnaires tend à se restreindre, puisqu’on relève une constante et importante 

augmentation du nombre d’agents contractuels. L’observation du bilan social annuel de La 

Poste reflète, en effet, clairement les changements intervenus en l’espace de dix ans dans la 

composition du personnel. De 1991 à 2001, le nombre d’agents contractuels a plus que triplé, 

comme le montre le tableau ci-dessous. Selon les chiffres officiels, en 1991, les agents 

contractuels représentaient 9,6 % de l’effectif total de postiers, tandis qu’ils en constituent 

31,4 % en 2001. De 1999 à 2001, La Poste a réalisé 46 242 recrutements (hors C.D.D. et 

contrats emploi jeunes). Or, sur ce total, 37 597 ont été opérés sur des emplois de contractuels 

(C.D.I. et C.D.I.I.), soit 81,3 % du total.  

Au cours des cinq dernières années, l’effectif de postiers contractuels a encore 

régulièrement progressé puisqu’en 2005, il représente 39,2 % des effectifs totaux. En 2007, on 

peut estimer que les personnels contractuels composent environ 43 % des effectifs de postiers. 

Cette tendance à la progression du nombre de contractuels signe, bien sûr, une diminution 

proportionnelle du nombre de postiers fonctionnaires66. Ainsi, en 1996, La Poste emploie 

                                                 
64 Il convient de préciser que l’effectif des facteurs n’a, toutefois, jamais été uniquement composé de 
fonctionnaires, puisque s’y est toujours adjoint une part, minoritaire mais non négligeable, d’auxiliaires de droit 
public, d’occasionnels et de saisonniers.  
65 La focalisation exclusive du travail de Marie Cartier sur les seuls facteurs fonctionnaires la conduit à sous-
estimer l’ampleur du phénomène de renouvellement du groupe des facteurs à partir du recrutement massif 
d’agents contractuels, même si elle l’entrevoit dans le cours de son chapitre 3 portant sur « l’accès à l’emploi de 
facteur de 1975 à nos jours », lorsqu’elle note qu’« une des tendances caractéristiques du recrutement des 
postiers dans les années 1990 est l’essor des contractuels au niveau des emplois d’encadrement comme des 
emplois d’exécution ». [Cf. Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième 
moitié du XXème siècle, op. cit., p. 165]. Mais si elle mentionne cette tendance, elle semble l’oublier aussitôt et 
analyse le renouvellement du groupe des facteurs uniquement sous l’angle de la sélection au concours. La 
compréhension des incidences, pourtant considérables, du phénomène de dualisation du recrutement sur 
l’apprentissage du métier, le renouvellement des pratiques et des identités professionnelles, ainsi que des 
collectifs de travail échappe à un tel prisme, par trop réducteur.  
66 Le nombre de postiers embauchés en contrat de droit privé augmente en volume, mais aussi en pourcentage 
relatif. Il est intéressant de relever avec P. Zarifian qui effectue une comparaison avec France Télécom, 
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249 159 fonctionnaires contre 184 289 en 2005. Il faut préciser que le remplacement du 

personnel fonctionnaire est essentiellement assuré, au cours des années 1990 et 2000, par des 

recrutements de contractuels.  

Tableau n° 15 : Evolution du nombre d’agents contractuels à La Poste de 1991 à 2005 

Année Effectif en nombre  

(personnes physiques) 

Effectif en pourcentage du  

total des postiers 

1991 29 407 9,6 % 

1993 57 175 17,7 % 

1995 62 635 19,7 % 

1996 61 340  19,8 % 

1997 65 622 21,4 % 

1998 71 710 23,3 % 

1999 81 860 26,2 % 

2000 93 885 29,1 % 

2001 101 356 31,4 % 

2002 108 621 33,6 % 

2003 111 856 35,5 %  

2004 112 144 36,6 % 

2005 118 752 39,2 % 

Source : Bilan Social, La Poste.  

 

Au sein des services de distribution du courrier et, plus précisément, parmi les 

facteurs, le recrutement massif d’agents contractuels se confirme également. Rien d’étonnant 

à cela puisqu’à La Poste, la majorité des recrutements de contractuels s’est faite sur des 

emplois dits d’« exécution », dont celui de facteur67. D’après les données que nous avons pu 

                                                                                                                                                         
entreprise ouverte à la concurrence et qui utilise des règles de gestion et un système de classification identiques, 
que « la part des contractuels dans l’effectif total est nettement plus faible à France Télécom, comparativement 
à La Poste […]. A la même date du 31 décembre 2001, et avec le même système de calcul, les "salariés sous 
convention collective", donc sous contrat de droit privé à France Télécom, maison mère, ne représentent que   
12 % de l’effectif total » ; « La Poste, avec une ouverture à la concurrence qui reste plus limitée que celle de 
France Télécom, et sans avoir à créer de toutes pièces de nouveaux métiers [comme ceux de l’Internet ou de la 
téléphonie mobile], a progressivement, mais fortement modifié la structure de son effectif, se dotant d’un 
personnel non fonctionnaire beaucoup plus nombreux, en volume et en part relative, que celui de France 
Télécom ». Philippe Zarifian, La cohabitation fonctionnaires et agents contractuels de La Poste. Etat des lieux et 
perspectives, op. cit., pp. 5-6.  
67 Au 31 décembre 2001, sur les 101 356 agents contractuels employés à La Poste, 93 018 sont affectés à des 
fonctions d’exécution, soit 91,8 % des salariés.  
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récolter68, au 31 décembre 2001, 28,4 % des facteurs des établissements courrier sont des 

contractuels, alors qu’ils n’étaient encore que 15,6 % en 1998. Ce chiffre est conforme à la 

proportion d’agents contractuels, à la même date, dans l’ensemble de l’entreprise publique 

(31,4 %).  

Tableau n° 16 : Répartition des facteurs selon leur statut d’emploi en 1998 et 2001  

Année Effectif de facteurs contractuels 

en nombre 

Effectif en pourcentage du  

total de facteurs 

1998 13 885 15,6 % 

2001 28 536 28,4 % 

Source : d’après « Facteur du IIIème millénaire : dossier de lancement du projet », La Poste, février 
2000, 74 p. et les données RH internes, en « équivalents agents temps plein », La Poste, Direction du 
Courrier, au 31 décembre 2001. 
 

Comme l’indique le tableau ci-dessus, au cours de la période 1998-2001, le nombre de 

facteurs contractuels a presque doublé. Ce phénomène va encore s’amplifier, puisqu’en 2005 

les facteurs contractuels constituent environ 40 % de l’effectif total (près de 40 000 facteurs 

en activité étant des salariés de droit privé) et qu’aujourd’hui, l’équilibre statistique entre la 

population de facteurs fonctionnaires et contractuels est quasiment atteint. Cela s’explique, 

pour partie, par le remplacement des départs en retraite de facteurs fonctionnaires, massifs 

depuis la fin des années 1990, qui est essentiellement assuré par le recrutement de 

contractuels, embauchés sous différents contrats de travail69. De plus, si le concours de facteur 

fonctionnaire est arrêté à la fin de l’année 2002, le nombre de concours départementaux et de 

places octroyées décroissent très sensiblement dès 2001. 

Ainsi, dans les années qui précédent la fin du concours, les recrutements de facteurs en 

contrat à durée déterminée ou indéterminée dépassent déjà très largement les flux de 

nouveaux fonctionnaires. 

I. 2. 2. 2 – Un fort accroissement de la féminisation des facteurs  

Alors que l’arrivée des femmes dans l’emploi de facteur était lente, au cours de la 

seconde moitié des années 1970 et au début des années 1980, elle s’accentue 

                                                 
68 Nous ne disposons que des chiffres fournis par La Poste pour les établissements courrier qui desservent au 
moins une dizaine de tournées et dont le personnel est constitué, à la fois, de facteurs, d’agents rouleurs 
distribution et de facteurs de secteur, ce qui représente la très grande majorité des établissements et des 
employés.  
69 En 2001, 46 % des facteurs ont une ancienneté de 16 à 30 ans et 10,4 % d’entre eux, une ancienneté qui 
excède 30 ans. Ainsi, nous pouvons estimer qu’environ 20 % des effectifs de facteurs ont quitté l’entreprise et 
sont partis en retraite entre 1995 et 2005, soit entre 15 000 et 20 000 agents ; ce qui implique un taux de 
renouvellement et un recrutement très importants en l’espace d’une décennie.  



IV - Les trajectoires et les identités socioprofessionnelles 

583 
 

considérablement au cours des années 1990. Il nous faut ainsi préciser l’ampleur du 

mouvement de féminisation de l’emploi de facteur sur l’ensemble du territoire70. Les femmes 

sont peu nombreuses dans l’emploi de facteur dans un premier temps, nous l’avons 

mentionné. La féminisation du groupe professionnel prend son essor à partir des années 1990, 

au moment même où interviennent des changements structurels majeurs au niveau de la 

composition sociale et du niveau d’étude des facteurs71. Ainsi, en 1998, la population des 

facteurs est constituée de 72 % d’hommes et de 28 % de femmes, comme en témoigne le 

tableau ci-dessous.  

Tableau n° 17 : La structure par âge et par sexe de la population des facteurs en 1998  

                    Age 
Sexe 

< ou égal à 30 ans 31 à 40 ans 41 à 50 ans 51 à 60 ans 

Hommes 
 

7 % 26 % 46 % 21 % 

Femmes 
 

17 % 48 % 27 % 8 % 

Source : « Situation RH des facteurs », La Poste, Direction du courrier, Direction du management et 
des ressources humaines, 2001, 19 p. 
 
Ce tableau, même s’il ne traite que des données en volume, permet de mettre en lumière 

l’arrivée récente et massive des femmes dans l’emploi de facteur. En 1998, seules 8 % d’entre 

elles ont entre 51 et 60 ans. Il s’agit, pour la plupart, des rares femmes devenues factrices au 

cours de la deuxième moitié des années 1970, après l’ouverture du concours. Mais si l’entrée 

des femmes dans cet emploi d’exécution s’est effectuée lentement, dans un premier temps, 

elle s’est massifiée au cours des années 1980. En effet, en 1998, 48 % d’entre elles ont entre 

31 et 40 ans, alors qu’au même moment, la population des hommes est vieillissante (67 % des 

facteurs ont plus de 41 ans). Au cours des années 1990, les femmes vont être recrutées en 

nombre dans l’emploi de facteur en tant qu’agent contractuel (en C.D.D. et C.D.I.). Leur 

                                                 
70 Marie Cartier ne rend compte, au cours de son travail, de l’ampleur du phénomène de féminisation dans cet 
emploi d’exécution qu’à partir du seul département de la Seine-et-Marne où elle a conduit son enquête et de 
l’examen du nombre de postulantes et d’admises au concours. Aucune donnée concernant les femmes factrices 
recrutées en contrat de travail de droit privé ne figure dans son travail. Elle mentionne d’ailleurs elle-même que 
l’échelle départementale limite de fait la portée de ses analyses. Nous essayons donc, dans notre travail, 
d’appréhender plus finement l’ampleur du phénomène de féminisation du corps des facteurs.  
71 On retrouve un des constats effectués par A. Mathieu-Fritz au sujet de la féminisation de la profession 
d’huissier de justice, mais avec un décalage provenant de l’ouverture plus tardive de l’accès des femmes à 
l’emploi de facteur, lorsqu’il mentionne que « la plus nette féminisation de la profession à partir des années 
1970 s’amorce au moment même où la profession commence à connaître d’importants changements structurels 
comme l’augmentation du niveau de diplôme requis [et un changement dans] le recrutement social », Alexandre 
Mathieu-Fritz, « La résistible intégration des femmes dans un univers professionnel masculin : les huissiers de 
justice », op. cit., p. 81.  
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présence tend encore à s’intensifier à la fin des années 1990 et au début des années 200072. 

Ainsi, par exemple, au concours de mai 1999, la proportion de femmes parmi les admis est de 

45 %. Entre 1998 et 2001, on assiste à une féminisation de la population des facteurs de plus 

de 3 % par an.  

Tableau n° 18 : Répartition des agents contractuels dans les services courrier en 2001 

selon le sexe  

 Effectif de facteurs 
contractuels en nombre 

Effectif en pourcentages 
du total de facteurs 

contractuels 

Effectif en pourcentages 
du total des facteurs 

(fonctionnaires inclus) 

Hommes 8 911 31,2 % 57,7 % 

Femmes 19 625 68,8 % 42,3 % 

Total  28 536 100 % 100 % 

Source : d’après les données RH internes à la Direction du Courrier de La Poste, en « équivalents 
agents temps plein »  au 31 décembre 2001. 
 

Ainsi, alors qu’elles ne constituaient encore que 28 % des effectifs en 1998, les femmes 

représentent 42,3 % de l’effectif total des facteurs en 2001. Au même moment, le taux de 

féminisation de l’ensemble des postiers est de 49 %. Le taux de féminisation de l’ensemble de 

la branche courrier (centres de tri inclus) est de 43 % en 2005 alors qu’il n’était encore que de 

37,7 % en 2003. Ces dernières années, le taux de féminisation des facteurs tend à rejoindre 

celui de l’ensemble de l’entreprise, puisqu’en 2005, les chiffres officiels fournis par le bilan 

social indiquaient qu’il y avait 50,5 % de femmes à La Poste et 45,5 % de factrices73.  

Plus nombreuses, les femmes sont aussi plus précaires. Elles représentent ainsi, à elles 

seules, 68,8 % de l’effectif de facteurs contractuels. A l’inverse, elles ne constituent que    

31,7 % des effectifs de fonctionnaires des établissements, ce qui démontre que les femmes 

                                                 
72 Dans leur étude statistique, Thierry Laurent et Yannick L’Horty notent que « la progression des femmes à La 
Poste ne concerne que les jeunes : pour les moins de 35 ans, la part des femmes a augmenté de 20 points en 15 
ans, pour atteindre 57 % en 2001 […]. Les femmes sont devenues très majoritaires chez les jeunes postiers ». 
Cette étude statistique est instructive, à bien des égards, car elle a été effectuée à partir de l’exploitation des 
données de l’Enquête « Emploi » de l’I.N.S.E.E. sur la période 1975-2001, ce qui permet de comparer, sur une 
longue période, la situation de La Poste avec trois autres branches professionnelles (les activités de transport, la 
banque et les assurances, les télécommunications). En revanche, les postiers n’y sont pas distingués par branche 
d’activité (le courrier, les colis, les services financiers, et le réseau « grand public » des guichets) à La Poste, ce 
qui ne permet pas d’isoler des comportements ou des caractéristiques statistiques propres aux seuls facteurs. 
Toutefois, nous mobiliserons, au cours de ce chapitre, les résultats fournis par cette étude, lorsque nous ne 
disposons pas de données statistiques concernant les facteurs ou lorsque nous jugeons pertinent d’effectuer une 
comparaison entre les facteurs et l’ensemble des postiers. Cf. Thierry Laurent, Yannick L’Horty, Les nouveaux 
postiers : un profil statistique, Linka Consulting, Coll. de la Mission de la Recherche de La Poste, février 2003, 
p. 13.  
73 « Le courrier en chiffres. Données 2005 », La Poste, Direction du courrier, Direction de la communication, 
juillet 2006, p. 8.  
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sont ainsi recrutées massivement depuis les années 1990 et, majoritairement, comme salariées 

de droit privé. Alors qu’elles sont tendanciellement plus diplômées que leurs homologues 

masculins, elles bénéficient bien moins que ces derniers du statut et de la garantie de la 

stabilité d’emploi octroyés aux fonctionnaires. En outre, elles sont également plus souvent 

soumises à des embauches à temps partiel contraint, notamment en contrat à durée 

indéterminée intermittent, nous y reviendrons. 

I. 2. 2. 3 – Vieillissement du groupe professionnel et renouvellement démographique  

A l’instar de la Fonction publique d’Etat, La Poste se caractérise par un vieillissement 

important de ses effectifs. En 2000, Anne-Marie Guillemard et Monique Legrand mettent en 

évidence dans leur recherche, un processus de « vieillissement accéléré de la main-

d’œuvre »74 à La Poste. Ce constat est également effectué par l’étude statistique menée par 

Thierry Laurent et Yannick L’Horty. Ils indiquent que « le vieillissement y est très 

accentué »75. La population des facteurs n’échappe guère à une telle tendance. Précisons 

d’emblée que ce phénomène n’est pas propre à La Poste, puisqu’il se retrouve dans la plupart 

des entreprises françaises publiques (S.N.C.F., E.D.F., G.D.F., France Télécom…) et même 

dans de nombreuses entreprises privées. 

En 1999, les salariés âgés de plus de 40 ans représentent 64 % des effectifs de 

l’entreprise publique. En 2001, la moyenne d’âge des postiers est de 43 ans, alors qu’elle n’est 

que de 40 ans pour l’ensemble de la société française76 et plus de la moitié des postiers ont 

plus de 18 ans d’ancienneté, contre huit ans tous secteurs d’activité confondus. Il convient de 

préciser des différences notables, au sein même des postiers. En effet, l’âge moyen des 

fonctionnaires avoisine 47 ans alors que celui des contractuels est de 37 ans. Reprenant les 

données statistiques d’une étude menée en 1999 par la Direction des Ressources Humaines de 

La Poste, A.-M. Guillemard et M. Legrand indiquent que les fonctionnaires sont nettement 

plus âgés que leurs collègues contractuels : 72 % des fonctionnaires sont âgés de plus de      

40 ans, soit 165 000 agents (en « équivalents temps complet »), alors que seulement 38 % des 

contractuels sont dans cette catégorie d’âge, soit 15 000 agents77. Corrélativement, 

l’ancienneté dans l’entreprise publique est élevée : 55 % des agents fonctionnaires ont une 

ancienneté supérieure à 20 ans et 21 % entre 15 et 19 ans. En 2005, la moitié des agents 
                                                 
74 Anne-Marie Guillemard, Monique Legrand (sous la dir. de), Age au travail et gestion des âges. Le cas de La 
Poste, Centre d’Etude des Mouvements Sociaux, Coll. de la Mission de la Recherche de La Poste, décembre 
2000, p. 123.  
75 Cf. Thierry Laurent, Yannick L’Horty, Les nouveaux postiers : un profil statistique, op. cit., p. 3.  
76 Ibid., p. 8.  
77 Anne-Marie Guillemard, Monique Legrand (sous la dir. de), Age au travail et gestion des âges. Le cas de La 
Poste, op. cit., p. 8.  
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fonctionnaires de La Poste ont plus de 50 ans. Par ailleurs, selon A.-M. Guillemard et M. 

Legrand, depuis 2001, l’effectif des plus de 55 ans progresse fortement chaque année, avec un 

minimum de 35 %78. La Direction des Ressources Humaines de La Poste prévoit ainsi que les 

flux de départs annuels, pour raison d’âge, passe de 5700 agents en « équivalents temps 

plein » en 2000 à plus de 9200 entre 200679 et 2010, date à laquelle 40 % des effectifs actuels 

seront partis en retraite. En effet, entre 2002 et 2012, pas moins de 140 000 agents de La Poste 

doivent prendre leur retraite. Des départs qui ne font pas systématiquement l’objet de 

remplacements, conformément aux nouvelles orientations stratégiques de La Poste80.  

Plus spécifiquement, les facteurs sont concernés au premier chef par ce processus de 

vieillissement accentué, qui pose la question du renouvellement générationnel. En 1998, la 

structure globale par tranche d’âge montre que 60 % de la population des facteurs 

fonctionnaires se situent dans les tranches d’âge de 35 à 50 ans81. Si l’on considère l’ensemble 

de la population des facteurs, les agents détenant une ancienneté de 15 ans et moins 

représentent 43,5 % de la population, ceux détenant une ancienneté supérieure à 15 ans 

d’ancienneté 56,5 %82. L’étude menée par la D.R.H. de La Poste, dont les résultats sont 

exploités par Anne-Marie Guillemard et Monique Legrand, met en lumière les différences 

dans la composition des âges, selon le secteur d’activité, et prévoit des départs liés à l’âge 

comparativement plus nombreux dans la branche courrier (70 000 départs prévus entre 2002 

et 2012, soit la moitié des effectifs) : « bien que plus jeunes, les facteurs connaîtront le même 

mouvement, mais sur un rythme supérieur (2900 sorties annuelles) »83. Ainsi, comme 

l’indiquent Thierry Laurent et Yannick L’Horty, La Poste est non seulement en proie à des 

                                                 
78 Ibid., p. 9.  
79 Les chiffres fournis par le bilan social de La Poste confirment ces prévisions. Ainsi, en 2003, 9130 postiers 
sont partis en retraite ; en 2004, 6698, et en 2005, 7997. De plus, 4578 personnes sont parties en préretraite en 
2003, 1200 en 2004, et 1442 en 2005. 
80 « D’ici à 2012, quelque 140 000 postiers doivent prendre leur retraite, dont 70 000 dans la seule branche 
courrier. Ils ne seront que partiellement remplacés afin d’ajuster les effectifs aux nouvelles contraintes du 
marché » note Sylvain Courage dans un article « Poste : la psychose de la réforme », Le nouvel observateur,     
n° 2078, semaine du jeudi 2 septembre 2004. Par exemple, en 2002, 6255 postiers sont partis en retraite, 2455 en 
préretraite et 4317 agents ont quitté l’entreprise pour d’autres motifs. Comme l’indique Forum, le journal interne 
de l’entreprise, en se basant sur les données fournies par le bilan social de 2002 : « ce sont 13 027 postiers qui 
ont quitté l’entreprise en 2002 ». Cf. Forum, n° 181, septembre 2003, p. 6.  
81 On note une structure de population différente en Ile-de-France par rapport aux autres régions, avec une 
proportion plus importante de facteurs dans la tranche d’âge 25-29 ans. Nous n’avons malheureusement pu 
obtenir de données statistiques que pour les seuls facteurs fonctionnaires, ce qui ne permet pas de se faire une 
idée précise de l’état de la structure globale de la population des agents affectés à la distribution du courrier. De 
plus, ces données datent de 1998, ce qui ne permet pas de saisir véritablement l’impact des changements 
intervenus dans les modes de recrutement au cours de la période plus récente. 
82 Ces derniers chiffres sont issus d’un document interne à La Poste : « Facteur du IIIème millénaire : dossier de 
lancement du projet », op. cit. 
83 Propos cités par Anne-Marie Guillemard, Monique Legrand (sous la dir. de), Age au travail et gestion des 
âges. Le cas de La Poste, op. cit., p. 9.  



IV - Les trajectoires et les identités socioprofessionnelles 

587 
 

questionnements quant à la gestion de la main-d’œuvre, mais doit aussi faire face à des 

tensions associées au renouvellement des générations. De plus, le vieillissement rapide de la 

population des facteurs pose le problème de l’aptitude au travail, compte tenu de la difficulté 

croissante des conditions de travail (charges de courrier de plus en plus lourdes, répétition de 

gestes et de postures physiques difficiles, allongement des tournées, augmentation du temps 

passé à distribuer le courrier).  

 Il convient d’ailleurs de remarquer, à l’instar de T. Laurent et Y. L’Horty, que La 

Poste essaie de tenir compte, dans ses recrutements de la pénibilité accrue du métier de 

facteur, puisque, dès le milieu des années 1990, la grande majorité des « nouveaux postiers » 

sont des jeunes de moins de 35 ans84. Le renouvellement de la main-d’œuvre à La Poste et, 

partant, le  changement générationnel, ont ainsi débuté avant même les vagues de départs 

massifs à la retraite. 

Tableau n° 19 : La moyenne d’âge des postiers par année et par statut (1996-2002)  

 1996 1997 
 

1998 1999 2000 2001 
 

2002 

Age moyen des 
fonctionnaires 

42,4 42,9 43,4 43,9 44,3 44,8 45,3 

Age moyen des 
contractuels 

38,4 37,8 37,4 37,1 36,8 36,6 36,7 

Source : tableau réalisé à partir des données fournies par le bilan social annuel (1996-2002).  
 

 En 2005, la moyenne d’âge des postiers est de 43,6 ans (44,1 pour les hommes et 43,1 

pour les femmes). Ce sont les agents contractuels, tendanciellement plus jeunes, qui font 

chuter la moyenne d’âge. En 2005, au sein de la branche courrier, 65,5 % des agents ont 40 

ans et plus ; les 50 ans et plus représentent quant à eux 28,4 % de l’effectif.  

 Concernant l’âge d’entrée dans le métier de facteur, on assiste à un phénomène pour le 

moins contrasté. Sous l’influence des conditions de diplômes, on note simultanément un âge 

d’entrée de jeunes facteurs peu diplômés et peu qualifiés, embauchés en contrat de droit privé, 

conforme à ce qu’il était jusque-là, alors que l’âge d’entrée dans l’emploi s’élève pour les 

facteurs fonctionnaires. Plus diplômés que leurs aînés, les postulants au concours de facteur 

tendent à être plus âgés.  

 

                                                 
84 D’après T. Laurent et Y. L’Horty, « à La Poste, un salarié sur cinq a moins de cinq ans d’ancienneté en 
2001 » et « l’âge se confond […] avec l’ancienneté et les "nouveaux" sont les jeunes ». Cf. Thierry Laurent, 
Yannick L’Horty, Les nouveaux postiers : un profil statistique, op. cit., p. 9 et p. 11.  
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 Au cours des années 1990 et 2000, l’ensemble de l’entreprise publique connaît un 

renouvellement de sa structure sociodémographique. Ce mouvement est particulièrement 

marqué chez les facteurs. Il induit une plus grande hétérogénéité du groupe professionnel. Si 

les facteurs ne constituaient pas un corps parfaitement homogène dans la période antérieure 

distinguée (1946-1983), ils partageaient tout de même nombre de caractéristiques sociales, 

géographiques et scolaires. Les nouvelles recrue, embauchées après 1983, composent une 

population plus diversifiée. Ces changements ne sont pas sans heurts sur le plan professionnel 

et identitaire, nous y reviendrons. 

Si l’examen rapide des évolutions de la structure sociodémographique des facteurs 

permet de mettre en évidence plusieurs phénomènes majeurs (diminution constante des 

effectifs de facteurs, féminisation tardive et massive du métier, vieillissement accéléré de la 

population des facteurs, croissance significative du nombre de facteurs contractuels, 

diminution du nombre de fonctionnaires), il ne permet toutefois pas de rendre compte de la 

diversité des profils socioprofessionnels. Intéressons-nous donc maintenant à l’origine sociale, 

scolaire et géographique des nouveaux entrants, à travers l’analyse de la politique de gestion 

de l’emploi et de la main-d’œuvre à La Poste et, plus particulièrement, à partir des modalités 

de sélection et de recrutement des postulants à l’emploi de facteur depuis les années 1990. 

Dans un contexte de chômage massif, qui sont ces jeunes postulants à l’emploi de facteur, tout 

au long des années 1990 et au début des années 2000 ? Autrement dit, quel est leur profil 

socioprofessionnel, selon le « marché » de recrutement (Fonction publique ou contrat de droit 

privé) sur lequel ils se positionnent ? D’où viennent-ils ? Quelle est leur origine sociale ?  

I. 2. 3 – D’une dualisation du recrutement à l’embauche locale et exclusive de facteurs 

salariés de droit privé (de 1991 à nos jours)  

La politique de gestion de l’emploi et, plus précisément, les dispositifs de recrutement 

mis en œuvre à partir de 1991 à La Poste laissent entrevoir, à première vue, de nombreuses 

apories et contradictions de différentes natures. En effet, dans les années 1990, les directions 

de l’entreprise publique effectuent le double constat d’une moindre attractivité du métier de 

facteur et d’une « dégradation de la qualité du recrutement ». Elles évoquent une « crise des 

vocations » et mentionnent d’importantes difficultés d’embauche dues, en partie, à une 

pénurie de candidats. Nous allons voir que ce qui est avancé par les directions de La Poste 

comme une crise des vocations est en réalité une crise du recrutement, ce qui n’est assurément 

pas la même chose. Parallèlement, au même moment, les processus de recrutement des 

personnels fonctionnaires deviennent plus rigoureux et le nombre de places au concours se 
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réduit considérablement. Simultanément, aux niveaux départemental et local, les méthodes 

d’embauche des salariés contractuels de droit privé semblent bien moins contrôlées. Des flots 

de contractuels sont ainsi embauchés, sans pour autant pouvoir prétendre, et ce malgré 

l’ancienneté qu’ils finissent par accumuler, ni au statut de fonctionnaire, ni même à un C.D.I.. 

Parmi ces facteurs recrutés au cours des années 1990 et 2000, beaucoup éprouvent donc de 

réelles difficultés à se stabiliser et à s’intégrer dans l’emploi de façon durable. Nous verrons 

d’ailleurs qu’ils sont embauchés sous une multiplicité de contrats de travail, depuis la 

vacation en C.D.D. au C.D.I., en passant par les contrats d’apprentissage, de qualification ou 

de professionnalisation et les C.D.I.I.85.  

 Un phénomène majeur retient notre attention : l’abîme qui existe entre les niveaux de 

qualifications des impétrants. A partir de 1991, la dualisation des modes de recrutement des 

facteurs conduit ainsi, d’un côté à une hyper-sélectivité et de l’autre, à une hypo-sélectivité86. 

En effet, deux modes de recrutement distincts des nouveaux personnels d’exécution vont se 

superposer à partir de 1991 et jusqu’à la fin de l’année 2002, date à laquelle La Poste cesse 

d’organiser des concours internes et externes de facteurs fonctionnaires. Les concours 

deviennent plus élitistes et offrent moins de places. Les candidats admis tendent ainsi à être 

surdiplômés, eu égard aux qualifications requises pour cet emploi d’exécution du bas de la 

hiérarchie postale. Parallèlement, les sessions de recrutement de facteurs contractuels 

organisées, au niveau régional ou départemental, trouvent rapidement leurs limites. Le 

recrutement tend alors à s’effectuer de plus en plus au niveau local, c’est-à-dire à être pris en 

charge directement par les établissements afin de pallier au plus vite les déficits récurrents de 

main-d’œuvre. Force est de remarquer l’hétérogénéité des qualifications scolaires de ce 

second « marché » de recrutement, les établissements recrutant quelques facteurs surdiplômés, 

mais surtout de nombreux jeunes de bas niveaux de qualification, en contrat à durée 

                                                 
85 A compter du 1er janvier 1995, des salariés sont embauchés par La Poste, sous le régime de la convention 
collective commune La Poste et France Télécom, en contrat à durée indéterminée intermittent (C.D.I.I.). Nous 
développerons plus loin les implications de ce type de contrat de travail.  
86 Régine Bercot et Alexandre Mathieu-Fritz ont observé récemment ce même phénomène chez les chirurgiens 
alors que le niveau requis pour accéder à la profession demeure le même : « si l’on postule que le niveau de 
difficulté des épreuves est stable depuis le milieu des années 1980, ainsi que le niveau global de l’ensemble des 
candidats […], il faut remarquer qu’à une phase d’"hyper-élitisme" visant à réduire le nombre des meilleurs 
candidats reçus aux épreuves succède une phase d’"hypo-élitisme" consistant à augmenter ce nombre. Cette 
deuxième phase a débuté en 1992, lorsque le numerus clausus a été augmenté, et a franchi un cap important en 
2003, au moment où le nombre de postes ouverts au concours de l’internat est entré à son tour dans une période 
d’augmentation », Cf. Régine Bercot, Alexandre Mathieu-Fritz, « La crise de recrutement des chirurgiens 
français : entre mythes et réalités », Revue française de sociologie, 48-4, 2007, p. 771. Toutefois, concernant le 
recrutement des facteurs, il faut préciser que le phénomène d’« hyper-élitisme » et celui d’« hypo-élitisme » se 
chevauchent et sont simultanés de 1991 à 2002, date à laquelle le recrutement par concours est interrompu, nous 
allons le voir.  
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déterminée. Nous ne saurions trop insister sur la faible sélectivité de ces recrutements, qui 

contraste avec le niveau requis au concours de fonctionnaire.  

La crédibilité des directions semblent d’ailleurs souffrir d’un discours intenable, 

réplique d’une rhétorique managériale qui ne paraît valoir que pour la sélection sur concours : 

alors qu’elles voudraient sélectionner davantage et améliorer la qualité du recrutement, elles 

ne parviennent pas à harmoniser les critères de jugement et d’évaluation des candidats au 

poste de facteur, surtout lorsqu’ils sont recrutés par des échelons hiérarchiques inférieurs. 

D’autant qu’à l’échelon départemental et local, les impétrants font défaut et que certains 

départements se voient même contraint de recourir à l’intérim. Nous verrons que les 

ambivalences du recrutement (et le phénomène conjoint d’hyper-sélectivité et d’hypo-

sélectivité) révèlent, en creux, les ambigüités des directions quant aux qualifications jugées 

nécessaires pour remplir les missions qui incombent au facteur, selon qu’ils sont perçus dans 

certains cas, comme un simple « distributeur de papier au kilomètre » ou comme le 

représentant relationnel et commercial, emblématique de l’institution. Les ambiguïtés du 

recrutement révèlent au fond la confusion qui règne sur le(s) rôle(s) du facteur.  

L’enjeu de cette partie de notre analyse est ainsi de restituer la genèse de la dualisation 

des modes de recrutement des facteurs, à l’œuvre au cours de la période 1991-2002. Il s’agira 

également de comprendre comment ont émergé ces nouvelles formes de sélection, largement 

antinomiques, des facteurs fonctionnaires et contractuels et leurs incidences sur les 

trajectoires professionnelles. Enfin, nous essaierons de saisir l’héritage contemporain de ces 

procédures de recrutement, que l’on pourrait qualifier de « discontinues ».  

I. 2. 3. 1 – Des « surdiplômés » sélectionnés au concours de fonctionnaire : la 

généralisation des facteurs bacheliers et diplômés de l’enseignement supérieur au cours 

de la période 1990-2002  

 La réforme de l’administration des P.T.T. de 1990, appliquée dès 1991, entérine un 

phénomène qui lui était antérieur : l’accroissement de la sélectivité du recrutement des 

facteurs par voie de concours, depuis le milieu des années 1980. A cette époque déjà, nous 

l’avons vu, la présence de bacheliers parmi les candidats au concours de facteur ne peut plus 

être considérée comme marginale.  

 Une part non négligeable des nouveaux facteurs peut ainsi être qualifiée de 

« surdiplômée »87. Leur « capital culturel », c’est-à-dire les diplômes dont ils sont détenteurs, 

                                                 
87 Agnès Michaud, Mais qui sont les « surdiplômés » ? L’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur 
dans un centre de distribution postale, op. cit. 
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excède largement la qualification scolaire requise pour postuler à cet emploi d’exécution, 

alors que le niveau d’étude requis demeure invariablement le brevet des collèges88. Depuis 

1993, le nombre d’admis au concours ayant un niveau d’études égal ou supérieur au 

baccalauréat dépasse les 60 %. Les admis de niveau B.E.P.C. diminuent au fil des années 

1990, tout comme ceux titulaires d’un C.A.P. ou d’un B.E.P.. La répartition des niveaux 

d’études des candidats admis aux concours d’Ile-de-France donne une idée précise de cette 

élévation continue des titres scolaires.  

Tableau n° 20 : Répartition des niveaux d’études parmi les admis aux concours de 

facteurs d’Ile-de-France entre 1989 et 1999  

 
 

C.A.P./B.E.P./B.E.P.C. Niveau Baccalauréat Etudes supérieures 

1989 68,9 % 28,7 % 1,0 % 
1993 49,0 % 40,3 % 10,7 % 
1994 47,3 % 40,9 % 11,5 % 
1995 38,9 % 46,9 % 13 % 
1996 41,8 % 40,5 % 16,7 % 
1998 31,8 % 40,1 % 28 % 
1999 38 % 41 % 20,5 % 

Source : Concours externes du 8 mars 1998. Facteur Ile-de-France. Eléments statistiques, Direction 
de la Coordination du Recrutement et de la Formation, p. 3 et p. 6., cité par Marie Cartier, « Une 
approche générationnelle des petits fonctionnaires : l’exemple des facteurs de La Poste en région 
parisienne », article non publié, p. 12.  

 

Les résultats des concours de facteurs organisés en Ile-de-France en 1996 et 1998 

indiquent explicitement que la part des facteurs bacheliers augmente fortement entre la fin des 

années 1980 et le début des années 1990, pour se stabiliser à partir de 1993. La part de ceux 

qui possèdent un diplôme supérieur au baccalauréat augmente elle aussi considérablement89. 

Ainsi, la répartition des admis au concours lors des sessions de mai 1993 et de mai 1994 est 

sensiblement identique. En 1993, 51 % des admis au concours possèdent un niveau d’études 

égal ou supérieur au baccalauréat et en 1994, cette proportion s’élève à 52,5 %. En débutant 

nos investigations de terrain à la fin de l’année 2001, nous avons effectué un constat analogue 

                                                 
88 Nous reviendrons sur le décalage entre le niveau de diplôme requis pour l’emploi et le niveau d’études des 
candidats au concours, dans la seconde partie de ce chapitre, lorsque nous traiterons des représentations 
véhiculées par les principaux intéressés.  
89 M. Cartier précise ainsi qu’« En 1998, au concours de facteur d’Ile-de-France, parmi ceux qui possèdent un 
niveau d’études égal ou supérieur au baccalauréat (68,1 %), 47,8 % ont un niveau D.E.U.G. ou B.T.S., 35,7 % 
un niveau licence et 16,5 % un niveau Bac +4 et Bac +5 ». Cf. Marie Cartier, « Une approche générationnelle 
des petits fonctionnaires : l’exemple des facteurs de La Poste en région parisienne », article non publié, 2004,    
p. 12.  
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à celui dressé par Agnès Michaud90, Marie Cartier, Bernard Eme (et alii) ou Didier Demazière 

(et alii). Au concours de facteur de mai 1999, si 40,5 % des candidats possèdent un niveau 

d’études égal ou supérieur au baccalauréat, 61,5 % des admis ont un niveau d’études 

équivalent. A y regarder d’un peu plus près, on découvre même que 20,5 % des admis ont un 

niveau égal ou supérieur à un BAC + 2.  Même si la sélectivité en fonction du diplôme 

s’accroît, il nous semble qu’il s’agit davantage d’un effet de la surqualification, les plus 

qualifiés réussissant mieux que les autres.  

Tableau n° 21 : Niveau de diplôme des candidats au concours de facteur en mai 1999 

 < Baccalauréat Baccalauréat Bac + 2 Non connu 
Présents 58 % 32 % 8,5 % 1,5 % 
Admis 38 % 41 % 20,5 % 0,5 % 
Source : « Situation RH des facteurs », La Poste, Direction du courrier, Direction du management et 
des ressources humaines, 2001, 19 p. 
 

Au début des années 2000, on constate la présence dans l’emploi de facteur d’une part 

de diplômés de l’enseignement supérieur plus importante encore qu’au cours des années 1990. 

Ces postulants détiennent surtout des diplômes de premier cycle (B.T.S., D.E.U.G., D.U.T, 

I.U.T.), mais une part d’entre eux sont même titulaires d’un diplôme de second cycle 

universitaire (licence, maîtrise). Le nombre de diplômés de l’enseignement supérieur 

augmente ainsi considérablement puisqu’il double entre le milieu des années 1990 et le début 

des années 2000 pour atteindre une moyenne de 15 % des admis aux concours de facteur.  

La norme implicite du recrutement sur concours se durcit. Le baccalauréat tend à 

devenir le diplôme minimal exigé. Face à cette concurrence, les détenteurs d’un diplôme du 

secondaire (B.E.P.C., B.E.P., C.A.P.) voient progressivement, à leur tour, leurs chances de 

réussite au concours se réduire comme peau de chagrin, alors qu’ils formaient encore 

l’essentiel de la main-d’œuvre recrutée dans les services de distribution du courrier jusqu’au 

début des années 1980. L’éviction progressive des candidats les moins diplômés s’accentue 

plus nettement lors des derniers concours de facteur organisés par l’entreprise publique, entre 

1999 et 2002. Alors que les diplômés de l’enseignement secondaire (B.E.P.C, C.A.P., B.E.P.) 

constituent presque 69 % des admis en 1989, ils sont tout juste 32 % en 1998. Dans le même 

temps, le nombre de candidats admis au concours ayant un niveau baccalauréat ou supérieur 

double et passe de 29,7 % à 68,1 %.  

                                                 
90 Cf. Agnès Michaud, Mais qui sont les « surdiplômés » ? L’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur 
dans un centre de distribution postale, op. cit.  
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La presse régionale et nationale se fait d’ailleurs l’écho du faible nombre de places 

offertes par ces concours (qui de nationaux sont devenus régionaux, puis départementaux), 

face au nombre accru de candidats, tout comme elle s’émeut du niveau de diplôme de plus en 

plus élevé des postulants. De plus en plus de jeunes diplômés font d’ailleurs l’expérience d’un 

« déclassement »91 à leur entrée à La Poste dans l’emploi de facteur92. Pour ces jeunes dotés 

d’un solide capital culturel, la position de facteur ne semble pas en phase avec le rendement 

escompté de leurs diplômes et se situe en deçà de leurs espérances légitimes93. En d’autres 

termes, la hausse des diplômés sur le marché de l’emploi contribue à la dévalorisation de leurs 

titres. Cependant, il convient de nuancer cette dernière assertion en prenant en compte, plus 

largement, les transformations socioéconomiques à l’œuvre dans la société contemporaine et 

les restructurations de l’offre sur le marché de l’emploi. Il s’agit d’un mouvement structurel, 

éprouvé par une frange de plus en plus importante des diplômés de l’enseignement supérieur 

au moment de leur insertion sur le marché du travail, qui concerne les entreprises publiques et 

privées. Il convient d’enregistrer les mutations du système scolaire (massification de 

l’enseignement scolaire, allongement des études, augmentation du nombre de diplômés de 

l’enseignement supérieur…) qui changent profondément les modalités de distribution des 

qualifications. Historiquement, le système scolaire garantissait une certaine rareté des 

qualifications élevées et la nomenclature des niveaux de formation se trouvait quasiment en 

adéquation avec la structure fortement hiérarchisée de l’entreprise industrielle. Si, par le 

passé, capital scolaire et capital social se rejoignaient, il n’en va plus systématiquement 

ainsi94. En effet, le baccalauréat est désormais octroyé au plus grand nombre. L’allongement 

de la durée des études va ainsi de pair avec une transformation de la structure des diplômes 

                                                 
91 Pierre Bourdieu, « Classement, déclassement, reclassement », Actes de la recherche en sciences sociales,      
n° 18, 1978, pp. 2-22. 
92 Nous verrons, dans la seconde partie du chapitre, lorsque nous explorerons les sentiments et le vécu associés 
au déclassement dans les trajectoires des jeunes facteurs rencontrés au cours de nos investigations que certains 
s’accommodent de ce déclassement en relisant à la lumière du présent leurs parcours biographiques, en 
survalorisant par exemple les possibilités offertes par l’emploi de facteur (dont l’autonomie inhérente à la 
distribution solitaire du courrier à l’extérieur de l’établissement postal), en mettant en exergue dans leur discours 
le réinvestissement de certains savoir-faire relationnels mis en pratique et acquis dans des expériences 
professionnelles antérieures ou encore en accentuant certains savoirs que conférerait la possession de diplômes 
de l’enseignement supérieur. 
93 Nous remonterons, au cours de la seconde partie du chapitre, la longue chaîne causale du « déclassement » 
(origine sociale, cursus scolaire, structure du marché du travail, contexte de crise et de chômage des jeunes, 
problématique de l’intégration professionnelle…) et ses conséquences sur la vie collective de travail dans les 
établissements de distribution du courrier.  
94 Dans un contexte où de plus en plus de jeunes décrochent le baccalauréat dans une génération, il y a des fils 
d’ouvriers qui l’obtiennent. Une partie croissante d’entre eux poursuit également un premier cycle universitaire 
(B.T.S., I.U.T., D.U.T., D.E.U.G., etc.). Ainsi, parmi les bacheliers qui postulent à l’emploi de facteur, tous ne 
font pas l’épreuve d’un déclassement social, mais connaissent un déclassement scolaire. En effet, il ne faut pas 
confondre détention du baccalauréat et appartenance aux classes moyennes.   
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scolaires et d’un plus faible rendement de ces mêmes titres sur le marché du travail95. Le 

diplôme ne garantit plus le statut. Ce processus est concomitant du phénomène de 

tertiarisation de l’économie96 et de l’augmentation du chômage qui touchent près de 10 % de 

la population active. Cela explique d’ailleurs, pour une large part, pourquoi des 

« surdiplômés » se retrouvent candidats à l’emploi de facteur, qui offre des garanties de 

sécurité.  

 Mais précisons que si les jeunes bacheliers et diplômés de l’enseignement supérieur 

font l’expérience d’un déclassement scolaire en étant recrutés comme facteurs, ils ne subissent 

pas systématiquement un déclassement social. En effet, l’origine populaire des facteurs se 

confirme jusque dans les derniers recrutements par concours. A cela s’ajoute une proportion 

de jeunes diplômés issus des classes moyennes plus importante qu’à la fin des années 1980. Il 

convient toutefois d’avancer prudemment ces éclaircissements, fruits d’une démarche 

empirique, à défaut d’une étude statistique d’envergure. L’échantillon de notre enquête 

qualitative reflète une grande diversité sur le plan de l’origine sociale des agents, sans être, 

bien entendu, parfaitement représentatif de l’ensemble du groupe des facteurs97.   

I. 2. 3. 1. 1 – Le concours ou la sélection de profils de facteurs en conformité avec le 
nouveau management  

 A partir du début des années 1990, de nouveaux critères de sélection sont introduits au 

concours. Ces changements légitiment les choix organisationnels de l’entreprise publique et 

conditionnent les profils socioprofessionnels sélectionnés. D’une part, les épreuves écrites se 

complexifient, et s’axent plus sur des questions de culture générale que sur une culture 

scolaire. D’autre part, dès 1988, un arrêté institutionnalise une épreuve orale d’admission au 

                                                 
95 La thèse soutenue par Raymond Boudon dans L’inégalité des chances est bien connue, mais mérite qu’on la 
rappelle, tant elle trouve, dans le cas présent, une parfaite illustration. R. Boudon montre que l’agrégation des 
décisions individuelles de poursuivre des études peut produire un effet pervers et ne pas déboucher sur une 
amélioration sensible de la mobilité sociale contrairement à ce que l’on pourrait attendre. En effet, une telle 
agrégation contribue à augmenter le nombre de positions scolaires élevées alors que le nombre de positions 
sociales de même niveau sont soumises à une plus grande inertie. Ce décalage entre l’évolution des positions 
sociales élevées et celles des positions scolaires élevées entraîne une perte de valeur du diplôme sur le marché du 
travail. Au fur et à mesure qu’il se diffuse, le diplôme se dévalorise selon un processus comparable à l’inflation 
monétaire. Il faut donc investir de plus en plus dans le système éducatif pour un rendement de plus en plus 
faible. Ainsi, comme le montre R. Boudon, la massification scolaire peut paradoxalement contribuer à accroître 
la frustration relative des individus. Cf., Raymond Boudon, L’inégalité des chances. La mobilité sociale dans les 
sociétés industrielles, Paris, Armand Colin, Coll. « Pluriel », 1973, 235 p.  
96 Olivier Marchand, Claude Thélot, Le travail en France. 1800-2000, op. cit. 
97 Précisons qu’en dépit de nos sollicitations répétées, nous ne sommes pas parvenus à obtenir de données 
statistiques du personnel permettant d’isoler l’origine sociale des facteurs recrutés au cours des années 1990 et 
2000. La direction des ressources humaines de la direction du courrier a manifesté de nombreuses réticences à 
nous fournir des données statistiques concernant les facteurs en dépit de nos sollicitations répétées et de notre 
statut de chercheur en convention C.I.F.R.E. à La Poste.  
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concours externe et interne de préposé98. Ce nouveau dispositif d’évaluation des candidats 

représente un changement considérable et entérine largement le processus de sélection de 

candidats surdiplômés au détriment des moins diplômés. La direction de La Poste introduit 

ainsi une véritable rupture, par rapport au type de recrutement effectué depuis 1946, date de 

l’instauration d’un concours largement axée sur une culture scolaire traditionnelle.  

L’objectif de l’instauration d’une épreuve orale est, pour les directions de La Poste, 

comme le relève Marie Cartier, d’« écarter les inaptes » et de mettre en avant « le critère de 

l’aptitude relationnelle »99 dans la sélection des candidats, qui doivent désormais répondre 

aux nouvelles exigences et mettre au premier plan, dans les discours qu’ils produisent, les 

contraintes marchandes et commerciales de l’entreprise publique. L’explication de 

l’apparition de nouveaux profils de facteurs ne s’épuise donc pas dans la transformation 

structurelle de la population des diplômés ni dans celle du marché de l’emploi. L’introduction 

d’une épreuve orale au concours de facteur coïncide, en effet, avec la mise en œuvre d’une 

nouvelle stratégie de La Poste et l’introduction d’une orientation « commerciale » des 

missions confiées aux facteurs. Ainsi, les mutations organisationnelles et les nouvelles 

orientations stratégiques de La Poste vont de pair avec la mise en pratique de nouvelles 

méthodes de recrutement et de sélection du personnel d’exécution. Comme l’écrivent Michel 

Gollac et Serge Volkoff, « une nouvelle organisation du travail appelle une nouvelle main-

d’œuvre, et inversement le renouvellement des générations de salariés gêne ou favorise les 

changements organisationnels »100.  

En mettant en relation les critères d’évaluation des jurys et les caractéristiques des 

candidats, M. Cartier montre, dans son observation des épreuves orales du concours de 

facteur, que les candidats retenus répondent désormais aux « exigences d’une hexis 

"dynamique" et "agréable" »101. Lors du recrutement, l’accent est dorénavant mis sur des 

individus ayant un profil commercial et qui pensent en termes de marché, conformément aux 

prescriptions du nouveau management102. La nouvelle politique de recrutement éprouve ainsi 

un glissement progressif vers une rhétorique managériale proche du secteur privé. De facto, 

                                                 
98 Cf. Marie Cartier, « Nouvelles exigences dans les emplois d’exécution des services publics. L’observation des 
épreuves orales du concours de facteur », Genèses, 42, mars 2001, pp. 72-91. Cf. Marie Cartier, « L’épreuve 
orale du concours de facteur ou l’ajustement du recrutement aux discours sur le "nouveau rôle" du facteur », in 
Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du XXème siècle, op. cit., 
pp. 171-182.  
99 Marie Cartier, thèse cit., p. 172. 
100 Michel Gollac, Serge Volkoff, « Citius, altius, fortius. L’intensification du travail », op. cit., p. 63.  
101 Marie Cartier, « Nouvelles exigences dans les emplois d’exécution des services publics. L’observation des 
épreuves orales du concours de facteur », op. cit., p. 77.  
102 Cf. Luc Boltanski, Eve Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, op. cit.  
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les postulants les plus appréciés à l’oral du concours de facteur sont détenteurs d’une forte 

expérience commerciale dans le secteur privé (notamment dans la grande distribution ou la 

restauration rapide) et mettent en avant l’impérieuse nécessité de servir le « client » et 

d’effectuer des « placements de produits financiers ». Ainsi, le revers de ces nouvelles 

exigences est implicitement la dévalorisation des anciens profils de facteurs et l’éviction des 

candidats qui font trop explicitement référence à La Poste comme « entreprise publique » et 

qui mettent en avant « l’usager », le « service public » ou encore la « stabilité de l’emploi » 

que confère l’obtention du concours de la Fonction publique. Les oraux que M. Cartier a 

observés sont « révélateurs de l’accroissement des exigences demandées aux salariés 

d’exécution de La Poste (capacité d’évolution, autonomie, aptitude à la communication, 

dynamisme au niveau de la présentation de soi) [et] montrent que l’épreuve orale du 

concours du facteur contribue sinon à exclure [...] du moins à dévaloriser les hommes de 

condition ouvrière »103. Le recrutement favorise donc non seulement les plus diplômés et les 

plus âgés, mais aussi ceux issus des classes moyennes, dotés d’une culture générale plus 

solide et dont les références sont plus ajustées aux valeurs du management. Marie Cartier 

conclut que « l’épreuve orale du concours de facteur constitue ainsi un dispositif non 

seulement de recrutement mais aussi de conversion des esprits »104.  

Les nouveaux critères de sélection des candidats mis en œuvre lors du recrutement sur 

concours ont donc pour dessein la modification progressive et en profondeur des 

caractéristiques socioculturelles et professionnelles des facteurs, pour ne retenir que les plus 

enclins aux changements, ceux faisant preuve d’« adaptabilité » et dont les valeurs, ajustées 

au nouveau management, sont plus en phase avec la culture d’entreprise insufflée par les 

directions. Cependant, cet accroissement de la sélectivité trouve ses limites au début des 

années 2000. Le concours paraît devenu trop difficile pour ceux qui voudraient y prétendre et 

l’emploi trop peu attractif pour ceux qui pourraient le décrocher. 

I. 2. 3. 1. 2 – La pénurie de postulants au concours et la perte d’attractivité supposée du 
métier : une « crise des vocations »?  

 Au début des années 2000, des voix commencent à s’élever au sein de la direction du 

courrier pour évoquer une « perte d’attractivité du métier de facteur ». Selon un document de 

la direction des ressources humaines de la branche courrier, en 1998, pour une place de 

facteur, quarante candidats s’inscrivent au concours tandis qu’ils ne sont plus que douze en 

                                                 
103 Marie Cartier, « Nouvelles exigences dans les emplois d’exécution des services publics. L’observation des 
épreuves orales du concours de facteur », op. cit., p. 88.  
104 Ibid., p. 91.  
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2000. De la même manière, la direction de La Poste dresse le constat d’une « dégradation de 

la qualité du recrutement » et d’une sélection moindre aux concours entre les années 1998 et 

2000.  

Tableau n° 22 : Les candidats aux concours de facteur entre 1998 et 2000 

 Nombre d’inscrits 
/ nombre de 

places 

Nombre de 
présents / nombre 

d’inscrits 

Nombre 
d’admissibles / 

présents 

Taux de sélection 
(admis/présents) 

1998 40 inscrits pour 1 
place 

60,7 % 19,6 % 9 % 

1999 
 

26 / 1 62,3 % 17 % 8 % 

2000 
 

12 / 1  61 % 35 % 20,63 % 

Source : Direction du management et des ressources humaines de la direction du courrier de La 
Poste, observatoire des métiers, document préparatoire, réunion du 14 novembre 2001, p. 18.  
 

La presse régionale et nationale se fait d’ailleurs l’écho de cette perte d’attractivité du 

concours de facteur, signe manifeste d’un problème de recrutement. Ainsi, dans un article 

paru en 2001, le journal La Provence évoque cette crise : « On est loin des 8 000 candidats 

qui s’étaient bousculés en 1999 dans le département pour le concours national de La Poste… 

Cependant, dimanche, pas moins de 3 717 candidats (1 781 pour le métier de facteur et 1 936 

pour celui de guichetier) vont participer aux épreuves écrites du concours national de facteur 

et de guichetier dans les Bouches-du-Rhône. A l’issue du concours, 40 facteurs et 20 

guichetiers seront embauchés et affectés dans le département »105.  

Toutefois, force est de convenir que cette perte d’attractivité est relative et qu’elle ne 

paraît pas supporter le qualificatif de « crise des vocations », catégorie commune souvent mal 

utilisée106 que se plaisent à évoquer les directions. La crise de recrutement ou la désaffection 

du métier de facteur postulée par les directions néglige les principaux paramètres explicatifs 

de cette crise : la structure démographique du corps des facteurs (le vieillissement et la 

réduction des effectifs), les modalités de recrutement des candidats et les critères de sélection 

à l’œuvre (départementalisation du concours, réduction des effectifs de facteurs, diminution 

                                                 
105 « Concours de La Poste : 3 717 candidats pour 60 emplois », La Provence, 8 décembre 2001, p. 6.  
106 Sur les usages de l’expression de « crise des vocations », voir l’article de Régine Bercot, Alexandre Mathieu-
Fritz, « La crise du recrutement des chirurgiens français : entre mythes et réalités », op. cit. Les auteurs 
identifient, à propos des chirurgiens, les principaux facteurs explicatifs de la crise de recrutement qui peuvent 
s’étendre au-delà du seul cas de cette profession. Ainsi, ils expliquent qu’« un grand nombre d’assertions visant 
à expliquer la crise de recrutement des chirurgiens relèvent du paralogisme – i.e. d’un raisonnement faux fait de 
bonne foi –, et font partie intégrante des diverses formes de rhétoriques professionnelles » (p. 769). R. Bercot et 
A. Mathieu-Fritz démontrent que ces explications communes de la crise de recrutement occultent le rôle 
primordial joué par des phénomènes de nature démographique comme les processus de recrutement et de 
sélection des impétrants, le vieillissement ou la féminisation.  
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du nombre de places sur concours, renouvellement insuffisant du nombre de fonctionnaires). 

Si les conditions requises au concours demeurent inchangées depuis les années 1970107, le 

durcissement de la sélection108 à partir de 1983 a découragé les moins diplômés. Alors qu’ils 

formaient l’essentiel des effectifs recrutés jusqu’au début des années 1980, les détenteurs d’un 

diplôme de l’enseignement secondaire se présentent de moins en moins au concours et tendent 

ainsi à se disqualifier d’eux-mêmes. Pour tenter de résoudre les problèmes de recrutement, le 

niveau d’exigence au concours a diminué sensiblement à partir de la fin des années 1990, 

notamment en Ile-de-France. Mais, dans le même temps, le nombre de places offertes a lui 

aussi baissé. Sans compter que le statut de contractuel représente une réelle alternative pour 

beaucoup de jeunes, découragés ou effrayés par le concours. Ils voient dans le recrutement 

local une manière plus aisée d’accéder à l’emploi de facteur. Il convient d’indiquer que les 

places sont attribuées uniquement au niveau départemental et non plus national, à partir du 

milieu des années 1990, ce qui accentue la variété régionale des problèmes de recrutement 

dont ne rendent pas compte les chiffres globaux restitués ici.  

Il semble donc que l’on assiste davantage à une crise de la sélection et du système de 

recrutement des facteurs qu’à une désaffection majeure ou une « crise des vocations », 

énoncée sans relâche par les directions de l’entreprise. En effet, un rapide détour par l’histoire 

du groupe professionnel permet d’entrevoir que la pénurie de candidats au concours et la 

faible attractivité de l’emploi de facteur reviennent régulièrement, comme des leitmotivs, 

depuis le milieu des années 1950. A chaque fois, la départementalisation du concours a été la 

solution préconisée par les directions. Dès 1957, l’administration se préoccupe des difficultés 

de recrutement des facteurs et organise, pour y remédier, des concours départementaux. Loin 

d’apporter une solution aux problèmes d’embauche, ces contingents de places attribuées au 

niveau départemental contribuent à mettre en évidence la « variation régionale de 

l’attractivité de l’emploi de facteur » 109. La départementalisation du concours fait notamment 

apparaître une forte pénurie de candidats, en région parisienne et dans les départements 

industrialisés du Nord et de l’Est de la France, alors que les candidats au concours demeurent 

                                                 
107 Pour postuler au concours de facteur, il faut être âgé de moins de 45 ans, de nationalité française, être titulaire 
du permis de conduire, et d’un C.A.P., B.E.P. ou brevet des collèges.   
108 Alors qu’aux différents concours organisés dans les années 1970, la sélectivité est faible puisque plus de 30 % 
des candidats qui se présentent au concours l’obtiennent, à partir de 1983, la sélectivité au concours se renforce. 
Ainsi, de 1983 à 1989, le taux de sélectivité oscille entre 3 % et 7 %.  
109 Cf. Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 78.   
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très nombreux dans les départements ruraux de l’Ouest110. Cette forme d’embauche apparaît 

comme « la principale solution face au problème que constitue la mobilité intense du 

personnel en région parisienne »111. C’est d’ailleurs essentiellement en Ile-de-France, région 

où la main-d’œuvre fait cruellement défaut, que le recrutement local des préposés tend à se 

généraliser. Mais la localisation du recrutement des préposés est interrompue en 1981. 

L’administration postale réinstaure alors des concours nationaux, en indiquant par avance la 

localisation des places octroyées. En 1990, avec la réforme des P.T.T., la décentralisation du 

recrutement est de nouveau de mise, par le biais de l’instauration de nouvelles règles qui 

impliquent une gestion prévisionnelle des effectifs par les responsables locaux. La réforme 

sonne définitivement le glas des concours nationaux au profit de la généralisation des 

concours locaux. Parallèlement, elle affecte aussi la reclassification des personnels, puisque 

les concours internes pour l’accès au grade de facteur sont supprimés en 1993.  

La décentralisation progressive du recrutement va modifier en profondeur le système 

d’embauche qui avait cours jusqu’alors. Elle a pour conséquence de multiplier les candidats 

aux concours départementaux, alors que le nombre de places offertes se restreint, ce qui 

explique aussi l’élévation du niveau requis et la sélection de personnels surqualifiés.  

I. 2. 3. 1. 3 – L’arrêt du concours en 2002 et la fin du recrutement de facteurs fonctionnaires 

 Dans les années 1990, seul le concours externe de facteur est maintenu, puisque le 

recrutement des guichetiers et des agents de tri s’effectue par la voie de mobilités internes ou 

par simple recrutement, en qualité d’agent contractuel. Marie Cartier indique à ce propos 

qu’« il ne s’agit pas d’une disposition inscrite dans les textes réglementaires, mais d’un mode 

de gestion des emplois »112. Pour tenter d’enrayer ce qu’elle qualifie de « crise des 

vocations », La Poste va, dès la fin des années 1990, privilégier un mode de recrutement local 

et direct des facteurs au niveau des établissements. Les directions prolongent ainsi le 

mouvement amorcé avec la départementalisation du concours. Mais, contrairement aux 

facteurs fonctionnaires, recrutés suite au concours, ces agents sont embauchés en C.D.I. ou en 

C.D.D.. Beaucoup de ces contractuels briguent d’ailleurs un statut de fonctionnaire et se 

                                                 
110 En 1959, l’administration postale tente même un « dédoublement du recrutement » avec l’organisation, en 
parallèle des concours départementaux, d’un « concours complémentaire national », sans parvenir à combler les 
déficits de certains départements. Cf. Marie Cartier, thèse. cit., p. 100.  
111 Cf. Marie Cartier, « Le recrutement local des préposés : de l’expérimentation (1976-1981) à la généralisation 
dans les années 1990 », in Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième 
moitié du XXème siècle, op. cit., pp. 167-168.  
112 Ibid., p. 167.  
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présentent au concours externe, jusqu’en 2002, année où l’entreprise publique abandonne ce 

mode de recrutement113. 

Les arguments avancés par les directions, qui plaident en faveur de l’arrêt du concours 

de facteur, figurent dès le début de l’année 2000 dans le dossier de lancement d’un projet 

intitulé « Facteur du Troisième Millénaire ». Ce projet vise à modifier en profondeur les 

missions du facteur, mais aussi les modes de management de la distribution du courrier à La 

Poste : « La mise en place d’un concours massif, coûteux en organisation et en moyens 

humains mobilisés, qui sera de moins en moins adapté aux exigences et aux évolutions du 

métier, ne peut perdurer. D’autres voies de recrutement doivent être développées ou 

explorées. Des formes institutionnelles de recrutement qui, comme l’apprentissage et les 

contrats de qualification privilégient l’alternance des stages et de la formation théorique, 

constituent des formes de recrutement plus intéressantes. Le souhait de nombreux chefs 

d’établissement est de pouvoir effectuer un recrutement local, comme ils sont amenés à le 

faire pour les contrats à durée déterminée »114. Ainsi, pour se conformer aux nouvelles 

exigences qu’elle s’est fixée et tenter de résorber les difficultés croissantes de recrutement des 

facteurs, La Poste n’hésite pas – puisque son nouveau statut l’y autorise – à bouleverser ses 

modes traditionnels d’embauche, pour, peu à peu, ne recruter que des contractuels, sous tous 

les statuts d’emploi possibles.  

D’une situation de double recrutement (de fonctionnaires par concours nationaux puis 

départementaux et de contractuels par sélection locale), un glissement progressif s’opère vers 

une embauche exclusive de contractuels, sans que ne paraisse de décret stipulant l’arrêt 

officiel du concours octroyant aux admis le statut de fonctionnaire. Nous avons examiné, en 

vain, l’intégralité des « Bulletins Officiels des Ressources Humaines » entre 1997 et 2006, 

sans trouver la moindre trace d’une disposition inscrite ou d’un décret dans les textes 

réglementaires faisant état de l’arrêt du concours externe de facteur. Pourtant, au cours de 

l’année 2002, on observe un tournant indéniable dans la politique de gestion de l’emploi à La 

Poste. En effet, le renouvellement des facteurs est alors assuré par le recrutement de 

contractuels sur le marché externe et, dans une moindre mesure, par des reconversions ou des 

mobilités professionnelles internes. Cette nouvelle donne est de mise dans toute l’entreprise, 

puisque dès 2003, elle n’organise plus de recrutement de fonctionnaires, qu’il s’agisse des 

emplois d’encadrement ou d’exécution. Ce mode de gestion des emplois est ainsi mis en 
                                                 
113 Sans pouvoir nous donner de précisions et sans que nous puissions le vérifier, un cadre de la direction du 
courrier nous a même affirmé que les derniers concours externes de facteurs fonctionnaires avaient eu lieu en 
décembre 2001.  
114 « Le facteur du IIIème millénaire : dossier de lancement du projet », op. cit., p. 37.  
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œuvre de manière insidieuse. Cette transformation du recrutement n’a pas suscité de tollé, 

notamment auprès des organisations syndicales, parce qu’elle a été instaurée habilement, de 

manière progressive, avec la départementalisation du concours, diminuant d’autant la lisibilité 

d’ensemble que conférait un concours national unique. L’arrêt du recrutement des facteurs par 

concours signe la fin d’un double système d’accès à cet emploi d’exécution et ipso facto, 

l’instauration d’une voie unique : le recrutement local exclusif d’agents contractuels, 

directement effectué par les établissements chargés de gérer leur « force de travail », en 

fonction des objectifs annuels assignés par la direction. L’arrêt du concours signe le non 

renouvellement des facteurs fonctionnaires, la hausse de la proportion des contractuels parmi 

le groupe des facteurs et, à moyen terme (étant donné le vieillissement accentué des 

personnels fonctionnaires), la disparition progressive du fonctionnariat d’exécution.  

A partir de 2002, les facteurs recrutés en qualité d’agent contractuel n’ont plus la 

possibilité de changer de statut en se présentant au concours qui donnait accès au statut de 

fonctionnaire. Contraints d’effectuer toute leur carrière en tant que contractuels, ils 

apparaissent symboliquement comme un personnel inférieur aux fonctionnaires.  

 

Ainsi, de 1991 à 2002, l’entreprise publique met en œuvre une dualisation de ses 

modes de recrutement des facteurs. Simultanément, l’entreprise poursuit un recrutement 

moindre de fonctionnaires par concours et amplifie le recrutement de contractuels de droit 

privé. Cette dualisation de l’embauche trouve enfin un terme en 2002, avec la fin du concours 

de facteur. Pour autant, deux statuts cohabitent toujours au sein d’un même emploi : le 

fonctionnariat d’exécution reflétant un état antérieur des modes de recrutement, tandis que le 

salariat de droit privé représente les évolutions organisationnelles, gestionnaires et 

managériales de La Poste. 

I. 2. 3. 2 – Le tri peu sélectif des facteurs contractuels : un recrutement massif de 1991 à 

aujourd’hui  

Nous avons abordé essentiellement la question du recrutement des facteurs sous 

l’angle du concours et de l’embauche de fonctionnaires. Il faut maintenant nous focaliser sur 

les procédures d’embauche et de sélection des contractuels, mises en œuvre à partir des 

années 1990 et jusqu’à nos jours, pour saisir l’ampleur du phénomène de dualisation du 

recrutement des nouveaux personnels d’exécution affectés à la distribution du courrier115. En 

                                                 
115 Si Marie Cartier a enregistré la forte augmentation du recrutement de contractuels à La Poste ces dernières 
années, elle n’a en revanche pas identifié les profils de ces facteurs, de même qu’elle ne les a pas interrogés au 
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effet, pour apprécier le renouvellement de la structure sociodémographique il convient de 

mettre en perspective les caractéristiques des profils de ces facteurs embauchés en contrat de 

droit privé avec celles des fonctionnaires, au regard des nouvelles procédures et conditions de 

recrutement. Nous montrerons que les modes locaux de sélection des contractuels tendent à 

favoriser surtout des jeunes de bas niveaux de qualification, au milieu desquels détonent 

singulièrement quelques surdiplômés. Nous verrons aussi que le statut de contractuel recèle 

une diversité de formes d’emploi, corrélée à la sélection de profils hétérogènes.  

Alors que les directions de La Poste effectuent, au cours des années 1990 et au début 

des années 2000, un tri plus sélectif et rigoureux de son personnel statutaire d’exécution, 

embauché par concours en qualité de fonctionnaire, un autre mouvement d’embauche des 

facteurs prend de l’ampleur. En effet, simultanément, de nombreux contractuels sont recrutés 

dans les services de distribution du courrier. Deux marchés différenciés de recrutement se 

juxtaposent donc, non seulement au sein du métier de facteur, mais aussi dans les autres 

filières professionnelles et à tous les échelons hiérarchiques (exécution, maîtrise et 

encadrement). Chez les facteurs, le statut de contractuel revêt différentes formes d’emplois : 

contrat d’apprentissage ou de qualification, contrat à durée déterminée, contrat à durée 

indéterminée intermittent et contrat à durée indéterminée. Cette multiplicité de formes 

d’embauche contraste singulièrement avec la politique de gestion de l’emploi qui avait 

prévalu jusque là, puisque seuls étaient recrutés des facteurs fonctionnaires ou des auxiliaires 

de distribution de droit public116. 

 Dès lors, trois interrogations surviennent : pourquoi l’entreprise publique recourt-elle à 

l’embauche massive de facteurs contractuels à partir du début des années 1990 ? Quelles sont 

les modalités et les critères de sélection de cette main-d’œuvre ? Enfin, qui sont ces nouveaux 

agents ? 

I. 2. 3. 2. 1 – Les raisons du recrutement exponentiel de facteurs contractuels   

La première raison pour laquelle La Poste réalise des embauches massives de 

contractuels tient à son nouveau statut. En effet, en 1991, devenue un établissement public 

autonome par rapport à l’Etat, elle instaure de nouvelles règles de gestion et s’engage 

résolument dans la voie de la « modernisation ». Dans les faits, cela se traduit par de 

nouveaux modes de management et des dispositifs de gestion de l’emploi jusqu’alors inédits, 

                                                                                                                                                         
cours de son enquête. Il convient donc de combler cette lacune et d’enrichir ainsi la connaissance du 
renouvellement du groupe professionnel.   
116 Avec la mise en place de la convention commune de droit privé en 1991 au sein de La Poste, les auxiliaires de 
droit public ont eu le choix de rester auxiliaires de droit public ou de devenir contractuels de droit privé.  
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largement inspirés du secteur privé. L’entreprise publique recrute dès lors des agents en 

contrat de travail de droit privé117.  

Elle s’en prive d’autant moins que ces nouvelles conditions salariales lui sont 

avantageuses, au niveau financier. La Direction des Ressources Humaines de La Poste établit 

un système de rémunération spécifique aux contractuels, dont le niveau de salaire est 

clairement inférieur à celui des fonctionnaires, pour le même poste. Toutes catégories 

d’emplois et de grades confondues, en 2000, la rémunération mensuelle moyenne nette des 

fonctionnaires d’exécution à La Poste est de 1500 euros, alors que celle des salariés de droit 

privé atteint environ 1100 euros118. En ce qui concerne les seuls facteurs, on enregistre à 

l’embauche, en moyenne, un écart de rémunération mensuelle nette d’environ 150 à 200 euros 

entre un fonctionnaire et un contractuel119. Concernant les conditions salariales, l’objectif 

poursuivi est, à terme, d’individualiser les rémunérations des agents avec la mise en place 

d’un système de commissionnements120.  

Les facteurs contractuels et les facteurs fonctionnaires ne bénéficient donc pas des 

mêmes conditions de rémunération et de carrière. On relève ainsi de nombreuses différences 

dans les conventions d’emploi qui régissent ces deux populations, chacune bénéficiant de 

prérogatives spécifiques. En effet, les contractuels, recrutés au niveau départemental, 

échappent à ce que Françoise Piotet nomme la « super-règle »121, c’est-à-dire à l’entrée par le 

grade le moins élevé et le passage obligatoire par la région parisienne – l’Ile-de-France 

mobilisant la part la plus importante des effectifs de postiers –, avant de formuler des vœux de 

mutation et de mobilité géographique. Il s’agit là d’un avantage incontestable pour les 

contractuels, puisqu’il n’est pas rare, pour les postiers, de mettre plusieurs années avant de 

                                                 
117 Des postiers fonctionnaires et des postiers contractuels cohabitent ainsi à partir de 1991. Cette donne induit la 
gestion d’un double statut  et complexifie le travail de la filière des ressources humaines à La Poste qui doit sans 
cesse arbitrer entre deux réglementations dissociées et « bricoler » pour tenter de régler des situations au cas par 
cas avec des systèmes d’information et de gestion du personnel et des normes juridiques dissociés qu’impose 
chacune des populations. Voir à ce sujet le travail de thèse d’Olivier Roblain qui a étudié le travail des 
responsables des ressources humaines au sein de la filière R.H. à La Poste.  Cf. Olivier Roblain, Le bricolage 
comme mode de régulation des organisations en mouvement, thèse de doctorat de sociologie, Université de Paris 
Dauphine, sous la dir. de Norbert Alter, mai 2006, 348 p.  
118 Selon les chiffres fournis par le bilan social de l’année 2000. 
119 Un facteur contractuel touche environ 1000 euros nets mensuels, à l’embauche, à quoi s’adjoint une prime 
biannuelle de 300 euros. L’écart de rémunération entre contractuels et fonctionnaires s’accentuent encore 
davantage si l’on adjoint au salaire versé par La Poste, le revenu indirect des 13ème ou 14ème mois provenant de la 
vente des calendriers qui revient jusqu’en 2002 aux fonctionnaires, seuls autorisés à prendre part à la vente des 
quartiers et devenir titulaires de leur tournée, avant que n’intervienne l’ouverture aux contractuels.   
120 L’orientation commerciale du métier de facteur a depuis fait l’objet de remises en cause, la direction de La 
Poste ayant renoncé à faire de ses agents des commerciaux. Toutefois, les facteurs sont intéressés, lorsqu’ils 
parviennent à vendre des timbres, à effectuer des placements de produits financiers ou à obtenir des rendez-vous 
pour les conseillers financiers. Certains centres courrier organisent même des challenges commerciaux.  
121 Cf. Françoise Piotet, « Conseiller financier à la poste. Métier, emploi, fonction ou grade », in La révolution 
des métiers, op. cit., p. 132.  
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pouvoir exercer au sein de leur région d’origine. Toutefois, cet avantage dissimule des 

inconvénients pour les contractuels qui ne sont pas des moindres. D’une part, pour évoluer 

dans leur carrière, ils doivent rester sur un même poste et au sein d’un même établissement 

durant trois ou quatre années, avant d’avoir la possibilité de passer des concours internes. Or, 

la principale région pourvoyeuse de postes de facteurs contractuels demeure l’Ile-de-France. 

D’autre part, jusqu’en 2002, ils n’étaient pas autorisés à participer à la vente biannuelle des 

quartiers lettres et ne pouvaient donc devenir titulaires d’une tournée que provisoirement. Au-

delà des conditions de travail plus difficiles et des changements de poste de travail induits, le 

fait de ne pas posséder leur quartier signifie également, pour les contractuels, qu’ils ne 

peuvent pas compter sur les avantages financiers retirés de la vente des calendriers dont 

bénéficient les seuls titulaires de leur tournée. Ainsi, même si la sécurité d’emploi est 

pratiquement autant assurée pour les agents de droit privé embauché en contrat à durée 

indéterminée à La Poste que pour les fonctionnaires, le contrat est clairement moins 

avantageux par rapport au statut en termes de rémunération et de carrière122.  

Pour la direction de La Poste, l’intérêt financier est lié, non seulement, à la baisse du 

coût des rémunérations, mais aussi, à la compression considérable du coût du processus de 

recrutement. En effet, la procédure d’embauche des contractuels permet de supprimer le coût 

de l’organisation du concours de fonctionnaires. Il s’agit d’ailleurs de l’un des arguments 

avancés par la direction pour justifier l’arrêt du concours. 

En outre, le recrutement d’agents contractuels offre à la direction une plus grande 

flexibilité, sur les emplois et les postes de travail. En effet, le recours à une main-d’œuvre 

contractuelle, notamment lorsqu’elle est embauchée selon un système de vacations en contrat 

à durée déterminée, permet une marge de manœuvre non négligeable pour assurer les 

remplacements des facteurs fonctionnaires et ajuster les effectifs à la charge de travail, selon 

l’intensité du trafic de courrier (pics d’activité en fin de semaine, au moment des fêtes de fin 

d’année, etc.). Alors que les marges de manœuvre des personnels fonctionnaires sont 

extrêmement réduites, du fait de leur statut, l’embauche de facteurs contractuels permet 

d’intervertir aisément les agents sur les postes de travail et donc de flexibiliser les emplois et 

la main-d’œuvre dans les centres courrier d’une même aire géographique.  

                                                 
122 A partir de 2002, dans le cadre de la normalisation et de l’harmonisation des conditions de travail, un décret 
paraît au bulletin officiel des ressources humaines de La Poste (instruction du 10 juillet 2002) pour autoriser la 
titularisation des facteurs contractuels et leur participation à la vente des quartiers.  Cf. dans le premier chapitre 
consacré aux nouvelles organisations, le point I. 2. 3 intitulé « Les nouvelles règles de la "vente" des quartiers et 
d’attribution des tournées ».  
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Enfin, le recrutement de facteurs en contrat de droit privé offre un ultime privilège aux 

directions : il permet de pourvoir directement les départements qui connaissent une pénurie de 

main-d’œuvre (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Oise, Bas-Rhin, Haut-

Rhin, etc.), puisque les facteurs fonctionnaires sont peu enclins à y demander leur mutation 

Ce type de recrutement permet de localiser directement les embauches. De même, la 

délégation du recrutement et la décentralisation de l’ensemble de la gestion du personnel aux 

chefs d’établissements permet, en théorie, davantage de souplesse dans l’encadrement des 

établissements au quotidien et de mieux adapter le personnel à la charge de travail.  

 La délégation et la décentralisation du recrutement des facteurs contractuels répondent 

ainsi à plusieurs objectifs des directions : la réduction des coûts des procédures de sélection, 

la recherche croissante de flexibilité de la main-d’œuvre et des postes de travail, la résolution 

des problèmes d’affectation géographique des fonctionnaires et de la pénurie de facteurs dans 

certains départements.  

I. 2. 3. 2. 2 – Le recours massif à une main-d’œuvre peu qualifiée embauchée localement en 
C.D.D. : un recrutement pragmatique des chefs d’établissements  

Il convient désormais d’étudier précisément les procédures des embauches de 

contractuels. Les différents et nombreux statuts d’emploi de facteur contractuel qui coexistent 

ne parviennent pas à rendre compte de toutes les voies d’accès à l’emploi. En effet, les 

procédures d’embauche des contractuels recèlent une multiplicité de cas selon les régions, les 

départements ou même les établissements, à tel point qu’il est ardu de percevoir la stratégie de 

recrutement de l’entreprise, si tant est qu’il y en ait une.  

Toutefois, de manière schématique, il est possible de dissocier deux types de sélection 

à l’emploi de facteur, l’une au niveau départemental (via l’A.N.P.E. ou une annonce publiée 

dans la presse locale ou sur le site internet de La Poste), l’autre à l’échelon local, au sein des 

établissements (le plus souvent par le biais de candidatures spontanées, cooptations ou 

interconnaissances)123. Au niveau régional ou départemental, les directions de La Poste 

mènent des politiques de recrutement de candidats en contrat à durée déterminée, hormis 

certains, embauchés d’emblée, en contrat à durée indéterminée. Les établissements, quant à 

eux, soumis à des impératifs de remplacement immédiat des postes, sont plus enclins à 

chercher, de manière empirique, du personnel pour des vacations de courte durée en C.D.D. 

(et parfois même pour une seule journée) et, de fait, sensiblement moins qualifié. La voie de 

recrutement semble ainsi directement déterminer les conditions de travail et le type de 

                                                 
123 Les établissements procèdent d’ailleurs ainsi pour le recrutement des saisonniers. 
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contrat : contrat de qualification ou d’apprentissage124, contrat à durée déterminée, contrat à 

durée indéterminée intermittent125 ou encore contrat à durée indéterminée. 

Parallèlement au recrutement très sélectif du concours, de véritables sessions de 

recrutement de facteurs contractuels sont organisées dans les « délégations » de La Poste, 

c’est-à-dire à l’échelon territorial des régions. Une fois les candidats présélectionnés sur leur 

curriculum vitae et leur lettre de motivation, ils doivent valider des tests afin d’obtenir un 

certificat de capacité à effectuer le travail de facteur et figurer dans le « vivier », selon le 

vocable de la direction, dans lequel les chefs d’établissements locaux viendront ensuite puiser 

leur main-d’œuvre. 

Mais à partir de 1999, ce modèle de recrutement trouve ses limites, car les 

départements ne parviennent plus à fournir suffisamment de main-d’œuvre, au vu du nombre 

de départs massifs d’agents à la retraite et face à la véritable pénurie de candidats, à laquelle 

sont confrontées certaines régions. Pour y pallier, des directions départementales, comme 

celle d’Ile-de-France, organisent, en 2000, des forums emploi, en partenariat avec l’A.N.P.E.. 

Mais leur succès est mitigé. Si certains jeunes recrutés, sont jugés « bons et sérieux », d’autres 

ont de « lourds handicaps sociaux », précise un document confidentiel que nous avons pu 

nous procurer. Ces initiatives demeurent donc ponctuelles, contrairement au mouvement de 

délégation du recrutement aux établissements qui se généralise126.  

A partir du milieu des années 1990, La Poste privilégie le recrutement direct et local, 

au niveau des bureaux distributeurs de courrier, de facteurs contractuels. Ainsi, une délégation 

du recrutement (depuis le siège de La Poste vers les établissements) est progressivement mise 

en œuvre. Elle est concomitante de la décentralisation progressive de la gestion des 

établissements127. Les centres courrier vont ainsi recourir à l’embauche de facteurs 

contractuels et, en outre, de plus en plus sous la forme de vacations, plus ou moins 

                                                 
124 La Poste propose également des « contrats de professionnalisation ». En 2007, La Poste a lancé une campagne 
de recrutement de 400 facteurs en alternance sur l’ensemble de la région Ile-de-France pour faire face à la 
pénurie constante de facteurs dans cette région.  
125 Les contrats à durée indéterminée intermittents (C.D.I.I.) sont des contrats de travail qui garantissent à 
l’employé un minimum de 800 heures de travail par an, mais c’est l’employeur qui détermine les jours et les 
horaires de travail. Il reste encore quelques agents en C.D.I.I. dans l’entreprise publique au début des années 
2000.  
126 Des établissements dont les prérogatives s’accroissent singulièrement, puisque, conformément à la politique 
de décentralisation du siège, ils se retrouvent à gérer, non seulement une part non négligeable de leur 
recrutement, mais aussi leurs effectifs, l’évaluation annuelle de leurs agents, le reporting de leur activité et les 
moyens financiers pour parvenir aux objectifs fixés par la direction dans leur « contrat d’action et de progrès ».  
127 A ce sujet, voir notre préambule à l’analyse des nouvelles organisations postales et les programmes de 
« modernisation » successifs tels que « S.O.F.T. » et « N.D.O. ». 
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épisodiques, qui donnent lieu à un C.D.D.128. Dans les faits, il s’agit d’une forme de 

généralisation de l’embauche d’agents occupant le poste de facteur à la façon des saisonniers, 

pour quelques vacations ou pour quelques mois.  

Face à l’urgence et pour remédier au déficit de main-d’œuvre, La Poste glisse, en effet, 

vers un recrutement local et direct, quitte à moins bien maîtriser la sélection des candidats. En 

l’absence de critères et de procédures de recrutement harmonisés129, les profils et les 

qualifications des contractuels recrutés deviennent singulièrement plus hétérogènes, avec, 

toutefois, une dominante : l’embauche de jeunes de bas niveau de qualification (B.E.P., 

C.A.P., B.E.P.C., voire sans diplôme) issus de milieux populaires. Il s’agit d’un phénomène 

inédit à La Poste, dont le niveau d’études du personnel recruté n’avait, jusqu’alors, cessé de 

croître130. Mais, dans le même temps, face à la crise du marché de l’emploi et à la 

dévalorisation des diplômes, certains jeunes surqualifiés (bacheliers et diplômés de 

l’enseignement supérieur) trouvent à La Poste un premier C.D.D., puis un C.D.I.. Ces derniers 

viendront souvent grossir les rangs des fonctionnaires de La Poste131, tandis que les jeunes de 

bas niveau de qualification tendent à rester des salariés de droit privé. Arrivés, le plus 

souvent, en situation d’échec scolaire et professionnel, leur expérience à La Poste vient 

prolonger un parcours erratique. En effet, un petit nombre seulement de ces bas niveaux de 

qualification parvient à décrocher un C.D.I. et beaucoup cumulent des C.D.D., parfois à la 

journée. Ainsi, une très grande majorité des jeunes de bas niveaux de qualification embauchés 

dans l’emploi de facteur sont recrutés en contrat à durée déterminée et il leur faut 

généralement cumuler des vacations successives et plusieurs C.D.D. avant de pouvoir espérer 

être recrutés définitivement et d’obtenir un contrat à durée indéterminée. Ils constituent la 

main-d’œuvre flexible des établissements. Le recrutement en C.D.D. représente l’essentiel des 

embauches actuelles de facteurs ces dernières années132. Il s’agit du mode de recrutement le 

plus répandu pour accéder à cet emploi d’exécution du bas de la hiérarchie postale. Il n’est 

                                                 
128 De nombreux agents vacataires, cumulant des C.D.D. à la vacation, ont attaqué les directions de La Poste 
devant le conseil des prud’hommes. Ce phénomène a eu pour conséquence l’embauche massive, ces dernières 
années, d’agents en contrat à durée indéterminée que l’entreprise publique n’aurait a priori pas recruté. En effet, 
ils servaient de variable d’ajustement et de main-d’œuvre flexible et ces vacataires, pour la plupart, ne se 
conformaient pas aux nouvelles prescriptions managériales évoquées plus haut.  
129 Les procédures de recrutement se réduisent d’ailleurs souvent à un simple entretien avec le directeur 
d’établissement ou un chef d’équipe.  
130 Ce phénomène va même s’amplifier avec la fin du recrutement de facteurs fonctionnaires par concours en 
2002. 
131 Lors des derniers concours de fonctionnaires organisés à La Poste, un grand nombre de reçus sont d’anciens 
contractuels surdiplômés. En effet, nombreux sont les contractuels embauchés en C.D.D. qui tentent d’échapper 
à une forme d’emploi précaire en postulant, jusqu’en 2001, au concours qui octroie le statut de fonctionnaire.  
132 A défaut d’avoir pu obtenir des chiffres précis, nous sommes tenus à raisonner à partir d’ordres de grandeur. 
Nous avons, bien entendu, conscience des limites de tels indicateurs.  
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pas rare pour les facteurs contractuels de rester trois années ou plus en C.D.D avant de 

parvenir à obtenir un C.D.I. à La Poste. L’intégration dans l’emploi est donc beaucoup plus 

difficile pour ces facteurs qu’elle ne l’était pour les fonctionnaires, le temps de la véritable 

insertion professionnelle étant souvent repoussée. De nombreuses expériences d’intégration 

professionnelle nous ont été relatées, nous y reviendrons dans la seconde partie du chapitre. 

En outre, il semble que le niveau de diplôme ou de qualification ne suffit plus toujours à 

garantir l’obtention d’une embauche immédiate en C.D.I..  

 

 S’il débute en 1991, le recrutement des facteurs sous contrat de droit privé s’amplifie à 

la fin des années 1990 et au début des années 2000, tandis que le nombre de places octroyées 

au concours de fonctionnaire diminue. La volonté de remplacer les facteurs fonctionnaires par 

des contractuels apparaît plus clairement au début des années 2000. Aujourd’hui, en dehors de 

quelques initiatives nationales ou départementales (notamment des campagnes de recrutement 

en contrat d’apprentissage, de qualification ou de professionnalisation), l’embauche a surtout 

lieu à l’échelle locale. Elle obéit, avant tout, à une logique pragmatique, à une gestion au 

quotidien des emplois. En effet, les directeurs des centres courrier, acculés au manque 

récurrent de personnels fonctionnaires, recourent, de diverses manières, pour répondre au 

difficile ajustement des effectifs à la charge de travail et tenter de tenir les injonctions de la 

direction en termes de gestion financières, à une flexibilité de l’emploi en recrutant des jeunes 

vacataires en C.D.D.. Le plus souvent, ces jeunes arrivent à la distribution suite à une annonce 

parue dans la presse locale ou par le bouche-à-oreille. Ils envoient leur curriculum vitae et une 

lettre de motivation, avant de passer un entretien avec le directeur du centre courrier ou même 

un chef d’équipe. Force est de reconnaître que la délégation locale du recrutement et l’urgence 

à laquelle les établissements sont contraints aboutit souvent à une sélection hasardeuse des 

postulants à l’emploi de facteur.   

Embauchés au gré des aléas organisationnels, des mouvements de personnels (départs 

à la retraite, absences inopinées, congés maladie, congés parentaux, congés de repos 

compensatoires, etc.) et des fluctuations saisonnières et hebdomadaires du trafic de courrier, 

beaucoup de ces jeunes sont cantonnés à l’instabilité professionnelle et connaissent des 

conditions d’emploi difficiles, non seulement à leur arrivée à La Poste, mais aussi, pour 

beaucoup, durant plusieurs mois, voire plusieurs années. Ainsi, parmi les jeunes recrutés en 

C.D.D., certains n’obtiennent qu’un temps partiel (ceux d’une durée hebdomadaire de 20 ou 

30 heures sont devenus monnaie courante) ou un contrat à durée indéterminée intermittent 
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(C.D.I.I.)133. Le C.D.I.I. est un contrat de travail qui prévoit une modulation annuelle du 

temps de travail effectué par le salarié. Il s’agit ni plus ni moins que d’un C.D.I. à temps 

partiel imposé, qui octroie une faible rémunération due au caractère discontinu du travail. En 

effet, ce type de contrat prévoit une quotité annuelle minimale de 800 heures de travail, 

fréquemment réparties sur différents lieux de travail, qui peut être assortit d’heures 

complémentaires. Il correspond à un besoin saisonnier ou occasionnel de main-d’œuvre et 

permet de constituer, ce qu’on nomme à La Poste, un « volant de remplacement », c’est-à-dire 

de personnels mobilisés par différents établissements, en fonction des besoins. Le secteur de 

la distribution du courrier emploie une part très importante des 7097 salariés en C.D.I.I. que 

compte La Poste en 1997.  

Par ailleurs, il importe également de relever quelques démarches de recrutement, à 

l’initiative de directions régionales ou départementales, certes quantitativement marginales au 

regard de l’ensemble des effectifs embauchés, telles que les contrats d’apprentissage, de 

qualification ou de professionnalisation pour diversifier les voies d’accès et d’insertion 

professionnelle dans l’emploi de facteur. Ainsi, suite à la loi du 17 juillet 1992 sur 

l’apprentissage dans la Fonction publique, un C.A.P. de tri-acheminement-distribution est 

créé à La Poste134. Mais une fois ce diplôme obtenu, rien ne garantit aux apprentis leur 

embauche. La direction les incite même à passer le concours externe de facteur pour intégrer 

la Fonction publique. A partir de 1997, certains facteurs-trieurs sont également recrutés dans 

le cadre du dispositif des emplois-jeunes135.  

 En outre, s’il est particulièrement malaisé de dresser un constat d’ensemble de 

l’origine géographique de ces nouveaux facteurs contractuels, on peut toutefois souligner que 

beaucoup sont issus des grands centres urbains et périphériques (dont un grand nombre d’Ile-

de-France, de la petite et de la grande couronne). En ce qui concerne leur origine sociale, ils 

sont principalement issus des milieux populaires, en pleine transformation. Dans une moindre 
                                                 
133 Il est possible de rencontrer à La Poste des agents polyvalents, tels que les « équipes d’agents rouleurs » 
recrutés en C.D.I.I. et qui effectuent entre 1200 et 1400 heures de travail par an à La Poste.  
134 Ainsi, en 1996, 399 jeunes embauchés sans qualification ont obtenu le C.A.P. de tri-acheminement-
distribution, en 1997, 285 et en 1998, 367. Pour autant, comme le précise Prisca Kergoat qui a analysé les 
trajectoires de ces jeunes détenteurs du C.A.P. tri-acheminement-distribution, peu d’entre eux obtiennent ensuite 
le concours de fonctionnaire ou sont embauchés en C.D.I. par La Poste. Cf. Prisca Kergoat, « Le 
désenchantement des apprentis facteurs-trieurs », op. cit., pp. 107-128. 
135 De même, Forum, la revue interne des postiers met en avant le recrutement de jeunes facteurs dans le cadre 
de contrats d’apprentissage : « La délégation méditerranéenne a fêté le 18 avril 2002 la signature de son 1000ème 
contrat d’apprentissage…Ces jeunes apprentis sont formés et recrutés depuis 1994 par le C.F.A. (centre de 
formation par l’apprentissage) Formaposte Méditerranée. A l’issue de leur formation, ils peuvent devenir 
facteurs, agents de tri, conseillers financiers, gestionnaires courrier-colis ou encore chefs d’établissement… Ce 
qu’ils font dans leur grande majorité : 83 % des 900 premiers apprentis recrutés depuis 1994 par la délégation 
ont intégré l’entreprise à l’issue de leur diplôme (C.A.P. tri-acheminement-distribution, B.T.S. Force de vente, 
D.U.T. Techniques de commercialisation…) », Forum, mai 2002, n° 169, p. 8.   
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mesure, certains sont issus des classes moyennes. On rencontre enfin, dans les centres de 

distribution, un nombre croissant de jeunes issus de l’immigration.  

I. 2. 3. 2. 3 – L’embauche de facteurs intérimaires : vers la sous-traitance de la distribution 
du courrier ?  

Plus occasionnellement, dans certains départements où la pénurie de postulants à 

l’emploi de facteur est forte, La Poste fait appel, depuis le début des années 2000, à des 

agences d’intérim afin de recruter des jeunes « faisant fonction »136 de facteur. Ces 

intérimaires permettent de face aux pics d’activité et au surcroît exceptionnel de trafic de 

courrier et de colis notamment aux moments des fêtes de fin d’année ou au cours de la période 

estivale, lors des départs en vacances de nombreux titulaires. Certains établissements y 

recourent également lorsqu’ils ne parviennent pas à combler le turn-over et les démissions par 

l’arrivée de nouveaux personnels. Ainsi, la direction départementale de La Poste des Hauts-

de-Seine fait appel, depuis le mois de décembre 2002, au recrutement de facteurs en contrat à 

durée déterminée par le biais d’une agence d’intérim pour remédier au déficit récurrent de 

main-d’œuvre. En effet, dans ce département, 8 % des postes de facteurs sont vacants137.  

Nous n’avons malheureusement pas pu obtenir, au cours de nos investigations, des 

données précises qui auraient permis d’estimer l’ampleur d’un tel phénomène et d’évaluer 

précisément l’usage réel d’intérimaires dans les services de distribution. Il faut dire que le 

recours à l’intérim dans l’emploi de facteur est encore un tabou à La Poste. Néanmoins, nous 

pouvons affirmer avec certitude que le recours à l’embauche de facteurs intérimaires est de 

plus en plus fréquent et massif, comme l’atteste le tableau ci-dessous.  

Tableau n° 23 : Evolution de la mobilisation du personnel intérimaire dans la branche 

courrier entre 2003 et 2005  

 2003 2004 2005 

Effectifs des intérimaires en « équivalents 
agents année » de la branche courrier 

801 807 1136 

Effectifs total des intérimaires en « équivalents 
agents année » à La Poste 

1313 1170 1646 

Pourcentage de l’effectif total d’intérimaires à 
La Poste utilisé par la branche courrier  

61 % 69 % 69 % 

Source : d’après le bilan social de La Poste, rubrique « emploi », 2006, p. 28.  

 

                                                 
136 L’expression est de Pierre Bourdieu, « Classement, déclassement, reclassement », op. cit.   
137 Cf. « Pénurie de facteurs à La Poste », Le Parisien, Editions des Hauts-de-Seine, lundi 23 décembre 2002.  
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Le mode de comptabilisation des intérimaires utilisés par La Poste, en « équivalents agents 

annuel » (ou « équivalents temps plein ») et par branche d’activité, rend largement opaque le 

nombre réel d’intérimaires ayant travaillé à la distribution du courrier. En effet, il ne nous 

permet pas d’isoler précisément le nombre d’agents intérimaires qui ont travaillé en tant que 

facteurs pour au moins une vacation. Nous pouvons tout de même constater que la branche 

courrier constitue le secteur d’activité à La Poste qui recourt le plus à l’embauche d’une telle 

main-d’œuvre et que le nombre de vacataires intérimaires y est en forte augmentation depuis 

2003. Ainsi, près de 70 % des intérimaires mobilisés par La Poste en 2004 et 2005 ont 

travaillé dans la branche courrier, qui inclut à la fois l’activité des centres courrier et des 

centres de tri. Le recours à des agences d’intérim (mais aussi toutes les formes de vacations à 

la journée) interroge, autant qu’il souligne les limites des modes actuels de recrutement des 

facteurs138.  

De plus, au cours des entretiens conduits à la direction du courrier, mais aussi lors de 

tables-rondes de réflexion sur l’avenir du métier de facteur auxquelles nous pu assister à La 

Poste, certains cadres de la direction du courrier ont laissé entrevoir la possibilité de sous-

traiter une partie de la distribution urbaine, notamment dans des zones où le facteur croise peu 

d’usagers ou de clients, à des étudiants, des femmes au foyer ou encore des retraités (tel que 

cela se pratique en Hollande), rémunérés à la vacation, qui viendraient recueillir dans un 

entrepôt postal, à différentes heures de la journée, des lots de courrier à distribuer au 

kilomètre. La résurgence régulière de ce débat à La Poste et le recours de plus en plus 

fréquent à des agents intérimaires laissent augurer de la probable mise en place d’une sous-

traitance partielle de la distribution urbaine du courrier.  

I. 2. 3. 2. 4 – Une sélection incontrôlée des candidats ?  Les cas de facteurs « CDIsés » 

 A défaut de bénéficier d’effectifs de facteurs fonctionnaires suffisants, nombreux sont 

les chefs d’établissement qui n’ont guère d’autre choix que de recourir à une main-d’œuvre de 

jeunes vacataires, peu qualifiée, mais flexible, souvent embauchée provisoirement en contrat à 

durée déterminée, formée rapidement, sur le tas, pour réaliser le travail de la distribution 

                                                 
138 Catherine Faure-Guichard montre dans un ouvrage consacré au travail intérimaire que celui-ci est révélateur 
des mutations récentes du système productif et du marché de l’emploi. A l’instar du travail à temps partiel ou de 
l’emploi à durée déterminée, dont le développement fait suite aux transformations du marché du travail au cours 
des années 1970, le travail intérimaire compte parmi les situations d’emploi qui « s’écartent peu ou prou de la 
relation de travail typique salariée à temps plein et à durée indéterminée » (p. 11) des Trente glorieuses. Elle 
montre que le développement de l’intérim apparaît comme un symbole du retour à l’instabilité, conséquence de 
la flexibilisation de la main-d’œuvre demandée par les entreprises et assurée par les agences de travail 
temporaire. Cf. Catherine Faure-Guichard, L’emploi intérimaire. Trajectoires et identités, Rennes, P.U.R., Coll. 
« des Sociétés », 2000, 209 p.    
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quotidienne139. Ainsi, les établissements recrutent localement des candidats qui n’auraient 

vraisemblablement pas pu prétendre au concours et qui, à force de patience et de 

persévérance, finissent par intégrer l’entreprise publique en contrat à durée indéterminée. Ce 

recrutement peu sélectif de candidats a ainsi des effets sur les trajectoires objectives des 

nouveaux facteurs.  

Les syndicats dénoncent très majoritairement ces embauches de facteurs contractuels 

et le recours de plus en plus systématique à une main-d’œuvre flexible, composée de jeunes 

qui cumulent les C.D.D., tant cela semble synonyme de précarisation de l’emploi. Les 

organisations professionnelles dénoncent d’ailleurs ardemment et régulièrement ces formes 

d’emploi (vacataires à la journée, intérimaires, contrats de qualification et d’apprentissage, 

intérimaires, C.D.D., C.D.I.I.). Face à leurs revendications, les directions de La Poste tentent 

d’harmoniser et d’améliorer les conditions d’emploi de ces contractuels, bon gré mal gré.  

Depuis de nombreuses années, la signature de C.D.I.I. est devenue le théâtre de 

contentieux entre la direction de l’entreprise et les organisations syndicales. Ces dernières 

réclament notamment la requalification des C.D.I.I. en C.D.I. à temps complet et rappellent 

que bon nombre des contrats de droit privé sont à la limite de la légalité. Des postiers ont 

même déposé un recours, avec l’aide des organisations syndicales, contre leur employeur afin 

qu’il requalifie leur contrat de travail intermittent (C.D.I.I.) en contrat à temps plein (C.D.I.). 

Plusieurs affaires ont été ainsi instruites devant le conseil des Prud’hommes. Certains postiers 

ont obtenu gain de cause et La Poste s’est vue contrainte non seulement de requalifier leur 

contrat de travail, mais aussi à leur verser des indemnités. A partir de 2003, dans le cadre de 

l’amélioration des conditions de travail, la direction de La Poste s’est engagée à faire 

disparaître progressivement ce type de contrat. Le nombre de C.D.I.I. a ainsi diminué 

progressivement passant de 7 097 en 1997 à 5 283 en 2002, puis à 897 en 2005.  

Au cours des dernières années, l’entreprise postale s’est aussi vue rappeler à l’ordre, à 

plusieurs reprises, quant à son non respect du droit du travail en ce qui concerne ses autres 

salariés contractuels, recrutés localement. Il faut dire que parmi les nombreuses affaires 

instruites devant les conseils des Prud’hommes, beaucoup concernent des bureaux de Poste 

qui ne respectent pas les règles du droit du travail, par méconnaissance ou laxisme face à 

l’urgence. Certains postiers cumulent ainsi un nombre invraisemblable de C.D.D., jusqu’à 

atteindre un paroxysme de 300 C.D.D. effectué, en plusieurs années de travail, par un seul 

postier. La presse nationale et régionale s’est d’ailleurs fait le relais de telles affaires. A titre 

                                                 
139 Beaucoup de chefs d’établissement semblent méconnaître les règles de droit du travail, ce qui explique 
également la succession de C.D.D. de certains facteurs.  
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d’exemple, signalons un article de Libération, paru en septembre 2006, qui évoque : « Deux 

postiers du Tarn, qui avaient effectué 150 et 201 contrats à durée déterminée (C.D.D.), [qui] 

ont vu leur contrat requalifié en C.D.I. et obtenu respectivement 7000 et 29500 euros de 

réparation »140.  

A force de cumuler des C.D.D., parfois à la journée, certains jeunes peu qualifiés et peu 

diplômés finissent par être « CDIsés » – selon l’expression employés par les salariés de La 

Poste. Ces dix dernières années, l’entreprise n’a ainsi, semble-t-il, pas maîtrisé une grande 

partie de son recrutement de facteurs contractuels, au point que certains cadres de la direction, 

lors de nos investigations, n’ont pas hésité à évoquer l’exemple extrême de jeunes qui ne 

maîtrisent même pas les fondamentaux de la lecture et de l’écriture. Ainsi, un cadre de la 

direction nous à confié : « C’est clair qu’à La Poste on a embauché des jeunes parfois sans 

savoir vraiment ce qu’on faisait ! Il y a eu des jeunes presque analphabètes recrutés comme 

facteurs !! Ça paraît dingue, hein… faut quand même pouvoir lire les adresses, mais c’est 

pourtant vrai !! ». Ces propos en disent long sur la gestion hasardeuse du recrutement, 

souvent effectuée dans l’urgence et témoignent des nombreux problèmes qui jalonnent le 

processus d’embauche actuel des contractuels. Pour notre part, nous avons pu rencontrer, 

parfois, lors de nos investigations dans les centres courrier, des jeunes facteurs, recrutés en 

C.D.D. ou en contrat d’apprentissage ayant de réelles difficultés sur le plan cognitif à 

organiser leur tri et à effectuer leur tournée.  

 Sans les entorses effectuées au droit du travail par certains établissements, ces jeunes, 

dont les profils se situent aux antipodes des canons de sélection que nous avons évoqués au 

sujet des candidats au concours, parviennent à être intégrés en C.D.I.. L’entreprise publique 

cherche aujourd’hui à reprendre la main, pour éviter ce genre de situations. Contrainte par les 

Prud’hommes, elle mentionne dans un document interne que « près de 14 000 personnes dans 

la branche courrier ont vu leur situation s’améliorer avec les Accords de Vaugirard – chiffres 

cumulés au 31/12/2005 : 5971 C.D.D. sont passés en C.D.I., 9941 personnes sont passées de 

temps partiel à temps complet »141.  

 

L’étude du recrutement peu sélectif de nombreux jeunes peu qualifiés ou sans 

qualification à la fin des années 1990 et durant les années 2000 nous conduit à revoir la thèse 

de l’éviction progressive des classes populaires de l’accès à l’emploi de facteur et de la 

                                                 
140 « La Poste du Tarn condamnée pour 315 C.D.D. », Libération, jeudi 14 septembre 2006, p. 18.  
141 « Le courrier en chiffres. Données 2005 », La Poste, Direction du courrier, Direction de la communication, 
juillet 2006, p. 8.  
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sélectivité accrue des postulants à l’emploi défendue par Marie Cartier. En effet, nous avons 

montré que parallèlement au tri très sélectif des candidats aux derniers concours de facteur 

organisés, l’entreprise publique recrute en contrat à durée déterminée des jeunes peu diplômés 

ou sans qualification issus des milieux populaires en recomposition avec pour seule modalité 

de recrutement un rapide entretien préalable à la prise de poste. Après un cumul de contrats à 

durée déterminée, ces jeunes sont intégrés dans l’entreprise en contrat à durée indéterminée, 

sans que La Poste ne contrôle réellement son processus d’embauche de bout en bout.   

I. 2. 3. 2. 5 – La précarisation de l’emploi de facteur, conséquence du recrutement massif de 
contractuels  

 D’aucuns ne peuvent nier que la précarisation de l’emploi de facteur observée ces 

dernières années est directement liée à l’introduction de nouvelles règles de gestion et de 

dispositifs d’emploi, qui ont mené à l’arrêt du concours, au recours croissant à des formes 

d’emploi atypique et à la multiplication de contrats de travail de courte durée. 

Le recrutement local effectué par les établissements ces dix dernières années a des 

conséquences directes, non seulement sur les profils des nouveaux facteurs, mais également 

sur le déroulement de leur carrière, la qualité de leur travail et même sur leurs comportements 

et leur identité au travail, comme nous le verrons précisément au cours de la seconde partie du 

chapitre. Avant 1990, avaient déjà coexisté, à côté des fonctionnaires, des auxiliaires de 

distribution de droit public et des saisonniers, sans pour autant précariser l’ensemble du 

métier de facteur. Pour Marie Cartier, l’arrivée massive de contractuels n’est donc qu’une 

suite logique à un processus déjà partiellement enclenché : « D’une certaine façon, la 

diversité statutaire des modes d’occupation de l’emploi de facteur (contractuel/fonctionnaire) 

dans La Poste moderne, constitue un élément de continuité avec l’histoire des P.T.T. qui, de 

longue date, a vu coexister sur les mêmes emplois auxiliaires, occasionnels, saisonniers et 

fonctionnaires. Cette diversité est à la source du prestige relatif que conserve de nos jours 

encore le concours de facteur qui donne accès au statut de fonctionnaire »142. Mais depuis ce 

constat, le recrutement exponentiel de contractuels et l’arrêt du concours de la Fonction 

publique ont singulièrement changé la donne. Il nous est ainsi apparu que la précarisation de 

l’emploi et des conditions salariales est directement liées, non seulement, à l’embauche 

massive de salariés de droit privé et à la diversité statutaire actuelle des modes d’occupation 

de l’emploi, mais aussi, à l’abandon du concours, en 2002. Ce dernier point constitue une 

rupture avec le passé. Il signe la fin d’une possibilité d’évolution et d’accès au fonctionnariat. 

                                                 
142 Marie Cartier, Des facteurs et leurs tournées. Une élite populaire dans la France de la deuxième moitié du 
XXème siècle, op. cit., p. 167.  
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Aujourd’hui, la diversité statutaire des facteurs symbolise l’avènement d’une précarisation des 

modes d’occupation de l’emploi et de conditions salariales moins favorables, où la seule 

évolution positive pour les contractuels semble l’obtention d’un contrat à durée indéterminée. 

On relève ainsi une perte du « prestige du métier », selon l’expression de Marie 

Cartier, qui était directement associé au statut de fonctionnaire que permettait l’obtention du 

concours. Ainsi, alors que jusqu’en 2002, on retrouvait, grâce à la sélection sur concours, une 

forte proportion des jeunes qualifiés et surdiplômés, il est devenu plus difficile de les attirer 

ou de les maintenir dans un emploi qui offre très peu de perspectives internes d’évolution de 

carrière. Alors que la sécurité de l’emploi octroyée par le statut de fonctionnaire rendait 

l’emploi attractif, le recrutement local et les conditions actuelles d’emploi des facteurs tendent 

à accentuer les phénomènes de démissions et d’abandons de poste, ainsi que le taux 

d’absentéisme et de turn-over. Quoique très rares, les cas de démissions existaient déjà, par le 

passé, puisque Marie Cartier en relève dès les années 1950, généralement pour des emplois 

industriels plus rémunérateurs. En revanche, les abandons de poste apparaissent comme un 

phénomène inédit. De jeunes recrues, récemment embauchées en C.D.D. dans les services de 

distribution, s’en vont ainsi du jour au lendemain sans préavis et parfois même sans avertir 

leur chef d’équipe. Autre signe de malaise, l’absentéisme prend une part grandissante chez les 

jeunes contractuels, dans certains établissements143. Il paraît important de souligner l’ampleur 

prise par ces phénomènes, ces dernières années. En 2005, on relève 670 départs de postiers au 

cours de leur période d’essai et 1697 démissions. Si on se réfère au tableau qui suit, on 

remarque d’ailleurs que dès 2003, le bilan social ne distingue plus les démissions des 

fonctionnaires de celles des contractuels.  

Tableau n° 24 : Les démissions de postiers de 1996 à 2005  

 1996 1997 
 

1998 1999 2000 2001 
 

2002 
 

2003 
 

2004 
 

2005 

Ensemble des 
postiers  

1955 1921 2601 - 2843 3174 2545 2088 2083 2367 

Fonctionnaires 
 

104 90 77 - 184 173 102 - - - 

Contractuels 
 

1851 1831 2524 - 2 659 3 001 2443 - - - 

Source : tableau réalisé d’après les données fournies dans le bilan social annuel (1996-2006).  
 

Il faut dire que l’écart très important entre les deux chiffres (en 2001, on note, par exemple, 

3000 démissions de contractuels, contre seulement 173 démissions de fonctionnaires) avait de 

                                                 
143 Comme celui de Courpunan dans lequel le taux de turn-over annuel atteint 17%. 
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quoi gêner les directions, tant il lève le voile sur le malaise des salariés en contrat de droit 

privé. En outre, nous regrettons de ne pas avoir pu nous procurer de données antérieures à 

1996, puisqu’il y a fort à parier que La Poste a enregistré une forte augmentation des 

désaffections depuis le tout début des années 1990. 

Il est vrai que les motifs de démission des facteurs ne manquent pas. Sans en dresser 

une typologie exhaustive, on peut néanmoins citer l’intensification et la pénibilité du travail, 

la moindre formation, les horaires contraignants, les conditions salariales moins attractives 

pour les contractuels ou les maigres perspectives d’évolution144. La question du maintien dans 

l’emploi interroge d’ailleurs les directions de l’entreprise, qui évoquent des problèmes de 

« fidélisation » des facteurs. Des problèmes qu’elle peine à résoudre, et qui sont aussi liés, 

nous l’avons vu, aux conditions actuelles de production et aux modes d’apprentissage du 

métier. Ces nombreuses démissions posent la question du rapport qu’entretiennent certains 

jeunes avec le travail. L’ampleur prise par des phénomènes de désaffection, les absences 

injustifiées ou même les bagarres et les vols dans les établissements postaux pose la question 

du comportement de certaines nouvelles recrues. Ces problèmes, qui se soldent souvent par 

des blâmes et parfois par des révocations ou des licenciements (plus d’un millier en 2005) 

révèlent les difficultés associées au recrutement, mais aussi aux trajectoires et aux conditions 

d’entrée sur le marché de l’emploi, nous le verrons.  

Conclusion : De l’hétérogénéité des profils et des formes d’embauche à la segmentation et 

à la précarisation de l’emploi 

Alors que nous avions dressé le constat d’une quasi homogénéité structurelle des 

profils et des parcours de facteurs, de 1946 à 1983145, force est de convenir, au terme de cette 

partie que l’instauration de nouveaux modes de gestion et de recrutement, la diversité des 

niveaux de diplôme et de qualification des postulants à l’emploi, ainsi que les trajectoires des 

individus, ont singulièrement changé la donne et produisent une hétérogénéité du groupe 

professionnel des facteurs. En effet, le « tournant politico-gestionnaire » de 1983 a introduit 

une rationalisation des modes de gestion du personnel des P.T.T.. Les effectifs affectés dans 

les services de la distribution du courrier vont alors progressivement décroître. Ce 

mouvement, que nous avons étudié à travers le prisme du recrutement trouve une légitimité 

                                                 
144 Nous reviendrons au cours de la seconde partie de ce chapitre sur les causes des démissions et des abandons 
de poste des jeunes facteurs. Cf. infra II. 1. 5 : « L’occupation volontairement passagère de l’emploi et les cas de 
démissions de nouveaux embauchés ».  
145 Pour rappel, il s’agit surtout d’hommes de condition modeste, aux origines populaires très marquées (ouvrière 
et paysanne) et détenteurs d’un certificat d’études primaires. Devenus fonctionnaires après l’obtention du 
concours, ils effectuent généralement l’intégralité de leur carrière aux P.T.T. et à La Poste.  
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institutionnelle au début des années 1990, avec la réforme du changement de statut de 

l’opérateur postal.  

Dans ce contexte de « modernisation », les nouveaux modes de sélection et 

l’hétérogénéité des formes d’emploi et de statut induisent, jusqu’en 2002, une dualisation du 

recrutement des facteurs. D’un côté, l’entreprise embauche des fonctionnaires par le biais 

d’un concours national, puis départemental (même si cette voie d’accès se tarit 

progressivement, jusqu’à disparaître tout à fait, au début des années 2000). De l’autre côté, 

elle recourt localement au recrutement massif et peu sélectif de facteurs contractuels. De 

manière dichotomique, la direction de La Poste semble, tout à la fois, soucieuse des 

procédures de recrutement des facteurs fonctionnaires (à travers l’organisation de concours, 

d’épreuves écrites et orales, d’entretiens de présélection) et relativement désorganisée, en ce 

qui concerne les recrutements de facteurs contractuels (CV et lettre de motivation, bouche-à-

oreille, entretiens sommaires). Ces deux modes de recrutement dessinent d’ailleurs une 

hiérarchisation des voies d’accès à l’emploi et conduisent à la coexistence de catégories 

différentes de facteurs. La voie majeure et valorisée du concours de fonctionnaire contraste 

avec la voie mineure et précaire des contractuels. 

La dualisation de l’embauche tend ainsi à induire un phénomène d’hypersélectitivité et 

d’hyposélectitivité simultané. Les facteurs recrutés par concours sont, pour la plupart, des 

jeunes surdiplômés pour le poste et dont le discours est conforme aux prescriptions du 

nouveau management146. Contrairement à leurs aînés, ils sont en très grande majorité 

bacheliers ou diplômés de l’enseignement supérieur. Il n’en va pas ainsi de leurs homologues 

contractuels, recrutés en bien plus grand nombre, tendanciellement peu diplômés et peu 

qualifiés. On note, toutefois, des disparités importantes de profils, selon la nature du contrat 

de droit privé signé. Ainsi, il convient d’apprécier la diversité, non seulement des profils et 

des trajectoires de ces jeunes facteurs, mais aussi des formes d’emploi sous lesquels ils sont 

embauchés, depuis la vacation à la journée, jusqu’au C.D.I., sans omettre les contrats 

d’apprentissage, les C.D.D. à temps partiel et autres C.D.I.I.. La Poste fait même parfois appel 

à des intérimaires. La plupart des jeunes de bas niveaux de qualification (B.E.P.C, B.E.P., 

C.A.P.), accumulent des contrats précaires (vacation au mois ou à la journée, temps partiel 

 
  

                                                 
146 Cette sélectivité du concours va modifier en profondeur les caractéristiques socioculturelles des facteurs 
fonctionnaires. Elle sera, en partie, à la source de l’hétérogénéité des profils et des identités professionnelles que  
allons étudier, plus en détail, au cours de la seconde partie du chapitre.  
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Figure n° 7 : Les trajectoires socioprofessionnelles des facteurs recrutés des années 1983 à 

aujourd’hui 

 
 

subi, etc.)147. D’autres intègrent l’entreprise par le biais de contrats de qualification, 

d’apprentissage ou de professionnalisation, qui ne se soldent pas toujours par l’obtention d’un 

C.D.I.. Enfin, certains sont bacheliers ou même diplômés de l’enseignement supérieur. Il 

semble que ces derniers parviennent à être embauchés en contrat à durée indéterminée plus 

aisément que leurs homologues moins qualifiés. Parmi les plus diplômés des facteurs de droit 

privé, une part non négligeable échappe même à la contractualisation et parvient à intégrer la 

Fonction Publique sur concours jusqu’en 2002. La différenciation des formes d’emploi révèle 
                                                 
147 Certains jeunes peu qualifiés et diplômés ont fréquemment cumulé des emplois précaires dans la restauration 
collective, les secteurs des services ou de l’industrie, etc. Leur entrée à La Poste s’inscrit ainsi dans un parcours 
professionnel marqué du sceau de la discontinuité. 

Bas niveaux de qualification scolaire 
B.E.P.C. / B.E.P./ C.A.P. /  
Des surdiplômés : bacheliers, Bac + 2 
à Bac +4  
(titres scolaires & universitaires) 

Première affectation 
dans un centre courrier 
(recrutement régional ou 
local) 

Concours de  facteur 
fonctionnaire (jusqu’en 2002). 
De 1991 à aujourd’hui, 
recrutement  local de 
contractuels (entrée à l’âge de 
20-30 ans) 

Des hommes et des femmes 
issus de milieux urbains et de 
classes populaires et moyennes 
(origines géographiques plus 
diverses) 

Facteur fonctionnaires et 
Facteurs contractuels aux 
statuts d’emploi divers 
(C.D.D./C.D.I./C.D.I.I./ 
apprentissage, intérim…) 

Possibilité de 
mutation 
géographique 
(via la fiche de 
vœux)  

Possibilités de mobilité professionnelle restreintes à la distribution 
en fonction des concours internes (facteur de secteur, chef 
d’équipe…) et/ou de service, de secteur (guichetier ou 
manutentionnaire-trieur en centre de tri) 

Première(s) expérience(s) professionnelle(s) 
dans le secteur du bâtiment, de la grande 
industrie, des services (restauration rapide), de 
la grande surface comme apprenti puis ouvrier 
(Socialisation professionnelle antérieure)  
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ainsi un continuum de profils entre des jeunes de bas niveaux de qualification et des 

surdiplômés.  

Cette multitude de contrats, ainsi que la faible adéquation entre les formations et 

l’emploi, interfèrent également dans le déroulement des carrières. Ainsi, on note une 

désaffection croissante des jeunes facteurs pour le métier, qui, plus que par le passé, ont 

tendance à démissionner quand ils n’abandonnent pas tout simplement leur poste. Les raisons 

objectives de ce détachement sont nombreuses et tendent à s’additionner, quel que soit le 

niveau de qualification et de diplômes des nouvelles recrues considérées. On peut relever 

parmi elles, sans les citer toutes, les C.D.D. à répétition, souvent synonymes de précarité et de 

conditions salariales défavorables, la segmentation des filières à La Poste (courrier, colis, 

réseau Grand Public des bureaux de poste, Banque Postale), qui a largement restreint les 

perspectives d’évolution, déjà minces par le passé, ou encore l’accroissement de la pénibilité 

et de la charge du travail148.  

En outre, les changements de modes de gestion et de recrutement des personnels 

d’exécution à La Poste, tout autant que les modifications d’envergure intervenues sur le 

marché de l’emploi, ont contribué à changer profondément la structure sociodémographique 

du groupe des facteurs. Au rang des mutations, on peut enregistrer le vieillissement et le 

renouvellement des préposés à la distribution, la féminisation massive du métier ou 

l’augmentation tendancielle de l’âge d’entrée dans l’emploi, ainsi que du nombre de diplômés 

et de « surdiplômés ». 

L’origine géographique des facteurs recrutés au cours des années 1980-2000 se 

modifie, elle aussi. Durant de longues années, l’approvisionnement de la main-d’œuvre, 

notamment parisienne, était essentiellement assuré par les départements d’Outre-Mer, de 

l’Ouest et du Sud-ouest de la France149. Ces sources se sont taries pour laisser place à des 

populations issues des départements du Nord et de l’Est de la France. De plus, au cours des 

années 1990-2000, on relève une croissance des origines franciliennes des nouveaux facteurs, 

dont une partie sont issus de l’immigration. 

En ce qui concerne leur origine sociale, mentionnons, tout d’abord, que la majorité des 

facteurs demeure issue des milieux populaires, en pleine transformation depuis les années 

1960. Les jeunes de bas niveaux de qualification sont, d’une certaine manière les successeurs 

des fils de paysans et d’ouvriers des années 1950 à 1980, recrutés sur concours. Le niveau 

                                                 
148 Nous aborderons les raisons subjectives au cours de la seconde partie. 
149 Hervé Le Bras, Maud Poupard, Les candidats recrutés par La Poste de 1997 à 2000 : une géographie 
évolutive, op. cit.  
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d’études s’accroissant, les jeunes des milieux populaires obtiennent de plus en plus le 

baccalauréat et même un diplôme de premier cycle universitaire. Ces changements 

redessinent aujourd’hui les contours des classes populaires, touchées de plein fouet par la 

précarité de l’emploi, y compris à La Poste, ce qui fragilise leurs modes traditionnels 

d’intégration professionnelle. Ainsi, il n’y a pas, à notre sens, de rupture dans le recrutement 

social, puisqu’on ne relève, dans l’ensemble, qu’une faible évolution de l’origine sociale des 

facteurs150. Si les modes de recrutement se sont modifiés, les classes populaires se sont 

également profondément transformées. La diversification des profils de facteurs s’effectue 

donc davantage selon le niveau de diplôme que selon l’origine sociale. En outre, le contexte 

de chômage massif, en particulier des jeunes, des années 1990-2000, a contribué à accroître la 

présence de jeunes issus des classes moyennes dans l’emploi de facteur. Contrairement à ce 

qui avait lieu par le passé, les fils d’employés et de cadres moyens sont désormais plus 

nombreux à embrasser la carrière de facteur. 

Néanmoins, si les individus recrutés aujourd’hui dans l’emploi possèdent, pour la 

plupart, les mêmes caractéristiques sociales que leurs aînés, leur insertion sociale et 

professionnelle est bien moins aisée, plus longue et discontinue. Malgré des compétences 

égales, voire supérieures, ils ne peuvent plus prétendre à la même carrière que leurs 

prédécesseurs. Ils sont acculés à des destins moins heureux que ceux qu’ont connus leurs 

aînés. Ils restent ainsi davantage cantonnés à des emplois précaires, en dépit de leurs 

qualifications scolaires151.  

En contribuant à une plus grande hétérogénéité des profils et des formes d’emplois, les 

nouvelles politiques managériales (qui s’inscrivent dans un mouvement sociétal d’envergure) 

ont donc largement accentué le processus d’émiettement du métier de facteur. Ainsi, l’analyse 

des trajectoires objectives, depuis 1983, fait apparaître très distinctement une 

« segmentation »152 du métier. Nous allons maintenant approfondir la compréhension de ce 

phénomène par l’étude attentive des trajectoires socioprofessionnelles subjectives des 

                                                 
150 Les résultats des analyses d’Alain Quemin à propos des commissaires-priseurs mettent en évidence de façon 
beaucoup plus franche le rôle joué par le changement du recrutement social dans la modernisation des pratiques 
professionnelles. Cf. Alain Quemin, Les commissaires-priseurs. La mutation d’une profession, op. cit., p. 289 et 
suivantes. 
151 La Poste embauche, pour des tâches plus simples que par le passé, puisqu’une partie croissante du tri réalisé 
par les facteurs est automatisée, des agents aux qualifications techniques supérieures. Richard Sennett observe un 
phénomène identique dans le cadre de la « modernisation » de la boulangerie à Boston qu’il a étudié à deux 
reprises à vingt-cinq ans d’écart. Cf. Richard Sennett, Le travail sans qualité. Les conséquences humaines de la 
flexibilité, op. cit., p. 97. Voir également le travail de Louis Chauvel, Le destin des générations. Structure sociale 
et cohortes en France au XXème siècle, op. cit.  
152 Cf. Rue Bucher, Anselm Strauss, « La dynamique des professions », in La trame de la négociation. 
Sociologie qualitative et interactionniste, op. cit.  
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facteurs. En effet, la dualisation du recrutement a notamment pour conséquence la coexistence 

de deux populations, au sein d’un même métier, ce qui induit, comme nous allons le voir, des 

répercussions directes sur les collectifs de travail, les cultures et les identités professionnelles. 

II – Trajectoires vécues et diversité des perceptions subjectives de l’emploi et 

du travail : une hétérogénéité exacerbée des identités et des cultures 

professionnelles 

Après avoir effectué une analyse de la transformation des modes de recrutement et de 

la structure démographique et socioprofessionnelle du groupe des facteurs, il paraît nécessaire 

de s’intéresser à leurs parcours et aux représentations qui leur sont associées. Notre approche 

s’est, en effet, jusque-là attachée principalement à ce que Jean-Claude Passeron appelle une 

« analyse des flux sociaux », c’est-à-dire « une analyse des mouvements de propriétés dans 

une population » qui néglige « par principe l’individuation des biographies individuelles en 

les dissolvant dans l’anonymat agrégatif des biographies de catégories sociales »153. Aussi 

proposons-nous dans cette partie de compléter notre étude par une analyse des trajectoires 

socioprofessionnelles des facteurs, offrant, selon une perspective diachronique, un point de 

vue centré sur les individus et leurs biographies154. A la lumière des résultats de la partie 

précédente, nous pourrons affirmer que les changements des modes de recrutement (comme 

l’arrêt du concours de fonctionnaire et le recrutement massif de contractuels) n’ont pas été 

sans incidence sur les parcours des individus et la recomposition du groupe professionnel des 

facteurs. En outre, la prise en compte des trajectoires aboutira à l’analyse de la situation 

d’exercice actuelle de l’activité professionnelle, qui demeure, selon nous, indissociable de 

l’étude des définitions subjectives produites par les individus à propos de leurs parcours, et, 

partant, de leurs identités professionnelles. En effet, comme le précise Serge Paugam, 

                                                 
153 Jean-Claude Passeron, « Biographies, flux, itinéraires, trajectoires », Revue française de sociologie, XXXI-1, 
janvier-mars 1990, p. 7 et p. 17.  
154 Notre démarche consiste à interpréter les parcours de vie des facteurs rencontrés en recherchant, selon les 
préconisations de Frédéric de Coninck et Francis Godard, les « formes temporelles de la causalité ». De fait, si 
nous accordons toute son importance au sens construit par les acteurs eux-mêmes, nous ne nous en tiendrons pas 
uniquement à leurs représentations. Voir à ce sujet les trois modèles temporels qui sous-tendent les analyses 
biographiques dégagés par les auteurs : un modèle archéologique (repérage d’un point initial), un modèle 
processuel (centré sur les cheminements), un modèle structurel (structuration des parcours de vie suivant des 
chaînes causales indépendantes et pré-existantes aux individus). Frédéric de Coninck, Francis Godard, 
« L’approche biographique à l’épreuve de l’interprétation. Les formes temporelles de la causalité », Revue 
française de sociologie, XXXI-1, janvier-mars 1990, pp. 23-53.  
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« l’analyse de l’intégration professionnelle doit prendre en compte également à la fois la 

dimension objective et la dimension subjective de l’expérience du travail »155.  

 A ce stade de notre réflexion, il paraît pertinent de rappeler brièvement la conception 

de l’identité à laquelle nous nous sommes référés tout au long de notre travail. Pour mener à 

bien cette partie de notre recherche, nous nous sommes directement inspirés des travaux de 

Claude Dubar sur la problématique de la construction des identités sociales et 

professionnelles. Selon lui, l’identité se caractérise par sa dualité interne qui repose sur 

l’existence de l’« identité pour soi » et de l’« identité pour autrui ». Dans cette perspective, la 

dimension subjective de la trajectoire se réfère au « sens donné par les sujets interrogés à leur 

itinéraire, la relation qu’ils établissent entre la reconstitution de leur passé et les projections 

dans l’avenir, relation à partir de laquelle s’élaborent des transactions subjectives »156. 

L’identité découle donc, selon C. Dubar, de l’articulation temporelle entre le biographique et 

le structurel.  

 D’un point de vue méthodologique, nous avons réalisé une analyse individuelle et 

croisée des entretiens selon une grille thématique, afin de mettre en lien les parcours 

empruntés et les perceptions subjectives qui leur sont associées, en tenant compte des récits 

biographiques des enquêtés et en tentant d’éviter les écueils habituels de l’analyse des récits 

de vie. Nous avons, en effet, largement conscience de la reconstruction a posteriori qui s’y 

déroule. En effet, tout récit constitue « cette forme particulière d’expression qu’est le discours 

sur soi »157 et comporte des souvenirs approximatifs, un certain désordre dans le déroulement 

chronologique des événements restitués, une part de falsification des événements réels et des 

stratégies identitaires (de valorisation ou de dévalorisation de soi), qui peuvent prendre la 

forme de l’« illusion biographique », soulignée par Pierre Bourdieu158.  

Avant d’analyser précisément le sens vécu des trajectoires, il convient de rappeler que 

l’entrée des jeunes générations de facteurs à La Poste relève aujourd’hui d’un contexte global 

très particulier, caractérisé par l'allongement de la phase de transition professionnelle et par la 

diversification des processus de recrutement. L'insertion professionnelle apparaît ainsi comme 

une réalité multiforme, vécue comme un parcours d'obstacles, une suite de tâtonnements ou 

                                                 
155 Serge Paugam, Le salarié de la précarité. Les nouvelles formes de l’intégration professionnelle, op. cit.,       
p. 15.  
156 Claude Dubar, « L’insertion comme articulation temporelle du biographique et du structurel », Revue 
française de sociologie, XXXV, 1994, pp. 283-391.  
157 Pierre Bourdieu, « L’illusion biographique », op. cit., p. 71.  
158 Pierre Bourdieu définit l’« illusion biographique » comme une « création artificielle de sens », Ibid., p. 69. 
Voir également sur le thème de la reconstruction du passé à travers le récit biographique, Numa Murard, 
« Biographie : à la recherche de l’intimité », Ethnologie française, XXXII, 1, 2002, pp. 123-132.  
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d'épreuves, et empruntant parfois des chemins chaotiques159. Depuis les années 1960, une 

profonde transformation des modèles de socialisation s’est produite, notamment en ce qui 

concerne l’entrée dans la vie active. A ce titre, Olivier Galland distingue un modèle 

traditionnel d’entrée dans la vie adulte, le « modèle de la synchronie »160, qui se caractérise 

par une relative coïncidence du franchissement des différents seuils de la vie : la sortie des 

études correspond au départ du domicile parental et au début de la vie professionnelle et 

conjugale, qui marque la sortie de la jeunesse et le passage à l’âge adulte. Ce modèle, qui a 

prévalu jusqu’à la fin des années 1970, subit une profonde altération sous l’effet cumulé de 

l’allongement de la scolarisation, du chômage et de la précarité de l’emploi, du report de 

l’installation professionnelle, mais aussi de la vie conjugale et familiale. La prolongation de la 

jeunesse dessine alors, selon Olivier Galland, un « modèle de la désynchronisation »161 du 

franchissement des étapes d’entrée dans la vie adulte. Résumant ce modèle de la prolongation 

de la jeunesse, O. Galland souligne que « la période d’indétermination propre à l’adolescence 

dépasse aujourd’hui le temps scolaire ; elle s’étend à la phase de l’insertion professionnelle, 

plus longue et plus incertaine qu’autrefois. Cette phase se caractérise en effet par 

l’allongement de la période de stabilisation dans l’emploi, par la précarité accrue des 

emplois de débutants et par le relâchement de la relation entre les titres scolaires et les postes 

occupés. Plus largement, la jeunesse se définit aujourd’hui comme une période moratoire 

durant laquelle s’ajustent, par approximations successives, ambitions sociales et positions 

professionnelles »162. Cette distinction historique, tout à fait heuristique pour la 

compréhension des modes d’insertion professionnels des nouvelles générations de facteurs, se 

retrouve également dans les travaux de Louis Chauvel. Il repère ainsi différentes formes 

générationnelles de socialisation. Selon lui, des modèles très divers se sont aujourd’hui 

substitués à la tradition du « modèle de socialisation des "Trente Glorieuses" »163 qui se 

caractérisait par une sortie précoce de l’école, une entrée immédiate dans l’entreprise, dès le 

retour du service militaire pour les hommes, et une rapide stabilisation professionnelle, dans 

un contexte de quasi plein-emploi. Ainsi, le partage entre deux moments de la socialisation se 

défait. Si les jeunes des années 1960 pouvaient, de manière très rapide, s’insérer dans une vie 

                                                 
159 Cf. François Dubet, Sociologie de l’expérience, op. cit.  
160 O. Galland précise que ces étapes ne sont pas nécessairement franchies au même âge selon le sexe et l’origine 
sociale. Cf. Olivier Galland, « Un modèle de la synchronie », in Sociologie de la jeunesse, Paris, Armand Colin, 
Coll. « U », 1997, pp. 136-139.  
161 Olivier Galland, « La prolongation de la jeunesse », in Sociologie de la jeunesse, op. cit., pp. 140-158.  
162 Olivier Galland, Les jeunes, Paris, La Découverte, Coll. « Repères », 1996, p. 51.  
163 Louis Chauvel, « Contextes de socialisation des jeunes au travail et en famille : les mutations des modèles 
d’entrée dans la vie », in Gilles Jeannot, Pierre Veltz (coord.), Le travail, entre l’entreprise et la cité, op. cit.,   
pp. 98-99.  
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familiale et productive avant vingt-cinq ans, c’est aujourd’hui un espace de transition plus 

large qui s’ouvre, propice à de multiples allers-retours.  

 

La seconde partie de ce chapitre cherchera à instruire la compréhension des modes 

d’entrée dans l’emploi de facteur et du vécu individuel de l’insertion professionnelle à la lueur 

des recompositions structurelles du marché de l’emploi et des modes de recrutement actuels 

de La Poste. Nous allons, en premier lieu, examiner les circonstances et les « bonnes raisons » 

qui ont prévalu à l’arrivée à La Poste des nouvelles recrues en tenant compte de leurs 

caractéristiques sociales et scolaires objectives mises en avant au cours de la première partie. 

Ensuite, nous essaierons de comprendre comment est vécu le renouvellement générationnel 

du groupe professionnel et les tensions que cristallisent la dualisation du recrutement à partir 

du début des années 1990, les critiques et les jugements auxquels les anciens soumettent les 

plus jeunes, mais aussi les dispositifs de gestion du personnel mis en œuvre par l’entreprise 

publique. Nous verrons également que les comportements au travail d’une fraction de plus en 

plus importante des nouvelles recrues divergent fortement de ceux de leurs aînés dans les 

centres courrier. Ces attitudes témoignent d’un malaise patent à la fois chez les plus jeunes 

pour occuper l’emploi et investir le métier, et chez les plus anciens qui peinent à assurer la 

transmission de leur définition de l’activité professionnelle. Des tensions croissantes émergent 

alors au sein du groupe professionnel en recomposition, produit d’un renouvellement 

générationnel et structurel, malmenant l’élaboration du travail collectif. Nous chercherons à 

partir de l’analyse des représentations sociales véhiculées par les facteurs à définir leurs 

identités professionnelles et les formes de recomposition des collectifs de travail164. 

II. 1 – Le regard des nouvelles recrues sur les circonstances de leur entrée dans 

l’emploi de facteur 

 Le choix d’un métier est l’aboutissement d’un processus long et complexe. 

Régulièrement, le sens commun ramène son économie à l’alliance problématique de deux 

termes : l’aspiration et les contingences. L’aspiration serait l’affaire de goûts, d’attirances, 

d’appels. En ce sens, elle aurait à voir avec l’ineffable, l’inexplicable. Prenant probablement 
                                                 
164 Précisons d’emblée que nous réinvestirons, au cours de la seconde sous partie (cf. infra II. 2) de cette 
deuxième partie du chapitre, des éléments des analyses effectuées dans les chapitres précédents. C’est 
l’ensemble des analyses produites au cours de notre travail au sujet des nouvelles formes d’organisation du 
travail, des conditions et des injonctions de production, des transformations du travail, des modes de 
management, des procédures de recrutement, autant que la mise en évidence de la transformation des processus 
sociaux d’apprentissage, de nouveaux profils de facteurs, des conditions renouvelées d’arrivée dans cet emploi 
d’exécution, des trajectoires plus erratiques des nouveaux facteurs et d’identités au travail plus hétérogènes qui 
permettent d’expliquer un bouleversement des modes de coopération et des collectifs de travail. 
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sa source dans des modèles entrevus, des expériences précoces, des désirs d’imitation, il 

faudrait, pour tenter d’en restituer la genèse, remonter jusqu’à l’enfance. Les contingences, 

quant à elles renvoient aux « dures » réalités économiques qui restreignent le champ des 

possibles, brident les talents, étouffent les vocations naissantes, renforcent les inégalités. De 

telles représentations rationalisent ainsi les entrelacs de l’insertion dans le monde du travail. 

Le vocable utilisé par les facteurs rencontrés pour évoquer leur arrivée dans l’emploi – 

« opportunité », « hasard » ou « chance » – porte la marque d’ambiguïtés rarement levées. Le 

thème ne laisse pas indifférent et suscite le débat chez les facteurs. Mais si chacun a son idée, 

son mot à dire, son illustration à donner sur sa situation propre, la plupart finissent par user 

des mêmes termes. 

Or si le hasard et ses corollaires sont évoqués, ils masquent mal combien les 

déterminants qui pèsent sur ce choix sous contrainte sont multiples, et combien les arcanes de 

l’orientation professionnelle sont difficiles à saisir et encore plus à maîtriser. Parce que l’on 

touche inévitablement aux problèmes de reproduction et de mobilité, on ne tarde pas non plus 

à croiser « la grande querelle » qui taraude, au sein des sciences sociales, le couple 

déterminisme/liberté. Sans prétendre mêler notre choix à un débat dont les attendus sont 

d’ailleurs souvent mal posés, peu assurés et insuffisamment délimités, il convient tout de 

même de découvrir les différentes composantes qui participent de cette orientation 

professionnelle. Pour quelles raisons devient-on facteur ? Les motivations qui ont animé les 

facteurs entrés aux P.T.T. au cours des années 1950 sont-elles toujours celles des individus 

qui le deviennent aujourd’hui ? Dans quel contexte et comment devient-on facteur ? 

L’exploration des voies d’accès au métier de facteur depuis le milieu des années 1940 nous a 

déjà largement renseignées sur l’origine de la prise de possession d’un tel emploi. Il convient 

de la compléter par une analyse des représentations subjectives associées aux parcours 

professionnels.  

II. 1. 1 – Derrière l’évocation ordinaire du hasard, l’absence de vocation initiale à la sortie 

des études, l’influence familiale et la nécessité de s’insérer professionnellement  

Pour quelles raisons devient-on facteur ? A en croire les principaux intéressés, leur 

arrivée dans l’emploi serait une affaire de hasard et de circonstances fortuites. Loin d’être une 

vocation précoce ou encore le fruit d’un projet professionnel réfléchi, leur arrivée à La Poste 

serait davantage le fait de vicissitudes ou le résultat d’une opportunité saisie au vol. Cette idée 

revient de façon lancinante dans les entretiens réalisés auprès des facteurs, qu’ils soient 

fonctionnaires ou contractuels : « je suis rentré complètement par hasard à La Poste » ; « je 
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suis devenu facteur tout à fait par hasard ». Cette évocation, à l’encontre d’une véritable 

vocation, semble d’ailleurs valoir tant en ce qui concerne le choix du métier que celui de 

l’entreprise. La plupart des postiers, on va le voir, sont entrés à La Poste parce que d’autre 

choix ne leur paraissait guère possible.  

 Cette évocation récurrente du hasard dans les récits de vie produits par les facteurs 

invite à décrypter cette énigme, tant l’on sait combien ce genre de propos trouve peu de 

fondement dans les travaux de la sociologie des professions. Aucun des protagonistes 

rencontrés dans les quatre établissements ne mentionnent la vocation165, bien au contraire. 

Ainsi, lorsqu’on demande aux agents d’évoquer leur arrivée dans le métier, tous commencent 

par dire qu’ils n’avaient pas imaginé un seul instant devenir facteur, comme Patrick, un 

facteur de 42 ans, entré aux P.T.T. en 1972 :  

Enquêteur – Tu es arrivé comment à La Poste ? Tu peux me raconter ?  

Patrick – Oh ! Y’a pas grande aventure ! J’avais un B.E.P.C. J’ai passé le concours en 1978, 
j’avais 19 ans. Et puis, je suis rentré à La Poste en juillet 78. Je suis parti trois mois après à 
l’armée. Après, j’ai été réintégré à Clair […]. C’est pas par vocation ! (rires) Ouh non ! Non, 
non ! Si j’avais à refaire, je serais prof de gym, alors ça n’a strictement rien à voir !  

Patrick, 42 ans, titulaire d’un B.E.P.C., facteur fonctionnaire, entré aux P.T.T. en juillet 1978, 
au centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny, (entretien n° 1, 19/12/2001, p. 5).  

Ces propos reflètent ceux de nombreux autres postiers. L’arrivée dans cet emploi d’exécution 

n’apparaît que rarement comme la réalisation d’un projet professionnel antérieur et établi. 

Plus tard, au cours de l’entretien, Patrick confie d’ailleurs que ce sont des conditions 

familiales difficiles qui l’ont poussé à effectuer ce choix par défaut.  

« Non, si c’était à refaire…. ! Il s’est trouvé que bon, ça a foiré ! Ça n’a pas tourné comme je 
voulais pour des circonstances familiales pas favorables ! Mon choix est venu tardivement… Le 
monde professionnel, c’est pas quelque chose qui me touchait de près. Bon, il fallait que je fasse 
un boulot, donc, au début, c’était alimentaire avant tout ! » Patrick, (entretien n° 1, p. 5 et       
p. 13).  

Patrick, comme de nombreux autres facteurs, a interrompu sa scolarité précocement. En 

l’absence de ressources financières et de solidarité familiale, ce dernier a dû rapidement 

trouver un emploi stable pour subvenir à ses besoins.  

Ce schéma d’entrée dans le métier est exemplaire. En effet, en retraçant les parcours 

des facteurs rencontrés lors de nos investigations, nous avons découvert qu’à l’origine de 

leurs motivations les contextes individuels et familiaux sont souvent marqués du sceau de 

l’incertitude financière et de l’instabilité professionnelle. Au cours des années 1960, Vladimir 

N. Choubkine insistait déjà sur le fait que « la réalisation de projets individuels [dépendait] 

                                                 
165 Pour une analyse de la vocation, cf. Charles Suaud, « L’imposition de la vocation sacerdotale », Actes de la 
recherche en sciences sociales, n° 3, 1975, pp. 2-17.  
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étroitement de la situation sociale de la famille »166. Beaucoup vivent ainsi leur entrée dans 

l’entreprise publique comme le fruit d’un compromis, voire d’une obligation. Débuter une 

carrière aux P.T.T., tout comme, plus tard, à La Poste, apparaît rarement comme une panacée 

professionnelle. C’est le cas, notamment, d’un facteur qui se remémore ses débuts, en 

préambule  de son mémoire de D.E.A. de « développement des ressources humaines », réalisé 

au C.N.A.M.. Il note : « Le métier de facteur est rarement exercé par vocation. Comme 

beaucoup, c’est donc par nécessité que j’ai passé en 1975, le concours de préposé. J’entrais 

aux P.T.T., administration d’Etat, tel était son statut à l’époque. Au regard des ambitions 

affichées par les jeunes de mon âge, pour la plupart encore dans le cycle scolaire, cette 

profession constituait une entrée peu glorieuse dans la vie active, mais présentait un certain 

nombre d’avantages non négligeables. A défaut de proposer une future carrière 

professionnelle exaltante, le métier de facteur jouissait d’une réputation bien établie de "petit 

travail tranquille". L’accès au statut de fonctionnaire renforçait cette vision des choses, en lui 

donnant l’assurance d’une stabilité dans l’emploi. L’aspect besogneux et mal rémunéré était 

en quelque sorte compensé »167. Ces propos, évoquant les années 1970, préfigurent 

singulièrement les récits contemporains des facteurs. Comme aujourd’hui, on pouvait alors 

opposer à la vocation un choix raisonné et raisonnable.  

Cependant, il ne faut pas omettre que pour certains, l’entrée dans l’administration des 

P.T.T. en tant que facteur constitue une voie classique d’ascension sociale. Ainsi, l’analyse 

des parcours de facteurs recrutés des années 1950 aux années 1980 permet de souligner que 

l’entrée aux P.T.T. apparaît souvent, pour des jeunes provenant de milieux populaires, une 

profession honorable, aux avantages non négligeables. L’accès au monde des petits employés 

leur permettait de sortir du milieu ouvrier ou paysan, tout en conservant une chance de 

travailler dans leur région d’origine. 

Entre les lignes, on peut saisir que l’évocation d’une opportunité saisie au vol traduit 

une arrivée dans l’emploi qui est en réalité le fruit de l’entremise d’un tiers (fréquemment un 

membre de la famille ou un proche). En effet, l’influence familiale ne tarde pas à se profiler 

en creux des récits biographiques. Devenir facteur demeure, aujourd’hui encore, pour une 

large part, une affaire de famille. Certes, cette dernière les pousse rarement à embrasser ce 

métier, mais elle lègue, par imprégnation plus que par inculcation, des valeurs (garantie 
                                                 
166 Vladimir N. Choubkine, « Le choix d’une profession. Résultats d’une enquête sociologique auprès des jeunes 
de la région de Novosibirsk », Revue française de sociologie, vol. IX, n° 1, 1968, p. 45. Vladimir Choubkine 
précise que « le choix d’une profession constitue un processus des plus complexes, déterminé autant par la 
spécificité de la personnalité que par les conditions extérieures » (p. 33).  
167 Philippe Gitton, La grève des facteurs parisiens d’avril 2003. Les stratégies d’action collective en question, 
op. cit., p. 5.  
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d’emploi, stabilité professionnelle, service public), conformes à celles de l’administration des 

P.T.T. et de la Fonction Publique. Près de la moitié des facteurs interrogés mentionnent 

d’ailleurs l’existence d’un ou plusieurs postiers dans leur entourage familial ou dans leur 

cercle relationnel proche. Il en va ainsi de l’un des chefs d’établissement rencontrés :  

« Ma famille est dans les P.T.T. depuis 1926. Ça fait trois générations ! Mon père était lui-
même facteur. J’ai été facteur moi-même en milieu rural dans un premier temps et après en 
milieu urbain. Et, de fil en aiguille, je suis devenu petit à petit chef d’établissement. » Henri 
Cardon, directeur du centre de Courpunan, (entretien n° 36, 12/12/2002, p. 383).  

La Poste demeurant le premier employeur après l’Etat, on rencontre fréquemment des 

générations de postiers au sein d’une même famille. Isabelle Bertaux-Wiame, Danièle Linhart 

et Aurélie Jeantet ont d’ailleurs effectué ce constat dans le cadre d’une recherche sur les 

trajectoires des postiers168. Cependant, c’est souvent à leur corps défendant que les parents 

postiers regardent leur progéniture, tendanciellement plus diplômée, suivre la même voie 

qu’eux. Ayant connaissance des conditions et des horaires de travail pénibles, ainsi que de la 

faible rémunération, beaucoup souhaitent un tout autre avenir professionnel pour leurs 

enfants. Ces derniers vivent d’ailleurs, eux aussi, bien souvent, leur entrée à La Poste comme 

un pis-aller, voire un échec professionnel. Comme le précisent I. Bertaux-Wiame, D. Linhart 

et A. Jeantet, « cette voie professionnelle n’est jamais présentée comme une vocation qui 

résulterait d’une inculcation dans l’enfance d’un intérêt spécifique pour le service postal et 

d’une socialisation professionnelle anticipée. On ne devient pas postier parce que les parents 

ou les grands-parents l’étaient. On le devient après avoir envisagé d’autres voies qui ont 

échoué »169. Toutefois, l’attirance pour le fonctionnariat et le secteur public demeurent, ce qui 

explique une reproduction statistique non négligeable des postiers. 

La Poste recrute ainsi fréquemment ses employés (notamment saisonniers, pour 

assurer le remplacement des titulaires de tournée durant l’été) dans l’entourage immédiat des 

postiers. Suite à cette première expérience, certains enfants de postiers sont tentés de passer le 

concours qui ouvre sur un avenir professionnel déjà éprouvé par leurs parents, garant d’une 

stabilité offerte par l’entreprise publique. Ils réussissent d’autant mieux le concours qu’ils ont 

pu glaner des informations ou bénéficier de conseils et savent se conformer aux attentes. 

                                                 
168 Dans leur recherche, I. Bertaux-Wiame, D. Linhart et A. Jeantet relèvent, à ce titre, que « plus du tiers de nos 
entretiens mentionnent un postier dans leur entourage familial immédiat […]. Si l’on tient compte des parents 
des postiers interrogés qui sont dans d’autres secteurs du service public comme France Télécom, la S.N.C.F., les 
douanes, les impôts, la police, la gendarmerie et l’enseignement, c’est près de la moitié de notre corpus dont 
l’entourage se caractérise par une appartenance au service public ». Isabelle Bertaux-Wiame, Danièle Linhart, 
Aurélie Jeantet, Les temps modernes de La Poste. Vie privée, travail public et réforme managériale, op. cit.,      
p. 16.  
169 Ibid., p. 17.  
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Aujourd’hui, alors que le concours n’est plus de mise, les nouvelles recrues, arrivées en 

qualité d’agent contractuel, mentionnent toujours l’intervention d’une tierce personne. Ainsi, 

Hicham (28 ans, recruté en janvier 1998, comme manutentionnaire, en C.D.D. de six mois) 

mentionne l’aide reçue de la part de son frère et d’un ami, tous deux postiers, qui ont déposé 

son C.V. et appuyé sa candidature auprès du chef d’équipe. Suite à cette première expérience, 

il a pu honorer les tests de sélection et a été recruté comme facteur au centre courrier de 

Courpunan en contrat à durée indéterminée en mars 1999.  

Enquêteur – Comment es-tu arrivé à La Poste ?  

Hicham – Ben, par mon frère et bon, un copain qui m’ont fait rentrer. Et après, j’ai fait rentrer 
mon beau-frère qui est d’après-midi. (entretien n° 42, p. 101). 

L’accès à La Poste doit donc beaucoup à l’influence d’un membre de la famille ou d’un 

proche influe. L’entremise d’un tiers intervient invariablement, au fil du temps. Aujourd’hui 

encore, une large part des candidatures « spontanées » émane de l’environnement familial ou 

du cercle relationnel des postiers. Ce recours au réseau de proximité fonctionne, à en croire 

les propos d’Hicham, comme une chaîne puisque lui-même s’est fait le relais de la 

candidature de son beau-frère dans le centre dans lequel il travaille.  

 Ce dernier exemple montre d’ailleurs combien, depuis que La Poste effectue des 

recrutements massifs de contractuels, les interventions de proches sont encore plus 

susceptibles de faciliter l’accès à l’emploi. Auparavant, si la famille jouait un rôle déterminant 

dans le choix de l’orientation professionnelle, restait à réussir le concours de la Fonction 

publique, qui dépendait avant tout du niveau scolaire.  

 L’arrivée à La Poste doit donc assez peu au hasard. Spontanément et régulièrement 

évoqué par les facteurs, cet argument résiste mal à l’épreuve des faits, compte tenu de la 

présence, dans de très nombreux cas, d’un membre de la famille ou de l’entourage proche à 

La Poste et, en particulier, comme facteur. En réalité, le hasard mentionné par la plupart doit 

se comprendre en opposition à l’idée de vocation, c’est-à-dire comme l’absence de volonté 

préalable à l’entrée dans l’emploi. En effet, l’arrivée à La Poste correspond très rarement à un 

projet établi. D’ailleurs, cette absence de projet professionnel initial, présidant à l’entrée aux 

P.T.T. ou à La Poste a déjà été repéré et mis en avant, nous venons de le voir, par la recherche 

d’Isabelle Bertaux-Wiame, Danièle Linhart et Aurélie Jeantet analysant les trajectoires de 

postiers170. La recherche menée plus récemment par Bernard Eme et Séverine Misset au sujet 

des trajectoires et des identités de jeunes facteurs confirme également ce phénomène171. Nos 

                                                 
170 Cf. Isabelle Bertaux-Wiame, Danièle Linhart, Aurélie Jeantet, Les temps modernes de La Poste. Vie privée, 
travail public et réforme managériale, op. cit. 
171 Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. Travail et identités des jeunes facteurs, op. cit. 
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propres analyses le corroborent aussi. Les candidats au métier de facteur semblent en effet ne 

pas avoir de visée précise de leur avenir professionnel au sortir de leur scolarité ou de leurs 

études supérieures. A cet égard, l’observateur extérieur ne peut qu’être frappé, à la fois par la 

très grande diversité des niveaux d’étude (du C.A.P. à bac +4), mais aussi par l’étendue des 

formations scolaires et universitaires (biologie, lettres et sciences humaines, histoire, sciences 

de la communication…) et des secteurs professionnels initiaux (métiers du bâtiment, 

électrotechnique, vente, secrétariat, comptabilité…). On observe ainsi chez les candidats à 

l’emploi de facteur une réelle déconnexion entre la trajectoire scolaire initiale et l’entrée dans 

la vie professionnelle.  

Au-delà des transformations des procédures de recrutement (intervenues depuis les 

années 1990, comme on l’a vu au cours de la première partie), il semble que les individus qui 

accèdent à l’emploi de facteur rencontrent immuablement des difficultés antérieures 

d’insertion professionnelle, largement comparables, voire supérieures, à celles de leurs aînés. 

Produit d’un échec ou d’un renoncement, l’entrée dans l’emploi de facteur ne s’effectue 

souvent qu’à la suite d’un projet professionnel initial compromis, contrarié. Marie-Ange en 

est l’exemple : 

« Je voulais travailler dans une ferme, seulement n’ayant pas des parents agriculteurs, c’était 
pas la meilleure idée ! J’ai passé un brevet de technicien agricole, un B.T.A.. C’est l’équivalent 
d’un bac, mais bon, c’est vrai que c’était un peu utopique [rires]. Ce sont des erreurs de 
jeunesse et, fallait bien trouver un boulot, et j’ai passé le concours de facteur, comme j’aurais 
pu passer le concours des Impôts ou d’ailleurs, quoi ! Bon, il se trouve que j’ai eu ce concours-
là ! » 

Marie-Ange, 41 ans, factrice fonctionnaire, titulaire d’un brevet de technicien agricole, entrée 
aux P.T.T. en 1982, au Mas Valbuison, (entretien n° 15, 11/01/2002, p. 211 et p. 217).  

L’entrée à La Poste ferait ainsi singulièrement écho à une identité professionnelle visée 

contrariée ou, tout du moins, largement incertaine. Un grand nombre de jeunes facteurs 

rencontrés soulignent la situation d’échec scolaire à laquelle ils étaient confrontés et 

l’interruption précoce de leurs études, sans avoir validé leur diplôme. L’arrivée à La Poste se 

présente ainsi, pour de très nombreux agents, comme un choix par défaut pour sortir d’une 

période de chômage ou de « petits boulots ». Mélanie dresse ainsi le tableau exemplaire de 

son parcours discontinu et chaotique :  

« A l’école, j’étais un peu fainéante, donc j’ai repiqué et tout ça… Je suis rentrée à La Poste à 
24 ans. […] J’ai un bac A3 et puis, j’ai fait deux ans d’histoire de l’art en fac, mais j’ai un peu 
bouiné à la fac-là, donc je suis sortie à 22 ans et donc j’ai fait un peu d’intérim et c’est vrai que 
c’est galère, quoi ! » 

Mélanie, 31 ans, factrice fonctionnaire, niveau bac + 1 en histoire de l’art, arrivée à La Poste 
en 1995, au Mas Valbuison, (entretien collectif n° 22, 10/01/2002, p. 295).  
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Même si, pour certains, la trajectoire scolaire se prolonge par un cycle universitaire, ces 

études ne débouchent pas toujours sur un métier. En l’absence de perspective professionnelle 

concrète à la sortie du système scolaire, force est de trouver une autre issue. Ainsi, La Poste 

n’est pas un aboutissement, mais une opportunité construite dans le cours d’une trajectoire 

incertaine et erratique, fondée aussi sur une nécessité alimentaire172. Elle constitue, en ce sens, 

une échappatoire en l’absence de perspective.  

II. 1. 2 – La permanence de l’attrait pour le statut de fonctionnaire : une recherche de 

stabilité professionnelle et une promesse de sécurité d’emploi  

 Jusqu’en 2002, date de l’arrêt du concours de facteur, l’attrait pour le statut d’agent de 

la Fonction publique ne se dément pas, en dépit des variations régionales ou départementales 

des flux de candidats et de la rhétorique développée par la direction de La Poste, au sujet de la 

perte présumée d’attractivité des concours à la fin des années 1990. L’octroi du statut de 

fonctionnaire incite, en effet, des générations successives de postiers à passer le concours. 

Dans une étude conduite à la direction du courrier en 2000, 57 % des facteurs interrogés 

mettent en avant, parmi leurs motivations prioritaires pour devenir facteur, « la sécurité de 

l’emploi »173. Devenir fonctionnaire pour les facteurs recrutés de 1946 à 2002, c’est accéder à 

la fois à un emploi stable qui offre des garanties de sécurité et à un statut qui permet une 

évolution de carrière.  

 Plus que les P.T.T. ou La Poste, c’est souvent la Fonction publique, tout simplement, 

qui est visée par des candidats indécis, en manque de perspective professionnelle. C’est le cas 

d’Aurore qui, après avoir décroché un brevet de technicien hôtelier, a hésité au moment de 

son entrée dans la vie active, avant de travailler pendant un an et demi dans divers secteurs 

professionnels (hôtellerie, restauration, vente). Elle se décide alors à passer des concours 

administratifs.   

 « Ça faisait déjà un petit bout de temps que j’essayais de passer des concours administratifs. 
J’ai passé entre autres le concours de France Télécom, le concours pour rentrer dans des 
administrations, dans les ministères, et puis, bon, le concours de La Poste, c’était la deuxième 
fois que je le passais. Je l’ai passé, en mars 99, le concours et j’ai été appelée au mois de 
janvier 2000. […]. Je voulais rentrer dans une administration pour, ben, je le cache pas, pour 
bénéficier des avantages qu’ont les fonctionnaires et puis, avoir la sécurité de l’emploi, 

                                                 
172 Alexandre Mathieu-Fritz et Thierry Braganti observent le même phénomène au niveau d’un autre groupe 
professionnel, celui des éducateurs techniques spécialisés dont les trajectoires sont largement discontinues. Ils 
mentionnent que l’accès à leur métier permet aux éducateurs techniques spécialisés de redonner de la légitimité, 
de la cohérence et du sens à un parcours antérieur souvent chaotique. Cf. Alexandre Mathieu-Fritz, Thierry 
Braganti, Educateur technique spécialisé. Formation, diplôme, carrière, Paris, Ed. ASH, 2004, 142 p.  
173 Cf. Document de la Direction du management et des ressources humaines de la direction du courrier de La 
Poste, observatoire des métiers, document préparatoire, réunion du 14 novembre 2001, p. 31. 
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surtout ! Je suis très heureuse d’y être ! Là, je suis fonctionnaire après avoir été stagiaire 
pendant un an ».   

Aurore, 32 ans, factrice fonctionnaire, titulaire d’un brevet de technicien hôtelier, entrée à La 
Poste en mars 1999, à Clair-de-Marny, (entretien n° 4, 20/12/2001, pp. 33-34).  

Si la majorité des postiers ont passé plusieurs concours administratifs, sans rapport les uns 

avec les autres (les Impôts, le Trésor Public, le Ministère de l’Equipement, la S.N.C.F., les 

Douanes, la Police, France Télécom, etc.), avant de décrocher celui des P.T.T. ou de La Poste. 

Il s’agit donc bien d’une orientation par défaut, le choix de l’emploi se portant sur le premier 

concours obtenu. Les postulants raisonnent davantage en termes de statut que de secteur 

professionnel ou encore de métier, puisque c’est avant tout l’entrée dans la Fonction publique 

qui est recherchée. Ainsi, Clarisse, souhaitant rejoindre son mari en province, passe le 

concours de la catégorie B de l’administration des P.T.T. au début des années 1980.  

« Je suis arrivée tout à fait par hasard à La Poste. En fait, je sortais de l’université. J’ai un 
niveau licence d’allemand que j’ai raté in extremis mais bon, j’ai travaillé entre-temps dans le 
privé comme secrétaire trilingue et, comme j’avais l’intention de partir en province –  je suis 
parisienne – pour moi, la seule solution pour partir en province et trouver un emploi en 
province, c’était de rentrer dans l’administration donc, c’est comme ça que je me suis dirigée 
vers La Poste. J’ai donc passé un concours externe à La Poste de catégorie B, un concours de 
CDTX [conducteur de travaux] qui était l’actuel chef d’équipe en fait. […] J’ai travaillé aussi 
dans le privé et, en fait, c’est vrai que les conditions de travail n’étaient pas toujours idéales 
non plus, hein ! Bon, y’avait pas de problème de chômage à l’époque où j’ai commencé à 
travailler. C’était en 1976, donc on trouvait plus facilement du travail pourtant, mais bon, 
c’était pas toujours rose non plus ! Et si j’ai choisi le public, c’est surtout pour m’en aller en 
province ! » 

Clarisse, 43 ans, niveau licence L.C.E. Allemand, entrée aux P.T.T. en 1985, chef d’équipe 
courrier colis fonctionnaire, au Mas Valbuison, (entretien n° 14, 17/01/2002, pp. 189-191).  

En filigrane de son désir de quitter Paris, se dessine une comparaison des conditions de travail 

du secteur privé et du secteur public174, au bénéfice de ce dernier, qui offre, il est vrai, le 

confort d’une certaine stabilité professionnelle.  

La recherche de la sécurité de l’emploi est ainsi mise en avant par les plus anciens, 

mais aussi par les jeunes, qui, pour beaucoup, ont connu l’instabilité d’un premier emploi 

dans le bâtiment ou l’industrie. C’est le cas de Marie, qui échappe ainsi à l’usine et, partant, à 

un travail posté et répétitif.  

« Pourquoi facteur ? C’est une bonne question ! Facteur, parce que j’avais rien d’autre à faire 
[rires] ! Non, mais en plus, c’était vraiment la coïncidence parce que je travaillais dans une 
usine et ça n’avait rien à voir avec ce que je faisais, parce que j’ai un B.T.Agricole et donc, je 
travaillais dans une usine, et en fait, j’ai accompagné ma sœur passé son concours de facteur à 
Alençon. On l’a eu toutes les deux d’ailleurs. […] Moi, je me suis dit : "oh, ce sera mieux à La 
Poste qu’à l’usine, quoi ! ". Et puis, c’est tout. C’était la sécurité de l’emploi ! » 

                                                 
174 Voir à ce sujet François de Singly, Claude Thélot, Gens du privé, gens du public : la grande différence, Paris, 
Dunod,  Coll. « L’œil économique », 1989, 256 p.  
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Marie, 36 ans, factrice fonctionnaire, titulaire d’un B.T.A., entrée en juin 1990 à La Poste, 
(entretien n° 20, 9/01/2002, p. 281).  

Tout comme Marie, nombreux sont les individus, au cours des années 1980-1990, qui 

entrent dans l’emploi de facteur après avoir effectué un parcours professionnel chaotique, 

semé d’embûches, notamment dans le secteur industriel, alors en restructuration. Ils sont, le 

plus souvent, détenteurs d’un C.A.P. et/ou B.E.P.. Le cumul de « petits boulots », de contrats 

à durée déterminée, de licenciements et de périodes plus ou moins longues de chômage les 

conduisent à passer les concours de la Fonction publique, afin de sortir de la précarité et de 

l’instabilité professionnelle à laquelle ils sont cantonnés. Ils apparaissent résolus à se 

reconvertir professionnellement. Dans un contexte de crise du marché du travail, l’obtention 

du concours et, de fait, du statut de fonctionnaire permet aux individus peu qualifiés de 

s’extraire de conditions de travail jugées défavorables et de s’intégrer professionnellement, en 

ayant la garantie et la sécurité d’un emploi stable. Ce sont d’ailleurs les arguments avancés 

par Jeanne. Après avoir été licenciée de toutes les usines de confection dans lesquelles elle a 

exercé son activité de couturière, Jeanne se présente au concours des P.T.T.. Elle a alors 25 

ans. Elle raconte la précarité de l’emploi et les conditions de travail difficiles qu’elle a connu 

jusqu’alors : « Alors, moi, j’avais une formation de mécanicien de la confection. C’est la 

vulgaire couturière entre parenthèses, qui n’a absolument rien à voir avec La Poste ! Et puis, 

j’ai travaillé. Je trouvais du travail, et puis, chaque fois, j’étais licenciée ! Régulièrement, 

puisque c’est quand même un secteur à risque ! La confection, ça craint ! Et puis donc, j’en ai 

eu marre ! Toujours licenciée ! Alors, je me suis dit : "mais qu’est-ce que je vais faire ? ! J’ai 

vingt et quelques années, faudrait que je trouve un emploi plus stable et un peu plus 

valorisant !" […]. Alors j’ai commencé à passer le concours ». (Jeanne, 39 ans, factrice au 

Mas Valbuison). Après avoir échoué à deux reprises, Jeanne finit par décrocher le concours et 

entre à La Poste en 1988.  

La pugnacité de Jeanne est également due au prestige que le concours possède à ses 

yeux. En effet, l’obtention du statut de fonctionnaire, synonyme de stabilité et d’intégration 

professionnelle, confère à une fraction de jeunes issus de milieux populaires une certaine 

honorabilité, comme en témoigne le récit de Louis : 

« Je l’avais eu [le concours de facteur] en me disant… en recevant les félicitations de tout le 
monde, parce que bon, fonctionnaire… ! Peut-être moins maintenant, mais dans le temps, enfin 
dans le temps, c’est pas si vieux, quand même !! Mais bon, on te disait : "fonctionnaire, c’est 
quand même une place assurée ! T’as une bonne place ! ". C’est comme ça qu’on disait ! […] 
Je crois que le plus important, c’était la sécurité d’emploi ! Je crois que c’était une des choses 
les plus primordiales ! […] Pour beaucoup, je crois que c’est un petit peu ça. Pas avoir ce 
souci du lendemain, et puis, en même temps d’avoir un emploi assuré  […] on a quand même un 
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salaire qui tombe tous les fins de mois ! On a cette garantie-là ! Ça, je crois que c’est important 
quoi ! »  

Louis, 50 ans, titulaire d’un C.A.P. de soudeur, entré aux P.T.T. en 1975, facteur fonctionnaire, 
au Mas Valbuison, (entretien n° 10, pp. 135- 136). 

Louis convient d’ailleurs que le concours s’est dévalorisé, depuis son entrée aux P.T.T. en 

1975. Jusqu’au milieu des années 1980, l’emploi de facteur et le statut de fonctionnaire 

constituaient encore, pour beaucoup de jeunes peu diplômés et issus de familles modestes, une 

intégration professionnelle réussie et un vecteur d’ascension sociale.  

Mais si le concours a perdu de son attrait, les motivations des facteurs ayant accédé au 

statut de fonctionnaire lors des derniers concours qui ont eu lieu en région parisienne, ne se 

distinguent pas fondamentalement de celles de leurs aînés, en témoigne le cas d’Aurore, 

arrivée à La Poste en 1999. Comme nous le verrons, pour les plus diplômés, l’arrivée à La 

Poste est souvent vécue comme un pis-aller.  

  

 Les raisons qui poussent des individus à devenir facteur sont le résultat d’une 

combinaison de caractéristiques, c’est-à-dire de l’agrégation de multiples éléments. Pas plus 

qu’ailleurs, l’arrivée dans ce métier n’est une affaire de hasard. Cet argumentaire ne résiste 

pas longtemps à l’analyse. A y regarder d’un peu plus près, on découvre combien il s’agit 

d’un choix sous contraintes, résultant à la fois du contexte sociohistorique, du milieu familial 

et social, des niveaux de diplôme et de formation et des expériences professionnelles 

antérieures. Au-delà des seuls facteurs, cela semble valable pour l’ensemble des petits 

fonctionnaires d’exécution embauchés à La Poste. Comme le résument très justement             

I. Bertaux-Wiame, D. Linhart et A. Jeantet, « devenir postier n’est donc pas une vocation ni 

même un projet qui anticiperait les occasions de le devenir, mais ne n’est pas non plus un 

hasard au sens où les postiers le présentent. C’est plutôt le résultat d’un ensemble d’éléments 

qui, étape par étape, se révèlent déterminants et drainent les jeunes vers la Fonction publique 

d’abord, La Poste ensuite. Ce sont principalement les difficultés scolaires et les impasses du 

marché du travail qui infléchissent les orientations initialement prises. Mais c’est aussi parce 

que les familles dans leur majorité vont ressentir face à ces difficultés un sentiment 

d’urgence »175. 

Dans un contexte de crise du marché du travail, la recherche de stabilité dans un 

emploi de service public demeure, et se fait même plus impérieuse, notamment pour les 

jeunes les moins qualifiés, aux trajectoires plus erratiques, qui peinent à s’intégrer 

                                                 
175 Isabelle Bertaux-Wiame, Danièle Linhart, Aurélie Jeantet, Les temps modernes de La Poste. Vie privée, 
travail public et réforme managériale, op. cit., p. 25.  
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professionnellement, nous y reviendrons. Quant aux surdiplômés, si leurs motivations pour se 

présenter au concours sont sensiblement les mêmes que par le passé, les conditions dans 

lesquelles ils l’obtiennent diffèrent largement.  

Notre attention va désormais se focaliser plus précisément sur les plus jeunes facteurs 

de notre échantillon, c’est-à-dire ceux recrutés au cours des années 1990-2000, dont la 

connaissance sociologique demeure à ce jour la plus parcellaire. Il s’agira de comprendre les 

impacts des changements organisationnels sur les trajectoires subjectives, à un moment-clef 

de l’histoire de l’entreprise publique, qui met alors en œuvre de nouveaux modes de 

management, largement inspirés du privé, et dont témoignent les modalités de recrutement 

(avec notamment le recours aux salariés de droit privé). Ce prisme nous paraît être le seul 

envisageable pour saisir l’ampleur de la recomposition du groupe professionnel et les formes 

actuelles qu’il revêt. Nous serons ainsi en mesure de rendre compte au mieux de 

l’hétérogénéité des cultures et des identités professionnelles. Compte tenu de leur trajectoire 

scolaire antérieure, de leur niveau de qualification, de leurs expériences passées ou encore de 

leur origine sociale, quelles sont leurs représentations à l’égard de leur emploi ? Comment ces 

nouveaux facteurs vivent-ils ou ont-ils vécu leur entrée à La Poste ? 

II. 1. 3 – Des jeunes surdiplômés fonctionnaires à la distribution du courrier : entre 

frustration, résignation et arrangement circonstancié avec l’expérience du déclassement  

En dépit de la constance du niveau d’études requis (B.E.P.C.) pour se présenter au 

concours de facteur, on enregistre la présence de plus en plus importante, depuis le milieu des 

années 1980, de « surdiplômés » dans cet emploi d’exécution du bas de la hiérarchie postale,  

comme on l’a vu au cours de la première partie. Les détenteurs d’un baccalauréat et de 

diplômes de l’enseignement supérieur (B.T.S., I.U.T., D.E.U.G., licence, maîtrise…) sont 

encore peu nombreux jusque dans les années 1980, mais leur proportion dans le groupe 

professionnel va ensuite s’accroître en raison de la sélectivité accrue des concours et des 

restructurations du marché du travail. Notre travail de terrain rend d’ailleurs largement 

compte de cet état de fait.  

La Poste embauche ainsi, pour effectuer un travail d’exécution peu qualifié, des jeunes 

dont le niveau d’études et de diplôme est largement supérieur aux qualifications requises pour 

le poste. A la suite du travail mené par Pierre Bourdieu, nous pouvons affirmer que ces 

« surdiplômés » dans l’emploi de facteur font ainsi l’épreuve d’un « déclassement »176, un 

terme à entendre au sens de l’occupation d’un emploi inférieur au niveau de qualification 
                                                 
176 Pierre Bourdieu, « Classement, déclassement, reclassement », op. cit.  
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détenu177. Mais alors comment expliquer que de jeunes diplômés de l’enseignement supérieur 

postulent à l’emploi de facteur ? Pourquoi, en dépit de leur niveau scolaire, en sont-ils venus à 

exercer une activité professionnelle d’exécution ne nécessitant pas la poursuite d’études 

supérieures ? Parviennent-ils à s’accommoder d’un tel déclassement ? Comment est-il vécu ? 

Quels rapports développent-ils à l’emploi de facteur et au travail de distribution du courrier ? 

Parviennent-ils à se réaliser pleinement dans leur travail au quotidien ? Quel regard jettent-ils 

sur leur avenir professionnel ? Enfin, comment vivent-ils cette situation par rapport à leurs 

collègues moins diplômés ? 

Il convient d’appréhender le phénomène du déclassement à travers le prisme des 

trajectoires subjectives et des représentations des principaux intéressés, à l’instar de Louis 

Chauvel, qui suggère d’étudier le vécu du déclassement par ceux qui en font les frais, pour 

comprendre la transformation des milieux populaires178. Nous verrons ainsi que l’épreuve du 

déclassement est éprouvée de manière diverse. Les représentations qui y sont associées sont 

largement hétérogènes et témoignent de la pluralité des appartenances sociales et culturelles 

des facteurs.  

Pour comprendre comment sont vécus les modes d’insertion dans l’emploi de facteur, 

il nous a paru pertinent de dresser quatre portraits détaillés de jeunes surdiplômés, recrutés 

récemment et détenteurs du concours de la Fonction Publique. A travers ce prisme, nous 

pourrons saisir les diverses façons d’éprouver le déclassement, de s’en accommoder, plus ou 

moins bien. Ces quatre idéaux-types dessinent autant de parcours emblématiques des modes 

d’entrée des surdiplômés dans l’emploi et fournissent de précieux indicateurs de la 

recomposition en cours des identités professionnelles des facteurs : le pragmatisme et la 

résignation (ou l’acceptation du déclassement), le relativisme (ou le déni de déclassement), la 

frustration (ou le refus du déclassement), voire la souffrance morale engendrée par 

l’expérience du déclassement.  

 

Depuis le début des années 1990, sur un marché du travail qui conduit à revoir ses 

aspirations, de nombreux jeunes en difficulté d’insertion professionnelle postulent au 

concours de facteur. Les détenteurs d’un baccalauréat ou d’un diplôme universitaire 

d’enseignement général peu professionnalisant (notamment les filières de lettres et de 
                                                 
177 Selon E. Nauze-Fichet, M. Tomasini, « est considéré comme déclassé tout individu dont le niveau de 
formation initiale dépasse celui normalement requis pour l’emploi occupé ». Emmanuelle Nauze-Fichet, Magda 
Tomasini, « Diplôme et insertion sur le marché du travail : approches socioprofessionnelle et salariale du 
déclassement », Economie et statistique, n° 354, 2002, pp. 21-48.  
178 Louis Chauvel, Le destin des générations. Structure sociale et cohortes en France au XXème siècle, op. cit.,   
p. 228.  
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sciences humaines), subissent tout particulièrement les affres d’une insertion professionnelle 

chaotique. Bien souvent sans projet professionnel circonscrit ou contrariés dans leurs 

ambitions initiales, après des tentatives d’insertion infructueuses, ces jeunes font le constat 

d’un moindre rendement de leur diplôme. A la recherche d’un premier emploi stable, ils 

s’orientent vers les concours administratifs de la Fonction Publique, parmi lesquels, celui de 

La Poste.  

 

Marc ou le pragmatisme de rigueur face à un avenir professionnel incertain 

Diplômé d’une licence d’histoire, Marc, 30 ans, est entré à La Poste en tant que facteur 

en 1998. Suite à des problèmes de santé, il est déclaré inapte à la réalisation de la tournée et 

bénéficie d’une promotion interne, lors d’une création de poste de gestionnaire courrier-colis 

au centre courrier du Mas Valbuison.  

Initialement, Marc ambitionnait de devenir professeur d’histoire et de géographie, 

mais a dû y renoncer après avoir essuyé plusieurs échecs consécutifs au C.A.P.E.S.. Pour 

financer ses études, Marc était surveillant en lycée. Lorsqu’il évoque cette période, il tente de 

corriger un passé difficile, comme pour atténuer, à la lueur du présent, ses souvenirs cuisants.  

« Alors moi, j’ai une licence d’histoire, licence d’histoire que j’ai eu y’a déjà un moment. C’était en 
94. Ça fait huit ans, ouais. En fait, je suis parti à l’armée après ma licence et en fait, après j’ai eu 
plusieurs années où j’ai essayé ben, de passer le C.A.P.E.S. avec peu de succès et, bon, finalement, 
c’est p’t-être pas un mal parce que, bon, j’ai bossé après en internat dans un lycée et bon, c’était p’t-
être pas finalement ce qui me fallait parce que, bon, c’est vrai que je me suis pas vraiment éclaté à 
faire ça donc finalement, au bout du compte, je me dis que c’est p’t-être pas plus mal que je l’ai pas 
eu, parce que je sais pas si ça aurait été une bonne chose ! » 

L’internat lui sert de révélateur pour redonner de la cohérence à la discontinuité de son 

parcours, comme si la voie de l’enseignement n’était de toute façon pas souhaitable. 

Bénéficiant de maigres ressources, après ses échecs au concours de l’enseignement, Marc 

tente de passer d’autres concours. Il cherche d’abord des emplois dans lesquels sa discipline 

universitaire serait utile et mobilisable, avant de se présenter à La Poste.  

« A partir de là en fait, je me suis mis à passer des concours, différents concours [administratifs]. J’ai 
passé l’A.N.P.E., pas mal de trucs aussi au niveau des bibliothèques, des archives, des choses comme 
ça, des choses qui avaient un minimum de rapport… où l’histoire pouvait me servir quand même ! Et 
puis, j’ai passé le concours de La Poste, le concours de facteur que j’ai passé en 98, je crois, juin 98, 
que j’ai passé dans les Hauts-de-Seine et j’ai été reçu au mois de juillet 98 ! »   

Interrogé plus précisément sur les modalités de son entrée dans l’emploi de facteur, Marc 

explique qu’il n’est pas parvenu à décrocher un concours qui corresponde à sa filière et à son 

niveau d’études. Il s’est alors rabattu sur le concours de La Poste.  

« Comme je commençais à avoir un âge assez avancé, je me suis dit… Bon, c’est vrai que j’ai passé 
plein de concours… Non, mais c’est vrai qu’au départ, quand j’ai passé le concours, je me suis dit 
que, ben, ouais, fallait manger, quoi !! J’ai passé des concours qui étaient censés être adaptés au 
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niveau que j’avais et ça a jamais franchement rien donné quoi, donc y’a moment ou faut s’dire, c’est 
pas la peine ! Enfin, faut pas non plus… ! Ça m’a pas posé de… je m’suis même pas posé la question ! 
Je m’suis dit "bon ben, de toute façon, faut trouver quelque chose quand même maintenant ! " » 

Au fil de ses tentatives infructueuses, Marc revoit donc ses ambitions professionnelles 

à la baisse. En dépit de son niveau de qualification scolaire et, après quatre années de 

précarité, il vise l’essentiel : trouver une voie d’insertion professionnelle, quelle qu’elle soit. 

Marc fait partie de ces nombreux jeunes qui, après une longue période d’expectative 

professionnelle, trouvent dans l’emploi de facteur une voie d’insertion sur le marché du 

travail qui, pour ne pas être idéale, est du moins favorable. Face à un avenir professionnel 

marqué du sceau de l’incertitude, le reclassement est ici accepté de manière pragmatique. 

Marc ne se définit pas, ne se vit pas, comme un déclassé. Aujourd’hui, il n’est en rien aigri 

par l’exercice de son activité. Mais il convient de préciser que Marc a très vite bénéficié d’une 

mobilité professionnelle interne, qui a empêché l’émergence d’un sentiment de déclassement. 

A La Poste, le diplôme peut donc servir ses détenteurs et jouer un rôle pour se reclasser 

quelques années plus tard, à la faveur de promotions internes. 

Marc, 30 ans, marié, sans enfant, titulaire d’une licence d’histoire, gestionnaire courrier colis au Mas 
Valbuison, embauché en contrat à durée indéterminée, ancien facteur fonctionnaire déclaré inapte à 
la distribution, entré à La Poste en 1998, (entretien n° 16, 17/01/2002, p. 232 et pp. 246-248).  

 

Dans le contexte de dévaluation des diplômes, de chômage de masse et de 

développement des emplois précaires, en particulier chez les jeunes, entrer à La Poste semble 

aux yeux de beaucoup une solution pragmatique pour en finir avec l’incertitude 

professionnelle. Ils font ainsi le choix de la sécurité dans un contexte incertain au prix du 

déclassement. Face à leurs difficultés d’insertion, ces jeunes diplômés se voient contraints de 

corriger leurs ambitions professionnelles initiales, de plus ou moins bon gré, au profit d’une 

visée pragmatique. Les problèmes d’insertion des générations qui font leur entrée dans le 

monde du travail depuis la fin des années 1980 sont particulièrement prégnants. Ils vivent plus 

souvent des moments d’indétermination, entre la fin de leur scolarité et leur début dans la vie 

active, propices à de nombreuses remises en question, comme le précise Louis Chauvel : 

« entre la sortie de l’école et l’emploi stable, se trouve une période intermédiaire, longue, 

pendant laquelle les moins favorisés perdent souvent leurs repères identitaires : ni étudiants, 

ni travailleurs, leur situation ne correspond à aucune référence traditionnelle »179. Le 

concours de facteur se présente ainsi souvent comme une opportunité, parmi d’autres 

concours de la Fonction Publique, pour mettre un terme à cette période de latence. 

                                                 
179 Louis Chauvel, « Contextes de socialisation des jeunes au travail et en famille : les mutations des modèles 
d’entrée dans la vie », op. cit., p. 104.  
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Initialement, d’aucuns ne songeaient pas en particulier à La Poste, mais c’est là le premier 

concours administratif qu’ils ont décroché. La formulation récurrente : « Je ne trouvais pas de 

boulot donc je me suis mis à passer des concours », restitue et synthétise à elle seule ce choix 

par défaut. Les surdiplômés corrigent leurs attentes et se dessinent une perspective 

professionnelle plus réaliste, ou tout au moins plus réalisable, compte tenu du marché du 

travail. Il s’agit d’un véritable travail sur l’image de soi qui prend du temps. Ainsi, la 

perspective de l’emploi de facteur n’est souvent envisagée que quelques mois ou même 

plusieurs années après l’obtention du dernier diplôme universitaire.  

 

Dans son mémoire consacré aux surdiplômés à La Poste, Agnès Michaud propose de 

substituer, à la notion de déclassement, celle de « retranchement », davantage appropriée, 

selon elle, au vécu des principaux intéressés qu’elle a rencontrés. Certaines de ces recrues aux 

études longues « évoquent le privilège d’avoir trouvé un emploi […]. Certes, elles n’ont 

jamais rêvé de devenir facteur, ce travail est physique et peu valorisant, cependant elles sont 

ici à l’abri, rassurées d’échapper à la précarité, au chômage »180. Ayant une conscience 

aigüe de la baisse de rendement de leur diplôme, ces jeunes se vivent déjà chanceux d’avoir 

trouvé un emploi, même s’il est en-deçà de leurs aspirations initiales. Une fois l’entreprise 

postale intégrée, nombreux sont ces facteurs que nous avons rencontrés qui ne se définissent 

pas comme de véritables surdiplômés, et ne sont d’ailleurs pas considérés ainsi par la 

hiérarchie. C’est le cas de Corinne, nous allons le voir. La norme implicite du baccalauréat 

pour se présenter au concours, imposée insidieusement par la direction semble prendre pied 

progressivement dans les établissements, relayée par certains managers et chefs d’équipe. Le 

qualificatif de surdiplômés tend, à terme, à être réservé aux seules personnes ayant atteint des 

niveaux d’études supérieurs au baccalauréat. Les surdiplômés eux-mêmes finissent par relayer 

cette norme implicite de la surqualification scolaire, et mentionnent qu’il s’agit d’un 

phénomène fréquent, leur cas personnel n’étant pas une exception, loin s’en faut :  

                                                 
180 Agnès Michaud, Mais qui sont les « surdiplômés » ? L’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur 
dans un centre de distribution postale, op. cit., p. 8. En s’inspirant de la sociologie de l’expérience de François 
Dubet, Agnès Michaud distingue trois figures de l’expérience du retranchement : les « ritualistes » (nécessité 
d’intégration, pas de projet professionnel, un certain désengagement de la sphère du travail au profit des autres 
sphères de l’activité sociale), les « passagers » (refus de la compétition professionnelle, un projet ailleurs), les 
« réfugiés » (tension entre l’urgence de l’intégration et l’ambition toujours latente, se sent intégré et exclu). Ces 
trois figurent montrent l’ambivalence du phénomène de déclassement, que l’on retrouve également dans les 
travaux de Marie Cartier et de Bernard Eme. Toutefois, les nuances entre les trois idéaux-types dressés par A. 
Michaud, n’apparaissent pas clairement. A la lecture, on ne comprend pas bien la différence que l’auteur effectue 
entre les « ritualistes », les « passagers » et les « réfugiés ».  
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« J’ai une maîtrise de biologie. […] J’ai jamais cherché ! Je suis rentré directement à La 
Poste ! Mais beaucoup ont des maîtrises à La Poste. Ça m’a surpris de voir beaucoup monde 
dans mon cas ! » Aimé, (entretien n° 45, 5/02/2003, p. 410).  

 « A La Poste, y’a plein de mecs qui sont calés et qui sont facteurs ! » Hicham, (entretien n° 42, 
p. 401).  

Aimé et Hicham, tous deux facteurs au centre courrier de Courpunan, justifient leur présence 

dans cet emploi d’exécution en signalant que leur trajectoire n’a rien de singulier, au vu de la 

multitude de « surdiplômés » rencontrés à La Poste.  

Certains jeunes facteurs parviennent à s’accommoder, peu à peu, du retranchement. Le 

cas de Corinne met en lumière ce phénomène graduel d’acceptation, qui fait figure de 

« conversion » professionnelle et identitaire. Ce consentement n’arrive pas abruptement, mais 

procède d’une succession d’événements, au cours desquels le jeune diplômé finit par 

intérioriser la contrainte objective du retranchement. Parmi les jeunes facteurs surdiplômés 

qui parviennent à se satisfaire durablement de leur emploi, la majorité a déjà éprouvé des 

difficultés dans l’aboutissement de leurs études. De plus, si leur déclassement est réel, au vu 

de leurs qualifications scolaires, il est relatif au regard de leur milieu social d’origine, souvent 

populaire. Le retranchement est, enfin, d’autant mieux accepté qu’il faut faire face à l’urgence 

à défaut de pouvoir compter sur des solidarités familiales.  

 

Le relativisme de Corinne ou la « conversion » assumée  

Corinne est une factrice fonctionnaire de 33 ans, originaire de Gironde. Elle entre à La 

Poste en 1994. Après une année en région parisienne, elle est mutée dans l’Ouest de la France. 

Peu de temps après son affectation au centre courrier du Mas Valbuison, elle fait la 

connaissance de Pierre, facteur, comme elle, avec lequel elle est aujourd’hui mariée et a deux 

enfants.  

 Corinne décroche le concours de facteur à 24 ans. Elle est alors étudiante à 

l’Université de Bordeaux, en sciences de l’information et de la communication.  

« A la fin [de ma licence], je voulais pas me spécialiser ! Finalement, ça me plaisait plus ! Ce que je 
faisais, j’en ai eu un peu marre ! Je me voyais mal continuer, à faire une maîtrise, à me spécialiser là-
dedans ! Je savais pas où ça me menait ! » 

Suite à un parcours universitaire quelque peu chaotique, elle n’envisage pas de poursuivre sa 

formation scolaire au-delà de la licence. Avant même la fin de l’année universitaire, et 

l’obtention de son diplôme aux épreuves de rattrapage, Corinne réfléchit à une alternative à la 

poursuite de ses études.  

« Je me suis dit, je vais essayer de trouver du travail, comme ça, avec ma licence ! J’avais fait un 
stage pendant ma licence et tout, en agence de pub et ça m’avait bien plu ! Je me voyais bien là-
dedans, en communication. J’étais partie là-dedans en me lançant sur le marché du travail. J’ai passé 
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mes examens en mai-juin et j’ai pas eu ma licence. J’avais qu’une partie de ma licence donc j’ai 
commencé à chercher du travail. » 

Parallèlement, une de ses amies l’incite à se présenter avec elle au concours de facteur, au 

mois de mai. Corinne a alors encore d’autres ambitions professionnelles, vite revues quand 

elle constate que sa formation universitaire ne lui permettra pas de satisfaire ses exigences 

initiales, sur un marché de l’emploi peu favorable.  

« En juin, j’ai une partie de mes examens. Je me mets sur le marché du travail l’été et puis, impossible 
de trouver du boulot ! ! Partout, on me disait "ben, non, nous, on n’a besoin de personne ! ", "on 
licencie plutôt dans ce secteur-là ! ", dans d’autres boulots, on me disait : "de toute façon, votre profil 
nous intéresse pas parce que vos études, c’est très théorique et ça nous amène rien du tout, quoi ! ". 
Donc, je voyais bien que j’avais pas une formation assez poussée ! » 

Entre temps, elle est obtient le concours de facteur, qui constitue alors pour elle une manière 

d’assurer son avenir professionnel, au moment où elle essuie des refus successifs dans sa 

recherche d’emploi. Toutefois, Corinne décline une première affectation, afin de se présenter 

aux sessions de rattrapage d’octobre pour obtenir sa licence et se laisser des chances de 

trouver un emploi en adéquation avec ses qualifications.  

« Finalement, j’ai eu ma licence ! Et puis, donc j’attendais un peu que La Poste me recontacte, si tu 
veux. En même temps, je cherchais du travail et je trouvais pas de travail, hein !! Rien du tout, hein ! 
Que dalle ! Donc, au moment où La Poste me recontacte, c’était en janvier ou février, donc il s’est 
quand même passé trois, quatre mois. J’ai passé le concours en 93 et c’était en 94. Fin janvier, La 
Poste me recontacte en me disant : "bon ben, voilà, vous avez une nouvelle affectation, dans les 
Yvelines toujours !", puisque j’avais passé le concours dans les Yvelines : "est-ce que vous 
l’acceptez ? ". Bon ben, finalement, je l’ai acceptée parce que pendant les trois, quatre mois qui 
s’étaient passés, je voyais bien que je trouvais rien ! Et puis, moi, là, je voulais travailler ! J’avais 
presque 25 ans quand j’ai commencé ! Donc j’ai accepté et je suis partie début mars ! Voilà ! Ça s’est 
fait comme ça ! » 

Si Corinne reconnaît volontiers que son métier n’était pas initialement une vocation, 

elle s’y plaît et l’investit pleinement. C’est dans le quotidien de l’exercice de son activité 

professionnelle, qu’elle a appris à aimer son métier de facteur.  

« Au début, c’est vrai que c’était pas spécialement une vocation ! Et finalement, c’est vrai que j’ai 
galéré au début ! J’ai pas mal galéré mais au bout du compte, j’ai fini par aimer le métier ! […] Je 
vais rester factrice ! Ça me plaît bien pour l’instant ! Alors je dis pas que dans le futur je changerais 
pas... mais je pense que si je change de fonction, c’est plus pour des raisons familiales, c’est-à-dire 
pour mes enfants ! […] C’était pas une vocation pour moi au départ, mais c’est vrai que je m’y suis 
bien faite ! »» 

Corinne représente, de manière emblématique, une proportion importante de 

surdiplômés, bien adaptés et insérés durablement dans l’emploi de facteur. Ces derniers ne se 

vivent pas comme des déclassés. Mais, contrairement à Marc, elle n’envisage pas de mobilité 

professionnelle immédiate. A plusieurs reprises au cours de l’entretien, Corinne revient sur le 

regard porté sur les « surdiplômés » et l’inadéquation de leurs qualifications à l’emploi.  

« Moi, on me disait : "tu prends un peu la place de quelqu’un qui a pas de diplôme, qui devrait être 
facteur ! ". On me l’a dit ça ! Des gens de La Poste ! Mais moi, des gens comme moi, j’en ai rencontré 
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plein quand j’étais en foyer que je débarquais en région parisienne ! Moi, ça me pose pas de problème 
personnellement d’avoir une licence et d’être factrice ! Pas du tout ! C’est un métier pas du tout 
dévalorisant quoi ! Je comprends même pas qu’on puisse me parler de ça ! Comme si, je sais pas, 
d’être au bas de l’échelle, d’avoir un grade le plus bas au niveau de La Poste pouvait en quoi que ce 
soit intervenir sur ton bonheur personnel ou je ne sais quoi ! Moi, je vois pas les choses comme ça ! »  

Parfaitement intégrés dans leur milieu professionnel et investis à la façon des plus 

« anciens », ces fonctionnaires, dépositaires du « genre professionnel » traditionnel, comme 

Corinne, semblent satisfaits d’avoir échappés à la précarité des « petits boulots » ou à 

l’instabilité professionnelle à laquelle leurs diplômes universitaires de premier cycle, peu 

professionnalisant, paraissaient les prédestiner. Ces facteurs peuvent être qualifiés de 

« convertis », au sens où ils appréhendent leur emploi actuel comme une « vocation tardive », 

mais réelle, selon les propres mots de Corinne.  

Corinne, 33 ans, vit maritalement avec un facteur du bureau, mère de deux filles, titulaire d’une 
licence d’information-communication, entrée à La Poste en 1994, factrice fonctionnaire, rouleur en 
cycle au Mas Valbuison, (entretien n° 23, 15/01/2002, pp. 301-303).  
 

Surdiplômés, ces jeunes facteurs justifient, a posteriori, de manière stratégique, leur 

entrée à La Poste par des considérations sur l’autonomie octroyée par la distribution181, la 

valorisation du hors travail ou encore les possibilités d’évolution. On retrouve chez les 

facteurs surdiplômés des « modalités de résistance au déclassement »182 similaires aux jeunes 

salariés intérimaires, étudiés par Christian Papinot et Catherine Faure-Guichard183.   

Il nous paraît donc nécessaire de nuancer les affirmations d’Agnès Michaud au sujet 

du retranchement. En effet, beaucoup de facteurs surdiplômés, ayant effectué des études 

longues, s’accommodent de leur déclassement et tentent, tant bien que mal, de retrouver de la 

cohérence dans leur trajectoire. Il s’agit avant tout de « garder la face », tant il est peu 

valorisant, sur le plan identitaire et symbolique, de se définir comme « déclassé ». Toutefois, 

les arrangements peinent à masquer cette inadéquation entre la formation et l’emploi. Ce qui 

était acceptable aux débuts, devient, parfois, insoutenable, au fil des ans.  

Prioritairement, c’est bien une insertion professionnelle rapide, autant que la stabilité 

et la sécurité de l’emploi, qui priment aux yeux des principaux intéressés, dans un monde de 

                                                 
181 Nous avons évoqué la question de l’autonomie dans le travail des facteurs au cours du chapitre précédent 
portant sur l’apprentissage. Rappelons que bon nombre de surdiplômés investis durablement dans le métier de 
facteur tendent à mettre en avant, au même titre, du reste, que les autres facteurs, la composante servicielle de la 
distribution du courrier et à minorer les tâches d’exécution propres à l’activité (i.e. le travail préparatoire de tri 
des lettres au bureau). En l’occurrence, la survalorisation de la contribution sociale de leur emploi fait partie des 
arrangements avec le déclassement.   
182 Christian Papinot, « Le rapport à l’intérim des jeunes diplômés : choix par défaut et résistance au 
déclassement », communication présentée aux Premières rencontres Jeunes et Sociétés en Europe et autour de 
la Méditerranée, Marseille, 22, 23 et 24 octobre 2003, 11 p.  
183 Catherine Faure-Guichard, L’emploi intérimaire. Trajectoires et identités, op. cit.  
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précarité et de chômage et, plus encore de « désaffiliation ». Le développement d’un « rapport 

fataliste » au travail et à la société salariale se fait jour dans un contexte empreint 

d’incertitudes de plus en plus fortes. Certains jeunes facteurs rencontrés finissent ainsi par 

développer un rapport fataliste et/ou instrumental à l’emploi.   

 

L’expérience de Luc : entre résignation professionnelle et frustration socioculturelle 

 Archétype de jeunes facteurs diplômés dont les arrangements avec le déclassement ne 

sont que provisoires, Luc, 34 ans, a passé le concours de préposé en 1994. Titulaire d’une 

double licence, Luc ne parvient pas, à l’issue de ses études, à trouver un emploi en adéquation 

avec ses qualifications. Il se résigne alors, comme bien d’autres, à ne pas tirer profit de son 

diplôme, l’essentiel étant pour lui d’obtenir un travail, quel qu’il soit, pour pouvoir subvenir à 

ses besoins.  

« J’ai une licence d’histoire et une licence administrative que j’ai faite à l’I.P.A.G. […]. J’ai cherché 
du travail pendant seize mois sans rien trouver, que des petits boulots. J’ai passé des concours et je 
suis arrivé là. C’était le premier concours que j’ai décroché ».  

En tout premier lieu, l’emploi de facteur répond ainsi à la nécessité impérieuse d’obtenir un 

emploi. Si Luc s’est retranché dans l’emploi de facteur, il affirme ne pas avoir eu le choix. 

D’ailleurs, cette résignation resurgit dans ses propos de façon frappante, lorsqu’il évoque la 

réponse qu’il a donnée aux épreuves orales du concours de facteur :  

« La première question qu’ils m’ont posée à l’oral du concours de facteur, c’était : "Vous pensez pas 
que vous prenez la place de quelqu’un ?". J’ai répondu : "si, mais en situation de crise et après avoir 
cherché du travail pendant seize mois, faut bien faire quelque chose !" ».  

C’est donc par résignation que Luc devient facteur au centre courrier de Courpunan. A la 

faveur d’un concours interne, il y est devenu facteur de secteur il y a quatre ans. Pour autant, 

cette situation est loin de le satisfaire pleinement, car il ne juge pas la promotion suffisante.  

« Quand j’ai commencé il y a huit ans, je gagnais 5600 francs. En étant facteur de secteur, je gagne 
aujourd’hui 1300 euros nets par mois parce que je suis statutaire de catégorie B et y’a plus de 
concours de chef d’équipe ! »  

Si Luc se plie à son emploi de facteur, il apparaît découragé lorsqu’il évoque sa paie au regard 

de ses conditions et de ses horaires de travail. En outre, le peu de perspectives de carrière 

offertes à La Poste le déçoit, au point qu’il songe à quitter l’entreprise pour passer à nouveau 

des concours. 

La résignation de Luc semble également corrélée à sa vie privée. En effet, 

homosexuel, dans une ambiance de travail « machiste », où fusent les blagues sexistes, Luc se 

sent isolé et se dit incompris. D’autant plus que son compagnon bénéficie d’un travail 

« intellectuel », bien plus qualifié et rémunérateur, tout comme leurs amis. Il se dépeint ainsi 
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volontiers comme un amateur féru de littérature et d’art contemporain, plongé dans un univers 

de travail où les passionnés de football et les téléphages sont majoritaires. Il se trouve ainsi en 

décalage constant, autant socialement que culturellement, dans un milieu de travail où la 

culture ouvrière est encore dominante.  

Luc, 34 ans, vie maritale, sans enfant, titulaire d’une licence d’histoire et d’une licence 
d’administration, entré en 1994 à La Poste, facteur de secteur depuis quatre ans, fonctionnaire, 
(entretien n° 38, 15/01/2003, p. 389, p. 391 et p. 399). 
 

L’installation dans l’emploi de facteur pour les surdiplômés contient toujours, 

initialement, une part de « désillusion », qui n’est souvent révélée qu’à mots couverts. Elle 

semble donc nécessairement appeler des arrangements de la part de la nouvelle recrue, afin de 

s’accommoder de son déclassement sur le plan de l’identité professionnelle. Cet arrangement 

est le produit du « décalage structural entre les aspirations et les chances »184. L’écart entre 

les chances objectives sur le marché de l’emploi et les espérances subjectives se retrouvent au 

cœur des propos relatés par les jeunes diplômés que nous avons rencontrés, comme en 

témoigne ce troisième portrait dressé. Mais il faut relever que les étudiants qui se tournent 

vers le métier de facteur ont, plus que d’autres, une forte crainte du chômage, associée à une 

volonté de sécurité de l’emploi, acquise dans un milieu familial, souvent d’origine populaire, 

qui encourage à effectuer le choix de la Fonction Publique.  

A contrario, en dépit de quelques arrangements, certains jeunes surdiplômés ne 

parviennent pas à s’installer véritablement dans l’emploi, tout particulièrement lorsque le 

facteur déchoit de son milieu social et familial et que le décalage entre le niveau de diplôme 

ou les aspirations professionnelles initiales et l’emploi de facteur est très important. Cette 

situation en porte-à-faux est souvent source de souffrance et de malaise identitaire.  

 

Le déclassement mal vécu de Rose-Anne ou le malaise dû au décalage entre l’emploi de 

facteur et les aspirations individuelles et familiales  

Rose-Anne est une jeune factrice de 27 ans, titulaire d’une maîtrise d’A.E.S., entrée 

comme fonctionnaire à La Poste en 2000. L’emploi de facteur se situe aux antipodes de ses 

aspirations professionnelles initiales, auxquelles elle pouvait légitimement prétendre. Elle vit 

d’autant plus difficilement sa situation qu’elle est arrivée à la distribution du courrier par 

défaut, sans en avoir envie. Lorsqu’on l’interroge sur sa scolarité, la jeune femme mentionne 

son niveau d’études avec un sourire embarrassé. Après sa maîtrise, Rose-Anne a passé des 

                                                 
184 Pierre Bourdieu, « Classement, déclassement, reclassement », op. cit.  
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concours administratifs, sans jamais briguer sérieusement celui de La Poste. Il va sans dire 

que la jeune factrice ambitionnait initialement de décrocher un concours de la Fonction 

publique de catégorie A ou B. Lorsque nous lui demandons comment elle est arrivée dans 

l’emploi de facteur, elle répond, quelque peu gênée :  

 « Je suis rentrée à La Poste en juillet 2000. C’est assez récent… parce que je cherchais du boulot et 
je trouvais pas par chez moi. Je viens des Ardennes, donc, c’est vrai qu’il y a pas beaucoup de boulot, 
donc, j’ai passé des concours et le premier que j’ai eu, c’est La Poste, donc je suis rentrée à la distri’. 
J’ai passé le concours en 2000 […] Euh, oui ! Déjà, je savais pas trop dans quel domaine, mais bon, 
je suis entrée en A.E.S. déjà pour passer des concours, pour préparer des concours administratifs ! 
C’était pas vraiment La Poste que j’avais choisie au départ ! (sourire) […] Plutôt Impôts, Trésor… 
Ça aurait été mieux perçu ! » 

En filigrane de ces propos, apparaît l’idée d’une inadéquation entre l’emploi occupé et le 

rendement initialement escompté de son niveau d’études. La déception de Rose-Anne est à la 

hauteur du décalage, par rapport à son milieu social et familial. Fille de cadres moyens du 

public, ses parents avaient pour elle, de toute évidence, d’autres projets professionnels.  

« Disons mes parents d’un côté, déjà, ils étaient contents que j’ai trouvé du travail, mais bon, facteur, 
c’est vrai que… c’est pas très bien vu, quoi ! […] Ben, les facteurs… ils voyaient plus pour moi, quoi ! 
C’est pour ça. Mais bon, maintenant, ça se passe bien, mais je compte pas rester là non plus ! […] 
Y’en a qui ont des diplômes. C’est vrai que c’est étonnant de voir un bac + 4 facteur ! Bon, du 
moment que j’ai du travail ! Ça me déplaît pas, donc ! […] Mais c’est pas très valorisant vis-à-vis des 
autres… ! Ben, ouais, t’es facteur, quoi ! Non, disons que moi, on me voyait pas vraiment facteur 
(rires) mais bon, moi, ça me gêne pas ! J’aime bien ce métier, donc… ! Je me moque un peu de ce que 
pensent les autres… enfin, ça dépend ! Mais sinon… disons que si, on a quand même une 
reconnaissance vis-à-vis des gens ! Y’a des gens, le fait de discuter avec nous, de blaguer avec nous 
dans la rue… Bon, c’est quand même agréable. » 

En filigrane de ses balbutiements, le choix professionnel de Rose-Anne est une source de 

malaise difficilement supportable, tant son sentiment de déclassement, vis-à-vis de son capital 

scolaire, est important. Elle ne nie d’ailleurs pas son impression diffuse de ne pas être à sa 

place, d’autant qu’elle déchoie, eu égard à son milieu social. Quelque peu embarrassée, elle 

peine à faire valoir cette orientation professionnelle auprès de son entourage familial et 

amical. Rose-Anne a parfaitement conscience du décalage qui existe entre son niveau 

d’études, son milieu social et le métier qu’elle exerce. Se vivant comme déclassée, elle trouve 

peu de satisfaction dans ce travail d’exécution.  

Au moment de l’entretien, Rose-Anne a d’ailleurs passé des concours administratifs 

externes et est en attente de mobilité. Elle ne s’inscrit ainsi que de façon très provisoire dans 

l’emploi de facteur et ne parvient pas à s’identifier au milieu professionnel. Elle se 

singularise, en effet, en permanence, comme en témoignent ses propos sur « les facteurs ». 

Des facteurs avec lesquels, elle s’en tient au minimum des échanges, se mettant à l’écart des 

conversations quotidiennes, des plaisanteries rituelles et de toutes autres formes de 
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sociabilités collectives. Elle mentionne, au cours de l’entretien (réalisé pratiquement, à son 

corps défendant), que le fait de côtoyer des personnes qui n’ont ni les mêmes centres d’intérêt, 

ni le même niveau d’études lui pèse lourdement. Ses attentes, en termes de réalisation 

professionnelle sont d’autant plus fortes qu’elle vient d’un milieu favorisé. Compte tenu du 

contenu de son activité, Rose-Anne ne peut qu’en être déçue, même si elle tente de souligner 

les quelques aspects positifs de l’activité au cours de l’entretien.  

L’appartenance au métier ainsi que l’identité professionnelle en pointillés de cette 

jeune factrice laissent entrevoir combien les sociabilités, dans un centre courrier, sont 

tributaires des différences sociales et culturelles. La proximité entre pairs ne peut qu’être toute 

relative lorsque les écarts de niveaux d’étude, mais aussi sociaux et culturels, sont 

d’importance. 

Rose-Anne, 27 ans, célibataire, titulaire d’une maîtrise d’A.E.S., entrée à La Poste en juillet 2000, 
factrice fonctionnaire au centre de distribution de Clair-de-Marny, titulaire d’une tournée lettres vélo 
depuis octobre 2001, (entretien n° 9, 24/01/2002, pp. 106-107 et p. 113).  
 

Fréquemment les jeunes diplômés, rencontrés au début de leur installation dans 

l’emploi de facteur, mettent en avant leur ambition de gravir rapidement les échelons en 

interne. Après avoir « mis un pied dans l’entreprise », certains ambitionnent de passer des 

concours en interne, ou de changer de « branche » pour passer dans la filière Grand Public. La 

distribution est alors uniquement appréhendée comme un tremplin vers d’autres horizons 

professionnels plus favorables. Le secteur de la distribution du courrier se présente pour ces 

nouveaux postiers comme « une première expérience dans la boîte » ou comme une activité 

palliative, « en attendant, faute de mieux ». Cette perspective permet de garder le champ des 

possibles professionnels ouvert, de « tenir » dans l’emploi (au sens de patienter et de 

supporter un peu mieux le quotidien) en gardant la face et, accessoirement, de donner à 

l’enquêteur une image positive de soi-même185. 

Ils ne tardent pas à découvrir, par la suite, les travers d’un métier qui n’offre que peu 

de promotion et dans lequel les échelons hiérarchiques se gravissent au prix d’efforts 

considérables et de « bonnes notes » aux entretiens annuels d’évaluation186. Plusieurs années 

passées dans la même activité et sur le même poste de travail sont donc nécessaires avant de 

                                                 
185 Cf. Pierre Bourdieu, « L’illusion biographique », op. cit.  
186 Pour gravir un échelon hiérarchique, il faut réussir un E.D.A. (ou examen d’aptitude, nommé aujourd’hui 
V.P.P. ou voie professionnelle progressive) qui ne s’obtient généralement qu’après plusieurs années dans le 
même poste. En effet, il n’y a pour ainsi dire pas à la distribution de V.D.C (ou voie de développement de 
carrière) qui permet de passer d’un échelon à l’autre rapidement. Marc en a bénéficié lorsqu’il est devenu 
gestionnaire courrier-colis.  
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briguer un autre poste. Les perspectives d’évolution apparaissent rapidement comme fermées 

et laborieuses, non seulement dans le secteur de la distribution du courrier, mais, plus 

généralement, dans le reste de l’entreprise. L’étiolement des voies de promotions et leur rareté 

effective, ces dernières années, déçoivent quantité d’agents et les entraînent à revoir les délais 

envisagés pour espérer connaître une première mobilité professionnelle. C’est, par exemple, le 

cas de ceux qui souhaitent devenir agent de maîtrise à la distribution.  

Comme l’affirme F. de Coninck, « les jeunes qui sont sur le marché de l’emploi 

auront connu un passage prolongé à l’école et ils auront donc des attentes importantes quant 

à la réutilisation de ce qu’ils ont appris à l’école »187. La prolongation des études nourrit 

donc, chez ces nouveaux facteurs, des attentes que l’entreprise postale ne parvient pas à 

satisfaire188. La fonction de « facteur de secteur » (occupée, notamment, par Luc) apparaît être 

l’unique perspective de promotion rapide, offerte à ces diplômés, pour améliorer leur 

situation. Elle permet de lutter, de manière provisoire et partielle, contre le « déclassement », 

en se « reclassant », justement, au sein de la hiérarchie postale. Toutefois, cette fonction 

intermédiaire demeure largement en-deçà de leurs attentes. Parallèlement, certains, comme 

Rose-Anne, demeurent dans l’emploi de facteur en attendant de décrocher un concours à 

l’extérieur. Qu’elle soit à l’intérieur ou à l’extérieur de La Poste, la mobilité professionnelle 

reste plus aisée pour les facteurs les plus diplômés et, parmi eux, ceux qui disposent de 

ressources familiales et sociales plus importantes. C’est le cas de Rose-Anne ou de Marc. La 

promotion envisagée vise, à s’épanouir davantage professionnellement, ou tout au moins de 

restreindre le poids de la position subordonnée189.    

Seule la sécurité qu’offre le statut de fonctionnaire les retient, pour la plupart, dans 

l’emploi de facteur. Mais elle confine également à l’émergence d’un rapport instrumental 

manifeste au travail et à des attitudes qui oscillent entre le pragmatisme, le fatalisme, la 

résignation, le retrait ou le désinvestissement. Les quatre portraits dépeints rendent compte de 

ces logiques d’action, mais il faut préciser les dynamiques dans lesquelles elles s’inscrivent. 

                                                 
187 Frédéric de Coninck, « L’entreprise, l’école et les savoirs : figures de la tension entre l’entreprise et la cité », 
in Gilles Jeannot, Pierre Veltz (coord.), Le travail, entre l’entreprise et la cité, op. cit.,  pp. 84-85.  
188 Les jeunes salariés, hommes ou femmes, revendiquent explicitement un travail intéressant et une prise rapide 
de responsabilités, ainsi que des marges de manœuvre et de liberté d’expression, c’est-à-dire une volonté d’être 
acteurs dans l’entreprise. D’autres travaux mettent également en avant de telles attentes de la part des salariés 
dans des entreprises publiques, en particulier à E.D.F. (Nelly Mauchamp), à La Poste (Renaud Damesin) et à la 
R.A.T.P. (Pierre Eric Tixier). Cf. Pierre-Eric Tixier (sous la dir.), Du monopole au marché : les stratégies de 
modernisation des entreprises publiques, Paris, La Découverte, Coll. « Textes à l’appui », 2002, 196 p.  
189 Sur « le poids de la subordination » chez les jeunes, voir le travail d’Alain Supiot (sous la dir. de), Au-delà de 
l’emploi : transformations du travail et devenir du droit du travail en Europe, Paris, Flammarion, 1999, p. 37. 
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Au-delà de styles purs – au sens d’Yves Clot –, on relève des combinaisons entre ces 

logiques, qui évoluent au cours du temps, ainsi que des situations intermédiaires.  

Parmi ces facteurs surdiplômés, une part croissante est donc en attente de perspectives 

professionnelles plus heureuses. Contrairement à beaucoup d’anciens ayant arrêté 

précocement leur scolarité, cet emploi peu qualifié, qui ne répond pas aux attentes des 

diplômés de l’enseignement supérieur, n’est pas envisagé initialement comme un emploi à 

vie. A l’installation provisoire des débuts succède ainsi l’installation durable et contrainte 

dans l’emploi.  

Le déclassement ou le reclassement dans l’emploi de facteur, comme nous venons de 

le voir, intervient seulement, pour les surdiplômés, après de premiers échecs ou des épreuves 

dévalorisantes sur le marché de l’emploi, à la suite de quoi ils corrigent leur ambition initiale. 

Comme l’explique très justement L. Chauvel, « c’est au cours de la phase d’instabilité 

professionnelle, au moment d’entrer dans l’emploi, que les ambitions personnelles se 

construisent et s’ajustent aux positions sociales, et cet ajustement [peut] être plus difficile 

aujourd’hui. Les nouvelles générations ont été particulièrement affectées par la 

transformation du système d’enseignement, plus rapide que celle de la structure 

professionnelle. Alors que le niveau général des diplômes s’élève rapidement, la structure des 

emplois offerts aux jeunes se modifie plus lentement »190. En effet, un jeune diplômé dans les 

années 1970 bénéficiait généralement d’une insertion professionnelle plus rapide et plus 

favorable qu’aujourd’hui. Au cours des années 1990, la part des diplômés dans les classes 

populaires s’est accrue très sensiblement, dans un contexte général de prolongation des 

études. La présence plus importante de jeunes surdiplômés à La Poste révèle que le 

déclassement s’est particulièrement accru dans le cas des employés. Ainsi, le phénomène de 

déclassement que connaissent certains jeunes à leur entrée dans l’emploi de facteur doit être 

réinscrit et appréhendé plus largement au regard de la structure des diplômés en France et la 

restructuration des qualifications, dans le contexte actuel de l’insertion professionnelle. Pour 

Louis Chauvel, « les inégalités générationnelles sont un point crucial de l’évolution des 

sociétés contemporaines »191. Ces inégalités expliquent aussi le vécu des nouvelles 

générations de facteurs et le morcellement identitaire du groupe professionnel. Pour une 

frange importante des surdiplômés, l’obtention du concours et l’accès à cet emploi de facteur 

                                                 
190 Louis Chauvel, « Contextes de socialisation des jeunes au travail et en famille : les mutations des modèles 
d’entrée dans la vie », op. cit., p. 105. Voir également, Louis Chauvel, Le destin des générations. Structure 
sociale et cohortes en France au XXème siècle, op. cit. 
191 Ibid., p. 106. 
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est dévalorisé et dévalorisant, ce qui implique un rapport différencié au travail et une 

appartenance ou une identification au métier de facteur en pointillés.  

Des années 1950 jusqu’au début des années 1980, les facteurs d’origine ouvrière ou 

paysanne évoquent souvent avec une certaine fierté leur réussite au concours. Depuis, la 

résignation paraît l’avoir emporté chez des facteurs souvent bacheliers ou diplômés de 

l’enseignement supérieur, qu’ils soient fonctionnaires ou salariés de droit privé. En dépit de 

quelques arrangements avec le déclassement, l’emploi de facteur représente pour ces 

surdiplômés une identité professionnelle de consolation. Le fait que certains présentent leur 

situation comme un retranchement plutôt que comme un déclassement ne saurait faire 

illusion. Cette situation inconfortable témoigne du rapport ambigu qu’entretiennent la plupart 

des jeunes surdiplômés à l’égard de leur emploi.  

II. 1. 4 – Des jeunes contractuels moins qualifiés dans l’expectative professionnelle : entre 

opportunité d’intégration professionnelle et difficultés d’insertion  

A l’instar de leurs collègues plus diplômés récemment embauchés, qui bénéficient 

majoritairement, suite à l’obtention du concours, du statut de fonctionnaire, les modes 

d’entrée des jeunes contractuels peu qualifiés recrutés dans le secteur de la distribution du 

courrier, depuis le début des années 1990, témoignent d’une diversité de profils 

socioprofessionnels et identitaires192. Cette hétérogénéité n’est d’ailleurs pas sans lien avec la 

multitude des contrats de travail que recouvre le statut de « facteur contractuel de droit 

privé ». Si le concours entraîne une hiérarchisation des voies d’accès à l’emploi, il implique 

également des catégories différenciées de facteurs.  

De la même manière que leurs homologues surqualifiés, les contractuels embauchés 

dans l’emploi de facteur entretiennent des rapports ambigus au métier. Toutefois, alors que les 

surdiplômés arrivent dans l’emploi par défaut, faute d’une autre intégration professionnelle 

                                                 
192 Rappelons que l’essentiel des recrutements de facteurs s’effectue, comme nous l’avons montré au cours de la 
première partie, par le biais de la voie de la contractualisation. Précisons également d’emblée, afin d’éviter toute 
confusion, que les agents contractuels embauchés à La Poste, y compris dans des emplois d’exécution, sont 
tendanciellement plus diplômés que les fonctionnaires. Rappelons-nous à ce sujet la structure des qualifications 
moyennes des facteurs recrutés au cours de la période 1940-1970, qui sont majoritairement détenteurs d’un 
C.E.P. ou d’un C.A.P. (cf. la première partie de ce chapitre). Les facteurs fonctionnaires « surdiplômés » ne 
représentent qu’une minorité de l’effectif total des facteurs en pourcentage relatif même s’ils représentent un fort 
volume parmi les derniers contingents de facteurs recrutés par concours. L’élévation générale du niveau de 
diplôme détenu par les facteurs ne fait pas de doute, ce qui fait dire à P. Zarifian évoquant les postiers 
contractuels dans leur ensemble qu’« en réalité, ce n’est pas la structure de qualification – il faudrait dire : la 
structure de fonctions classées par strates – qui s’est adaptée aux nouveaux profils et potentiels des contractuels. 
C’est l’inverse qui s’est produit : les profils et potentiels des recrutés au cours de ces dernières années, ont dû se 
plier à la structure pré-existante, avec une accentuation du modèle de l’employé ». Philippe Zarifian, La 
cohabitation fonctionnaires et agents contractuels de La Poste. Etat des lieux et perspectives, op. cit., p. 12.   
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réussie, la grande majorité des jeunes contractuels peu qualifiés voudraient, au contraire, 

s’intégrer pleinement dans l’emploi de facteur, mais éprouvent les pires difficultés à l’être et 

cumulent bien souvent des contrats de courte durée. Cependant, ces derniers contrastent avec 

une minorité non négligeable de jeunes facteurs, qui semble investir faiblement le métier et 

occupe de façon éphémère l’emploi, tel un quelconque « job » à vocation « alimentaire ». Ils 

poursuivent ainsi à La Poste une trajectoire marquée du sceau de la discontinuité et 

développent un rapport instrumental à leur travail de distribution. Il importe ainsi de les 

distinguer. Nous mobiliserons, ici encore, une série de quatre portraits afin de faire la lumière 

sur la façon dont les jeunes peu diplômés arrivent et s’inscrivent dans l’emploi de facteur. Au-

delà de leurs modes d’insertion, nous chercherons à comprendre leurs trajectoires et ce qui les 

a conduits à postuler à cet emploi.  

 L’insertion des jeunes facteurs embauchés en tant que contractuels s’inscrit dans un 

contexte général de « vulnérabilité sociale et salariale croissante »193. Elle rend ainsi compte 

d’un phénomène structurel : aujourd’hui, quelle que soit l’entreprise, la plupart des 

recrutements de jeunes, à leur entrée dans la vie active, se font sur des statuts précaires et 

« l’insertion professionnelle n’est plus un moment dans l’histoire de l’individu, mais un 

processus qui tend à s’allonger »194, contribuant à maintenir plus longtemps la « dépendance 

juvénile ». Le recours à une main-d’œuvre de facteurs contractuels à la distribution s’inscrit 

donc dans un contexte de banalisation de l’emploi à contrat à durée déterminée. Une 

généralisation des C.D.D. qui est telle qu’elle n’est plus, à La Poste comme ailleurs, l’apanage 

des bas niveaux de qualification. 

 

Aimé ou le concours comme échappatoire à la précarité de l’emploi contractuel  

Aimé, 30 ans, est actuellement facteur de secteur fonctionnaire au centre courrier de 

Courpunan, en région parisienne. Il a débuté sa carrière à La Poste en 1997 dans le Nord, en 

tant que contractuel. Les conditions salariales auxquelles il est alors soumis lui permettent à 

peine de subvenir à ses besoins.  

« Je suis rentré à La Poste en 1997. J’ai commencé en contractuel dans le Nord. Je faisais seulement 
30 heures par semaine et je gagnais 4500 balles par mois, c’était galère ! » 

Originaire de la région parisienne, c’est autant pour quitter le Nord que pour sortir de la 

« galère », qu’Aimé se présente au concours de facteur de la région parisienne, en 1998.  

                                                 
193 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, op. cit.  
194 Bernard Charlot, Dominique Glasman, Les jeunes, l’insertion, l’emploi, Paris, P.U.F., Coll. « Pédagogie 
d’aujourd’hui », 1998, p. 11.  
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« Du coup, vu que j’avais qu’un contrat à mi-temps, j’avais rien à perdre et je me suis décidé à passer 
le concours et j’ai été reçu ! » 

Au mois de juillet, il obtient sans réelle difficulté le concours et acquiert le statut de 

fonctionnaire. Il est alors muté au centre de distribution postale de Villeneuve-la-Garenne, où 

il reste deux années consécutives, le temps d’acquérir suffisamment d’ancienneté pour passer 

un examen interne et devenir facteur de secteur au centre courrier de Courpunan. Il accède à 

ce poste par le biais d’un E.D.A. (i.e. « examen d’aptitude ») au mois de mai 2002, mais il 

convient de préciser que son statut de fonctionnaire l’a singulièrement avantagé.  

Aimé, 30 ans, vie maritale, père d’un enfant de 5 mois, titulaire d’une maîtrise de biologie, facteur de 
secteur, fonctionnaire, à Courpunan, (entretien n° 45, 5/02/2003, p. 410).  

 

Beaucoup de facteurs contractuels, et parmi eux, singulièrement les plus diplômés, 

briguent le statut de fonctionnaires. Ils présentent le concours, alors qu’ils peinent à 

appréhender l’avenir sereinement et ne bénéficient pas d’une stabilité professionnelle 

minimale. Cette évolution de carrière est permise, nous l’avons dit, jusqu’en 2002, année où 

le recrutement des facteurs par concours est arrêté. A partir de cette date, même les plus 

diplômés sont condamnés à la contractualisation et ne peuvent plus espérer qu’un C.D.I., 

devenu le seul sésame auquel prétendre. Par ailleurs, il convient de préciser que, 

contrairement à Aimé, la plupart des jeunes contractuels embauchés sont peu diplômés. Ils 

peinent, pour la plupart, à décrocher le concours, même si certains s’y essaient sans succès à 

plusieurs reprises. Ils restent donc cantonnés à des conditions salariales et de travail 

défavorables, nous allons nous en rendre compte.  

Une part non négligeable des jeunes embauchés à la distribution en contrat à durée 

déterminée et indéterminée ont peu de qualifications professionnelles. La plupart ont arrêté 

précocement l’école, parfois même avant l’obtention d’un quelconque diplôme, d’autres ont 

connu des échecs scolaires, tous ont éprouvé des parcours scolaires sinueux. Emaillée de 

périodes de chômage, leur entrée dans la vie active s’effectue en pointillés. L’entrée à La 

Poste permet alors, au moins provisoirement, de mettre un terme à l’inactivité, à l’intérim ou 

aux emplois précaires.  

Après un ou plusieurs C.D.D., certains facteurs se voient proposer un passage en 

C.D.I.. Sans que nous puissions véritablement avancer d’explications, on observe de grandes 

disparités d’un établissement à l’autre. Certains facteurs rencontrés se sont vus proposer un 

C.D.I. dès la fin de leur premier C.D.D., quand d’autres font preuve de ténacité pendant 

plusieurs années avant d’en obtenir un, dans le meilleur des cas. La seule chose que l’on 
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puisse affirmer, c’est que le niveau de qualification professionnelle et le capital scolaire ne 

suffisent pas à expliquer de telles disparités dans le traitement salarial.  
 

L’opportunité d’Hicham ou comment sortir de la « galère » avec un emploi stable 

Hicham a 28 ans. Il est titulaire d’un C.A.P. de cuisinier. Une profession qu’il n’a 

jamais exercée, puisqu’avant d’arriver à La Poste, en 1998, il a cumulé les petits boulots et les 

C.D.D., sans aucun rapport avec sa formation. Comme de nombreux autres jeunes facteurs 

contractuels, c’est à la suite d’un parcours professionnel erratique qu’il postule à La Poste. 

 « Je suis cuisinier de métier. J’ai travaillé dans une entreprise de déménagement avant, j’ai fait de la 
manutention et puis, ensuite, j’ai travaillé dans une grande entreprise industrielle de lavage de linge 
pour les collectivités. Si tu veux, j’ai fait plein de petits jobs avant d’arriver à La Poste »  

Malgré un faible niveau de qualification et des expériences antérieures sans réel rapport avec 

le secteur de la distribution, Hicham connaît une intégration professionnelle rapide, bien qu’il 

s’en défende. 

« Je suis arrivé à La Poste en janvier 1998. Bon, je suis resté six mois en C.D.D. d’abord. Après j’ai 
été rappelé et à la fin de ce [deuxième] contrat-là en mars 99, j’ai été embauché en C.D.I., mais ça a 
pris du temps franchement ! » 
Si ces six mois passés en C.D.D. paraissent longs, à Hicham, le traitement de notre matériau 

empirique donne à penser qu’il s’agit, en fait, d’une courte période, largement en-deçà de la 

moyenne. La promotion dont bénéficie Hicham est due à la proposition de son chef 

d’établissement, auprès de la direction régionale. Le jeune facteur a ensuite passé des tests de 

sélection afin d’obtenir un contrat à durée indéterminée. Son supérieur lui ayant expliqué les 

règles de la sélection, Hicham a pu se préparer aux épreuves, dont il s’est acquitté comme une 

simple formalité. Des centres régionaux du recrutement à La Poste organisent ainsi des 

sessions de test de sélection pour passer du C.D.D. au C.D.I.. 

L’obtention d’un contrat à durée indéterminée, qui reste hypothétique pour beaucoup, 

permet à Hicham de s’insérer durablement dans l’emploi de facteur, tout en bénéficiant d’une 

rémunération supérieure.  

Hicham, 28 ans, marié, père de deux enfants, titulaire d’un B.E.P.-C.A.P. de cuisinier, facteur 
contractuel en C.D.I., à Courpunan, (entretien n° 42, 16/01/2003, p. 401). 
 

L’obtention d’un statut de salarié sous contrat à durée indéterminée satisfait de 

nombreux facteurs, parce qu’il leur permet d’intégrer une entreprise, qui revêt, à leur yeux, 

une image de sécurité et de stabilité d’emploi. Certains facteurs contractuels se vivent même 

comme des quasi-fonctionnaires, dont les tests de sélection seraient un ersatz de concours. On 

observe ainsi un décalage entre le statut d’embauche et les représentations qui lui sont 
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associées. En dépit des conditions actuelles de recrutement, certains facteurs contractuels 

embauchés récemment en C.D.I. conservent des représentations similaires à celles du temps 

de l’administration des P.T.T.. Ces représentations, véhiculées par le statut de fonctionnaire, 

sont ainsi tenaces, puisqu’on en observe des survivances chez les contractuels. Toutefois, ces 

facteurs contractuels relativement satisfaits de leur situation, ne doivent pas faire oublier la 

« galère » évoquée par la grande majorité, avant d’obtenir un C.D.I.. 
 

Alex ou la quête acharnée d’un C.D.I.  

Alex a 27 ans, il est agent trieur contractuel au centre de distribution du courrier de 

Clair-de-Marny. Il a à peine 20 ans quand, après un B.E.P. et un C.A.P. d’électrotechnicien, il 

commence à chercher du travail, sans véritable projet professionnel arrêté. Il voit ses espoirs 

de trouver une place dans son secteur se réduire considérablement, à mesure qu’il réalise que 

les entreprises d’électrotechnique recrutent de plus en plus de titulaires d’un bac pro ou d’un 

B.T.S.. Vivant encore au domicile parental, Alex s’inscrit à l’A.N.P.E. pour trouver un « petit 

boulot », quand il repère une annonce pour un emploi à La Poste :  

« C’est pas une vocation ! En fait, je suis arrivé ici par hasard ! J’ai fait un B.E.P.-C.A.P. 
électrotechnicien donc ça n’a rien à voir et, à la sortie de l’école, c’était en 95, c’était une annonce 
comme ça à l’A.N.P.E., pour me faire de l’argent de poche comme ça ! Finalement, j’ai pas 
commencé à travailler ici [au courrier] à l’intérieur. C’était à l’époque de Vigipirate donc j’étais au 
guichet en fait, pour vérifier les paquets et tout ça, cartes d’identité, etc., je faisais la réception des 
paquets, je faisais un petit peu le garde, là. » 

Embauché en C.D.D. d’un mois dans la branche Grand Public comme agent de sécurité, il 

prête volontiers main-forte sur d’autres postes, au sein du bureau. C’est grâce à l’une de ses 

amies qu’il pose, ensuite, sa candidature au service de la distribution du courrier de Clair-de-

Marny.  

« J’avais une amie qui travaillait ici et elle a essayé de me faire rentrer là, elle a dit aux chefs 
d’équipe comme ils avaient besoin à ce moment-là d’embaucher et je suis rentré en C.D.D. en 95. » 

Lors de ce deuxième contrat de travail à durée déterminée, Alex bénéficie d’un emploi 

consolidé d’un an. En tant qu’agent polyvalent, il assure essentiellement des activités de 

manutention et de tri du courrier. Mais, son contrat n’est pas renouvelé et le jeune postier se 

retrouve à nouveau au chômage. Sans parvenir à décrocher un contrat de travail stable, il 

accumule les stages et les « petits boulots » dans la région. A l’issue de cette année de 

précarité, Alex postule de nouveau à La Poste, où il est recruté pour effectuer le tri et la 

manutention du courrier. 

« Finalement, je suis revenu ici à nouveau, j’ai fait une candidature spontanée et finalement, ils m’ont 
pris à nouveau, à temps partiel. Après, ils m’ont complété jusqu'à 39 heures pendant un an ».  
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Alex explique qu’il a dû faire preuve d’opiniâtreté pour prouver son utilité à son poste 

de travail et sa polyvalence.  

« Il a fallu que je défende mon boulot, puisque j’étais en C.D.D.. Il fallait que je montre que je suis 
utile ici, dans ce bureau, donc j’ai touché à tout ! J’ai commencé à trier les boîtes postales ici et j’ai 
été embauché pour ça, le matin, donc j’ai appris ça par cœur et de moi-même, j’ai commencé à être 
polyvalent et j’ai essayé de voir tout ça de moi-même et finalement, ils se sont aperçus que c’était 
nécessaire ! Puis, ils ont rajouté des heures sur mon contrat en disant : "tiens il pourrait faire ça, ça 
et ça !". […] J’ai fait manut’ aussi, le soir au départ [du courrier], j’ai même travaillé aux 
recommandés avec Franck, je l’ai remplacé pendant un mois […] ! Ça a été la galère ! C’est ma 
polyvalence qui m’a permis d’avoir mon C.D.I. ! »  
Homme à tout faire, Alex assure non seulement des activités de manutention des structures de 

courrier et de répartition mais effectue également le tri, flashe et enregistre les courriers 

signalés informatiquement, prépare les recommandés et les commandes pour les facteurs ou 

encore assure des remplacements de tournée lors d’absences inopinées, en dépit de son 

inaptitude à la distribution déclarée par la médecine du travail. Comble de sa polyvalence, 

Alex répare même les vélos des facteurs. Alternant les vacations et les horaires de travail, 

aussi bien le matin que le soir, il fait les frais de l’instabilité et du dénigrement.   

 « A l’époque, ils prenaient n’importe qui ! Ils me donnaient même des heures sup’ pour réparer les 
vélos des facteurs …! Ce qui fait que pendant quasiment pendant trois mois à partir de 9 heures, je 
filais en bas réparer les vélos […] C’était moi le larbin de service : "allez tu vas faire ça ... !" ». 
En dépit de sa flexibilité et de sa polyvalence, Alex ne parvient pas à décrocher un contrat 

stable qui le mettrait à l’abri de la précarité. Alors qu’il vient de décrocher son cinquième 

C.D.D., Alex manifeste son mécontentement auprès de la direction de l’établissement, qui le 

cantonne depuis deux ans à des contrats précaires, de courte durée et à temps partiel. 

L’énergie du désespoir finit par payer.  

« J’ai remis les pendules à l’heure,  j’ai dit : "ça suffit tout ça !" parce qu’ils profitaient un peu ! […] 
Pourtant, je n’étais qu’en C.D.D., ils auraient pu m’envoyer péter ! Comme j’étais assez polyvalent, 
ils m’ont gardé ! Alors finalement, j’ai pas regretté ! » 

Si Alex n’a rien à regretter, c’est qu’il obtient gain de cause. Il est embauché 

définitivement en qualité d’« agent trieur » et signe un contrat à durée indéterminée de 35 

heures hebdomadaire en 1998, soit trois ans après la signature de son premier contrat à durée 

déterminée.  

Mais, il faut préciser le soutien dont Alex a pu bénéficier. Il a été véritablement porté 

par un mouvement social qui a éclaté au sein du bureau. Au moment où il revendique un 

statut de postier à part entière, la grogne est en train de monter dans l’établissement de Clair-

de-Marny et la contestation s’intensifie. En effet, comme lui, trois autres jeunes cumulent 

depuis plusieurs mois des contrats à durée déterminée. Parallèlement, de jeunes vacataires 
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sont recrutés régulièrement à la journée, sans être formés, pour combler les manques 

récurrents de personnels, ce qui tend à dégrader la qualité de la distribution postale et irrite les 

titulaires de tournée. Les postiers du bureau se mettent en grève pour protester contre le 

manque d’effectifs, la nette diminution du recrutement des fonctionnaires, l’usage abusif de 

vacataires qui font les frais d’une précarité d’emploi insoutenable à leurs yeux et la pénibilité 

croissante des conditions de travail. La grève paralyse la distribution du courrier sur plusieurs 

communes environnantes, durant une dizaine de jours. Les organisations syndicales et les 

postiers reçoivent le soutien de la municipalité et le mouvement est relayé par la presse locale. 

Pour mettre fin au conflit et assurer la distribution, la direction départementale intervient et se 

voit contrainte d’octroyer des contrats à durée indéterminée à plusieurs jeunes, ainsi que 

d’affecter des facteurs fonctionnaires supplémentaires dans cet établissement, avant que le 

mouvement ne fasse tâche d’huile.  

« On a fait dix jours de grève ici. J’en ai fait partie, c’est pour ça que je suis passé en C.D.I., 
d’ailleurs, il a fallu me donner mon C.D.I., puisque j’avais fait suffisamment d’heures, même archi ! 
Y’a longtemps en fait que j’aurai dû passer en C.D.I. ! ! Et à cette époque-là, ils ne respectaient pas 
ça ! Ils employaient les gens comme ça : "les contrats, les contrats, les contrats... !". Ils cumulaient les 
contrats sans arrêt, ils ne voulaient pas les mettre en C.D.I., alors que c’est une obligation ! Si tu 
veux, ils ne respectaient pas du tout les lois, les règles juridiques ! Aucun respect des règles juridiques 
et cela à tous les niveaux ! […] On était quatre jeunes à devoir passer en C.D.I., parce que c’était 
justifié, parce qu’on bossait bien, tout simplement, donc, ça a été la bagarre, tout le temps la bagarre 
et les syndicats étaient très actifs, très présents ! […] C’était vraiment incroyable de voir qu’ici un 
facteur faisait le boulot de deux ! C’était pas possible, mais ils voulaient pas embaucher ! » 

Les conditions d’embauche d’Alex font écho à bien des situations analogues, vécues 

par de nombreux jeunes. Aujourd’hui, Alex songe à évoluer au sein de La Poste. Il vit avec 

une factrice fonctionnaire, à Clair-de-Marny. On peut d’ailleurs préciser que sa compagne, 

titulaire d’un B.T.S. comptabilité, a également commencé dans des conditions difficiles, 

puisqu’elle a d’abord été femme de ménage au sein de l’établissement, avant d’effectuer des 

remplacements de facteur et de décrocher le concours.  

Alex, 27 ans, fiancé avec une factrice du bureau, sans enfant, titulaire d’un B.E.P.-C.A.P. 
électrotechnique, entré pour la première fois à La Poste en 1995, agent trieur contractuel, embauché 
en C.D.I. de 35 heures, au centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny, (entretien n° 7, 
26/01/2002, pp. 60-79).  
 

De nombreux jeunes peu qualifiés embauchés dans les services de distribution cumulent les 

C.D.D., au-delà des prescriptions prévues par le droit du travail, et constituent une main-

d’œuvre flexible. Ils subissent des conditions de travail très difficiles et occupent différents 

postes de travail, pour lesquels ils ne sont pas formés. Ces situations ne trouvent parfois 
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comme seule issue que le conseil des Prud’hommes, comme en témoignent les nombreuses 

affaires instruites195.  

Les jeunes générations de facteurs ont ainsi le sentiment que leurs ressources en 

matière de compétences ne sont pas reconnues, ni investies par l’entreprise. A force de 

persistance et de polyvalence et après avoir cumulé plusieurs contrats de travail, parfois à 

temps partiel, ils peuvent espérer enfin obtenir un C.D.I.. De façon générale, le désir 

d’intégration sociale est la première raison avancée par les jeunes facteurs contractuels qui 

réclament un contrat à durée indéterminée. La très grande majorité se représente leur C.D.D. 

comme une étape provisoire, un substitut, en attendant l’obtention d’un C.D.I.. Mais 

beaucoup restent cantonnés au stade du C.D.D.. Beaucoup, même ceux qui parviennent à 

décrocher le sésame du C.D.I., représentent encore, pour l’entreprise, une « intériorisation de 

la flexibilité interne », puisqu’ils demeurent polyvalents. Ainsi, ne se profile pas, pour autant, 

à l’horizon de « vraie politique d’emploi » à leur égard. Ils sont maintenus dans une 

« infériorisation »196 quant à leurs conditions de travail et salariales. En outre, la garantie de 

stabilité d’emploi demeure l’apanage des fonctionnaires. Les contractuels répondent à la 

recherche d’une main-d’œuvre flexible, employée au gré des besoins, quant aux postes et aux 

horaires, et qui accepte ce que refuserait tout fonctionnaire.  

Parmi les jeunes recrutés en C.D.D. dans les services de distribution du courrier, 

certains connaissent de véritables difficultés d’insertion sociale et professionnelle. Ils sont très 

peu qualifiés, voire dépourvus de diplôme scolaire et trouvent à La Poste les prémices d’une 

intégration, avec un premier emploi, souvent sans aucune stabilité ni embauche définitive 

prévue. La difficulté qu’ils éprouvent est celle de trouver, plus largement, une place dans le 

monde du travail. 
 

Manuela ou la difficile insertion dans le monde du travail  

Manuela est une jeune femme de 23 ans. Elle vient d’emménager avec son ami, dans 

une commune près du centre courrier du Mas Valbuison. Elle est arrivée à La Poste pour la 

première fois le 1er décembre 1999 grâce à son père qui connaît Charlie, l’un des chefs 

d’équipe. Recrutée directement par l’établissement sans avoir passé de test de sélection ou 

d’entretien préalables, elle y travaille à temps partiel, quelques heures par semaine, en tant 

qu’auxiliaire contractuelle à la distribution. Une situation confortable pour l’établissement, 

                                                 
195 Nous avons à ce sujet évoqué, au cours de la première partie de ce chapitre, les nombreuses « C.D.I.sations » 
à laquelle l’entreprise publique a été astreinte ces dernières années.   
196 Les termes sont de P. Zarifian. Cf. Philippe Zarifian, La cohabitation fonctionnaires et agents contractuels de 
La Poste. Etat des lieux et perspectives, op. cit., p. 23.  
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puisque Manuela enchaîne les contrats à durée déterminée au gré des besoins, pour effectuer 

du tri de catalogues ou d’imprimés publicitaires ou, dernièrement, combler une tournée 

vacante. Elle enchaîne ainsi les vacations à La Poste sans aucune certitude d’être embauchée.  

Parallèlement, elle obtient, en juin 2001, un B.E.P. de « service aux personnes », après 

l’avoir passé pas moins de trois fois et avoir tenté un premier B.E.P. de « produits frais ». 

Suite à son diplôme, Manuela bénéficie d’une formation de réinsertion de deux mois, qu’elle 

juge peu convaincante. 

« C’est une formation après où j’ai rien appris ! C’était pour me réinsérer dans le monde du travail. 
Je gagnais 2000 francs par mois. A la fin, on devait décrocher un contrat et rien ! C’était du 
rabattage ! » 

Il faut dire que Manuela a peut-être des difficultés à décrocher un emploi dans son secteur, 

parce qu’elle a de réelles difficultés d’aptitudes au travail. Des difficultés qui ne passent pas, 

non plus, inaperçues à La Poste. Evoquant Manuela, Pascale, la cadre courrier colis de 

l’établissement, confie qu’il est peu probable qu’elle soit gardée au-delà de ce qui s’apparente 

à une période d’essai. 

«Vous avez vu la nouvelle jeune qu’on a, Manuela ? Je crois qu’on va pas la garder… Elle a eu une 
formation pour apprendre à lire et à écrire ! C’est triste, mais on a des jeunes qui nous arrivent 
maintenant qui ne savent ni lire ni écrire ! »197. 

Malgré tout, son chef d’équipe prend le temps de la former à la tournée. Si elle semble 

apprécier l’activité de distribution, les propos de la jeune femme en disent long sur le travail 

de réinsertion qu’elle est en train d’accomplir. 

« Depuis que je suis là, ça m’apprend une chose déjà, c’est de m’organiser même par rapport à chez 
moi ! L’organisation aussi bien ici qu’à l’extérieur, ça y fait ! Je me prends en main, quoi ! C’est se 
lever tôt, se préparer… ».  

C’est d’ailleurs un cadre social, autant que professionnel que Manuela recherche, à La Poste. 

Pour elle, devenir factrice « c’est un métier, on a la paie et on est salarié ». Elle désire rester 

dans l’entreprise et présente même le concours départemental de facteur, sans réel espoir sur 

ses chances de réussite: « je viens de passer le concours en décembre, mais y avait 1400 

personnes pour 10 places ! C’est hallucinant ! Je vais retenter le concours si je l’ai pas ».   

Manuela, 23 ans, vie maritale, niveau B.E.P., factrice contractuelle, embauchée en contrat à durée 
déterminée au Mas Valbuison, vacataire depuis 1999, (entretien n° 2, 10/01/2002, pp. 15-17).  
 

Ces difficultés actuelles rencontrées par certains jeunes pour accéder à des emplois 

stables se retrouvent chez les intérimaires étudiés par Catherine Faure-Guichard et qu’elle 

                                                 
197 Entretien avec Pascale, cadre au centre courrier du Mas Valbuison, (entretien n° 18, 8/01/2002, p. 426).  
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regroupe dans la catégorie de « l’intérim d’insertion »198. Il concerne des individus âgés de 20 

à 35 ans, le plus souvent faiblement diplômés, qui, une fois sortis du système scolaire, ne sont 

jamais parvenus à intégrer durablement le marché du travail via l’obtention d’un emploi sur 

contrat à durée indéterminée. Ce type d’intérim ne permet pas aux individus qui y prennent 

part de se forger une réelle identité professionnelle, mais rend possible sa recherche à travers 

diverses expériences de travail, ainsi que l’élaboration d’une « identité sociale minimale », 

grâce à une insertion sur le marché secondaire de l’emploi.  

Au sein des établissements, nombre de recrutements se font sous le coup de l’urgence, 

ce qui implique un recrutement peu sélectif, en C.D.D., de jeunes de bas niveau de 

qualification, qui connaissent parfois des  problèmes d’intégration sociale. Toutefois, pour ne 

pas stigmatiser la non-maîtrise de l’embauche à La Poste, il faut préciser que l’entreprise, 

deuxième employeur après l’Etat, demeure un refuge professionnel. Elle a encore pour 

vocation l’intégration professionnelle de jeunes peu qualifiés, à travers le recrutement en 

contrats d’apprentissage, de qualification ou de professionnalisation. Mais le recours à de 

jeunes vacataires dans l’emploi de facteur diffère de ces modalités et de ces dispositifs 

d’emploi. Les chances d’embauche définitive de ces jeunes sont maigres, les directeurs 

d’établissement ne s’en cachent d’ailleurs pas. Alors que beaucoup souhaitaient jusqu’en 

2002 encore rester à La Poste en tant que fonctionnaires, et alors même qu’ils détenaient le 

minimum des qualifications requises, leur chance de réussite au concours était quasiment 

nulle, face aux bacheliers et aux étudiants postulant à l’emploi. Au mieux, ces jeunes, qui 

constituaient l’essentiel des facteurs fonctionnaires au cours des années 1950 à 1970, peuvent 

aujourd’hui espérer obtenir un contrat à durée indéterminée. Le statut de contractuel rend 

donc fragile et aléatoire l’embauche définitive dans le métier des jeunes les moins diplômés, 

en phase de réinsertion professionnelle, comme Manuela. Même leurs probabilités d’être 

confirmés en C.D.D. dans l’emploi de facteur demeurent largement hypothétiques. En effet, 

ils constituent pour La Poste un volant de remplacement, une main-d’œuvre mobilisable à tout 

instant, source de flexibilité interne dans l’organisation du travail et la gestion des effectifs. 

Ces jeunes, souvent en échec scolaire, parfois sans aucun diplôme ni qualification, sont en 

situation de « vulnérabilité sociale »199, dans un contexte généralisé d’insécurité de l’emploi. 

Fréquemment rejetés du marché du travail, ils trouvent, dans les services de distribution du 

courrier, un contrat à durée déterminée, à la manière des anciens journaliers dans le monde 
                                                 
198 Cf. Catherine Faure-Guichard, L’emploi intérimaire. Trajectoires et identités, op. cit. Dans sa typologie, 
l’auteur distingue trois catégories : « l’intérim d’insertion », « l’intérim de transition » et « l’intérim de 
profession », nous y reviendrons. 
199 Robert Castel, L’insécurité sociale, Qu’est-ce qu’être protégé ?, op. cit. 
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agricole, le temps d’une vacation. Embauchés au gré des aléas organisationnels et des 

mouvements de personnels, ils font ainsi les frais d’une douloureuse, voire impossible, 

intégration professionnelle, qui les renvoie à l’univers des jobs et des « petits boulots », qu’ils 

ont connu auparavant dans le cadre de l’intérim ou en contrat à temps partiel, dans la grande 

distribution, le bâtiment ou la restauration rapide. Les directions locales finissent souvent par 

se séparer d’elles-mêmes d’une partie de leur personnel récemment embauché car celle-ci est 

jugée inapte à l’emploi, tout simplement en ne renouvelant pas leur contrat à durée 

déterminée. 

II. 1. 5 – L’occupation volontairement passagère de l’emploi et les cas de démissions 

rapides de nouveaux embauchés : un phénomène sourd de désaffection et une crise des 

identités de jeunes facteurs  

Le traitement de notre matériau empirique nous conduit à explorer, de façon plus 

systématique, un phénomène entrevu dans les portraits de nouveaux facteurs, pour faire 

émerger de nouvelles hypothèses concernant le sens vécu de l’emploi et du travail, 

majoritairement chez des contractuels et, dans une moindre mesure, chez des fonctionnaires. 

Les investigations menées dans les quatre établissements postaux permettent de mettre en 

évidence des comportements inédits au travail de la part des nouveaux facteurs, quel que soit 

leur niveau d’étude et de qualification. Ainsi, certains occupent de façon passagère l’emploi 

de facteur, quelques mois, voire seulement quelques jours. Même si ce phénomène des 

démissions n’est pas nouveau200, il aurait pris une plus grande ampleur à la fin des années 

1990, selon les directeurs des centres courrier rencontrés au cours de notre enquête. De plus 

en plus nombreux sont les jeunes qui, comme ils le disent eux-mêmes, s’en vont du jour au 

lendemain, sans même prendre le temps d’en informer au préalable leur chef d’équipe, alors 

                                                 
200 Ce phénomène des démissions n’est pas récent ni propre à l’emploi de facteur ou spécifique à La Poste. On 
retrouve des comportements analogues de démissions plus importantes que par le passé dans l’ensemble des 
secteurs d’activité et des entreprises. Ce phénomène est d’autant plus visible dans les grandes entreprises 
publiques (E.D.F., G.D.F., France Télécom, R.A.T.P., S.N.C.F.) qu’elles ont dû renouveler considérablement 
leurs effectifs, ces dernières années, pour faire face aux départs massifs à la retraite de leurs agents. Pour n’en 
donner que deux exemples, citons le cas de la S.N.C.F. ou du ministère de La Défense qui recourent à une main-
d’œuvre abondante sur des emplois peu qualifiés (comparables à celui de facteur) et enregistrent toutes deux des 
taux de turn-over croissants. Cf. Philippe Zarifian, Vladimir Iazykoff, Le management des jeunes embauchés à la 
S.N.C.F., rapport du G.I.P./M.I.S.-S.N.C.F., juin 2004, 144 p. La S.N.C.F. a ainsi renouvelé près d’un quart de 
ses effectifs, entre 1997 et 2001, et rend compte de défections plus importantes. De la même manière, lors de la 
suspension de la conscription du service national en 2001 et de la mise en place de la professionnalisation, les 
armées ont eu recours à un recrutement massif, afin de remplacer les appelés du contingent. Parmi ces 
embauches, il semble que certains jeunes engagés (surtout parmi la population des sous-officiers), adhérent 
moins aux valeurs militaires et les défections sont ainsi plus conséquentes. Cf. Jérôme Bensoussan, Nadia 
Berrehail, La perception de leur métier par les jeunes militaires, Ministère de La Défense, Observatoire Social 
de la Défense, mars 2007, 68 p.  
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dans l’embarras. Si nous n’avons pas pu recueillir directement de témoignage de 

démissionnaires (ils ne sont, bien évidemment, plus dans l’entreprise pour en parler), en 

revanche, les facteurs rencontrés font part des nombreuses démissions de leurs anciens 

collègues et rendent compte des abandons de poste dont ils ont été témoins. Ils évoquent 

même parfois leur propre envie de s’en aller. Selon des chiffres recueillis dans une direction 

départementale des ressources humaines, dans les deux mois suivant la prise de poste, entre 

15 % et 18 % des facteurs fonctionnaires, et entre 20 % et 30 % des facteurs contractuels 

renonceraient à leur emploi201. Comment expliquer un tel phénomène ? Quelles sont les 

motivations qui conduisent à ces départs précipités ?  

 

Nombreux sont les directeurs d’établissement et les chefs d’équipe qui se disent 

préoccupés dans leur travail de gestion, face à des défections de plus en plus nombreuses et 

fréquentes, chez les jeunes récemment recrutés. Ils nous ont ainsi relaté nombre d’anecdotes 

au sujet des départs qu’ils ont vécus dans leurs services. Les abandons de poste, qui se 

traduisent par des départs du jour au lendemain, sans respect d’un préavis préalable, 

constituent un phénomène inédit202. L’émergence de ces désaffections semble avant tout  

provenir du manque cuisant d’informations au sujet des conditions actuelles d’emploi et de 

travail, bien loin de l’image d’Epinal du facteur battant la campagne paisiblement. D’autant 

plus que ces nouveaux facteurs desservent plus souvent des zones urbaines dites « sensibles », 

que des zones pavillonnaires ou rurales. Il est vrai que les conditions d’exercice mais aussi les 

« bénéfices » de ce métier varient sensiblement selon le secteur géographique de la tournée. 

La disparité de ces conditions joue un rôle important dans la difficulté de certains bureaux à 

recruter et garder leur main-d’œuvre.  

Ainsi, le décalage entre les aspirations ou les représentations initiales des postulants au 

métier de facteur et la découverte de la réalité professionnelle ne fait aucun doute. Ce 

phénomène est confirmé par Nicole, une assistante sociale départementale à La Poste. Elle 

explique cette tension entre les attentes subjectives et la réalité objective de l’emploi, lors de 

l’insertion professionnelle de jeunes recrues :  

« Ici [à Courpunan], c’est une population de jeunes, de contractuels. En fait, pour la plupart 
d’entre eux, c’est un premier emploi stable. […] Certains ont de grosses difficultés pour arriver 

                                                 
201 L’usage de ces chiffres, entendus à plusieurs reprises de la part de différents responsables fonctionnels, doit 
être prudent et nuancé par le fait que nous n’avons pas pu en obtenir une confirmation objective.  
202 En effet, juridiquement, une démission est précédée d’un préavis et est stipulée par lettre manuscrite alors 
qu’un abandon de poste est effectué sans aucun préavis. Il est donc passible d’une révocation stipulée par une 
lettre de licenciement de la part de la direction. Nous reviendrons sur ce point lorsque nous évoquerons les 
sanctions disciplinaires prises à l’encontre de facteurs.  
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à l’heure de leur prise de service. […] Les jeunes ont des difficultés quand même à s’adapter au 
monde du travail. Je sais pas quelle idée ils avaient du métier de facteur… mais euh… c’est vrai 
que le métier est pénible. Nous, ici, sur les Hauts-de-Seine, on a beaucoup de démissions de 
facteurs. On a recours à des intérimaires parce qu’ils manquent de personnels. C’est vraiment 
surprenant, mais on a des jeunes qui nous disent : "moi, je peux pas ! C’est trop dur ! Je vais 
pas rester !" et ça, au bout d’une journée seulement parfois. C’est vraiment surprenant ! […] 
De mon point de vue, y’a un décalage entre l’idée qu’ils se font du métier et la réalité. En fait, 
y’a le problème de la prise de service tôt le matin, y’a une pénibilité de l’activité et la rentrée de 
tournée est tardive. En plus, les rouleurs sans Q.L. [i.e. quartier lettres, la tournée] changent 
sans arrêt de tournée. Et en fait, la plupart d’entre eux s’attendaient pas à ça ! […] On a du 
mal dans le recrutement à la distri. On a des gens qui sont en situation de retour d’emploi, 
d’autres pour qui c’est un premier emploi. Certains éprouvent un décalage entre ce qu’ils 
attendaient et ce qu’ils voient. Je sais pas ce qu’on leur dit en entretien d’embauche, mais je 
pense qu’il y a un problème ! »  Nicole, assistante sociale départementale à La Poste, (entretien 
n° 44, p. 403).  

Plusieurs causes peuvent effectivement être attribuées pour expliquer ces abandons. D’après 

une étude menée en 2001, au sujet des facteurs démissionnaires, par un cabinet de conseil 

externe à La Poste203, la pénibilité et la fatigue associées au travail expliqueraient 

prioritairement les raisons qui poussent les facteurs à quitter leur emploi. Le déclenchement 

de la démission serait aussi lié à la déception quant au contenu du travail, au manque de 

perspectives de carrière, aux horaires contraignants et, enfin, à la faible rémunération. Compte 

tenu de nos recherches de terrain, on peut également expliquer l’accroissement du taux de 

turn-over par le manque d’entraide et de formation initiale, l’absence d’encadrement des 

nouveaux par les agents de maîtrise et la solitude des rouleurs au cours de leur première 

année. Le statut de travail précaire s’associe à ces conditions de travail difficiles pour 

cristalliser, chez les nouvelles recrues, un fort sentiment d’injustice qui intervient dans la 

démission204. On peut en déduire que les phénomènes de démissions procèdent d’une chaîne 

causale. 

Avant de quitter leur poste ou de démissionner, ces nouveaux facteurs apparaissent 

souvent, aux yeux de leurs supérieurs, comme des individus velléitaires, incapables de 

s’intégrer pleinement à l’équipe et de s’acquitter correctement de leur tâche. Sans préjuger de 

la véracité des représentations de ces directeurs d’établissements ou chefs d’équipe, force est 

de convenir que le comportement de ces jeunes témoigne d’un rapport instrumental au travail, 

                                                 
203 Annie-France Van Renterghem, Etude sur les facteurs démissionnaires, rapport n° 2 pour La Poste, Obéa  
Etudes, janvier 2001, 38 p. Une seconde étude menée à La Poste confirment les motifs principaux qui influent la 
prise de décision de démission des facteurs. On y retrouve, par ordre d’importance, la déception du contenu du 
travail, le poids et la charge de courrier, l’envie et/ou l’opportunité de faire une autre activité professionnelle et 
enfin, le peu de perspectives de carrière. Cf. Direction du management et des ressources humaines de la direction 
du courrier de La Poste, Observatoire des métiers, document préparatoire, réunion du 14 novembre 2001, p. 32. 
204 Les novices changent sans cesse de tournées, écopent des quartiers lettres les plus difficiles et les plus longs et 
rentrent fréquemment de tournée en fin d’après-midi. Tout cela concourt à expliquer que certains n’ont pas envie 
de poursuivre. Voir à ce sujet le développement consacré dans le chapitre III portant sur l’apprentissage et la 
formation, et, plus particulièrement, la description de la « course d’orientation de Cyril ».  
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qui diffère, toutefois, selon les individus. A l’ensemble des éléments qui renvoient, pour une 

large part, au décalage entre les aspirations et les représentations initiales des postulants au 

métier de facteur et la découverte de la réalité professionnelle, s’ajoutent ainsi des hypothèses 

relatives, notamment, au rapport des jeunes générations au travail salarié. Il semble que les 

jeunes aient intégré la notion de précarité de l’emploi, qu’elle soit subie ou choisie.  

En effet, tous les jeunes ne sont pas dans les mêmes dispositions en entrant dans 

l’entreprise. Certains semblent se satisfaire – voire se complaire – d’une inscription passagère 

dans l’emploi de facteur et occupent ce poste de travail temporairement, le temps de quelques 

vacations ou d’un C.D.D. de quelques mois. Ils s’approprient cet emploi à la manière d’un 

quelconque job, sans se hasarder à s’y investir, à l’instar de ce qu’ils ont pu faire lors de 

missions d’intérim. Ils ne demeurent alors dans l’emploi que jusqu’à ce que se présente une 

opportunité professionnelle jugée plus favorable, répondant davantage à leurs attentes. C’est 

ce que Nicole, l’assistante sociale dont nous avons relaté les propos plus haut, indique 

lorsqu’elle distingue les comportements spécifiques aux jeunes salariés :  

 « Moi, je dirais qu’il y a deux attitudes des jeunes salariés, aujourd’hui, que je peux observer. 
Il y a l’attitude client entre guillemets, ceux qui regardent les avantages qu’ils pensent pouvoir 
tirer de La Poste, en congés, en R.T.T., en aides sociales, et qui sont prêts à partir, qui 
regardent le marché du travail. Et puis, il y a des gens qui sont arrivés là, alors qu’ils avaient 
du mal à trouver un travail et qui cherchent à y rester. Ils ont connu les petits boulots avant et 
La Poste leur donne les conditions matérielles pour faire vivre la famille » Nicole, (entretien   
n° 44, p. 405).  

Ainsi tous les jeunes contractuels ne manifestent pas l’envie de rester à la distribution du 

courrier. Certains démissionnent avant même d’avoir une autre perspective professionnelle, 

tant le métier ne répond pas à leurs aspirations, et ce, quel que soit leur niveau de 

qualification. 

 Une part non négligeable des prétendants à l’emploi de facteur ne semblent, en effet, 

pas parvenir à trouver des repères et à s’intégrer dans cet univers professionnel. De plus en 

plus nombreux sont ceux qui, bien vite, « jettent l’éponge », à la découverte d’un emploi 

d’exécution difficile, physiquement éprouvant, nécessitant un réveil matinal, « tous les jours 

dehors et par tous les temps », comme le disent eux-mêmes les principaux intéressés. Alex 

rapporte d’ailleurs : « Y’a beaucoup de jeunes ici qui sont partis très vite, même certains au 

bout de deux jours seulement ! Ils pensaient que, ben ouais, facteur, le mec il arrive, les bras 

croisés le matin à 9 heures et qu’il part faire sa tournée ! Mais moi aussi, je pensais ça, mais, 

en fait, c’est pas un boulot facile, y’a tout le travail de tri des correspondances et les mecs, ils 

sont là à 6 heures et demi, tous les matins ! […] Et puis, dehors, c’est pas non plus la balade, 

il faut bien connaître et au début, c’est pas évident, t’en chies ! Tu vois tes collègues qui 
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rentrent à midi ou 13 heures et toi, t’es pas encore rentré à 17 heures ! Ah ouais, c’est 

vraiment ingrat ! C’est pour ça que certains craquent ! Ils s’attendaient pas à ça, en fait ! ». 

Après avoir effectué un rapide calcul du type coût/avantage, l’acceptation du rapport salarial 

devient problématique pour certains jeunes. Ils se rendent compte qu’ils ne sont pas forcément 

gagnants, au regard de leurs situations professionnelles antérieures. Ils sont alors tentés de 

démissionner très vite. En effet, lorsqu’ils doivent se lever à cinq heures du matin pour 

effectuer une tournée de six heures, alors qu’ils ne sont payés que pour une vacation de trois 

heures, l’intérim s’avère plus rémunérateur et l’emploi de facteur, un jeu de dupes. D’autant 

que les missions en intérim offrent des conditions de travail moins difficiles, avec des horaires 

moins contraignants, pour un salaire plus confortable. Sans compter que la mobilité de ces 

emplois précaires est appréciée de certains. Ce mode de vie semble bien correspondre aux 

aspirations de nombre de ces jeunes qui souhaitent consacrer du temps à leur vie personnelle 

et aux loisirs. C’est ce que laissent supposer les propos de Hicham, qui, après avoir hésité à 

rester à La Poste, s’est rendu compte que son emploi du temps en tant que facteur lui 

permettait d’avoir suffisamment de temps pour concilier ses activités de loisirs.   

« Franchement, je pensais pas rester, mais c’est pas mal comme travail, facteur ! Au début, je 
pensais pas que j’allais faire long feu ! C’est quand même pas très bien payé ! 1000 euros à 
tout casser par mois ! Mais moi, j’ai des diplômes en sport et ça m’a permis de continuer à 
donner des cours le mercredi et le samedi après-midi et du coup ben, c’était pas mal du tout ! 
Ça me permettait de m’organiser quoi ! » Hicham, (entretien n° 42, p. 402).  

Cette occupation de l’emploi de facteur s’apparente à une catégorie de salariés intérimaires, 

que Catherine Faure-Guichard, nomme « l’intérim de profession »205. Ces individus font un 

usage stratégique et professionnel du travail intérimaire. Au sein de « l’intérim de 

profession », C. Faure-Guichard distingue deux sous-ensembles. Les jeunes facteurs se 

retrouvent particulièrement dans le premier des deux sous-ensembles distingués par l’auteur : 

ils présentent une « affirmation identitaire forte » qui se traduit par une « conception 

polycentrée » de leur vie, faisant la part belle à la famille et aux loisirs, au détriment de la 

sphère professionnelle. Il s’agit d’individus plutôt jeunes, qui entretiennent à travers le 

recours à l’intérim une forme de liberté par rapport au travail, qui leur permet notamment de 

réaliser diverses expériences professionnelles avant d’entrer définitivement sur le marché de 

l’emploi206.  

                                                 
205 Dans la typologie qu’elle dresse C. Faure-Guichard distingue trois catégories d’intérim : « l’intérim 
d’insertion », « l’intérim de transition » et « l’intérim de profession ». Cf. Catherine Faure-Guichard, L’emploi 
intérimaire. Trajectoires et identités, op. cit.  
206 Au sein de « l’intérim de profession », C. Faure-Guichard distingue deux sous-ensembles. Le second ne paraît 
pas de mise chez les jeunes facteurs. Il regroupe des intérimaires qui placent, au contraire, le travail au centre de 
leurs préoccupations et possèdent une identité de métier forte. Détenteur de compétences spécifiques, ils 
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  Pour d’autres, c’est justement la précarité des conditions d’emploi de facteur et la 

flexibilité à laquelle ils sont soumis, en tant que nouveaux, qui explique leur désaffection. En 

effet, ces jeunes sont tentés de comparer leur nouvel emploi à La Poste avec leurs premières 

expériences professionnelles dans des postes non qualifiés de manutentionnaire dans 

l’industrie et la grande distribution ou encore avec des jobs dans des chaînes de restauration 

rapide. Ils estiment alors que les conditions de travail à La Poste les soumettent à une 

précarité identique, voire pire, que celle qu’ils ont pu connaître auparavant, dans ces « petits 

boulots » qu’ils ont fuit.  

 

Cette question des démissions de jeunes embauchés à la distribution interroge les 

modes d’entrée actuels dans les grandes entreprises, privées ou publiques, par rapport à la 

génération précédente. Elle interroge également le renouvellement générationnel du groupe 

professionnel, tant elle paraît mettre à mal l’unité des collectifs de facteurs. En effet, cette  

« nouvelle génération » de facteurs pose le problème de l’intégration parce qu’elle est 

porteuse de visions du travail très différentes de celles des anciens. Les plus jeunes facteurs, 

en particulier, ne sont pas aussi marqués par la tradition de service public, si prégnante pour 

les plus anciens. Ils n’ont qu’une faible « considération » pour l’emploi et ne perçoivent 

aucun « prestige » symbolique ou social à exercer cette activité. Le métier voit donc s’altérer 

sa considération symbolique, notamment auprès des jeunes générations, la figure du facteur 

« sympathique », d’antan, ne restant de mise qu’auprès d’une population maintenant âgée. Si 

la très grande majorité des facteurs sont sensibles à la dimension relationnelle du métier, il 

existe un « style » de facteur, nettement minoritaire mais dont le nombre va croissant, qui ne 

recherche aucun contact humain. Le souci central de ces derniers est avant tout d’aller vite 

dans la distribution du courrier et d’avoir terminé au plus tôt la tournée. Leur investissement 

est à l’image de la prescription de La Poste (i.e. distribuer le courrier, stricto sensu, dans les 

délais les plus brefs) et de leurs modalités de recrutement (C.D.D, vacataires à la journée). Il 
                                                                                                                                                         
parviennent sans difficulté majeure à proposer durablement leurs services par le biais du marché du travail 
intérimaire. On ne retrouve pas plus, à La Poste, une des trois grandes catégories distinguées par C. Faure-
Guichard : « l’intérim de transition ». Il est pratiqué majoritairement par des individus ayant occupé auparavant 
des emplois de façon durable et laisse apparaître la fragilité nouvelle des parcours professionnels. Cette catégorie 
d’intérimaires compte également dans ses rangs une minorité de femmes anciennement inactives et souhaitant 
percevoir un salaire d’appoint et « obtenir un statut alternatif à celui de "femme au foyer" ». Ainsi, hormis ce 
deuxième cas de figure, ces travailleurs n’ont jamais connu le chômage ou l’inactivité et l’intérim de transition 
symbolise la rupture de leurs trajectoires professionnelles. Ils possèdent, de plus, une identité professionnelle 
forte et souhaitent maintenir une activité de travail continue – à travers l’obtention de missions longues – et 
retrouver leur statut social antérieur. Cependant, pour certains, cette phase de transition mènera progressivement 
à l’inactivité. D’un point de vue général, il faut souligner les réaménagements identitaires provoqués par les 
situations de travail propres à l’intérim de transition. Cf. Catherine Faure-Guichard, L’emploi intérimaire. 
Trajectoires et identités, op. cit. 
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s’agit donc d’un des effets directs des changements organisationnels. Ces nouvelles mentalités 

et postures au travail contribuent ainsi à remodeler profondément le métier. Elle a d’ailleurs 

des impacts auprès des usagers et des clients de La Poste, chez qui l’image du préposé s’est 

singulièrement dégradée, ces dernières années. 

Ces abandons de poste et ces démissions témoignent d’une désaffection pour l’emploi 

de facteur, et rendent compte de l’ambigüité des jeunes vis-à-vis du métier. Ils sont, tout à la 

fois, déçus par le contenu de l’activité et réfractaires à un investissement sur le plan temporel 

et relationnel, auprès de leurs collègues, comme auprès des usagers-clients. Au-delà, c’est le 

fonctionnement même de la société salariale qui, ne parvenant pas à intégrer 

professionnellement tous les travailleurs de façon durable, se caractérise par son ambivalence. 

Comme l’écrit d’ailleurs Catherine Faure-Guichard, au sujet du rapport au travail des jeunes 

intérimaires, « peut-on en même temps imposer la mobilité aux individus et s’étonner de leur 

instabilité ? »207. Rien donc d’étonnant à ce que les jeunes facteurs embauchés en contrat à 

durée déterminée forment une main-d’œuvre particulièrement instable, puisqu’ils fournissent 

également une flexibilité des effectifs, particulièrement recherchée à La Poste.  

 

On peut donc conclure en affirmant que les trajectoires socioprofessionnelles des 

nouveaux facteurs sont bien plus erratiques, plus fluctuantes et discontinues que celles de 

leurs aînés. Leur carrière témoigne d’une imprévisibilité accrue et leur parcours est moins 

balisé. Cette arrivée dans l’emploi en pointillés suscite des comportements inédits, vis-à-vis 

du travail de distribution du courrier, signes d’un moindre attachement à l’entreprise et d’un 

faible investissement dans le métier, au-delà de l’activité prescrite. Les nouveaux facteurs 

entretiennent ainsi des rapports ambigus quant à leur inscription dans le travail. Ils sont à 

l’origine de l’émergence de nouvelles sociabilités, moins impliquantes, et, plus largement, de 

nouveaux modes d’être au travail. Les cultures professionnelles dont ils sont porteurs sont 

plus hétérogènes et, en fin de compte, largement différentes de celles de leurs aînés.  

Les formes de l’intégration professionnelle dans l’emploi de facteur se sont modifiées, 

notamment par le biais des procédures de recrutement et de sélection des candidats. Partant, 

nous avons vu que le regard qu’ils portent sur leur entrée dans l’emploi s’est aussi transformé. 

Alors qu’ils voudraient s’intégrer durablement, les jeunes peu qualifiés éprouvent les pires 

difficultés à l’être. Ils cumulent des contrats précaires, de courte durée et à temps partiel. 

Simultanément, des surdiplômés arrivent à la distribution du courrier par défaut et cherchent, 

                                                 
207 Catherine Faure-Guichard, L’emploi intérimaire. Trajectoires et identités, op. cit., p. 165.  
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fréquemment, à en partir. Deux types de vécus coexistent, avec un seul point commun : leur 

malaise au travail et l’instabilité de leur identité professionnelle. A l’intégration solide des 

années 1950 à 1980 (lors desquelles la stabilité professionnelle plébiscitée par tous était 

obtenue par le plus grand nombre), se substituent donc des situations inconfortables, où 

quasiment personne ne parvient à trouver sa place. Les jeunes peu qualifiés, qui détiennent 

pourtant les qualifications requises pour le poste, sont discriminés dans leur insertion dans 

l’emploi. Les surqualifiés, quant à eux, obtiennent une intégration pérenne, sans pour autant 

s’épanouir ni s’approprier ce qu’ils considèrent être un emploi de consolation ou de 

substitution. Ils envisagent leur identité professionnelle à La Poste comme palliative et 

passagère, en attendant que s’ouvrent de nouvelles perspectives. Nous sommes donc en 

mesure de pointer un paradoxe organisationnel du recrutement (entrevu lors de la première 

partie, à l’examen des trajectoires objectives)208, dont les impacts se font sentir sur le 

renouvellement du groupe des facteurs et dessine des lignes de fragmentations identitaires, 

professionnelles et culturelles.  

Ces évolutions ont des effets sur la vie collective au travail et sur les formes 

d’implication des facteurs dans leur activité professionnelle. Les contractuels, notamment, se 

sentent, non sans raison, singulièrement désavantagés, ce qui génère inexorablement des 

tensions spécifiques, comme celles des anciens, très attachés au métier, nous allons le voir. La 

crise identitaire des nouvelles et jeunes recrues mise en évidence se double donc d’une crise 

chez leurs aînés.  

II. 2 – Des fragmentations identitaires, culturelles et professionnelles à 

l’émergence de micro-collectifs de facteurs  

L’analyse des représentations collectives entourant les modes de recrutement des 

facteurs permet de saisir l’ampleur du renouvellement du groupe professionnel. Les facteurs 

eux-mêmes, mais aussi les trieurs, manutentionnaires, chefs d’équipe ou directeurs de centre, 

sont porteurs de formes d’expression subjectives des trajectoires, dont il est nécessaire de 

prendre en compte, tant elles témoignent des changements à l’œuvre. Restituer et confronter 

leurs représentations permet d’accéder à la compréhension des pratiques professionnelles et à 

l’évolution historique des rapports sociaux209. Les représentations permettent ainsi de saisir 

                                                 
208 Ainsi, d’un côté, La Poste cherche à contrôler un recrutement dans l’emploi de facteur d’individus qualifiés 
mais qui sont moins prompts à rester dans l’entreprise alors que, de l’autre côté, elle maîtrise insuffisamment 
l’embauche de jeunes peu qualifiés qui, pour beaucoup, souhaiteraient pleinement s’intégrer dans l’emploi et 
auxquels elle rend l’insertion professionnelle définitive incertaine et difficile.  
209 Voir à ce sujet Daniel Bertaux, Les récits de vie, Paris, Nathan, Coll. « 128 », 1997, 128 p.  
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les nouvelles formes des identités au travail qui sont, selon Claude Dubar, « le résultat, ni 

volontaire, ni programmé, de processus modifiant les modes d’identification des individus par 

suite de transformations majeures dans l’organisation économique, politique et symbolique 

des rapports sociaux »210. Notre étude est, en cela, conforme à la préconisation de Bernard 

Zarca, pour qui le travail du sociologue en la matière consiste à « analyser selon quelle 

logique les groupes se font, se maintiennent ou se défont, pourquoi et comment un découpage 

d’une région de l’espace social a prévalu et continue de prévaloir sur d’autres découpages 

possibles »211. 

Au-delà de leur aspect subjectif, les représentations sociales de l’activité peuvent être 

appréhendées comme un principe en vertu duquel les individus vont agir. Elles forment ainsi 

un révélateur de la mise en place des organisations de travail et des nouvelles pratiques 

managériales.  

 L’analyse des trajectoires subjectives des nouvelles recrues a déjà fait émerger des 

lignes de fragmentations. Celles-ci sont encore plus saillantes, à l’étude des propos des 

anciens facteurs. Il convient donc de restituer le sens que ces derniers accordent aux nouvelles 

modalités du recrutement. La dualisation de l’embauche, la différenciation des statuts 

d’emploi, les modes actuels d’apprentissage de l’activité, mais également la coexistence de 

générations aux pratiques culturelles et professionnelles différenciées entraînent des tensions 

et aboutissent à la multiplication de « mondes sociaux »212 dans les centres courrier. Quels 

sont les effets sur l’action collective, comme sur le rapport au travail, de la coexistence, dans 

un même métier, d’individus aux caractéristiques scolaires, sociales et culturelles hétérogènes, 

embauchés sous différents statuts, et aux représentations de l’activité professionnelle très 

variées ? Quel regard portent les préposés à la distribution du courrier sur le renouvellement 

du groupe professionnel, sur les recrutements récents, sur leurs relations au travail ? Quels 

sont les investissements dans l’activité professionnelle et dans les rapports sociaux au travail ? 

Quel est le devenir du métier de facteur dans un contexte d’émiettement des organisations, de 

changement accéléré et d’isolement exacerbé au travail ? Comment les uns et les autres 

réagissent-ils ? Quelles sont les ressources dont ils disposent ? Peut-on observer de nouvelles 

configurations des rapports collectifs au travail ? 

 Nous allons analyser les représentations véhiculées par les facteurs à l’ancienneté 

significative sur les recrutements récents, les formes prises par l’emploi à la distribution et les 
                                                 
210 Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une mutation, op. cit., p. 16.  
211 Bernard Zarca, « Identité de métier et identité artisanale », op. cit., p. 271. 
212 Cf. Anselm Strauss, La trame de la négociation. Sociologie qualitative et interactionnisme, op. cit.,             
pp. 269-282. 
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comportements au travail des plus jeunes recrues. Elles feront ressortir une crise identitaire 

des anciens facteurs confrontés à un affaiblissement de leur rôle et de leur pouvoir sur la 

structuration des rapports collectifs. Au-delà du constat de la crise des identités de jeunes 

facteurs, la mise en évidence de comportements différenciés d’une partie d’entre eux, leur 

rejet des modes de sociabilités des plus anciens et leur structuration socioculturelle 

différenciée permettront in fine de proposer une synthèse des identités professionnelles des 

facteurs et de pointer, derrière la détérioration des collectifs traditionnels de métier, 

l’émergence de collectifs restreints, certes plus flexibles, mais aussi plus labiles et moins 

prompts à intercéder et s’intercaler efficacement entre l’individu et l’organisation. Notre 

recherche montre que la logique de métier, entendu comme milieu social, tend à s’affaiblir 

fortement, voire à se déliter, pour une série de raisons convergentes que nous avons 

identifiées. 

II. 2. 1 – Les nouvelles modalités de recrutement et formes d’emploi à l’épreuve du 

jugement des anciens  

La mise en place de nouvelles modalités de recrutement et l’embauche massive depuis 

une quinzaine d’années de facteurs contractuels à La Poste ont été mal vécues par la plupart 

des facteurs fonctionnaires, déjà en poste aux débuts des années 1990, avant la réforme du 

statut des P.T.T.. L’hypersélectivité des concours de la Fonction Publique, tout autant que 

l’hyposélectivité du recrutement contractuel, exaspère unanimement les plus anciens. La très 

grande majorité déplore l’arrivée d’individus recrutés en contrat à durée déterminée. Ce 

manque de sélectivité témoigne, selon eux, du fait que les directions ne reconnaissent pas leur 

professionnalisme et dévaluent progressivement leur activité. A l’instar d’André, les anciens 

critiquent vertement les modalités allégées des nombreux recrutements de contractuels 

effectués « à la va-vite ».  

 « Qu’est-ce qu’ils ont fait comme recrutement ? Comme celui qu’on fait ici, c’est-à-dire des 
C.D.D., des acco [agents contractuels], hein ! Qu’est-ce qu’on leur demande ? Rien du tout ! 
On leur demande un C.V., c’est pas difficile, hein ! Un C.V., maintenant, tu vas à l’A.N.P.E. ou 
l’A.S.S.E.D.I.C., on te le fait sur ordinateur, la lettre de motiv’, il suffit que tu aies quelqu’un 
qui te fasse un brouillon et puis, tu n’as plus qu’à l’écrire derrière, c’est vachement facile à 
faire ! Mais c’est quelque chose, ça me dépasse ! Ça me dépasse ! ! » André, (entretien n° 8,    
p. 102). 

Les modalités renouvelées du recrutement des facteurs ont porté un coup fatal, selon les plus 

anciens, aux règles ancestrales du métier. Au-delà des processus d’embauche, ils regrettent, 

par exemple, que les individus embauchés en C.D.D. n’aient pas à prêter serment ou que les 

facteurs en C.D.I. ne le fassent que devant le chef d’établissement, ce qui induit, selon eux, 
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une perte du sens des responsabilités qui leur incombent et dévoie le métier. Le recrutement 

peu sélectif de facteurs contractuels porterait ainsi atteinte à l’honorabilité revendiquée dans 

l’exercice du métier. Ce recrutement « au rabais » concourt, selon eux, à la décomposition du 

métier et aux valeurs qui lui étaient traditionnellement attachées.  

Les anciens dénoncent tout particulièrement le recours aux agences d’intérim et 

l’embauche de vacataires à la journée, qui se sont multipliés ces dernières années. Ils 

considèrent ces formes d’embauche comme étant emblématiques de la précarisation des 

facteurs salariés et, partant, de la dévalorisation de leur travail. Même les chefs 

d’établissement et les cadres du courrier, lorsqu’ils envisagent l’avenir de la distribution du 

courrier, sont pour le moins pessimistes et estiment que l’embauche à la journée, le temps 

d’une vacation, préfigure le modèle à venir, comme en témoigne Pascale :  

« L’avenir du facteur, y’en aura à mon avis de moins en moins ! […] Moi, je pense que ce que 
le siège veut faire, c’est en fonction des besoins, on appellera des gens en C.D.D. pour la 
distribution, qui viendront chercher des paquets comme la pub. On leur donnera une carte pour 
qu’ils se débrouillent ! Ils seront à la tâche, on les paiera à la charge de travail comme des 
tâcherons… ! Y’a de plus en plus de C.D.D., y’aura plus de facteurs ! » Pascale, cadre au Mas 
Valbuison, (entretien n° 18, p. 279).  

La responsabilité de la dégradation de la qualité de la distribution du courrier incomberait 

directement à la direction de La Poste, qui aurait détérioré les conditions d’emploi d’une part 

croissante des nouvelles recrues. La lucidité des facteurs les plus âgés quant au recrutement 

effectué actuellement par leur entreprise est d’ailleurs saisissante. Les anciens sont 

clairvoyants quant à la situation paradoxale du recrutement et aux situations ambigües 

auxquelles sont confrontées les nouvelles recrues. Ils mettent en avant, dans les discours 

qu’ils produisent sur le recrutement, l’extrême difficulté pour les jeunes les moins qualifiés 

d’intégrer pleinement l’emploi et dénoncent les vacations et les C.D.D. courts auxquels sont 

astreints les moins qualifiés. Ainsi, Thierry déplore les difficultés d’intégration de ces jeunes 

et la diminution objective de leurs chances d’obtenir le statut de fonctionnaire.  

« Le pire, c’est que ces jeunes qui sont payés à la tournée comme ça, ils seront jamais facteurs ! 
Ils vont passer un concours de facteur, l’autre jour, je crois qu’ils étaient 5-6000 et il y a 20 
places ! Je leur souhaite, mais bon... ! Et y’a plus de concours ! Moi, quand  j’ai passé le mien, 
y’avait 5000 places ! Maintenant, y’a quoi ? Une vingtaine dans chaque département ! Par 
contre, ils travailleront peut-être comme ça pour La Poste, mais je sais pas s’ils seront facteurs 
un jour ! Je l’pense pas ! Je leur souhaite, hein ! » Thierry, 45 ans, facteur fonctionnaire au 
Mas Valbuison, (entretien n° 21, 09/01/2002, p. 282).  

La logique de quasi sous-traitance d’une partie de la distribution urbaine que nous avons 

nommée la délégation du service public postal, progressivement mise en place ces dernières 

années, paraît avoir envenimé la situation et porté le mécontentement des plus anciens, 

comme Thierry, à son paroxysme.  
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« Maintenant, si tu veux, la boîte, ce qu’ils voudraient, c’est avoir un certain nombre de 
personnels et puis, dire : "ben, s’ils nous en manquent, on prend un jeune" et, un jeune, on lui 
dira : "ben voilà, vous êtes payés de telle heure à telle heure et après vous êtes plus payés ! 
Voilà, vous commencez à six heures et il faut qu’à midi vous ayez fini ! Si vous dépassez, ben, 
vous êtes pas payés !", sans que le gamin soit titulaire, sans qu’il soit embauché définitivement ! 
Mais y’a pas que nous, les grosses boîtes, c’est pareil ! Renault, les Impôts, les banques... ! Y’a 
quelque chose qui va pas, là ! » Thierry, (entretien n° 21, p. 282).  

Thierry déplore d’autant plus l’arrivée de ces nouveaux postiers, qu’il vit la mise en place de 

ces nouveaux modes de recrutement comme le signe avant-coureur d’une crise venant sonner 

le glas de son métier. Nombreux sont ainsi les facteurs pour qui l’arrivée de ces nouveaux 

profils fait planer une menace diffuse sur leur propre emploi. Cette représentation alimente 

encore davantage l’idée d’une inéluctable déqualification de leur travail et in extenso d’une 

disqualification de leurs savoir-faire, puisque les nouvelles organisations de travail 

promeuvent de nouveaux profils de facteurs sans aucune qualification ni formation préalable à 

la prise de poste.  

 L’hypersélectivité des derniers concours ne convient pas davantage aux plus anciens 

des facteurs fonctionnaires, qui voient, là aussi, se profiler un danger potentiel pour leur 

métier. Leur jugement à l’encontre de La Poste est, encore une fois, sévère, catégorique et 

quasi unanime. Selon eux, la « crise des vocations » proviendrait de ce type de recrutement 

inadéquat. Comme l’explique André, le recrutement d’individus possédant des qualifications 

scolaires trop élevées pour le poste engendre déceptions et défections.  

« Le problème, c’est que... pour passer le concours de facteur, on te demande au minimum un 
B.E.P.C., hein, bon ! J’ai connu des gens ici qui sont venus qui avaient des bacs +3, +4, hein, 
qui ont passé le concours, qui ont été reçus ! Qu’est-ce qu’ils sont venus faire ici ? ... Ils sont 
venus en attendant de pouvoir passer d’autres concours dans d’autres administrations pour 
avoir des postes, bien sûr, beaucoup plus importants, le jour où ils ont été reçus au concours, 
qu’ils ont été appelés, ben, La Poste, ils ont laissé tomber ! Alors, c’est là que je dis, accepter 
d’avoir des gens surdiplômés pour passer un concours de facteurs, c’est illogique ! C’est 
illogique, parce que si on réfléchit bien, on sait que ces gens-là, bon, ils viennent travailler, 
parce que, comme tout le monde, ils ont besoin de finances, mais que le jour où ils vont avoir 
trouvé quelque chose de plus intéressant, ils vont se barrer ! Alors que tu prends des jeunes qui 
ont un B.E.P.C., des trucs comme ça, qui passent leur concours, ils vont venir ici, ils vont venir 
à La Poste... ce qu’ils vont essayer de faire, peut-être, c’est de passer des concours internes… 
ils vont essayer, peut-être, d’avoir une promotion interne à La Poste et, non pas, en se barrant 
dans les administrations quelconques ou autres ! C’est pour ça que je dis que le surdiplômé 
devrait pas exister à La Poste ! […] Mais venir avec un bac + 3, + 4, faire un métier de facteur, 
non, je suis pas d’accord ! Je dis, là, c’est un mec, il est perdu ! Il est perdu pour La Poste, 
hein ! » André, (entretien n° 8, p. 102).  

A sa manière, André rejoint nos propres analyses. Nous ne pouvons, en effet, que convenir de 

la dévalorisation de l’emploi due au recrutement de surdiplômés. Une part importante d’entre 

eux éprouve des difficultés à se satisfaire du métier de facteur et ne s’y intègre pas 

pleinement, nous l’avons vu. L’investissement dans l’activité professionnelle comme dans la 
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vie collective des établissements décroît ainsi tendanciellement avec l’élévation des 

qualifications scolaires. Une situation que ne peuvent que réprouver ceux qui estiment avoir 

fait le choix de devenir facteur, tant il est peu valorisant à leurs yeux de constater la présence 

de plus en plus nombreuse de surdiplômés occupant, tel un pis-aller, l’emploi de façon 

passagère, en attendant une meilleure opportunité professionnelle. A cet égard, un chef 

d’équipe du centre courrier du Mas Valbuison évoque avec nostalgie le temps où les concours 

étaient moins sélectifs et les auxiliaires à la distribution rapidement titularisés, à la faveur de 

concours internes. Ce contexte, encore valable jusqu’au milieu des années 1980, contraste 

singulièrement avec celui auquel sont confrontés de nombreux jeunes contractuels condamnés 

à demeurer des auxiliaires. Les anciens facteurs, évoquent, en outre, l’hétérogénéité croissante 

des profils et la perte de transmission intergénérationnelle et intrafamiliale du métier, si tant 

est qu’elle ait déjà existé.  

« Nous, avant, pour une grande partie, t’étais facteur de père en fils ! C’est clair ! T’as le frère, 
t’as le cousin, t’as ceci et tout ! […] Tu faisais rentrer quelqu’un comme auxiliaire, il passait le 
concours et hop, il revenait ! » Charlie, (entretien n° 11, p. 151). 

Ainsi, les facteurs fonctionnaires entrés à La Poste jusqu’au début des années 1990 

s’émeuvent de la situation des nouvelles recrues. Les procédures de recrutement font émerger, 

selon eux, des situations de malaise et mettent à mal les voies traditionnelles d’insertion 

professionnelle. Les facteurs les plus expérimentés déplorent unanimement le morcellement 

des conditions d’insertion professionnelle et la dévalorisation de leur métier. Ils en souffrent 

d’ailleurs eux-mêmes, tout autant que les nouvelles recrues, nous y reviendrons. Les nouvelles 

modalités de recrutement ont d’ailleurs, vraisemblablement, été ressenties plus durement par 

la frange des facteurs les plus âgés, tant elles signent, pour eux, la perte du prestige 

traditionnellement associé au métier.  

II. 2. 2 – La coexistence de fonctionnaires et de contractuels : des conditions salariales 

différenciées sources de tensions  

 Les facteurs fonctionnaires et contractuels, nous l’avons évoqué, font l’objet de modes 

de traitement et de gestion spécifiques213. Les nouvelles organisations et les conditions 

salariales différenciées auxquelles sont associés les deux statuts attisent les tensions entre 

facteurs214. Au-delà de la moindre sécurité d’emploi à laquelle les confine leur statut, les 

                                                 
213 Voir l’étude de P. Zarifian consacrée à la cohabitation entre contractuels et fonctionnaires. Philippe Zarifian, 
La cohabitation fonctionnaires et agents contractuels à La Poste. Etat des lieux et perspectives, op. cit., 60 p.  
214 A ce sujet, la décision prise en 2002 par la direction de La Poste d’ouvrir la « vente des quartiers » aux 
contractuels avait pour objectif d’apaiser les tensions et d’atténuer la différence de traitement entre les deux 
populations de facteurs. 



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

672 
 

facteurs contractuels ont conscience des écarts de rémunération avec les fonctionnaires. Ces 

écarts se vérifient d’ailleurs même chez ceux qui sont embauchés en contrat à durée 

indéterminée et qui ont passé des épreuves de sélection. A travail égal, leur salaire est toujours 

inférieur à celui d’un fonctionnaire. Parmi les facteurs embauchés en contrat de droit privé, ce 

sont ceux à temps partiel ou en C.D.I.I. qui connaissent les situations les plus précaires. 

Beaucoup peuvent d’ailleurs être assimilés aux « travailleurs pauvres ». De l’aveu même d’un 

facteur contractuel, ils sont souvent acculés aux heures supplémentaires pour étoffer leurs 

maigres revenus :  

« Je suis de repos la semaine prochaine, mais je vais demander à travailler parce que je suis 
pas riche. » Hicham, (entretien n° 42, p. 405).  

Ces contractuels vivent d’autant plus durement leur situation qu’ils côtoient et travaillent avec 

des fonctionnaires qui bénéficient de la stabilité d’emploi et de salaires fixes plus 

convenables. Certains jeunes contractuels connaissent ainsi des situations de souffrance très 

marquées quant à leur travail et à leurs conditions d’emploi. Comme l’écrit Serge Paugam, 

« lorsque le salaire est bas, les conditions de travail pénibles, les relations avec les collègues 

très tendues, le travail peut perdre tout intérêt pour les salariés, en particulier lorsque les 

souffrances qu’ils endurent ne sont pas compensées par l’espoir d’un changement ou tout au 

moins de revendications collectives pour le faire naître. Cette précarité du travail peut 

correspondre à une forme d’aliénation »215. Ces situations génèrent inéluctablement des 

tensions au sein du groupe professionnel, comme le mentionne Nicole, une des assistantes 

sociales de La Poste dans les Hauts-de-Seine :  

« Beaucoup de contractuels se plaignent des écarts de rémunérations avec les fonctionnaires. 
[…] Beaucoup me font des demandes d’aide matérielle » Nicole, (entretien n° 44, p. 403).  

Les contractuels ont le sentiment – d’ailleurs légitime – de constituer une main-d’œuvre bon 

marché pour l’entreprise publique. Un facteur contractuel perçoit clairement qu’on lui affecte 

les emplois et les conditions de travail les plus difficiles. Se développe ainsi un sentiment 

d’injustice et d’iniquité salariale au sein d’un même travail, comme le montrent les propos 

d’Antoine, un facteur contractuel qui, après avoir effectué plusieurs C.D.D., a dû faire preuve 

de ténacité pour être embauché en C.D.I. : 

« Y’a 1000 francs de différence entre une paie de contractuel et une paie de fonctionnaire. On 
fait le même travail, mais avec plus de pression, parce qu’on peut être viré beaucoup plus 
facilement. Les fonctionnaires, eux, dans le pire des cas, on les reclasse ! A terme, je vais me 
barrer dans le privé ! » Antoine, (entretien n° 31, p. 352).  

                                                 
215 Serge Paugam, Le salarié de la précarité. Les nouvelles formes de l’intégration professionnelle, op. cit.,       
p. 25.  
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Il est vrai que la moindre rémunération des facteurs contractuels se conjugue bien souvent aux 

conditions de travail très difficiles, réservées aux nouvelles recrues216. La différence salariale 

au sein d’un même emploi pousse certains à remettre en question le traitement reçu et à lier 

directement le salaire au travail réellement effectué, à la manière de la logique compétence 

des entreprises privées, comme le suggère Luc, amer :  

 « Y’a du ménage à faire à La Poste ! Y’a des gens à La Poste qui n’ont rien à y faire! J’en ai 
marre de gagner le salaire des autres ! Pourquoi y’aurait pas des primes au service rendu ou à 
la qualité du travail ? ! Je sais pas, mais y’a des gens qui ont recours à des arrêts maladie 
fréquents à La Poste, sans être méchant ! Pourquoi celui qui fait bien son boulot et qui est là 
tout le temps aurait pas le droit à ce qui devrait aller avec ?! Je pose la question ! » Luc, 
(entretien n° 38, p. 399).  

En creux des écarts de rémunération se pose un problème de légitimité des contractuels 

lié au statut, mais aussi à l’âge. Les difficultés sont d’ailleurs particulièrement ardues, lorsque 

de jeunes contractuels encadrent des fonctionnaires, comme l’évoque Antoine, contractuel en 

C.D.I. : 

« Dans le bureau, on a beaucoup eu de départs en retraite, de mutations, ce qui fait que les 
facteurs ont été renouvelés et que la population est jeune. Bientôt, on aura 50 % de 
fonctionnaires et 50 % de contractuels. Par exemple, nos deux chefs d’équipe sont contractuels, 
ce qui fait qu’ils n’ont malheureusement pas le même impact auprès des anciens, ce qui n’est 
pas normal, parce qu’en fait, ils ont le même rôle ! »  Antoine, (entretien n° 31, pp. 350-351). 

Il est vrai que la part de contractuels équivaut pratiquement celle des fonctionnaires, et la 

supplantera à terme, ce qui ne manquera pas de poser, à l’avenir, un problème de légitimité 

croissant. D’ailleurs, les fonctionnaires sont conscients de leur déclin inexorable. La fin du 

recrutement de fonctionnaires est appréhendée unanimement par les plus anciens facteurs 

comme une précarisation de leur emploi. Luc évoque les difficultés actuelles liées à la 

coexistence de deux statuts, au sein d’un même emploi :  

« Les gens ici, ils ont pas tous le même statut ! Ça pose problème pour travailler ensemble 
[enquêteur : pourquoi ?] Ben oui, c’est deux statuts et c’est pas les mêmes conditions d’emploi ! 
Au recrutement, un fonctionnaire, il a 1500 francs de plus. Un contractuel, il est au S.M.I.C., au 
recrutement ! Et puis, ça génère des gens différents aussi, des gens qui ont pas le même vécu. 
C’est des générations différentes aussi ! Y’a des gens qui sont pas toujours en harmonie ! […] 
Les fonctionnaires, on est des dinosaures entre guillemets, c’est comme chez Copens ! Dans les 
quinze ans qui viennent, y’a pas que l’âge de la pyramide qui va s’inverser ! Y’aura plus de 
fonctionnaires, y’aura plus que des contractuels ! Le coût du travail est moins cher en recrutant 
des contractuels ! Avant, on recrutait pour devenir facteur avec un brevet des collèges. 
Aujourd’hui, avec l’élévation du niveau scolaire, ça peut créer des grandes différences » Luc, 
(entretien n° 38,  p. 392 et p. 395).  

Luc, en mêlant plusieurs niveaux d’explication (statut d’embauche et conditions salariales, 

âge et effet générationnel, niveau de diplôme) témoigne des dissemblances entre facteurs qu’il 

observe au sein de son établissement. Plusieurs éléments s’entremêlent ainsi fréquemment 

                                                 
216 Cf. infra le chapitre sur les modes d’apprentissage.  
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dans les discours produits par les postiers pour rendre compte des divergences entre facteurs. 

Ces propos témoignent, en outre, de l’amalgame fait par les postiers entre l’ancienneté à La 

Poste et le statut d’embauche. On peut d’ailleurs distinguer plusieurs couples d’éléments 

antithétiques : « contractuels » et « fonctionnaires », « jeunes » et « vieux », « nouveaux » et 

« anciens ». Les tensions à l’œuvre sont donc le fait d’une combinaison de variables, qui ont 

trait autant aux générations distinctes, qu’aux âges et à l’ancienneté des facteurs ou qu’à la 

différenciation des statuts.  

Les nouvelles normes d’emploi et de division du travail dans les services courrier 

tendent d’ailleurs à détériorer les formes d’entraide et de solidarité traditionnelles entre 

facteurs217. A ce titre, les nouvelles organisations produisent des formes d’éclatement du 

métier. Ces tensions ne sont pas à l’œuvre que dans le seul groupe des facteurs. Dans sa 

recherche sur les conseillers financiers de La Poste, Françoise Piotet montre que la relation 

d’emploi affecte directement la relation de travail218. Elle met en lumière l’articulation des 

conventions de travail et d’emploi et souligne le déséquilibre entre fonctionnaires et 

contractuels de droit privé. Se référant aux analyses de Denis Segrestin, Françoise 

Piotet relève qu’« un même métier exercé sous des statuts différents rend plus problématique 

la construction de "communautés pertinentes" de métiers. Alors que le métier unit, le statut 

attribué par la nature du contrat de travail divise »219. Le fait d’exercer un même travail sous 

des statuts différents paraît inéluctablement engendrer des crispations et avoir des impacts sur 

les collectifs, nous allons y revenir. Mais nous verrons que les nouvelles formes 

d’organisation du travail (recrutement, gestion du personnel, spécialisation du travail, etc.), 

l’origine socioculturelle des nouveaux entrants et la coexistence de générations différentes 

influent davantage que le statut sur les comportements au travail et les sociabilités collectives.    

II. 2. 3 – « Maintenant, La Poste embauche des voyous ! » : les problèmes disciplinaires de 

jeunes facteurs   

 De nombreux facteurs fustigent les comportements des nouvelles recrues, arrivées 

dans les centres de distribution du courrier depuis le début des années 1990. Ils estiment 

                                                 
217 Non seulement, on observe des tensions qui opèrent sur le plan identitaire, mais également sur le plan du 
travail collectif concret. Cf. supra le chapitre sur les modes d’apprentissage. Nous allons également y revenir au 
cours de cette partie.   
218 Françoise Piotet montre ainsi que les contractuels pensent leur travail en termes de métier beaucoup plus que 
les fonctionnaires et ont tendance à s’inscrire dans une logique professionnelle construite autour des carrières 
commerciales. Les fonctionnaires prennent davantage la fonction de conseiller financier comme une possibilité 
de carrière et de mobilité géographique. Cf. Françoise Piotet, « Conseiller financier à la poste. Métier, emploi, 
fonction ou grade ? », in La révolution des métiers, op. cit., pp. 125-149.  
219 Françoise Piotet, La révolution des métiers, op. cit., p. 8.  
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qu’une part croissante de ces nouveaux ne se conforme pas aux comportements attendus de la 

part d’un facteur, représentant de l’institution postale et garant du service public, tant à 

l’intérieur des établissements que lors de la réalisation des tournées. Les témoignages 

recueillis laissent clairement entendre que le statut d’emploi des nouveaux ne serait pas 

anodin dans cette détérioration de l’ambiance de travail. Le recrutement, massif ces dernières 

années et aujourd’hui exclusif, de facteurs contractuels, autant que le manque de formation 

initiale dont ils pâtissent, expliquerait, en partie, aux yeux des fonctionnaires assermentés, 

l’émergence de comportements qu’ils réprouvent et jugent incompatibles avec l’exercice de 

leur métier. Au-delà du statut, ces anciens facteurs, estiment que ces comportements 

inappropriés seraient aussi le propre d’une nouvelle génération de facteurs, plus 

individualistes et moins prompts à s’investir dans l’activité, et notamment à prendre en charge 

l’aspect de « service public ». De tels griefs révèlent la dégradation singulière de l’ambiance 

au sein des établissements.   

 Sans en dresser un inventaire exhaustif, il faut remarquer que les critiques les plus 

acerbes adressées à l’encontre des nouveaux embauchés portent sur le non-respect de la 

règlementation postale, tant en ce qui concerne les procédures de distribution (probité, secret, 

règles de procuration, etc.), que le règlement de l’établissement (respect de l’horaire de prise 

de service, attitude vis-à-vis de l’encadrement et des pairs)220. Les investigations conduites 

attestent, en effet, de comportements inédits. Certains jeunes se refusent à porter l’uniforme 

aux couleurs de La Poste, peinent à être ponctuels à la prise de poste matinale, ne respectent 

pas les cadences de tri, ne prennent pas en considération la valeur des plis (ce qui engendre 

régulièrement des erreurs de tri et de distribution et des plaintes des destinataires), laissent des 

caisses de courrier en quittant le bureau ou en rapportent à leur retour de tournée. D’autres 

fument et écoutent leur baladeur sur leur vélo, qu’ils ne quittent pas pour distribuer les plis, 

comme le déplore Charlie, un chef d’équipe au Mas Valbuison : 

« Y’a un truc qui moi, personnellement, me déplaît, c’est faire la distribution, maintenant, sur le 
vélo ! Bon, c’est la mode ! […] Avant, nous les vieux, eh ben, on se baladait avec le vélo à la 
main et on distribuait ! […] Le client, il te parlait, t’avais le vélo à la main, tu parlais et tout ! » 
Charlie, (entretien n° 11, p. 250).  

Le simple fait que certains facteurs soient en jean et baskets, qu’ils regardent leur montre et 

s’empressent de terminer au plus vite leurs tâches témoigne, pour les anciens, d’un manque de 

« considération » pour l’emploi et une absence de « conscience professionnelle ». Ils 

                                                 
220 En 2001, la direction de La Poste a comptabilisé 167 affaires de licenciements de facteurs contractuels pour 
abandon de poste, absences non autorisées ou retards répétés à la prise de service et 211 sanctions de mise à pied 
pour les mêmes motifs. Cf. « Bilan annuel relatif aux sanctions disciplinaires fonctionnaires et contractuels 
(année 2001) », La Poste, Direction de la réglementation des ressources humaines, 2002, 30 p.  
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n’apprécient pas plus les traits d’humour de jeunes facteurs au sujet d’un portefeuille remis 

par La Poste au moment du passage à l’euro : « La honte, La Poste marquée dessus ! ». 

Au-delà de l’anecdote, seule une minorité de jeunes éprouvent de réelles difficultés à 

respecter le règlement, mais il convient de mentionner que leur nombre croît. Les épisodes 

relatés témoignent de l’inflexion des comportements et de problèmes disciplinaires plus 

nombreux. Les bagarres entre postiers sont ainsi plus fréquentes que par le passé, sans être 

pour autant monnaie courante. A titre d’exemple, Max, un facteur rencontré à Taligny, avoue 

s’être « accroché » avec son remplaçant, au sujet de vacations, au sein même de 

l’établissement. Autre indice de comportements répréhensibles en expansion : les vols entre 

collègues, contre lesquels on met désormais en garde les nouveaux. Les larcins concernent 

aussi bien des effets personnels que du matériel professionnel, comme en témoigne Alex :  

« Par exemple, j’ai cette structure qui est là, le mec, il a besoin d’une structure, derrière mon 
dos, il va vider ça et puis, il va se barrer avec ! C’est complètement gamin ! C’est un niveau 
vraiment... ! Et c’est pareil dans le garage, y’a des outils qui partent, y’a des personnes qui 
partent sans frein : "ben, on m’a piqué mes freins !". C’est déjà arrivé qu’on pique les freins, le 
câble de frein ! Mais on n’a jamais vu ça ! Tu te rends compte ! Ici, on se croirait à l’école 
encore ! Y’a des gens qui font ça ici ! Ou, par exemple, pour Noël, un copain sur sa position, on 
lui a amené un petit paquet, quoi : "ah chouette ! ", il l’a laissé là, il est parti en tournée, au 
retour quelqu’un l’a piqué, alors que, bon, on sait pertinemment, c’est un paquet, on peut se 
faire confiance, c’est pour lui, on le laisse là ! Moi, je vois ça, c’est pour lui, je le laisse là, ça 
vient pas à l’esprit ! Eh ben, c’est venu ici à l’esprit d’un facteur de piquer le paquet ! Tu vois, 
c’était une boîte de chocolats ! Quand tu vois des choses comme ça !! » Alex, (entretien n° 7,   
p. 75).  

Le temps passé dans cet établissement permet d’ailleurs de confirmer les propos d’Alex, dont 

l’analyse tend à prouver le déficit de régulation et les dissensions au sein du groupe 

professionnel. Plus grave encore, des rumeurs nous ont été rapportées au sujet de vente de 

passes ou de clefs Vigik, copiés ou volés à La Poste par certains facteurs. Ces nouveaux 

comportements révèlent la dégradation de règles élémentaires inhérentes au métier, comme 

celle de probité. Guillaume, un facteur contractuel, relate l’arrestation de deux facteurs de son 

bureau :  

« Dans le centre où je travaille à Paris, les flics sont venus chercher deux jeunes, il y a un mois 
de ça. Ils sont ressortis les menottes aux poignets ! […] Ben, en fait, c’était deux mecs qui 
étaient là depuis à peine un an, ils se sont fait chopper à voler des chèques qu’ils mettaient à 
leur propre nom ! C’est quelque chose de plus en plus courant, les vols ! C’est pas seulement 
des paquets qui disparaissent dans les centres de tri ! Nous, on entend de plus en plus ce genre 
d’histoires ! C’est un peu inquiétant ! » 

Guillaume, 30 ans, facteur contractuel, embauché en C.D.I. au centre courrier de Paris XI, 
entré en 1997 à La Poste, (entretien informel, décembre 2004, cahier de terrain). 

Au-delà des représentations subjectives, une étude commandée par La Poste en 2002 rend 

compte de ces problèmes de détournement de fonds, et plus largement, de l’augmentation des 

comportements contraires au règlement, chez les agents. 
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Des sanctions disciplinaires liées à l’absentéisme et au non-respect des règles en 

augmentation sensible chez les facteurs 

Une étude interne à l’entreprise portant sur les sanctions disciplinaires prononcées à 

l’encontre des postiers221 relève qu’« après deux années marquées par une diminution 

sensible des affaires, l’année 2001 est marquée en Ile-de-France, comme au plan national, 

par une augmentation sensible du nombre de sanctions prononcées (+ 34 %) », tant en ce qui 

concerne les fonctionnaires que les contractuels. Dans une lettre datée du 13 novembre 2002 

accompagnant le bilan de cette étude, Christine Bargain, la directrice des ressources humaines 

et des relations sociales d’Ile-de-France à La Poste, précise qu’« en Ile-de-France, comme au 

plan national, les sanctions prononcées à l’encontre des agents contractuels résultent le plus 

souvent de fautes à caractère comportemental. En particulier, les absences prolongées sans 

justificatif et les abandons de poste motivent une part très importante des sanctions infligées 

(91 % des sanctions et 79 % des licenciements en Ile-de-France). Toutes catégories de 

personnel confondues, un certain nombre de fonctions restent plus exposées que d’autres : 

distribution, acheminement, guichetier, P.N.A. [i.e. la publicité non adressée] chez les 

contractuels »222.  

Les facteurs sont sur-représentés dans les sanctions disciplinaires au regard de 

l’ensemble de la population des postiers. En 2001, 47 % des sanctions prises à l’encontre des 

postiers concernent des agents affectés à la distribution du courrier, alors que les facteurs ne 

représentent que 34 % de l’effectif total au plan national223. De plus, parmi la population 

sanctionnée à la distribution, les agents contractuels sont largement majoritaires par rapport 

aux agents fonctionnaires, ce qui tend à confirmer la moindre prise de conscience des règles 

de probité des nouvelles recrues. Les motifs de sanctions à l’encontre des facteurs les plus 

courants sont : un mauvais service ou des carences dans l’exercice des fonctions, des absences 

régulières et non justifiées, des retards ou encore des actes d’insubordination (violences, 

insultes). On relève également quelques affaires de détournement de fonds.  

 

                                                 
221 Cf. « Bilan annuel relatif aux sanctions disciplinaires fonctionnaires et contractuels (année 2001) », op. cit. 
222 Nous insistons ici sur l’Ile-de-France car, parmi les quatre terrains effectués, au cours de notre enquête, trois 
se situent dans cette région (Clair-de-Marny, Courpunan et Taligny), et, par ailleurs, le rapport ne livre pas de 
détails pour les autres régions. Précisons, à toutes fins utiles, que la région Ile-de-France tend à préfigurer les 
tendances observables en matière de sanctions disciplinaires sur le reste du territoire.  
223 Cf. l’annexe 5 du « Bilan annuel relatif aux sanctions disciplinaires fonctionnaires et contractuels (année 
2001) », op. cit.  
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Si nous déplorons l’absence d’étude spécifique sur les comportements déviants des 

jeunes facteurs à La Poste, nous pouvons néanmoins émettre l’hypothèse, au regard de notre 

matériau empirique, que les nouvelles recrues (généralement sous statut de droit privé), 

davantage que les facteurs en fonction depuis de nombreuses années, font l’objet de sanctions 

disciplinaires. Le tableau ci-dessous, concernant notamment le centre courrier de Courpunan, 

bâti à partir d’extraits de données fournies par une assistante sociale départementale, permet 

d’apprécier, au travers de quelques exemples disciplinaires, le type de sanction retenue à 

l’encontre des facteurs. Les comportements des facteurs contractuels, plus graves que ceux 

des fonctionnaires, sont davantage répréhensibles et sanctionnés en fonction.  

L’étude de ce tableau ne doit toutefois pas donner à penser que la gravité des écarts de 

conduite et, partant, la sévérité des sanctions, sont légions. Il convient de préciser que les 

sanctions disciplinaires concernent à peine plus de 200 individus sur une population totale 

d’environ 70 000 facteurs, soit moins de 1 % de l’effectif. Le quotidien des centres courriers 

est, bien plus, émaillé de retards, d’absences injustifiées ou d’abandons de postes que de 

licenciements pour faute grave. A cet égard, l’assistante sociale rencontrée à Courpunan 

évoque les menus problèmes disciplinaires des jeunes, qui compliquent singulièrement la 

gestion de l’établissement. 

« Y’a des problèmes entre agents ! […] Y’a des problèmes disciplinaires chez les agents 
contractuels, mais pas seulement, même si un statutaire est moins sanctionné pour une même 
faute. Les jeunes postiers pensent qu’ils ont plus de droit que de devoirs et oublient d’envoyer 
leur arrêt de travail à la direction ou de prévenir pour une absence. […] Il y a une idée 
véhiculée par La Poste comme emploi stable à vie où il faut vraiment en faire pour être licencié. 
Alors qu’en fait, il y a des procédures et des renvois fréquents d’aco [agents contractuels]. Ici, 
l’année dernière, on a renvoyé au moins deux agents. »  Nicole, (entretien n° 44, p. 405).  

Ces propos confirment une inflexion réelle dans les rapports que les jeunes entretiennent avec 

la réglementation postale. Alors qu’ils sont, en grande majorité, salariés, beaucoup pensent 

jouir d’une « impunité » de fonctionnaires intouchables, sans pour autant revendiquer une 

quelconque mission de « service public ». Il faut, en effet, voir dans ces problèmes récurrents 

d’absentéisme une forme de laxisme caractéristique de jeunes en difficulté d’insertion 

professionnelle, accentuée par le fait que nombre d’entre eux occupent l’emploi de manière 

éphémère224. Les anciens ont d’ailleurs conscience du décalage générationnel quant à la 

valeur travail. A les entendre, les jeunes recrues n’auraient plus les mêmes aspirations au 

                                                 
224 Fabienne Hanique observe un phénomène similaire concernant la population des guichetiers. Les jeunes 
contractuels qu’elle a rencontrés se caractérisent par leurs difficultés à tenir et à s’adapter au poste de travail.  Ils 
démissionnent plus aisément et sont plus fréquemment sanctionnés par des renvois. En outre, elle met en 
évidence des identités professionnelles différenciées entre catégories d’agents qui tendent à se heurter. Cf. 
Fabienne Hanique, Le sens du travail. Critique de la modernisation au guichet, op. cit. 
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travail. Les critiques qu’ils formulent à l’encontre des facteurs nouvellement embauchés sont 

pour le moins acerbes, comme en témoignent ces propos rapportés par des facteurs, rencontrés 

Tableau n° 25 : Quelques exemples du traitement disciplinaire retenu à l’encontre des 

facteurs  

Grade Fonction Age/ Sexe Griefs Sanction 
proposée 

Sanction 
retenue 

ACC 12 
(agent 
contractuel 
I.2) 

Facteur  31 ans  
H  

Absence 
prolongée sans 
justificatif 

Licenciement pour 
faute grave  

Licenciement 
pour cause réelle 
et sérieuse 

ACC 12 Facteur 22 ans  
H 

Absence 
prolongée sans 
justificatif 

Licenciement pour 
faute grave  

Licenciement 
pour faute grave  

ACC 12 Facteur 21 ans  
H 

Mauvais service, 
abandon de poste 
de travail, 
récidive 

Licenciement pour 
faute grave  

Licenciement 
pour faute grave 

APN1 
(agent préposé 
niveau I) 

Facteur 29 ans  
H 

Voies de fait sur 
un collègue 

Exclusion 
temporaire de 
fonctions pour une 
durée de trois mois 

Blâme et 
changement 
d’établissement 

APN1 
(fonctionnaire 
stagiaire) 

Facteur  31 ans 
H 

Comportement 
violent ayant 
occasionné des 
dégâts matériels 

Exclusion 
temporaire de 
fonctions de deux 
mois 

Exclusion 
temporaire de 
fonctions de 
deux mois 

APN1 
(fonctionnaire 
stagiaire) 

Facteur  41 ans 
H 

Menaces envers 
un supérieur 
hiérarchique 

Exclusion 
temporaire de 
fonctions de trois 
mois 

Blâme et 
changement 
d’établissement  

Source : extrait d’un tableau fourni par une assistance sociale de La Poste, département des Hauts-
de-Seine.  
 

à Taligny et Clair-de-Marny : « Maintenant La Poste embauche des voyous ! » ; « A La Poste, 

on a embauché des loubards !! ». Certains n’hésitent pas à faire un amalgame hasardeux entre 

l’incompétence professionnelle supputée et l’origine géographique, voire ethnique, des 

nouvelles recrues : « La Poste a pris des jeunes de banlieue pour faire le boulot de facteur ! ». 

Cette stigmatisation, qui porte explicitement sur des jeunes d’origine immigrée, est également 

à l’œuvre chez des usagers ou des clients, à en croire des chefs d’établissements225. Ces 

jugements, quel que soit leur fondement, traduisent le malaise des anciens, confrontés au 

renouvellement générationnel, qui induit des attitudes inédites. 

                                                 
225 Pour autant, nous n’en concluons absolument pas à une ethnicisation des rapports sociaux dans les centres 
courrier.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

680 
 

De leur côté, des cadres de la direction reconnaissent volontiers que le recrutement 

leur a parfois échappé et évoquent la présence de jeunes facteurs qui ont, selon eux, des 

difficultés à respecter « les règles de base », comme la probité. Ces nouvelles recrues 

manifesteraient un désintérêt pour le travail, préférant se consacrer au temps libre que leur 

octroie leur emploi, et manqueraient d’organisation et de rigueur. L’absentéisme de ces jeunes 

constitue d’ailleurs, pour l’encadrement, le point d’achoppement des difficultés d’insertion 

professionnelle. A ce titre, des chefs de centres déplorent les recrutements inadéquats dont ils 

souffrent, alors même qu’ils en sont souvent à l’origine. Face la récurrence des problèmes de 

main-d’œuvre dans les établissements, ils sont souvent contraints d’effectuer des embauches 

peu appropriées, dans l’urgence, comme nous l’avons déjà évoqué. Ils estiment même que 

certains jeunes recrutés, à la limite de la marginalité, voient simplement à La Poste une 

manière, plus ou moins temporaire, d’avoir un emploi relativement autonome, sans joug 

hiérarchique pesant.  

 L’analyse des problèmes disciplinaires, autant que celle de leurs représentations, met 

donc en évidence une rupture profonde dans le groupe professionnel des facteurs, qui 

témoigne d’importantes différenciations identitaires, sociales, culturelles et professionnelles. 

Derrière les problèmes de cohabitation entre facteurs aux statuts différenciés et appartenant à 

des générations distinctes, qui entraînent un affaiblissement des collectifs traditionnels, 

apparaît, en outre, l’ampleur des changements organisationnels.  

II. 2. 4 – « Nous, on est aigri parce qu’on voit le métier qui fout le camp ! » : la crise 

identitaire des anciens facteurs et l’affaiblissement des collectifs traditionnels   

Les représentations véhiculées par les plus anciens facteurs au sujet de l’embauche de 

nouvelles recrues révèlent des indices de dislocation du groupe professionnel. Nombreux sont 

ceux qui font preuve d’amertume, voire de malaise, lorsqu’ils évoquent l’évolution de leur 

métier. Si les facteurs n’ont jamais constitué un groupe professionnel parfaitement homogène, 

leurs caractéristiques scolaires, sociales et culturelles étaient largement communes jusqu’au 

début des années 1980. Ils partageaient alors des valeurs similaires, un certain ethos 

professionnel, une manière de travailler transmise de génération en génération. La force 

narrative d’un passé glorifié est le symptôme d’une crise actuelle profonde, nous allons le 

voir. Ce malaise identitaire des anciens répond en écho à la crise des nouvelles recrues, 

évoquée plus haut. On relève d’ailleurs de nombreux indices qui plaident dans le sens d’une 

dégradation de l’ambiance et de la vie collective au travail. Ces troubles correspondent aux 
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« crises d’identités collectives au travail »226, diagnostiquées dès 1977 par Renaud 

Sainsaulieu.  

Les propos de Charlie, l’un des chefs d’équipe du Mas Valbuison, synthétisent à eux-

seuls la situation actuelle. Ils font état d’un univers en crise, tant pour les nouvelles recrues – 

qu’il s’agisse de jeunes surdiplômés ou de bas niveau de qualification – qui peinent à 

s’intégrer dans l’emploi, que pour les plus anciens qui voient s’effondrer un univers 

professionnel de métier. Il en résulte des situations de malaise, de retrait et de 

désinvestissement de part et d’autre. Charlie évoque, à partir du cas de Jean-René, un 

manutentionnaire de l’établissement qui a fait rentrer ses deux fils (dont Jean-Philippe, agent 

de cabine qui souhaiterait devenir facteur), la difficulté actuelle des modes d’entrée et 

d’insertion dans l’emploi de facteur et la coexistence de générations de postiers, certes 

différentes, mais confrontées à un malaise similaire.  

 « Bon, Jean-Philippe, il fait sa vie comme C.D.I., parce qu’il n’avait pas le niveau intellectuel ! 
C’est un gamin qui ne sera jamais facteur titulaire, sauf si la lutte fait que... mais dans la 
démarche de La Poste, il ne sera jamais fonctionnaire parce qu’il n’a pas un niveau intellectuel 
alors que c’est un gamin, il connaît les quarante tournées par cœur ! ! Il travaille comme 
manut’, il travaille comme... il fait les bagnoles, il fait la cabine maintenant, il connaît tout le 
boulot et il est nickel ! ! […] Je veux dire, tu peux lui donner n’importe quoi à faire ! C’est un 
gamin qui ne sera jamais fonctionnaire, donc quelque part, tu as des aigris ! T’as des gosses 
qui sont aigris, alors pour les motiver, ah, c’est pas facile ! T’as [aussi] cette frange qui se 
voyait pas facteur Je me mets dans la peau d’un de ces jeunes qui arrivent avec son bac plus 
deux. Moi, je vois dans les auxiliaires [agents contractuels], des C.V. qui nous arrivent, des 
mecs qui ont des D.E.U.G., des maîtrises, et des compagnies, qui viennent comme auxiliaires ou 
qui viennent bosser parce qu’ils sont au chômage ! ! Ce jeune-là, on aura du mal à le motiver ! 
On va avoir du mal à le motiver parce que lui, c’était pas ça ! C’était pas ça ! Quand il s’est vu 
à l’université passer une maîtrise de science, c’était pas pour être facteur ! Et puis, t’as les 
vieux cons, comme nous, qui sommes également aigris quelque part, parce qu’on voit le métier 
qui fout le camp ! » Charlie, (entretien n° 11, p. 151-152).  

Les différentes représentations de l’emploi distinguées par ce chef d’équipe catalysent les 

tensions à l’œuvre dans les services courrier. Cette typologie indigène se vérifie 

particulièrement au sujet des plus anciens, dont fait partie Charlie. Nous allons maintenant 

expliquer la crise identitaire vécue par les plus anciens arc-boutés à leur métier qu’ils estiment 

mis en pièces et l’affaiblissement des collectifs traditionnels.  

Lorsque l’on interroge les plus « vieux » facteurs, très nombreux sont ceux qui font 

part de leurs craintes face à l’avenir et aux évolutions de leur secteur professionnel. A l’instar 

de Jean-Luc, ils évoquent avec nostalgie un passé où l’ambiance dans les centres courrier était 

chaleureuse, les échanges entre collègues vigoureux et la solidarité entre pairs de mise.  

                                                 
226 Renaud Sainsaulieu, L’identité au travail : les effets culturels de l’organisation, op. cit., p. 425. Ce thème 
traverse également les travaux de Claude Dubar et apparaît dans La crise des identités, son dernier ouvrage paru.  
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« Y’a des ambiances qui se sont dégradées ! […] Maintenant, l’ambiance est moins bonne ! Ça 
se sent ! Forcément, moi, j’ai connu toute l’évolution, je suis rentré en 67 ! Avant, y’avait des 
ambiances de travail où les gens ne rechignaient jamais pour travailler parce qu’ils savaient 
que s’ils avaient fini de travailler à telle heure, ils pouvaient s’en aller ou y’avait des fois des 
p’tits arrosages, des trucs comme ça, alors que maintenant, c’est pratiquement terminé ! Moi, 
c’est ce que j’ai ressenti après, c’est le manque d’ambiance dans le travail ! Ça a été assez 
grave parce que, maintenant, les gens se sont divisés plus ou moins et c’en n’est pas mieux pour 
les résultats du travail ! » Jean-Luc, (entretien n° 12, pp. 176-177).  

Certains se remémorent aussi le temps de grandes mobilisations collectives, de grèves et 

autres mouvements de lutte et de solidarité collective, pour mieux souligner qu’ils n’auraient 

plus cours.  

 « Y’a une époque, ouais, les gens étaient plus solidaires, surtout quand il y a eu la grande 
grève, tous les facteurs et même nous, on était tous soudés, ils voulaient qu’on passe en C.D.I., 
etc., et maintenant, en fait, solidarité, je ne vois pas trop ! » Alex, (entretien n° 7, p. 76).  

Les plus anciens n’hésitent pas à expliquer la disparition des solidarités traditionnelles par les 

formes actuelles du recrutement et l’hétérogénéité des profils des nouveaux facteurs. La fin de 

la relative homogénéité des parcours et des trajectoires des facteurs auraient ainsi sonné le 

glas de sociabilités collectives intenses, au sein et même en dehors des établissements. S’il ne 

doit pas faire illusion, ce « mythe de l’âge d’or » traduit, toutefois, le désarroi des anciens 

(ainsi que de quelques facteurs plus jeunes, convertis à leur logique)227. Ils déplorent ce qu’ils 

considèrent être un moindre investissement, autant au travail que dans les relations sociales, 

des jeunes, et particulièrement, parmi eux, des contractuels, sur lesquels se cristallisent les 

critiques. Ainsi, Françoise, agent de cabine, estime que l’arrivée de nouveaux facteurs, plus 

individualistes et moins responsables, a contribué à dégrader singulièrement l’ambiance de 

travail.  

« Y’a cinq ans, y’avait une équipe de facteurs. Y’avait une sacrée ambiance ! Là, maintenant, 
y’a beaucoup de jeunes, c’est pas pareil ! […] C’était que des anciens qui se connaissaient. 
Déjà, ils avaient du temps parce qu’ils connaissaient le travail. Là, c’est plus des jeunes donc 
ils sont plus individualistes ! Même si y’a une bonne ambiance généralement à la distri’ ! […] 
Les deux chefs d’équipe qu’on a là, c’est pas pour dire, mais c’est deux p’tits jeunes ! A midi ou 
à 13 heures maxi, ils sont plus là ! Ils font pas une minute de plus ! Avant, on avait deux chefs 
d’équipe, à 14 heures, ils étaient encore là ! Là, c’est des aco [agents contractuels]. De toute 
façon, c’est ça qu’ils [les directions] veulent à la distri’, c’est ne plus avoir que des aco ! » 
Françoise, (entretien n° 35, Taligny, pp. 371-372).  

En filigrane des propos de Françoise pointe nettement une angoisse que l’on retrouve chez de 

nombreux anciens : la fin du fonctionnariat d’exécution. En outre, ses remarques sur 

l’exacerbation de l’individualisme des jeunes, que l’on retrouve fréquemment dans la bouche 

des anciens, ne doivent pas faire oublier que l’activité professionnelle des facteurs s’est 

toujours exercée selon des modalités individuelles. Plus qu’un réel changement dans les 

                                                 
227 Nous avons entrevu ces aspects lors du précédent chapitre. Cf. supra VII. 3 : « Le mythe de l’âge d’or de 
l’insertion professionnelle », in le chapitre III.  



IV - Les trajectoires et les identités socioprofessionnelles 

683 
 

modes d’exécution, ces affirmations révèlent donc la transformation des régulations 

collectives au sein du groupe des facteurs et la déstabilisation de l’identité professionnelle des 

« anciens » facteurs. Plusieurs indices relevés durant l’enquête mettent en évidence une 

tendance lourde à l’effritement des espaces et des temps d’échanges entre pairs qui confinent 

au déclin du métier. Cette perspective oblige à réviser une représentation courante au sujet de 

l’individualisme des nouveaux facteurs, qui pâtissent en fait des défaillances de la 

transmission des savoirs et du manque d’entraide, conséquences des effets cumulés de 

l’évolution des conditions de travail et d’emploi et des choix organisationnels adoptés dans le 

cadre de la « modernisation » de la distribution du courrier à La Poste. En outre, l’insistance 

sur la dégradation de l’ambiance de travail dans les centres dévoile la déliquescence d’un 

véritable dialogue intergénérationnel et le manque de transmission des savoirs et des savoir-

faire de métier. En effet, les plaintes récurrentes révèlent, en creux, la continuité d’un fort 

sentiment d’appartenance au métier et d’une conception traditionnelle de la transmission des 

savoirs et des savoir-faire, qui conduit nombre de facteurs à désapprouver la politique 

d’emploi et de gestion actuelle de leur entreprise. Ils estiment que La Poste met ainsi à mal 

l’insertion des nouveaux, qui jusque-là s’effectuait en partie sous leur égide. Ainsi les plus 

anciens facteurs font preuve d’empathie à l’égard des jeunes recrues. Ils ont pleinement 

conscience de leurs difficultés d’insertion, comme l’attestent les propos de Thierry :  

« Ce métier-là, c’est important ! C’est une vie et puis, ça permet de faire vivre ta famille ! Peut-
être moins maintenant avec les nouveaux, parce qu’ils se disent qu’ils sont tombés là, comme 
ça ! Tandis que nous, on l’a choisi, mais eux… ?! ! Nous, on l’a choisi, donc on y est attaché, 
même si y’a des trucs… ! On est attaché à notre boulot ! […] C’est pas du tout pareil qu’avant ! 
Comment veux-tu que ces jeunes-là voient le truc comme nous, parce que eux, déjà, pour 
trouver un boulot par rapport à nous, c’est pas du tout la même chose ! A quel âge des fois un 
jeune va travailler maintenant ?! 25, 26 ! Comment veux-tu…?! Ils peuvent pas avoir la même 
notion que nous, et puis, c’est logique ! C’est tout à fait normal ! » Thierry, (entretien n° 21,    
p. 283).  

Les plus anciens facteurs sont donc lucides sur les modes actuels d’entrée à la distribution du 

courrier et sur l’impossibilité pour le collectif traditionnel de prendre en charge réellement des 

nouvelles recrues, si différentes. Il est possible d’avancer plusieurs causes à la crise des 

savoir-faire traditionnels et de leur mode de transmission : le recrutement de nombreux jeunes 

contractuels pour combler les départs massifs en retraite de facteurs fonctionnaires, la 

diminution de la taille des équipes de travail, la plus grande spécialisation des chantiers de tri 

et leur segmentation, la reconfiguration et l’allongement des tournées ou encore 

l’automatisation croissante du tri. Ces transformations majeures ont pour corollaire la 

fragilisation du pouvoir détenu par les anciens sur les nouveaux, d’autant que ces derniers 

rechignent à être cantonnés à un rôle d’apprentis. Ainsi, la régulation sociale et 
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professionnelle traditionnelle s’est écornée au fil du temps, avec la mise en place de nouvelles 

organisations du travail. En témoigne l’abandon, à Courpunan, de la priorité donnée aux plus 

anciens lors de l’allocation des tournées. En modifiant le statut d’emploi des salariés et les 

agencements productifs, la direction a ôté au groupe professionnel son espace de contrôle et 

son rôle principal d’habilitation. Les nouvelles conditions et normes de production ont donc 

profondément reconfiguré les rapports sociaux et, partant le métier, en restreignant les 

opportunités de transmission des savoirs entre agents.  

Les rapports sociaux se sont également modifiés à l’extérieur des établissements, les 

échanges relationnels avec les usagers tendant à diminuer et à se dégrader. Là encore, les 

changements organisationnels y sont pour beaucoup. De plus en plus, les facteurs doivent se 

conformer aux prescriptions managériales et remettre le courrier « au kilomètre », devenant 

progressivement des « distributeurs de papier », selon l’expression consacrée par les facteurs 

eux-mêmes228. La moindre visibilité qu’ils subissent auprès des usagers de La Poste participe 

de la perte de prestige externe et du déclin du métier229. L’accroissement, ces dernières 

années, des réclamations à l’encontre des facteurs, témoigne à cet égard de la nette diminution 

de leur reconnaissance sociale. 

Plus que les autres, les anciens facteurs ont conscience que le prestige du métier 

s’écorne singulièrement et n’hésitent pas à le dire. Derrière cette rhétorique défensive, il 

convient de comprendre qu’à la pénibilité et à l’intensification du travail, ainsi qu’à 

l’affaiblissement des rapports sociaux, est venue s’ajouter, chez bon nombre d’anciens, une 

certaine lassitude morale. Ils se sentent démunis et sont profondément déstabilisés par la mise 

en place des nouvelles organisations de travail et conditions de production à la distribution230. 

                                                 
228 Ainsi, certains « anciens » facteurs prennent moins part aux échanges relationnels avec leurs pairs au bureau 
et ne participent plus à l’entraide des rouleurs au moment des travaux de tri, comme nous l’avons vu. Ils se 
replient et se cantonnent à la réalisation de leur tâche de travail, conformément aux prescriptions 
organisationnelles.  Cette attitude de « retrait » est identique à celle des « légalistes » décrite par Norbert Alter. 
En effet, lorsque le coût des investissements et des efforts consentis apparaît trop lourd, il est préférable, ou tout 
au moins plus facile, de s’en tenir au prescrit et de jouer la règle de l’organisation, quitte à faire preuve de 
« mauvaise foi » et à être jugé par les pairs comme « individualiste ». Cf. Norbert Alter, « Innovation et 
organisation : deux légitimités en concurrence », op. cit.  
229 A ce titre, le cas de l’organisation de la distribution du courrier pour la filière entreprises à Courpunan, avec 
l’allocation temporaire des circuits de distribution, l’abandon de la coutume des calendriers et la quasi absence 
de contact avec les clients est tout à fait significatif.  
230 Si D. Demazière C. Dubar, A. Guardiola, D. Mercier dans leur recherche sur les facteurs n’évoquent pas 
directement ce phénomène de retrait des « anciens », il se retrouve à la croisée de deux des formes identitaires 
dégagées par les auteurs, celle de l’« artisan de la distribution » et celle de « fonctionnaire de service public 
solidaire ». Cf. Didier Demazière, Claude Dubar, Anne Guardiola, Delphine Mercier, Identités professionnelles, 
organisation du travail et performances : le cas des facteurs de La Poste, op. cit., pp. 45-69. Marie Cartier 
observe également ce phénomène de déstabilisation des plus « anciens » facteurs lorsqu’elle mentionne que 
« l’arrivée dans les bureaux de nouvelles générations, en même temps que la direction imposait de nouvelles 
règles de gestion, déstabilise les "anciens". Ils se sentent dépossédés de la maîtrise des relations internes au 
groupe des facteurs dont dépend l’existence même de leur métier ». Cf. Marie Cartier, Les facteurs et leurs 
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Ces « vieux » facteurs proches de la retraite tendent à basculer dans une attitude résignée. Une 

résignation d’autant plus aisée que ces facteurs à l’ancienneté significative bénéficient de 

conditions salariales favorables et, notamment, de meilleures tournées. Les propos d’André 

traduisent ainsi le désarroi vécu par bon nombre de ses collègues, face aux changements 

organisationnels et managériaux :  

 « Pufff ! ! !  Mais maintenant, on est tous dégoûtés ! On est tous dégoûtés, les facteurs ! ! ! On 
fait notre boulot ! Et moi, tu vois, je vais te dire, personnellement, mais je suis arrivé à un point 
où je viens au boulot en marche arrière ! ! […] Mais je t’assure que je viens, je suis écœuré de 
voir comment on travaille ! Ah ouais, ouais, mais les collègues, c’est pareil, hein ! ! ... Les 
anciens, je parle ! Parce que les jeunes ne s’en rendent pas compte parce qu’ils sont arrivés 
dans le contexte déjà, donc, ils se rendent pas compte de ce qu’on a vu avant ! […]Et on était 
fiers de le faire notre boulot ! Maintenant, pufff... ! ! On était motivés ! ! Ah oui, on était 
motivés ! Ah oui, ça je te jure qu’on était motivés !!! Et tu peux y aller, tu pourrais voir les vieux 
facteurs du bureau, ils te diront la même chose ! » André, (entretien n° 8, pp. 101-102).  

Désabusé, André le confesse : la « motivation » d’antan a cédé le pas à une moindre 

implication. Les témoignages semblables, restituant des formes d’exercice professionnel en 

retrait, ne manquent pas. Derrière l’expression récurrente de la « dégradation du service 

public » apparaît le sentiment de ne pouvoir mener à bien son travail qu’au prix d’un 

surinvestissement individuel (non reconnu par l’entreprise) ou grâce à une maîtrise liée à 

l’ancienneté, que ne peuvent détenir les plus jeunes. Une forme de retour de la « conscience 

malheureuse »231 au travail semble ainsi émerger chez les plus anciens facteurs rencontrés 

dans les établissements. Ainsi, à mesure que le collectif traditionnel des facteurs a perdu de sa 

force, sa capacité de régulation s’est détériorée. L’état de dérégulation des règles collectives 

traditionnelles a entraîné, comme l’affirme Jean-Daniel Reynaud, une perte de sens pour les 

individus232 et, ipso facto, des formes de désinvestissement et de retrait de la vie 

collective. Les traits saillants de cette situation de malaise sont conformes au « modèle du 

retrait » mis en évidence, au cours des années 1970, par la sociologie des identités au travail 

développée par Renaud Sainsaulieu233, qui correspond à un état de désimplication affective et 

                                                                                                                                                         
tournées. Un service public au quotidien, op. cit., p. 55. Si Marie Cartier a bien entrevu la déstabilisation des 
« anciens » due à l’arrivée d’individus aux études longues dans l’emploi de facteur (i.e. les « surdiplômés »), en 
revanche, elle n’a pas pris en compte et analysé ce phénomène sous l’angle de la précarisation des conditions 
d’embauches propres aux contractuels et de la difficulté d’occupation de l’emploi par les bas niveaux de 
qualification. Ces deux éléments participent pourtant non seulement du renouvellement générationnel, mais 
exacerbent également cette déstabilisation et ce malaise identitaire éprouvés par les « anciens ». En ce sens, nos 
recherches sont, encore une fois, complémentaires et cumulatives. 
231 Cette expression qui renvoie à la dialectique de la reconnaissance chez Hegel traduit une conscience 
souffrante et aliénée de son travail.  
232 Sur le déficit de régulation sociale et ses conséquences, voir le livre de Jean-Daniel Reynaud, Les règles du 
jeu. L’action collective et la régulation sociale, Paris, Armand Colin, Coll. « U », 1ère éd. 1989, 3ème éd. 1997, 
348 p.  
233 Renaud Sainsaulieu distingue, dans L’identité au travail (op. cit.) une typologie de quatre styles de relations 
au travail et de modèles identitaires en entreprise, en fonction des sociabilités collectives et des attitudes envers 
l’autorité, à partir de ses observations dans des ateliers : le « modèle du retrait », le « modèle fusionnel ou de 
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cognitive par rapport au travail, en raison, entre autres, d’un trop faible pouvoir dans 

l’organisation. Ainsi, l’attitude de retrait apparaît typique des salariés d’exécution, situés en 

bas de la hiérarchie de l’entreprise et disposant de faibles ressources de pouvoir, comme les 

facteurs. Leur réaction de mécontentement, sous forme de résignation, semble désormais la 

seule issue possible face à la perte de pouvoir du collectif traditionnel. D’autant plus que 

l’affaiblissement des syndicats à La Poste, comme dans l’ensemble de la société française, 

implique une restriction de l’expression collective et des revendications identitaires. Pour 

Claude Dubar, « la référence au métier demeure ainsi souvent purement défensive, amplifiant 

les conflits potentiels avec les acteurs de la modernisation de l’entreprise »234.  

Parmi les plus anciens facteurs, beaucoup s’en tiendraient à la prescription minimale du 

travail, faute de se reconnaître dans les transformations à l’œuvre. Une attitude dont fait  

preuve Louis, un autre facteur de la génération entrée aux P.T.T. au cours des années 1970-

1980, tendanciellement peu diplômée et aux origines sociales modestes, aujourd’hui proche 

de la retraite. A 50 ans, abasourdi et interloqué par les changements intervenus ces dernières 

années, il semble ne plus attendre que son départ à la retraite et témoigne d’un 

désinvestissement générationnel généralisé.  

« Ce qui se passe maintenant à La Poste me plaît beaucoup moins ! Y’a beaucoup d’anciens 
aussi qui n’ont qu’une hâte, c’est d’arriver à l’âge de la retraite […], parce qu’on sent la fin 
petit à petit d’un service public qui se dégrade, quoi. » Louis, (entretien n° 10, p. 125).  

Ces conduites typiques de désinvestissement correspondent au modèle de la « retraite-

retrait » mis en évidence par la recherche d’Anne-Marie Guillemard235, au sujet des salariés 

                                                                                                                                                         
l’unanimisme », le « modèle de la négociation ou de la solidarité démocratique » et le « modèle du séparatisme 
ou de l’exclusion » (p. 114). A la fin de L’identité au travail, R. Sainsaulieu dégage quatre logiques d’acteurs en 
organisation : « la logique du retrait des rapports de travail », « la logique des sans-métier », « la logique des 
tenants de pouvoirs étendus », « la logique de la mobilité dans l’organisation » (p. 305). R. Sainsaulieu observe, 
au sujet de la logique du retrait des rapports de travail mise en évidence, qu’elle concerne « les sans-pouvoir en 
organisation […] ; les jeunes, les immigrés, les femmes […] souvent dans cette situation aussi bien à l’usine que 
dans les bureaux » (p. 393). A partir de ses recherches en entreprise dans les années 1960 et 1970, R. Sainsaulieu 
affirme que le « retrait » est associé au constat « d’autres scènes d’investissements sociaux » comme la sphère 
familiale pour les femmes (p. 114) et au refus de tout engagement personnel dans les rapports collectifs de 
travail. Claude Dubar qui effectue une « critique du "modèle du retrait" » (pp. 210-211), élaboré par R. 
Sainsaulieu, s’interroge sur la pertinence de cette notion. C. Dubar mentionne que la montée du chômage, la 
féminisation des emplois et « l’adoption progressive par les entreprises du "modèle de la compétence" rend de 
plus en plus risqués le maintien et l’extériorisation d’attitudes de retrait au travail » (pp. 210-211). Reprenant 
les modèles de Sainsaulieu, tout en s’en distanciant, Claude Dubar dégage quatre processus identitaires 
typiques : « l’identité de métier » (figure de l’ouvrier de métier et du « nouveau professionnel », en situation de 
blocage interne, identités catégorielles), « l’identité de hors travail » (figure de l’exécutant stable « menacé », 
processus d’exclusion externe), « l’identité d’entreprise » (figure de la promotion interne, identification forte à 
l’entreprise) et « l’identité de réseau » (figure de la mobilité et de la conversion externe, identité autonome et 
incertaine). Cf. Claude Dubar, « La dynamique des identités professionnelles et sociales », in La socialisation. 
Construction des identités sociales et professionnelles, op. cit., pp. 199-255 et p. 259.  
234 Ibid., p. 225.  
235 Anne-Marie Guillemard, La retraite, une mort sociale. Sociologie des conduites en situation de retraite, 
Paris, La Haye, Mouton, 1973, 303 p., cité par Claude Dubar, La socialisation, op. cit., p. 211.  
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d’exécution, possédant un faible niveau de diplôme et de bas revenus. Cette situation de 

retrait des relations collectives, en attente de la retraite, correspond étroitement aux traits 

identitaires dégagés ici pour les plus anciens facteurs. Toutefois, s’il convient de prendre au 

sérieux ces conduites et ces formes d’expression du mécontentement, signes manifestes de 

lassitude et de moindre implication dans les rapports collectifs de travail, la plus grande 

vigilance s’impose quant à l’usage du modèle de « retraite-retrait ». En effet, si l’attitude de 

retrait se vérifie sur le terrain, il ne faut pas forcément l’analyser comme une réelle volonté de 

quitter, au plus vite, l’entreprise. A ce sujet, nous souscrivons sans réserve au point de vue de 

Claude Dubar affirmant que « lorsque les salariés disent n’attendre que la retraite, ils 

n’affirment jamais la souhaiter dans l’immédiat ; au contraire, ils désirent durer, dans 

l’entreprise, jusqu’à la retraite qui n’est d’ailleurs que très rarement associée à des projets 

"positifs" »236. Nous avons pu le vérifier sur le terrain : la plupart des facteurs proches de la 

retraite que nous avons rencontrés évoquent bien plus leurs difficultés actuelles qu’un avenir 

radieux d’inactifs, d’autant que leurs finances ne leur permettent pas exactement d’envisager 

une « retraite dorée ». Les plus anciens facteurs, qui s’identifient fortement à leur métier et ne 

semblent plus attendre que leur départ à la retraite, connaissent en fait ce que Claude Dubar 

désigne comme une « crise de l’espace social de reconnaissance »237. Sous le coup de 

bouleversements sociaux, économiques, politiques, organisationnels, technologiques et 

managériaux, ils se vivent comme dépossédés, privés d’une partie de leurs savoir-faire. A 

l’instar de ce qu’ont vécu de nombreux ouvriers de métier sous le joug du taylorisme238, ils se 

retrouvent occupés à des tâches plus spécialisées, ce qui contrarie la vue d’ensemble qu’ils 

avaient de leur travail et ne leur permet plus une prise en charge minimale des nouveaux. 

Comme l’affirme Danièle Linhart, « l’affaiblissement des collectifs conduit à une 

déstabilisation des sources mêmes des savoirs, savoir-faire, intelligences pratiques si utiles 

pour l’entreprise et si recherchés par elle, car c’est au sein de ces collectifs que se créent ces 

savoirs, qu’ils se transmettent et qu’ils sont mobilisés quotidiennement »239.  

On relève toutefois des formes de résistance des anciens pour transmettre et pérenniser 

leur culture professionnelle auprès des « nouveaux facteurs », comme ces initiatives de tutorat 

auprès de jeunes embauchés en contrat d’apprentissage dans certains établissements, mais ces 
                                                 
236 Claude Dubar, La socialisation, op. cit., p. 211.  
237 Ibid., p. 224.  
238 Comme l’écrit B. Coriat : « briser l’ouvrier de métier, libérer le procès de travail du pouvoir qu’il exerce 
pour y instaurer la loi et la norme patronales, telle [fut] la contribution historique du taylorisme ». Benjamin 
Coriat, L’atelier et le chronomètre. Essai sur le taylorisme, le fordisme et la production de masse, Paris, 
Christian Bourgois Editeur, Coll. « Série Cibles », 1979, p. 46, propos cités par Denis Segrestin, Sociologie de 
l’entreprise, Paris, Armand Colin, Coll. « U », 1992, 1996 pour la 2nde éd., p. 62.  
239 Danièle Linhart, « A propos du post-taylorisme », op. cit., p. 74.  
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démarches sont le fruit d’initiatives locales et individuelles. Elles constituent ce que Marc 

Uhalde nomme, évoquant la résistance des professionnels face à la modernisation 

gestionnaire, des « legs de régulations corporatistes-localistes »240. Tous les anciens ne sont 

pas donc pas dans des attitudes de désinvestissement ou de retrait, il y a également des formes 

micro-locales de résistance de formes anciennes de travail et de coopération, mais elles sont 

larvées et largement individuelles.  

Les anciens facteurs se rendent d’ailleurs compte de la faillite du collectif traditionnel 

s’en pouvoir y remédier, apporter de solution. Ils se retrouvent « idiots », au sens 

dostoïevskien du terme. Les anciens facteurs, sont confrontés, impuissants, au déclin 

inexorable de leur métier, qui se caractérisait avant tout par l’existence d’un milieu 

professionnel solidement établi, au sein duquel s’effectuait des apprentissages encadrés, dont 

les membres, porteurs d’une forte identité collective, partageaient un ensemble de gestes, 

d’attitudes, de normes et de valeurs241. Ils peinent à diffuser et à transmettre la culture 

professionnelle dont ils sont dépositaires. Lorsqu’ils y parviennent, il semble que les 

nouvelles recrues la perçoivent comme une forme de « morale professionnelle », à laquelle ils 

n’adhèrent pas. Or, ce travail de transmission intergénérationnelle est capital pour 

l’appropriation et la reproduction, par les plus jeunes, du métier242. Comme l’écrit Catherine 

Paradeise, « toute profession doit donc produire un travail permanent d’entretien de la 

croyance face à ses divers auditoires, externes et internes, de façon à maintenir l’adéquation 

des perceptions du savoir, du besoin et de la relation entre savoir et besoin »243. Ce travail 

d’entretien d’une « rhétorique professionnelle » semble inefficace chez les facteurs, tant leurs 

normes, leurs valeurs et leur vécu diffèrent selon le contexte historique d’entrée à La Poste, 

mais aussi le statut d’emploi, l’âge, la génération, le milieu social ou encore le niveau de 

diplôme. Il faut en effet souligner les difficultés qu’éprouvent les facteurs à mettre en œuvre 

le récit d’une cohésion minimale collective. Et il semble que les organisations syndicales n’y 

parviennent pas davantage, ayant pris tardivement en compte les questions liées plus 
                                                 
240 Cf. Marc Uhalde, « Crise de modernisation et dynamique des identités de métier dans les organisations »,    
op. cit., pp. 149-150. 
241 Pour qu’une culture de métier existe, il faut que des savoirs, des valeurs et des savoir-faire soient transmis 
entre les générations. Cf. Bernard Zarca, « Identité de métier et identité artisanale », op. cit., pp. 247-273.   
242 Claude Dubar mentionne à ce sujet que « la crise des identités de métier a d’abord et surtout touché les 
ouvriers qui étaient entrés dans les mines, les usines, les chantiers au cours des années 50 et 60.  […] Ils ne 
peuvent plus transmettre "leur métier" à leurs fils et subissent très durement l’effondrement de "leur monde" 
antérieur. C’est sans doute l’aspect le plus dramatique de cette crise identitaire : l’impossibilité de transmettre à 
ses enfants les savoirs et les valeurs d’un métier reconnu et valorisé ». On retrouve actuellement chez les 
facteurs l’effondrement de ce mode de régulation collective. Claude Dubar, La crise des identités. 
L’interprétation d’une mutation, op. cit., p. 117.   
243 Catherine Paradeise, « Rhétorique professionnelle et expertise », Sociologie du travail, XXVII, n° 1, 1985,   
p. 31. 
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spécifiquement aux contractuels et étant restées arc-boutées sur le fonctionnariat d’exécution. 

Par ailleurs, l’institution postale ne parvient pas davantage à homogénéiser un récit 

professionnel qui pourrait faire partage.  

Le groupe professionnel des plus anciens, quasiment dans son entier, se trouve donc 

« déboussolé » par les nouveaux modes de fonctionnement de l’organisation. Pris de vitesse 

par les changements managériaux et organisationnels, mis en place depuis le début des années 

1990, les anciens facteurs se retrouvent en quelque sorte « aliénés » par l’institution244. Ainsi, 

les plus anciens facteurs semblent avoir été coupés autant qu’ils se sont coupés eux-mêmes 

des changements sociodémographiques de leur groupe professionnel et des transformations 

auxquelles l’entreprise publique se trouvait inéluctablement confrontée245. Le collectif 

traditionnel des facteurs a ainsi été mis en demeure, les anciens se trouvant dans l’incapacité 

de satisfaire la prise en charge des nouveaux, de même qu’ils peinent à comprendre les 

rapports ambigus qu’entretiennent les jeunes recrues avec leur activité professionnelle (plus 

axés sur le respect du temps de travail, indifférents aux produits distribués, à la finalité du 

travail, moins sensibles à la dimension de service public, etc.). Ainsi, le milieu professionnel 

auquel se réfèrent les plus anciens facteurs traverse une crise profonde face aux contraintes 

productives plus fortes des nouvelles organisations de travail et au renouvellement 

générationnel auquel il est confronté. La décomposition du milieu professionnel, avec la perte 

de repères internes qu’elle induit, renvoie les facteurs à des solutions et des comportements 

plus individuels. Le collectif traditionnel des facteurs ne parvient plus que difficilement à 

exercer sa fonction de lien social, son rôle d’intermédiation (ou d’intercalaire sociale), entre 

chaque salarié et l’organisation du travail.  

                                                 
244 Il s’agit là de la situation d’« aliénation culturelle », telle que l’a définit François Sigaut, c’est-à-dire de la 
coupure « d’un groupe ou d’un sous-groupe dans lequel l’impératif de solidarité entre ses membres (relation 
ego-autrui) est placé au-dessus de la prise en considération du réel qui est la raison d’être du groupe. Dans 
cette logique, certains aspects du réel sont dissimulés ; d’abord aux regards extérieurs, puis aux yeux mêmes des 
membres du groupe. Et avec le temps, un processus s’installe au terme duquel c’est la culture toute entière du 
groupe qui fait écran à la perception du réel qu’elle est censée représenter. Le corporatisme est l’exemple le 
plus connu de ce genre de dérive ou de délire ». Mais nous pouvons également nous demander, en suivant la 
réflexion de F. Sigaut, si l’institution ne se retrouve pas elle-même en partie dans une situation d’« aliénation 
sociale ». En effet, comme l’affirme F. Sigaut, « une société peut être aussi aliénée qu’un individu », c’est-à-dire 
s’être coupée du réel, littéralement. En outre, si l’on songe aux tournées à découvert analysées au cours du 
chapitre II, on peut penser que l’institution postale s’est coupée d’une partie des destinataires du courrier et de la 
mission de service publique qui lui incombe. Cf. François Sigaut, « Folie, réel et technologie », Techniques et 
Culture, n° 15, 1990, p. 171 et p. 177.  
245 Rappelons simplement ici quelques-unes des transformations majeures intervenues : le recentrage sur les 
clients entreprises et les grands expéditeurs de courrier (principale source du chiffre d’affaires), le 
développement d’offres commerciales répondant à l’accroissement du courrier publicitaire et de gestion, la 
personnalisation des services de remise et d’envoi du courrier des entreprises avec la création de tournées 
dédiées ou encore la diminution des échanges de courrier entre particuliers.  
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II. 2. 5 – « Moi, je suis passionné d’art, mais ici, il vaut mieux leur parler foot ou cul ! » : le 

rejet d’une culture ouvrière par des nouvelles recrues et l’apparition de collectifs restreints 

L’étiolement des collectifs traditionnels et la montée de l’individualisation au travail 

ne sont pas le propre du seul groupe professionnel étudié. Les phénomènes de retrait de la vie 

collective concernent une large part du monde du travail contemporain. On observe, en effet, 

une atomisation des salariés, un retranchement sur des situations individuelles, des formes de 

désinvestissement, d’isolement et de malaise dans d’autres milieux professionnels et, tout 

particulièrement, dans les métiers d’exécution. Ainsi, Isabelle Francfort, Florence Osty, 

Renaud Sainsaulieu et Marc Uhalde, étudiant les relations interindividuelles dans les 

entreprises au cours des années 1980-1990, concluent « globalement à des jeux d’acteurs 

plutôt défensifs […] qui traduisent une attitude attentiste et prudente face aux changements 

multiples et continus vécus par l’entreprise. […] Ils sont plutôt individuels, dans le sens où 

les enjeux poursuivis sont personnels (exemples : promotion, reconnaissance individuelle, 

autonomie) »246. Les auteurs des Mondes sociaux de l’entreprise poursuivent en indiquant que 

« cette situation tranche avec celle des années 1950-1970, marquée par les mouvements 

collectifs portés par des O.S., unis dans la lutte avec les syndicats, et par des groupes de 

professionnels d’autre part. Dans l’entreprise des années 1980 apparaissent donc de 

nouvelles configurations d’acteurs, aux jeux stratégiques individuels et défensifs se 

substituant aux formes plus collectives et offensives de la période de croissance »247. Force est 

de constater que cette tendance s’est renforcée depuis les années 1990. Dans un contexte de 

« modernisation » organisationnelle, gestionnaire et managériale, la logique de métier perd 

effectivement son étoffe collective, ainsi que la ressource d’action commune qui la soutenait, 

tant elle est confrontée à un bouleversement cognitif et à une redéfinition du travail, par la 

mise en place de la flexibilité de l’emploi, de la polyvalence et de la spécialisation des 

activités248. Le modèle du « blocage », identifié par Claude Dubar, traduit cette situation de 

déstabilisation de l’identité professionnelle des plus anciens facteurs. Nous le rejoignons 

lorsqu’il écrit, au sujet des métamorphoses du travail contemporain, qu’« une certaine 
                                                 
246 Isabelle Francfort, Florence Osty, Renaud Sainsaulieu, Marc Uhalde, Les mondes sociaux de l’entreprise, op. 
cit., p. 176.  
247 Ibid., p. 177.  
248 La « modernisation » de La Poste malmène également les collectifs traditionnels dans les autres filières 
d’activité. Fabienne Hanique effectue ainsi un constat analogue au niveau des guichetiers. Elle montre que pour 
mener à bien leur travail, les guichetiers ont besoin de discuter collectivement des finalités et des modalités de 
l’activité avant de s’y livrer. Elle défend l’importance, tout en montrant les difficultés à le faire dans le cadre de 
la modernisation de l’entreprise, pour les agents « de vérifier que le cadre social et moral global auquel chacun 
adosse désormais ses pratiques est bien partagé par les personnes ». F. Hanique démontre ainsi qu’il est devenu 
difficile de travailler, notamment en raison des limites posées à la construction d’un sens partagé de l’action. Cf. 
Fabienne Hanique, Le sens du travail. Critique de la modernisation au guichet, op. cit., p. 209.  
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manière collective de pratiquer son métier, de s’organiser et de se définir à partir de lui, de 

structurer toute sa vie autour de lui, semble s’être effondrée »249. Le métier se dissout dans la 

fonction, comme si l’emploi individuel, et sa difficulté croissante d’occupation, absorbait et 

refoulait ce que les collectifs avaient créé. Il s’agit du « repli sur le rôle statutaire »250 

identifié par Florence Osty et Geneviève Dahan-Seltzer.  

Ce « repli » est clairement à l’œuvre à la distribution du courrier. Cependant, une fois 

prise la mesure du déclin généralisé des collectifs traditionnels de travail dans les 

établissements, il convient de ne pas s’en tenir à ce constat. Comme le soulignent R. Bercot et 

F. de Coninck, la plupart des travaux mettent en évidence « classiquement, l’opposition entre 

la construction d’un collectif stable et les forces de dissension individualistes, éventuellement 

favorisées par un management soucieux de diviser pour régner »251, sans saisir l’émergence 

des recompositions collectives à l’œuvre. L’analyse de la transformation des sociabilités 

professionnelles et extra-professionnelles dans les centres courrier permet d’explorer de 

nouvelles formes d’organisation collective, au-delà de la nostalgie des plus anciens quant au 

déclin du collectif traditionnel. Pour Alain Touraine, qui s’est intéressé aux transformations 

de la vie collective, si « désormais, le sens est morcelé, cela ne signifie pas l’apathie, 

l’anomie ». Il observe ainsi l’apparition d’« ensembles sociaux de plus en plus diversifiés et se 

transformant de plus en plus vite, moins contrôlés centralement et plus ouverts sur leur 

environnement »252. En appliquant l’analyse d’Alain Touraine aux centres de distribution, on 

ouvre la « boîte de Pandore ». De nombreuses interrogations surgissent. En creux de 

l’affaiblissement du collectif traditionnel, observe-t-on l’émergence de nouvelles formes de 

mobilisation et de vie collective dans les établissements ? Subsiste-t-il des lieux d’élaboration 

collective de l’activité professionnelle des facteurs ? Repère-t-on de nouvelles formes d’action 

collective ? Enfin, à quoi les collectifs traditionnels de métier peuvent-ils céder la place ?  

En filigrane de la déstabilisation et de l’affaiblissement du collectif traditionnel de 

métier, paraît ainsi émerger, graduellement, une myriade de micro-collectifs de type 

affinitaire, qui témoignent à la fois de l’hétérogénéité des profils et des cultures 

professionnelles et des nouvelles formes d’organisation du travail. A l’instar de ce qu’affirme 

Florence Osty, la « dérégulation n’est pas le seul destin des univers de travail soumis au 

                                                 
249 Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une mutation, op. cit., p. 116. 
250 Florence Osty, Geneviève Dahan-Seltzer, « Le pari du métier face à l’anomie », Nouvelle revue de 
psychosociologie, n° 2, 2006, p. 99. 
251 Régine Bercot, Frédéric de Coninck, « Que devient le travail collectif dans des groupes entrecroisés et 
transitoires ? Une analyse simmelienne », Gérer et Comprendre, juin 2003, n° 72, p 71.  
252 Alain Touraine, Farhad Khosrokhavar, La recherche de soi. Dialogue sur le sujet, Paris, Fayard, 2000, p. 9 et 
p. 20. 
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règne de la responsabilisation individuelle »253. Nous observons, comme elle des 

« microrégulations de travail », et, au-delà, constatons, l’émergence de « micro-collectifs », 

qui témoignent de la recomposition de petits groupes d’acteurs professionnels, c’est-à-dire 

d’une certaine forme de stabilité dans les modes d’organisation informels du travail.  

Sur le terrain, ces collectifs restreints et labiles s’observent plus qu’ils ne sont 

formalisés par les facteurs eux-mêmes. Ces micro-collectifs, qui regroupent rarement plus 

d’une dizaine de facteurs, affirment leur cohésion en se distinguant des autres.  

« On a un groupe d’amis ici ! On s’est fait un groupe d’amis, une petite dizaine. » Corinne, 
(entretien n° 23, p. 308).  

 « Il y a certains clans. Il y a certains groupes qui ont un esprit d’équipe ici ! C’est pas la 
généralité, on ne peut pas dire ça ! » Jean-Luc, (entretien n° 12, p. 179).  

Ces pratiques collectives prennent souvent la forme d’une opposition aux autres acteurs. Si 

l’on note des liens forts de proximité entre certains agents, l’ambiance, dans les 

établissements, n’est pas toujours des plus chaleureuses. 

 « Mais tout ça aussi, ça dépend des relations que tu as avec tes collègues ! Avec certains, je 
m’entends super bien ! T’en as d’autres, on se dit tout juste bonjour ! » Marie-Ange, (entretien 
n° 15, p. 228). 

Il convient de souligner d’emblée que l’apparition de ces micro-collectifs a été largement 

facilitée par les nouvelles formes d’organisation de travail. Ces modes de management ont 

contribué à transformer en profondeur les cultures professionnelles. L’examen des 

transformations des modes de sociabilités professionnelles et extraprofessionnelles permet de 

saisir la consistance des regroupements, plus circonscrits et plus localisés, de facteurs. 

 

Nous l’avons dit : le travail des facteurs se caractérise avant tout par des activités de 

manutention, lors desquelles les tâches sont répétées et les postures physiques difficiles. La 

place d’exécutant qu’occupent les facteurs, situés en bas de la hiérarchie postale, le peu de 

perspective de carrière qui leur sont offertes ou encore la faiblesse de leur traitement salarial 

les rapprochent de la « condition ouvrière »254. L’une des premières remarques effectuées par 

le chef d’établissement de Taligny à notre arrivée dans l’établissement porte d’ailleurs sur 

l’ambiance à la distribution, similaire à celle du milieu ouvrier.  

« C’est des ouvriers, les facteurs ! Y’a une ambiance ouvrier, ici, entre eux ! Au début, ça 
surprend ! » (entretien n° 27, p. 315).  

                                                 
253 Florence Osty, Geneviève Dahan-Seltzer, « Le pari du métier face à l’anomie », op. cit., p. 105.  
254 Stéphane Beaud, Michel Pialoux, Retour sur la condition ouvrière. Enquête aux usines Peugeot de Sochaux-
Montbéliard, op. cit. ; Didier Demazière et Delphine Mercier mentionnent également ce trait caractéristique du 
métier de facteur, in « La tournée des facteurs. Normes gestionnaires, régulation collective et stratégies 
d’activité », op. cit., p. 238.  



IV - Les trajectoires et les identités socioprofessionnelles 

693 
 

Une ambiance qui prévalait tout particulièrement chez la génération de facteurs recrutée au 

cours des années 1970, eux-mêmes souvent d’origine ouvrière, voire ayant débuté leur 

carrière dans le bâtiment ou à l’usine. Un chef d’équipe, Charlie, évoque ainsi la cohésion 

entre les facteurs, avant que n’interviennent des modalités de recrutement dans l’emploi 

conduisant à l’arrivée de profils plus hétérogènes :  

« La population qui rentre comme facteur évolue ! Avant, quand ma génération est rentrée, tu 
pouvais construire ta maison avec des facteurs, c’est-à-dire que t’avais des plombiers, t’avais 
des maçons, t’avais... ! C’étaient tous des mecs qui avaient des C.A.P., qui éventuellement ben, 
pouvaient plus travailler dans le bâtiment, pouvaient plus faire ceci cela, parce qu’ils étaient un 
p’tit peu bousillés, passaient le concours de facteur ! » Charlie, (entretien n° 11, p. 151). 

Cette génération de facteurs, aujourd’hui proche de la retraite, a des pratiques culturelles et de 

consommation fortement marquées, héritées du milieu ouvrier, qui témoignent d’une 

similitude intrinsèque de leurs conditions de vie. Ces facteurs, détenteurs d’un diplôme 

professionnel d’étude primaire ou secondaire, au destin professionnel identique sont encore 

animés d’un fort sentiment d’appartenance ouvrière et d’une culture de métier. Denis 

Segrestin souligne d’ailleurs « la place qu’ont occupée dans le monde ouvrier non seulement 

la conscience de classe, mais aussi la solidarité de métier. […] L’identité de métier a été un 

ferment très puissant dans la construction des représentations collectives »255. Fortement 

syndicalisée, le plus souvent à la C.G.T., cette génération, caractérisée par une force de 

solidarité et de contestation collective256, s’est mobilisée contre la direction de La Poste et la 

modernisation organisationnelle et gestionnaire pour préserver leur autonomie professionnelle 

et leur conception du métier. Très critiques vis-à-vis du changement, ces facteurs ont 

ardemment lutté contre la reclassification des fonctionnaires et leur remplacement par des 

facteurs contractuels, au moment de la réforme des P.T.T. en 1990.  

Mais cette génération se retrouve aujourd’hui confrontée au déclin du syndicalisme et 

à l’affaiblissement de la force d’action collective. Face au renouvellement social de leur 

groupe professionnel, ils ne semblent pas toujours parvenir à fédérer des nouvelles recrues qui 

prennent leur distance avec cette histoire et cette culture ouvrière. Leur emprise sur les 

nouveaux, de même que leurs ressources d’action, ne cesse de s’étioler. Ne leur reste alors 

                                                 
255 Denis Segrestin, Sociologie de l’entreprise, op. cit., p. 210.  
256 Le taux de syndicalisation est en diminution dans les établissements. Toutefois, il faut noter la percée 
effectuée par le syndicat S.U.D. (Solidaires unitaires et démocratiques) à La Poste aux élections des 
représentants du personnel depuis sa création en 1988, et, en particulier, à la distribution, chez les jeunes. Jean-
Michel Denis qui évoque cette « croissance de SUD-PTT » (p. 324), mentionne que ce syndicat de « tradition 
contestataire » a obtenu 4,5 % des suffrages exprimés pour les élections des CA.P. (Commissions 
administratives paritaires) à La Poste en 1989 et 18,74 % en 2000. Cette croissance de S.U.D. témoigne des 
changements chez les nouvelles recrues, plus sensibles à ces messages syndicaux contestataires et « hostiles à 
toute forme d’institutionnalisation ». Cf. Jean-Michel Denis, « Les syndicalistes de SUD-PTT : des entrepreneurs 
de morale ? », Sociologie du travail, 45, 2003, pp. 307-325.   
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que la nostalgie, pour évoquer les grandes manifestations de solidarité collective et les 

mouvements de grève qui scandaient la vie des établissements de distribution du courrier257.  

La désintégration de la classe ouvrière et le déclin du mouvement ouvrier258 en France 

les frappent d’autant plus de plein fouet que le recrutement de nouveaux facteurs aux origines 

sociales et culturelles distinctes malmène la pérennisation de leur culture ouvrière259. Les 

tensions s’exacerbent entre les générations de facteurs – condensées dans l’opposition 

classique entre « nouveaux » et « anciens » que l’on retrouve fréquemment dans d’autres 

groupes professionnels – parce qu’elles sont porteuses de cultures et d’identités 

professionnelles très différentes, voire divergentes.  

 Outre les mouvements de grève, les anciens facteurs évoquent la diminution des 

moments collectifs de la vie quotidienne des établissements. Aux pratiques de repas pris en 

commun dans les restaurants P.T.T. ou des verres partagés à la fin des tournées, auraient 

succédé un individualisme et une atonie sociale. Les nouvelles recrues paraissent moins 

promptes au partage des loisirs entre collègues (comme les tournois de football inter-

établissements organisés par l’A.S.P.T.T.) et préfèrent dissocier, davantage que ne l’ont fait 

leurs aînés, travail et vie privée260. Nous avons, à ce titre, insisté sur l’importance donnée au 

temps libre par une partie importante des nouveaux salariés dans l’emploi de facteur.  

Avant d’évoquer la prise de distance des jeunes recrues à l’égard des pratiques 

ouvrières, mentionnons quelques-uns des traits saillants de cette culture, dont les facteurs les 

plus âgés se réclament encore. Si elle s’affaiblit, elle n’en demeure pas moins dominante dans 

les établissements. Les observations conduites fournissent à cet égard des éléments de 

compréhension des sociabilités collectives à l’œuvre. Comme l’affirment Michel Bozon et 

Yannick Lemel : « il existe une sociabilité informelle au travail, qui ne découle pas 

strictement des exigences de la coopération professionnelle. […] Les sujets abordés dans la 
                                                 
257 Cf. Jean-François Noël, Les postiers, la grève et le service public, op. cit.. Ainsi que le relève F. de Coninck, 
« ce sont les groupes en déclin qui se replient dans le rêve d’un passé à tout jamais perdu, sans avoir la vision 
d’une appartenance de rechange possible ». Cf. Frédéric de Coninck, L’homme flexible et ses appartenances, 
Paris, L’Harmattan, Coll. « Logiques sociales », 2001, p. 110.   
258 Sur les transformations de la société industrielle et la fin des ouvriers de métier en France, voir parmi la 
littérature abondante sur le milieu ouvrier, entre autres les travaux suivants : Alain Touraine, La conscience 
ouvrière, op. cit. ; Michel Verret (avec la collaboration de Paul Nugues), Le travail ouvrier, Paris, Armand 
Colin, Coll. « U », 1982, 238 p. ; Alain Touraine, Michel Wieviorka, François Dubet, Le mouvement ouvrier, op. 
cit. ; Gérard Noiriel, Les ouvriers dans la société française : XIXème– XXème, op. cit. ; Jean-Pierre Terrail, Destins 
ouvriers : la fin d’une classe ?, Paris, P.U.F., Coll. « Sociologie d’aujourd’hui », 1990, 275 p. ; Stéphane Beaux, 
Michel Pialoux, Retour sur la condition ouvrière. Enquête aux usines Peugeot de Sochaux-Montbéliard, op. cit.  
259 Or, comme le note Claude Dubar, « les identités de métier supposent, pour se reproduire, une relative 
stabilité des règles qui les organisent et des communautés qui les supportent ». Claude Dubar, La crise des 
identités. L’interprétation d’une mutation, op. cit., p. 116. 
260 Voir à ce sujet notre étude sur l’évolution des représentations de l’offre d’action sociale à La Poste. Mikaël 
Salaün, La politique des activités sociales à La Poste : un secteur controversé, entre tensions et mutations. 
L’exemple des associations A.S.P.T.T. en Ille-et-Vilaine, op. cit.   
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conversation par les salariés sont l’expression d’intérêts culturels différenciés. Ces 

interactions quotidiennes et répétées contribuent à tisser des réseaux stables et à construire 

l’identité des individus au travail »261. Les attitudes des facteurs peuvent être rapprochées très 

nettement des pratiques du milieu ouvrier. Les modes de sociabilité professionnelle et extra-

professionnelle dans les centres courrier renvoient, en effet, pour une large part, aux pratiques 

de solidarité et de consommation au travail propres au milieu ouvrier (ouvriers du bâtiment, 

de l’industrie, pêcheurs, dockers, etc.). L’ambiance qui règne dans la salle de pause ou la 

cafétéria des établissements visités l’atteste. A l’heure du café, du petit déjeuner ou d’une 

quelconque pause « sauvage », on vient non seulement boire un café, mais on fait également 

part à ses collègues de ses vicissitudes quotidiennes. On y fait état de sa fatigue, de la charge 

de travail du jour. On parle du temps qu’il fait et des prévisions météorologiques pour les 

prochains jours. On échange au sujet d’une émission ou d’un film regardé la veille à la 

télévision. On débat d’un fait divers relaté dans la presse, ou même on y raille le « patron » ou 

la « patronne » de l’établissement. Mais on y parle aussi de ses problèmes personnels, des 

modes de garde ou de la scolarité des enfants, on fait part de ses angoisses, de sa joie, de ses 

« ras-le-bol », des événements qui scandent la vie quotidienne (anniversaires, mariages, etc.). 

On y célèbre et ritualise aussi des mutations ou des départs en retraite, mais moins que par le 

passé, tous en conviennent. L’établissement du Mas Valbuison fait d’ailleurs figure 

d’exception, puisque le personnel, depuis les manutentionnaires jusqu’aux chefs d’équipe et 

aux cadres, partagent la traditionnelle galette des rois. Un facteur de secteur de Courpunan 

déplore que « la direction ne paie même pas un jus d’orange et une part de galette, au 

moment des fêtes »262.  

Les centres courrier sont aussi le lieu de plaisanteries récurrentes, souvent à caractère 

sexuel. Les hommes, majoritaires dans les établissements, se plaisent à mettre en scène des 

« blagues » misogynes ou homophobes. Quelques posters érotiques sont même parfois 

affichés. On se taquine facilement à voix haute (« Dis-donc Marie-Claude, t’es sexy 

aujourd’hui ! »). On fait des jeux de mots à partir des noms de rues ou des quartiers 

desservis : « Noisy-le-Sexe » peut-on lire, par exemple, au-dessus du casier de tri de Max, un 

titulaire de tournée. A Clair-de-Marny, c’est un poste de radio branché sur « Radio 

Nostalgie » qui alimente le contingent quotidien de plaisanteries. De plus, les agents 

s’affublent fréquemment de sobriquets (« Popeye », « Tintin », « Zézette », « Doudou »).  

                                                 
261 Michel Bozon, Yannick Lemel, « Les petits profits du travail salarié. Moments, produits et plaisirs dérobés », 
op. cit., pp. 106-107.   
262 Luc, entretien n° 38, pp. 394-395.  
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« Par exemple, y’a Dédé Coulé, Patrick Martin, Jean Berto, Jules Vérel, eux, ils ont leur table, 
si tu veux, ils sont souvent à prendre le p’tit déjeuner ensemble, le matin. Nous, on va être, ben, 
ma Zézette comme je dis, Jeanne Barbot, on va être par exemple, Denis, moi, des fois, y’a un ou 
deux p’tits auxiliaires [rouleurs contractuels], par exemple, Crevette, qui sont avec nous ! Bon, 
tu vois, on a notre table aussi ! Il va y avoir la table avec p’tit Roger Léon, Kens, euh... on est 
un p’tit peu, ben j’dirais, par affinité finalement ! » Marie-Ange, (entretien n° 15, p. 228). 

On use volontiers du nom de famille pour s’interpeler dans les travées des différents chantiers 

de tri (« Vérel arrive ici nom de Dieu ! » ; « Berto accélère un peu bon sang, tu vas être 

encore en retard ! »). Les postes de travail portent aussi la marque de leur appropriation, avec 

des autocollants à l’effigie de syndicats, d’associations ou de clubs sportifs locaux. On 

n’hésite pas, non plus, à railler les nouveaux et leurs difficultés. 

A première vue, ces taquineries donneraient à penser que l’ambiance matinale 

bruyante est le fruit d’un véritable « être-ensemble » au travail. Or, à y regarder de plus près, 

on découvre que, d’une part, l’intensité de ces pratiques collectives populaires varient 

fortement selon les établissements263 et que, d’autre part, elles coexistent et contrastent avec 

des attitudes plus individuelles ou micro-collectives. Certains facteurs se prêtent moins 

volontiers à ces échanges collectifs, parlent très peu et se retranchent derrière leur casier de 

tri, se contentant de réponses sourdes et monosyllabiques aux diverses sollicitations des 

collègues. Avant la prise de service, ils préfèrent lire le journal seul ou faire des mots-croisés. 

D’autres ne parlent qu’à leur voisin de tri, à voix basse. Certains regroupements répondent à 

des affinités plus électives. Ainsi des factrices, rencontrées au cours des investigations, gênées 

par la fumée des cigarettes, se regroupent entre elles, sur quelques positions de travail. 

Symbole du changement : pendant les travaux collectifs de tri, des jeunes ne quittent pas leur 

baladeur. Ecouteurs aux oreilles, ils contrastent avec les plus anciens qui écoutent 

collectivement la radio.  

« Ici, y’a pas mal de jeunes qui ont été embauchés en C.D.D., c’est vrai qu’ils sont tous avec 
leur baladeur. Ben, c’est une autre ambiance ! Les facteurs, ils regardent ça…, entre 
guillemets, ce qu’ils disent : "c’est plus les mêmes ! C’est une nouvelle génération ! ". » Alex, 
(entretien n° 7, p. 75) 

Ces changements de comportements sont affaire de « génération », certes, mais ils émanent 

également d’une organisation du travail qui a segmenté les chantiers et individualisé 

davantage les tâches, amoindrissant des temps de coopération collective auparavant 

nécessaires264. De plus, il faut entendre à sa juste mesure ce que les plus anciens (auxquels il 

                                                 
263 Mentionnons, tout particulièrement, l’établissement de Courpunan, où les échanges sont réduits au strict 
nécessaire et dans lequel l’activité collective de tri est quasiment inexistante. Il convient de préciser que 
l’organisation du travail qui y est expérimentée, pour la filière entreprises, contribue à « déshumaniser » 
l’activité. Cf. infra le chapitre I.  
264 Notre étude contraste avec les observations du travail effectuées dans les centres de tri par P. Merle et B. Le 
Beau qui relèvent ainsi que « l’observation des conduites au centre de tri montre la dépendance des individus au 
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faut adjoindre des jeunes convertis à leur logique) dénoncent comme étant de 

l’individualisme. Il s’agit, en réalité, plus précisément, d’un clivage générationnel, les jeunes 

développant tendanciellement des formes de sociabilité qui leurs sont propres. Ils ont ainsi des 

échanges véritables, dont ne font pas forcément part leurs aînés, notamment en ce qui 

concerne la musique ou le sport. Ces deux exemples ne doivent d’ailleurs rien au hasard. Ces 

nouveaux facteurs évoquent rarement des sujets fédérateurs, intergénérationnels, tels que leur 

travail, mais leur préfèrent des discussions propices à la pratique de l’entre-soi. Leurs formes 

de sociabilité sont plus dissimulées ou confinées, à l’occasion, par exemple, d’une cigarette 

partagée ou d’un échange furtif. 

Les pratiques de consommation constituent un autre indice manifeste de changement 

des sociabilités. Au centre de distribution du courrier de Clair-de-Marny, « Doudou », le 

facteur le plus âgé de l’établissement représente l’archétype du facteur traditionnel. A la 

cafétéria, Doudou a en permanence sa bouteille de vin rouge attitrée, sur laquelle est apposée 

une étiquette mentionnant son surnom, qu’ils partagent avec deux autres « anciens », en dépit 

de l’interdiction réglementaire. Les jeunes facteurs, pour la plupart, observent, dubitatifs, ces 

pratiques qu’ils récusent. Certaines nouvelles recrues estiment que les « vieux » facteurs 

« picolent un peu trop »265. Nombreux sont les jeunes qui n’adhèrent pas à ces pratiques de 

consommation. A ce titre, Prisca Kergoat souligne que les jeunes apprentis facteurs-trieurs 

qu’elle a rencontrés n’adhèrent pas à la culture diffusée par le milieu professionnel dans 

lequel ils évoluent : « en fin de formation, les apprentis s’inquiètent des comportements des 

agents de tri : apéros trop nombreux, blagues sexistes, enfermement dans le travail répétitif. 

Cet ensemble de comportements les pousse en retrait du collectif de travail »266. Parmi les 

nouvelles recrues rencontrées, certaines semblent d’ailleurs plus enclines à fumer du cannabis 

que boire de l’alcool, y compris au cours de leur tournée. Au phénomène d’alcoolisation 

d’anciens facteurs, s’est donc adjointe la consommation de cannabis de certains nouveaux.  

                                                                                                                                                         
groupe. Les rapports de travail ne se limitent pas à l’accomplissement des tâches définies par le règlement 
intérieur de l’établissement. La quotidienneté au travail s’organise entièrement au sein du groupe de collègues 
où se tissent les liens sociaux. La solidarité des agents paraît d’autant plus importante qu’elle permet de 
supporter un travail décrit comme répétitif et pénible. Travailler au centre de tri, spécifiquement la nuit, renvoie 
à des relations intenses vécues ensemble. Tout en travaillant, les échanges sont fréquents ». Pierre Merle, 
Bertrand Le Beau, « Alcoolisation et alcoolisme au travail. Ethnographie d’un centre de tri postal », op. cit.,      
p. 11. 
265 Pierre Merle et Bertrand Le Beau font état des pratiques régulières d’alcoolisation intergénérationnelle dans 
un centre de tri postal. Il semble que l’influence des facteurs les plus âgés dans la socialisation des nouvelles 
recrues est moindre et que le renouvellement socioculturel soit plus important chez les facteurs que les agents de 
tri. Au regard de nos observations, nous ne pouvons donc pas généraliser un tel constat en ce qui concerne la 
distribution du courrier.  
266 Prisca Kergoat, «De l’indocilité au travail d’une fraction des jeunesses populaires. Les apprentis et la culture 
ouvrière », op. cit., p. 554. 
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Toutefois, quelques fonctionnaires ou contractuels, peu diplômés, à l’ancienneté moins 

significative, perpétuent aussi la tradition du bistrot en fin de tournée267. Il ne faut donc pas 

conclure trop rapidement à un rejet générationnel de la culture ouvrière. Les pratiques de 

sociabilité au travail ne peuvent s’appréhender uniquement sous l’angle de l’âge et de la 

génération. Ainsi, certains jeunes adhèrent à la culture diffusée par les plus anciens. Si leur 

arrivée dans l’entreprise est souvent marquée par une « vocation initiale faible »268, ils 

embrassent ensuite le collectif traditionnel, qui, même affaibli, parvient à séduire des 

nouvelles recrues qui y trouvent une justification valorisante de leur activité. 

 « Y’a ceux qui comme moi, finalement, se sont adaptés et puis, qui aiment bien ça ! Et puis, 
finalement, qui ont une sorte de vocation tardive, on va dire ! Finalement, ça leur plaît, ils sont 
heureux dedans ! […] La grosse majorité, c’est quand même des gens comme moi qui, en gros, 
sont comme les anciens, sorte de vocation tardive, mais tu deviens comme les anciens, quoi ! 
[…] C’est le côté facteur d’antan, quoi ! » Corinne, (entretien n° 23, p. 303).  

Le rejet intégral des modes de consommation et de la culture du milieu ouvrier par les 

nouvelles recrues est davantage l’apanage des facteurs les plus diplômés et, singulièrement, 

des femmes surdiplômées. Il semble bien que les critères de diplôme et d’origine sociale 

interviennent ici. La diminution de la conscience ouvrière est, en ce sens, liée à l’allongement 

de la scolarité et à la poursuite d’études supérieures. Les surdiplômés manifestent de 

nombreux signes de distanciation et de résistance à l’égard de la culture dominante du milieu 

professionnel. Ce recul se vérifie vis-à-vis des collectifs traditionnels portés par leurs aînés, 

mais aussi quant à leur inscription dans le métier. Ainsi, ils acceptent moins bien la dimension 

d’exécution et la pénibilité de leur travail, jugées ingrates. Face aux modes de sociabilités au 

travail développés par les facteurs les plus âgés, les surdiplômés entretiennent un peu plus le 

sentiment de ne pas être à leur place et d’occuper un emploi qui manque cruellement d’intérêt. 

Les pratiques culturelles propres au milieu des « vieux » facteurs, évoquées plus haut, 

renforcent le sentiment de déclassement éprouvé par les surdiplômés et contribuent à 

alimenter chez eux l’idée qu’ils effectuent un travail dévalorisé et dévalorisant. Ainsi, Luc, un 

facteur de secteur, fonctionnaire de 34 ans, recruté en 1994 avec une double licence, continue, 

plusieurs années après son arrivée à La Poste, à se singulariser de la culture ouvrière 

dominante et à se distancier, par ses pratiques culturelles, du collectif traditionnel des 

facteurs. Sa tenue vestimentaire, comme le port d’un foulard en soie autour du cou, participe 

                                                 
267 Par exemple, Antoine, 29 ans, facteur en C.D.I. que nous avons suivi à Taligny, achève systématiquement sa 
tournée en buvant une bière dans le bar qui constitue son dernier point de distribution, avant de regagner le 
centre courrier pour y effectuer la réédition de ses comptes.  
268 Dominique Monjardet, Ce que fait la police. Sociologie de la force publique, op. cit., p. 169.  
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de sa distinction, tant elle dénote de celle de ses collègues de travail. Luc précise d’emblée 

que ses relations sociales en dehors du travail participe de ce décalage ressenti. 

« Je vis avec quelqu’un qui est socialement beaucoup plus haut que moi, qui a une bonne 
profession. […] Moi, je suis passionné d’art, mais ici, il vaut mieux leur parler foot ou cul ! 
Alors, avec les gens ici, j’ai pas trop d’affinités en dehors du travail. » Luc, (entretien n° 33,    
p. 391).  

Souvent, Luc prend seul ses pauses, se met à l’écart des autres facteurs du centre de 

Courpunan, s’en tenant au minimum des interactions. D’autres facteurs rencontrés ne sont 

clairement pas en harmonie avec leur milieu professionnel et se tiennent à l’écart des 

sociabilités collectives. Certes, les préposés à l’image de Luc constituent une minorité parmi 

les effectifs d’ensemble, mais ils concourent à la manière d’autres collectifs, restreints mais 

croissants, à la déstructuration des collectifs traditionnels et à l’affaiblissement du milieu 

professionnel, tout autant qu’à la perte de légitimité et de représentativité des « anciens » 

facteurs. Force est de constater le décalage culturel de certains facteurs qui se démarquent 

fortement des « anciens ». Ces facteurs, aux profils identitaires plus différenciés, prennent 

également leur distance à l’égard du syndicalisme et des pratiques de contestation et de 

mobilisation collective. Ils ne s’identifient pas au milieu ouvrier. Les propos rapportés par 

Aurore, une factrice fonctionnaire de 32 ans, entrée en 1999 à La Poste, sont tout à fait 

évocateur à ce sujet.  

« Au début, tu vois, je la ramenais tout le temps : "Moi, j’ai travaillé dix ans dans le privé, je 
peux vous dire que vous avez de la chance d’être là où vous êtes !’’. Et puis, ça leur plaisait 
pas ! Alors, en plus, quand je leur ai dit que j’étais contre les grèves, que j’étais contre les 
syndicats ! Euh… bon, moi, j’ai pas du tout l’esprit d’une fonctionnaire ! […] Et puis, [il y a] 
beaucoup de grandes gueules, tu sais, qui la ramènent ! […] Comme dans tous les métiers de 
fonctionnariat ! Et moi, j’ai pas du tout cette mentalité-là, alors bon, si tu veux, je suis mise à 
l’écart ! Mais bon, c’est moi qui me suis mise à l’écart ! Ça m’intéresse pas ! Les idées de la 
plupart des personnes qui sont à La Poste ne m’intéressent pas, donc je fais un peu la 
sauvage ! » Aurore, (entretien n° 4, p. 36).  

A l’instar d’Aurore, de nombreux jeunes diplômés entretiennent une mise à distance sur le 

long terme. Ce sont donc bien des différenciations socioculturelles liées au parcours antérieur 

qui rendent compte d’une moindre identification au milieu ouvrier. Les facteurs surdiplômés 

nourrissent fréquemment un sentiment d’étrangeté vis-à-vis des individus issus des milieux 

populaires qu’ils côtoient au travail. Leur mode d’occupation de cet emploi d’exécution 

témoigne d’une distance sociale et culturelle par rapport au rôle et à la fonction de facteur. 

Ces « nouveaux facteurs », s’ils semblent autant en porte-à-faux avec les anciens, n’adhérent 

généralement pas davantage aux nouvelles valeurs managériales insufflées par les directions 

de l’entreprise publique. Didier Demazière, Claude Dubar, Anne Guardiola, Delphine Mercier 

perçoivent également le positionnement identitaire pour le moins délicat de ces « nouveaux 
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professionnels » et mentionnent, dans la conclusion de leur rapport de recherche, l’émergence 

de « nouveaux profils identitaires – plus féminins, plus diplômés, plus orientés vers le "social" 

ou le "contact" – [qui] ne se reconnaissent pas dans les formes anciennes de la régulation 

autonome du groupe professionnel privilégiant l’ancienneté, le "masculin" (parfois qualifié 

de "misogyne") caractéristique du "facteur rural", et le sens de l’indépendance artisanale 

souvent nostalgique. Mais, ils ne se reconnaissent pas plus dans les "nouveaux objectifs" 

commerciaux mis en œuvre dans la régulation de contrôle de La Poste »269. A ce titre, Aurore 

représente un autre profil de facteur, proche de ce que D. Demazière et alii nomment le 

« futur manager de la Poste » 270. Issue du secteur privée, Aurore est prompte à répondre aux 

injonctions de productivité. Elle témoigne d’ailleurs des nouveaux types de sélection mis en 

œuvre au concours. Preuve, s’il en est, que le collectif traditionnel est sapé par les modes de 

gestion du personnel introduits à La Poste.  

Les surdiplômés sont pris en étau entre la nostalgie du monde étudiant et le refus 

d’une appartenance ouvrière. Leurs comportements témoignent d’un fort « sentiment 

d’appartenance à la génération des études longues »271, source de tensions et de dissensions 

identitaires, culturelles et professionnelles. Marie Cartier relève que « ces anciens étudiants 

cantonnés dans des emplois déclassants vivent une situation de concurrence et d’oscillation 

incessante entre des appartenances et des socialisations contradictoires, au monde étudiant 

d’un côté et à un métier d’exécution de l’autre »272. Au moment de leur insertion 

professionnelle et au-delà, une fois devenu titulaire d’une tournée, de nombreux surdiplômés 

vivent une situation ambivalente, parcourue de tensions. Alors que l’on pourrait imaginer 

qu’après leur titularisation et la fin de la période difficile du roulement incessant, ces recrues 

seraient acculturées à leur milieu professionnel, leur appartenance au collectif traditionnel 

demeure, sur le long terme, très erratique273. Le niveau d’étude constitue à ce titre un point 

d’achoppement, un paramètre de différenciation dans le vécu de l’intégration professionnelle. 

                                                 
269 Didier Demazière, Claude Dubar, Anne Guardiola, Delphine Mercier, Identités professionnelles, organisation 
du travail et performances : le cas des facteurs de La Poste, op. cit., p. 86.  
270 D. Demazière, C. Dubar, A. Guardiola et D. Mercier distinguent dans leur recherche quatre formes 
identitaires de facteurs : le profil « artisan de la distribution », « fonctionnaire de service public solidaire », 
« jeune diplômé(e) en attente de mobilité » et « futur manager de l’entreprise La Poste ». Didier Demazière, 
Claude Dubar, Anne Guardiola, Delphine Mercier, Identités professionnelles, organisation du travail et 
performances : le cas des facteurs de La Poste, op. cit., pp. 45-69.  
271 Marie Cartier, Les facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, op. cit., p. 258.  
272 Ibid., p. 276.  
273 Nos analyses divergent ici de celles effectuées par Bernard Eme et Séverine Misset qui sous-estiment, de 
notre point de vue, l’ampleur des changements intervenus dans les organisations de travail, les modes de 
management et de recrutement des facteurs. Ils concluent leur recherche en postulant à « la reproduction d’une 
tradition » puisque, selon eux, « les différenciations identitaires que nous avons vues à l’œuvre ne sont 
finalement que des ajustements à la marge d’une identité essentiellement fondée sur le modèle réglementaire ». 
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Ce phénomène de moindre identification au milieu ouvrier s’observe également chez 

des nouvelles recrues de bas niveau de qualification qui, à travers des pratiques de freinage 

dans les cadences de tri, de dérobades ou de résistance, affirment leur distance à l’égard du 

collectif des anciens facteurs. Leur conception du travail – beaucoup occupent, nous l’avons 

dit, le métier de facteur comme un quelconque emploi – tout autant que leurs modes de 

consommation, témoignent de cette disjonction. Les apprentissages solitaires et l’absence 

d’entraide contribuent également à cette prise de distance, nous l’avons vu. De fait, ces 

jeunes, tous soumis aux mêmes difficultés de travail, embauchés sous le même statut et, bien 

souvent, soumis à des contrats précaires, finissent par partager un rapport à l’activité 

relativement analogue et développent des relations pour y faire face. Ces nouveaux facteurs 

partagent les difficultés auxquelles les cantonne le management. Là encore, les modalités peu 

sélectives du recrutement, mais plus largement la rationalisation technique, gestionnaire, 

managériale et organisationnelle à l’œuvre à la distribution, participent de l’émergence de ces 

micro-collectifs. La conséquence directe est visible sous la forme d’une moindre implication, 

tant dans leur travail que dans la vie collective des établissements. 

« Y’en a une autre partie, et bien, ils restent, mais c’est-à-dire que pour eux, c’est vraiment un 
job ni plus ni moins ! On commence le matin, on parle à personne, on va le plus vite possible et 
puis on rentre le plus tôt possible pour pouvoir rentrer chez soi le plus tôt possible ! C’est 
quand même une minorité ! […] Ceux qui voient ça plus comme un job, je pense pas pour 
autant qu’ils changeront de métier, quand ils le pourront ! Je pense qu’ils vont quand même 
rester, mais ils ne cherchent pas trop à s’adapter ni au milieu environnant ni à la tâche elle-
même ! Ils font bien leur travail, mais c’est tout ! Ils font ce qu’ils doivent faire, le mieux 
possible, mais bon, c’est un peu le métier, mais robotisé, si tu veux ! Sans le côté humain ! […] 
C’est des distributeurs de courrier, ni plus ni moins ! Et puis, pas de contacts avec les collègues 
au bureau ! Mais bon, là aussi, y’a des personnalités qui rentrent en ligne de compte ! C’est 
p’t-être pas seulement ça ! C’est p’t-être aussi le caractère ! » Corinne, (entretien n° 23,          
p. 303).  

L’abandon, appelé inéluctablement à se généraliser, du système de titularisation est 

aussi en cause dans l’affaiblissement du collectif traditionnel, qui y perd son rôle de 

régulation autonome. En cela, nos conclusions ne peuvent être semblables à celles de Bernard 

Eme et Séverine Misset, pour qui « la situation n’est, semble-t-il, pas celle d’une révolution, 

mais d’une transformation, lente, progressive, du métier de facteur sur un fond de modèle 

réglementaire », puisque « l’identité profonde du métier de facteur reste fortement liée à une 

                                                                                                                                                         
Selon les auteurs, en dépit de caractéristiques identitaires distinctes, sur une durée plus longue, ces jeunes ne 
paraissent plus montrer de grandes différenciations étant donné « la force socialisatrice du métier ». « Certes, 
des différences apparaissent au sein de la population des jeunes facteurs. […]. Pourtant, rien n’y fait, ces 
"jeunes" facteurs ne semblent pas radicalement différents des "vieux facteurs" ». Il reste, et les auteurs en 
conviennent eux-mêmes, qu’une limite est posée à leur recherche. En effet, ils n’ont pas étudié les interactions 
entre « jeunes » et « anciens », étant donné qu’ils ont focalisé toute leur attention sur « des facteurs âgés de 
moins de trente ans et à La Poste depuis cinq ans maximum ». Cf. Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. 
Travail et identités des jeunes facteurs, op. cit., pp. 223-227.   
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dimension essentielle, la plus structurante parmi toute : la possession symbolique d’un 

quartier » 274. En effet, les nouvelles organisations, mises progressivement en place, comme 

l’abandon du système d’achat et de titularisation des tournées, notamment à Courpunan, 

témoignent d’un changement profond dans le mode de structuration du métier sur le plan du 

contenu de l’activité, de l’identité au travail et des rapports collectifs. Il est vrai, comme 

l’affirment B. Eme et S. Misset, que l’identité de facteur est profondément liée à la dimension 

essentielle, symbolique et relationnelle, de l’appropriation d’une tournée. Sans contact, 

parcourant des circuits de distribution dépersonnalisés, comment les nouveaux facteurs 

peuvent-ils encore définir leur métier autrement que comme un emploi ? Les nouveaux 

facteurs se différencient donc tout autant, qu’ils sont différenciés par les nouvelles 

organisations et conditions de production.  

Marie Cartier conclut son ouvrage en indiquant que « malgré le désajustement entre les 

caractéristiques scolaires des nouveaux et l’emploi de facteur, la possibilité d’une forme 

positive d’appropriation de ce métier persiste »275. Pour notre part, nous estimons nécessaire 

de préciser qu’il ne s’agit plus là que de l’une des formes possibles d’appropriation du 

métier : celle des anciens. Il n’y a pas lieu de s’en émouvoir, ni d’y voir la seule appropriation 

« positive » envisageable. La fin progressive du système traditionnel d’affectation des 

tournées et, plus largement, la mise en œuvre des nouvelles organisations de travail rendent 

légitimes l’absence d’adhésion des nouvelles recrues à la culture de métier et au collectif 

traditionnel des anciens, dénués de ressources. La régulation traditionnelle proposée par les 

anciens, qui se trouve désormais fréquemment déconnectée du travail à accomplir tel qu’il est 

prescrit par l’organisation, n’est pas en mesure d’offrir des solutions appropriées aux 

difficultés des nouvelles recrues. Les trajectoires des nouveaux facteurs témoignent d’autres 

formes d’appropriation de l’activité professionnelle. Par exemple, on peut estimer que 

l’adéquation de certains nouveaux aux prescriptions managériales récentes constitue une 

manière cohérente de vivre leur emploi. Certains jeunes estiment dans leur intérêt d’adhérer 

aux injonctions de la direction plutôt que de se tourner vers la vision nostalgique des anciens. 

Face aux nouvelles orientations du management, une multitude de formes d’adhésion au 

travail et de rapports collectifs se dessinent donc. A l’instar de Claude Dubar, nous pouvons 

affirmer que les « rationalisations […] divisent et fragmentent les activités, en même temps 

que les collectifs les exercent »276. A ce titre, Danièle Linhart précise que les responsables 

                                                 
274 Cf. Bernard Eme, Séverine Misset, La Poste. Travail et identités des jeunes facteurs, op. cit., p. 227. 
275 Marie Cartier, Les facteurs et leurs tournées. Un service public au quotidien, op. cit., p. 309.  
276 Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une mutation, op. cit., p. 109-110.  
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cherchent à modeler les collectifs de travail de façon à ce qu’ils agissent le plus possible dans 

le sens des objectifs de l’organisation. « Plusieurs tactiques sont identifiables sur le terrain. 

On peut en caractériser essentiellement deux : l’une s’emploie à minimiser l’emprise des 

collectifs sur les travailleurs, l’autre qui, plus subtilement, s’attaque directement aux 

mentalités des collectifs à travers des modalités de dialogue didactique »277. La première 

cherche à « "émanciper" les salariés de leurs collectifs naturels et les impliquer dans d’autres 

communautés, moins partisanes et plus en harmonie avec l’esprit de l’entreprise »278, alors 

que la seconde vise à transformer « les mentalités des collectifs naturels »279, de manière à 

créer des « groupes subjectivement acquis aux intérêts de l’entreprise, en accord avec ses 

objectifs, ses règles, son mode de fonctionnement, convaincus de sa légitimité »280. Il semble 

bien, dans un cas comme dans l’autre, que les groupes sont considérés comme un élément 

essentiel du fonctionnement des organisations, sans être pour autant reconnus par les 

directions comme une ressource nécessaire pour la réalisation du travail. Les derniers 

concours très sélectifs de facteurs fonctionnaires, tout autant que la faible sélectivité des 

recrutements de contractuels, contribuent à la déstabilisation des collectifs traditionnels et 

confinent aux regroupements plus localisés, différenciés et affinitaires de facteurs.  

 

Les trajectoires des facteurs repérées au cours de notre travail dessinent une 

configuration largement plus complexe que par le passé, parce que les formes identitaires 

apparaissent moins uniformes et davantage hétérogènes. Nous rejoignons les analyses de 

Florence Osty lorsqu’elle écrit que « l’hétérogénéité des parcours dévoile des formes 

d’engagement différenciées dans le métier »281. En outre, comme notre travail s’est attaché à 

le démontrer, les modes de socialisation laissent apparaître des logiques d’investissement 

différenciées selon les acteurs. Ainsi, les « jeunes » autant que les « anciens » facteurs ne 

peuvent se réduire à une figure ou à un profil unique, loin s’en faut. Nous pouvons, sans 

prétendre à l’exhaustivité, dresser une typologie de trois grandes formes identitaires, 

représentées dans le tableau ci-dessous, qui sont autant d’idéaux-types, entre lesquels se 

glissent des situations intermédiaires.   

Nous avons vu que certaines nouvelles recrues s’identifient fortement à la conception 

traditionnelle du métier portée par de nombreux anciens. Celles-là tentent de se réapproprier  

                                                 
277 Danièle Linhart, « A propos du post-taylorisme », op. cit., p. 73.  
278 Ibid., p. 73.  
279 Ibid., p. 73. 
280 Ibid., p. 74.  
281 Florence Osty, Geneviève Dahan-Seltzer, « Le pari du métier face à l’anomie », op. cit., p. 102.  



Le métier de facteur à l’épreuve des nouvelles organisations  

704 
 

Tableau n° 26 : Les trajectoires et les identités professionnelles des facteurs : trois 

idéaux-types de facteur282 

 Une logique 
professionnelle et 

artisanale de métier 

(Type 1) 

Une logique d’emploi ou 
de fonction dans 

l’entreprise 

(Type 2) 

Une logique 
d’occupation passagère 

d’un job 

(Type 3)   

Statut d’emploi  Des fonctionnaires et des 
contractuels en C.D.I. 
acculturés à la définition 
traditionnelle du métier 

 

Des contractuels en 
majorité et une minorité 
de fonctionnaires 
(C.D.D./ C.D.I./Contrat 
de qualification ou 
d’apprentissage) 

Des contractuels 
exclusivement :  

C.D.D. et C.D.I. 

Saisonniers et 
Intérimaires 

Qui sont-ils ?  

(Age et période 
d’entrée) 

Population majoritaire de 
vieux facteurs et de 
titulaires de leur tournée 

recrutés au cours des 
années 1960-1990 

Population de jeunes et 
d’anciens facteurs 
titulaires et rouleurs 
recrutés au cours des 
années 1990-2000 

Population de jeunes 
facteurs et de rouleurs 
recrutés depuis la fin des 
années 1990 et au cours 
des années 2000  

Titres scolaires  

/diplômes  

- Sans diplôme 

- C.E.P. / B.E.P.C./ 
B.E.P./ C.A.P.  

- Baccalauréat 
/B.T.A./B.T.S.  

  

- Baccalauréat  

- Etudes supérieures 
universitaires 
(D.E.U.G./Licence/ 

Maîtrise) 

 

- Bas niveaux de 
qualification  

- Des non-diplômés 

- B.E.P.C. /B.E.P./C.A.P. 

- Etudes supérieures 
jusqu’à Bac + 2 

Définition du 
travail                   

 

Activité manuelle de 
service public 

Travail d’exécution et de 
service  

 

Travail industriel 
d’exécution 

Rapport à 
l’activité 

et 

Appartenance  

- Investissement 
conséquent et durable 

- Sentiment d’être du 
métier et d’avoir un 
métier / Appartenance à 
un groupe professionnel 
et à un collectif  

 

- Investissement raisonné 
et circonstancié 

- Attachement, plus ou 
moins durable, à une 
activité professionnelle, à 
un emploi  

- L’activité est déclinée 
par rapport à la position 
occupée dans l’entreprise 

- Investissement faible et 
instrumental  

- Occupation 
professionnelle 
temporaire comme 
moyen de subsistance  

- Absence de sentiment 
d’appartenance  

Finalités du 
travail  et  

rapport aux 
destinataires de 
courrier  

- Rendre service aux 
usagers et aux clients 

- Etre au service de la 
population  

- Valorisation des 
contacts, voire de 

 - Satisfaire les clients 
(distribution rapide et 
réponse aux questions des 
clients) 

- Echanges courtois 
occasionnels et brefs 

- Distribuer le courrier 
sans distinction des 
destinataires 

- Absence de contact avec 
les clients  

- Les contacts sont évités 
                                                 
282 Comme l’explique Claude Dubar, « les formes identitaires sont des types-idéaux construits par le chercheur 
pour rendre compte de la configuration et de la distribution des schèmes de discours dégagés par l’analyse ». 
Claude Dubar, « Trajectoires sociales et formes identitaires : clarifications conceptuelles et méthodologiques », 
op. cit., p. 79.   
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 relations durables (politesses, salutations…) autant que possible 

Rapport au 
temps de 
travail  

- Importance de la 
« valeur-travail » 

- Distribution plus ou 
moins rapide, selon 
l’intensité des contacts  

- L’activité va au-delà de 
l’organisation prescrite  

- Prise en charge de la 
mission de service public 
(système du fini-parti) 
garant de l’honneur et de 
la légitimité de l’action 
professionnelle 

 

- Un travail de 
distribution qui, sauf 
exception, ne doit pas 
excéder le temps imparti 

- S’en tenir à la 
prescription du travail  
devient la norme  

- Travail qui tend à être 
moins axé selon le 
système traditionnel du 
fini-parti 

- Débordements 
exceptionnels, si 
avantages personnels ou 
symboliques, (gratitudes, 
rétribution financières, 
calendriers et pourboires) 

- La « valeur-travail » est 
fortement relativisée 

- Une charge de travail ou 
une tâche de 

livraison ou distribution 
au kilomètre effectuée 
strictement dans le temps 
de la vacation 

- Le travail se limite (tout 
juste) à la prescription de 
l’organisation 

/ rapport réglementaire au 
travail  

Rapport aux 
collègues 

 

- Intensité des contacts 
valorisés dans le travail  

- Rapports aux pairs très 
structurant  

- Contacts fonctionnels 
avec les pairs  

- Contacts occasionnels, 
plus ou moins restreints 
avec les collègues 

- Contacts sélectifs  

- Contacts peu existants, a 
minima jugés inutiles / 
perte de temps  

 

Conception de 
l’apprentissage 
et des 
qualifications  

- Apprentissage long du 
métier (acquisition des 
tours de main et 
« ficelles » avec 
l’expérience) et 
transmission par les pairs 

- Rites de passage et 
épreuves initiatiques 
valorisés  

- Les qualifications 
individuelles et 
collectives s’alimentent  

 

- Apprentissage du travail 
et des savoir-faire par la 
formation professionnelle 

- Les compétences sont 
définies sur le mode 
individuel 

- Rejet des rites de 
passage traditionnels et 
des épreuves initiatiques 
(isolement des novices, 
manque d’entraide…) 

- Apprentissage rapide de 
la fonction  

- Le cumul d’expérience  
des « petits boulots » 
d’exécution et des 
« jobs » de service  

- Accumulation 
d’expériences 

- Désapprobation  et 
incompréhension des rites 
de passage traditionnels 
et des épreuves 
initiatiques  

- Dénonciation de 
l’absence d’entraide et 
d’encadrement  

Carrière / 
mobilité 
professionnelle 
(rapport à) 

- Emploi de facteur à vie, 
ou emploi de passage si 
possibilité de mobilité 
horizontale (facteur de 
secteur…) Peu de 
perspectives de carrière 

- Emploi de passage 

- Ambition, sur le court 
ou le moyen terme, d’une 
mobilité professionnelle 
ascendante, verticale, 
interne (« examen 
d’aptitude ») ou externe 
(concours administratifs, 
candidatures, en attente 
d’une opportunité 
professionnelle…)  

- Indétermination (subie 
ou volontaire) autour du 
projet professionnel  

- Avenir professionnel 
conçu (par choix ou à 
défaut d’être gardé) à 
l’extérieur de La Poste 
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une culture professionnelle affaiblie dans les nouvelles organisations de travail. D’autres ne se 

reconnaissent pas dans les valeurs qui animent les anciens, telles que la défense du service 

public ou la dimension relationnelle de l’activité. Ils se contentent d’occuper l’emploi de 

facteur à la façon d’une quelconque activité professionnelle, parfois de façon passagère. Des 

anciens quant à eux, acculés par les modes de production actuels, se retranchent également sur 

l’occupation de leur emploi, sans s’investir dans le métier. Alors que d’autres font preuve de 

nostalgie et s’arc-boutent sur une logique traditionnelle en déclin. C’est d’ailleurs de 

l’agrégation de ces différents profils que naissent des micro-collectifs. Ils témoignent d’une 

hétérogénéité des cultures professionnelles à l’œuvre, tant au niveau de l’investissement dans 

l’activité et les rapports sociaux que de l’appropriation et du sens conféré au travail.  

Dans ce métier, comme dans d’autres, la culture professionnelle est donc en train 

d’évoluer, résultat de la coexistence de générations distinctes aux caractéristiques sociales, 

culturelles et professionnelles plus variées, entrées dans l’emploi selon des politiques de 

recrutement et des contextes socio-historiques fort différents283. Leur rapport au travail, mais 

également leurs modes de sociabilité se distinguent amplement. Cette coexistence est source 

de tensions284. Les « nouveaux » et les « anciens » facteurs sont pris dans une dynamique de 

dévalorisation réciproque. En témoigne l’emploi récurrent du « nous » chez les plus anciens 

pour se distinguer d’« eux » lorsqu’ils évoquent les plus jeunes. D’un côté, les « anciens », 

encore fortement porteurs d’une culture ouvrière, ne comprennent pas l’attitude des nouvelles 

recrues, de l’autre, les « jeunes » facteurs, parfois enfants d’ouvriers, mais qu’une toute autre 

histoire a conduit à La Poste, souffrent de conditions d’emploi souvent précaires et ne peuvent 

s’identifier à la culture portée par leurs aînés, sans toutefois y échapper totalement. De ces 

situations naît un malaise structurel. Le milieu ouvrier, référence traditionnelle des facteurs, se 

trouve dans une situation générale de crise285. Il résulte du renouvellement du groupe 

                                                 
283 Selon Claude Dubar qui définit les identités professionnelles comme « des manières socialement reconnues, 
pour les individus, de s’identifier les uns les autres dans le champ du travail et de l’emploi », s’il y a une crise, 
c’est parce que n’émerge pas de forme d’identité au travail clairement repérable et capable de succéder aux 
modèles qui prévalaient jusqu’aux années 1960. Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une 
mutation, op. cit., p. 95.  
284 Marie Cartier relève également, dans le bureau de Poste où elle a effectué son enquête de terrain, « les 
relations tendues entre "nouveaux" et "anciens" facteurs ». Marie Cartier, Les facteurs et leurs tournées. Un 
service public au quotidien, op. cit., p. 25. 
285 S. Beaud et M. Pialoux mettent en évidence ce sentiment de déclassement et de relégation qui habite 
aujourd’hui tant d’ouvriers alimenté par la dégradation de la position des ouvriers à l’usine, de la désorientation 
des parents ouvriers face à l’institution scolaire, des « conflits de générations » qui les opposent à leurs enfants, à 
quoi s’ajoute, pour ceux qui vivent dans des cités à forte composante immigrée, la marginalisation dans leur 
propre quartier. Les auteurs montrent de façon tout à fait pertinente que la position des ouvriers dans les rapports 
sociaux s’est détériorée depuis plus de vingt ans sous l’effet de toute une série de phénomènes : durcissement 
très net des exigences de productivité dans le travail, affaiblissement et raréfaction du militantisme ouvrier dans 
les usines, confrontation difficile avec l’école, dévalorisation générale des emplois et des diplômés ouvriers dans 
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professionnel des identifications collectives plus précaires et des appartenances culturelles 

plus différenciées. De façon schématique, les jeunes recrues, qu’elles soient surdiplômées ou 

de bas niveau de qualification, semblent ne pas adhérer à la culture ouvrière, ni se reconnaître 

chez leurs aînés. Les « anciens » facteurs, quant à eux, sont déstabilisés et délégitimés. D’une 

manière générale, une perte de repère et de sens se ressent de part et d’autre. Au « nous » s’est 

adjoint, ou juxtaposée, une addition de « je » différenciés. Comme le précise Claude Dubar, « 

toutes les formes antérieures d’identification à des collectifs ou à des rôles établis sont 

devenues problématiques. Les identités "taylorienne", de "métier", "de classe", "d’entreprise" 

sont dévalorisées, déstabilisées, en crise de non-reconnaissance »286. Renaud Sainsaulieu et 

Denis Segrestin, étudiant le déclin des identifications collectives en entreprise, notent déjà que 

la référence au métier, comme « toutes ces références identitaires incontestablement motrices 

et porteuses d’effets collectifs avaient pour principe actif sinon l’homogénéité absolue de tous 

au sein d’une même famille, du moins une très rigide articulation entre groupes forts et 

faibles, entre dominants et dominés. L’identification de chacun à ces groupes forts ou à cette 

communauté englobante provoquait alors synergie des valeurs, additivité des compétences et 

représentations communes des objectifs pour transformer le caractère grégaire de la réalité 

sociale en un tout intégré et capable de puissance collective »287. Les collectifs traditionnels 

de facteurs sont ainsi traversés par de multiples lignes de fracture qui tiennent autant aux 

nouvelles organisations de travail et aux politiques de gestion de la main-d’œuvre instaurées à 

La Poste (recrutement majoritaire de contractuels, arrivée de surdiplômés, recours à une main-

d’œuvre plus flexible), qu’aux cultures et identités dont sont porteurs les nouvelles recrues 

(niveau de diplôme, origine sociale, identification et investissement au travail)288. Ils sont 

ainsi laminés dans leur capacité de régulation et d’assimilation des nouveaux entrants, puisque 

« le collectif est réductible à une ressource fonctionnelle mais ne correspond plus à un espace 

de socialisation »289. Les collectifs traditionnels ne parviennent plus à absorber et réaliser la 

                                                                                                                                                         
l’ensemble de la société. Les auteurs analysent ainsi la crise de reproduction que traverse le groupe ouvrier dans 
son ensemble. Cf. Stéphane Beaud et Michel Pialoux, Retour sur la condition ouvrière. Enquête aux usines 
Peugeot de Sochaux-Montbéliard, op. cit.  
286 Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une mutation, op. cit., p. 126.  
287 Renaud Sainsaulieu, Denis Segrestin, « Vers une théorie sociologique de l’entreprise », op. cit., p. 340.  
288 Comme l’affirme Danièle Linhart, « on mesure d’autant mieux combien la tâche des collectifs est ardue que 
l’on a présente à l’esprit la forte hétérogénéité des membres qui les constituent. Tous ont certes en commun une 
même place dans le procès de travail et, en général, des qualifications voisines, mais des biographies 
contrastées. Il y a des jeunes, à l’aube de leur vie professionnelle, qui souhaitent tout remettre en cause, tout 
voir changer, et des anciens, usés, sans attentes véritables, qui cherchent avant tout à préserver les acquis du 
groupe. Il y a des femmes, il y a des hommes. Il y a des syndiqués, des non-syndiqués voire des anti-
syndicalistes. Il y en a qui sont là en attente d’un autre emploi, d’une autre formation ». Danièle Linhart, Le 
torticolis de l’autruche. L’éternelle modernisation des entreprises françaises, op. cit., p. 238.  
289 Florence Osty, Geneviève Dahan-Seltzer, « Le pari du métier face à l’anomie », op. cit., p. 102.  
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« synthèse » d’individus aux parcours professionnels, aux caractéristiques sociales, scolaires 

et culturelles et aux pratiques professionnelles comme aux représentations trop hétérogènes290. 

De notre point de vue, le collectif de métier n’est pas complètement désagrégé, il est plus 

volatile et n’est mobilisé par les plus jeunes que de façon sporadique.  Comme l’écrit Florence 

Osty, « cette dynamique sociale est renvoyée à une pratique autonome, fragile et faiblement 

légitime. Elle se maintient par l’établissement de relations de reconnaissance entre pairs et 

avec une partie de la hiérarchie et achoppe sur les conditions d’une reconnaissance 

institutionnelle. C’est bien en ce sens que le métier représente un pari ». Ne demeure ainsi 

qu’une « reconnaissance fragmentaire du métier »291. La construction d’un « nous » et 

d’identifications collectives fortes au travail sont devenues problématiques. La modernisation 

de La Poste et, en particulier de la branche courrier, en accroissant et conjuguant les 

contraintes pour les facteurs individuellement et collectivement, a accéléré un tel mouvement. 

Comme l’affirme Norbert Alter, « la constance du mouvement limite considérablement les 

possibilités collectives de se référer à une règle, une norme ou une coutume. […] L’ensemble 

apparaît finalement bien comme une sorte de désordre généralisé »292. Il en résulte des 

situations de retrait du collectif traditionnel, des phénomènes de repli sur soi ou d’entre-soi 

catégoriel, statutaire et générationnel, sans pour autant que l’on puisse affirmer l’abandon de 

toute forme d’action et de vie collective. Derrière l’affaiblissement du groupe professionnel 

dans son ensemble, les rapports sociaux au travail se recomposent, sous le mode de la 

coexistence de micro-collectifs ou de collectifs restreints, plus ou moins perméables ou au 

contraire hermétiques, et moins durables. 

II. 2. 6 – Force et faiblesse des micro-collectifs : des individus libérés mais fragilisés, en 

prise directe avec l’organisation du travail  

Il nous faut approfondir la compréhension du modus vivendi des micro-collectifs de 

facteurs mis en lumière par l’analyse. En effet, quelles sont les conséquences de l’émergence 

de ces collectifs restreints qui semblent progressivement se substituer au collectif traditionnel 

de métier ? Il convient, pour terminer, d’appréhender la dynamique de ces collectifs, c’est-à-

dire leurs forces et leurs ressources, mais aussi leurs limites et leurs faiblesses.   

                                                 
290 A ce sujet, Georg Simmel parle de « la synthèse du subjectif » et de « l’association d’éléments objectivement 
hétérogènes ». Cf. Georg Simmel, « Le croisement des cercles sociaux » (1890), Sociologie. Etudes sur les 
formes de la socialisation, Paris, P.U.F., Coll. « Sociologies », 1908 [1ère éd. allemande], 1999, p. 417 et p. 452.   
291 Florence Osty, Geneviève Dahan-Seltzer, « Le pari du métier face à l’anomie », op. cit., p. 104. 
292 Norbert Alter, L’innovation ordinaire, op. cit., p. 201.  
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En ouverture d’un livre d’échanges avec Farhad Khosrokhavar, Alain Touraine note 

que « jusqu’à présent les recherches récentes en sciences sociales se sont surtout cantonnées 

à la description des aspects négatifs de la déstructuration, de l’anomie, de la désagrégation 

du monde ouvrier et de la société salariale. […] Mais la désagrégation des anciennes normes 

n’a pas que des aspects négatifs. Elle libère aussi l’individu des contraintes qui menaçaient 

souvent de l’écraser, elle ouvre des possibilités de réalisation de soi dans la culture, là où le 

politique risquait d’étouffer les aspirations privées, elle rend possible la légitimation des 

revendications particularistes […] que le carcan d’un espace public trop monolithique 

écrasait de tout son poids »293. Les recompositions observées au niveau du groupe des 

facteurs nous conduisent à effectuer un constat analogue. La moindre identification à une 

culture ouvrière, le déclin de la référence au métier et l’affaiblissement des collectifs 

traditionnels de facteurs ne se traduisent pas seulement par une déliquescence des normes  

collectives, mais produisent également un « enchevêtrement de régulations locales » – pour 

reprendre l’expression de Jean-Daniel Reynaud294 – porteuses de sens.  

De nombreux travaux ont mis en évidence la transformation des collectifs de travail et 

l’émergence de collectifs d’un nouveau type. Sans effectuer une synthèse exhaustive des 

travaux sur cette question, mentionnons seulement quelques travaux qui peuvent rendre 

compte des recompositions collectives à l’œuvre chez les facteurs et éclairer les 

caractéristiques des micro-collectifs. Isabelle Francfort, Florence Osty, Renaud Sainsaulieu et 

Marc Uhalde mentionnent à la fin de leur chapitre traitant des « nouveaux jeux d’acteurs », 

caractéristiques des entreprises des années 1980-1990, l’émergence d’un cas de figure 

fréquent, « celui d’un acteur micro-collectif, groupe comptant quelques personnes qui 

appartiennent au même petit service, ou constituent un sous-groupe de ce service »295. Les 

                                                 
293 Alain Touraine, Farhad Khosrokhavar, La recherche de soi. Dialogue sur le sujet, op. cit., pp. 23-24. 
294 Jean-Daniel Reynaud, Les règles du jeu. L’action collective et la régulation sociale, op. cit.  
295 Isabelle Francfort, Florence Osty, Renaud Sainsaulieu, Marc Uhalde, « Nouveaux acteurs et redistribution du 
pouvoir dans les entreprises » (chapitre 4), in Les mondes sociaux de l’entreprise, op. cit., p. 177. Dans leur 
typologie des nouveaux acteurs, caractérisant les entreprises des années 1980-1990, les auteurs distinguent les 
« acteurs occasionnels », les « acteurs émergents », (résultant de transformations technologiques), et les             
« acteurs de l’interface » ou « experts en réseau » (marquant l’ouverture des frontières de l’entreprise à son 
environnement). Les micro-collectifs mis en lumière par notre analyse se rapprochent des « acteurs 
occasionnels ». L’acteur occasionnel est celui qui gère « son investissement et sa participation au coup par coup, 
ce qui lui confère une sorte de liberté fondamentale face à l’organisation » (p. 159). Les auteurs émettent trois 
hypothèses pour expliquer un tel positionnement : « ces jeux d’acteurs contingents seraient le résultat des 
transformations successives de l’entreprise. L’acteur occasionnel, tout comme l’organisation, n’est ni stabilisé, 
ni totalement prévisible. […] Ces stratégies peuvent aussi s’analyser comme une réponse à l’acteur de contrôle, 
et visent à développer une autonomie par l’imprévisibilité de son comportement […], changeant pour brouiller 
les cartes. Construire et préserver un espace d’autonomie, tel semble être son maître mot. Enfin, il peut aussi 
s’agir d’acteurs déçus, conservant un pouvoir d’influence mais ne le mobilisant que sur des enjeux très 
personnels, donc difficile à répertorier » (pp. 159-160). Ces « acteurs furtifs » ou « occasionnels » sont les plus 
nouveaux et les plus originaux par leur rapport individuel et distancié à l’entreprise 
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facteurs appartenant à des collectifs erratiques et éphémères renvoient pour une part à 

l’« acteur occasionnel » décrit par les auteurs des Mondes sociaux de l’entreprise. Claude 

Dubar repère également « l’existence de collectifs multiples, variables, éphémères auxquels 

les individus adhèrent pour des périodes limitées et qui leur fournissent des ressources 

d’identification qu’ils gèrent de manière diverse et provisoire. Dans cette perspective, chacun 

possède de multiples appartenances »296.  

Frédéric de Coninck affirme, pour sa part, qu’il existe des collectifs qui prennent la 

forme de « réseaux mouvants et flexibles, construits au jour le jour, au gré des problèmes, des 

affinités et du volontariat souvent, fonctionnant donc par coopération implicite »297. Mais les 

« collectifs éphémères de type "réseaux" »298 étudiés par ses soins ne sont pas de même nature 

que ceux que nous avons pu observer, puisqu’il s’agit de réseaux de coopération inter-services 

ou inter-entreprises. S’inspirant de l’analyse effectuée par Georg Simmel au sujet de 

« l’extension de la dimension des cercles sociaux », Frédéric de Coninck et Régine Bercot 

mettent en lumière l’« émergence de nouveaux rapports au travail collectif » et 

l’« entrecroisement des collectifs ». Au-delà du constat de l’individualisation grandissante et 

de l’affaiblissement de l’appartenance collective, R. Bercot et F. de Coninck démontrent, à 

partir d’une étude de cas, que les modes concrets de coopération au travail et le 

fonctionnement collectif deviennent autres dans les groupes entrecroisés299.   

 

Une autre grille de lecture peut s’avérer ici féconde pour notre analyse. A propos des 

conflits du travail en France, Denis Segrestin identifie ce qu’il appelle des « communautés 

pertinentes de l’action collective »300. Bien que l’action collective renvoie ici à une 

                                                 
296 Claude Dubar, La crise des identités. L’interprétation d’une mutation, op. cit., p. 5.  
297 Frédéric de Coninck, « L’entreprise, l’école et les savoirs : figures de la tension entre l’entreprise et la cité », 
in Gilles Jeannot, Pierre Veltz (coord.), Le travail, entre l’entreprise et la cité, op. cit., p. 95.  
298 Ibid., p. 82.  
299 Les collectifs entrecroisés étudiés par R. Bercot et F. de Coninck ne sont pas de même nature que ceux que 
nous étudions puisqu’il s’agit dans leur cas de collectifs qui se superposent à une équipe de base d’un atelier, les 
salariés étant conduits à coopérer, de plus en plus, avec différents interlocuteurs de l’entreprise et de son 
environnement. Toutefois, certaines des caractéristiques de ces groupes entrecroisés mises en évidence par les 
auteurs se retrouvent au niveau des micro-collectifs observés à La Poste : un contrôle moins direct pour 
l’individu, une pression moindre de conformité au groupe, l’individualité plus marquée de chaque personne, une 
conscience plus marquée de leur particularité, la distance vis-à-vis du groupe, l’identification partielle ou moins 
absolue au groupe et l’individualisation du rapport au travail. Cf. Régine Bercot, Frédéric de Coninck, « Que 
devient le travail collectif dans des groupes entrecroisés et transitoires ? Une analyse simmelienne », op. cit.,     
pp. 71-72. Voir également Frédéric de Coninck, « L’élargissement des cercles sociaux », in L’homme flexible et 
ses appartenances, op. cit., pp. 76-77.  
300 Denis Segrestin, « Les communautés pertinentes de l’action collective. Canevas pour l’étude des fondements 
sociaux des conflits du travail en France », Sociologie du travail, XXI, 1980, n° 2, pp. 171-203. Rappelons que, 
comme D. Segrestin le précise lui-même, l’usage qu’il effectue de la notion de communauté n’est pas celui qu’en 
fait Ferdinand Tönnies, pour qui la communauté est une entité spécifique polarisée autour d’une triple proximité 
spatiale, affective et sociale. F. Tönnies effectue, à la fin du XIXème siècle, une distinction, aujourd’hui classique, 
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mobilisation d’ordre syndicale, la distinction qu’il établit entre « communauté 

professionnelle », « communauté groupe » et « communauté société » nous paraît pertinente, 

au-delà de ce contexte particulier. Elle permet, sans l’altérer nous semble-t-il, de rendre 

compte des diverses situations rencontrées par les facteurs dans la réalisation de leur activité 

professionnelle, puisque ce qui mobilise avant tout D. Segrestin, c’est bien la question 

centrale de la structuration de « l’être collectif », de l’identification des « véritables acteurs 

sociaux » et des « collectivités concrètes de référence »301. Il cherche, en effet, « à élucider 

les conditions objectives de structuration qui font qu’une communauté devient la source d’un 

processus de mobilisation »302. 

 La communauté professionnelle est caractérisée par un « mode d’identification de 

dimension macro-sociale » et par le partage de représentations sociales associées à la notion 

de métier. Elle permet « l’intégration du travailleur, même lorsque que c’est sur un mode 

symbolique ou mythique » et « la référence professionnelle renvoie à l’existence d’un héritage 

culturel commun, à l’existence d’une "tradition" qui est le bien propre des travailleurs »303. 

La référence professionnelle est ici majeure et constitue un langage commun aux individus. 

En cas de mobilisation, on parlera de la grève des métallurgistes, des sidérurgistes à Usinor, 

de la grève des employés des assurances, des postiers (en l’occurrence, des facteurs). Denis 

Segrestin précise qu’il n’y a pas lieu, en dépit des fondements du thème de la crise de 

l’identité professionnelle, de traiter la communauté professionnelle « comme une sorte de 

vestige historique vouée à une marginalisation progressive »304, puisqu’elle parvient, malgré 

tout, à survivre en dépit de lourdes remises en cause et à susciter une forte mobilisation. Nous 

avons, à ce sujet, évoqué des legs de résistance et de la persistance de la référence au métier 

chez les plus anciens facteurs rencontrés, mais également chez des recrues plus jeunes. Dans 

certains cas, précise Denis Segrestin, le groupe n’a pas d’identité collective concrète lui 

permettant de se fédérer de manière professionnelle. Au mieux, selon lui, il existe « des 

communautés complexes, mouvantes, hétérogènes, façonnées à la fois par des facteurs 

nouveaux d’homogénéisation (la déprofessionnalisation) et de dispersion (le recrutement 

différencié, etc.) »305. Dès lors, des communautés organisations, « entendues comme des 

                                                                                                                                                         
entre la « communauté » (Gemeinschaft) et la « société » (Gesellschaft). Voir à ce sujet l’ouvrage de Robert A. 
Nisbet, « Tönnies ou la classe comme "Gesellschaft" », La tradition sociologique, Paris, P.U.F., Coll. 
« Quadrige », 1984, 2ème éd. 1996, pp. 260-264.  
301 Denis Segrestin, « Les communautés pertinentes de l’action collective. Canevas pour l’étude des fondements 
sociaux des conflits du travail en France », op. cit., pp. 173-174.  
302 Ibid., p. 178.  
303 Ibid., p. 179.  
304 Ibid., p. 180.  
305 Ibid., p. 182.  
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structures substitutives de cultures perdues ou inexistantes »306 viennent « pallier la carence 

de l’identité concrète du groupe »307. Certains regroupements micro-collectifs de facteurs 

répondent à cette carence ou à ce déclin de l’identité de métier et se fondent sur le partage de 

conditions d’emploi et de travail, de savoirs et de savoir-faire ou encore de référents 

professionnels communs 

La communauté-groupe, quant à elle, renvoie à « des configurations sociales 

singulières dotées de caractéristiques susceptibles de les apparenter aux groupes primaires 

dans la mesure où leur taille permet l’établissement de relations directes entre les membres 

de la collectivité »308. Contrairement à la communauté professionnelle qui repose sur un 

référentiel macro-social, le groupe « par définition centré sur lui-même, possède une 

dynamique sociale indépendante de tout référentiel extérieur. […] Il n’y a pas de logique de 

groupe au sens où il y a une logique de la communauté professionnelle, relativement 

autonome par rapport à l’environnement. La communauté groupe suppose l’exercice d’une 

solidarité effective »309. Les modes de fonctionnement des micro-collectifs de facteurs 

observés, lorsqu’ils se fondent sur le partage de modes de consommation, de loisirs ou de 

référents culturels similaires, s’apparentent, en partie, à cette seconde « communauté 

pertinente ». La communauté-société, enfin, repose sur une société locale, un régionalisme 

structurant310.  

A travers des études de cas, Denis Segrestin évoque un affaiblissement de la 

communauté professionnelle issue d’une crise de l’identité professionnelle et du rejet des 

« métiers » à la frange du système de production. L’auteur relève ainsi que la 

déprofessionnalisation du travail, en s’accentuant, entraîne avec elle la dégradation de la 

qualité des rapports de travail et la régression des « attentes de statut », comme cela est le cas 

pour de nombreux travailleurs du tertiaire. D. Segrestin mentionne, à ce titre, le cas des 

employés des banques et des assurances, face à la « taylorisation » dont ils sont victimes, dans 

les années 1970, avec le développement de l’informatique et de la rationalisation du travail. 

La communauté professionnelle réalise, nous l’avons vu, l’intégration sociale des travailleurs 

sur la base d’une identification à une profession ou à un métier. Le groupe traditionnel des 

plus anciens facteurs démunis face à la modernisation de leur entreprise et à la rationalisation 

                                                 
306 Ibid., p. 182.  
307 Ibid., p. 183.  
308 Ibid., p. 190.  
309 Ibid., p. 190.  
310 Ce dernière modèle, mis en évidence dans la typologie des communautés d’action de D. Segrestin, s’avère 
peu utile ici, étant moins centré sur le travail. Nous avons donc choisi de ne pas développer davantage ses 
caractéristiques propres. 
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de leur travail, constitue une communauté professionnelle, au sens de D. Segrestin. 

Précisément, le déclin de la communauté professionnelle des facteurs doit beaucoup à 

l’affaiblissement de l’appartenance de nombreux nouveaux agents à un univers de métier qui 

a animé leurs prédécesseurs et qui animent encore leurs aînés. La désorganisation actuelle de 

cette communauté traditionnelle a considérablement affaibli son caractère de « communauté 

pertinente » sur le long terme. La perte de légitimité de cette culture professionnelle signe la 

désintégration de la communauté de métier, notamment par le biais de la fin du statut de 

fonctionnaire des facteurs. Dans le cas des facteurs, il est apparu que les collectifs, créés 

autour de références professionnelles, ont perdu de leur force et de leur pertinence. Les 

relations affinitaires et l’occupation de l’emploi tendent à prendre le pas sur la logique de 

métier. Dans les établissements de distribution du courrier, les micro-collectifs affinitaires qui 

émergent s’apparentent quant à eux, très clairement, à des « communautés groupes », c’est-à-

dire des « groupes » ou des « quasi-groupes ». La communauté-groupe ne retient, dans 

l’intégration sociale des travailleurs, que le groupe de travail.  

Toutefois, il faut préciser que la logique des relations affinitaires et celle du métier ne 

sont pas nécessairement antithétiques, les individus pouvant multiplier leurs appartenances. 

Des acteurs inscrits dans des logiques professionnelles distinctes peuvent se retrouver dans le 

cadre de la réalisation d’une activité commune et tisser progressivement des liens étroits, 

affectifs, faisant évoluer le collectif vers un groupe solidaire311.  

Certains micro-collectifs de facteurs observés312  correspondent aux « travailleurs dont 

l’identité professionnelle ne doit rien à la qualification et aux perspectives de carrière, et tout 

au poste de travail, au réseau des inter-relations immédiates entretenues avec 

l’environnement social de travail »313, mis en évidence par la typologie de Denis Segrestin. 

Ces groupes restreints de facteurs peuvent-ils alors constituer un véritable substitut à la 

                                                 
311 Néanmoins, la cohabitation des deux logiques ne nous semble concerner qu’une petite frange d’agents et de 
façon provisoire. En effet, la cohabitation des deux logiques créée des tensions, dans la mesure où l’adhésion à la 
communauté professionnelle tend à prendre le pas sur celle des micro-groupes, par la force traditionnelle des 
représentations professionnelles associées au métier. En outre, l’adhésion d’un membre à la communauté 
professionnelle ne peut être que quasi-totale. Or, nous avons montré que le déclin de l’appartenance au monde de 
métier s’est largement amplifié et que cette identification sociale, professionnelle et symbolique peinait à se 
renouveler chez la majorité des nouveaux facteurs. 
312 Parmi les micro-collectifs que nous avons pu identifiés, nous pouvons relever, entre autres, ceux constitués 
par des jeunes contractuels peu diplômés, de bas niveaux de qualification professionnelle, peu attachés à leur 
emploi, embauchés récemment à la distribution du courrier et qui entretiennent des sociabilités en retrait. On 
peut également mentionner ceux formés par des surdiplômés fonctionnaires et contractuels, plus ou moins isolés, 
en attente de mobilité et qui se tiennent à l’écart des sociabilités des anciens, ou encore ceux composés par 
certains fonctionnaires peu diplômés et détenant une longue ancienneté à La Poste, qui occupent un emploi 
davantage qu’ils se sentent appartenir à un univers de métier qui nécessite une solidarité et un investissement 
sans borne.  
313 Denis Segrestin, « Les communautés pertinentes de l’action collective… », op. cit., pp. 190-191.  
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communauté professionnelle des plus anciens facteurs arc-boutés sur une logique de métier ? 

Les micro-collectifs forment-ils de véritables « communautés-groupes », comparables à celles 

dégagées par Denis Segrestin ?  

Les micro-collectifs de facteurs constituent des groupes restreints, basés sur des 

relations affinitaires. Ils se substituent progressivement aux collectifs historiques de métier et 

témoignent d’une moindre fixité, stabilité et durabilité des appartenances314. Par exemple, les 

collectifs restreints de jeunes facteurs contractuels peu investis dans l’emploi et la vie sociale 

des établissements valorisent ainsi des interactions de courte durée et des relations éphémères 

sans engagement sur le long terme. Ces nouveaux collectifs affinitaires sont à la fois moins 

solidement construits et établis, plus labiles et ténus, parfois nomades. Fonctionnant de façon 

plus circonscrite et plus localisée, ces micro-collectifs sont enclins à produire de nouvelles 

formes de cohésion sociale et professionnelle, par leurs micro-régulations, liées pour une 

large part à la similitude des trajectoires professionnelles des facteurs qui les composent. Ces 

collectifs restreints apparaissent plus souples dans leur mode de fonctionnement, plus 

respectueux des individualités et également moins coercitifs, notamment dans 

l’investissement qu’ils requièrent de la part de chacun. Les individus qui les composent 

semblent davantage soucieux d’eux-mêmes que de l’ensemble. La force des micro-collectifs 

est de ne pas écraser ou étouffer sous le joug de la communauté plus globale de métier les 

caractéristiques individuelles pour les façonner et les fondre dans le groupe et d’établir des 

liens de proximité et des relations directes entre les individus. L’émergence de micro-

collectifs ou la création de nouveaux cercles qui se multiplient grâce à la plus grande division 

du travail, comme l’affirme Georg Simmel, « rend les individus toujours plus indépendants, 

leur donne un sentiment toujours croissant de leur individualité en les délivrant de la 

contrainte de l’association ancienne »315. En ce sens, les collectifs restreints signent la fin de 

la soumission à de fortes contraintes et à un ordre externes. Ils libèrent le sujet et permettent 

l’expression d’individualités plus hétérogènes que le collectif traditionnel de métier ne 

parvient pas à absorber. Alors que les nouvelles recrues ne trouvent pas au sein du collectif 

des « anciens » une « compensation à [leur] assujettissement indifférencié à une puissance 

                                                 
314 F. de Coninck montre que la flexibilité et l’éclatement des appartenances sont un phénomène propre à la vie 
moderne qui se caractérise par des systèmes de multi-appartenances, mais ces appartenances sont fragiles : 
« l’homme flexible, privé de liens durables, privé de repères en dehors de lui-même, privé d’appartenances, 
porte en lui-même sa fragilité ». Cf. Frédéric de Coninck, L’homme flexible et ses appartenances, op. cit., p. 102.   
315 Georg Simmel, « La différenciation sociale » (texte de 1894), Sociologie et épistémologie, Paris, P.U.F., Coll. 
« Sociologies », p. 222, cité par Régine Bercot, Frédéric de Coninck, « Que devient le travail collectif dans des 
groupes entrecroisés et transitoires ? Une analyse simmelienne », op. cit., p. 72. 
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collective »316, la libre adhésion à des micro-collectifs assigne une place à part entière, moins 

contraignante.   

En revanche, les micro-collectifs semblent moins prompts à intercéder entre soi, (i.e. 

chaque individu) et l’organisation, celle-ci ayant de fait davantage de contrôle et de prise sur 

les agents et les subjectivités individuelles. Ces collectifs restreints, plus flous et malléables, 

sont aussi plus fragiles et fournissent de moindres ressources pour l’action317. En effet, ces 

collectifs restreints sont d’une moindre efficacité pour fonctionner comme intercalaire et 

filtrer les contraintes imposées par les nouvelles organisations de La Poste. La rationalisation 

technique, gestionnaire, managériale et organisationnelle de la distribution du courrier, 

comme nous l’avons démontré, tend à diminuer les temps de coopération, à restreindre les 

échanges collectifs, en individualisant et en spécialisant le travail. Comme l’affirme Danièle 

Linhart, « rien ne prouve que la modernisation en cours améliore le sort des salariés, 

puisqu’elle […] engage, dans des conditions très contraignantes, voire même coercitives, la 

subjectivité des salariés, qu’elle exerce une pression trop souvent insupportable sur des 

salariés qui se sentent en permanence menacés »318. Les facteurs sont, en effet, plus démunis 

car les ressources de pouvoir des micro-collectifs actuels sont nettement moindres que celles 

détenues par un collectif traditionnel de métier constitué d’individus aux caractéristiques 

relativement homogènes. La décomposition du milieu professionnel atomise les facteurs et les 

renvoient à des solutions et des comportements de plus en plus individuels, avec une perte des 

repères internes du métier (dont un consensus sur les finalités de l’activité professionnelle). 

Ainsi que l’explique Alain Touraine, « la disparition des médiations libère et fragilise »319 le 

sujet. Tous les facteurs, salariés et fonctionnaires, tendent à se trouver au cœur d’un processus 

de changement permanent (appelé à La Poste la « modernisation du courrier »), sans pouvoir 

compter et se reposer sur un collectif stable et homogène. Comme l’affirme F. de Coninck, 

« plus que de turbulences conjoncturelles il s’agit, semble-t-il, d’un processus, actuellement 

en cours, d’évolution continue. […] Le travail de chacun se transforme, donc, rapidement, 

mettant chaque salarié sur le qui-vive »320.  

                                                 
316 Georg Simmel, « Le croisement des cercles sociaux » (1890), in Sociologie. Etudes sur les formes de la 
socialisation, op. cit., p. 434.  
317 A ce sujet, comme l’affirme F. de Coninck, « les pairs peuvent fournir des ressources d’identification réelles 
et substantielles. Mais ceci ne fonctionne que si l’individu participe à un collectif de référence stable où il peut 
éprouver ce à quoi il donne du sens au contact de semblables qui questionnent, renforcent, soutiennent ou 
amendent ces choix. […] Or, les collectifs, quel que soit le côté vers lequel on porte le regard, sont devenus de 
moins en moins stables. Tout est rabattu sur l’individu ». Frédéric de Coninck, L’homme flexible et ses 
appartenances, op. cit., p. 89.  
318 Danièle Linhart, « L’individu au cœur de la modernisation des entreprises », op. cit., p. 101.  
319 Alain Touraine, Farhad Khosrokhavar, La recherche de soi. Dialogue sur le sujet, op. cit., p. 81.  
320 Frédéric de Coninck, Travail intégré, société éclatée, op. cit., p. 240.  
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Les micro-collectifs marqués par leur labilité et leur instabilité sont donc moins 

prompts à exercer un rôle de médiation et à intercéder entre l’individu et l’organisation du 

travail. L’individu, fragilisé, se trouve désormais en prise directe avec des changements 

organisationnels vécus frontalement, la fonction de tampon traditionnellement dévolue aux 

collectifs se trouvant court-circuitée dans le cadre de la « modernisation » et des nombreuses 

rationalisations à l’œuvre. A ce sujet, Danièle Linhart postule que l’une des évolutions 

majeures du monde du travail réside dans « l’individualisation grandissante des situations de 

travail » qui, selon elle, « progresse à grand pas, au même rythme que les contradictions »321. 

L’individualisation, selon Danièle Linhart, « s’appuie sur des formes d’organisation du 

travail où les nouvelles technologies brisent les collectifs et éloignent de plus en plus 

physiquement les salariés les uns des autres […], où la pratique systématique de la mobilité 

et de la polyvalence relativise l’influence des collectifs de travail lorsqu’ils existent (collectifs 

qui sont d’ailleurs le plus souvent créés par les directions elles-mêmes, avec des règles du jeu 

imposées, par opposition aux collectifs de l’ombre insaisissables), où la multiplicité des 

statuts et des horaires différents créent de la distance entre salariés et contribuent à une 

certaine individualisation »322. Il nous semble en effet que les micro-collectifs, en dépit de 

leurs ressources, ne pallient pas cette atomisation des salariés. Dès lors, « c’est l’individu qui 

est au centre, un individu confronté à des sollicitations de plus en plus complexes au travail, 

et de fait, de plus en plus exigeantes »323. Or, cet individu confronté à de multiples demandes 

pressantes dans le cadre de l’entreprise modernisée ne dispose pas toujours des moyens 

nécessaires à l’accomplissement de son travail et à la réalisation d’injonctions managériales 

souvent paradoxales. Comme l’explique D. Linhart, « d’une façon quelque peu paradoxale on 

pourrait dire que le salarié moderne souffre d’un manque de relais dans l’organisation du 

travail des contraintes auxquelles il est soumis. Elle ne lui fournit pas les ressorts nécessaires 

à son action ; il est précipité dans des situations d’impuissance, d’incohérences, dont il a du 

mal à sortir »324. Il convient effectivement de rappeler que les rationalisations en cours 

provoquent non seulement un affaiblissement des collectifs de travailleurs, mais également 

une déstabilisation et une perte de cohérence et de rationalité de l’organisation. La 

fragilisation de l’organisation et des collectifs isolent davantage l’individu, sommé de trouver 

                                                 
321 Danièle Linhart, « L’individu au cœur de la modernisation des entreprises », op. cit., p. 101. 
322 Ibid., p. 103-104.  
323 Ibid., p. 105.  
324 Ibid., p. 108.  



IV - Les trajectoires et les identités socioprofessionnelles 

717 
 

seul des solutions325. Laurent Duclos, Robin Foot et Odile Uzan rapportant des situations de 

contradictions qu’ont à résoudre les salariés entre la prescription du travail, le travail réel et le 

« réel de l’activité » (Y. Clot), expliquent que les salariés doivent forger un compromis, entre 

la réalisation du contrat (de travail induisant un lien de subordination) et la préservation de soi 

dans l’activité, ce qu’ils nomment une « économie de la peine ». Selon eux, « lorsque le 

collectif est restreint, l’agencement productif exerce sa violence nue sur les personnes. Ces 

dernières sont alors renvoyées à elles-mêmes pour inventer une pratique qui convienne à 

l’action. »326.  

La crise de grande ampleur de la rationalité du travail, repérée par Frédéric de 

Coninck, provient non seulement des transformations des collectifs, mais également d’un 

effritement du travail d’organisation, en tant que mise en cohérence d’activités diverses : 

« L’affaiblissement de l’organisation ne profite assurément pas au salarié qui se trouve, 

ainsi, de plus en plus souvent en première ligne face à des demandes contradictoires mais 

comminatoires qu’on le somme de gérer »327. Il résulte pour les salariés, en l’occurrence les 

facteurs, une mise sous pression et des demandes de résultat fortes, sans qu’ils puissent tirer 

parti de ressources collectives suffisamment vigoureuses. Il ressort de ces situations un 

manque de temps disponible pour élaborer collectivement son activité. Comme l’explique 

Yves Clot, « il semble bien que l’absence ou la défaillance d’un travail d’organisation promu 

et entretenu par un collectif, soit souvent à l’origine des dérèglements de l’action individuelle 

par où se signale la perte de sens et de l’efficacité du travail »328.  

De façon plus générale, il faut convenir avec Alain Touraine du « passage d’une 

société industrielle qui se pensait historiquement, à une autre société où tout se passe par 

référence à une forme plus directe, plus individuelle, plus fragile aussi, du sujet »329. Nous 

vivons, selon lui, « dans un monde où les normes institutionnelles et les définitions 

catégorielles sont de plus en plus floues, si bien que, si autrefois nous souffrions d’être 

soumis à un ordre, aujourd’hui nous souffrons d’être soumis à un désordre dans lequel 

peuvent se déchaîner des éléments de domination extrême »330. Le manque d’appui des 

facteurs interroge plus largement la construction du sujet au travail et la possibilité d’une 

                                                 
325 Cf. supra, dans le chapitre précédent, l’absence d’entraide et l’apprentissage solitaire des jeunes facteurs en 
particulier.  
326 Laurent Duclos, Robin Foot, Odile Uzan, Les économies de la coordination. Les ressources de la 
coopération, E.N.P.C.-L.A.T.T.S., juin 1998, p. 16.  
327 Frédéric de Coninck, « Crise de la rationalité industrielle et transformations de la prescription. Une étude de 
cas », op. cit., p. 86.  
328 Yves Clot, La fonction psychologique du travail, op. cit., p. 9.  
329 Alain Touraine, Farhad Khosrokhavar, La recherche de soi. Dialogue sur le sujet, op. cit., p. 113.  
330 Ibid., p. 130.  
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certaine permanence des pratiques de travail, des identités professionnelles et de 

l’organisation dans un univers de discontinuité.  

 
Nota : nous avons pris le parti de ne pas faire de conclusion à l’issue de la seconde partie de 

ce chapitre afin d’éviter des redondances avec les conclusions intermédiaires effectuées et la 

conclusion générale de la thèse.  



 

719 
 

Conclusion générale  

Au terme de ce travail, il importe de synthétiser les principaux résultats des analyses 

effectuées et de réunir les hypothèses qui ont guidé, pas à pas, notre exploration du monde du 

travail des facteurs et de l’organisation quotidienne de la distribution du courrier en milieu 

urbain. Nous proposons, dans le cadre de cette conclusion, de souligner les liens qui unissent 

les parties successives de notre argumentation et les différentes approches mobilisées qui 

permettent d’éclairer, chacune à leur manière, tout en s’imbriquant étroitement, l’évolution du 

métier de facteur. Après avoir établi ces enchevêtrements, nous serons en mesure d’envisager 

l’avenir du métier de facteur, à travers quelques pistes de réflexion.  

 

Tout au long de cette étude, nous nous sommes ingéniés à déconstruire la 

« modernisation » de la branche des activités de distribution du courrier à La Poste, pour en 

saisir les effets. Conformément aux préconisations émises par Danièle Linhart, nous avons 

distingué plusieurs niveaux dans l’analyse de la modernisation de l’entreprise publique : celui 

du discours, celui des pratiques, celui des résultats et, enfin, celui des effets. Nous nous 

sommes précisément intéressés aux glissements provoqués par la « modernisation » sur 

l’ensemble de la chaîne qui va de l’organisation de la production à l’appartenance au métier. 

C’est d’ailleurs là que réside principalement l’originalité de notre démarche.  

Après avoir identifié les nouveaux enjeux productifs et stratégiques auxquels sont 

confrontées les directions et analysé la rhétorique managériale produite aux différents 

échelons hiérarchiques de La Poste, notre attention s’est focalisée sur la mise en œuvre 

effective des nouvelles organisations de la production, sur le travail des managers et, plus 

particulièrement, des postiers. Notre recherche a donc pu rendre compte des épreuves 

auxquelles les facteurs sont ordinairement confrontées dans la réalisation quotidienne du 

travail de tri, de préparation de la tournée et de distribution du courrier, face aux 

transformations de l’organisation. La modernisation, appréhendée comme un processus 

ininterrompu de changements superposés, nous a ainsi servi de fil conducteur dans l’analyse 

des mutations du travail, du métier et du groupe professionnel. Afin de comprendre les effets 

de la modernisation, nous avons suivi les trajectoires des facteurs et leurs modes d’entrée dans 

l’entreprise, observé leurs premiers pas dans l’acquisition des savoirs et des savoir-faire, 

décrypté la façon dont ils exercent précisément leur activité professionnelle et le sens qu’ils 

lui donnent, mais aussi exploré les valeurs qui les animent et le rapport qu’ils entretiennent, 
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plus largement, avec le temps de travail, les usagers et clients, leurs pairs, leur hiérarchie et 

leur entreprise en transformation.  

La forte rationalisation industrielle de la distribution postale : stratégie de réduction 

drastique des coûts et de gestion des flux de courrier  

Depuis la fin des années 1980, pour faire face à la fin du monopole et se préparer à 

l’ouverture à la concurrence du marché postal en Europe, La Poste s’est engagée dans un 

processus de réorganisation d’envergure de ses structures hiérarchiques et de ses services. A 

l’instar de la plupart de ses homologues européens et des anciennes administrations d’Etat 

devenues des entreprises publiques (France Télécom, EDF, GDF), La Poste a ainsi entrepris 

d’importants changements dans la structuration de ses services, dans la façon d’organiser le 

travail et de gérer le management des agents. Pour l’essentiel, les changements 

organisationnels ont alors consisté à décloisonner les services, « débureaucratiser » les 

anciennes structures administratives, raccourcir les niveaux et les lignes hiérarchiques, 

regrouper les activités par « métier » et filières de production, orienter les organisations en 

fonction des clients, offrir de nouvelles gammes de produits et services, et raccourcir les 

délais d’attente. Les nouvelles organisations ont visé à accroître leur efficience ainsi que la 

qualité de leurs prestations. Ces objectifs, affichés et martelés par les directions au cours des 

quinze dernières années pour justifier les transformations, n’ont pas toujours prouvé leur 

efficacité, comme tend à le prouver le nombre important de rapports fustigeant régulièrement 

la dégradation de la qualité de service, les retards de distribution et la lenteur de la 

« modernisation » de l’appareil productif de La Poste, face à ses principaux concurrents. 

Sommés par l’Etat et la Commission Européenne d’entreprendre les réformes nécessaires à 

l’amélioration de son service de distribution et à l’accroissement des marges de productivité, 

les cadres dirigeants de La Poste industrialisent alors les processus de production en 

accroissant l’automatisation et la mécanisation du tri du courrier pour réaliser des économies 

d’échelle.  

Au cours des années 1990-2000, le rythme des changements organisationnels 

s’accroît. Après avoir rationalisé, mécanisé et industrialisé au maximum les processus de 

production, la direction de l’entreprise publique rationalise et réduit les coûts associés à la 

distribution du courrier proprement dite. Elle équipe les grands bureaux, où travaillent les 

facteurs, de machines (M.T.B.) qui trient automatiquement le courrier dans l’ordre de 

distribution de chaque tournée. La Poste procède ainsi à la mécanisation d’une part importante 

du tri, effectué jusque-là manuellement par les facteurs, et surtout accélère insidieusement les 
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cadences de travail. L’entreprise repense aussi l’affectation des moyens alloués à la 

distribution du courrier sur l’ensemble du territoire. Elle délocalise et regroupe ses 

établissements, afin d’en diminuer le nombre et d’optimiser les coûts liés au transport et à la 

manutention du courrier. Selon la même logique, elle cherche à rationaliser les tournées et 

leurs modes de gestion. Des logiciels et des outils informatiques servent à réviser les circuits 

de distribution, en faisant la chasse aux temps morts, et en introduisant des temps standards, 

resserrés. Ils permettent également de supprimer certaines tournées.  

Cette évolution de l’organisation de la production s’accompagne d’une politique 

commerciale plus offensive, qui vise à offrir aux clients entreprises de nouveaux produits et 

services, avec une conséquence directe dans les établissements : la spécialisation progressive 

des chantiers de tri et des tournées, en fonction des produits, des délais de distribution et des 

clients les plus rentables. Certaines tournées sont ainsi dédiées intégralement aux entreprises 

(remises matinales, courses spéciales, contrats payants de distribution et de collecte). 

Simultanément, la pression s’accentue sur les établissements, soumis à des objectifs annuels 

drastiques, contrôlés par de nouveaux indicateurs de gestion, destinés à mesurer plus 

précisément le flux de courrier traité et la main-d’œuvre mobilisée. Une nouvelle rhétorique 

managériale s’impose, la figure du « client » se substitue à celle de l’usager. L’évolution des 

organisations de travail conduit à l’émergence de normes de production plus contraignantes 

sur l’ensemble de la chaîne. En insufflant de nouveaux modes de management qui font 

évoluer les organisations de travail, la direction entend contrôler davantage l’activité de 

distribution réalisée par les facteurs, ces hommes et ces femmes du « dernier kilomètre ».  

Vers une logique quantitative et une flexibilité accrue de la gestion de l’emploi  

La gestion de la main-d’œuvre répond à une logique similaire de forte rationalisation. 

La Poste met en place de nouvelles règles d’attribution des postes de travail et des tournées, 

qui visent à introduire davantage de flexibilité et de polyvalence chez les agents. Par exemple, 

en 1994, dans la filière entreprises à Courpunan, la traditionnelle « vente des quartiers », 

c’est-à-dire la titularisation des facteurs sur leur tournée, est abandonnée au profit 

d’affectations provisoires sur un « circuit de distribution ». Un an auparavant, la création de la 

fonction de « facteur de secteur » répondait à un objectif analogue : offrir un dispositif 

resserré de contrôle des tournées et permettre une flexibilité de l’emploi (les facteurs de 

secteur assurant régulièrement des remplacements). Une flexibilité poussée à l’extrême en 

2000, lors de la mise en place de la réduction du temps de travail à La Poste, avec la position 
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des « facteurs en cycle ». Ces derniers assurent en permanence des roulements et effectuent 

chaque jour de la semaine une tournée différente.  

La réduction des coûts de main-d’œuvre devient un maître mot de la gestion de 

l’emploi. A partir de 1983, l’administration des P.T.T. réduit progressivement les effectifs à la 

distribution. Devenue un établissement public à caractère industriel et commercial en 1991, 

La Poste privilégie le recrutement d’agents contractuels de droit privé au coût moins élevé, 

diminue le recrutement de fonctionnaires, avant d’interrompre, en 2002, le concours de 

facteur. La Poste recourt à des formes d’emploi jusqu’alors atypiques (contrats de travail à la 

vacation, C.D.D., C.D.I.I., intérim, etc.) et introduit de nouvelles marges de flexibilité dans la 

gestion de la main-d’œuvre des facteurs. Si le concours était très sélectif, la majeure partie des 

recrutements de facteurs contractuels se fait au niveau des établissements, dans l’urgence de 

besoins de main-d’œuvre immédiats. La gestion nationale et globale du recrutement cède le 

pas à une délégation locale, peu structurée. Certains établissements tentent même d’introduire 

une modulation annuelle du temps de travail des facteurs, pour ajuster leurs besoins en 

personnels aux variabilités du trafic de courrier. Parallèlement, la diminution des moyens de 

remplacement alloués à chaque établissement rend de plus en plus problématique la gestion 

des absences. On observe à ce titre une recrudescence des tournées laissées « à découvert ». 

La formation professionnelle initiale des facteurs pâtit également de cette recherche de 

moindre coût. Entre le début des années 1980 et le début des années 2000, elle passe ainsi de 

trois semaines à trois jours, en moyenne. Bien souvent, elle est reportée. Parfois, elle n’a pas 

lieu ou se résume fréquemment à une ou deux journées de « doublure » avec un ancien, 

titulaire de sa tournée. Quant aux formations complémentaires des agents, bien 

qu’obligatoires, elles sont souvent reportées sine die. Les nouveaux entrants dans l’emploi de 

facteurs sont ainsi, la plupart du temps, soumis à la polyvalence et au changement incessant 

de tournées, sans maîtriser les savoirs et les savoir-faire requis. Les jeunes rouleurs servent 

ainsi de main-d’œuvre et de variable d’ajustement au niveau de la gestion de l’emploi, comme 

si les directions de l’entreprise estimaient que le travail des facteurs ne nécessitait plus de 

formation préalable à la prise de poste. L’entreprise se dérobe alors à ses obligations de 

formation et semble gérer ses effectifs comme elle organise sa production. 

La crise de la rationalité organisationnelle : injonctions managériales paradoxales et 

affaiblissement de l’organisation 

 Les nouveaux enjeux productifs contribuent à redéfinir les discours et les pratiques du 

management. La rationalisation industrielle du travail et la stratégie de réduction des coûts de 
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distribution du courrier entraînent une augmentation des contraintes de résultats à tous les 

échelons de la ligne hiérarchique. Du siège vers les directions régionales, puis 

départementales pour atteindre les établissements, les objectifs de résultats, souvent 

ambivalents, descendent en cascade (selon une structure qui demeure pyramidale), sans que 

les moyens adéquats soient réunis pour les réaliser. Les effets sur les modes de management, 

tant par l’équipe de direction des établissements que par leur encadrement de proximité s’en 

ressentent durement. En outre, ce système révèle les failles de l’organisation d’ensemble et 

contribue un peu plus à fragiliser des organisations locales, déjà en proie à de nombreuses 

tensions. 

Ces dernières années, les contraintes de résultats des établissements ont nettement 

augmenté. Ils doivent respecter un « contrat annuel de performance », fixant les économies 

budgétaires à réaliser, le trafic moyen à écouler et la main-d’œuvre à utiliser. Fort de la mise 

en avant de la « satisfaction clients » et de taux de distribution du courrier en J+1 (au 

lendemain de son entrée dans le réseau postal), la direction exerce une pression sur les 

moyens humains et financiers, les délais de distribution et la dissociation des clients selon leur 

importance. Elle leur enjoint de réaliser des économies budgétaires en réduisant les moyens 

alloués (main-d’œuvre, remplacements, formation, équipements, etc.), désormais gérés au 

niveau des établissements, selon une logique de sous-traitance avec les directions 

départementales. Pour contrôler et accroître la performance des établissements, ces dernières 

années ont vu l’essor du reporting et des tableaux de bord, ainsi que l’évaluation des résultats.  

Cela crée un paradoxe organisationnel puisque les injonctions de « reprise d’emploi », 

de réduction des moyens de tri du courrier, de révision et de suppression de tournées, 

conduisent les directeurs de centre courrier à mener une gestion « quantophrénique », au 

détriment de la qualité de service. En réalité, les chefs d’établissement ainsi que les cadres et 

les agents de maîtrise peinent à faire distribuer des flux de courrier plus importants avec 

moins de main-d’œuvre, tout en respectant des exigences de délais et de qualité de service 

accrues. En toute logique, la gestion locale des établissements focalise les tensions. Non 

seulement les objectifs fixés semblent largement irréalisables et antinomiques, mais, de plus, 

ils ne prescrivent pas aux directeurs d’établissement les façons de les atteindre. Acculés à une 

gestion quantitative des effectifs, les chefs d’établissements et les agents de maîtrise doivent 

mener à bien une orchestration quotidienne de la main-d’œuvre tendue et hasardeuse, avec 

des marges de manœuvre réduites. Les chefs d’équipe passent ainsi le plus clair de leur temps 

à renseigner des tableaux de bord sur le trafic journalier et des feuilles de présence, tout en 

jonglant avec de menus expédients pour combler les absences inopinées. Formations et 
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congés reportés, remplacements au pied levé, doubles tournées ou vacations supplémentaires, 

constituent autant de palliatifs aux difficultés quotidiennes des établissements, sans parvenir à 

les résorber dans le fond. Cantonnés à une gestion sur le court-terme, ils se retrouvent tout de 

même dans l’obligation de relayer les discours sur l’amélioration de la qualité de service aux 

facteurs. Des discours intenables, en l’absence de véritables moyens qui tendent à les 

discréditer. Pris en étau entre les facteurs et les chefs et cadres d’établissement, la hiérarchie 

intermédiaire est confrontée, en première ligne, à des contradictions qui fragilisent 

l’organisation du travail. De ce positionnement « schizophrénique » naît une fragilisation du 

système d’encadrement, qui désorganise l’activité de distribution.  

 

Si le mouvement de rationalisation emprunte plusieurs voies – il est à la fois 

technique, industriel, gestionnaire et managérial –, la « modernisation » du réseau de 

distribution postale consiste avant tout en une réduction drastique des coûts de production et 

en des économies d’échelle, sur l’ensemble de la chaîne de traitement du courrier. Sa mise en 

œuvre est avant tout guidée par une stratégie productiviste et une logique de réduction 

drastique des coûts. Ce mouvement affecte tout à la fois la gestion des ressources humaines, 

les modes locaux de management, les processus sociaux d’apprentissage du métier de facteur 

et les modes de structuration des collectifs de travail et des identités professionnelles.  

La persistance d’une logique taylorienne et fordiste du travail  

Si, comme nous l’avons évoqué au cours de notre exploration théorique des modèles 

productifs, peuvent coexister au sein d’une même organisation différentes modalités de 

fonctionnement relevant des préceptes tayloriens, bureaucratiques ou post-tayloriens, dans les 

faits, la modernisation de La Poste se caractérise par le renforcement, au cours des dernières 

années, d’une logique gestionnaire, technique et industrielle de la production qui vise, avant 

tout, une gestion des flux. La direction de l’entreprise publique a clairement opté pour une 

stratégie de réduction des coûts de production, dans laquelle prédomine la recherche 

d’économies d’échelle, de massification des flux et d’augmentation du débit. En dépit de 

l’évocation lancinante de la satisfaction du client dans les discours stratégiques et 

managériaux, notre étude de l’organisation et de la gestion du travail des facteurs démontre 

que La Poste n’est sortie ni d’une logique industrielle rattachant l’évaluation de la qualité des 

produits et des services offerts à des critères essentiellement quantitatifs, ni d’une logique 

taylorienne fondée sur des critères d’économie du temps de travail (nombre de plis triés et 

distribués par heure, temps moyen pour remettre un recommandé, etc.), ni d’une logique 
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fordiste. Ainsi, l’évaluation de la performance des nouvelles organisations de la branche 

courrier repose sur des critères d’économie d’échelle et de débit, dans une logique purement 

quantitative comme le prouvent notamment l’extension du traitement automatisé du tri, 

l’accroissement des flux de courrier dans chaque établissement, la réduction des postes de 

travail et des tournées, ou l’allongement des circuits de distribution. Toutefois, la logique de 

service n’est pas absente. Mais La Poste ne paraît développer une logique de service, 

réellement soucieuse des besoins et des usages, que pour les seuls clients entreprises, un 

secteur concurrentiel rémunérateur, compte tenu de l’importance des flux de courrier. La 

logique de service public perdure mais semble être seulement issue de contraintes 

réglementaires. Pour autant, l’entreprise postale continue de mettre en avant une certaine 

qualité de service envers les usagers, souvent pour justifier des changements organisationnels. 

Elle ne perdure pourtant parfois, dans les faits, qu’au travers d’initiatives individuelles des 

facteurs.  

Les incidences de la modernisation sur l’insertion professionnelle, les identités au travail 

et l’appartenance au métier  

 Au vu des transformations induites par la modernisation, notre questionnement s’est 

penché sur la pérennisation du métier de facteur, appréhendé comme une forme de régulation 

et d’apprentissage du travail, un mode d’accès à l’identité socioprofessionnelle et une source 

de légitimité. Nous avons également considéré, avec Yves Clot, le métier comme « genre 

professionnel », c’est-à-dire ce qui intercède entre chaque agent et lui-même, entre chacun et 

les autres, entre chaque individu et l’organisation. Rapidement, il nous est apparu nécessaire 

de nous demander si le métier conçu comme une source d’obligations collectives partagées et 

comme une ressource personnelle, véhicule d’un ensemble de valeurs transmises entre 

générations, existe encore.  

Notre étude démontre que les mutations en cours reconfigurent le métier de facteur, 

bien plus dans les populations qui l’exercent et dans ses conditions de travail, que dans son 

contenu, du fait de l’apparition de contraintes nouvelles et de fortes exigences de production. 

Les modalités de réalisation de l’activité ont ainsi été profondément reconfigurées par 

l’impératif de rationalisation de la main-d’œuvre qui a notamment induit la suppression ou la 

révision des tournées, l’augmentation de la charge individuelle de courrier et l’apparition de 

nouvelles règles d’attribution des postes de travail.  

 Les nouvelles organisations de la production et les modes actuels de gestion de 

l’emploi à La Poste s’enchevêtrent ainsi pour dessiner les habits neufs d’un métier de service 
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public. Les facteurs sont charriés, bousculés, dans leurs modes traditionnels d’insertion 

professionnelle, dans l’acquisition des savoirs et des savoir-faire, et jusque dans leur travail de 

distribution du courrier en tournée ou dans leurs rapports aux usagers et à leurs pairs. Les 

formes d’appartenance au métier s’en trouvent profondément altérées.  

 Le métier de facteur, en tant que milieu social et professionnel, tend donc à s’affaiblir 

fortement, voire à se déliter, ce qui n’est pas sans provoquer une crise significative. Dans un 

milieu professionnel en décomposition, les facteurs sont renvoyés à des solutions et des 

comportements de plus en plus individuels, tout en subissant une perte des repères internes et 

du prestige externe dont jouissait leur métier, sans que l’organisation ne fournisse toujours les 

ressources suffisantes pour l’action. Parmi les conséquences directes de la modernisation et 

des nouvelles organisations de la distribution du courrier, nous pouvons évoquer 

l’intensification du travail, la diminution de l’autonomie, les problèmes de transmission et 

d’apprentissage du métier, la dévalorisation des savoir-faire traditionnels et de la dimension 

relationnelle et servicielle de la distribution du courrier ou la fragmentation des collectifs de 

travail et des identités professionnelles. 

Des conditions de production qui concourent à l’accroissement de l’intensité et de la 

pénibilité du travail  

Les mutations du système productif à La Poste ont eu de nombreux effets sur l’emploi 

et le travail des facteurs. Notre premier chapitre montre ainsi que la mise en œuvre des 

nouvelles organisations de travail entraîne une intensification et un accroissement de la 

pénibilité physique du travail, sans nécessairement améliorer les conditions de travail, 

contrairement à ce que l’on aurait pu attendre du développement accru de la mécanisation, 

ôtant aux facteurs une partie des tâches de tri du courrier qui leur était dévolue. La 

modernisation industrielle apparaît à cet égard ambivalente. Si l’automatisation retire aux 

facteurs du tri et, partant, de la pénibilité physique, il en résulte un allongement de leurs 

circuits de distribution et un surcroît de plis à ordonner, transporter et distribuer. Le 

développement de la mécanisation a eu pour corollaire la concentration urbaine des 

établissements, la réduction et l’allongement des tournées, ainsi que l’accroissement des flux 

de courrier traités par chaque centre et chaque agent. La réduction des tâches préparatoires à 

l’intérieur du bureau s’est ainsi traduite par un allongement du temps de travail consacré à la 

distribution à l’extérieur, ainsi que par une augmentation sensible du nombre et donc du poids 

des plis à traiter.  
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En outre, la nouvelle division technique du travail entraîne une moindre lisibilité et 

prévisibilité des tâches quotidiennes à réaliser. Bien que considérées comme une contrainte 

nécessaire, les tâches de tri permettaient la mise en ordre cognitive de la tournée. Enfin, il 

convient de signaler les répercussions sur le plan des conditions de travail et sur la santé des 

facteurs de l’intensification des cadences de tri et de distribution. On relève ainsi une 

augmentation significative, ces dernières années, des arrêts de travail liés à des maladies 

professionnelles et, en particulier, à des troubles musculo-squelettiques.  

Des difficultés d’apprentissage et de transmission des savoir-faire à l’émergence de 

tensions intergénérationnelles 

Les nouvelles conditions de production et les formes de la gestion de la main-d’œuvre 

introduites à La Poste induisent des difficultés manifestes dans la formation et la transmission 

des savoirs et des savoir-faire professionnels. La désorganisation et la diminution croissante, 

voire la quasi disparition du temps consacré à la formation initiale des nouvelles recrues, 

complique significativement l’acquisition des ficelles et des tours de main propres à l’activité. 

Si le métier s’exerce, bien sûr principalement de manière individuelle, nous avons mis en 

évidence que les conditions actuelles d’insertion dans l’entreprise produisent des situations 

d’isolement exacerbé des jeunes recrues.  

En dépit de quelques expériences isolées de tutorat, la socialisation professionnelle des 

novices est délicate. En particulier pour les jeunes « rouleurs » qui changent régulièrement de 

tournées, écopent des circuits de distribution les plus difficiles et dévalorisés par les titulaires, 

sans bénéficier de leurs savoir-faire. L’organisation offre des conditions difficiles à la 

formation de l’expérience et à la cristallisation de routines professionnelles. Largement livrés 

à eux-mêmes, ils endossent toutes les contradictions de l’organisation et cumulent difficultés 

et tensions, sans contrepartie. Nous avons d’ailleurs perçu la situation des rouleurs comme un 

indice fort de la décomposition, lente et inéluctable, des collectifs de facteurs. Ce qui pouvait 

apparaître difficile mais légitime dans un parcours d’apprentissage de type compagnonnage 

est devenu le signe manifeste d’une injustice et d’un milieu professionnel défaillant. 

Plusieurs raisons convergent pour expliquer ce phénomène émergent avec les 

nouvelles formes d’organisation du travail. A titre d’exemple, nous pouvons citer la moindre 

importante du tri général et collectif préalable à la tournée, rare moment où tous les agents 

travaillaient ensemble et l’intensification du travail, qui a notamment induit un retranchement 

individuel sur les casiers de tri, restreignant les échanges verbaux et les opportunités 

d’entraide entre facteurs au sein des établissements. Les interactions ont aussi pâti de 
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l’évolution des modes de recrutement, à travers l’apparition de populations hétérogènes et de 

générations de facteurs qui ne partagent pas des valeurs et une vision communes du travail et 

n’ont pas les mêmes comportements. Une partie des jeunes refusent d’être considérés par les 

plus anciens comme des apprentis et de se soumettre à la coercition d’un apprentissage 

traditionnel défaillant. Conformément aux nouvelles valeurs managériales insufflées par les 

directions, la plupart de ces recrues sont davantage enclins à s’en tenir à la prescription 

minimale du travail, cherchant à distribuer le courrier le plus rapidement possible, dans le 

temps imparti par l’organisation, quitte à rapporter du courrier au bureau. Ils sont aussi 

tendanciellement moins prompts à rendre des services aux usagers et clients. De leur côté, 

nombre d’anciens, fortement animés par la tradition du service public, ne se reconnaissent pas 

chez ces jeunes recrues et rechignent à les prendre en charge ou même à leur prêter main 

forte.  

La modernisation en œuvre a donc mené à un phénomène jusqu’alors inédit à La 

Poste : la coexistence de générations entretenant des rapports de méfiance et de défiance 

réciproques. Ces nouveaux rapports ont été favorisés par l’hétérogénéité des modes d’entrée 

dans l’emploi de facteur, la dualisation des modes de recrutement et les différenciations des 

statuts d’emploi (fonctionnaires/contractuels) et des profils (parcours professionnels 

antérieurs, capital culturel, origine sociale, qualifications scolaires). Les difficultés 

d’apprentissage des nouveaux contribuent à attiser les tensions intergénérationnelles et 

produisent un effritement des formes d’entraide et de solidarité, un émiettement des anciennes 

régulations et une déstabilisation des collectifs traditionnels.  

 Les conséquences directes des difficultés auxquelles sont soumises les jeunes recrues 

dans leurs modes d’insertion professionnelle ne sont pas des moindres. Sans formation 

préalable à la prise de poste et sans aide, il leur est difficile de connaître la réglementation en 

vigueur et les modalités de remise des différents produits, qui se sont multipliés au cours des 

dernières années. De même, nous l’avons évoqué, l’automatisation du tri s’est faite au 

détriment de la qualité de distribution, tout particulièrement pour les nouveaux. La direction 

de l’entreprise publique enregistre ainsi des retards importants de distribution, des reports de 

courrier, un accroissement des erreurs indûment commises, une augmentation des 

réclamations émanant des usagers et des clients et de facto une dégradation de la qualité de 

service.  

Il est d’ailleurs peu surprenant qu’une gestion surtout quantitative de la main-d’œuvre 

et une organisation du travail en flux tendus soient peu propices à la gestion de la 

performance et à l’amélioration des savoir-faire professionnels. La dégradation des conditions 
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d’apprentissage du métier entraînent ainsi, outre des difficultés d’occupation de l’emploi, une 

moindre adhésion et implication au travail, qui se traduisent par du courrier rapporté au retour 

de la tournée au bureau, un moindre « professionnalisme », des attitudes de résignation, de 

cynisme ou encore de repli individuel. Plus alarmants, le taux de turn-over et d’absentéisme et 

les nombreuses défections (démissions ou abandons de poste) enregistrées dans les premiers 

mois qui suivent la prise de poste, sont l’expression d’un profond malaise. Les conditions de 

travail et la gestion des savoirs apparaissent ainsi comme l’impensé de la modernisation. 

La rationalisation industrielle de la production s’effectue au détriment du 

développement des habiletés professionnelles. Relégués à la marge de l’activité, les savoir-

faire relationnels font l’objet d’un déni de la part de la direction de l’entreprise. Fondées sur 

des critères d’évaluation quantitatifs, les règles de gestion écornent la reconnaissance 

symbolique d’un savoir pratique mobilisé dans le travail des facteurs.  

De la réduction de l’autonomie à l’appauvrissement du travail et à la déqualification des 

facteurs 

 S’il est soumis à des contraintes de résultats, le métier de facteur jouit, pour un emploi 

d’exécution situé en bas de la hiérarchie administrative et postale, d’une singulière autonomie 

d’action. La distribution sur l’espace de la tournée s’effectuant en dehors du regard 

hiérarchique, les facteurs disposent de marges de manœuvre non négligeables dans la gestion 

et l’organisation de leur travail. Ces marges tendent à se réduire avec la mise en place de 

dispositifs de contrôle, qui permettent à la direction de reprendre la main sur l’organisation du 

travail de distribution. Il convient de signaler, à ce titre, un exemple emblématique, la remise 

en question du pouvoir d’allocation et de régulation des postes de travail jusque-là dévolu aux 

facteurs eux-mêmes, en fonction de leur ancienneté, lors de la traditionnelle « vente des 

quartiers ». A Courpunan, dans la filière de distribution des entreprises, la direction l’a 

d’ailleurs supprimée, comme elle a rendu caduque les étrennes de fin d’année et la vente des 

calendriers tolérées ailleurs par l’organisation. Dans ce centre courrier, en simplifiant les 

procédures de tri et de remise du courrier et en affectant provisoirement les agents à un circuit 

de distribution très formalisé, la direction a introduit une polyvalence des facteurs et une 

flexibilité de l’organisation. Ce faisant, elle dépossède ainsi les facteurs de la connaissance de 

leur territoire et de leurs clients pour les requalifier en coursiers ou en livreurs. La nature 

même des plis qui remplissent la sacoche du facteur (courriers administratifs, factures, 

publicités), contribue également à dévaloriser le travail.  
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Dans la même logique, la généralisation de l’informatisation du carnet de tournée et la 

rationalisation des outils de chaque circuit de distribution (plan de coupage et de piquage, 

itinéraire de distribution, fiches de particularités), qui visent à assurer un meilleur 

remplacement des titulaires et à accroître la mécanisation du courrier, contribuent largement à 

déposséder les facteurs de leurs savoirs et donc du pouvoir qu’ils détiennent sur 

l’organisation. Au-delà d’un dispositif de gestion de la main-d’œuvre, la création de la 

fonction de facteur de secteur remplit un objectif similaire, puisqu’elle implique un contrôle et 

une surveillance du travail réalisé par les facteurs sur leur tournée, en récoltant les 

informations propres à chaque circuit. Là encore, le but avoué est la rationalisation des savoirs 

et l’interchangeabilité des facteurs.  

La révision des circuits de distribution, l’allongement des parcours, l’augmentation de 

la charge de courrier ou la standardisation des temps de distribution sont autant de formes 

produites par la modernisation qui cantonnent les facteurs à une application simple de la 

distribution au kilomètre, réduisant leur marge de manœuvre, et, partant, appauvrissant leur 

travail. Les nouvelles règles de gestion des tournées et l’intensification du travail remettent 

donc en cause l’autonomie des facteurs, qui, pour toutes générations confondues, représentait 

une dimension essentielle du métier, fortement appréciée et valorisée. Cette liberté compense 

la faible rémunération et la pénibilité physique de l’activité.  

Par ailleurs, comme l’a démontré Gilbert de Terssac, l’autonomie est un principe 

d’efficacité des systèmes de production1, les opérateurs étant toujours contraints, en situation, 

de réajuster leur façon de travailler, en fonction de la fluctuation des tâches à effectuer et de 

leur environnement. Pour gérer efficacement la distribution du courrier, en dépit des règles 

formalisées par l’organisation, les facteurs ont donc besoin de marges de manœuvre pour 

gérer les incertitudes inhérentes à chaque tournée. En respectant à la lettre la prescription, les 

facteurs ont moins de marge de rattrapage possible, par exemple des erreurs de tri ou 

d’adressage. C’est d’ailleurs l’écueil dans lequel tombent les jeunes recrues comme en 

témoignent les premières tournées mémorables effectuées par des novices, également 

désarmés par leur méconnaissance géographique et sociale de leur circuit de distribution. La 

prescription du travail demeure partielle et ne prend pas en compte la détention nécessaire des 

ficelles du métier.  

L’organisation de son travail, en amont et en aval, permettait au facteur de s’aménager 

du temps pour rendre des services, postaux ou non, et développer ainsi des relations lui 

                                                 
1 Gilbert de Terssac, Autonomie dans le travail, op. cit.  
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permettant de jouir d’une bonne image auprès des populations, contribuant à la valorisation et 

à la constitution de son identité au travail. Ce système de reconnaissance symbolique est mis à 

mal par les nouvelles organisations qui interfèrent sur la définition même du métier de facteur, 

au niveau individuel, collectif, et chez les destinataires du courrier. Le contrôle resserré de 

l’entreprise publique, la parcellisation des tâches ou l’abandon de la vente des quartiers sont 

autant d’éléments qui font progressivement glisser les facteurs d’une dimension de travailleur 

indépendant en entreprise à un modèle salarial classique.  

Dorénavant, les facteurs doivent simplement s’acquitter d’une tâche de distribution du 

courrier en masse, au kilomètre. En effet, il ne s’agit plus de rendre service, la productivité du 

travail passant aussi par des services payants, auparavant effectués gratuitement ou en 

échange d’étrennes ou de pourboires par les facteurs, tels que la collecte dans le cours de la 

tournée de courrier à poster ou la seconde présentation d’une lettre recommandée. Le métier 

tend ainsi à être rabattu sur sa seule dimension d’exécution et à l’éloigner des métiers de 

service. La distribution devient ainsi plus anonyme et l’espace de la tournée tend à être un 

« non-lieu », au sens de Marc Augé 2. La livraison du courrier aux entreprises, effectuée par 

les facteurs à Courpunan est à ce titre emblématique. La tournée s’apparente alors à ces 

espaces où la circulation accélérée des personnes (les usagers ou clients, mais aussi le facteur 

lui-même) et des biens tend à circonscrire ou interdire durablement les opportunités de 

rencontres, d’échanges ou encore les services rendus. Tous les facteurs ne le déplorent pas 

pour autant. Une minorité de jeunes contractuels conçoivent cet espace flottant comme une 

opportunité ; libérée de contraintes relationnelles qui empêchaient le déroulement rapide des 

activités de distribution proprement dites. Mais pour une majorité d’agents, le sens même de 

leur activité professionnelle s’en trouve appauvri.  

Le déclin de la logique de métier et la recomposition de micro-collectifs 

Les nouvelles normes de la gestion de la main-d’œuvre liées à la modernisation de 

l’entreprise publique ont profondément bouleversé les collectifs traditionnels. Sans dresser 

une typologie exhaustive, parmi les indices de la dégradation du métier on peut citer le 

nombre croissant d’erreurs de distribution ou la part de plus en plus élevée de défections chez 

les jeunes entrants, qui ont une image plutôt négative du métier et, partant, d’eux-mêmes, en 

tant qu’actifs. Beaucoup se replient sur la fonction d’exécution, au bénéfice d’une logique 

                                                 
2 Pour Marc Augé, le lieu est avant tout un espace identitaire, relationnel et historique. Par opposition, « l’espace 
du non-lieu ne crée ni identité singulière, ni relation, mais solitude et similitude ». Cf. Marc Auger, Non-lieux : 
introduction à une anthropologie de la surmodernité, Paris, Seuil, Coll. « La librairie du XXème siècle », 1992,  
p. 130.  
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d’emploi, et le travail de facteur ne leur offre alors, bien souvent, qu’une identité 

professionnelle de consolation, à la manière d’un quelconque « petit boulot », contrairement à 

la logique professionnelle de métier qui prédomine encore chez les plus anciens, mais que 

beaucoup de jeunes n’épousent pas. L’appellation de « facteur » en est finalement réduite à 

être le plus petit dénominateur commun, face à la déstabilisation du groupe professionnel et à 

l’effritement des appartenances, qui induisent un éclatement des collectifs traditionnels et une 

recomposition des identités.  

Cette crise des identités collectives, traduisant un profond malaise, est double. Elle 

touche autant l’intégration sociale et professionnelle des nouvelles recrues (acculées à la 

flexibilité de l’emploi et à des contrats et des conditions de travail précaires) que les anciens 

facteurs porteurs d’une logique de métier (soumis à des transformations organisationnelles 

qu’ils ne peuvent s’approprier et en but avec la modernisation).  

En modifiant notamment le statut d’emploi des salariés et les agencements productifs, 

la direction de La Poste a fait perdre au groupe professionnel son espace de contrôle et son 

rôle principal d’habilitation dans l’attribution des tournées. Les salariés sont confrontés à un 

déficit de sens dans leur travail, ou tout au moins, à des difficultés d’appropriation des 

changements en cours, sans toujours parvenir à trouver les ressources collectives qui leur 

permettraient de conforter leur action. La réponse à l’instabilité d’une organisation fixant des 

résultats sans fournir les moyens nécessaires est un repli individuel sur le rôle fonctionnel.  

En creux de la décomposition des collectifs de facteurs, une myriade de micro-

collectifs affinitaires s’établit, remettant en cause l’existence d’un véritable milieu de métier. 

Les liens affinitaires, souvent éphémères, qui unissent les individus sont en effet constitués 

d’un réseau de proximité et non plus issus de l’institutionnalisation du métier. Ainsi, les 

salariés accumulent les contraintes en ligne directe et endossent toutes les contradictions de 

l’organisation, avec de moindres ressources collectives.  

L’avenir de la distribution du courrier en milieu urbain  

Pour clore notre réflexion, sans faire de prophétisme ou de prospective hasardeuse 

mais en nous appuyant sur nos résultats, il nous semble qu’un scénario peut être envisagé 

concernant l’avenir du métier et la distribution du courrier en milieu urbain. Dans les 

prochaines années, La Poste pourrait recruter une main-d’œuvre bon marché (comme elle le 

fait pour la publicité non-adressée en ville), ou recourir à la sous-traitance, pour assurer la 

distribution du courrier sur les tournées délivrant les usagers. Des livreurs rémunérés au 

kilomètre viendraient chercher des liasses de courrier pré-triées dans l’ordre de la tournée, 
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avant de partir avec un plan du circuit. Les Pays-Bas sont déjà proches d’une telle situation, 

puisque la Poste hollandaise emploie des étudiants et des retraités pour effectuer une partie de 

la distribution du courrier. Pour ce qui est de la remise aux entreprises, La Poste 

n’externaliserait probablement pas le travail des facteurs puisqu’il génère des services à forte 

valeur ajoutée.  

Il convient de préciser que la fin du monopole postal, en 2009, peut augurer d’une 

amélioration du service de distribution postale et d’un moindre coût de certains services pour 

les usagers dans les grandes agglomérations. La Poste n’aura de toute façon pas d’autre choix 

que de trouver des moyens pour remédier à la dégradation de ses prestations, au taux de turn-

over élevé, à l’absentéisme et aux démissions, qui sont autant de signes manifestes d’un 

malaise profond et d’une crise de la rationalité de son organisation.  

Dans cette perspective, un enseignement se dégage pour la modernisation. Puisque 

notre étude se conclue sur les difficultés à reporter sur les travailleurs l’essentiel du poids des 

nouvelles exigences de production et les contradictions de l’organisation, La Poste ne saurait 

faire l’économie d’une réflexion managériale sur les savoirs mobilisés par les facteurs et la 

recomposition de collectifs, permettant l’apprentissage du travail, et sans lesquels on ne voit 

guère comment l’entreprise publique peut prétendre assurer efficacement le service de la 

distribution postale.  
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